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auxquelles il n'a pas été répondu dans le délai de deux mois

PREMIER MINISTRE

N. 37674 Marcel Wacheux.

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

N ., 37466 Germain Gengenwin ; 37478 Michel de Rostolan.

AFFAIRES EUROPÉENNES

N . 37684 Guy Chanfrault.

AFFAIRES SOCIALES ET EMPLOI

N o , 37487 Jacques Bompard ; 37496 Georges Mesmin
37507 Michel Pelchat ; 37517 Pierre Bleuler ; 37523 Serge
Charles ; 37529 Maurice Jeandon ; 37533 Gérard Kuster
37535 Claude Lorenzini ; 37538 Raymond Marcellin
37553 François Asensi ; 37557 Bernard Deschamps ; 37558 Ber-
nard Deschamps ; 37567 André Lajoinie ; 37571 Michel Peyret
37631 François Patriat ; 37632 Rodolphe Pesce ; 37636 Philippe
Puaud ; 37642 Noël Ravassard ; 37671 Marcel Wacheux
37680 Gérard Welzer ; 37701 Jean Proveux ; 37702 Gérard
Welzer ; 37712 Claude Birraux ; 37719 Michel de Rostolan
37720 Michel de Rostolan 37741 Charles Miossec
37756 Sébastien Couepel ; 37772 Jean Seitlinger ; 37778 Jean
Gougy .

AGRICULTURE

N.. 37456 Georges Bollengier-Stragier ; 37457 Georges
Bollengier-Stragier ; 37463 Philippe Vasseur ; 37465 Raymond
Lory ; 37474 Jean Gougy ; 37479 Jacques Bompard
37480 Jacques Bompard ; 37481 Jacques Bompard
37482 Jacques Bompard ; 37483 Jacques Bompard
37484 Jacques Bompard ; 37485 Jacques Bompard ; 37494 Henri
Bayard ; 37502 Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
37504 Georges Bollengier-Stragier ; 37512 Jacques Bompard
37514 Jacques Bompard ; 37601 Roland Carraz ; 37615 Jean-
Louis Dumont ; 37621 Michel Lambert ; 37622 Jack Lang
37624 Jean Laborde ; 37627 Martin Malvy ; 37628 Philippe Mar-
chand ; 37640 Philippe Puaud ; 37672 Marcel Wacheux
37681 Gérard Welzer ; 37688 Mme Catherine Lalumière
37706 Michel Peyret ; 37736 Jean-Louis Goasduff ; 37737 Jean-
Louis Goasduff ; 37738 Jean-Louis Goasduff ; 37742 Pierre Pas-
callon ; 37743 Pierre Pascallon ; 37747 Pierre Pascallon
37751 Georges Bollengier-Stragier ; 37758 Sébastien Couepel
37759 Raymond Marcellin.

ANCIENS COMBATTANTS

N., 37509 Henri Bayard ; 37536 Pierre Messmer ; 37623 André
Labarrere ; 37654 Bernard Schreiner ; 37655 Bernard Schreiner ;
37768 Denis Jacquat .

BUDGET

Nol 37469 Bruno Chauvierre ; 37476 Jacques Godfrain
37519 Yvon Briant ; 37527 Elisabeth Hubert ; 37539 Jean-Yves
Cozan ; 37618 Joseph Gourtnelon ; 37633 Christian Pierret
37647 Bernard Schreiner ; 37773 Michel Barnier.

COLLECTIVITÉS LOCALES

N . . 37461 Jacques Fabran ; 37593 Jean-Michel Boucheron
(Charente) ; 37603 Guy Chanfrault ; 37644 Noël Ravassard
37678 Marcel Wacheux ; 37752 Sébastien Couepel ;
37762 Georges Colombier.

COMMERCE, ARTISANAT ET SERVICES

N . . 37505 Raymond Lory ; 37546 Gautier Audinot
37547 Gautier Audinot ; 37596 Alain Brune ; 37690 Jacqueline
Osselin ; 37757 Sébastien Couepel.

CULTURE ET COMMUNICATION

Nos 37477 Georges-Paul Wagner ; 37513 Dominique Cha-
boche ; 37520 Jean-Charles Cavaille ; 37542 Roland Blum
37543 Jacques Rimbault ; 37587 Louis Besson ; 37588 Main
Billon ; 37605 Didier Chouat ; 37648 Bernard Schreiner
37649 Bernard Schreiner ; 37650 Bernard Schreiner ; 37652 Ber-
nard Schreiner ; 37660 Bernard Schreiner ; 37661 Bernard
Schreiner ; 37662 Bernard Schreiner ; 37663 Bernard Schreiner
37664 Bernard Schreiner ; 37665 Bernard Schreiner
37660 Michel Vauzelle ; 37682 René Drouin ; 37691 Paulette
Nevoux ; 37693 Philippe Marchand ; 37697 Jean-Claude Cas-
saing ; 37698Marie-France Lecuir ; 37699 Marcel Wacheux
37705 Robert Montdargent ; 37707 René Beaumont ; 37709 Jean
Reyssier ; 37711 Claude Birraux ; 37722 Michel de Rostolan
37761 Jean Rigal .

DROITS DE L'HOMME

N . 37641 Philippe Puaud.

ÉCONOMIE, FINANCES ET PRIVATISATION

N . . 37503 Georges Bollenger-Stragier ; 37524 Michel Debré
37534 Gérard Kuster ; 37576 Alain Bonnet ; 37582 Jacques
Médecin ; 37637 Philippe Puaud ; 37638 Philippe Puaud
37639 Philippe Puaud.

ÉDUCATION NATIONALE

N os 37565 André Lajoinie ; 37577 Bruno Bourg-Broc
37578 Bruno Bourg-Broc ; 37606 Jean-Hugues Colonna
37620 Michel Lambert ; 37653 Bernard Schreiner ; 37657 Bernard
Schreiner ; 37666 Jean-Pierre Sueur ; 37753 Sébastien Couepel
37769 Denis Jacquat ; 37775 Lucien Guichon,

ENVIRONNEMENT

N o. 37607 Jean-Hugues Colonna ; 37673 Marcel Wacheux
37679 Gérard Welzer ; 37744 Pierre Pascallon.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET TRANSPORTS

N.. 37497 Pierre Descaves ; 37508 Henri Bayard ; 37528 Elisa-
beth Hubert ; 37585 Gérard Bapt ; 37586 Alain Barrau
37625 Jean-Yves Le Déaut ; 37782 Jean-Louis Masson.

INDUSTRIE, P . ET T. ET TOURISME

N. . 37583 Charles Miossec ; 37584 Roland Leroy
37634 Charles Pistre ; 37651 Bernard Schreiner ; 37677 Marcel
Wacheux .

INTÉRIEUR

N os 37581 André Fanton ; 37608 Marcel Dehoux
37645 Michel Sapin ; 37731 Dominique Saint-Pierre ; 3779 Jean-
Louis Masson ; 37783 Jean-Louis Masson.



9 mai 1988

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

1927

JEUNESSE ET SPORTS

Nos 37544 Dominique Saint-Pierre ; 37591 Gilbert Bonne-
maison .

JUSTICE

No. 37598 Roland Carra : 37777 han Gougy.

MER

No . 37609 Michel Delebarre ; 37616 Pierre Garmendia
37734 Jean-Claude Dalbos .

P. ET T.

Nos 37531 Roger Holeindre • 37600 Roland Carrai
37602 Jean-Claude Cassaing ; 37658 Bernard Schreiner
37659 Bernard Schreiner ; 37760 Raymond Marcellin.

RAPATRIÉS ET RÉFORME ADMINISTRATIVE

N o 37716 Jean-Jacques Jegou.

RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Nos 37475 Jean Gougy ; 37561 Georges Hage ; 37656 Bernard
Schreiner.

SANTÉ ET FAMILLE

No . 37455 Georges Bollengier-Stragier ; 37459 Emile Koehl
37464 Raymond Lory ; 37468 Francis Saint-Mer ; 37470 Jean
Royer ; 37488 Jacques Bompard 37516 Pierre Bleuler:
37518 Michel Pelchat : 37532 Maurice Jeandon ; 37548 Raymond
Marcellin ; 37550 Christine Boulin 37564 André Lajoinie
37667 Jean-Pierre Sueur ; 37675 Marcel Wacheux ; 37692 Chris-
tiane Mora ; 37696 Marcel Wacheux ; 37713 Gérard César;
37725 Goerges Bollengier-Stragier

	

37732 Gérard César;
37776 Jean Gougy .

SÉCURITÉ SOCIALE

N . 37540 Christine Boutin.

TOURISME

No. 37746 Pierre Pascallon ; 37766 Jean Roatta.

TRANSPORTS

N os 37552 François Asensi ; 37556 Roger Combrisson
37765 Georges Mesmin .
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QUESTIONS ÉCRITES

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Politique extérieure (Canada)

39810 . - 9 mai 1988 . - M. Michel Debré demande à M . le
ministre des affaires étrangères pour quelles raisons le Gouver-
nemen.t français a versé au Gouvernement canadien les sommes
nécessaires à la libération des français de Saint-Pierre-et-
Miquelon, illégalement arrêtés, et s'il compte prochainement rece-
voir, avec le remboursement nécessaire, des excuses du Gouver-
nement d'Ottawa pour son comportement scandaleux.

Politique extérieure (Comores)

39840. - 9 mai 1988 . - M . Guy Hermier attire l'attention de
M . le ministre des affaires étrangères sur le voyage de
M . Jacques Foccard aux Comores. Depuis le coup d'Etat du
13 mai 1978, l'archipel des Comores vit sous la coupe d'Hamed
Abdallah . Les mercenaires, sous la direction de l'aventurier Bob
Denard, forment une garde prétorienne . A différentes reprises, le
régime d'Abdallah a fait couler le sang, y compris de concitoyens
français, sans que pour autant le Gouvernement s'en émeuve . II
est bien connu que l'Afrique du Sud est un soutien fidèle d'Ab-
dallah . II est non moins notoire que la France, malgré certaines
promesses, soutient ce régime dictatorial . Dans ces conditions, le
voyage de M. Jacques Foccard aux Comores apparaît comme
une manifestation de plus de soutien à un pouvoir corrompu et
sanguinaire . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
entend prendre pour réduire sa collaboration avec le régime
d'Abdallah qui jette le discrédit sur notre pays.

Etrangers (Maghrébins)

39924. - 9 mai 1988 . - Une récente correspondance du minis-
tère des affaires étrangères indique, à propos des immigrés viet-
namiens, que le regroupement familiale se limite au conjoint et
aux enfants mineurs . M . Jean Roatta demande à M. le
ministre des affaires étrangères si les mémes règles s'appliquent
aux immigrés en provenance du Maghreb.

AFFAIRES EUROPÉENNES

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

N o 25658 Henri Prat.

Propriété intellectuelle
(politique et réglementation)

39789. - 9 mai 1988 . - M. Jean Gougy attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre des affaires étran-
gères, chargé des affaires européennes, sur le fait que la conte-
façon est devenue une industrie qui frappe sans distinction tous
les produits de consommation . Depuis janvier 1988, le Gouverne-
ment français a fermement réagi puisque les entreprises fran-
çaises bénéficient d'une nouvelle réglementation douanière qui,
de l'avis de plusieurs d'entre eux, a place la France parmi les
pays les mieux protégés u . Cette réglementation permet de blo-
quer dix jours en douane toute marchandise suspectée d'être une
réplique d'un produit français commercialisé . Ce délai permet
d'avertir la société susceptible d'être lésée, qui peut procéder aux
vérifications et si besoin engager des poursuites . Toutefois, s'il est
possible de combattre les copies en France, c'est beaucoup plus
difficile à l'étranger. A cet égard, la grande inquiétude des pro-
fessionnels concerne l'ouverture du grand marché européen

en 1992 . Il lui demande s ' il envisage de proposer à nos parte-
naires l'adoption des mesures permettant de lutter au plan euro-
péen contre la contrefaçon.

Institutions européennes (Parlement européen)

39920. - 9 mai 1988 . - M . Jean Seitlinger attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre des affaires étran-
gères, chargé des affaires européennes, sur le fait que certains
électeurs, ayant la double nationalité, peuvent être inscrits simul-
tanément sur les listes des deux pays dont ils sont ressortissants ;
ils ont donc la possibilité de voter deux fois. II lui demande en
conséquence de bien vouloir lui préciser quelles mesures sont
envisagées pour éviter ce genre de situation.

AFFAIRES SOCIALES ET EMPLOI

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les ternies

N. 35721 Joseph Gourmelon.

Santé publique (soins et maintien à domicile)

39784 . - 9 mai 1988 . - M . René Couveinhes attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur le
problème des soins infirmiers d'hygiène . Il souhaiterait savoir
combien de personnes sont concernées par cette allocation par
catégorie, en particulier en ce qui concerne les bénéficiaires de
l'allocation tierce personne, et si la circulaire du ministère des
affaires sociales du 16 novembre 1987 est en vigueur, suspendue
ou abrogée.

Handicapés (personnel)

39815. - 9 mai 1988 . - M . Sébastien Couëpel attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
conditions d'application de la convention collective des employés
des maisons d'accueil-spécialisées . Aux termes de cette conven-
tion, les personnes travaillant dans ces établissements spécialisés
pensent bénéficier de congés trimestriels . Une note D .A .S.S
de 1984 a supprimé ce droit pour le personnel embauché posté-
rieurement à cette date . Elle semble néanmoins interprétée et
appliquée de manière différente selon les directions départemen-
tales . Aussi, il lui demande de bien vouloir lui préciser quels sont
les droits réels auxquels peut prétendre le personnel susvisé, en
matière de congés trimestriels.

Retraites : régime général
(calcul des pensions)

39821 . - 9 mai 1988 . - M . Maurice Dousset attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
situation des assurés affiliés successivement à un régime spécial
et au régime général . En application de l'article 2 du décret
na 50-132 du 20 janvier 1950 relatif à la coordination entre le
régime général et les régimes spéciaux, il est prévu qu'en cas de
coordination entre deux régimes, le régime général continue à
assurer, selon ses propres règles, la liquidation des avantages de
vieillesse . Faisant une interprétation restrictive de ce texte, la
caisse nationale d'assurance vieillesse liquide les pensions de
retraite des intéressés en ne prenant en compte que les salaires
des dix meilleures années cotisées au régime général . Ces moda-
lités de liquidation sont pénalisantes pour les personnes dont les
salaires les plus importants se situent au moment de leur activité
ayant donné lieu à cotisations à un régime spécial et dont la
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durée de cette activité, trop brève, ne donne pas vocation à per-
cevoir une retraite proportionnelle versée par ce régime spécial.
Cette situation est d'autant plus injuste que les cotisations assises
sur ces salaires ont été reversées au régime général qui n'en tient
pas compte au moment de la liquidation des pensions . II lui
demande s'il ne serait pas envisageable de modifier sur ce point
la réglementation .

Sécurité sociale (cotisations)

39823. - 9 mai 1988 . - M. Jean Royer attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur l'éton-
nement des personnels de soins employés à domicile qui, depuis
le l er janvier 1988, voient remise en cause l'exonération partielle
de cotisations sociales dont ils bénéficiaient jusque-là . En effet,
ceux-ci doivent aujourd'hui acquitter des cotisations s'élevant à
12,60 p. 100 de leur salaire contre 4,19 p. 100 en décembre der-
nier, ce qui correspondait aux contributions chômage et vieil-
lesse. Il aimerait corn-mitre les intentions du Gouvernement sur ce
dossier .

Transports urbains (R.A .T.P. : personnel)

39833 . - 9 mai 1988. - M . Guy Ducoloné s'indigne auprès de
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi de la
mesure de révocation prise, par la direction de la R .A .T.P., à
l 'encontre d'un machiniste du dépôt de Nanterre . La dispropor-
tion entre le motif' invoqué (manquements à la ponctualité) et la
gravité de la mesure qui prive d'emploi et de ressources un père
de famille - dont le travail est apprécié par ceux qui ont la
charge de le noter - met en évidence la véritable raison de cette
révocation arbitraire : ce machiniste est militant C .G .T. et
membre du parti communiste français . C'est la raison pour
laquelle il est sanctionné, car jamais, à la R .A.T.P., le retard d'un
machiniste n'a donné lieu à sa révocation . Compte tenu du carac-
tère manifestement discriminatoire de cette révocation prétendu-
ment disciplinaire, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que cette sanction soit levée et le machiniste réin-
tégré sans délai dans son emploi à Nanterre.

Assurance maladie maternité : généralités
(caisses : Hauts-de-Seine)

39836. - 9 mai 1988 . - M . Guy Ducoloné s'inquiète auprès de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi du projet
mis au point par la caisse primaire d'assurance maladie des
Hauts-de-Seine, visant à supprimer les deux tiers des heures de
délégation syndicale et, partant, empècher les représentants du
personnel d'exercer le mandat qui leur a été confié par leurs col-
lègues. Cette nouvelle atteinte aux libertés syndicales n'a pas
d'autre cible que la C .G .T . qui se verrait privée de quatre respon-
sables et, à travers elle, la citoyenneté des salariés de la C .P.A .M.
des Hauts-de-Seine . Ce projet étant soumis à sa signature, il lui
demande de le rejeter et de n'avaliser aucune disposition portant
atteinte à exercice des droits des travailleurs de la C .P.A .M.

Entreprises (politique et réglementation)

39843 . - 9 mai 1988 . - M . Daniel Goulet appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur I
charge supplémentaire que va constituer, pour les entreprise
l 'avancement de la date de dépôt des déclarations d'emploi dc :,
travailleurs handicapés, du 15 avril au 15 février, et ce à compter
de 1989. En effet, cette déclaration va s'ajouter aux nombreuses
obligations liées à l'année civile qui pèsent déjà, à cette période
de l'année, sur les services sociaux des entreprises (D .A .D.S .,
Assedic, caisse de retraite complémentaire, taxe d'apprentissage,
formation continue, etc .). Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître son avis sur ce problème.

Chômage : indemnisation (allocations)

39847 . - 9 mai 1988 . - M . Pierre Messmer rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de l'emploi que les limites
d'âge imposées par la loi aux militaires sont particulièrement
basses et que nombreux sont ceux de tous grades qui quittent
l'armée après avoir servi pendant quinze ou vingt-cinq ans. Géné-
ralement jeunes encore, souvent chargés de famille et n'ayant
d'autres ressources qu'une pension de retraite en général
modeste, ils entre prennent une seconde carrière soit dans le set-

vice public, soit dans le privé . Reconvertis dans le secteur privé,
ils subissent durement les effets de la crise économique, car ayant
moins d'ancienneté dans l'entreprise que les autres salariés, ils
sont souvent placés en tête de liste des licenciés. Ils bénéficia(
alors normalement des allocations d'assurance chômage s'ils ne
tombent pas sous le coup des dispositions d : l'article 20 du
règlement annexé à la convention du 19 décembre 1985 main-
tenue en vigueur par la convention du 30 décembre 1987 . Selon
cet article, les allocataires en cours d'indemnisation à l'âge de
cinquante-sept ans et six mois et qui remplissent par ailleurs cer-
taines conditions de durée de chômage et d'affiliation à la sécu-
rité sociale continuent de bénéficier de l'allocation qu'ils perçoi-
vent jusqu'à l'âge de soixante ans, âge normal de départ à la
retraite . Mais ce même article ajoute que la situation des alloca-
taires jouissant d'une pension de retraite à caractère viager est
soumise à la commission paritaire de l'Assedic . Dans la pratique,
cette commission, constatant l'existence d'un revenu de remplace-
ment, la pension de retraite des intéressée, refuse systématique-
ment le maintien des droits à l'allocation de chômage . L'ar-
ticle 20 ne vise pratiquement que les retraités militaires . Ces
dispositions pénalisent injustement des personnes ayant acquis au
service de l'Etat des droits à pension préalablement à leur car-
rière civile . La pension des militaires soumis à des limites d'âge
inférieures à soixante ans ne saurait cependant être assimilée à
un a avantage vieillesse » . Elle constitue une indemnité destinée à
compenser les sujétions liées à l'état militaire (mobilité, disponi-
bilité, brièveté de la carrière, rigueur des conditions de travail,
risques encourus, privation ou restriction de certains droits), ainsi
que les difficultés inhérentes à une reconversion professionnelle
précoce et obligatoire . Elle atténue le handicap de carrière qu'ils
subissent du fait de leur recrutement tardif dans le secteur privé
(classification hiérarchique inférieure, ancienneté plus faible,
rémunération plus basse) . Le cumul d'une pension militaire de
retraite avec une rémunération privée d'activité étant autorisé
sans limitation jusqu'à soixante ans, aucune raison ne justifie que
ce cumul avec le reve .

	

le remplacement que constituent les
allocations d'assurance chômage soit interdit pendant la
période de maintien des droits à un âge où précisément les
chances de retrouver un emploi stable sont pratiquement nulles.
Les anciens militaires cotisent d'ailleurs à l'assurance chômage
dans les mêmes conditions que les autres salariés et il n'est pas
équitable qu'ils soient traités, en matière de prestations, différem-
ment des autres allocataires . Le décret du 31 juillet 1987 a abrogé
les dispositions qui prévoyaient que l'allocation spéciale du
F .N.E. était réduite de la moitié de la pension de la retraite.
Cette réduction constituait une mesure discriminatoire de même
nature que le refus de prorogation fondé sur l'article 20 . il lui
demande s'il n'estime pas équitable et indispensable d'intervenir
auprès de l'U .N .E.D .i .C . afin que les parties contractantes à la
convention relative à l'assurance chômage puissent décider la
suppression des dispositions de l'article 20 qui pénalisent, sans
justification, les retraités militaires.

Handicapés (allocation aux adultes handicapés)

39876 . -. 9 mai 1988 . - Mme Marie-Thérèse Boisseau attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi sur le mode de calcul de l'allocation adulte handicapé . L'al-
location versée actuellement a été calculée en fonction des
revenus imposables de l'année 1986 . Or, si, du fait de la diminu-
tion de sa résistance physique, un handicapé est contraint, pour
éviter d'altérer davantage sa santé, de réduire la durée de son
travail, il doit supporter seul la perte de salaire correspondante.
Ainsi, une personne a ia possibilité de travailler un trois-quart
temps mais sa perte de salaire mensuelle sera de 1 600 francs
pendant douze mois puisque, pour la période du I « juillet 1988
au 30 juin 1989, elle ne pourra prétendre à aucune augmentation
de son allocation, celle-ci étant calculée d'après ses revenus de
1987, année de travail à temps plein . Elle doit donc pour l'instant
renoncer à cette possibilité, ayant trois enfants à charge . Ne
serait-il pas possible de prévoir des aménagements pour ces situa-
tions particulièrement difficiles, comme cela existe pour les han-
dicapés qui, devenus chômeurs, retrouvent aussitôt leur alloca-
tion.

Jeunes (emploi)

39883 . - 9 mai 1988 . - M . Pierre Bernard attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la situa-
tion des stagiaires de Travaux d'utilité collective qui pourraient
se voir proposer des petits emplois à raison de quelques heures
par semaine, qui seraient un modeste complément pécuniaire à
l'allocation qui leur est versée . Cela est le cas, par exemple, de
distributeurs de journaux gratuits à domicile : si ces jeunes
acceptent ces emplois, ils ne peuvent plus prétendre à leur stage
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T.UC., alors que, de toute évidence, les quelques heures de tra-
vail qu'ils exercent ne peuvent être considérées comme un salaire,
mais comme un simple complément . II lui demande si la législa-
tion qui régit les stages T.U .C . ne pourrait pas être assouplie de
façon qu'elle permette de continuer à bénéficier d'un contrat
T.U .C . tout en accomplissant de petits travaux complémentaires
intérimaires et très partiels.

Travail (travail à temps partiel)

39918. - 9 mai 1988 . - M . Jean Seitlinger attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur le déve-
loppement du travail à temps partiel . Si dans certains secteurs,
notamment les banques, les assurances, les grandes entreprises, ce
mode de travail est relativement fréquent, en revanche Il semble
que des difficultés existent en ce qui concerne sa mise en place,
dans la fonction publique notamment, où les demandes sont sou-
vent ou refusées ou non renouvelées. D'autre part, craignant un
coût salarial plus élevé et une désorganisation du travail, beau-
coup d'entreprises hésitent à embaucher des salariés à temps par-
tiel, alors que ce mode de travail serait une solution possible face
à la montée du chômage . II lui demande donc quelles mesures il
envisage de prendre pour développer le travail à temps partiel
sans que les entreprises employeuses en subissent les effets
pervers, particulièrement financiers.

AGRICULTURE

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

N. 34515 Louis Besson.

Mutuelles (caisse mutuelle de réassurance agricole)

39796 . - 9 mai 1988 . - Mme Elisabeth Hubert attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur l'assujettissement
d'un retraité à un versement annuel à la caisse mutuelle de réas-
surance agricole . Cet assujettissement s'élevant à 500 francs par
an semble quelque peu excessif, considérant que ledit retraité
perçoit uniquement 1 300 francs par mois de la caisse de mutua-
lité sociale agricole, et 1 100 francs par mois de la caisse de sécu-
rité sociale vieillesse. Compte tenu de ces (rés faibles ressources,
elle souhaiterait savoir si un tel assujettissement demeure justifié,
et attire l'attention de M . le ministre de l'agriculture sur les amé-
nagements à apporter à de telles situations extrêmes.

Politiques communautaires
(politique agricole commune)

39807 . - 9 mai 1988. - M. Michel Debré demande à M . le
ministre de l'agriculture quelles mesures il compte prendre
pour faire assurer par la totalité de nos voisins la politique dite
des quotas laitiers que seules respectent la France et une mir :arité
de ses partenaires .

Politiques communautaires
(politique agricole commune)

39809 . - 9 mai 1988 . - M . Michel Debré demande à M . le
ministre de l'agriculture s'il compte faire assurer, par la totalité
de nos voisins, le respect des mesures relatives aux plantations de
vignes nouvelles que seules la France et une minorité de ses par-
tenaires appliquent.

Mutualité sociale agricole
(assurance maladie maternité)

39813. - 9 mai 1988 . Rappelant la modicité des retraites
servies aux non-salariés agricoles, qui en fait les bénéficiaires du
tiers des sommes servies au titre du Fonds national de solidarité,
M. Jacques Hersant signale à M . le ministre de l'agriculture
que les conditions d'exonération de la cotisation d'assurance
maladie sont plus restrictives pour les anciens exploitants que
pour les autres catégories de la population âgée : en effet, les
cotisations à l'A .M .E.X .A. sont dues même si le retraité n'est pas

imposable à l'impôt sur le revenu, alors que les salariés agricoles
ou non en sont dispensés dans ce cas . II lui demande quelles
mesures li compte prendre pour mettre fin à cette distorsion
considérée par les intéressés comme une véritable inéquité.

Agriculture (aides et prêts)

39819. - 9 mai 1988 . - M. Edmond Aiphandéry attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur l'insuffisance de
l'enveloppe de prêts bonifiés alloués pour 1988 aux coopératives
d'utilisation de matériel agricole . Cette enveloppe, fixée à
450 millions de francs selon la décision prise lors de la confé-
rence agricole du 25 février 1988, est en diminution de prés de
5 p. 100 par rapport à l'enveloppe allouée en 1987 (473 millions
de francs) . Les agriculteurs qui se regroupent en C .U .M.A . sont
donc moins bien traités que les investisseurs individuels qui
voient les réalisations de prêts bonifiés (P.A.M .) augmenter de
25 p. 100 . En outre, les besoins étant estimés à 550 millions de
francs, un grand nombre de demandes risquent de n'être pas
honorées . Dans le Maine-et-Loire, par exemple, alors qu'on
estime les besoins à 24 millions de francs, l'enveloppe est de
i7 millions de francs . En un temps où le matériel agricole coûte
de plus en plus cher et évolue technologiquement très vite, où le
revenu agricole progresse moins vite que les charges et où la pré-
servation de la capacité d'investissement des exploitants agricoles
s'impose, il est absolument nécessaire de promouvoir les formules
d'entraide et de coopération telles que les C .U .M .A . et donc de
soutenir leur action en leur octroyant les crédits nécessaires . II lui
demande les mesures d'ajustement qu'il compte prendre afin de
compléter l'enveloppe financière à hauteur des besoins.

Politique., communautaires (politique agricole commune)

39831 . - 9 mai 1988 . - M . Jacques Rimbault attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur la remise en cause des
majorations mensuelles sur les céréales et les oléagineux . De
telles propositions vont encore accentuer les baisses de revenus
des agriculteurs . 11 lui demande d'obtenir que les importations
massives de produits de substitution des céréales voient enfin
leur progression stoppée dans la C .E .E . et qu'au moins le prélè-
vement de coresponsabilité leur soit appliqué, de veiller à sauve-
garder le fonctionnement actuel de l'intervention, de maintenir le
montant et le nombre des majorations mensuelles, seul moyen de
garantir un écoulement régulier des produits, un bon équilibre
des marchés, une rémunération des investissements réalisés par
les agriculteurs, individuellement ou au sein de leurs coopéra-
tives, de mettre en place rapidement un programme d'incitation à
de nouveaux débouchés, notamment pour l'éthanol-carburant, à
l'approche de la nouvelle réglementation de 1989.

Vin et viticulture (arrachage et plantation)

39853 . - 9 mai 1988 . - M. Jacques Bompard attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur les transferts de droits de
plantation des côtes du Ventoux en matière de vignoble d'appel-
lation d'origine contrôlée. Le syndicat général des vignerons des
côtes du Ventoux demande la prorogation d'un an du délai d'uti-
lisation du droit de transfert qui venait à échéance. En effet, leur
dossier, examiné par le Comité national de l'I .N .A.O., était
comme tous les autres incomplet . Sous ce prétexte il a été refusé.
En revanche, d'autres syndicats se trouvant donc dans la même
situation, mais bénéficiant d'une représentation à Paris, ont pu
présenter et expliciter leur demande au Comité national de
l'I .N.A .O . et avoir ainsi son agrément. Il lui demande, face à
cette disparité de représentation, de proroger d'un an le délai
d'utilisation des transferts de droits qui arrivent à échéance.

Vin et viticulture (I.N.A .O.)

39854. - 9 mai 1988 . - M . Jacques Bompard attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur la représentation du syn-
dicat général des Côtes du Ventoux au Comité national de
l'I .N .A .O . Malgré l'unanimité des syndicats satellites des Côtes
du Rhône de voir leur représentation assurée à Paris par le
délégué des Côtes du Ventoux, les Côtes du Rhône ont eu la
totalité des sièges a production » ainsi qu'un siège de a personna-
lité qualifiée » . La voix d'un délégué au Comité national de
l'I .N .A .O . donnerait au Côtes du Ventoux la possibilité de pré-
senter et d'expliciter leurs demandes qui différent quelquefois de
celles des Côtes du Rhône . Il lui demande, face à cette situation
préjudiciable pour les Côtes du Ventoux, que leur représentation
soit assurée au Comité national de l'I .N .A .O .
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Espaces verts (politique et réglementation)

39858 . - 9 niai 1988 . - M . Michel Debré demande à M . le
ministre de l'agriculture s'il n'estime pas nécessaire de prévoir,
lors des procédures d'expropriation et de remembrement, l'obli-
gation de présenter aux titulaires des jardins ouvriers couchés par
l'une des deux mesures un terrain susceptible de leur permettre
une nouvelle installation .

Vin et viticulture
(arrachage et plantation : Languedoc-Roussillon)

39869 . - 9 mai 1988 . - M . Jacques Bompard attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur les problèmes viticoles.
Les professionnels estiment que d'ici à cinq ans, la moitié du
vignoble de la région Languedoc-Roussillon sers arrachée sans
remise en culture . Cela ayant également des conséquences sur le
tourisme, il lui demande ce qu'il compte faire pour limiter la
désertification rurale dans cette région.

Lait et produits laitiers (quotas de production)

39870 . - 9 mai 1988 . - M . Jacques Bompard attire l'attention
de M . le ministre de l 'agriculture sur les conséquences des
quotas laitiers sur les laiteries . Les laiteries Bridel, qui expor-
taient des fromages de Brie vers les U .S .A ., ne peuvent p lus
fournir ce marché du fait des quotas et montent une usine en
Amérique. La voie est tracée . Au lieu d'exporter nos fromages,
bientôt nous en importerons made in U .S.A., sous nos propres
appellations, ce qui entrainera encore une augmentation des
quotas . II lui demande ce qu'il compte faire afin de changer cette
politique suicidaire dans le sens de la raison.

Agriculture (politique agricole)

	

•

39871 . - 9 mai 1988 . - M . Jacques Bompard attire l'attention
de M. le ministre de l ' agriculture sur la division du monde
paysan en raison des dispositions de Bruxelles . Les paysans sont
divisés, éclatés . Les mesures qui avantagent les uns aux dépens
des autres déstabilisent notre agriculture. Les effets pervers de la
destruction de l'agriculture n'ont pas été tous analysés, en parti-
culier la réduction d'activité obligatoire pour les industries d'aval.
Il lui demande les résultats des études que son ministère a dû
réaliser sur ces divers problèmes.

Politiques communautaires (développement des régions)

39872. - 9 mai 1988 . - M . Jacques Bompard attire l'attention
de M. le ministre de l' agriculture sur les inconvénients des
mesures prises par Bruxelles, relatives aux régions considérées
comme des unités indivisibles . La notion de subvention, en fonc-
tion de l'indice moyen des productions agricoles, défavorise les
régions françaises . Les plus pauvres de nos départements, inclus
dans une région relativement productive, ne recevront rien et, de
ce fait, seront voués ' à la désertification . 11 lui demande de peser
sur Bruxelles afin de tenir compte des disparités importantes qui
peuvent exister au sein d'une même région.

Agriculture (politique agricole)

39873 . - 9 mai 1988. - M. Jacques Bompard anise l'attention
de M . le ministre de l 'agriculture sur les échos que nous avons
des décisions de Bruxelles. Le gel des terres porterait sur
20 p. 100 de la totalité des terres arables y compris les prés. II ne
serait pas question de revenir sur les avantages indus accordés
aux Etats extérieurs à la C.E .E . qui, eux, ne sont pas touchés par
les quotas ni par les taxes extérieures . Ils vont donc accroître
librement leurs productions et prendre librement nos marchés . La
destruction de notre agriculture, programmée depuis longtemps,
continue à se développer dans le silence complice de ceux qui
ont la responsabilité de la défendre . II lui demande la position
de son ministère sur ces problèmes essentiels.

Agriculture (aides et prêts)

39875 . - 9 mai 1988 . - M . Jacques Bompard attire l'attention
de M. le ministre de l 'agriculture sur les aides aux agriculteurs
en difficulté . Déjà en 1987, les aides aux agriculteurs avaient été
refusées à ceux d'entre eux qui étaient dans les situations les plus

dramatiques . Un moratoire est nécessaire, il a été de nombreuses
fois demandé . Aujourd'hui, les fonds débloqués de ceux obtenus
par la mutualisation de la Caisse nationale du crédit agricole doi-
vent être à même d'apurer la dette des agriculteurs . Ces agricul-
teurs sont dans des situations très difficiles, à la veille d'être
saisis et jetés à la rue avec leur famille . II lui demande donc des
précisions sur ces aides, qui sont censées aller aux agriculteurs en
difficulté .

Agriculture (aides et prêts)

39885. - 9 mai 1988 . - M . Alain Brune attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur l'insuffisance de l ' enveloppe
des prêts bonifiés C tA 1988 (450 millions), en diminution de
5 p . 100 par rapport a .ax réalisations de 1987 (473 millions), alors
que, dans le même temps, les prêts spéciaux de modernisation
augmentent de 25 p . 100 pour des investissements individuels.
Alors que toutes les prises de position officielles vont dans le
sens du nécesaire développement de l'investissement en commun
pour mieux maîtriser les charges et abaisser les coûts de produc-
tion, M . Alain Brune constate qu'en fait les pouvoirs publics
pénalisent l'investissement de groupe au profit de l'investissement
Individuel . Ainsi, un département comtois disposera d'une enve-
loppe C .R.C .A . 1988 d'environ 1 000 000 francs, alors que les
dossiers instruits pour les deux premiers mois représentent une
demande de 900000 francs . II lui demande en conséquence
quelles mesures il compte prendre pour encourager concrètement
l'investissement agricole en commun, et notamment s'il envisage
d'augmenter l'enveloppe des prêts bonifiés CUMA.

Laits et produits laitiers
(quotas de production : Pyrénées-Atlantiques)

39895 . - 9 mai 1988 . - M. André Labarrère attire l'attention
M. le ministre de l'agriculture sur les graves difficultés que
connaissent les producteurs de lait des Pyrénées-Atlantiques.
L'application des quotas laitiers individuels pour la cam-
pagne 1987 . 1988 leur cause un lourd préjudice . En effet, ces pro-
ducteurs, pour la plupart de moins de 100 000 litres, ne bénéfi-
cient pas des dispositions arrêtées par le décret de Il avril 1987.
D'autre part, ils sont soumis à un q uota très bas dans la mesure
où leur base de référence est la production de 1983 moins
7 p . 100 . Or, en 1983, une forte sécheresse a altéré la production
laitière dans les Pyrénées-Atlantiques . Si bien que l'on note que
des producteurs de lait ont, depuis quelques mois, interrompu
leurs livraisons aux laiteries . D'autres vont dépasser ces quotas et
subiront de fortes pénalités. Enfin, ceux qui respecteront le
« seuil plafond » de production pour la campagne le feront au
prix d'une importante réduction de leurs revenus . Face à ces réa-
lités, il importe que le Gouvernement prenne des mesures de sou-
tien . Ainsi, il apparaît, tout d'abord, indispensable qué ces pro-
ducteurs de moins de 100 000 litres soient reconnus comme
« prioritaires » et puissent disposer d'une rallonge laitière. Par
ailleurs, il conviendrait de soutenir financièrement ceux qui ont
procédé à une interruption de leurs livraisons aux laiteries . Enfin,
peut-en envisager une dispense de pénalités pour ces producteurs
de moins de 100 000 litres et qui n'auraient pas respecté les
quotas . Le maintien d'une agriculture communautaire passait par
l'instauration de telles dispositions, mais l'on ne saurait admettre
que le Gouvernement et les instances européennes pénalisent les
plus modestes d'entre les producteurs de lait. La défense de notre
agriculture et de nos exploitants est un impératif national . Aussi,
il lui demande de bien vouloir lui faire connaître ses intentions
en la matière et lui dire quelles dispositions il entend, enfin,
prendre, concrètement, en faveur de ces producteurs.

Sécurité sociale (cotisations)

39914. - 9 mai 1988. - M . Claude Evin attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur la situation de certains agri-
culteurs qui, se voyant contraints d'abandonner le statut d'exploi-
tant pour des raisons économiques, conservent néanmoins une
partie des terres qu'ils exploitaient et s'inscrivent comme deman-
deurs d'emploi . Or, ils cotisent d'un côté au régime général et de
l'autre supportent des cotisations sociales Amexa à taux réduit
dans le mesure où l'activité principale devient celle de salarié ou
chômeur indemnisé, ces dernières ne leur procurant aucun droit
supplémentaire . II lui demande par conséquent s'il estime pas
souhaitable de clarifier cette situation et d'envisager de sup-
primer l'obligation faire à ces salariés de cotiser à deux régimes .
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ANCIENS COMBATTANTS

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

39878 . - 9 mai 1988. - M. Jean-Jack Salles attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la
situation des Français de confession israélite requis par les nazis
lors de l'occupation de la Tunisie . II semblerait que les juifs
français astreints à travailler pour les troupes allemandes pendant
la guerre soient exclus des mesures d'indemnisation octroyées à
ceux qui au moment des faits possédaient la nationalité tuni-
sienne. Etant donné qu'aucune distinction n'avait été faite à
l'époque entre les juifs français et les juifs tunisiens, cette diffé-
rence de traitement apparaît étrange. Il lui demande donc son
avis sur le sujet, ainsi que ce qu'il peut être envisagé de faire
pour mettre fin à cette injustice.

BUDGET

Enregistrement et timbre (taxe sur les conventions d'assurance)

39817 . - 9 mai 1988. - M . Paul-Louis Tenaillon attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur les problèmes qui se posent en matière de réglementation de
fiscalité pour les entreprises qui proposent des contrats d'assu-
rance. On note en effet une diversité de traitement relative au
type de ces entreprises . C'est ainsi que les caisses d'assurances
mutuelles agricoles, régies par le code des assurances, donnent
aux agriculteurs des garanties qui ne sont pas soumises à la taxe
sur le contrat d'assurance alors que les autres assureurs, pour
offrir les mêmes garanties, doivent suporter cette taxe. D'autre
part, les mutuelles dites « de 1945 », régies par le code de la
mutualité, pensent proposer des contrats d'assurance maladie,
d'assurance vie ou pour dommages corporels sans devoir tenir
compte des règles très strictes imposées par la loi aux autres
assureurs . Et en ce qui concerne les garanties « maladie et acci-
dent », ces mêmes mutuelles sont exonérées de taxes alors que
les sociétés d'assurances, pour des propositions équivalentes, y
sont soumises. Il lui demande comment un même service peut
être taxé aussi différemment selon le type d'entreprises qui le
propose et souhaiterait savoir s'il envisage de prendre des
mesures tendant à instaurer un plus grand équilibre.

Impôts locaux (taxes foncières)

39825. - 9 mai 1988 . - M . Jean Mouton attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, sur !es diffé-
rences qui existent au niveau du calcul de l'imposition faite aux
ouvrages créés ou attribués aux associations foncières lors des
opérations de remembrement . Lors des opérations de remembre-
ment, sont créés des chemins d'exploitation et des fossés pour
l'écoulement des eaux nuisibles . Après leur achèvement, ceux-ci
sont remis gratuitement par le département et deviennent la pro-
priété de l'association foncière visée à l'article 27 du code rural
(loi n e 85-1496 du 31 décembre 1985) qui précise, entre autres :
« . . .cette association a pour objet la réalisation, l'entretien et la
gestion des travaux et ouvrages mentionnés aux articles 19-4, 25
et 25-1 du présent code » : les associations foncières sont des éta-
blissements publics . Mais, du fait qu'elles ne présentent pas le
caractère d'un établissement public scientifique, d'enseignement
ou d'assistance, elles ne peuvent prétendre à l'exonération de la
contribution foncière des propriétés non bâties, prévue à l'ar-
ticle 1400, actuellement 1394-2, du code général des impôts . En
conséquence, les ouvrages attribués aux associations foncières
sont imposables . Toutefois, les chemins appartenant à ces asso-
ciations sont imposées d'après un tarif réduit. Le calcul de l'im-
position de ces ouvrages résulte de l'application de l'instruction
du ministre des finances du 31 décembre 1908 (article 18,
recherche et groupement des natures de cultures ou de propriété)
qui prévoit de ranger les natures de cultures ou de propriétés
suivant leur analogie en treize grandes catégories de groupes.
Ainsi, les chemins d'exploitation créés à l'occasion des opérations
de remembrement sont classés dans le groupe 10 et tes fossés
dans la nature de culture ou de propriété : « canaux non navi-
gables (canaux d'irrigation, de dessèchement, d'amenée d'eau, de
décharge et dépendance) » classés dans le groupe 8 . Pour le

groupe 10, l ' imposition correspond à la dernière classe de terre
ou de pré en retenant le plus faible des deux . Pour le groupe 8,
l'imposition correspond à la moyenne des terres traversées . Dans
la pratique, la différence entre les deux calculs est du simple au
triple, voire au quadruple . Ces ouvrages ayant été créés et exé-
cutés dans le même but d'amélioration foncière connexe au
remembrement, il serait souhaitable qu'ils soient traités de la
même manière en matière d'imposition, d'autant que les fossés ne
répondent pas expressément à la définition qui en est donnée par
la circulaire précitée du ministre des finances « canaux non navi-
gables.. . » mais à la définition contenue à l'article 25-3 e du code
rural : « tous travaux d'amélioration foncière connexes au
remembrement tels que ceux qui sont nécessaires à la sauvegarde
des équilibres naturels et qui ont pour objet notamment la pro-
tection des sols, l'écoulement des eaux nuisible3 . . . » . Dans le
même ordre d'idées, les parcelles créées et attribuées à l'associa-
tion foncière pour la création de haies et brise-vent pourraient
être également associées à cette définition . II lui demande, en
conséquence, s'il ne pourrait pas apporter, à l'instruction du
ministre des finances du 31 décembre 1908 (article 18), la modifi-
cation suivante, qui placerait tous ces ouvrages dans le groupe 10
et en remplaçant l'intitulé actuel : « chemins d'exploitation créés
à l'occasion des opérations de remembrement », par celui ci-
après : « chemins d'exploitation, fossés, parcelles pour haies et
brise-vent créés à l'occasion des opérations de remembrement ».

Impôts locaux (paiement)

39827. - 9 mai 1988 . - M. Jacques Rlrnbault attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur le
problème du paiement fractionné des taxes foncières et locales.
Le recouvrement de ces impôts en fin d'année grève particulière-
ment les budgets modestes, d'autant qu'il est effectué après le
versement du dernier tiers provisionnel de l'impôt sur le revenu.
Un c&rrespondant lui ayant demandé pourquoi la mensualisation
de ces impôts locaux n'existe pas, il lui demande quelle est l'ap-
préciation du Gouvernement sur ce problème.

Enregistrement et timbre
(successions et libéralités)

39848. - 9 mai 1988 . - M. Jean Valleix fait part à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, d'une diffi-
culté de mise en oeuvre de l'article 784 du C .G .I . Ce texte impose
lors de toute nouvelle mutation à titre gratuit de déclarer les
donations antérieures, afin qu'il soit tenu compte pour la liquida-
tion des droits, à la fois, des abattements déjà utilisés, et de la
« tranche » où s'est arrêtée la taxation progressive sur la muta-
tion précédente . La difficulté se manifeste lorsque la donation
antérieure est survenue avant le 14 septembre 1983, époque à
compter de laquelle les « tranches de taxation ont été modi-
fiées » . On peut, à titre d'illustration, imaginer la situation sui-
vante : 1 . une donation est intervenue en 1975 et le calcul des
droits s'est arrêté, compte tenu de la valeur des biens donnés,
dans la « tranche » à 15 p. 100 ; 2, le donataire reçoit aujour-
d'hui une nouvelle donation, alors que les « tranches » ont été
diminuées. Comment s'articulent les « tranches » (qui ne coïnci-
dent pas) lors de ces taxations successives : autrement dit, dans
l'exemple considéré, doit-on reprendre le calcul des droits dans
la « tranche » à 15 p . 100, ou dans celle à 20 p . 100.

Télévision (redevance)

39863. - 9 mai 1988. - M . Claude Birraux attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, sur les
conditions de l'exonération de la redevance audiovisuelle
accordée aux personnes handicapées . Les dispositions de l'ar-
ticle Il de la loi du 17 novembre 1982 ne concernent pas les
familles soumises à l'impôt sur le revenu qui hébergent un handi-
capé à 107 p. 100, ce qui crée une discrimination entre familles
hébergeantes . Or, d'une part, il est quasiment impossible à un
handicapé à 100 p. 100 de vivre seul et, d'autre part, lorsqu'il est
hébergé par sa famille, celle-ci supporte en général des charges
aggravées du fait que le handicapé a peu d'autres distractions
que de regarder la télévision (achat d'un poste T .V., entretien et
réparations, factures E.D .F. notamment). Il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre afin que cesse la discrimination
entre familles hébergeant un handicapé, soumises ou non à
l'impôt sur le revenu. II lui demande d'autre part s'il serait envi-
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sageable de prélever un certain, pourcentage sur les gains des
jeux télévisés pour compenser cette exonération de redevance
audiovisuelle accordée à tous les handicapés.

T.V.A . (taux)

39905 . - 9 mai 1988 . - M . Noëi Ravassard attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation ; chargé du budget, sur l'aména-
gement des taux de T.V.A . applicables aux appareillages pour
handicapés . L'article 24 de la loi de finances pour 1988 n'a pas
incorporé les ascenseurs et monte-charges dans les appareillages
pour handicapés pouvant bénéficier d'un taux de T.V.A . réduis à
5,50 p . 100, alors que ces équipements sont parfois indispen-
sables dans une maison . II lui demande s'il ne serait pas judi-
cieux d'étendre cette disposition à ceux destinés à l'usage exclusif
des handicapés.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

39907. - 9 mai 1988 . - M . Pierre Messmer rappelle à M. k
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, la réponse
faite à sa question écrite n° 29659, parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
7 mars 1988 . Par cette question, il avait appelé son attention sur
le problème des personnes qui ont effectué tout ou partie de leur
activité professionnelle à l'étranger et qui ont quitté leur adminis-
tration avant quinze ans d'activité . Ils ne peuvent actuellement
prétendre à une affiliation rétroactive à l'assurance vieillesse du
régime général de la sécurité sociale. Dans la conclusion de la
réponse précitée, il était dit : u Ce problème complexe, qui a fait
l'objet d'une proposition du Médiateur, est actuellement étudié
par les différents déportements ministériels concernés et doit
trouver prochainement une solution équitable pour les inté-
ressés. » Deux mois s'étant écoulés depuis cette réponse, il lui
demande à quelles conclusions a abouti l'étude dont faisait état
la réponse à sa précédente question écrite.

Impôts locaux (paiement)

39919 . - 9 mai 1988 . - M . Jean Seitlinger attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, sur le fait
que certains particuliers éprouvent parfois des difficultés pour
régler en une seule fois le montant des impôts locaux qui leur
sont réclamés . II lui demande s'il serait possible d'envisager un
règlement soit trimestriel, soit par tiers provisionnels, notamment
pour la taxe d'habitation et la taxe foncière, comme il est pos-
sible de le faire pour l'impôt sur le revenu.

Impôts locaux (taxe professionnelle)

39927 . - 9 mai 1988 . - M . Maurice Ligot attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, sur la contri-
bution financière versée par l'Etat aux communes afin de com-
penser l'abattement de 16 p . 100, prévu par la loi de finances
pour 1987, sur les bases d'imposition qui servent à déterminer le
montant de la taxe professionnelle . En effet, la compensation
financière versée par l'Etat est désormais calculée à partir du
montant des ressources provenant de la taxe professionnelle pour
l'année 1987, corrigé chaque année de l'indice de variation des
recettes fiscales nettes de l'Etat . Satisfaisante dans l'hypothèse où
le montant des bases d'imposition servant à calculer la taxe pro-
fessionnelle est stable, la mise en œuvre de ce système entraîne
un manque à gagner important pour les communes, lorsque les
bases d'imposition progressent beaucoup plus vite, d'un exercice
à l'autre, que l'indice de variation des recettes fiscales de l'Etat.
II lui demande donc s'il compte modifier ce système de compen-
sation qui pénalisera à terme les communes les plus dynamiques
en leur imposant un manque à gagner d'un montant significatif
comparé au total de leurs recettes budgétaires.

Enregistrement et timbre
(mutations à titre onéreux)

39928. - 9 mai 1988 . - M . Gilbert Mathieu demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, charge, du budget, si l'ar-
ticle 1576, alinéa 3, dit code civil, qui prévoit que le règlement

en nature de la créance de participation est considéré comme une
opération de partage, notamment lorsque les biens acquis
attribués n'étaient pas compris dans le patrimoine originaire, peut
être appliqué dans le cas où la créance due à un époux est réglée
au moyen d'un immeuble acquis par l'autre (et non au moyen
d'un bien acquis individuellement par les deux époux) . La taxe
de publicité foncière est-elle due au taux de I p . 100 ou au taux
prévu pour les ventes, et sur quelles assiettes ces taux doivent-ils
être appliqués ?

COLLECTIVITÉS LOCALES

Collectivités locales (personnel)

39782 . - 9 mai 1988. - M. Paul Chollet expose à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur, chargé des
colleetivitéà locales, que les assistants de service social des col-
lectivités locales ne sont pas encore dotés du statut particulier à
caractère national rendu obligatoire par la loi n e 84-55 du
26 janvier 1984. il appelle tout particulièrement son attention sur
la situation du personnel d'encadrement des services sociaux qui
poursuivent leur action avec une loyauté et un dévouement
dignes des plus grands éloges, dans l'espoir que le statut particu-
lier annoncé tiendra un meilleur compte de leurs compétences et
des responsabilités qui leur sont confiées . II lui demande en
conséquence quelles mesures il entend mettre en ouvre pour ne
pas décevoir leur attente et leur espoir et les doter d'un statut
particulier leur offrant les carrières claires et valorisantes dont il
a été maintes fois fait mention au cours de la discussion des lois
du 26 janvier 1984 et du 13 juillet 1987.

Collectivités locales (personnel)

39783. - 9 mai 1988. - M . Serge Charles attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivites locales, sur les dispositions de l'ordon-
nance n° 82-298 du 31 mars 1982, relative à la cessation progres-
sive d'activité des agents titulaires des collectivités locales et de
leurs établissements publics à caractère administratif . Cette
ordonnance avait en effet pour objet de permettre à ces agents, à
l'approche de leur retraite, de cesser progressivement leur acti-
vité. Les personnes intéressées par cette formule étaient invitées à
en faire la demande avant le 31 décembre 1983 . Par la suite, cette
durée d'application a été régulièrement prorogée, et c'est en vertu
de la loi n a 87-1129 du 31 décembre 1987 qu'elle l'a été jusqu'au
31 décembre 1988. Au cours de ces dernières années, de nom-
breuses organisations syndicales sont donc intervenues auprès des
p.;uvoirs publics afin de demander s'il ne serait pas opportun de
pérenniser l'application de cette mesure. II lui demande par
conséquent de bien vouloir lui préciser où en est l'étude de cette
question et quelle suite est susceptible d'être réservée à cette sug-
gestion.

Aménagement du territoire (zones rurales)

39811 . - 9 mai 1988 . - M. Arthur Dehaine appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, sur l'inquiétude des maires des
communes rurales face aux menaces de suppression des services
publics implantés sur leur territoire . En effet, ces services, princi-
palement les services extérieurs du Trésor et des postes, sont
indispensables à l'activité et au maintien sur place de la popula-
tion rurale . II lui signale en particulier qu'une perception est
menacée de fermeture dans le canton de Guiscard (Oise), et que
d'autres perceptions ainsi que des postes sont susceptibles de
l'être prochainement dans plusieurs cantons de ce même départe-
ment . Or, si jusqu'à présent ces fermetures n'ont concerné que
des cantons dans lesquels existaient plusieurs services publics de
même nature, la fermeture de la perception de Guiscard va
entraîner la suppression de ce service dans tout le canton et
constituer un précédent très regrettable . Il lui demande de bien
vouloir lui préciser, en accord avec les ministères concernés,
quelles mesures il envisage de prendre pour éviter la fermeture
de la perception du canton de Guiscard, et pour que soit au
moins maintenu dans chaque canton rural un service extérieur du
Trésor et une poste.
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Collectivités locales (personnel)

39818 . - 9 mai 1988 . - M . Paul-Louis Tenaillon attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités locales, sur l'inadaptation de la
législation en ce qui concerne les délais de versement de la coti-
sation des départements et des régions au Centre national de la
fonction publique territoriale : l'article 12 ter de la loi du
13 juillet 1987 prévoit le versement de cette cotisation selon les
mêmes modalités et périodicité que les versements aux orga-
nismes de sécurité sociale . Cette concomitance de délais de verse-
ment semble justifiée par le contrôle de conformité entre les deux
états de cotisation que devrait exercer le comptable de la collecti-
vité . Or ce contrôle est impossible car l'état U .R .S .S .A .F. est
global et porte sur les rémunérations de tous les agents départe-
mentaux, alors que l'assiette de la cotisation est limitée à la

' masse des rémunérations versées aux agents travaillant dans les
services placés sous l'autorité du président du conseil général ou
régional . Cela exclut les rémunérations versées aux agents dépar-
tementaux mis à la disposition de l'Etat, et inclut celles des
agents de l'Etat mis à la disposition du département ou de la
région. Ces dernières ne peuvent évidemment pas figurer sur
l'état U .R.S.S.A .F . des départements et régions . De plus, certains
services de l'Etat ne peuvent communiquer la masse de rémuné-
rations de leurs agents mis à disposition du département ou de la
région avant le 5 du mois suivant celui où elles ont été versées . Il
n'est donc pas possible de donner dans les délais légaux l'assiette
exacte de la cotisation au Centre national de la fonction
publique territoriale . Pour respecter ces délais, il faut se baser sur
les rémunérations versées le mois précédent et procéder aux ajus-
tements éventuels le mois suivant . II lui demande si, compte tenu
de ces éléments, il sera procédé à une modification des textes en
vigueur.

Impôts locaux (impôts directs)

39826. - 9 mai 1988 . - M. Jacques Rimbault rappelle à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur, chargé des
collectivités locales, sa déclaration devant la Haute Assemblée
lors de la séance du 1 « décembre 1987 relative à la libération des
taux des quatre taxes de l'impôt local dans le cadre de ia révi-
sion des bases de ces taxes en 1990. Or, il apparait que le projet
de révision des bases d'imposition locale actuellement en cours
d'élaboration risque d'aggraver les inégalités au détriment des
logements sociaux et d'autre part ne fait pas apparaître de possi-
bilité aux conseils municipaux de moduler l'évolution des taux
en fonction des options choisies par les assemblées locales . II lui
demande en conséquence quelles mesures il compte prendre pour
réparer cet oubli .

Communes (finances locales)

39909 . - 9 mai 1988 . - M. Paul Chollet attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, sur les difficultés financières
qu'entraîne la prise en charge de l'aide maternelle appelée agent
spécialisé de l'école maternelle, en milieu rural . Il s'agit d'agents
qui viennent suppléer les enseignants dans les classes de mater-
nelle, pris en compte par les collectivités . Les petites communes
rurales qui souhaitent apporter aux jeunes populations rurales les
conditions d'éveil et d'intégration sociale dont jouissent les
enfants des villes ne peuvent en assumer la charge compte tenu
des limites d'un budget qui s'alourdit chaque année davantage.
C'est pourquoi les petites communes demandent que soit intégrée
dans ia D .G .F., une dotation complémentaire en rapport avec le
nombre d'enfants scolarisés en maternelle et qui permettrait de
répondre à la demande légitime de ces populations.

Communes (personnel)

39911 . - 9 mai 1988 . - M . Michel Crépeau appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, sur le décret n° 87-1099 du
31 décembre 1987 portant statut particulier du cadre d'emploi
des attachés territoriaux qui exclut, en particulier, les secrétaires
généraux des communes de moins de 2 000 habitants . Or ces
fonctionnaires sont à tout point de vue comparables aux secré-
taires généraux de communes de 2 000 à 5 000 habitants qui, sous
certaines conditions, seront intégrés dans le cadre d'emploi des
attachés territoriaux (emploi de catégorie A) . Afin de maintenir
l'équité et l'égalité entre ces fonctionnaires, il conviendrait de

faire également bénéficier les secrétaires de communes de moins
de 2 000 habitants de leur niveau, titulaires des mêmes diplômes
ou de la même ancienneté, de l'intégration dans le cadre d'em-
plois des attachés territoriaux . Il lui demande de lui faire
connaître quelles mesures il envisage de prendre afin que soit
reconnue la juste place qui convient à ces fonctionnaires.

Communes (personnel)

39915 . - 9 mai 1988. - M . André Bellon attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, sur les problèmes que pose
l'application des dispositions des décrets du 30 décembre 1987
aux agents de la fonction publique territoriale . Il lui expose la
situation particulière d'un agent se trouvant confronté à un vide
juridique nécessitant des amendements ou dispositions réglemen-
taires complémentaires. Cet agent a eu la carrière professionnelle
suivante : 1 . l 0, décembre 1974 : recrutement dans la fonction
publique au grade de secrétaire de mairie de commune rurale au
service du S .I . de secrétariat de mairie de Bras d'Asse (Alpes-de-
Haute-Provence), recrutement sur titre, conformément à l'arrêté
ministériel du 8 février 1971, le candidat étant titulaire du bacca-
lauréat ; 2 . 1 « décembre 1975 : titularisation dans ce grade au
service du même employeur (indice brut de fin de car-
rière : 453) ; 3 , 16 juin 1980 : obtention du D.E.A .M. à l'issue de
deux années de formation dispensées par le C .F .P .C . ;
4 . 15 octobre 1980 : candidature et réussite au concours régional
de rédacteur ; 5. I « août 1981 : nomination au grade de rédac-
teur dans une nouvelle collectivité du département (commune des
Mées) ; 6 . l er août 1984 ; nomination au grade de rédacteur prin-
cipal (indice brut de fin de carrière : 533) . Aujourd'hui, en appli-
cation des dispositions des décrets du 30 décembre 1987, l'inté-
ressé devrait être intégre dans le cadre d'emplois des rédacteurs
territoriaux . Si sa carrière se poursuit normalement et s'il e,t pro-
posé à une nouvelle promotion par l'autorité dont il dépend, il
peut espérer accéder au grade de rédacteur-chef (indice brut de
fin de carrière : 579) ou à celui d'attaché 2 e classe (indice brut
fin de carrière : 579) dans le cas très hypothétique d'un avance-
ment à la promotion sociale . Donc, dans le meilleur des cas, cet
agent qui, après deux ans de formation, l'obtention d'un diplôme,
la réussite à un concours et une mutation, avait quitté son emploi
initial de S.M.C.R. pour celui alors plus attractif et valorisant de
rédacteur se trouve aujourd'hui en régression par rapport à sa
situation la plus ancienne . En effet, s'il était resté statique, avait
fait preuve d'immobilisme et d'attentisme, il serait aujourd'hui
intégré dans le cadre d'emplois des secrétaires de mairie (indice
brut de fin de carrière : 620). Le gain de 126 points d'indice brut
dont il espérait bénéficier en accédant il y a sept ans au grade de
rédacteur (579 - 453) se transforme aujourd'hui en une minoration
de 41 points (620 - 579) soit une différence ea sa défaveur de
167 points d'indice brut . De plus, alors qu'il pouvait jusqu'à pré-
sent postuler au grade de secrétaire général d'une ville de 2 à
5 000 habitants, cette alternative ne lui est plus aujourd'hui per-
mise . Il lui demande donc si cette situation incohérente est
acceptable par les agents entrant dans ce cas, ayant fourni un
effort individuel en suivant une formation et en acceptant la
mobilité, et se trouvant actuellement durement pénalisés d'une
manière injuste par l'application des décrets du 30 décembre
1987 qui a'pour effet de démobiliser des agents prêts à s'investir
pour un meilleur service public . il lui demande quelles disposi-
tions il envisage pour remédier à cette situation, soit par l'amen-
dement des textes en question, soit en invitant la commission
d'homologation mise en place à cet effet à intégrer cette caté-
gorie de personnel dans le cadre d'emplois des attachés territo-
riaux au grade d'attaché de I « classe.

Collectivités locales (personnel)

39926. - 9 mai 1988 . - M . Denis Jacquat attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, sur l'important problème posé
par l'application du décret n° 87-1097 du 30 décembre 1987 por-
tant statut particulier du cadre d'emploi des administrateurs terri-
toriaux . En effet, certains hauts fonctionnaires départementaux,
actuellement en fonction se sont vu reconnaître, par des délibéra-
tions antérieures à la parution du décret précédemment cité, le
droit à un déroulement de carrière les conduisant à un indice
terminal supérieur à la hors-échelle A . Or, en l'absence des dis-
positions concernant les emplois fonctionnels des départements et
régions, et compte tenu de la limitation de la grille indiciaire du
cadre d'emploi des administrateurs territoriaux à la hors-
échelle A, ces fonctionnaires se trouveraient lésés par une inté-
gration basée sur les textes récemment publiés. Il souhaiterait
connaître si ces fonctionnaires auraient droit de conservation, à
titre personnel, de leur déroulement de carrière initial .
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COMMERCE, ARTISANAT ET SERVICES

Coiffure (réglementation)

39839 . - 9 mai 1988 . - M. Georges Hage interroge M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du commerce, de l'arti-
sanat et des services, sur une discrimination dont sont victimes
des coiffeurs de nationalité française . S'il faut avoir aujourd'hui
un brevet professionnel pour ouvrir un salon de coiffure, des
patrons font souvent gérer leurs salors par des salariés qui n'ont
pas le diplôme mais qui acquièrent au fil des années une réelle
expérience professionnelle. Ces derniers se trouvent pénalisés le
jour où le salon de coiffure est mis en vente . Ils sont dans l'im-
possibilité de le racheter alors même que, par leur travail, c'est
eux qui ont directement contribué à son développement et à fidé-
liser la clientèle . Il a l'exemple précis d'un garçon-coiffeur
employé pendant neuf ans dans un salon qui est mis en vente et
que ce garçon-coiffeur voudrait acheter, ce qu'il n'a pas le droit
de faire. Une discrimination existe puisque les ressortissants de la
C .E .E . peuvent acheter et gérer un salon en France dès lors qu'ils
ont une expérience professionnelle de trois ans dans un autre
pays du marché commun . A la limite, dans le :,as cité plus haut,
la personne pouvait acquérir un salon en Belgique mais non celui
où elle travaille depuis des années. Il lui demande les disposi-
tions qu'il compte prendre pour que cette injustice soit réparée.

Enseignement supérieur (examens et concours)

39922. - 8 mai 1988 . - M. Jean Seitlinger attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du commerce, de l'arti-
sanat et des services, sur la situation des prothésistes dentaires
face à l'ouverture du grand marché européen de 1992 . Cette
branche est seule à n'avoir pas de réglementation professionnelle,
définissant les connaissances, les droits et les devoirs d'exercice.
D'autre part, la concurrence étrangère, notamment en provenance
d'Asie du Sud-Est, s'exerce fortement . Il lui demande de bien
vouloir l ui préciser quelles mesures sont envisagées pour activer
la mise en place de l'enseignement de la prothésie dentaire
conduisant à un diplôme supérieur de niveau III, et qui ouvrirait
droit à l'exercice et à l'établissement de ces professionnels dans
tous les pays de la Communauté.

CONSOMMATION ET CONCURRENCE

Emballage (politique et réglementation)

39921. - 9 mai 1988 . - M. Jean Seitlinger attire l'attention de
M. le secrétaire d'État auprès du ministre d'État, ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé de la
consommation et de la concurrence, sur les problèmes que
pose, aux personnes vivant seules, le fait que le conditionnement,
notamment pour le lait, les boissons, les fruits en barquettes, est
présenté sous une forme qui convient aux familles de plusieurs
membres . Les achats de ces produits représentent souvent un gas-
pillage pour les personnes vivant seules, gaspillage de marchan-
dise et d'argent. Il lui demande, en conséquence, s'il envisage de
prendre des mesures concernant le conditionnement en petites
quantités pour les produits de première nécessité, afin d'éviter
une surconsommation inutile.

CULTURE ET COMMUNICATION

Radio (radios privées)

39816. - 9 mai 1988 . - M . Sébastien Couëpel attire l'attention
de M. le ministre de la culture et de la communication sur la
situation financière des radios associatives locales qui n'ont pas
recours aux recettes publicitaires. Outil privilégié de communica-
tion sociale et de promotion culturelle, elles contribuent à l'ani-
mation locale, sans tomber dans une banalisation de la diffusion
radiophonique . Aux termes de la loi du 30 septembre 1986 et en
application du décret du 9 octobre 1987, les radios associatives

peuvent bénéficier de subventions annuelles . Aussi, compte tenu
des graves problèmes financiers constatés aujourd'hui, il lui
demande de bien vouloir lui préciser les mesures qu'il entend
prendre pour honorer sans délai les engagements pris en faveur
des radios associatives.

Président de la République (élections présidentielles)

39879 . - 9 mai 1988 . - M. Francis Geng attire l'attention de
M . le ministre de la culture et de la communication sur les
conditions de diffusion des émissions officielles de la campagne
en vue de l'élection présidentielle . L'article 16 de la loi
n o 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de la com-
munication impose aux seules sociétés nationales de programme
(Antenne 2, F .R. 3, Radio-France et R .F.O .) et à la société
Radio-France Internationale de diffuser les émissions officielles
de la campagne présidentielle . Dans sa recommandation n° 88-2
du 22 février 1988, la Commission nationale de la communica-
tion et des libertés rappelle l'interdiction de reprendre tout ou
partie des émissions officielles de campagne . De leur côté, les
chaînes privees ne sont soumises à aucune obligation de diffu-
sion de telles émissions, le cahier des charges leur laissant la
liberté d'établissement des programmes. Or la campagne électo-
rale d'une élection présidentielle concerne l'ensemble des
citoyens . Au regard du civisme qui veut que le droit de vote soit
également un devoir et au nom de la cohésion nationale, il lui
demande s'il serait envisageable de modifier les termes de la loi
précitée et des cahiers des charges des chaînes privées afin que la
campagne électorale pour l'élection présidentielle soit transmise
obligatoirement sur toutes les chaînes audiovisuelles.

Patrimoine (archéologie)

39898 . - 9 mai 1988. - M . Guy Lengagne attire l'attention de
M . le ministre de la culture et de la communication sur la
conservation du patrimoine archéologique sous-marin . Les
recherches qui ont lieu chaque année permettent de mettre à jour
de nombreux vestiges . En raison de crédits insuffisants, les pièces
rapportées à la surface et qui présentent un intérêt certain pour
le patrimoine archéologique sont simplement stockées. En consé-
quence, il lui demande s'il ne lui apparaît pas opportun de
prendre des mesures qui permettraient de mettre en valeur ces
découvertes.

Culture (établissements d'animation culturelle : Moselle)

39925 . - 9 mai 1988 . - M. Denis Jacquat attire l'attention de
M . le ministre de la culture et de la communication sur le
statut de la maison de la culture et des loisirs de Metz . Celle-ci,
en effet, est assimilée à une maison des jeunes et de la culture,
dépendant donc du secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux sports.
Or cette affiliation dénie à la M .C .L. de Metz toute aide ou par-
ticipation financière du ministère de la culture . Pourtant, cette
organisation joue un très grand rôle dans la vie culturelle locale
et départementale et son rayonnement dépasse très largement le
cadre de « jeunesse et sport » . Il souhaiterait connaître les
raisons qui empêchent la reconnaissance du rôle culturel de cet
organisme, ce qui lui permettrait ainsi de profiter des subventions
de ce ministère.

DÉFENSE

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

39865 . - 9 mai 1988. - M . Claude Birraux attire l'attention de
M . le ministre de la défense sur les revendications exprimées
par les retraités de la gendarmerie, et concernant notamment :
1 . l'alignement sur dix ans, comme pour les retraités de la
police, de la mesure d'intégration de l'indemnité de sujétion spé-
ciale de police dans le calcul de la pension des militaires de la
gendarmerie ; 2 , établissement d'une grille indiciaire spéciale à
la gendarmerie, avec participation des deux principales associa-
tions à son élaboration ; 3. augmentation du taux de la pension
de réversion des veuves de gendarmes ; 4 . application des avan-
tages de la loi nouvelle à partir de sa promulgation, pour les
personnels déjà admis à la retraite et pour leurs ayants-droit ;
5. attribution de la campagne double pour les personnels ayant
servi en Afrique du Nord entre le 1« janvier 1952 et le
2 juillet 1962 ; 6. intégration dans les pensions des indemnités
pour charges militaires ; 7. augmentation du contingent de la
médaille militaire et de l'ordre national du mérite au profit des
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sous-officiers de la gendarmerie en activité de service, et prise en
compte des activités associatives pour les propositions de ces dis-
tinctions en faveur des retraités ; 80 augmentation des effectifs de
la gendarmerie ; 9. attribution d'une indemnité aux personnels
actifs pour couvrir les frais de changement de tenue . Il lui
demande, en conséquence, quelles mesures il envisage de prendre
pour donner satisfaction à cette série de revendications.

Armée (réserve)

39889. - 9 mai 1988 . - M . Charles Hernu attire l'attention de
M . le ministre de la défense suc les 45 officiers généraux du
cadre de réserve qui ont signé un appel en faveur de M . Jacques
'Chirac alors qu'ils ont dit recevoir, comme tous les officiers géné-
raux qui entrent dans la réserve, le mémento qui les oblige au
devoir de réserve . Il s'étonne que des officiers généraux du cadre
de réserve puissent mettre en cause une politique de défense qui
a obtenu aussi bien l'agrément du chef de l'Etat que du Premier
ministre, la loi de programmation militaire ayant été votée à la
quasi-unanimité . Le fait que tous tes officiers généraux puissent
ainsi s'exprimer, contrairement à toute tradition républicaine,
quatre jours avant un scrutin décisif pour notre pays, est inaccep-
table . En conséquence, il lui demande quelles sanctions il a
prévues pour les 45 officiers généraux du cadre de réserve quand
on sait qu'autrefois l'amiral Sanguinetti a été sanctionné pour des
déclarations individuelles sensiblement moins graves.

Domaine public et domaine privé (réglementation)

39900 . - 9 mai 1988 . - Le décret n° 87-335 du 19 mai 1987,
portant modification du code du domaine de l'Etat et relatif à
l'aliénation des immeubles domaniaux reconnus inutiles par le
ministère de la défense jusqu'au 31 décembre 1991, stipule que
l'aliénation de ces immeubles a lieu par voie d'adjudication
publique. Toutefois, la cession peut être consentie à l'amiable
dans trois cas : 1 . lorsque la valeur vénale de l'immeuble n'ex-
cède pas 1 000 000 de francs : 2, lorsqu'une précédente adjudica-
tion a été infructueuse ; 3 . lorsque la commune sur le territoire
de laquelle est situé l'immeuble s'engage à l'acquérir et à en
payer le prix dans un délai fixé en accord avec le ministre de la
défense. M . Jean-Jacques Leonetti demande à M . le ministre
de la défense si, dans ce dernier cas, on ne peut supprimer une
telle discrimination entre les différentes catégories des collecti-
vités locales, en étendant la possibilité d'acquérir par cession à
l'amiable les immeubles domaniaux reconnus inutiles par le
ministère de la défense aux trois collectivités territoriales, et plus
spécialement aux départements.

Fonctionnaires et agents publics (carrière)

39912. - 9 mai 1988 . - M . Georges Le Baill demande à
M . le ministre de la défense s'il rie serait pas envisageable
d'étendre le bénéfice des dispositions de l'article 97 de la loi du
13 juillet 1972 aux officiers intégrés dans des corps de caté-
gorie A de la fonction publique.

ÉCONOMIE, FINANCES ET PRIVATISATION

Questic n :remeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

N. 34416 Pierre Bachelet.

Ministères et secrétariats d'Etat
(économie : I.N.S.E.E.)

39793. - 9 mai 1988 . - M . Jean Gougy attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
de la privatisation, sur le fait que, de plus en plus souvent,
l'I .N.S.E.E. est amené à réviser ses calculs. Ainsi, récemment, le
calcul du pouvoir d'achat des Français en 1987 et les prévisions
pour 1988 ont dû être revus en hausse : le I p . 100 retenu pour
l'an dernier par l'institut (augmentation du pouvoir d'achat du
revenu disponible) s'accordait mal avec le maintien d'un très fort
courant de consommation, même compte tenu d'un fléchissement
du taux d'épargne et d'un développement rapide du crédit à la
consommation . En réalité, les prévisions économiques paraissent,
depuis deux ans, régulièrement fausses : elles sous-estiment la
réalité, exagèrent l'influence des éléments négatifs ; bref, elles
déclenchent des réactions de profond scepticisme . II lui demande

si l'I .N .S .E .E . n'envisage pas, maintenant que des progrès ont été
accomplis sur la réduction du temps le réponse, de porter une
attention toute particulière à la fiabilité de ces mêmes réponses.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

39805 . - 9 mai 1988 . - M . Jean Bardet attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
de la privatisation, sur le bécotide 250 . Le bécotide 250 est un
produit pharmaceutique destiné à soigner l'asthme sévère . Sur le
marché depuis un an, ce produit est fabriqué en France pour
l'Europe entière et il est remboursé dans tous les pays . En
février 1987, le ministère des finances, par l'intermédiaire de la
direction générale de la concurrence, de la consommation et de
la répression des fraudes, a accepté d'inscrire le bécotide 250 sui
la liste des spécialités remboursables aux assurés sociaux . Cette
direction avait, à la mème daté, également accepté le prix de
vente proposé par le laboratoire . Or, depuis cette date, aucun
arrêté n'a été publié au Journal officiel, ce qui pénalise gravement
les patients pouvant bénéficier de ce produit puisqu'ils ne peu-
vent prétendre, é. l'heure actuelle, à son remboursement . Il lui
demande donc, dans l'intérêt des malades, si cet arrêté doit faire
l'objet d'une publication prochaine au Journal officiel.

Communes (finances locales)

39896: - 9 mai 1988. - M . Jean Laurain appelle l'attention de
M . le ministre d'État, ministre de l'économie, des finances et
de la privatisation, sur la révision annuelle des taux de prêts
consentis aux communes par le Crédit local de France . La com-
mune de Corny-sur-Moselle (Moselle) a effectué, en 1987, un
emprunt sur une période de vingt ans au taux révisable initial de
8,5 p . 100 Le taux applicable pour l'année 1989 passe à
10,29 p . 100, soit une augmentation de 21 p . 100 . Les communes
de petit potentiel fiscal sont gravement touchées par de telles
mesures. De ce fait, en matière de fiscalité locale, l'augmentation
de l'imposition communale est en net décalage avec la hausse des
prix . Il lui demande la justification économique et financière
d'une telle augmentation des taux de prêts consentis aux com-
munes par le Crédit local de France pour l'année 1989 et les
mesures qu'il compte prendre pour remédier à la situation diffi-
cile dans laquelle se trouvent de nombreuses communes concer-
nant leur fiscalité.

Banques et établissements financiers (règlementation)

39901 . - 9 mai 1988. - M . Charles Pistre appel l e l'attention
de M . le ministre d'État, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur les conséquences de l'application aux
sociétés de caution mutuelle de la loi bancaire du 24 jan-
vier 1984. S'il est peu envisageable dans un premier temps de
modifier les termes de la loi, ii semble possible, dans les décrets
ou arrêtés touchant à ces sociétés de poursuivre dans ta voie des
assouplissements déjà engagée dès 1985, mais malheureusement
bloquée en juillet 1987 par le décret 87-7 fixant des normes et
des calculs de ratios plus sévères . L'urgence à répondre aux
inquiétudes de l'association nationale du cautionnement mutuel
tient à ce que ce durcissemnt aura son application pratique au
31 décembre 1988 . Il lui demande ses intentions concernant le
capital social minimum et les délais laissés aux sociétés de cau-
tion mutuelle pour s'adapter aux nouvelles normes et ratios, et
plus généralement ses projets de loi spécifiques sur te cautionne-
ment mutuel .

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement : personnel (statut)

39828. - 9 mai 1988. - M. Jacques Rimbault appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les inquié-
tudes qu'éprouvent des rééducateurs de l'éducation nationale
(R.P.P. et P.P .M .) devant divers projets visant à modifier leur for-
mation et leur fonction . Ils ont un rôle important à jouer pour
apporter une aide adaptée, psychopédagogique et psychomotrice
aux enfants qui rencontrent des difficultés ne leur permettant pas
de tirer profit .]u cadre scole.ire, tant sur le plan des apprentis-
sages que de l'insertion . Leur activité vise à permettre à l'enfant
de développer ses facultés d'autonomie, de communication et
socialisation de ses potentialités d'apprentissage. La possibilité de
recevoir cette aide doit être reconnue comme un droit fonda-
mental pour les enfants en difficulté. il lui demande si cette mis-
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sion de l'éducation nationale sera poursuivie, voire améliorée,
avec les rééducateurs de l'éducation nationale dans des structures
(G.A .P.P.-C.A .P.M .) qui leur donnent actuellement satisfaction.

Enseignement maternel et primaire : personnel
(instituneurs : Hauts-de-Seine)

39832 . - 9 mai 1988 . - M . Guy Ducoloné s'étonne auprès de
M . le ministre de l'éducation nationa'-e du refus opposé à la
titularisation d'un instituteur des Hauts-de-Seine, atteint du
SIDA . Après avis des autorités médicales, il est reconnu que cet
instituteur peut poursuivre son travail en milieu scolaire sans
risque pour lui-même ou son entourage. De plus, le refus de titu-
larisation aboutit à une lourde pénalisation financière et à cc que
cet enseignant soit, de fait, exclu pour cause de SIDA . C'est
pourquoi il lui demande de prendre toutes dispositions pour one
la titularisation de cet instituteur intervienne sans retard, norobs-
tant toute autre considération.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

39837. - 9 mai 1988 . - M. Jean Giard appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les conditions de
calcul des annuités retenues pour le droit à la retraite des ensei-
gnants. Ainsi, les professeurs certifiés peuvent faire valoir leur
droit à la retraite à cinquante-cinq ans dès lors qu'ils totalisent
quinze ans de service actif en tant qu'instituteur . Sont actuelle-
ment exclues de ce calcul les années accomplies à l'Ecole nor-
male d'instituteurs avant l'âge de dix-huit ans et les détachements
dans une fonction de cadre A (I .P.E .S ., C .P.R ., etc.) . II semble
que cette situation est pénalisante car de l'avis du parlementaire
nec ne justifie la non-prise en compte pour le calcul de la
retraite des deux années effectuées à l'Ecole normale d'institu-
teurs avant dix-huit ans ni celles des années de détachement
d'autant que pour ce deuxième cas, les enseignants détachés
continuent à cotiser pour leur retraite dans leur corps d'origine.
II lui demande donc les dispositions qu'il entend prendre afin de
remédier à cette situation.

Enseignement privé (enseignement second( ire)

39841 . - 9 mai 1988 . - M. Michel Baraka demande à M . le
ministre de l'éducation nationale s'il considère que la circulaire
n a 87-213 du 21 juillet 1987 donne une bonne interprétation de
l'article 69 de la loi du 15 mars 1850 dite loi Falloux . Il lui
demande de bien vouloir préciser la notion de a dépenses
annuelles » d'un établissement privé du second degré car il
convient de savoir si elle recouvre uniquement les dépenses de
fonctionnement ou si elle englobe aussi les dépenses d'investisse-
ment. Il souhaite également connaître la position du ministère sur
l'affectation du produit de la subvention ; en effet, celle-ci peut
être affectée à une opération d'investissement ou doit être exclu-
sivement réservée au financement du fonctionnement de l'établis-
sement.

Enseignement maternel et primaire
(rythmes et vacances scolaires)

39844. - 9 mai 1988 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'éducation nationale que deux journées de
congé supplémentaires par an sont accordées pour les écoles pri-
maires . Le choix de cette journée relève du maire. Il souhaiterait
donc savoir si le pouvoir du maire est discrétionnaire ou si, au
contraire, l'administration de l'éducation veut rejeter la décision
de l ' autorité municipale . Dans cette hypothèse, il souhaiterait
connaître les c:itéres d'arbitrage.

Etrangers (étudiants)

39836. - 9 mai 1988 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre de l'éducation nationale de bien vouloir lui
faire connaître quels ont été les effectifs de jeunes étudiants
étrangers qui ont été accueillis en France pour remplir des tâches
d'assistant auprès des élèves des lycées et collèges . Il lui
demande quelle a été l'évolution des effectifs depuis cinq ans,
leur répartition par nationalité et par régions et catégories d'éta-
blissements d 'affectation .

Enseignement secondaire (programmes)

39857 . - 9 mai 1988 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'enseignement
artistique dans les lycées professionnels . Dans l'enseignement
technique court, la formation artistique revêt deux espects :
1 . l'éducation artistique, qui est un enseignement culturel
général ; 2 . l'art appliqué au métier qui tient compte de l'impli-
cation, à un moment ou à un autre, du facteur esthétique . Et ce,
dans toute production ou prestation de service . La loi sur les
enseignements artistiques du 6 janvier 1988 intègre dans son
champ d'application les lycées professionnels qui préparent aux
C.A .P. et B .E .P . La rénovation des C.A,.P. tt B.E .P . est c . :ours.
Or il semble, au vu des premiers textes parus que les épreuves
san . :tionnant l'enseignement artistique qui existaient ont disparu.
La disparition d'épreuves aux examens semble aller à l'encontre
de la loi sur les enseignements artistiques et fait ceaindre pour
son application et sa mise en oeuvre . Alcrs que l'enseignement
artistique doit assurer sa part dans le relèvement du niveau
général de l'enseignement technique et est indispensable à la for-
mation des producteurs conscients et de consommateurs avertis,
il lui demande s'il ne serait pas nécessaire de corriger ces textes
pour permettre l'application de la loi sur les enseignements artis-
tiques .

Enseignement privé (personnel)

39859. - 9 mai 1988 . - M. Jacques Godfrain demande à
M . le ministre de l'éducation nationale de bien vouloir lui pré-
ciser si les maîtres de l'enseignement privé sous contrat d'associa-
tion qui exercent leur activité en service partagé dans deux éta-
blissements d'enseignement secondaire, implantés dans des
communes non limitrophes, ont droit au règlement de leurs frais
de transport, dans les mêmes conditions que celles prévues pour
les enseignants titulaires et maîtres auxiliaires de l'enseignement
public (circulaire ne 79-043 du 30 janvier 1979).

Education physique et sportive (personnel)

39862. - 9 mai 1988 . - M. Claude Birraux attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur le droit à mutation
des enseignants d'éducation physique et sportive. Il semblerait
i, le, dans certaines régions, des postes vacants n'aient pas été mis
au mouvement, cette situation entraînant des inégalités dans l'at-
tribution des mutations. Ii lui demande en conséquence quelles
mesures il envisage de prendre d'une part pour éviter le blocage
4- certains postes, et d'autre part pour que soit appliqué stricte-

ent le décret ne 87-161 du 5 mars 1987 qui fixe l'attribution et
le retrait du statut d'athlète de haut niveau.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

39881 . - 9 mai 1988. - M. Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre de l'éducation aàtionale de lui préciser si le
maire d'une commune dont un ou plusieurs élèves fréquentent un
collège d'un autre département peut obtenir le nom de ces élèves
de ce département autorisé, en vertu de l'article 15 de la loi
ne 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée, à mandater une somme
dont est redevable ladite commune au titre de la participation
aux dépenses de fonctionnement des collèges.

Enseignement secondaire : personnel
(conseillers d'éducation)

39884 . - 9 mai 1988 . - M. Abia Brune attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
conseillers d'éducation . Ces personnels au statut datant de 1970
étaient à l'origine rattachés indiciairement aux professeurs de col-
lèges. Par ailleurs, leurs rôles et mission ont été définis par une
circulaire en date du 28 octobre 1982, responsables du secteur vie
scolaire au sein des établissements et de la prise en charge des
élèves en dehors des heures de cours . De ce fait, ils se situent
tout naturellement dans l'équipe pédagogique . Or, il s'avère que
les conseillers d'éducation se voient de plus en plus chargés des
tâches administratives au détriment de leurs champ d'action ini-
tial . De plus, depuis près de quatorze ans, ils subissent un décro-
chement indiciaire de 25 points par rapport au P.L.P . 1 jamais
rattrapé. A ceci s'ajoutent des tentations significatives de remise
en cause du maximum horaire de trente-neuf heures obtenu en
1982 ainsi que la disparition progressive de l'attribution de loge-
ments de fonction auxquels ils peuvent prétendre par leur statut.
Par conséquent, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que les conseillers d'éducation ne soient plus confondus
avec le personnel de direction, pour qu ' il recouvrent en totalité
une égale dignité avec celle des P .L.P. 1 pour une échelle indi-
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ciaire identique . Ce personnel dont le sentiment justifié de
« laissés pour compte » mérite une réponse, l'ensemble de leurs
problèmes entrant dans le cadre d'une approche d'un service
d'éducation de qualité.

Enseignement secondaire élèves)

39891 . - 9 mai 1988 . - M. Jean-Pierre Kuehelda appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
conséquences qu'entraîne la suppression de la délivrance, aux
élèves des sections d'enseignement spécialisé, du certificat
d'études primaires . Ce diplôme leur donnait en effet le droit de
toucher les Assedic en cas de chômage, droit dont ils ne , peuvent
désormais plus bénéficier . Cet état de fait pénalise donc plus
encore ces jeunes déjà victimes de la sous-qualification . En
conséquence, il lui demande quelles dispositions il est susceptible
de prendre afin de remédier à cette situation.

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement)

39902. - 9 mai 1988 . - M . Henri Prat s'étonne auprès de
M. le ministre de l'éducation nationale que le règlement dépar-
temental des écoles maternelles et élémentaires ne mentionne, à
aucun moment, le rôle ou l'existence des D .D .E .N . (délégués
départementaux de l'éducation nationale), alors qu'il est fait réfé-
rence aux autres partenaires concernés, tels que les parents
d'élèves, le personnel communal, etc. II lui demande s'il n'estime
pas justifié d'ajouter audit règlement le texte de l'article 9 du
décret n° 86-42 du l0 janvier 1986 (partie relative à l'école
publique) ou un résumé complet des attributions des D .D.EN .,
ainsi que la mention suivante : « Le D .D .E.N . est membre de
droit du conseil d'école avec voix consultative », et, également,
s'il n'estime pas souhaitable que les stagiaires du centre de for-
mation des I .D .E .N . soient informés du rôle et de l'utilité des
D .D .E .N .

Education physique et sportive (personnel)

39904 . - 9 mai 1988 . - M. Clément Theaudin rappeile à
M . le ministre de l'éducation nationale que les adjoints d'en-
seignement, chargés d'enseignement d'éducation physique et
sportive, sont toujours exclus du bénéfice de toute promotion
dans le corps des professeurs d'éducation physique et sportive.
concernant la promotion interne (tour extérieur), la note de ser-
vice n° 87-321 du 16 octobre 1987 portant « préparation, au titre
de l'année 1987. de la liste d'aptitude pour l'accès au corps des
professeurs d'éducation physique et sportive » limite la recevabi-
lité des candidatures à celles « émanant de fonctionnaires titu-
laires appartenant au corps des chargés d'enseignement, des pro-
fesseurs adjoints d'éducation physique et sportive, des
professeurs d'enseignement général de collège (valence E .P.S.)
titulaires de la licence sciences et techniques des activités phy-
siques et sportives » . Or, les adjoints d'enseignement chargés
d'enseignement d'éducation physique et sportive sont tous titu-
laires de la licence en sciences et techniques des activités phy-
siques et sportives ou d'un diplôme (certificat d'aptitude au pro-
fessorat d'éducation physique et sportive, examen probatoire)
reconnu équivalent par l'arrêté ministériel du 7 mai 1982 . De
plus, un nombre important parmi eux est titulaire du brevet supé-
rieur d'éducation physique et sportive attestant qu'ils ont
obtenu - au moins une fois - la moyenne au concours de recru-
tement des professeurs d'éducation physique et sportive
(C .A.P .E .P.S .). Concernant le concours interne, pour la deuxième
année, la note de service organisant le recrutement de professeurs
certifiés par voie de concours interne et externe ne prévoit pas
l'ouverture d'un recrutement par concours (C .A .P.E .P.S .) interne,
de professeurs d'éducation physique et sportive . Ainsi, les
adjoints d'enseignement d'éducation physique et sportive, ensei-
gnants parmi les plus titrés et les plus qualifiés en éducation phy-
sique et sportive, sont interdits de candidature, tant dans le cadre
de la promotion interne (tour extérieur) que dans celui d'un
concours interne, pour l'accès au corps des professeurs d'éduca-
tion physique et sportive . Il faut souligner que les adjoints d'en-
seignement de toutes les autres disciplines (titulaires d'une
licence ou d'un titre ou diplôme jugé équivalent) ont, conformé-
ment aux décrets en vigueur, la possibilité de faire acte de candi-
dature pour l'intégration dans le corps des professeurs certifiés à
la fois dans le cadre de la promotion interne (tour extérieur) et
par voie de concours interne . Les réponses officielles faites à cer-
tains parlementaires tentent de justifier ces discriminations par le
caractère récent du recrutement des adjoints d'enseignement
d'éducation physique et sportive, postérieur à l'élaboration du
décret n e 80-627 du 4 août 1980 portant statut particulier des
professeurs d'éducation physique et sportive . Or, l'intégration de
15 adjoints d'enseignement d'éducation physique et sportive en
1985/1986 dans le corps des professeurs d'éducation physique et

sportive par la liste d'aptitude exceptionnelle démontre que les
arguments évoqués ci-dessus ne sont pas crédibles : à preuve ce
recrutement exceptionnel . II lui demande quelles mesures il
compte prendre pour mettre fin à ces injustices et assurer aux
adjoints d'enseignement d'éducation physique et sportive le droit
:1 bénéficier, dés cette année, des dispositions reiatives tant à la
promotion interne (tour extérieur) qu'au concours interne pour
accéder au corps des professeurs d'éducation physique et spor-
tive .

ENSEIGNEMENT

Enseignement secondaire (élèves)

39791 . - 9 mai 1988 . - M. Jean ' Gougy se félicite que,
consciente du problème, Mme le secrétaire d'Etat auprès du
ministre de l'éducation nationale, chargé de l'enseignement,
ait lancé en octobre 1986 un plan contre la violence à l'école
incluant notamment la lutte contre le racket scolaire. En effet,
souvent sous-évalué officiellement mais peut-être aussi exagéré,
ce problème reste encore mal apprécié . Les statistiques sont
minces : à Paris, la brigade de protection des mineurs a traité dix
affaires de racket scolaire en 1987 . Le ministère de l'éducation
nationale, qui a son propre recensement, a comptabilisé pour
l'année scolaire 1986-1987 six cas à Paris sur 130000 élèves ins-
crits dans le service public . En outre, une étude toute récente,
réalisée auprès de 1 600 adolescents de treize à seize ans des
Hauts-de-Seine par l'I .N .S .E .R .M ., montre que 4 p . 100 des
jeunes interrogés affirment avoir été auteurs de « racket » et
15 p. 100 disent en avoir été victimes, les garçons (19 p . 100) plus
que les filles (10 p. 100), attestant ainsi de ta réalité du problème.
Il lui demande donc si un premier bilan de la campagne lancée
en octobre 1986 peut être dressé, et quelles orientations nouvelles
i! est susceptible d'entraîner.

ENVIRONNEMENT

Circulation routière (transports de matières dangereuses)

39792 . - 9 mai 1988 . - M . Jean Gougy attire l'attention de
M. k ministre délégué auprès dtt ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de l'environnement, sur le risque permanent,
même s'il ne s'agit pas de verser dans la psychose, que revét le
transport des matières dangereuses. Fort heureusement en effet,
grâce à une législation draconienne, les accidents sont rares . Les
textes actuellement en vigueur distinguent huit catégories de
matières dangereuses . A chacune d'entre elles correspond un
symbole . Le règlement oblige également le transporteur à déclarer
à la préfecture la nature de son chargement, le jour du voyage
ainsi que la destination . Mais l'arrêté ministériel du 15 avril 1948
n'impose pas d'itinéraires particuliers. Sauf interdiction locale, le
chauffeur peut emprunter la route qui lui convient, à charge pour
lui de ne pas s'arrêter sur les bas-côtés, à moins de cinquante
mètres de lieux d'habitation . Or, en maints endroits du territoire,
il n'existe pas de parkings spécialisés . Aussi, malgré toute la
bonne volonté dent ils peuvent faire preuve, les chauffeurs sont
obligés de transgresser la législation s'ils veulent respecter les
arrêtés et se nourrir . II lui demande si des mesures ne sont pas
envisagées pour remédier à ce problème.

Chasse et pêche (politique et réglementation)

39794 . - 9 mai 1988. - M . Jean Gougy rapt elle à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports,
chargé de l 'environnement, que dans sa réponse à la question
écrite n° 31-266, du 12 octobre 1987, parue au Journal officiel du
30 novembre 1987, il annonçait qu'en concertation avec le secré-
taire d'Etat à la mer, et en application des dispositions de l'ar-
ticle 436 du code rural relatif à l'harmonisation des réglementa-
tions de la pêche dans les estuaires de part et d'autre de la limite
de salure des eaux, les mesures instaurées en 1987 en zone flu-
viale (relatives à la gestion de la ressource piscicole se traduisant
par exemple par une répartition équitable des prélèvements auto-
risés pour les divers groupements de pêcheurs sur l'ensemble des
axes de migration) puissent être prochainement étendues à l'en-
semble du système estuaricn . Il lui demande si les négociations
engagées sont susceptibles d'aboutir prochainement.
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Mer et littoral (pollution et nuisances)

39850 . - 9 mai 1988 . - M . Georges Mesmin attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de l'environnement, sur une nouvelle forme de
pollution qui apparait sur les plages de notre pays . II s'agit de
petits engins le plus souvent utilisés par de jeunes enfants, et qui
permettent à ces derniers de se déplacer à la surface de la mer, à
une vitesse relativement élevée, grâce à un moteur à pétrole
actionnant une hélice. Outre le danger qui peut résulter de leur
conduite par de très jeunes utilisateurs, ces engins engendrent
une double pollution : 1° les gaz d'échappement du moteur sont
particulièrement nauséabonds : 2° les traces d'huile qui s'en
échappent contribuent à compromettre davantage la qualité de
l'eau . En l'état actuel de la législation, il semble qu'aucun texte
ne puisse étre opposé aux utilisateurs de ces engins . Il lui
demande donc s'il envisage de prendre les mesures réglemen-
taires nécessaires au contrôle et à la limitation de ces appareils,
avant qu'ils ne provoquent une gêne insupportable pour les
vacanciers et les baigneurs.

Ministères et secrétariats d'Etat
(environnement : services extérieurs)

39903. - 8 mai 1988 . - M. Noël Ravassard attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de l'environnement, sur la répartition des compé-
tences entre les divers services extérieurs de l'Etat . Un arrêté
interministériel du 17 décembre 1987 a défini les missions rele-
vant du ministère chargé de l'environnement et assurées par les
directions départementales de l'agriculture et de la forêt. Ce texte
semble amorcer un dessaisissement de fait, et engager un pro-
cessus d'affaiblissement de la représentation territoriale du minis-
tère de l'environnement . Il lui demande s'il ne serait pas néces-
saire de réaffirmer les missions des délégués régionaux à
l'architecture et à l'environnement, et de leur donner véritable-
ment les moyens d'exercer.

Récupérdtion (ferrailles et vieux métaux)

39908. - 9 mai 1988. - M . Henri Bayard serait très désireux
que M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé de l'environnement, puisse lui apporter
quelques précisions relatives à la réglementation des dépôts de
ferraille dans lesquels sont plus particulièremnt visés les dépôts
de carcasses de voitures . Est-ce qu'au titre des installations
classées toutes installations de ce type sont soumises à réglemen-
tation ? Y a-t-il des surfaces minimales en dessous desquelles la
réglementation ne s'applique pas ?

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET TRANSPORTS

Logement (A .P.L .)

39797 . - 9 mai 1988 . - M . Philippe Legras appelle l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur les modalités de rem-
boursement de l'aide personnalisée au logement (A .P.L .), en cas
de changement de situation de son bénéficiaire . Il lui expose le
cas d'un demandeur d'emploi qui va suivre un stage de forma-
tion de deux mois et demi . Si ce stage débute à la fn du mois de
janvier pour s'achever à la mi-avril, l'intéressé va se voir réclamer
le remboursement du trop perçu, pour une période de
quatre mois . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les
mesures qu'il envisage de prendre pour remédier à cette situation
qui pénalise de nombreux bénéficiaires de l'A .P.L.

Permis de conduire (réglementation)

39812. - 9 mai 1988 . - M . Arthur Dehaine appelle l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
geareat du territoire et des transports sur les dispositions de
l'arrêté du 10 juillet 1986 portant application de l'article R. 123-1
du code de la route et fixant les conditions et modalités de
conversion des permis militaires en permis civils . En effet, dans
son article 3 cet arrêté précise : « les titulaires d'un volet de
conversion d'un permis militaire des catégories C et D qui, en

raison de leur tige, n'ont pu obtenir un permis civil de la ou des
catégories susvisées disposent, à compter de la date de leur
vingt et unième anniversaire, d'un délai de deux ans pour
demander au commissaire de la République du département de
leur résidence la conversion de leurs permis militaires en permis
civils » . L'impossibilité dans laquelle se trouvent les jeunes
concernés de bénéficier de la conversion de leurs permis mili-
taires en permis civils avant vingt et un ans constitue un han-
dicap pour ceux d'entre eux qui sont à la recherche d'un premier
emploi et auxquels des propositions d'embauche sont faites par
des transporteurs qui exigent des permis de catégories C et D . Il
lui demande si, dans le contexte économique actuel, il ne serait
pas souhaitable d'assouplir les conditions d'application de cet
arrêté .

Circulation routière (accidents)

39824 . - 9 mai 1988 . M. Georges Mesmin attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur la montée inquiétante
du nombre des tués dans les accidents de circulation en jan-
vier 1988, qui enregistre une augmentation de 30 p . 100 par rap-
port à janvier 1987 . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour enrayer cette dégradation brutale et alarmante de la
sécurité et, en particulier, s'il entend multiplier les contrôles pré-
ventifs destinés à dissuader les alcooliques de prendre le volant
et appliquer des sanctions à la mesure de la gravité des infrac-
tions . II lui demande également si les ceintures de sécurité posées
sur les voitures de fabrication française apportent toutes une
sécurité comparable à celle des voitures étrangères.

Logement (P.A .P.)

39842 . - 9 mai 1988 . - M . Jean-Paul Delevoye appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur la mise en
place d'un groupe « d'évaluation des aides publiques à l'acces-
sion à la propriété » . Il lui demande de lui préciser la nature, les
perspectives et les échéances des travaux de ce groupe d'études
et si celui-ci ne lui semble pas faire double emploi avec les
réflexions qui sont déjà menées depuis des années dans ses
propres services ministériels.

Voirie (autoroutes : Moselle)

39845 . - 9 mai 1988 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur l'intérêt qu'il
y aurait à utiliser au mieux l'autoroute A 4 en étudiant la possibi-
lité de créer un ou deux échangeurs sur la partie du contourne-
ment situé au nord-est de Metz. Cette partie initialement prévue
à péage sera en effet exclue dans les faits de toute obligation de
péage . Compte tenu de l'abandon de la décision initiale d'insti-
tuer un poste entre l'échangeur d'Argancy tt la bretelle Mey-
Vantoux, la création d'un échangeur intermédiaire à hauteur du
franchissement du CD 2 est ainsi facilitée . II souhaiterait donc
qu'il lui indique à quelle collectivité incombe l'initiative de faire
étudier un dossier préliminaire en la matière.

Politiques communautaires (permis de conduire)

39851 . - 9 mai 1988. - M . Georges Mesmin demande à M . le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports dans quelles conditions, à
l'échéance 1992, se fera le passage du permis de conduire
national au permis européen . II attire notamment son attention
sur les problèmes d'harmonisation que peuvent poser les
contrôles de la vue des conducteurs figés de plus de soixante-
quinze ans obligatoires dans certains pays du marché commun et
qui n'existent pas en France.

Sûretés (réglementation)

39852 . - 9 mai 1988. - M. Pascal Clément attire l'attention de
M . le ministre de l'équipement, du logement, de n'aménage-
ment du territoire et des transports sur la nécessité pour les
pouvoirs publics de combler le vide juridique qui s'est récem-
ment révélé en matière de vente à terme. Depuis quelques
années, les gouvernements successifs se sont attachés à favoriser
la relance du bâtiment en prenant un certain nombre de mesures
incitatives . Il s'agissait en priorité de favoriser la construction de
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bâtiments d'habitation, et principalement des logements sociaux,
secteur plus particulièrement frappé par la récession . Parmi ces
mesures, la formule de la vente à terme connaît un assez grand
succès . Elle est définie par le code civil, qui énonce en son
article 1601-2 qu'elle est « le contrat par lequel le vendeur s'en-
gage à livrer l'immeuble à son achèvement, l'acheteur s'engage à
en prendre livraison et à en payer le prix à la date de livraison.
Le transfert de propriété s'opère de plein droit par la constata-
tion par acte authentique de l'achèvement de l'immeuble : il pro-
duit ses effets rétroactivement au jour de la vente » . N'opérant le
transfert de propriété qu'au complet achèvement des travaux,
l'accession à la propriété est possible sans qu'il soit nécessaire
pour les investisseurs d'apporter préalablement et intégralement
le capital correspondant au coût de la construction . Mais à côté
de cette technique juridique, a été instaurée, par l'article
L . 261-10 du code de la construction et de l'habitation, une pro-
cédure exorbitante du droit commun en ce qu'elle déroge aux
articles 1601-2 du code civil et L . 261-12 du code de la construc-
tion et de l'habitation . Cette procédure permet aux organismes
H .L .M . et aux sociétés d'économie mixte, et à eux seuls, de sti-
puler que le transfert de propriété résultera de la constatation du
paiement intégral du prix et non du complet achèvement de la
construction . Si cette formule est positive pour la promotion du
logement social, elle peut, dans certaines circonstances, constituer
un danger pour les tiers, notamment pour les créanciers de l'ac-
quéreur. La lecture de l'état hypothécaire ne permet en effet pas
de déterminer les modalités de la vente à terme, et laisse ainsi
subsister une incertitude quant à la qualité de propriétaire de
l'acquéreur . Prs confusions sont donc possibles : nonobstant
l'effet rétroactif du transfert de propriété, un vide juridique sub-
siste jusqu'au paiement intégral du prix . C'est pourquoi il lui
demande quelles solutions il préconise pour résoudre le problème
des garanties hypothécaires prises par les créanciers des acqué-
reurs dans le cas où la transaction aurait été faite sur la base
d'une vente à terme fondée sur l'article L . 261-10 du code de la
construction et oe l'habitation . Quelle sera la validité de l'hypo-
thèque . Quel sera le sort de l'hypothèque si l'acquéreur ne paie
pas son crédit . Le créancier hypothécaire pourra-t-il se substituer
à l'acquéreur défaillant . En cas de réponse positive, quid de l'ar-
ticle 2125 du code civil qui énonce en son alinéa I" : a Ceux qui
n'ont sur l'immeuble qu'un droit suspendu par une condition ou
résoluble dans certains cas, ou sujet à rescision, ne peuvent
consentir qu'une hypothèque soumise aux mêmes conditions ou à
la même rescision . » L'hypothèque inscrite sera-t-elle soumise à
la même condition du paiement intégral du prix, conformément à
cet article 2125 . Il serait souhaitable q u'un texte vienne combler
le vide juridique évoqué ci-dessus.

Logement (P.A .P.)

39877 . - 9 mai 1988 . - M . Loic Bouvard demande à M . le
ministre de l'équipement, du logement, de l 'aménagement du
territoire et des transports de bien vouloir lui préciser l'état
d'avancement et de lui fournir un premier bilan d'application des
mesures prises en faveur des accédants à la propriété éprouvant
des difficultés pour rembourser leurs prêts.

Circulation routière (contrôle technique des véhicules)

39882. - 8 mai 1988 . - M . Jean Ueberschlag attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur les nombreux acci-
dents de la route provoqués par des véhicules défectueux . La
législation routière n'impose le contrôle technique des véhicules
qu'à l'égard de certains types d'engins tels les camions de plus de
3,5 tonnes, les taxis, les ambulances, etc . ou les véhicules de plus
de cinq ans destinés à la revente . Une étude a été entreprise par
la direction de la sécurité routière pour élargir le champ des
contrôles à l'instar de ceux exercés par nos partenaires euro-
péens . II désirerait connaître les conclusions de cette étude et les
mesures préconisées pour éviter la circulation rte véhiculee en
mauvais état .

Voirie (autoroutes : lle-de-France)

39887. - 9 mai 1988 . - Mme Martine Frachon attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les pro-
blèmes posés par le passage de l'autoroute B 12, dite La Franci-
lienne, dans la vallée de la Bièvre . Les élus de cette région ainsi
que les associations de défense de l'environnement sont opposés
aussi bien à l'autoroute B 12 qu'à la construction d'un viaduc
routier qui défigureraient le site des sources de/ la Bièvre et

détruiraient l'environnement socio-économique de leurs com-
munes . Aussi, elle lui demande de lui faire savoir si une solution
alternative à l'autoroute B 12 est prévue dans la vallée de la
Bièvre, et ce que de toute façon il entend faire pour, en concerta-
tion avec les élus concernés, préserver ce site qui compte parmi
les plus prestigieux de la région parisienne.

Mines et carrières (travailleurs de la mine)

39893 . - 8 mai 1988 . - M. Jean-Pierre Kucheida appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur le problème
du financement de la rénovation des équipements H .B.N .P.C . des
cités minières . En effet, les subventions pour les voiries et
réseaux divers ont été réduites et le Gouvernement entend faire
supporter la charge aux régions, aux départements et aux com-
munes . Ceci revient donc à dire que les habitants des communes
minières auront eux-mêmes à supporter un tel financement, ce
qui est ni plus ni moins une remise en cause du droit statutaire
du mineur au logement gratuit . En conséquence, ii lui demande
quelles dispositions . il compte prendre afin de remédier à cet état
de fait .

Mines et carrières (travailleurs de la mine)

39894 . - 8 mai 1988 . - M . Jean-Pierre Kucheida appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports à propos du pro-
blème de la rénovation des équipements H .B.N.P .C . des cités
minières . II a récemment été promis que la rénovation serait ter-
minée en dix ans, or ceci nécessite que les crédits soient au
moins quadruplés, ce qui n'est malheureusement pas le cas . En
conséquence, il lui demande quelles mesures budgétaires il
entend faire prendre au Gouvernement afin de mener à bien
cette entreprise de rénovation.

Tourisme et loisirs (camping-caravaning)

39897 . - 9 mai 1988 . - M . Jean Laurain demande à M . le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports s'il lui parait possible d'inclure, dans
la liste des activités particulièrement utiles aux personnes en
déplacement, les emplacements officiels et communaux de
camping-caravaning, ce qui permettrait leur signalisation routière
par les services des directions départementales de l'équipement.

Transports (transports sanitaires)

39931 . - 9 mai 1988 . - M . Joseph-Henri Maujoiian du
Gasset expose à M . le ministre ;le l'équipement, du logement,
de l'aménagement du territoire et des transports que, selon la
presse, une accidentée de la route est morte sur place vendredi
des suites de ses blessures près de Bandol dans le Var, au
moment méme où une ambulance venue à l'aide restait coincée à
un péage d'autoroute . Personne à bord n'avait les cinq francs
nécessaires au péage . II lui demande s'il n'y a pas là une mau-
vaise interprétation de la pensée du législateur et si les ambu-
lances ne devraient pas être assimilées en certaines circonstances
aux voitures de pompiers prioritaires.

FONCTION PUBLIQUE ET PLAN

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

39838. - 9 mai 1988 . - M . Jean Giard appelle l'attention de
M . le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de
la fonction publique et du Plan, sur la base de calcul des
indemnités horaires pour travaux supplémentaires des age ;sis de
la fonction publique . Cette base de calcul n'a pas subi de modifi-
cation depuis l'arrêté du l er août 1951, alors que les agents de la
fonction publique étaient astreints à une durée réglementaire du
travail de quarante-cinq heures hebdomadaires. La réduction pro-
gressive de la durée du temps de travail, et notamment le passage
à la semaine de trente-neuf heures, aurait dû s'accompagner
d'une modification de l'arrêté du l< r août 1951 . En effet, cette
base de calcul n'étant plus adaptée, elle aboutit à ce que les qua-
torze premières heures supplémentaires soient sensiblement
payées sur la même base que les heures normales . 11 lui demande
donc les mesures qu'il entend prendre afin de remédier à cette
situation pénalisante pour le personnel de la fonction publique
qui effectue des heures supplémentaires .
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en l'état actuel de la législation, bénéficier de la solidarité natio-
nale . II lui demande si des mesures ne sont pas envisagées en la
matière.

FORMATION PROFESSIONNELLE

Comptables (apprentissage)

39930 . - 9 mai 1988. - M. Guy Malandain demande à
Mme le secrétaire d'État auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la formation professionnelle, de lui indi-
quer si, en l'absence d'une section de centre de formation d'ap-
prenti compétente dans une région, un contrat d'apprentissage
peut être établi entre un employeur et un apprenti sur la base de
cours dispensés par le Centre national d'enseignement à distance
en vue de l'obtention d'un B .T.S . comptabilité, et compte tenu du
fait que l'intéressé pourrait bénéficier de deux jours par semaine
exclusivement consacrés à sa formation.

INDUSTRIE, P . ET T . ET TOURISME

Chambres consulaires (chambres de commerce et d'industrie :
Auvergne)

39798 . - 9 mai 1988 . - La crise de Ducellier a révélé doulou-
reusement, si besoin était, l'unité du bassin d'emploi de Brassac-
Sainte-Florine, à cheval sur les deux départements du Puy-de-
Dôme et de la Haute-Loire . L'organisation départementale, mise
au point il y a deux siècles, est devenue inadaptée pour faire face
à ces problèmes du sud du val d'Allier . A défaut d'aller, dans
l'immédiat, vers une restructuration de l'Auvergne, qui s'imposera
pourtant à terme, M . Pierre Paseallon demande à M. le
ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme d'envisager
la création d'une chambre de commerce et d'industrie
Issoire - Brassac - Brioude, susceptible de permettre d'appré-
hender, de façon unitaire, les problèmes de développement de
cette partie du val d'Allier durement touchée par la crise.

Politique économique (généralités)

39814. - 9 mai 1988 . - L'hebdomadaire a Le Point », dans sa
page confidentielle « Economie » (ne 808 du 14 mars 1988),
signale qu'une dizaine de projsts d'implantation de sociétés japo-
naises ont été abandonnés en 1987 au profit d'implantations en
R .F .A. et Grande-Bretagne . M . Georges Mesmin demande à
M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme si
ces informations sont exactes et, dans l'affirmative, il aimerait
savoir quelles sont les raisons de cette situation et si des mesures
ont été prises pour y porter remède.

Electricité et gaz (distribution du gaz)

39916. - 9 mai 1988 . - Actuellement, Gaz de France installe
des boîtiers à la limite des propriétés, voire dans le mur de soutè-
nement des maisons d'habitation. Or, une simple manoeuvre per-
mettrait à tout individu mal intentionné de fracturer ces bpitiers
et de manipuler la vanne d'arrivée de gaz, opération qui pourrait
entraîner des conséquences désastreuses . Il est exeat que de nom-
breux appareils ménagers sont à présent munis de sécurité . Mal-
heureusement, ce ne serait pas encore le cas des tables de
cuisson, voire d'autres appareils . M . Denis. Jacquat demande à
M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme s'il
n'estime pas opportun, afin d'assurer une grande sécurité des
usagers, qu'un tel système de sécurité soit mis en place dans ces
boitiers, éventuellement par des vannes qui, une fois fermées, ne
peuvent plus être ouvertes que par un agent de Gaz de France.

INTÉRIEUR

Risques naturels (indemnisation)

39787 . - 9 mai 1988 . - M. Jean Gougy attire l'attention de
M. le ministre de l 'intérieur sur le fait que, malgré la multipli-
cation des lois et des institutions protégeant les citoyens contre
divers risques, faisant des Français les citoyens les mieux pro-
tégés du monde, un certain nombre de nos compatriotes peuvent
se retrouver sans garantie . Ainsi, si elles n'ont pas souscrit une
assurance individuelle accident, ce qui est rare, les victimes
atteintes corporellement par une calamité naturelle ne peuvent,

Mort (cimetières)

39801 . - 9 mai 1988. - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de l'intérieur que l'article R. 361-10 d!t code des
communes dispose que « la sépulture dans le cimetière d'une
commune est due : I . aux personnes décédées sur son territoire,
quel que soit leur domicile ; 20 aux personnes domiciliées sur
son territoire, alors même qu'elles seraient décédées dans une
autre commune ; 3 . aux personnes non domiciliées dans la com-
mune mais qui ont droit à une sépulture de famille » et que l'ar-
ticle L .361-12 du même code énonce que « lorsque l'étendue des
lieux consacrés aux inhumations le permet, il peut y être fait des
concessions de terrain aux personnes qui désirent y posséder une
place distincte et séparée pour y fonder leur sépulture et celle de
leurs enfants et successeurs et y construire des caveaux, monu-
ments et tombeaux . » Invoquant l'exigulté de leur cimetière, cer-
taines communes refusent de délivrer des concessions funéraires
aux familles des personnes décédées - mais non domiciliées - sur
leur territoire, sans remettre en cause, toutefois, le droit pour les
personnes visées à être inhumées en service ordinaire, c'est-à-dire
en terrain commun . Compte tenu de la précarité des inhumations
en service ordinaire, cette pratique, qui procède sans doute d'un
souci de bonne gestion du cimetière communal, se concilie mal
avec le souhait légitime des familles de la pérennité des inhuma-
tions . Cette différence de traitement qui, à l'évidence, ne
constitue pas « la conséquence nécessaire d'une loi », trouve-t-
elle sa justification dans use « différence de situation appré-
ciable » des usagers du service public des inhumations ou dans
« une nécessité d'intérêt général en rapport avec les conditions
d'exploitation du service » ou doit-elle être tenue pour irrégulière
au regard de la jurisprudence précitée de la juridiction adminis-
trative ?

Mort (pompes funèbres)

39802. - 9 mai 1988. - M. Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre de l'intérieur si une entreprise privée de pompes
funèbres qui enregistre des commandes d'obsèques par l'intermé-
diaire d'un « dépositaire » qu'elle rémunère (fleuriste, par
exemple) peut être considérée comme implantée physiquement
sur le temtoire de la commune du siège du « dépositaire » et a
donc vocation à « déroger », pour régler des funérailles, dans ;es
conditions définies à l'article L. 362-4-1-1 du code des communes
(art. 31-1 du code des communes).

Mort (pompes funèbres)

39803 . - 9 mai 1988 . - M . Jean-Louis Mas«« demande à
M . le ministre de l'intérieur si une entreprise privée de pompes
funèbres qui enregistre des commandes d'obsèques par l'intermé-
diaire d'un « dépositaire » qu'elle rémunère (fleuriste, par
exemple)' est tenue de solliciter et d'obtenir, au titre de cet éta-
blissement secondaire ou de ce point de vente, l'agrément profes-
sionnel auquel, depuis le l er novembre 1987, toutes les entre-
prises privées de pompes funèbres sont tenues en application de
l'article 31-I1 de la loi du 9 janvier 1986 et du décret du
29 décembre 1986.

Mort (pompes funèb-es)

39804 . - 9 mai 1988 . - M . Jean-Louis Masson appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur une difficulté d'appli-
cation de l'article L. 362-4-1-1 du code des communes. Chargée
par une famille de régler des obsèques, une agence de funérailles,
implantée sur le territoire de la commune d'inhumation ou du
domicile du défunt, s'adresse, pour la fourniture des prestations
monopolisées, au concessionnaire de cette commune . Ce dernier
refuse d'assurer ces prestations et renvoie l'agence au concession-
naire de la commune de la mise en bière, dont la « compétence
de principe », qui est invoquée, s'imposerait . Cette pratique,
qu'aucun texte ne semble justifier, peut s'avérer très préjudiciable
à la famille lorsque les prestations relevant du service extérieur
offertes par le concessionnaire de la commune de la mise en
bière sont assurées à un prix plus élevé que par le concession-
naire de la commune d'inhumation ou du domicile du défunt . Au
cas où ce refus serait irrégulier, comment l'agence peut-elle
obtenir le respect de l'article L. 362-4-1-1 du code des com-
munes ?
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Transports urbains (R .A .T.P. : Hauts-de-Seine)

39835 . - 9 mai 1988 . - M . Guy Ducoloné s'indigne auprès de
M . le ministre de l'intérieur de l'intervention de la police dans
les locaux du dépôt R .A .T.P . de Nanterre, le jeudi 14 avril, alors
que des négociations étaient en cours sur les revendications des
machinistes, en lutte pour la réintégration d'un de leurs col-
lègues, injustement révoqué . La violence de l'intervention a été
telle que plusieurs travailleurs, matraqués, ont dû être hospita-
!isés . Constatant qu'une fois encore le Gouvernement préfère
mettre la police au ser,ice d'un patronat arbitraire plutôt que de
garantir la sécurité des citoyens, notamment de ceux qui
- comme la représentante de I'A .N .C . en France - demandent
une protection, il lui demande de mettre un terme à l'utilisation
systématique de la force publique contre les salariés en lutte pour
le respect de leurs droits et de leur dignité.

Président de la République (élections présidentielles)

39846 . - 9 mai 1988 . - M . Pierre Mauger expose à M. le
ministre de l'intérieur que, cette année encore, la présentation
d'un candidat à l'élection présidentielle par des maires qui n'en
avaient pas informé les membres de leur conseil municipal a
donné lieu à des incidents, parfois même à des démissions . Ces
incidents ne peuvent guère se produire lorsque le présentateur est
membre d'une assemblée (Parlement, conseils régionaux, conseil
de Paris, assemblées territoriales, etc.) puisque, dans ce cas, la
signature doit être certifiée par un membre du bureau de l'assem-
blée ou du conseil, ce qui exclut pratiquement l'anonymat de la
décision (art. 3-1 du décret n° 64-231 du 14 mars 1964 modifié).
Lorsque la présentation est faite par un maire, « elle doit être
revêtue du sceau de la mairie » . Il en résulte que dans les petites
communes, dont émane un très grand nombre de présentateurs,
les maires ont la possibilité d'apposer eux-mêmes le sceau sans
que personne soit au courant, les élus municipaux n'apprenant
leur choix que par la publication au Journal officie dans la
limite de cinq cents signatures, des noms des présentateurs . Ne
conviendrait-il pas, pour prévenir les incidents rappelés pus haut,
et, en outre, pour rétablir l'égalité entre les différentes catégories
de présentateurs, de prévoir que le maire qui a l'intention de pré-
senter un candidat à l'élection présidentielle ait l'obligation d'en
informer les membres de son conseil municipal au cours d'une
réunion de celui-ci ?

Mort (transports funéraires)

39867. - 9 mai 1988. - M . Claude Birraux attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur la réglementation concernant le
transfert des corps des personnes décédées sur la voie publique.
Les dispositions actuelles exigent que le corps du défunt soit
transporté à la morgue de l'hôpital le plus proche et ramené à
son domicile après mise en bière. Si cette situation se comprend
parfaitement dans le cas d'accident de la route, notamment, où
les incidences corporelles peuvent être importantes, il n'en est
pas de même lorsque le décès a lieu pour une cause naturelle et
à proximité du domicile du défunt . La réglementation est alors
souvent douloureuse et lourde à supporter pour les familles, qui
désireraient qu'on leur rende le corps immédiatement'et sans
bière . Il lui demande quelles mesures il envisage de prendre afin
de régler ce problème délicat que de nombreux élus rencontrent
fréquemment.

JEUNESSE ET SPORTS

Education physique et sportive (personnel)

39880 . - 9 mai 1988 . - M . Jean Charroppia appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur la situation de quelques
instituteurs de l'éducation nationale entrés au ministère de la jeu-
nesse et des sports en tant qu ' instituteurs spécialisés. L'arrêté du
5 février 1986 leur a donné la possibilité d'une intégration dans
le corps des chargés d'éducation populaire et jeunesse ; puis, en
janvier 1987, l'administration leur a adressé une fiche individuelle
pour prévision de reclassement faisant apparaître une nette dimi-
nution de salaire. Cependant, un courrier de février 1987 des
directions régionales jeunesse et sports annonçait la mise en
place d'un complément de salaire sous forme d'indemnités de
sujétions spéciales et d'indemnités de charges administratives,
obligeant toutefois les intéressés à se prononcer avant le
30 juin 1987 sur l'acceptation ou le refus de cette intégration.
Certains instituteurs spécialisés, mentionnés ci-dessus, ont donc
accepté, dans les délais impartis, cette intégration, sans, toutefois, .

avoir eu connaissance des conditions d'attribution des indemnités
dont ils bénéficieraient . Or, celles-ci ont été fixées par décret et
arrêté du 28 janvier 1988, confirmés par circulaire n é J.S . du
16 février 1988 . Il en ressort que les personnels titulaires chargés
E .P .J . perçoivent moins que les personnels en détachement et les
auxiliaires . Dans le cas très précis d'un instituteur du Jura titula-
risé et en fonction à jeunesse et sports depuis 1963, ayant
enseigné cinq années dans un CREPS, titulaire de trois brevets
d'Etat dont l'un du 3' degré, l'administration lui a fait savoir
qu'il passait de l'indice 493 (11^ échelon des instituteurs spécia-
'usés) à l'indice 463 (9e échelon des chargés E .P .J .) . Compte tenu
de ces éléments, cet instituteur spécialisé subira pour
l'année 1988 une perte de salaire de 28 points d'indice, soit
environ 8 000 francs, et une perte sur indemnité (différence
titulaire-détaché) de 7 000 francs minimum, soit au total un
minimum de 15 000 francs de perte . C'est pourquoi, il lui
demande de bien vouloir examiner de toute urgence la situation
particulièrement injuste qui est faite à cette catégorie de chargés
d'éducation populaire et jeunesse, soit en annulant leur intégra-
tion faite de façon anormale sans connaissance des conditions
réelles de leur statut, soit en leur accordant une rémunération
correspondant à leur fonction.

Sports (rugby à X111)

39929. - 9 mai 1988 . - M . Claude Birraux attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
la jeunesse et des sports ., sur la décision de rejet par la commis-
sion ad hoc, du rugby à XIII comme discipline de haut niveau.
Cette discipline comprend des fédérations professionnelles et
semi-professionnelles, regroupées au sein du bureau international
où la France siège en qualité de membre fondateur, et des fédé-
rations amateurs . Elle répond également aux critères fixés concer-
nant le nombre de nations pratiquant ce sport. Au moment où le
rugby à XIII organise son expansion internationale, une telle dis-
qualification compromettrait le succès de cette discipline et serait
de plus une injustice. Il lui demande en conséquence quelles
mesures il envisage de prendre pour que la France conserve le
rugby à XIII comme discipline de haut niveau.

JUSTICE

Délinquance et criminalité
(indemnisation des victimes)

39785 . - 9 mai 1988 . - M . Jean Gougy attire l'attention de
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le fait que,
malgré la multiplication des lois et des institutions protégeant les
citoyens contre divers risques, faisant des Français les citoyens
les mieux protégés du monde, un certain nombre de nos compa-
triotes peuvent se retrouver sans garantie . Ainsi, si un coupable
n'est pas retrouvé, une victime peut faire appel aux commissions
d'indemnisation, à condition qu'elle ait subi des blessures ayant
entraîné plus d'un mois d'incapacité de travail ou une infirmité
permanente. Mais, outre que leurs décisions apparaissent souvent
contradictoires, ces commissions ignorent systématiquement le
préjudice moral . Il lui demande s'il n'est pas envisagé de remé-
dier à cette situation .

Délinquance et criminalité
(indemnisation des victimes)

39786 . - 9 mai 1988 . - M . Jean Gougy attire l'attention de
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le t'ait que,
malgré la multiplication des lois et des institutions protégeant les
citoyens contre divers risques, faisant des Français les citoyens
les mieux protégés du monde, un certain nombre de nos compa
triotes peuvent se retrouver sans garantie . Ainsi, le système proté-
geant les victimes de la criminalité peut paraître imparfait.
Lorsque la justice retrouve l'agresseur et le condamne, celui-ci
devient le plus souvent insolvable puisqu'il est en prison, et rien
n'est prévu pour permettre l'indemnisation de la victime. Il lui
demande s'il ne serait pas souhaitable d'améliorer la législation
en la matière .

Circulation routière (accidents)

39788. - 9 mai 1988 . - M . Jean Gougy attire l'attention de
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le fait que,
malgré la multiplication des lois et des institutions protégeant les
citoyens contre divers risques, faisant des Français les citoyens
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les mieux protégés du monde, un certain nombre de nos compa-
triotes peuvent se retrouver sans garantie . Ainsi, chaque année,
plusieurs dizaines de conducteurs sont tués ou blessés parce
qu'un sanglier en maraude, un rocher éboulé ou un arbre ren-
versé par le vent a surgi devant leur voiture . S'ils n'ont pas sous-
crit une assurance individuelle spéciale, ils sont sans recours
alors que leurs passagers sont couverts par le fonds de garantie.
II lui demande s'il n'est pas envisagé de rémédier à cette lacune.

Délinquance et criminalité
(sécurité des biens et des personnes)

39790. - 9 mai 1988 . - M. Jean Gougy attire l'attention de
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le fait que
le terme de racket n'existe pas dans le code pénal . Pourtant, une
étude toute récente, réalisée auprès de 1 600 adolescents de treize
à seize ans des Hauts-de-Seine par l'I .N .S .E .R.M ., montre que
4 p . 100 des jeunes interrogés affirment avoir été auteurs de
« racket » et 15 p . 100 disent en avoir été victimes, les garçons
(19 p. 100) plus que les filles (10 p . 100), ce qui atteste de la
réalité du phénomène . D'autre part, les organismes habilités à
fournir des statistiques reconnaissent l'existence du racket qu'ils
définissent comme le fait d'user de menaces, de chantage ou de
violences pour se procurer ie bien d'autrui . Il lui demande donc
s'il ne serait pas souhaitable que le code pénal prévoit nommé-
ment cette infraction.

Système pénitenciaire (établissement)

39910. - 9 mai 1988 . - à la suite de la dernière mutinerie de
prison qui vient de se produire dans l'est de la France,
M. Henri Bayard demande à M . le garde des sceaux, ministre
de la Justice, de bien vouloir lui indiquer l'estimation des dégâts
consécutifs à ces mutineries qui ont pu se produire dans l'en-
semble des posons depuis 1981 à ce jour.

MER

Chasse et pêche
(politique et réglementation : Pyrénées-Atlantiques)

39795. - 9 mai 1988 . - M. Jean Gougy attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat à la mer sur la situation actuelle des
rivières à saumons des Pyrénées-Atlantiques. II apparaît en effet
une importante disproportion entre les captures de saumons réa-
lisées au filet dans l'estuaire de l'Adour, à Peyrehorade, et celles
laissées aux pêcheurs i1 la ligne sur le gave d'Oloron et la
Saison : 6 200 saumons pris au filet selon un comptage provisoire
(plus de 10 000 selon une estimation officielle) contre 340 à la
ligne comptabilisés par les gardes auxquels il faut ajouter les
prises non déclarées qui ne représentent pas grand-chose . Si l'on
y ajoute les vingt-quatre tonnes d'aloses et les six tonnes de lam-
proies retenues cette année dans les vêts des inscrits maritimes,
on conçoit que les pêcheurs é la ligne se sentent particulièrement
lésés. C'est pourquoi ces derniers se sont félicités que dans sa
réponse à la question écrite n e 31266, du 12 octobre 1987, parue
au Journal officiel du 30 novembre 1987, le ministre délégué
auprès du ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports, chargé de l'environnement,
ait annoncé qu'en concertation avec le secrétaire d'Etat à la mer,
et en application des dispositions de l'article 436 du code rural
relatif à l'harmonisation des réglementations de la pêche dans les
estuaires de part et d'autre de la limite de salure des saur., les
mesures instaurées en 1987 en zone fluviale (relatives à la gestion
de la ressource piscicole se traduisant par exemple par une répar-
tition équitable des prélèvements autorisés pour les divers grou-
pements de pécheurs sur l'ensemble des axes de migration) puis-
sent être prochainement étendues à l'ensemble du système
estuarien . Il lui demande si les négociations engagées sont sus-
ceptibles d'aboutir prochainement.

P . ET T.

Postes et télécommunications (bureaux de poste)

39820. - 9 mai 1988. - Les villes de Tarbes et de Lourdes ont
fait installer dans leur bureaux de !a poste des boites aux lettres
équipées de plaquettes en braille destinées aux non-voyants.
Cette initiative lui paraissant hautement louable, M. Georges
Messali demande à M . le ministre délégué auprès du ministre
de l'Industrie, des P. et T. et du tourisme, chargé des
P. et T., s'il existe des projets d'extension de cette mesure.

Téléphone (tarifs)

39822 . - 9 mai 1988 . - M . Gilbert Gantier attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P . et T . et du tourisme, chargé des P. et T., sur les tarifs
réduits applicables à certaines heures de la journée aux liaisons
téléphoniques et lui demande si ces tarifs réduits sont également
applicables aux liaisons téléphoniques internationales, notamment
intra-européennes, et dans quelles conditions.

Postes et télécommunications (télégraphe)

39829 . - 9 mai 1988 . - M . Jacques Rimbault appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur les
problèmes que poserait la suppression de la distribution des télé-
grammes par porteur. Sous couvert de modernisation, la substitu-
tion du message téléphoné ou télégramme aboutit, en fait, à sup-
primer un service entraînant deux graves conséquences : 1 , la
mise en cause de la confidentialité de la correspondance ; 2, la
sécurité de celle-ci, puisqu'il sera p' ':ifficile de s'assurer que le
destinataire est bien celui qui a m désigné par l'expéditeur.
Cette réforme constitue, en fait, une dégradation du service
public . De nombreux usagers, malgré les nouvelles techniques de
communication, ne peuvent se passer de transmissions écrites
délivrées directement aux destinataires en des délais très brefs.
Aussi, il lui demande de renoncer à ce mauvais coup porté
contre la qualité du service public au détriment des usagers et
souhaite connaître par quelles dispositions il compte, au
contraire, en assurer la pérennité.

Téléphone (cabines)

39917 . - 9 mai 1988 . - M. Jean Seitlioger attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur les disposi-
tions de l'arrêté du 8 octobre 1987 paru au Journal officiel du
30 octobre 1987 et concernant l'installation des cabines publiques
en milieu rural. Déjà la suppression de nombreuses cabines et
d'agences postales a porté atteinte au libre accès de tous au ser-
vice public. L'arrêté précité, qui propose aux collectivités locales
et aux particuliers l'installation et l'exploitation de cabines
publiques en des lieux publics ou privés ruraux, en supportant de
lourdes charges, a deux conséquences fâcheuses : tout d'abord il
remet en cause le principe d'une entraide visant à combler les
disparités socio-économiques entre zones géographiques ; ensuite
il tend à endetter un peu plus les petites communes et à faire
régresser leurs équipements collectifs, accentuant la diversifica-
tion des campagnes . Il lui demande d'une part s'il envisage de
rectifier l'arrêté précité, d'autre part quelles mesures positives il
entend prendre pour enrayer la baisse des installations du service
des Télécommunication en milieu rural.

RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Enseignement supérieur .
(Ecole nationale supérieure des arts appliqués et des métiers d'art)

39855 . - 9 mai 1988. - M. Bruno Bourg-Broc attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur la situation de l'Ecôle nationale supérieure des arts
appliqués et des métiers d'art, dont le siège est situé dans le
15' a gi.-ondissement de Paris, et qui a vocation de former des
e éateurs dans différents domaines de l'environnement, de la
communication visuelle et de l'esthétique industrielle. Cette école,
qui se situe dans le secteur prioritaire du développement et de la
promotion des produits français, assure un enseignement supé-
rieur propre à favoriser l'innovation et à développer l'esprit de
recherche. Son cursus complet d 'études est de cinq années post-
secondaires et est sanctionné par un diplôme supérieur d'arts
appliqués (un premier cycle est sanctionné soit par un D.M .A.,
soit par un B.T .S .) . Or, à la veille de l'échéance de 1992, elle ne
peut assumer son ambition d'être l'un des fleurons de l'enseigne-
ment du design sous toutes ses formes : graphique, textile, de
produits, d'environnement, etc ., ni aborder la concurrence des
autres formations de la communauté européenne en demeurant
enserrée dans le statut administratif de lycée . Depuis plusieurs
années les dirigeants de cet établissement demandent que la loi
sur l'enseignement supérieur lui soit appliquée. Mais à l'encontre
de l'esprit de la loi de décentralisation en ce qui concerne les
enseignements supérieurs, il a été régionalisé comme s'il s'agissait
de n'importe quel lycée d'enseignement général ou technologique,
ce qui constitue une entrave à la reconnaissance de l ' école
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comme établissement pleinement intégré à l'enseignement supé-
rieur. II lui demande dans quel délai, compte tenu des avis favo-
rables émanant de la majorité des responsables administratifs
concernés, pourrait intervenir le changement de statut de
l'E .N .S .A .A.M .A.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

39860. - 9 mai 1988 . - M. Claude Lorenzini appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur le problème de la durée des études des profes-
sions paramédicales et singulièrement de celles qui préparent à la
profession d'ergothérapeute . Les organisations intéressées, se fon-
dant sur la satisfaction accordée aux kinésithérapeutes et les
similitudes existant entre ces spécialités, estiment que la durée
des études correspondantes devrait être harmonisée et portée à
« Bac + 4 » en ce qui concerne les ergothérapeutes . Il aimerait
connaître les intentions ministérielles à ce sujet ainsi que les jus-
tifications que pourrait comporter à son sens une disparité de
régime entre ces deux catégories paramédicales.

Enseignement supérieur (établissements : Nord)

39890 . - 9 mai 1988 . - M . Jean-Pierre Kuchelda appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'édu-
cation nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur les graves problèmes qui se posent actuellement à
l'université des sciences et techniques de Lille . Si ;: postes d'ensei-
gnants viennent en effet d'y être supprimés, ce qui aggrave plus
encore l'insuffisance des moyens mis à la disposition de cette
université . En conséquence, il lui demande de prendre au plus
vite les mesures qui s'imposent afin de remédier à cet état de fait.

Enseignement supérieur (établissements : Nord)

39892. - 9 mai 1988. - M . Jean-Pierre Kucheida appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'édu-
cation nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, à propos de l'insuffisance grave de moyens mis à la
disposition de l'université des sciences et techniques de Lille . En
effet, faute de locaux et en raison de l'insuffisance du nombre de
postes d'enseignants, la prochaine rentree universitaire risque fort
de s'y dérouler dans des conditions particulièrement difficiles, ce
qui ne manquera pas d'avoir de fâcheuses répercussions sur le
cursus des étudiants . En conséquence, il lui demande que des
mesures soient prises afin de remédier à cette situation.

SANTÉ ET FAMILLE

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

39799. - 9 mai 1988. - M . Jean Briane attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, charge de la santé et de la famille,
sur la situation actuelle des infirmières et infirmiers libéraux au
regard de l'amélioration et de l'adaptation nécessaire de la
nomenclature des actes et des tarifs actuellement pratiqués et de
la revalorisation globale de cette profession reconnue en tant que
telle. Celle-ci constituant un maillon indispensable dans la poli-
tique de santé en France, il lui demande les mesures envisagées
par le Gouvernement, dans un proche avenir, pour une meilleure
adéquation entre les niveaux de qualités, de qualifications et de
compétences exigées de ces personnes du service de santé et la
rémunération des services rendus aux malades et à la collectivité
par les infirmières et infirmiers libéraux dans l'exercice de leur
profession.

Enfants (garde des enfants)

39900. - 9 mai 1988 . - M. Guy Herlory attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, charge de la santé et de la famille,
sur la situation des puéricultrices, directrices de créche . Il lui
signale la pénurie des moyens d'accueil des jeunes enfants, l'in-
térêt de ces derniers dans la conception des différentes structures
d'accueil ne doit pas étre oublié . D'autre part, les puéricultrices
ne sont pas effectivement représentées dans toutes les instances
concernant l'enfance, elles devraient pouvoir participer à toutes
réflexions dans ce domaine. Elles devraient également pouvoir
accéder à toutes formations leur permettant de mieux répondre
aux besoins du service public . L'importance de leurs compétences

et responsabilités exigent des salaires décents, en particulier leur
classement dans la catégorie A . Leur enjeu est le développement
de l'enfant, l'avenir de notre pays . Il demande au ministre
quelies dispositions il compte prendre pour améliorer la situation
des puéricultrices, directrices de crèche.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais de transport)

39806 . - 9 mai 1988 . - M . Jean Bardet expose à Mme le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et de
l'emploi, chargé de la santé et de la famille, que son attention
a été appelée sur les difficultés que connaissent les services d'am-
bulances privés . II lui rappelle que si les trois premiers décrets
d'application de la loi du 6 janvier 1986 sur t'aide médicale
urgente et les transports sanitaires ont été promulgués, le qua-
trième, portant sur la prise en charge des frais de transports par
l'assurance maladie, n'est toujours pas paru, bien qu'elle ait elle-
même déclaré, lors du congrès des professions de santé, que la
signature de ce décret était imminente . Actuellement, les caisses
primaires dassurance maladie ont adopté une position considérée
par les transporteurs sanitaires privés comme leur étant particu-
lièrement préjudiciable et les plaçant dans une situation telle que
de nombreuses entreprises ont déposé leur bilan et que des licen-
ciements de personnel sont intervenus . Par ailleurs, la revalorisa-
tion tarifaire pour 1988 n'a toujours pas eu lieu et la tarification
actuelle, 'notoirement insuffisante, ne permettra pas le maintien
d'entreprises déjà fragilisées . Enfin, les intéressés estiment qu'ils
sont l'objet de contrôles tatillons qui les placent en position par-
ticulièrement défavorable vis-à-vis des transports sanitaires
publics effectués par les sapeurs-pompiers ou les ambulances
hospitalières. Il lui demande quand paraîtra le décret dont la
publication est envisagée et quelles dispositions tarifaires seront
prises afin de permettre la survie des transports sanitaires privés.

Santé publique (S.I.D.A .)

39861 . - 9 mai 1988 . - M. Claude Birraux attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, charge de la santé et de la famille,
sur la situation des hémophiles contaminés par les produits san-
guins destinés à les soigner. II lui demande quelles mesures elle
envisage de prendre afin de résoudre les problèmes d'indemnisa-
tion, comme cela existe pour d'autres catégories de victimes.

Professions médicales (réglementation)

39864 . - 9 mai 1988 . - M. Claude Birraux attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès de ministre des affaires
sociales et de l'emploi, charge de la santé et de la famille,
sur la situation des médecins prescrivant des médecines diffé-
rentes, notamment les homéopathes . Depuis quelque temps, ces
praticiens diplômés officiellement sont accusés d'utiliser des
méthodes non reconnues et sont jugés, condamnés et rayés du
conseil de l'ordre, et cela dans de nombreux départements . Cor-
rélativement, les honoraires qu'ils demandent sont considérés
comme exagérés, alors qu'ils consacrent aux consultations, et
pour le bien de leurs malades, un temps plus long que la nor-
male . Les honoraires n'étant pas ou peu remboursés par la sécu-
rité sociale, les malades n'ont pas vraiment un libre choix des
soins qu'ils désirent . Enfin, le rapport remis en février 1986 au
Gouvernement par un groupe de réflexion « médecines diffé-
rentes » n'a toujours pas reçu d'échos . Il lui demande en consé-
quence quelles mesures elle envisage de prendre afin que le
malade ait un réel libre choix des thérapeutiques qu'il suit, étant
entendu que ces médecines différentes doivent être exercées par
de véritables médecins ; il lui demande également quelles disposi-
tions elle compte prendre pour que cesse la discrimination entre
médecins exerçant une médecine traditionnelle et ceux exerçant
des médecines différentes, qui sont souvent le seul recours dans
des cas désespérés.

Assurance maladie maternité : prestations (prestations en nature)

39866 . - 9 mai 1988 . - M . Claude Birraux attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la situation des orthophonistes en exercice libéral . Depuis la
suppression de la « 26s maladie », les soins prodigués par cette
catégorie de praticiens ne sont remboursés qu'a 65 p. 100 par la
Sécurité sociale, ce qui entraîne des difficultés financières pour
de nombreuses familles qui n'ont pas de mutuelle ou pas les
moyens d'y adhérer . D'autre part, les prises en charge à
100 p . 100 sont relativement rares, et Its demandes font l'objet de
procédures compliquées . Or, la suppression d'un certain nombre
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de traitements orthophoniques est génératrice à long terme de
soins plus coûteux pour le budget social de la Nation . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il envisage de prendre
pour adapter à la situation actuelle l'exercice des orthophonistes
libéraux, en respectant le droit, la liberté et l'égalité de tous à des
soins de qualité .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

39868. - 9 mai 1988 . - M. René Beaumont attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la situation des infirmiers et infirmières diplômés d'Etat . Il
s'étonne que, recrutés sur concours, après trois années d'études
suivant l'obtention du baccalauréat, ces infirmiers et infirmières
ne bénéficient toujours pas d'un troisième grade dans leur grille
de classement . Quant aux infirmiers et infirmières départemen-
taux, également titulaires d'un D .E .I ., ils n'ont même pas obtenu
le second grade . Cet état de chose est ressenti comme un ana-
chronisme par l'ensemble de la profession médicale et va complè-
tement à contre-courant de l'évolution de ce secteur d'activité
accoutumé à assumer une part importante de responsabilités dans
l'exercice de ses actes . Souhaitant qu'un rééchelonnement indi-
ciaire du corps des infirmiers et infirmières soit réalisé - rééche-
lonnement qui tiendrait compte des nécessités de service propres
aux hôpitaux publics - il lui demande donc de lui faire connaître
ses intentions.

Sang et organes humains (politique et réglementation)

39874. - 9 mai 1988 . - M. Jacques Bompard attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des a :faires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les prélèvements abusifs d'organes humains . La loi Ccillavet
enlève à la famille du défunt la décision de prélèvement d'or-

ane . Bien souvent les proches ne sont même pas avertis du pré-
fèvement. Le garde-fou théorique au caractère totalitaire de la loi
réside dans le refus du défunt de son vivant, mais le service hos-
pitalier n'est tenu à aucune investigation pour le recueillir ! Cela
fait que des prélèvements peuvent être réalisés sur un sujet qui y
est totalement opposé. Les problèmes touchant à la mort céré-
brale sont également la porte ouverte à tous les abus puisque le
te..ce officiel dit que l'électro-encéphalogramme doit être nul pen-
dant un délai suffisant . Or cela ne signifie rien puisque les
médecins ne sont pas d'accord sur ce délai qu, peut varier de
quelques heures à dix jours. Il lui demande, compte tenu de tous
ces éléments, ce qu'il compte faire pour que la volonté du patient
soit respectée, ce qui est conforme à la Déclaration des droits de
l'homme.

Transports (transports sanitaires)

39888. - 9 mai 1988. - M . Jacques Guyard appelle l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les modalités d'application du décret n° 87-964 du
30 novembre 1987'relatif à l'organisation des transports sanitaires
terrestres . Il souhaite connaître les critères d'intervention des
sapeurs-pompiers et savoir comment se réalise la coordination
des interventions des moyens public., et privés pour assurer dans
les meilla ;res conditions la distribution de l'aide médicale
urgente et des transports sanitaires . En effet, un groupement peut
exister en fait qui aboutit à ne pas respecter les tours de rôle et à
transgresser les règles de la concurrence . Il s'étonne enfin que,
notamment dans le département de l'Essonne, n'existe pas encore
un comité départemental de l'aide médicale urgente et des trans-
ports sanitaires alors que le décret relatif à ces comités (décret
ris 87-964 du 30 novembre 1987) est paru depuis plus de cinq
mois . Il lui demande de lui faire connaître les mesures et déci-
sions adoptées dans des délais compatibles avec l'urgence des
problèmes de santé.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

39899. - 9 mai 1988 . - Les nouvelles politiques de santé,
notamment celles qui sont liées aux alternatives à l'hospitalisa-
tion, trouvent en l'ergothérapeute un précieux collaborateur . Ces
trois dernières années, des commissions de travail auxquelles par-
ticipaient les représentants du ministère des affaires sociales ont
permis d'élaborer un nouveau programme d'études préparatoires
aux diplôme; d'Etat d'ergothérepeute. Cette réforme tient compte
de l'apparition de nouveaux besoins sur le terrain, de données
pédagogiques modernes, mais aussi des enjeux à venir (acte
unique européen de 1992) . Le contenu de ce nouveau pro-
gramme, beaucoup plus important que précédemment, nécessite

l'allongement de la formation des ergothérapeutes à
quatre années . Cet allongement n'augmentera pas le coût de for-
mation supporté par l'Etat, car il est prévu que cette année sup-
plémentaire soit effectuée dans le cadre du P .C.E.M . 1 de méde-
cine ou à l ' université et qu'elle soit suivie de trois années dans
les écoles d'ergothérapie française agréées . Le ministère de la
santé vient d'émettre un avis favorable à une demande similaire
présentée par les masseurs kinésithérapeutes . M . Jean-Jacques
Léonetti demande à Mme le ministre délégué auprès du
ministre des affaires sociales et de 'emploi, chargé de la
santé et de la famille, si elle compte pouvoir permettre qu'une
égalité de traitement soit accordée à ces deux professions para-
médicales.

Politiques communautaires (santé publique)

39906 . - 9 mai 1988 . - M . André Labarrere attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de !s famille,
sur l'inquiétude exprimée par les associations de donneurs de
sang bénévoles face aux propositions de la division des produits
pharmaceutiques de la C .E .E ., faites dans le cadre de l'ouverture
du grand marché européen de 1992 . Ces associations demandent
notamment que soient maintenus les principes de base suivants :
bénévolat, anonymat, volontariat et non-profit sur les produits
sanguins d'origine humaine . Ces associations, dont nous
connaissons tous l'utilité et l'immense travail u'elles réalisent,
sont aujourd'hui tenues à l'écart. Ceci est inact eptable. Aussi, il
lui demande de lui faire connaître sa position sur les proposi-
tions de la C .E.E . et s'il est dans les intentions du Gouvernement
de favoriser, entre les instances communautaires et ces associa-
tions de donneurs de sang, une réelle concertation.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers : Loir-et-Cher)

39913 . - 9 mai 1988. - M. Jack Lang attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les conséquences de la mise en application de la circulaire
n° 220 du 16 avril 1987, par la D.A .S .S . de Loir-et-Cher, celle-ci
entraînant un redéploiement de 29 postes et donc une suppres-
sion de 10 emplois de titulaires au centre hospitalier de Blois . En
conséquence, il lui demande si cette décision ne pourrait être
réexaminée

Assurance maladie maternité : prestations (frais de transport)

39923 . - 9 mai 1988. - M. Jean Roatta demande à Mme le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et de
l'emploi, chargé de la santé et de la famille, s'il ne serait pas
urgent de promulguer un décret d'application de la loi du 6 jan-
vier 1986 portant sur « la prise en charge des frais de transport
par l'assurance maladie » des services ambulanciers privés . En
effet, dans de nombreux départements, de graves difficultés sur-
gissent mettant en péril, ainsi que le souligne la chambre syndi-
cale nationale des services d'ambulances, l'avenir de cc type
d'entreprise privée.

SÉCURITÉ SOCIALE

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

39830. - 9 mai 1988 . - M . Jacques Rimbaalt s'adresse à
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, pour
rappeler combien les mesures concernant le remboursement des
médicaments à vignette bleue, qui laisse à la charge des malades
une participation de 60 p . 100, pèsent lourdement sur certaines
catégories d'assurés sociaux . Notamment, le décret ri s 86-I3 'i 7 du
31 décembre 1986 et l'arrêté du 30 avril 1987 ne permettent pas
l'exonération de cette participation de 60 p . 100 pour les assurés
titulaires d'une pension d'invalidité, d'une rente d'accident du
travail d'un taux égal ou supérieur à 66 p . 100 ou bénéficiaires
d'une pension de vieillesse substituée à une pension d'invalidité.
Le refus de cette exonération est opposé par les caisses primaires
d'assurance maladie, même dans les cas où les assurés, le plus
souvent des personnes âgées, éprouvent des difficultés insurmon-
tables pour supporter ces dépenses . La notion de « médicaments
destinés essentiellement au traitement des troubles sans caractère
habituel de gravité » ou de « médicaments de confort » ne repose
sur aucun critère médical sérieux et va même à l'encontre de
nombreux traitements indispensables aux personnes âgées . Il lui
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demande s'il n'entend pas revenir sur des dispositions qui empê-
chent de nombreux assurés sociaux de se soigner correctement et
de suivre les prescriptions de leur médecin.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

39 6 . - 9 niai 1988 . - M . J . Claude Cassaing appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur la
situation des assurés qui, ayant cotisé au moins dix ans au pla-
fond de cotisation successivement applicable, perçoivent une pen-
sion de vieillesse inférieure au maximum de cette prestation.
Actuellement, le mécanisme de revalorisation des pensions et
salaires servant de base ne comporte aucune garantie de maintien
d'un rapport constant entre pensions et plafond de cotisation . En
conséquence, il lui demande si une modification de la réglemen-
tation actuelle aux profits des assurés dont les dix meilleures
années correspondent à des salaires égaux au plafond de cotisa-
tions ne pourrait pas être envisagée.

TOURISME

Heure légale (heure d'été et heure d'hiver)

39849. - 9 mai 1988 . - M . Jean Foyer représente à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'industrie, des P . et
T. et du tourisme, chargé du tourisme, les inconvénients que
présente l'actuel horaire d'été pour l'industrie hôtelière . En effet,
'la clientèle est amenée à fréquenter les établissements à une
heure qui est devenue légalement tardive : vingt-deux heures,
quelle que soit la hauteur du soleil, marquent le démarrage des
horaires de nuit et à cette heure les apprentis et les jeunes de
moins de dix-huit ans doivent cesser le travail. Cette situation
n'est pas sans répercussion sur la qualité de l'accueil et de la
prestation fournis à la clientèle. Ne serait-a pas possible de
reculer d'une heure les horaires de nuit dans l'industrie hôtelière .

TRANSPORTS

Français : langue (défense et usage)

39808 . - 9 mai 1988 . - En complément à la réponse faite à sa
question ne 37147 publiée au Journal officiel du 28 mars 1,988,
M. Michel Debré demande à M . le ministre délégué auprès
du ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement
du territoire et des transports, chargé des transports, s'il est
possible de savoir quelles sont les compagnies étrangères inté-
rieures qui ne sauraient se lier par de tels accords automatiques
de réciprocité, même si certaines d'entre elles choisissent libre-
ment la langue française pour leurs annonces de cabine selon les
termes mêmes employés par cette réponse.

Transports urbains (R .A.T.P. : personnel)

39834 . - 9 mai 1988 . - M . Guy Ducoloné s'indigne auprès de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du Logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, de la mesure de révocation prise
par la direction de la R.A .T.P. à l'encontre d'un machiniste
dépendant du dépôt de Nanterre . La disproportion entre le motif
invoqué (manquements à la ponctualité) et la gravité de la
mesure qui prive d'emploi et de ressources un père de famille,
dont le travail est apprécié par ceux qui ont à charge de le noter,
met en évidence la véritable raison de cette révocation arbitraire :
ce machiniste est militant C.G.T et membre du parti communiste
français . C'est la raison pour laquelle il est sanctionné car jamais
à ta R.A.T.P. le retard d'un machiniste n'a donné lieu à sa révo-
cation . Compte tenu du caractère manifestement discriminatoire
de cette révocation prétendument disciplinaire, il • lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que cette sanction soit
levée et le machiniste réintégré sans délai dans son emploi à
Nanterre.
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RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES

PREMIER MINISTRE

Droits de l'homme et libertés publiques
(crimes de guerre)

35233. - 11 janvier 1988 . - M. Georges Sarre demande à
M. le Premier ministre de bien vouloir faire connaître à la
représentation nationale les mesures qu'il compte prendre, suite à
l'ouverture des archives de l'O .N .U . sur les criminels nazis, pour
aider à la recherche et à la traduction en justice de tous ceux qui
ont commis leurs forfaits en France . Le responsable de l'office
ouest-allemand sur les crimes nazis vient en effet de faire savoir
qu'il avait obtenu la communication d'une liste de 4 500 cri-
minels de guerre qui ont échappé à la justice. La plupart, a-t-il
précisé, sont d'anciens militaires, auteurs d'exactions en Pologne
et en France . Certains, comme le sinistr e Brtnner, ex-adjoint
d'Eichmann, ont même été condamnés à mort par contumace par
des tribunaux français . Le Gouvernement français a-t-il demandé
la communication de cette liste . Est-il décidé à entreprendre sans
tarder les investigations qui s'imposent pour repérer dans le lot
ceux qui auraient fait l'objet de poursuites ou qui seraient sus-
ceptibles d'avoir commis des crimes sur notre territoire . Quelles
initiatives, sur k plan diplomatique et judiciaire, sont envisagées
pour obtenir le châtiment de ces criminels.

Réponse. - La France et les autres anciens membres de la
Commission des Nations Unies pour les crimes de guerre,
consultés par ie secrétaire général des Nations Unies, ont donné
leur accord à une révision des régies d'accès aux archives de la
Commission des Nations Unies pour les crimes de guerre . Ces
archives se trouvent sous la garde du secrétariat des Nations
Unies depuis la dissolutiorsde la commission . La nouvelle régle-
mentation a pour but d'autoriser « la recherche entreprise de
bonne foi, par des particuliers, sur l'historique et les travaux de
la Commission des Nations Unies pour les crimes de guerre ».
La consultation de ces archives est toutefois soumise à certaines
conditions, dans la mesure où, selon le règlement adopté par le
secrétariat des Nations Unies, elles contiennent « des informa-
tions non confirmées et des témoignages fondés sur des ouï-dire
qui n'ont , pas été soumis à une procédure judiciaire » . Les
archives en question ont toujours été ouvertes aux gouvernements
dans la mesure où, comme cela fut le cas par exemple dans l'af-
faire Eichmann, leur consultation était nécessaire pour la pour-
suite de criminels de guerre . La nouvelle réglementation n'a donc
pas d'incidence sur la politique constante du Gouvernement
français qui est de ne pas laisser tomber dans l'oubli les crimes
de guerre commis pendant le dernier conflit mondial.

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Difficultés des entreprises
(créances et dettes)

4383. - 23 juin 1986. - M. Didier Chouat appelle l'attention
de M. le ministre des affaires étrangères sur la situation d'an-
ciens salariés du « bureau en France » de la S .A . Albert, situé à
Laval-Morency, 08150 Rimogne . En raison de la faillite de la
S .A. Albert de Bièvre (Belgique), ces salariés out été licenciés en
juin 1984. La déclaration en règlement judiciaire de la filiale
française de cette société belge par un tribunal de commerce
belge, qui a entraîné le licenciement des salariés français par le
curateur belge, permet au régime d'assurance des créances des
salariés (A .G .S .) de garantir le paiement des créances salariales
dues à ces salariés à la date du jugement déclaratif . Toutefois, le
curateur doit solliciter l'exequatur devant le tribunal de grande

instance du siège social de l'Assedic de Champagne-Ardenne
(Reims) . Compte tenu de l'absence de règlement de cette affaire
au bout de deux ans, il lui demande s'il peut intervenir auprès
des autorités belges afin d'accélérer la procédure de paiement des
créances salariales en faveur des travailleurs concernés.

Difficultés des entreprises
(créances et dettes)

9346. - 29 septembre 1986 . -- M. Didier Chouat rappelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires étrangères sur sa ques-
tion écrite n° 4383, parue au Journal officiel, Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 23 juin 1986, relative à la
situation d'anciens salariés du « bureau en France » de la
S.A. Albert, licenciés en juin 1984 en raison de la faillite de cette
société belge et qui n'ont toujours pas bénéficié du versement des
créances salariales dues. Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Le ministère des affaires étrangères est intervenu
auprès du curateur belge, M e A . de Brabant, pour que soit hâté
le paiement des créances salariales en faveur des salariés français
de la S .A. Albert de Bièvre, licenciés en juin 1984. II apparaît
que les salariés français ont déjà été indemnises à concurrence de
50 p. 100 de leurs créances . Le curateur, qui doit rencontrez sous
peu le conseil du fonds de fermeture, a exprimé son espoir de les
indemniser complètement et de clore le dossier dans le courant
de cette année.

Ministères et secrétariats d'Etat
(affaires étrangères : fonctionnement)

37458. - 7 mars 1988 . - M . Jean-Marie Daillet expose à
M. le ministre des affaires étrangères qu'à sa connaissance, il
n'existe aucun service français de documentation internationale
sur Minitel . Certes, les parlementaires français ont la chance de
pouvoir être alimentés rapidement par les services de son dépar-
tement en notes très précises et remarquablement bien rédigées
sur les problèmes internationaux qui les intéressent, mais il est
évident que de tels documents relèvent parfois du domaine confi-
dentiel. Or, il ne serait sans doute pas sans intérêt de pouvoir
mettre à la disposition de tous, non pas de telles notes, mais les
principaux faits bruts, constamment mis à jour grâce à l'informa-
tique, relatifs à chaque Etat, aux organisations internationales
gouvernementales et non gouvernementales : institutions, identité
des titulaires des principaux postes de chaque Etat et notamment
liste gouvernementale, structures administratives, statistiques éco-
nomiques et financières, principaux organes d'opinion, etc. Il lui
semble qu'un tel service, s'il était accessible sur Minitel, pourrait
être consulté à titre onéreux et donc justifier l'investissement ini-
tial et les frais de mise à jour . Surtout, le ministère des affaires
étrangères aurait là un outil de diffusion qui, venant d'une source
aussi officielle et prestigieuse, constituerait un canal d'informa-
tions qui rendrait de grands services aux usagers . Il lui demande
si un tel projet pourrait être envisagé.

Réponse. - En 1988, le ministère des affaires étrangères est pro-
ducteur de' trois banques de données de documentation interna-
tionale . 1 . base Ego : « Ego » est un fichier automatisé des Etats,
gouvernements étrangers et organisations internationales . Créé
en 1976, il comprend aujourd'hui quelque soixante mille enregis-
trements. Cette banque de données est exploitée actuellement sur
les ordinateurs de gestion du ministère et elle est strictement
réservée, pour des problèmes de sécurité informatique, aux
besoins de la sous-direction de la documentation . Il est envisagé
de transférer cette base sur un serveur et d'élargir le nombre d'in-
formations traitées . 2. base Acropol : « Acropol » est une banque
de données de chronologies de politique internationale. Elle a vu
le jour en 1977 et depuis lors s'enrichit de quatre cents événe-
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ments en moyenne par mois . Une notice est composée d'une date
de début et de fin, assortie d'un résumé . « Acropol » est interro-
geable à partir d'un minitel grâce à un mot de passe délivré par
le serveur Télésystèmes Questel. 3 . Conditions de vie à
l'étranger depuis un an, un fichier automatisé sur les conditions
de vie à l'étranger est ouvert au public sur le 36-15 . Il traite de la
situation du pays en quelques données caractéristiques (carte,
géographie, climat, relief, population, capital, langue, religion),
des formalités pour s'y rendre (passeport, visa, vaccins, adresses
utiles : ambassade, consulats), des possibilités de transport et
d'hébergement ; ces renseignements sont complétés par des
rubriques touristiques : « A voir et à faire », « Avec qui partir ».
4. Les bases de données externes au ministère : en outre, des
organismes publics ou privés mettent à la disposition de tous des
éléments d'information internationale . Un fichier des organisa-
tions non gouvernementales est présent dans la banque de
données « Ibiscus » créée à l'initiative des ser v ices du ministère
de la coopération (un mot de passe doit être demandé auprès du
G-Cam-SINORG .). Des statistiques économiques et financières
sont délivrées aux abonnés des banques de données de l'Agence
France Presse (A .F .P.-Finances), de la Banque nationale de Paris
(Mark III), de GSI-ECO, etc.

Cérémonies publiques et fêtes légales (préséance)

37473 . - 7 mars 1988 . - M . Jean-Claude Dalbos demande à
M . le Premier ministre des précisions sur la réponse qu'il a
adressée à la question écrite n° 1878 de M . Albert Voilquin (J.O .,
Sénat, Débats parlementaires, questions du 26 février 1987)
concernant l'ordre de préséance . Compte tenu de la hiérarchie
entre les différentes personnalités, selon leurs titres, il souhaite-
rait savoir, à l'intérieur d'une même catégorie, les éléments qui
permettent de déterm i ner l'ordre de préséance . I . Pour les
anciens ministres, la préséance revient-elle à celui qui est resté
ministre le plus longtemps ou à celui q ui a été nommé ministre
avec une antériorité dans le temps, ou encore, à celui dont l'âge
est le plus avancé. 2 . En ce qui concerne les parlementaires, là
encore, est-ce l'antériorité, la durée ou l'âge qui sont les critères
officiels déterminant la préséance. - Question transmise à M. le
ministre des affaires étrangères.

Réponse. - L'ordre de préséance entre personnalités apparte-
nant à une même catégorie est régi selon la règle de l'antériorité
dans la fonction. S'agissant des anciens membres du Gouverne-
ment, la préséance revient à l'intérieur de chaque groupe
(ministres d'Etat, ministres, ministres délégués, secrétaires d'Etat)
à celui dont la date de nomination au Gouvernement est la plus
ancienne, quelle que soit la durée pendant laquelle il a exercé ses
fonctions. En ce qui concerne les parlementaires, l'usage observé,
tant à l'Assemblée nationale qu'au Sénat, veut que l'on place les
députés ou sénateurs selon leur titre, puis par ordre d'ancienneté
des mandats et, en cas d'égalité, par ordre décroissant des âges.

Ministères et secrétariats d'Etat (affaires étrangères : budget)

37718. - 7 mars 1988 . - M . Michel de Rostolan expose à
M . le ministre des affaires étrangères sa vive préoccupation au
constat de ce que le budget des affaires étrangères est aujour-
d'hui nettement inférieur à I p. 100 du budget de la nation . Dès
lors que ce budget se situe à un niveau aussi médiocre, il
demande comment il est possible d'assurer la pérennité de notre
représentation diplomatique à l'étranger.

Réponse . - La part du budget du ministère des affaires étran-
gères dans le budget de l'Etat a été régulièrement inférieure à
1 p. 100 depuis 1981 et se situe, pour 1988, à 0,985 p . 100 après
le sensible redressement engagé en 1987 . Un effort particulier est
consenti pour notre représentation diplomatique à l'étranger.
Pour cette année, les crédits de fonctionnement et d'équipement
des postes progressent de 4 p . 100, la progression étant de
16 p . 100 pour les crédits d'investissement affectés la moderni-
sation de nos chancelleries et de nos résidences à l'étranger
(autorisation de programme). Par ailleurs, l'effort mené dans le
domaine de l'équipement informatique (4- 12 p . 100 en 1988,
+ 12 p. 100 en 1987) permettra de porter, à la fin de 1988, à
soixante-quinze (sur le total de deux cent quatre-vingt-sept) le
nombre de nos postes diplomatiques et consulaires totalement
informatisés .

D O.M .-TO.M . (Réunion : enseignement)

37729 . - 7 mars 1988 . - M. André Thien Ah Koon attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires étrangères sur la non-
reconnaissance de l'académie de la Réunion par l'office franco-
allemand pour la jeunesse . Dans le cadre des échanges
linguistiques entre la France et la R .F.A ., l'O .F .A .J . intervient en
accordant des subventions sous forme d'une allocation versée à
chacun des participants. Or, cette allocation étant modulée en
fonction de l'éloignement entre l'académie et le Land, le fait
pour l'O .F.A .J . d'accorder une aide aux Réunionnais dont le
montant est établi selon le barème appliqué pour l'académie
d'Aix-Marseille nuit de manière considérable au développement
des échanges entre le département de la Réunion et la Répu-
blique fédérale d'Allemagne . Il lui demande ainsi quelle mesure
il entend adopter pour que la Réunion, académie depuis le
1 « décembre 1984, soit reconnue en tant que telle par l'O .F .A.J.

Réponse. - Depuis deux ans, les échanges linguistiques entre la
France et la République fédérale d'Allemagne sont gérés directe-
ment par les rectorats ; à cet effet, l'O .F.A.J . leur délègue des
crédits. Le cas des échanges entre la R .F .A . et les D.O .M .-T.O.M.
est toutefois particulier : les dossiers ne sont pas instruits par un
rectorat mais par l'O.F.A .J . lui-même, sur étude du projet péda-
gogique. Le barème appliqué aux allocations d'échanges entre les
D .O .M .-T.O.M . et la R.F.A . est comparable au barème en vigueur
en métropole . En ce qui concerne plus particulièrement les
échanges entre la R .F .A. et la Réunion, l'O .F.A.J . leur a apporté,
depuis 1984, un soutien actif sous la forme notamment d'une
prise en charge de missions préparatoires entre le Land de
Schleswig-Holstein et la Réunion, et d'échanges de jeunes (voir
en annexe le détail de ces interventions) . Ces échanges ont béné-
ficié, pour ce qui est des frais de voyages, de subventions cal-
culées du lieu d'arrivée (ou de départ pour lee groupes alle-
mands) en France métropolitaine, en l'occurrence l'académie
d'Aix-Marseille . L'O.F .A.J . conscient du fait que ce calcul de l'al-
location de frais de voyage entre la Réunion et la R .D.A., du fait
de leur grand éloignement, ne peut être considéré comme entière-
ment satisfaisant par les bénéficiaires, étudie cette question,
notamment en liaison avec le ministère des D .O .M .-T .O .M . en
vue des améliorations qu'il pourrait être possible d'y apporter.

Echanges au départ et vers la Réunion réalisés avec l'aide de
I'O.F .A .J. au cours des dernières années.

Décembre 1984 . - Invitation par l'O .F .A.J . et par le Land du
Schleswig-Holstein d'une délégation de quatre responsables des
secteurs « Jeunesse » et « Scolaire » à un voyage préparatoire en
R.F.A.

1985 . - « Jeunesse » : du 15 au 28 triai 1985, déplacement d'un
groupe de vingt et un Réunionnais (dix-huit jeunes et trois res-
ponsables) à Itzehoe (Schleswig-Holstein) . « Scolaires » : du 7 au
24 septembre 1985, séjour à Kiel (Schleswig-Holstein) de soixante
et un élèves issus de divers établissements de la Réunion (parte-
naire : Ernst Barlach Gymnasium).

1986 . - Voyage de deux responsables du Schleswig-Holstein à
la Réunion, mission préparatoire . « Jeunesse » : du 26 mars au
9 avril 1986, déplacement d'un groupe de vingt et un participants
du Schleswig-Holstein à la Réunion . « Scolaires » du 17 mars au
14 avril 1986, séjour d'un groupe de vingt-six élèves du E . Bar-
lach Gymnasium de Kiel à la Réunion (partenaire : lycée
Roland-Garros, collège Terrain Fleury Le Tampon).
1987. - Du 12 avril au 4 mai 1987, séjour d'un groupe de trente-
cinq élèves du lycée Leconte-de-Lisle, Saint-Denis, et lycée du
Tampon à Kassel (Hessen) (partenaire : Jakob Grimm Schule).
Du 12 avril au 4 mai 1987, séjour d'un groupe de vingt-
qua t re élèves du collège des Trois-Mares et du collège Terrain
Fleury (Le Tampon) à Kiel (partenaire : B. Barlach Gymnasium).

Politique extérieure (Afrique du Sud)

37917 . - 14 mars 1988 . - M. Maxime Gremetz attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires étrangères sur les faits sui-
vants : une fois de plus et en toute impunité, le Gouvernement
de Pretoria vient d'effectuer des bombardements aériens, à l'aide
de « Mirage » d'origine française, de populations namibiennes
réfugiées en Angola. Au nom du parti communiste français, il
tient à faire part de sa profonde indignation devant ce nouvel
assassinat de dizaines de civils, perpétré par les racistes d'Afrique
du Sud . A nouveau, le Gouvernement français ne dit rien, malgré
certaines déclarations antérieures, faites pour condamner la viola-
tion permanente et brutale de la souveraineté de l'Angola . Ce
pays, comme le Mozambique, est l'objet d'une agression soutenue
des troupes racistes de Botha . La France va-t-elle enfin signifier
au Gouvernement de Pretoria sa détermination de le mettre au
ban des nations, en qualifiant sa politique d'apartheid et d'agres-
sion dans la région de « crime contre l'humanité » ? Ce soutien,
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direct, est indigne d'un pays comme la France . Dans le même
temps, avec l'aval du Gouvernement, plusieurs chambres de com-
merce régionales s'apprêtent à envoyer des missions commer-
ciales en Afrique du Sud . II est temps que la France, comme le
font d'autres pays occidentaux, applique les recommandations de
l'O .N .U . et d'autres instances internationales pour des sanctions
globales et obligatoires, à appliquer à l'égard du régime d'apar-
theid . Prendre de telles mesures à l'encontre d'un tel système,
pratiquant l'apartheid et l'agression dans la région, donnerait à la
France une place réelle pour la défense des libertés et des droits
de l'homme.

Réponse. - Le Gouvernement exprime, chaque fois qu'il y a
lieu, son opposition aux atteintes portées par les forces armées
sud-africaines à la souveraineté territoriale de l'Angola. Il s'est,
ainsi, abstenu d'utiliser son veto à l'encontre de la dernière réso-
lution présentée au Conseil de sécurité à ce sujet - en dépit de la
référence à des sanctions obligatoires qui y figurait - afin de
signifier clairement son désaveu à l'égard de la politique d'agres-
sion menée par l'Afrique du Sud contre son voisin . La France
applique, en outre, de manière stricte, l'embargo sur les armes à
destination de l'Afrique du Sud imposé par la résolution 421 du
Conseil de sécurité des Nations unies . Le Gouvernement français
n'est, en revanche, pas lié par les résolutions des Nations unies
demandant la mise en ouvre de sanctions globales et obligatoires
contre l'Afrique du Sud. En effet, celles-ci émanent de l'assem-
blée générale, et n'ont donc pas de caractère contraignant . Le
Gouvernemen : poursuivra naturellement ses efforts en vue de
l'apaisement des tensions en Afrique australe.

Politique extérieure (Afrique du Sud)

37918. - 14 mars 1988 . - M. Maxime Gremetz attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires étrangères sur la récente
session de la commission des droits de l'homme des
Nations unies où les représentants français ont voté contre le
texte de la résolution indiquant que « le crime d'apartheid est
une forme de génocide » . Elle condamnait également les entre-
prises de toute nature qui opèrent en Afrique du Sud et sont, par
là même, complices de ce crime. Au moment où le gouvernement
de Pretoria procède à de nouvelles agressions vers les pays
voisins, où il décrète illégales les activités publiques de dizaines
d'organisations populaires et syndicales, il est particulièrement
scandaleux que la France officielle, par de telles prises de posi-
tion, apporte une caution et un soutien politique à ce système,
qui doit être totalement éliminé de l'Afrique du Sud . Quand la
France va-t-elle enfin agir réellement pour appliquer les recom-
mandations de l'O .N .U ., de l'O.U .A . et d'autres organisations
internationales, visant à prendre des sanctions générales contre ce
gouvernement ? La France doit s'engager résolument : pour
exiger du gouvernement de Pretoria la levée des récentes mesures
d'interdiction d'activités d'organisations populaires et syndicales ;
à rompre toutes les relations diplomatiques, militaires, politiques,
économiques, avec ce régime d'apartheid une fois de plus
condamné par la commission des droits de l'homme à l'O .N .U . ;
à intervenir efficacement pour l'arrêt des agressions à l'égard des
pays voisins de l'Afrique du Sud, le retrait total des troupes
racistes de ces pays et à aider à la réalisation de l'indépendance
de la Namibie.

Réponse. - Comme chacun le sait le Gouvernement français
condamne de manière catégorique le système de l'apartheid qui
prévaut en Afrique du Sud. S'agissant de la récente session de la
commission des droits de l'homme aux Nations unies, les repré-
sentants français se sont abstenus lors du vote de la résolution
relative à l' application d'une convention internationale à laquelle
la France n'est pas partie. Aucune décision du Conseil de sécu-
rité n'imposant le retrait des sociétés étrangères d'Afrique du
Sud, les représentants français se sont, en outre, opposés à ce
qu'une telle exigence figure dans ce texte . Le Gouvernement
français n'en est pas moins attaché à l'application scrupuleuse
des résolutions du Conseil de sécurité des Nations unies ainsi
que des mesures restrictives décidées dans le cadre communau-
taire . Il poursuivra sans relâche ses efforts en faveur du démanté-
iement de l'apartheid et de i 'édifrcation en Afrique du Sud d'une
société multiraciale et démocratique.

Enseignement : personne! (enseignants)

38319 . - 21 mars 1988 . - M. Henri Fiszbin attire l'attention
de M . le ministre des affaires étrangères . sur des annonces
parues dans la presse française en vue de recruter des ensei-
gnants français à l'étranger pour des postes rémunérés sur les

budgets des établissements locaux . Ces annonces font en effet
apparaitre des offres de traitement identiques aux salaires
français correspondants . Or le Gouvernement prévoit pour la ren-
trée 1988 des rétributions équivalant à 90 p . 100 du traitement
français . Une telle situation témoigne de la difficulté actuelle de
recruter des enseignants français pour ces postes et de l'insuffi-
sance des conditions financières offertes . II lui demande en
conséquence quelles mesures il compte prendre pour éviter que
ne se poursuive la dégradation de la situation des enseignants
français recrutés localement et, par voie de conséquence, celle de
l'enseignement de notre langue à l'étranger.

Réponse. - Les établissements français de l'étranger, dotés de
l'autonomie financière, qui doivent pourvoir des postes de pro-
fesseur en les rétribuant sur leur budget propre, ont coutume,
depuis plusieurs années, de recourir à des annonces passées dans
des journaux ou des hebdomadaires français. Ce mode de recru-
tement, dans les cas où il s'avère difficile de trouver localement
des personnes susceptibles de remplir les postes vacants, leur
assure un choix beaucoup plus large et, par là même, contribue à
la qualité du recrutement. Il ne dispense pas, au demeurant, les
chefs d'établissement de recueillir avant toute décision l'avis des
commissions consultatives paritaires locales sur l'ensemble des
dossiers de candidature, quelle qu'en soit la provenance . De son
côté, le ministère des affaires étrangères, très attentif aux diffi-
cultés que rencontrent les professeurs détachés administratifs
recrutés localement, vient d'élaborer une réforme pour améliorer
leurs conditions de rémunération . Cette réforme, de caractère
pragmatique, sera mise en ouvre, dès la rentrée prochaine, dans
la péninsule Ibérique, en Grèce et au Mexique, constituant ainsi
un champ d'expérience limité, avant d'être étendue, à partir
de 1989, à d'autres pays > t le consiste, par la suppression pro-
gressive d'un certain nombre de postes dits « au barème », à
dégager des moyens financiers, afin de verser, en France, des
compléments de rémunération permettant à l'ensemble des
recrutés locaux détachés administratifs des pays qui entreront
peu à peu dans le champ de la réforme, de bénéficier de condi-
tions globales de rétribution identiques, en termes de niveau de
vie, à celles qu'ils connaîtraient en France, à rade et temps de
service égaux . Ces équivalences seront appréciées, zone géogra-
phique par zone géographique, à partir des indices de l'O.N .U.
(Espagne 1, Grèce 0,85, Portugal 0,90, Mexique 0,70, indice de
zone). Ces mesures seront complétées par un plan de recyclage
pédagogique et de formation professionnelle de tous les ensei-
gnants recrutés localement, titulaires ou non titulaires, français
ou nationaux, financé sur les ressources dégagées par la suppres-
sion de postes décidée, afin que, d'un même mouvement, soient
améliorées les conditions de vie de ces enseignants et la qualité
de notre réseau d'enseignement extérieur.

Politique extérieure (Za re)

38490 . - 28 mars 1988 . - M . Jean-Marie Demange appelle
l'attention de M . le ministre des affaires étrangères sur le
retard apporté au règlement du contentieux franco-zaïrois, relatif
à la spoliation dont nos compatriotes ont été l'objet en 1974,
suite aux mesures dites de « zaïrianisation » de l'économie zaï-
roise . Il s'étonne que la France ne se soit pas référée aux termes
de la Convention franco-zaïroise du 5 octobre 1972, qui pré-
voyaient expressément les cas de nationalisation . Il lui rappelle
que les autorités zaïroises s'étaient engagées lors des dernières
négociations qui ont eu lieu à Paris en juin 1987, en marge des
travaux de la grande commission mixte de coopération franco-
zaïroise, à apporter une solution définitive à ce contentieux avant
le l er octobre 1987. Force est de constater que rien n'a encore été
fait par la partie zaïroise à ce jour . En conséquence, il lui
demande s'il ne lui paraît pas désormais nécessaire, afin d'accé-
lérer le règlement, d'envisager de lier l'octroi de l'aide financière
française au Zaïre à la liquu'ation définitive de ce contentieux.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu s'inquiéter
du règlement du contentieux né à la suite des mesures de natio-
nalisation de l'économie prises en 1973 par le Gouvernement
zaïrois . Le ministère des affaires étrangères précise qu'un accord
portant règlement de ce contentieux a été signé le 22 jan-
vier 1988, par lequel le Zaïre s'est engagé à s'acquitter de la
somme de 12 millions de francs français, à titre d'indemnisation
globale et forfaitaire . Les termes de cet accord seront publiés au
Journal Officiel dès que les procédures constitutionnelles requises
pour sa mise en vigueur auront été accomplies par chacune des
parties .
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Politique extérieure (Afrique du Sud)

38533 . - 28 mars 1988 . - M. Didier Chouat appelle l'attention
de M . le ministre des affaires étrangères sur la situation des
enfants détenus en Afrique du Sud . Depuis juin 1986, plus de
8 000 jeunes de moins de dix-huit ans auraient connu la déten-
tion, sans procès et dans des conditions déplorables . En octobre
dernier, 250 enfants étaient encore détenus. En conséquence, il
lui demande d'intervenir pour que l'Afrique du Sud applique une
législation protégeant les mineurs.

Réponse. - Le Gouvernement français s'est associé à de nom-
breuses démarches communautaires destinées à manifester,
auprès des autorités sud-africaines, la préoccupation des diri-
geants européens à l'égard de la détention d'enfants . Cette répro-
bation unanime a conduit les dirigeants d'Afrique du Sud à
libérer plusieurs centaines d'entre eux. Le Gouvernement pour-
suivra sans relâche ses efforts pour que soient remis en liberté
sans condition tous les jeunes encore détenus dans les prisons
sud-africaines.

Politique extérieure (Algérie)

38542 . - 28 mars 1988 . - M . Georges Frêche attire l'attention
de M. le ministre des affaires étrangères sur le problème des
enfants de mère française et de père algérien qu'un jugement de
divorce a confiés à leur mère, mais que le père a enlevés . Si des
résultats positifs ont pu être obtenus grâce à la mission de média-
tion finalement renouvelée, il est regrettable de constater l'ab-
sence de volonté d'aboutir de la part du Gouvernement dans la
négociation de la convention . Il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître l'état d'avancement de la négociation sur la
convention en matière de droit de garde et de droit de visite
concernant les enfants retenus en Algérie par leur père.

Réponse. - Le Gouvernement met tout en ouvre pour parvenir
à une solution au douloureux problème des enfants issus de
couples franco-algériens retenus en Algérie, notamment par la
conclusion dune convention judiciaire appropriée, qu'il souhaite
aussi rapide que possible . Toutefois, il est clair qu'il ne serait de
l'intérêt de personne - et surtout pas de celui des enfants
concernés - de conclure à la hâte une convention théorique qui
se révélerait, à l'usage, inapplicable par les juridictions des deux
pays . Dane une matière aussi sensible, le rapprochement des
positions françaises et algériennes ne peut se faire que progressi-
vement. Dans cet esprit, la mise en place d'un groupe de travail,
qui préfigurerait ce que serait une commission mixte telle qu'il
en a été créé dans les conventions judiciaires conclues dans ce
domaine avec d'autres Etats, a été récemment soumise à la partie
algérienne qui devrait prochainement faire connaître sa réponse.
En effet, le Gouvernement, sans renoncer à la poursuite d'une
convention et dans l'attente de la conclusion, a le souci de
rechercher un outil juridique permettant d'avancer dans le traite-
ment des problèmes qui se poseront douloureusement dans la
pratique.

Politique extérieure (Zaïre)

38692. - 4 avril 1988 . - M . Lucien Richard attire l'attention
de M. le ministre des affaires étrangères que la question de
l'indemnisation des Français dont les biens avaient été confisqués
lors des nationalisations intervenues au Zaïre en 1973 . !l lui rap-
porte que, mettant un terme à près de quinze années d'incerti-
tudes, un accord définitif semble avoir été trouvé pour para-
chever l'indemnisation déjà consentie par le Gouvernement
zaïrois et dont le versement partiel, à hauteur de 50 p . 100, aurait
eu lieu en décembre 1987 . Constatant cependant que le règlement
du solde n'a pas, à ce jour, encore été effectué, il souhaiterait
qu'il lui indique : l e si l'accord précité, dit accord du 23 jan-
vier 1988, a bien été conclu et ratifié, et si sa publication au
Journal officiel peut être envisagée ; 2a si un calendrier précis de
liquidation des sommes restant dues par le Zaïre peut être
aujourd'hui annoncé. II le remercie de bien vouloir lui communi-
quer tous éléments utiles en ce domaine.

Réponse. - Un accord portant règlement de l'indemnisation des
biens, avoirs et intérêts français ayant fait l'objet de mesures de
zaïrianisation a été signé le 22 janvier 1988. II prévoit le verse-
ment par le Gouvernement zaïrois d'une somme de 12 millions
de francs français, dont la moitié a d'ores et déjà été acquittée.

Aux termes de l'accord, le solde devrait être réglé avant le
31 décembre 1988 . L'entrée en vigueur et la publication de cet
accord interviendront dès que les procédures constitutionnelles
requises auront (té accomplies et notifiées de part et d'autre.
Pour ce qui le concerne, le ministère des affaires étrangères a,
bien entendu, effectué les formalités nécessaires.

AFFAIRES EUROPÉENNES

Ar,-énagement du territoire
(politique el

	

'^mentation : Bretagne)

9025. - 29 septembre 1986 . - Dans le cadre de la préparation
d'une « Opération intégrée de développement » (O .I.D.) de la
Bretagne centrale, financée par la C .E .E ., les responsables socio-
professionnels et les élus réunis à l'initiative du conseil général
des Côtes-du-Nord ont rappelé leur intérêt pour l'extension de
l'O .P .A .R.C .A. (Opération programmée d'aménagement et de
rénovation du commerce et de l'artisanat) en cours en Bretagne
centrale depuis 1984 (contrat de plan Etat-région) au secteur du
tourisme . Les O .P.A .R .C .A .T. (Opération programmée d'aménage-
ment et de rénovation du commerce, de l'artisanat et du tou-
risme) en espace rural sont prévues par la circulaire du secrétaire
d'Etat auprès du ministre du commerce, de l'artisanat et du tou-
risme en date du 27 décembre 1985, et la circulaire ministérielle
n a 2295 du 4 mars 1986 précisait que les financements de ces
opérations étaient à trouver dans les contrats de plan ou dans les
financements européens . L'extension de l'O .P .A .R .C.A. au tou-
risme pourrait être envisagée par l'intermédiaire de l'O .I .D . dans
la mesure où une telle action serait retenue par la Communauté
européenne . En conséquence, M . Didier Chouat demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre des affaires étran-
gères, chargé des affaires européennes, de bien vouloir
appuyer cette proposition auprès des autorités européennes com-
pétentes.

Réponse. - Comme le souhaitait l'honorable parlementaire, le
principe de l'extension des opérations programmées d'aménage-
ment et de rénovation du commerce et de l'artisanat
(O .P.A .R.C .A.) au secteur du tourisme pour déboucher sur des
O .P.A.R.C .A .T. a été agréé dans le cadre de l'opération intégrée
de développement (O .I .D .), Bretagne centrale . Les O .P.A.R.C.A .T.
sont donc éligibles au bénéfice du F,E .D .E .R., dans le cadre de
1'O .I.D . précitée.

Politiques communautaires
(politique de développement des régions)

10262 . - 13 octobre 1986 . - M . Didier Chouat appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre des affaires
étrangères, chargé des affaires européennes, sur le tourisme à
la ferme. Les activités de tourisme à la ferme (gîtes ruraux,
fermes auberges, tables d'hôtes, relais équestres, camping à la
ferme, etc.) peuvent représenter une possibilité de diversification
et de complément de revenu pour les agriculteurs . Désormais, en
application d'un règlement de la Communauté européenne, un
certain nombre d'investissements touristiques réalisés dans le
cadre des Plans d'amélioration matérielle des exploitations
(P.A.M .E .) sont susceptibles d'être pris en compte dans une
limite de 280 000 francs par exploitation, mais la réglementation
européenne stipule que ces activités doivent se situer en zone de
montagne et en zone défavorisée . Cette disposition européenne
souligne une nouvelle fois la nécessité de reconnaître la Bretagne
centrale comme «zone défavorisée », et cette mesure serait cohé-
rente avec l'Opération intégrée de développement (O.I .D.) de
cette région, financée par la C .E.E ., en cours de préparation . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir appuyer la proposi-
tion de reconnaissance des trente-six cantons de Bretagne cen-
trale comme « zone défavorisée ».

Réponse . - Comme le souligne l'honorable parlementaire, le
développement du tourisme en espace rural est un objectif cohé-
rent avec l'opération intégrée de développement de la Bretagne
centrale ; ce programme, adopté en novembre 1987, comporte
d'ailleurs des mesures en ce sens, en particulier la valorisation du
réseau de canaux . Pour favoriser l'obtention d'un financement
communautaire pour certaines opérations, le comité de pilotage
de 1'O .1 .D. a retenu une demande de classement des trente-six
cantons concernés en « zone défavorisée » . Une fois achevées les
procédures de préparation de ce do,sier, le Gouvernement
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français ne manquera pas d'appuyer auprès des instances com-
munautaires cette demande de reconnaissance de la Bretagne
centrale comme zone défavorisée.

Politiques communautaires (développement des régions)

28385. - 20 juillet 1987 . - L'Acte unique européen, dont la
ratification a été autorisée par l'Assemblée nationale il y a
quelques mois et qui a permis de réaffirmer la volonté de la
France de participer activement à la construction européenne,
comporte en son titre III un ensemble de mesures destinées à
développer une coopération européenne en i :,atiére de politique
étrangère. Par ailleurs, l'article 65 de la loi du 2 mars 1982, qui
ouvre aux régions la possibilité d'établir des relations de coopéra-
tion transfrontalières avec les collectivités décentralisées étran-
gères ayant une frontière commune avec la région, et la
convention-cadre du Conseil de l'Europe qui étend cette possibi-
lité aux départements et aux communes donnent une autre
dimension aux mesures du titre III de l'Acte unique, en les com-
plétant de façon utile . Le département du Nord envisage d'ap-
porter sa pierre à cet édifice . Or il semblerait, à la lecture de la
circulaire dit Premier ministre en date du 12 mai 1987 relative à
l'action extérieure des collectivités locales, notamment dans son
annexe 6, que le royaume de Belgique et le Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord soit n'aient pas ratifié la
convention-cadre, soit ne l'aient pas signée . M . Bernard Dero-
sier demande en conséquence à M . le ministre délégué auprès
du minix„re des affaires étrangères, chargé des affaires euro-
péennes, de lui apporter des éléments précis d'information sur
cette situation qui concerne au premier chef le département du
Nord.

Réponse. - Entre le moment où a été élaboré le contenu de la
circulaire du Premier ministre à laquelie se réfère l'honorable
parlementaire et la date de signature de cette circulaire, le
12 mai 1987, le royaume de Belgique a ratifié, le 6 avril 1987, la
convention-cadre européenne sur la coopération transfrontalière
des collectivités ou autorités territoriales. Sur la base de cette
convention, le département du Nord peut donc envisager des
actions de coopération transfrontalière avec des collectivités terri-
toriales belges, sous réserve que ces actions fassent au préalable
l'objet d'un accord interétatique entre la France et la Belgique
(art. 3 de la convention) . Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord, en revanche, n'a pas signé la convention-
cadre européenne . Cette abstention n'a cependant pas d'inci-
dence sur les possibilités de coopération entre le département du
Nord et 'des collectivités territoriales britanniques . Ce départe-
ment ne peut, en effet, être considéré comme frontalier de la
Grande-Bretagne Qa question peut se poser, et elle est actuelle-
ment à l'étude, uniquement pour le département du Pas-de-Calais
séparé du rivage britannique par un bras de mer moins large que
les eaux territoriales). Dès lors, la coopération que le départe-
ment du Nord peut établir avec des collectivités territoriales bri-
tanniques ne relève pas de la convention européenne sur la coo-
pération transfrontalière, mais peut se développer dans le cadre
des dispositions générales régissant la coopération entre collecti-
vités territoriales des pays de la Communauté européenne.

Institutions européennes (commission)

34976. - 28 décembre 1987 . - M . Jean Rigaud fait part à
M. le ministre délégué auprès du ministre des affaires étran-
gères, chargé des affaires européennes, des préoccupations qui
se font jour parmi les associations et militants européens après
l'annonce de la disparition de la publication mensuelle Commu-
nauté européenne informations éditée par le bureau de presse et
d'information de la Commission des communautés, rue des
Belles-Feuilles, à Paris, disparition qui s'ajoute à celle déjà inter-
venue il y a quelques mois du mensuel 30 jours d'Europe édité
par le même organisme. A l'heure où tous les efforts sont
conjugués pour mieux faire connaître le calendrier et les moda-
lités d'entrée en vigueur progressive de l'Acte unique d'ici à la
fin 1992, il semble paradoxal que la Commission des commu-
nautés re poursuive pas son action d'information et de vulgarisa-
tion sur la construction européenne. Il lui demande s'il ne lui
paraîtrait pas souhaitable d'intervenir pour le maintien de publi-
cations techniques et civiques du plus haut intérêt.

Réponse. - Comme l'indique l'honorable parlementaire, les
publications Communauté européenne informations et 30 jours
d'Europe ont cessé de paraître . La raison est, à la connaissance

du Gouvernement français, le coût de ces publications qui, du
fait notamment d'une diffusion trop réduite, est apparu trop
élevé . Ces deux publications ont été remplacées par une nouvelle
intitulée la Semble européenne, qui vise à donner une informa-
tion plus rapide . Par ailleurs, la commission a l'intention de
publier une nouvelle série plus spécialement consacrée aux pro-
blèmes du marché intérieur. Le Gouvernement soutient les efforts
de l'institution communautaire pour renouveler et améliorer l'in-
formation qu'elle apporte au grand public et aux milieux socio-
économiques .

Politiques communautaires
(législation communautaire et législations nationales)

37730. - 7 mars 1988 . - M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M . le ministre délegué auprès du ministre
des affaires étrangères, chargé des affaires européennes,
qu'en décembre 1986 le Parlement européen a émis un vote favo-
rable à la mise en place d'un statut communautaire des ensei-
gnants et, en avril 1987, la commission a demandé au Gouverne-
ment français de mettre sa législation sur la fonction publique en
accord avec les règles sur le traité de Rome . Si le traité de Rome
exclut, dans un alinéa dérogatoire à l'article 48, les « emplois
dans l'administration publique », du principe de la libre circula-
tion, la Cour de justice en a donné une interprétation restrictive ;
précisant que cette dérogation ne s'appliquait qu'à des emplois
spécifiques . (On verrait mal, en effet, un policier danois exerçant
en France, ou un diplomate de nationalité italienne représentant
la France à Tokyo.) Il lui demande comment se fera la mise en
règle avec le traité de Rome, et plus spécialement comment
définir les fonctions de a souveraineté » qu'il y aura lieu d'ex-
clure.

Réponse. - La définition des emplois de l'administration
publique susceptibles d'être réservés à des nationaux soulève,
comme le relève l'honorable parlementaire, de délicats problèmes
tant au regard du traité de Rome que de la jurisprudence de la
Cour de justice . Le Gouvernement français considère que l'appli-
cation des principes de libre établissement et de libre circulation
doit permettre l'accès 'es ressortissants communautaires aux
emplois administratifs i n'impliquent pas de responsabilités
particulières liées de près à l'exercice du pouvoir politique ou à
celui de la puissance publique, et que ceci constitue un aspect
utile d'une véritable- Europe des citoyens. Compte tenu notam-
ment du caractère particulièrement développé en France du droit
de la fonction publique, un travail de réflexion a été engagé à la
demande du ministre délégué chargé de la fonction publique
pour déterminer les conditions permettant l'ouverture progressive
des emplois publics . Celle-ci ne saurait en effet être imposée à
l'ensemble de la fonction publique, sans concertation avec les
intéressés et sans distinction selon les secteurs . Trois conditions
doivent en particulier être remplies : une définition commune
dans la C .E .E . des emplois pouvant être réservés (police, justice,
défense, fonction d'autorité publique) ; une stricte égalité de
droits et de devoirs entre les agents nationaux et les ressortissants
des autres Etats membres (ni statut privilégié, ni discriminations
injustifiées) ; une réciprocité garantie dans les douze Etats
membres . D'une façon générale, les conditions de déroulement
des carrières, les modalités propres à la fixation des traitements
et les garanties d'emploi telles que prévues dans les législations
propres à chaque Etat, n'ont pas à être remises en cause . Cela
vaut, en particulier, en France, pour le statut général de la fonc-
tion publique. L'objectif n'est pas en effet la déréglementation de
la fonction publique, mais la possibilité pour les ressortissants
communautaires de postuler à un certain nombre d'emplois
publics dans tous les Etats membres.

Papiers d'identité (passeports)

38141 . - 21 mars 1988 . - M . Henri Bayard appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre des affaires
étrangères, chargé des affaires européennes, sur le coût, en
France, du passeport européen, par rapport aux autres pays
membres . Il semble qu'il y ait une différence importante vis-à-vis
notamment de la R .F .A . 1l lui demande s'il ne serait pas possible
de parvenir à une harmonisation en ce qui concerne ce document
d'identité.

Réponse. - Une harmonisation communautaire est intervenue
en ce qui concerne la présentation du passeport européen. Le
coût de ce passeport est en revanche déterminé par les réglemen-
tations nationales . 11 serait effectivement souhaitable, comme le
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signale l'honorable parlementaire, de voir ces réglementations
progressivement converger et les différences de coût peu à peu se
réduire .

Politiques communautaires (équivalence des diplômes)

38877 . - II avril 1988 . - Dans la mesure où les conditions
d'obtention du diplôme français de maître-nageur-sauveteur
apparaissent plus rigoureuses que chez nos partenaires euro-
péens, M . Raymond Marcellin demande à M . le ministre
délégué auprès du ministre des affaires étrangères, chargé des
affaires européennes, s'il ne conviendrait pas d'envisager, dans
ce domaine, la création d'un diplôme européen correspondant
pour l'essentiel aux conditions de formation et de qualification
de notre brevet d'Etat français. Le maintien d'un haut niveau de
compétence pouvant ainsi être assuré, l'ouverture, dans ce sec-
teur, du marché européen s'effectuera dans des conditions de
concurrence satisfaisantes tant pour les usagers que pour les
maîtres-nageurs-sauveteurs.

Réponse . - A la connaissance du Gouvernement français, la
commission des communautés européennes n'a pas l'intention de
proposer une directive spécifique relative à la formation et à la
qualification des maîtres nageurs à la Communauté européenne.
Compte tenu de la durée de leurs études, ces derniers ne sont
pas non plus couverts par le projet de directive générale de
reconnaissance mutuelle des diplômes . Cette situation mérite
donc une attention toute particulière, comme le souligne à juste
titre l'honorable parlementaire, d'autant plus que la commission
a suggéré que c'était aux Etats membres de prendre au niveau
national les dispositifs nécessaires pour favoriser la libre circula-
tion de ces professionnels en se prononçant sur les équivalences
des diplômes. Pou' s'assurer que les professionnels français
n'aient pas à souffri, d'une concurrence déloyale de la part de
leurs concurrents étrangers, la France a donc mis en place une
commission des équivalences dont la tâche est d'apprécier la réa-
lité des qualifications des ressortissants étrangers . L'existence de
ce dispositif permet tout à la fois de conserver ua haut niveau de
formation et de permettre, lorsque les conditions en sont réunies,
la libre circulation des travailleurs. S'agissant de la possibilité
pour les maîtres nageurs sauveteurs français d'exercer dans les
autres pays de la Communauté, le Gouvernement veillera à ce
que nos partenaires reconnaissent de leur coté les diplômes
français, et ce d'autant plus que nos professionnels disposent
effectivement comme le souligne l'honorable parlementaire, d'une
formation approfondie.

AFFAIRES SOCIALES ET EMPLOI

Politique extérieure (R .F.A .)

5191 . - 7 juillet 1986. - M . Charles Metzinger appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
la situation des enfants des travailleurs frontaliers de R .F.A. étu-
diants qui, atteignant vingt ans en cours d'année universitaire,
doivent solliciter leur immatriculation au régime des étudiants au
moment de leur inscription en établissement scolaire. Par contre,
en R .F.A ., la qualité d'ayant droit est accordée aux étudiants jus-
qu'à la fin de l'année scolaire de leur vingt-cinquième anniver-
saire. De plus, en l'absence d'instructions, les C .P .A.M . ne pren-
nent pas en charge ces étudiants, n'ayant pas la possibilité de
demander le remboursement aux caisses allemandes . En consé-
quence, il lui demande de donner aux C .P.A .M . les instructions
les autorisant à demander le remboursement aux caisses alle-
mandes pour les prestations accordées aux enfants étudiants des
travailleurs frontaliers conformément au droit social allemand,
jusqu'à leur vingt-cinquième anniversaire.

Politique extérieure (R.F.A .)

11347 . - 27 octobre 1986. - M . Charles Metzinger, rappelle à
M. le ministre des affaires raciales et de l'emploi qu'il n'a
pas reçu de réponse à sa question écrite n° 5191 parue au Journal
officiel. Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions,
du 7 juillet 1986 . II en renouvelle donc les termes .

Réponse . - Les étudiants ne relèvent pas à titre personnel du
champ d'application du règlement C .E .E . 1408/71 ; c'est la
raison pour laquelle une étude est en cours au niveau commu-
nautaire pour tenter de trouver une solution à la coordination de
la protection sociale des étudiants compte tenu du développe-
ment des échanges entre universités européennes . En l'absence
d'une solution européenne, seules des décisions ponctuelles peu-
vent être prises . Dans le cas évoqué par l'honorable parlemen-
taire, l ' étudiant ayant droit de ses parents, entre, en cette qualité,
dans le champ d'application du R. 1408/71 . Les organismes
étrangers de sécurité sociale acceptent parfois de délivrer des for-
mulaires E I I I (séjour temporaire) ou E 109 (résidence des
membres de la famille hors du territoire de l'institution compé-
tente) qui permettent de recevoir des soins, sous certaines condi-
tions, sur le territoire français pour le compte de l'institution
étrangère, bien que ces formulaires ne correspondent pas, en
l'état de la réglementation communautaire, à la situation exacte
des étudiants poursuivant des études sur le territoire d'un Etat
autre que l'Etat compétent en matière de sécurité sociale.
Lorsque des étudiants sont possesseurs de tels formulaires ils
peuvent être dispensés du paiement de la cotisation au régime
étudiant français de sécurité sociale.

Travail (médecine du travail)

26190 . - 15 juin 1987. - M. Christian Cabal attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
situation actuelle des médecins de l'inspection médicale du tra-
vail qui, du fait du caractère inadapté de leur statut d'agent
contractuel non modifié depuis 1947, peuvent difficilement rem-
plir leurs missions, tant sur le plan du contrôle que sur celui du
conseil technique vis-à-vis de l'inspection du travail et des
médecins du travail . L'insuffisance de ce statut a été reconnue
par tous les ministres, chargés du travail, depuis dix ans . L'ab-
sence d'un plan convenable de déroulement de carrière rend dif-
ficile le recrutement et le maintien en fonction de médecins qua-
lifiés et possédant une expérience professionnelle antérieure
suffisante en médecine du travail . L'incertitude de leurs garanties
statutaires nuit à leur crédibilité auprès des partenaires sociaux.
Enfin, le caractère imprécis de l'organisation actuelle du corps
n'est pas de nature à favoriser l'insertion harmonieuse de leur
action dans celle des autres services du ministère du travail,
puisque des attributions particulières leur ont été confiées sans
que l'on ait par ailleurs précisé comment elles devaient être
exercées . Il lui demande donc s'il serait possible d'ap p orter rapi-
dement un remède à cette situation en dotant l'inspection médi-
cale du travail d'un statut rénové, analogue à celui des agents de
l'Etat assurant des missions comparables comme, par exemple,
les agents contractuels hors catégorie du ministère du travail.

Réponse. - La situation des médecins contractuels de l'inspec-
tion médicale du travail et de la main-d'oeuvre a fait l'objet d'un
nouvel examen dans le cadre de la préparation d'un projet de
statut tendant à réunir dans un même corps de fonctionnaires de
l'Etat les différentes catégories de médecins intervenant en santé
publique ; celui-ci n'a pu aboutir. La titularisation éventuelle de
ces médecins ne peut cependant être dissociée du problème, plus
général, que pose celle des agents non titulaires de l'Etat ayant
vocation à être intégrés au titre des dispositions transitoires de la
loi du 11 janvier 1984 dans des corps de fonctionnaires des caté-
gories A et B. Une mise à jour du décret du 16 janvier 1947 qui,
pour l'instant, les régit va donc être entreprise sans que l'attribu-
tion d'avantages de carrière ou de rémunération puisse être rai-
sonnablement envisagée à l'exception de la création d'un régime
indemnitaire pour lequel une mesure doit être présentée au
ministère du budget, dans le cadre de la préparation de la loi de
finances 1989. Les représentants des médecins inspecteurs seront
bien entendu tenus informés des suites qui auront pu être
réservées à ces propositions . Enfin, en l'absence d'un corps de
fonctionnaires susceptible d'assurer les fonctions des médecins-
inspecteurs définies par les articles L. 612-1 et L . 612-2 du code
du travail, des médecins sont recrutés, dans la limite des emplois
disponibles, par contrats d'une durée maximale de trois ans
renouvelables par expresse reconduction, conformément aux dis-
positions de l'article 4 nouveau de la loi du I1 janvier 1984, issu
de l'article 76 de la loi n° 87-588 du 31 juillet 1987 portant
diverses mesures d'ordre social .
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Assurance maladie maternité : prestations
(/rais pharmaceutiques)

28782. - 27 juillet 1987. - M. Martin Malvy appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
les difficultés que rencontrent les familles dont l'un des membres
est atteint de mucoviscidose . Compte tenu de celles ci, et du fait
que la maladie soit reconnue comme exonérante, il lui demande
s'il envisage de reconsidérer les modalités d'application des
décrets n t 86-1377 et n° 86-1378 du 31 décembre 1986, en accor-
dant notamment aux mucoviscidosiques : 1 . le reclassement des
médicaments à vignette bleue tels que les extraits pancréatiques,
les fluidifiants et la vitamine E ; 2, la réintégration sur ia liste
des spécialités pharmaceutiques remboursables aux assurés
sociaux de médicaments dont la radiation a été prononcée par les
arrêtés des 16 janvier et I 1 mars 1987.

Réponse . - Les décrets n° 86-1377 et n e 86-1378 du
31 décembre 1986 n'ont pas eu pour objet de modifier le taux de
remboursement des spécialités pharmaceutiques mais les condi-
tions de prise en charge de celles-ci par l'assurance maladie.
S'agissant des extraits pancréatiques, les spécialités indispen-
sables au traitement de la mucoviscidose sont classées dans la
catégorie des médicaments remboursés à 70 p. 100 et peuvent
donc être pris en charge à 100 p . 100 sur le risque lorsqu'ils se
rapportent au traitement de cette affection . Les extraits pancréa-
tiques remboursés à 40 p . 100 sont principalement destinés à
traiter les troubles de la digestion. Les fluidifiants et la vita-
mine E ont été maintenus sur la liste des spécialités rembour-
sables à 40 p . 100 . II faut rappeler qu'il a été institué, en même
temps que la limitation générale à 40 p. 100 du remboursement
des médicaments à vignette bleue, une prestation supplémentaire
destinée aux assurés atteints d'une affection longue et coûteuse,
notamment la mucoviscidose, permettant la prise en charge auto-
matique du ticket modérateur pour les spécialités liées au traite-
ment de cette affection, dés lors que les ressources du bénéfi-
ciaire sont inférieures à 84 500 francs par an, ce plafond étant
majoré de 50 p. 100 pour le conjoint et par personne à charge.
La lettre ministérielle du 13 août 1987 permet d'exclure des res-
sources prises en compte pour l'octroi de cette prestation supplé-
mentaire les avantages sociaux accordés pour compenser les frais
occasionnés par le recours à une tierce personne. D'autre part,
conformément à l'avis favorable de la communauté scientifique
exprimé par la commission :le la transparence, le remboursement
des formes de vitamines ne concourant pas au traitement propre-
ment dit des malades a été supprimé par arrêté du 16 jan-
vier 1987. Dans le cas particulier du traitement de la mucovisci-
dose un groupe d'experts procède à l'examen des demandes dont
l'administration a été saisie. Il sera tenu le plus grand compte
des conclusions auxquelles les experts seront parvenus.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

29590. - 24 août 1987 . - M . Jean Proveux attire l'attention de
M . le ministre dei affaires sociales et de l'emploi sur les
conséquences des décrets n t . 86-1377 et 86-1378 du
31 décembre 1986 pour les mucoviscidosiques . Ces malades ne
peuvent prétendre aux remboursements de produits pharmaceu-
tiques prescrits dans le cadre d'une maladie pourtant reconnue
comme exonérante . Ils supportent par ailleurs le coût de produits
diététiques, d'oligo-éléments, de matériels nécessaires aux perfu-
sions. . . Ces dépenses et démarches supplémentaires viennent
donc alourdir

des
contraintes physiques, morales et financières

déjà difficilement supportables . C'est pourquoi il lui demande si
le Gouvernement entend reclasser les médicaments à vignette
bleue et les spécialités pharmaceutiques nécessaires au traitement
de la mucoviscidose dans la liste des médicaments remboursables
aux assurés sociaux.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

32005 . - 26 octobre 1987 . - M. Jean-Louis Dumont demande
à M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi si de
nouvelles mesures en faveur des enfants frappés par la mucovis-
cidose seront prises dans un proche avenir, la situation actuelle
pénalisant les familles, car, malgré une reconnaissance de la
mucoviscidose en tant que maladie exonérante, ies frais liés
directement à son traitement n'ont jamais été intégralement pris
en charge à 100 p . 100 (les familles supportent le coût des pro-

duits diététiques, oligo-éléments, matériels nécessaires aux perfu-
sions, etc., sans compter dans beaucoup de cas la perte de salaire
pour la maman qui s d0 abandonner son emploi pour se consa-
crer aux soins nécessités par l'état de son enfant).

Réponse . - Les oligo-éléments qui figurent sur la liste des spé-
cialités remboursables peuvent être pris en charge à 100 p . 100,
sous condition de ressources, lorsqu'ils sont prescrits pour le trai-
tement d'une affection de langue durée. Le matériel nécessaire
aux perfusions n'est pas actuellement inscrit au T.I .P .S ., mais
peut être pris en charge, dans le forfait soins en cas d'hcspitalisa-
tien à domicile . D'autre part, conformément à l'avis favorable de
la communauté scientifique exprimé per la commission de la
transparence, le remboursement des formes de vitamines ne
concourant pas au traitement propre des affections de longue
durée a été supprimé par arrêté du 16 janvier 1987. Inversement,
d'autres formes de vitamines utiles au traitement d'affections
graves ont été mit maintenues sur la liste des spécialités rem-
boursables comme les vitamines A et E, soit reclassées, par arrêté
du 12 février 1987, dans la catégorie des médicaments remboursés
à 70 p . 100 avec possibilité d'exonération du ticket modérateur.
Enfin, les produits diététiques ne figurent pas sur la liste des spé-
cialités remboursables aux assurés sociaux . Dans le cas particu-
lier de la mucoviscidose, un groupe d'experts procède à l'examen
des demandes dont l'administration a été saisie . II sera te :'u le
plus grand compte des conclusions auxquelles les experts seront
parvenus. En tout état de cause, les caisses primaires d'assurance
maladie ont la possibilité de prendre en charge au titre des pres-
tations supplémentaires sur leur fonds d'action sanitaire et
sociale la participation de l'assuré dans tous les cas où l'insuffi-
sance de ses ressources, compte tenu de ses charges familiales et
des dépenses occasionnées par la maladie, le justifie.

Sécurité sociale (cotisations)

30235. - 21 septembre 1987. - M . Didier Julia attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
la complexité du travail et les calculs qu'il faut faire pour remplir
une feuille U .R.S.S .A.F. pour toutes les personnnes qui utilisent
les services d'un employé de maison, en particulier les personnes
àgées qui ont besoin de quelques heures de femme de ménage.
Ces dernières sont obligées de ca'culer elles-mêmes le montant
des charges qu'elles doivent payer à l'U .R .S.S .A.F. avec des coef-
ficients qui changent sans cesse (Ircem, Assedic, etc .) . Cette situa-
tion détourne ces personnes d'effectuer toute déclaration et favo-
rise naturellement travail noir, non pas dans un esprit de
tricherie, mais parce qu'il faut vraiment un courage hérol'que
pour s'imposer ce travail complexe qu'il faut refaire chaque tri-
mestre pour des sommes parfois d'un montant très faible . Ne
serait-il pas possible de s'aligner sur toutes les autres administra-
tions, notamment les impôts, qui calculent le montant -à payer
par le particulier en fonction des renseignements donnés, ou de
faire payer à !'aide d'un barème forfaitaire établi par
l'U.R.S .S .A .F. II lui demande de bien vouloir lui faire connsitre
les mesures qu'il serait possible de prendre à ce sujet.

Réponse. - Les formalités de déclaration et de règlement des
cotisations de sécurité sociale incombant aux particuliers
employeurs ont été sensiblement simplifiées depuis 1986 . C'est
ainsi que, par arrêté du 25 septembre 1986 a été rétablie l'assiette
forfaitaire fixée à la valeur d'un S.M .I.C. par heure de travail .
on ne demande alors à l'employeur, par une simple opération,
que de multiplier ce montant par le nombre d'heures effectuées
pendant un trimestre . Par ailleurs, la présentation de la déclara-
tien nominative trimestrielle a été récemment clarifiée, ce formu-
laire ayant été remodelé et comportant plusieurs indications
propres à faciliter le calcul des cotisations dues.

Assurance maladie maternité : prestations
(bénéficiaires)

31466 . - 19 octobre 1987 . - M. André Rossi a pris connais-
sance de la réponse de M . le ministre des affaires sociales et
de l'emploi à sa question écrite n . 25027 relative aux gérants de
magasins à succursales multiples rémunérés sur des commissions
avec un minimum garanti . II lui a été répondu que les gérants de
cette catégorie relevaient obligatoirement du régime général de la
sécurité sociale, ainsi que leurs conjoints, lorsque ces derniers
sont titulaires d'un contrat de cogérance. Or, dans le cas d'es-
pèce, l'époux cogérant se voit refuser l'indemnité journalière
alors que, par son absence, le ménage se trouve privé d'une
partie de ses ressources, le montant total des commissions consti-
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tuant le salaire réel et non le minimum garanti . La réponse d-
ministre suggère la possibilité de faire de l'épouse le salariée de
son mari, alors que le mari et la femme sont déjà directement liés
à l'entreprise, ce qui placerait l'épouse dans une double situation
juridique . Dans ces conditions, il lui demande si ce cas précis,
pour lequel il est prêt à fournir tous les éléments, pourrait faire
l'objet d'un examen spécifique.

Réponse. - S'agissant d'un cas particulier, l'honorable parle-
mentaire est invité à transmettre par courrier tous les éléments
susceptibles d'appréhender la situation exacte des personnes
concernées .

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite du combattant)

32126. - 2 novembre 1987. - M . Michel Bernard expose à
M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants que dans une
réponse à une question écrite n° 57654, Journal officiel, Assem-
blée nationale, du 4 mars 1985, le secrétaire d'Etat auprès du
ministre de la défense, chargé des anciens combattants et vic-
times de la guerre, indiquait que les assurés sociaux pensionnés
de guerre peuvent « bénéficier pendant trois ans de suite des
indemnités journalières de la sécurité sociale . . . Ainsi pratique-
ment, les intéressés peuvent cesser de travailler à cinquante-sept
ans et percevoir trois ans plus tard leur retraite au taux plein de
50 p. 100, les trois années précitées entrant dans le décompte des
années d'activité ... ». Toutefois, il apparais que les anciens com-
battants qui ont demandé à bénéficier de ces dispositions ont
parfois rencontré des difficultés auprès des organismes de la
sécurité sociale. En conséquence, il lui demande de bien vouloir
lui donner des précisions concernant l'application de ces disposi-
tions . - Question transmise d M. le ministre des affaires sociales et
de l'emploi.

Réponse. - En vertu des articles L. 371-6 et R. 371-4 du code
de la sécurité sociale, les assurés bénéficiaires de la législation
des pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre peu-
vent, pour des affections non visées par cette législation et lors-
qu'ils font l'objet de la procédure d'examen médical conjoint
prévu à l'article L . 324-1 du même code, percevoir des indem-
nités journalières pendant des périodes de trois années séparées
par une interruption de leur versement pendant deux ans, sous
réserve qu'ils remplissent les conditions d'attribution, lors de
chaque interruption de travail . En outre, aux termes du 10 de
l'article L . 351-3 du même code les périodes pendant lesquelles
l'assuré a bénéficié des prestations en espèces de l'assurance
maladie sont prises en considération en vue de l'ouverture du
droit à pension de retraite . Ces dispositions sont applicables uni-
quement en faveur des assurés atteints d'une affection de longue
durée ou en cas d'interruption de travail ou de soins continus
supérieurs à six mois . Dans les autres cas, l'assuré peut percevoir
au maximum trois cent soixante indemnités journalières par
période de trois ans.

Retraites : généralités (bénéficiaires)

32136. - 2 novembre 1987 . - M. Claude Lorenzini demande à
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi de lui indi-
quer les conditions (âge-durée des services- liquidables) aux-
quelles une Française devenue citoyenne américaine et vivant aux
U .S .A . peut obtenir l'attribution d'une pension de sécurité sociale
au titre des services civils qu'elle a effectués en France auprès
des forces alliées. Le ms échéant, selon quelles modalités de
paiement cette pension peut lui être servie et quel sera son
régime fiscal.

Réponse. - Ne peuvent être prises en considération pour la
détermination des droits à pension de retraite du régime général
que les périodes qui ont donné lieu à cotisations d'assurance
vieillesse . Il est probable que les services civils effectués auprès
des forces alliées ont donné lieu à cotisations . Il appartient donc
à l'intéressée de demander le relevé de son compte individuel
auprès de la Caisse nationale d'assurance vieillesse des travail-
leurs salariés, 110 112, rue de Flandre, 75951 PARIS CEDEX 19
en précisant son numéro d'immatriculation à la sécurité sociale
ainsi que ses différents employeurs, notamment les Forces armées
alliées en France. Le droit à une pension de retraite du régime
général est ouvert à partir de soixante ans, dés lors que l'intéressé
Justifie d'au moins un trimestre de cotisations . La pension est
calculée en fonction de la durée d'assurance, des salaires reportés

au compte et d'un taux maximal de 50 p. 100 déterminé en fonc-
tion de l'âge de l'intéressé - soixante-cinq ans - ou de sa durée
d'assurance - 150 trimestres tous régimes de hases confondus. Les
arrérages de pension dus sont en application de l'accord avec les
U .S.A . (échange de lettres des IO et 24 mai 1968 - décret
n o 68-580 du 26 juin 1968) directement versés aux bénéficiaires.
Une retenue fiscale est, le cas échéant, opérée sur ces prestations.

Prestations familiales (allocation de rentrée scolaire)

33562 . - 30 novembre 1987 . - M. Georges Colombier appelle
l'attention de M . le ministre de l 'éducation nationale sur les
frais de scolarité qui vont croissants d'un cycle à l'autre, alors
que les allocations de rentrée des classes ne varient pas . Cela
pose de graves problèmes aux familles nombreuses ayant plu-
sieurs enfants scolarisés dans le secondaire, et plus particulière-
ment dans les lycées . Ne serait-il pas possible de reconsidérer la
répartition de ces aides afin qu'elle soit plus importante en
second cycle . - Question transmise à M. le ministre des affaires
sociales et de l'emploL

Réponse. - L'allocation de rentrée scolaire créée par la loi de
finances rectificative pour 1974 du 16 juillet 1974 avait pour fina-
lité de couvrir en partie les frais divers expos ss à l'occasion de la
rentrée scolaire, par les familles les plus démunies sur lesquelles
pèsent plus particulièrement les dépenses liées à l'obligation sco-
laire à laquelle leurs enfants de six à seize ans sont tenus . Une
augmentation de l'allocation de rentrée scolaire dans le second
cycle représenterait non seulement un surcoût important mais
surtout conduirait à disperser l'aide monétaire actuellement dis-
ponible pour les familles. Par ailleurs, les bourses de l'enseigne-
ment secondaire (puis supérieur) peuvent également apporter une
aide mieux adaptée aux enfants de milieu modeste désirant pour-
suivre leurs études . Enfin, le Gouvernement n'est en principe pas
attaché au développement d'une aide à caractère très ponctuel
(versée une seule fois par an), et estime prioritaire, répondant par
ailleurs au souhait du mouvement familial et de la majorité des
partenaires sociaux, de concentrer les efforts sur les grandes pres-
tations d'entretien et de procurer une aide régulière, regroupée et
plus importante aux familles qui supportent les plus lourdes
charges : familles nombreuses, familles ayant de jeunes enfants à
charge, (parmi lesquelles figurent les bénéficiaires de l'allocation
de rentrée scolaire) ; c'est en ce sens qu'est intervenue la loi du
29 décembre 1986 .

Travail (travail temporaire)

34386. - 21 décembre 1987. - M. Raymond Marcellin
demande à M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
s'il n'estime pas souhaitable de développer, comme au Danemark
par exemple, le travail intérimaire, dans la mesure où celai-ci
apparait comme étant la forme de travail temporaire permettant
les meilleures chances d'intégration . A cet égard, en privilégiant
le contrat à durée déterminée plutôt que l'intérim, le Gouverne-
ment semble avoir sous-estimé le fart que, pendant la durée
moyenne de ce type de contrat, un intérimaire accomplit généra-
lement trois ou quatre missions et acquiert ainsi une expérience
fort prisée sur le marché du travail.

Réponse . - L'ordonnance du II août 1986 relative au contrat
de travail à durée déterminée, au travail temporaire et au travail
partiel qui fixe la nouvelle législation relative au travail tempo-
raire vise notamment à faciliter le recours par les entreprises à
cette forme d'emploi . La nouvelle législation reconnaît aux chefs
d'entreprise une certaine autonomie 'dans l'utilisation de leur
main-d'œuvre puisque la liberté de conclure des contrats de tra-
vail temporaire n'est plus restreinte par une liste limitative de cas
de recours ni par l'exigence d'une autorisation administrative
préalable . En outre la durée maximale des contrats de travail
temporaire est portée à vingt-quatre mois quel que soit le motif
du recours à l'intérim . Enfin la liste des secteurs d'activités dans
lesquels il est d'usage constant de ne pas recourir à un contrat à
durée indéterminée en raison de la nature de ces emplois et qui
est fixée par décret peut désormais être complétée par voie de
convention ou d'accord collectif étendu . Par les moyens mis en
œuvre l'ordonnance reconnais donc pleinement l'utilité écono-
mique de cette forme d'emploi qui constitue un instrument de
souplesse à la disposition des entreprises, nécessaire à la gestion
de leur personnel, lorsque leurs possibilités internes, notamment
celles relatives à la durée et à l'aménagement du temps de travail,
ne permettent pas de répondre aux problèmes posés . Il a été
constaté d'ailleurs une augmentation du nombre des contrats de
travail temporaire au cours du second semestre 1986
(I 796 023 contrats conclus) par rapport au second semestre 1985
(I 527 656) soit une augmentation en pourcentage de 17,5 p. 100
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du nombre de ces contrats . Cette tendance est d'ailleurs
confirmée par les résultats statistiques de l'année 1987 (4 003 421
contrats conclus) par rapport à ceux de l'année 1986 (3 314 800)
soit une augmentation de 20,8 p . 100 du nombre de ces contrats.
Ces nouvelles dispositions semblent donc de nature à répondre
aux légitimes préoccupations de l'honorable parlementaire.

Chômage : indemnisation (allocations)

34517. - 21 décembre 1987 . - M. Louis Besson appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur l'urgence qu'il y aurait à ce que les dispositions de l'ar-
ticle 65 de la loi n a 87-588 du 30 juillet 1987 portant diverses
mesures d'ordre social soient effectivement applicables . En effet,
cette disposition législative peut permettre de résoudre un certain
nombre de difficultés des collectivités locales et de leurs salariés
en montagne et, à l'approche d'une nouvelle saison hivernale, il
serait essentiel que les deux parties connaissent les règles pou-
vant régir leurs relations en fin de saison prochaine . II lui
demande de bien vouloir lui indiquer sous quel délai ce décret
nécessaire, fort attendu, sera publié.

Chômage : indemnisation (Assedic et Unedic)

34531 . - 21 décembre 1987. - M. André Delehedde appelle
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi sur les modalités d'application de la loi n o 87-588 du
30 juillet 1987 . En son article 65, cette loi donne aux collectivités
locales la possibilité d'adhérer au régime de l'Unedic pour les
charges résultant de l'indemnisation chômage des non-titulaires
privés d'emploi . Un certain nombre de communes ont d'ores et
déjà interrogé les Assedic de leur secteur afin de connaître les
modalités d'affiliation. II leur a été répondu qu'effectivement,
compte tenu des textes précités, il serait désormais possible, à
titre dérogatoire, de confier au régime d'assurance géré par
l'Unedic et les Assedic la gestion des allocations chômage . De
plus, il a été précisé que cette procédure était en cours de négo-
ciation entre l'Unedic et les ministères concernés . II lui demande
quel est l'état de cette négociation et dans quels délais les collec-
tivités locales pourront obtenir le bénéfice de l'article 65 de la loi
précitée.

Réponse. - L'article L . 351-12 du code du travail, modifié par
l'article 65 de la loi n° 87-588 du 30 juillet i987, dispose que les
collectivités territoriales ont la faculté d'adhérer au régime d'as-
surance chômage pour leurs personnels non titulaires. Cette
adhésion doit faciliter la gestion complexe de l'indemnisation et
réduire les charges financières des collectivités locales . Le législa-
teur n'a pas prévu de décret d'application pour la mise en oeuvre
de cette mesure. Cependant, les conditions de l'adhésion ont fait
l'objet de négociations entre les pouvoirs publics, les représen-
tants des élus locaux et des partenaires sociaux afin de prendre
en compte la spécificité des employeurs publics . Une circulaire
du ministère des affaires sociales et de l'emploi et du ministère
délégué auprès du ministre de l'intérieur, chargé des collectivités
locales, n^ 73-87 et M .C .L. B 8700344 C du 12 novembre 1987,
ainsi qu'une circulaire Unedic n° 87-18 du 4 novembre 1987 pré-
cisent les modalités d'application de la loi du 30 juillet 1987 et
notamment le contenu du contrat d'adhésion qui sera passé entre
la collectivité locale et l'Assedic territorialement compétente.
Ainsi, les collectivités locales et les Assedic disposent désormais
de toutes les informations nécessaires à la mise en œuvre effec-
tive de cette possibilité d'adhésion.

Service national (objecteurs de conscience)

35465 . - 18 janvier 1988 . - M . Pierre Bourguignon demande
à M. le Premier ministre de bien vouloir lui indiquer quels sont
les ministères de son Gouvernement chargés du remboursement
des frais engagés par des associations ayant vocation scientifique
ou culturelle agréées pour se voir affecter des objecteurs de
conscience. Il lut demande également de bien vouloir lui indiquer
quelles sont ces associations pour le département de la Seine-
Maritime. En outre, il tient à lui signaler que les délais de rem-
boursement atteignent facilement huit à neuf mois, au lieu des
quatre mois demandés comme capacité financière à l'association.
Ces retards mènent à des aberrations, c'est ainsi qu'une associa-
tion ne peut renouveler les contrats de trois T.U.C. ayant, hors
compte, une somme de 22 500 francs pour un seul objecteur . En

conséquence, il lui demande les mesures qu'il entend prendre
afin que ces remboursements par les ministères concernés inter-
viennent régulièrement et permettent aux associations une gestion
rationnelle de leur trésorerie . - Question transmise à Al. le ministre
des affaires sociales et de l'emploi.

Réponse. - Les objecteurs de conscience reçoivent, pendant
leur service civil, une solde et diverses indemnités prises en
charge par l'Etat . Elles sont avancées aux intéressés par les asso-
ciations qui demandent à être remboursées par les ministères
dont elles dépendent. Les associations ayant vocation scientifique
ou culturelle dépendent surtout du ministre délégué auprès du
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du ter-
ritoire et des transports, chargé de l'environnement, et du
ministre de la culture et de la communication, leurs deux admi-
nistrations employant un grand nombre d ' objecteurs de
conscience . Elles dépendent aussi des ministres de l'agriculture,
de l'éducation nationale, de l'industrie, des P . et T. et du tou-
risme ainsi que du secrétaire d'Etat chargé de la consommation,
qui emploient beaucoup moins d'appelés de cette catégorie . Il est
par ailleurs indiqué à l'honorable parlementaire qu'une liste com-
plète des associations agréées pour se voir affecter des objecteurs
de conscience lui est adressée personnellement . En matière de
remboursement des organismes agréés, les administrations s'atta-
chent à réduire autant que possible le délai qui s'écoule entre le
moment où lesdits organismes versent la solde ou les indemnités
et celui où ils en obtiennent le remboursement. Sauf difficultés
particulières, ces délais sont relativement stables et bien connus.
En tout état de cause, il appartient aux organismes d'accueil de
prendre toutes dispositions dans la gestion de leur trésorerie pour
intégrer cette donnée, d'autant que ce poste de dépense ne peut
représenter une part trop substantielle de leur budget . En ce qui
le concerne, le ministère des affaires sociales et de l'emploi prend
soin, avant d'agréer les demandes des organismes souhaitant
recevoir des objecteurs de conscience, de bien évaluer leur
budget pour éviter que les sommes avancées aux appelés ne per-
turbent la gestion de leur trésorerie.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

35897 . - I« février 1988. - M. Alain Bonnet attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
disparité des situations des anciens combattants d'Afrique du
Nord au regard de leurs droits à la retraite mutualiste . En effet,
le décret du 28 mars 1977 permet aux anciens combattants
d'Afrique du Nord, titulaires de la carte du combattant, de se
constituer une retraite mutualiste avec la participation de l'Etat, à
hauteur de 25 p . 100. Mais nombreux sont ceux qui vont être
pénalisés puisque, depuis le l er janvier dernier, le taux de partici-
pation de l'Etat n'est plus que de 12,5 p . 100 . Or les modalités
nécessaires à l'obtention de la carte d'ancien combattant ne vont
pas sans poser de problèmes aux caisses mutuelles elles-mêmes,
et notamment celui-ci : si l'intéressé ne peut obtenir ultérieure-
ment sa carte du combattant compte tenu des textes actuellement
en vigueur, les caisses autonomes qui auront validé le contrat au
taux plein de la participation de l'Etat, devront réviser celui-ci à
la baisse. Dans le meilleur des cas - celui de l'obtention du titre
de reconnaissance de la Nation - cette réduction sera de
50 p . 100 . Il est vrai qu'un délai de dix ans avait été accordé à
compter de la date de parution du décret . Il est non moins exact
que les associations d'anciens combattants demandent depuis
longtemps que ce délai de dix ans parte de la date de délivrance
des titres, ce qui simplifierait la gestion des caisses autonomes et
qui permettrait d'envisager le coût réel de ce type de contrat
pour les intéressés . En conséquence, il lui demande de bien vou-
loir revenir sur le délai de forclusion fixé par le décret du
ter janvier 1977.

Réponse. - Par circulaire du 10 décembre 1987, le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants a, sur directive du Premier
ministre, précisé certaines conditions d'obtention de la carte du
combattant au titre du conflit d'Afrique du Nord qui auront pour
effet d'augmenter le nombre de bénéficiaires du titre . Compte
tenu du caractère récent de ces nouvelles mesures qui n'ont pu
être portées à la connaissance de tous les bénéficiaires potentiels
avant le 31 décembre 1987, il a été décidé, par lettre ministérielle
du 15 janvier 1988, de proroger d'un an, soit jusqu'au
31 décembre 1988, le délai d'adhésion des titulaires de la carte
du combattant à un groupement mutualiste en vue de la sous-
cription d'une rente mutualiste d'anciens combattants majorable
par l'Etat au taux plein . Le report de la date limite d'adhésion
devrait permettre à tous les titulaires de la carte du combattant
souscrivant une rente mutualiste de bénéficier de la majoration
de l'Etat au taux maximal .
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Assurance maladie maternité : prestations
(ticket modérateur)

36033. - l ' février 1988 . - M. Job Durupt appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
situation des malades cardio-vasculaires qui ont perdu, suite aux
récentes mesures, le bénéfice de l'exonération du ticket modéra-
teur . Cette situation est pour ces malades très préjudiciable, car
même après un délai très long certains restent soumis à un traite-
ment médical très lourd comprenant notamment : 1 . une visite
mensuelle à leur médecin traitant ; 2. une ou plusieurs visites
annuelles à leur cardiologue ; 3, l'obligation d'une prise continue
de médicaments parfois Importante pour maintenir l'équilibre de
leur santé ; 4. des contrôles sanguins périodiques et mêmes men-
suels pour les personnes maintenues sous traitement anti-
coagulant ; 5 . des examens spéciaux nécessaires au contrôle de
l'évolution de différents problèmes (radio-électro-cardiogramme,
écho-cardiogramme, tests d'efforts, etc .) . L'ensemble des actes
médicaux qui concerne des affections raves représente donc une
charge financière non négligeable vanable suivant les cas, mais
que différentes associations de malade estiment être de
10 000 francs annuel . Il lui rappelle que l ' application des décrets
de 1987, relatifs au remboursement des actes médicaux concer-
nant l'affection cardio-vasculaire reconnue ou aux autres
maladies éventuelles parfois sans rapport avec la précédente,
pénalise lourdement ces malades qui sont obligés, sous peine de
complications sérieuses, de supporter partiellement les frais d'un
suivi médical onéreux . II lui indique qu 'actuellement certains
malades en sont à négliger en partie leur suivi médical ce qui les
conduit à des rechutes préjudiciables à leur état de santé. Il lui
demande donc de bien vouloir réexaminer ce dossier afin que les
malades atteints de maladies cardio-vasculaires puissent bénéfi-
cier d'une juste couverture sociale.

Réponse . - La dégradation des comptes de l'assurance maladie
a conduit le Gouvernement à faire adopter un plan de mesures
de rationalisation de nature à contribuer à la sauvegarde de notre
système de protection sociale auquel les Français sont particuliè-
rement attachés . Le décret nt 86-1378 du 31 décembre 1986 n'a
jamais eu pour objet de supprimer le remboursement à
100 p. 100 des soins en rapport avec le traitement de l'affection

cardiovasculaire, qui sont et restent pris en charge intégralement.
Toutefois, il ne semble pas contraire à l'équité que les soins
dépourvus de tout lien avec le traitement de cette affection exo-
nérante soient remboursés dans les conditions de droit commun
et entraînent le cas échéant, le paiement du ticket modérateur . Le
décret ni 86-1378 du 31 décembre 1986, suivant en cela l'avis des
partenaires sociaux gestionnaires de l'assurance maladie, permet
de différencier les frais de maladie selon qu'ils se rapportent ou
non au traitement d'une affection longue et coûteuse. L'établisse-
ment du protocole de soins et l'inscription sur un ordonnancier
spécial, mis à la disposition des assurés concernés, des prescrip-
tions relatives au traitement de l'affection grave, doit permettre
au corps médical de tenir le plus grand compte de la diversité
des situations pathologiques individuelles. Dans les cas difficiles,
le doute devra bénéficier au malade. De plus, lorsqu'il y aura
divergence d'appréciation sur le programme thérapeutique, les
médecins conseils des caisses d'assurance maladie se concerteront
avec le médecin traitant avant d'engager les procédures d'exper-
tise. En outre, un arrêté du 30 décembre 1986, publié au Journal
officiel du 22 janvier 1987, prévoit l'exonération du ticket modé-
rateur, sur avis conforme du contrôle médical, pour le traitement
des affections de longue durée qui ne figurent pas sur cette liste
en raison de leur faible fréquence . Ces nouvelles dispositions se
substituent avantageusement à la prise en charge antérieure au
titre de la « 26' maladie » qui donnait lieu à des difficultés de
gestion aussi bien qu'à des abus et dont l'extinction a été
acceptée par le conseil d'administration de la Caisse nationale de
l ' assurance maladie des travailleurs salariés . Enfin, les caisses pri-
maires d'assurance maladie ont la possibilité de . prendre en
charge, au titre des prestations supplémentaires sur leur fonds
d'action sanitaire et sociale, la participation de l'assuré dans tous
les cas où l'insuffisance de ses ressources, compte tenu de ses
charges familiales et des dépenses occasionnées par la maladie le
justifie. Les procédures instituées au titre de l'aide médicale es de
l'action sanitaire et sociale pour garantir l'accès aux soins des
personnes dont les ressources sont insuffisantes s'appliquent éga-
lement aux personnes qui ne relèvent pas d'une affection de
longue durée sans qu'il y ait lieu d'instituer en leur faveur une
réglementation spécifique.

Sécurité sociale (cotisations)

36135. - 8 février 1988 . - M. Jean-Paul Delevoye attire l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur les difficultés rencontrées par les artistes et musiciens du
spectacle travaillant pour des employeurs occasionnels . En effet,

ces derniers, ignorant bien souvent les obligations qui leur
incombent, omettent de verser les cotisations ou d'acquérir les
vignettes auprès des unions de recouvrement ou des caisses pri-
maires d'assurance maladie . S'ils ne veulent pas risquer de perdre
leur couverture sociale, les artistes doivent se procurer ces
vignettes auprès de leurs organisations professionnelles en effec-
tuant ainsi l'avance de la cotisation totale . ll leur appartient
ensuite de se faire rembourser la cotisation patronale par leur
employeur occasionnel . Ils rencontrent alors bien souvent des
difficultés résultant encore du manque d'information des organi-
sateurs de spectacle . Aussi lui demande-t-il s'il n'estimerait pas
souhaitable, afin de ne pas décourager les artistes et les organisa-
teurs, de diffuser plus largement l'information sur les droits et les
devoirs respectifs de chacun, au regard de la sécurité sociale.

Réponse. - Le ministre des affaires sociales et de l'emploi par-
tage le souci de l'amélioration de l 'information sur la situation
des artistes du spectacle exerçant leur activité de, manière occa-
sionnelle vis-à-vis de la sécurité sociale. Ainsi, depuis le
deuxième trimestre 1986, une plaquette indiquant toutes les for-
malités à accomplir au regard de la législation de sécurité sociale
par les organisateurs occasionnels de bals ou de spectacles est-
elle diffusée par les U .R .S .S.A.F. ; elle devrait permettre de
résoudre progressivement les difficultés signalées par l'honorable
parlementaire.

Retraites : généralités (F.N.S .)

36714 . - 15 février 1988 . - M . Jean-Pierre Kuchelda appelle
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, à propos de l'appréciation
des ressources par les caisses de sécurité sociale en matière d'at-
tribution du Fonds national de solidarité. En effet, il est tenu
compte dans ce calcul des avantages viagers, des indemnités et
rentes servies par les entreprises d'assurances privées au titre de
la prévoyance (contrat facultatif et privé), alors que ces res-
sources ne sont pas à considérer comme des revenus imposables
aux termes de la loi. En conséquence, il lui demande due la non-
prise en compte de ces revenus soit confirmée en matière de
calcul effectué par la sécurité sociale . - Question transmise d M. le
ministre des affaires sociales et de l'emploi.

Réponse. - L'allocation supplémentaire du Fonds national de
solidarité est une prestation non contributive destinée à com-
pléter les pensions, rentes ou allocations des personnes âgées les
plus défavorisées afin de leur procurer un minimum de res-
sources. C'est ainsi que l'attribution de cette allocation est sou-
mise à condition de ressources, et que pour l'appréciation de
cette condition, il est tenu compte de tout ce que possède ou
reçoit l ' intéressé, à l'exception d'un certain nombre de ressources
limitativement énumérées par tes textes. Les prestations énu-
mérées par l'honorable parlementaire ne figurent pas au nombre
de ces exceptions . II n'est pas envisagé de modifier la réglemen-
tation. En effet, l'allocation supplémentaire est une prestation
d'assistance correspondant à un effort de solidarité important de
la part de la collectivité nationale, pour l'attribution de laquelle il
n'est en principe pas tenu compte de l'origine des ressources
perçues par ailleurs mais de leur montant total.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : pensions de réversion)

36906 . - 22 février 1989 . -- M. Roland Blum attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
disparité du traitement qui existe au niveau des veuves ressortis-
santes du régime général par rapport à celles ressortissantes du
régime minier . En effet, dans le premier cas la pension de réver-
sion a été portée à 52 p . 100 alors que, dans le second, le taux
reste fixé à 50 p. 100. Les dispositions du régime spécial de sécu-
rité sociale dans les mines furent prises en raison de la pénibilité
de la profession et des dangers qu'elle comporte pour les travail-
leurs et leurs familles. Afin de réaligner les taux de conversion
sur le régime général, il lui demande quelles dispositions il envi-
sage de prendre pour répondre aux légitimes aspirations des
veuves concernées.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
('ravailleurs de la mine : pensions de réversion)

37067. - 22 février 1988 . - M . André Delehedde demande à
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi le sort qu'il
entend réserver à la légitime revendication des veuves de mineurs
en ce qui concerne le taux de pension de reversion . En effet, le
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taux pour les ressortissantes du régime général a été porté à
52 p. 100 de la pension du mari décédé alors qu'il reste à
50 p 100 pour le régime minier. II lui demande les mesures qu'il
entend prendre pour faire cesser cette situation.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : pensions de réversion)

37117 . - 22 février 1988 . - M. Jean-Marie Demange attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi sur les problèmes que rencontrent les veuves de mineurs,
consécutivement au taux de pension de réversion. En effet, si
en 1982 le taux de pension des veuves ressortissant du régime
général a été posté à 52 p . 100 de la pension du mari décédé,
pour les veuves ressortissant du régime minier le taux de réver-
sion reste fixé à 50 p . 100. Par ailleurs, bien des veuves d'ou-
vriers du jour doivent avale recours au Fonds national de solida-
rité car leur niveau de pension de réversion est *rès nettement
inférieur au minimum vieillesse . Il lui demande si des mesures
appropriées sont envisagées afin que disparaisse une discrimina-
tion injuste à l'égard des veuves du régime minier.

Réponse . - Depuis le l er décembre 1982, le taux de la pension
de réversion a été porté de 50 à 52 p. 100 dans le régime général
et les régimes légaux alignés sur lui (salariés agricoles, artisans et
commerçants). La mise en oeuvre d'une disposition similaire dans
les régimes spéciaux (notamment le régime minier) ne saurait être
envisagée sans un rapprochement des autres conditions d'attribu-
tion de ces pensions . Or celles-ci sont moins rigoureuses dans les
régimes spéciaux où un tel droit est ouvert aux veuves indépen-
damment de leur âge et de leurs ressources . Par ailleurs, les pers-
pectives financières du régime minier financé à 92 p . 100 par
l'Etat et la compensation à la charge d'autres régimes de sécurité
sociale rendent difficile une telle amélioration au profit d'une
catégorie professionnelle aussi digne d'intérêt soit-elle.

Assurance maladie maternité : généralités
(harmonisation des régimes)

36938. - 22 février 1988 . - M . Maurice Toga appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
la situation du régime de protection sociale des professions non
salariées. Il lui rappelle que la loi Royer de 1973 relative au com-

. merce et à l'artisanat prévoyait l'intégration de cette catégorie
d'assurés sociaux au régime général dès 1978 . Si à ce jour les
régimes d'assurance vieillesse ont été harmonisés, il n'en est pas
de même pour les régimes de santé, les dispositions prévues par
la loi Royer n'ayant à cet égard pas fait l'objet d'un décret d'ap-
plication. Il en résulte un préjudice évident pour les professions
concernées. Il lui demande par conséquent de bien vouloir
prendre les mesures nécessaires afin que ces dispositions soient
mises en application.

Réponse - La cotisation d'assurance maladie, maternité, invali-
dité, décès du régime général est de 18,50 p . 100 sur la totalité du
salaire . Les personnes relevant du régime d'assurance maladie et
maternité des travailleurs non salariés des professions non agri-
coles sont redevables à ce régime obligatoire d'une cotisation
dont les taux applicables figurent à l'article D . 612-4 du code de
la sécurité sociale et sont actuellement fixés comme suit
11,75 p . 100 du montant des revenus professionnels d'activité au-
dessous du plafond de la sécurité sociale et 8,65 p . 100 pour la
part des revenus comprise entre le plafond et 5 fois le plafond.
Quant aux retraités,' ils sont exonérés du versement des cotisa-
tions d'assurance maladie s'ils bénéficient de l'un des avantages
énumérés au 2 e de l'article contraire, les retraites sont pré-
comptées d'une cotisation dont le taux est de 3,4 p . 100 . Le pré-
compte est toutefois différé d'un an pour les nouveaux retraités
afin de tenir compte du décalage qui subsiste pour l'assiette des
cotisations sur les revenus d'activité, De plus, contrairement aux
retraités du régime général, les intéressés sont dispensés de coti-
sations sur leur retraite complémentaire. Par ailleurs, les cotisa-
tions d'assurance maladie et maternité sont déductibles du revenu
imposable et, par conséquent, des revenus constituant l'assiette
mêmes des cotisations. Les prestations en nature servies par le
régime obligatoire d'assurance maladie des travailleurs non
salariés des professions non agricoles correspondent à 50 p . 100
des dépenses de l'assuré pour les soins courants, mais elles sont
très proches de celles du régime général pour les soins coûteux.
La parité est effective en cas d'hospitalisation et l'alignement est
presque réalisé lorsqu'il s'agit d'une maladie longue et coûteuse.
Dans cette éventualité, une partie des frais d'honoraires médi-
caux est, certes, laissée à la charge de l'assuré mais elle est
limitée à 20 p . 100 pour les soins au domicile du malade ou au

cabinet du praticien et à 15 p . 100 en consultation externe des
hôpitaux . Ces différences, ainsi que l'absence de prestation en
espèces, sauf dans le cadre de l'assurance maternité, justifient des
taux de cotisations d'assurance maladie qui restent inférieurs à
ceux acquittés sur les rémunérations ver : .ées aux assurés du
régime général . Dans ces conditions, toute nouvelle amélioration
du service des prestations impliquerait un effort contributif sup-
plémentaire qui ne saurait résulter que d'une concertation menée
avec les représentants élus du régime d'assurance maladie des
travailleurs indépendants . L'objectif d'harmonisation doit s'en-
tendre davantage comme un rapprochement entre régimes plutôt
que comme l'alignement systématique des autres régimes sur le
régime général .

Sécurité sociale (cotisations)

37127 . - 22 février 1988 . - M . Jean Ciard appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
situation des personnels employés par des personnes handicapées
bénéficiaires de majorations pour tierce personne . En effet,
depuis le I « avril 1987, ces salariés étaient dispensés du verse-
ment des cotisations sociales . Or, depuis le ITT janvier 1988, cette
exemption a été supprimée, ce qui équivaut à une diminution de
salaire de près de 12 p . 100 de fait . II s'étonne de l'incohérence
des mesures prises et lui demande de prendre les dispositions
nécessaires afin de permettre à ces personnels de conserver le
pouvoir d'achat qu'ils avaient obtenu par cette mesure du
l er avril 1987.

Réponse . - L'exonération de la part salariale des cotisations
dues pour les employés de maison a effectivement eu pour effet
secondaire de majorer de fait, dans la proportion de ces cotisa-
tions, la rémunération nette des salariés . C'est notamment pour
mettre fin à la disparité de traitement ainsi introduite, entre les
salariés des particuliers et ceux des associations d'aide à domicile
employeurs des intervenants spécialisés (tout particulièrement les
aides-ménagères), et dénoncée avec force par ces dernières et par
de très nombreux parlementaires, que ceux-ci ont choisi de
limiter à nouveau à la seule part patronale l'exonération ouverte
aux employeurs particuliers âgés ou invalides tout en supprimant
le plafonnement . Le dispositif d'exonération retrouve ainsi sa
logique d'aide à l'emploi, exclusive de toute mesure salariale.

Assurance invalidité décès (contrôle et contentieux)

37183 . - 29 février 1988 . - M . Serge Charles attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
situation des personnes qui formulent un recours devant la Com-
mission nationale technique. Il souhaite notamment évoquer le
cas d'une personne qui a fait appel, en novembre 1985, d'une
décision rendue par une commission régionale d'invalidité et
d'incapacité permanente et qui ignore encore, à ce jour, quelle
suite sera réservée à sa demande . Les délais dans lesquels se pro-
nonce la Commission nationale technique sont en effet très longs,
et toutes les personnes qui utilisent cette voie de recours font
part de leur souhait d'obtenir une réponse plus rapidement . II lui
demande donc de bien vouloir lui préciser s'il envisage de
prendre des mesures qui puissent apporter une solution à ce pro-
blème.

Réponse. - Les retards constatés dans l'examen par la commis-
sion nationale technique des affaires qui lui sont soumises sont
liés à l'accroissement important du nombre des dossiers ces der-
nières années, accroissement survenu sans que des moyens sup-
plémentaires aient été mis à la disposition de cette juridiction.
Ainsi, à la suite de la loi d'orientation en faveur des personnes
.handicapées, qui a donné de nouvelles attributions au conten-
tieux technique de la sécurité sociale, le nombre de recours en ce
domaine a augmenté régulièrement pour atteindre actuellement
40 p. 100 de l'activité de la commission nationale . Il semble, tou-
tefois, que cette augmentation d'activité tende à se stabiliser,
notamment par la diminution du nombre de dossiers Accidents
du travail résultant de l'application de la loi n° 85-10 du 3 jan-
vier 1985 portant diverses mesures d'ordre social, qui prévoit que
les commissions régionales fixent, en dernier ressort, les taux
d'incapacité permanente partielle inférieure à 10 p . 100 . On
constate ainsi, pour 1987, que le nombre total des appels n'a pas
dépassé celui de 1986 (environ onze mille dossiers) . La commis-
sion nationale technique s'efforce en permanence d'améliorer
l'organisation de son activité pour examiner chaque mois plus de
dossiers qu'elle n'en reçoit, sans pour autant sacrifier la qualité et
l'équité de ses décisions . Les délais moyens d'examen directe-
ment imputables à la juridiction tendent donc à diminuer réguliè-
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renient et sont actuellement d'environ un an pour les handicapés
et de neuf mois pour les accidents du travail . A ces délais s' ajou-
tent l'instruction des dossiers par les secrétariats des commissions
régionales, antérieurement à l'envoi en commission nationale
technique et le délai de notification des décisions de la commis-
sion nationale technique par les directions régionales des affaires
sanitaires et sociales.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

37214. - 29 février 1988. - M . Valéry Giscard d'Estaing
attire l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de
l'emploi sur un effet négatif de la loi ne 71-1132 du
31 décembre 1971 qui a par ailleurs globalement permis d'amé-
liorer les modalités de calcul des pensions de retraite . En effet,
en application de l'article R. 351-29 du code de la sécurité
sociale, le salaire servant de base au calcul de la permien est le
salaire annuel moyen correspondant aux cotisations versées au
cours des dix années civiles d'assurance accomplies après le
31 décembre 1947 dont la prise en considération est la plus avan-
tageuse pour l'assuré . Ce n'est que si l'assuré ne justifie pas de
dix années d'assurance après le 31 décembre 1947 que l'on peut
retenir les années antérieures à cette date . Cette disposition a
amélioré la situation d'un grand nombre de retraités, mais est par
contre défavorable aux femmes mères de famille qui ont travaillé
à temps plein avant 1947 et qui, après cette date, ont eu des
enfants pour l'éducation desquels elles ont exercé une activité à
temps partiel . Au moment de la liquidation de leur pension de
vieillesse, ces femmes se trouvent pénalisées dans la mesure où ce
sont leurs années de travail à temps partiel qui servent de base
au calcul de leur pension de vieillesse . C'est la raison pour
laquelle il lui demande si une modification de la réglementation
en vigueur ne lui semble pas opportune.

Retraites : généralités (calculs des pensions)

37375. - 29 février 1988. - M . Olivier Marlière attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
les conséquences néfastes des dispositions du décret du
29 décembre 1972, lorsque celles-ci s'appliquent au calcul de la
pension de vieillesse de personnes dont les dix meilleures années
se situent avant 1947 . En effet, en application des dispositions
dudit décret, le salaire servant de base au calcul de la pension de
vieillesse est le salaire annuel moyen correspondant aux cotisa-
tions versées au cours des dix années civiles d'assurance accom-
plies postérieurement au 31 décembre 1947 . Ce n'est que dans le
cas où l'intéressé ne justifie pas de dix années civiles d'assurance
postérieure au 31 décembre 1947 que les années antérieures sont
prises en considération . Or ces dispositions pénalisent lourdement
les personnes nées au début de ce siècle, dont les dix meilleures
années (pour le calcul de la pension) sont antérieures à 1947 . Il
lui demande s'il envisage de modifier ces dispositions.

Réponse. - En application de l'article 8.351-29 du code de la
sécurité sociale, le salaire servant de base au calcul de la pension
de vieillesse est le salaire annuel moyen correspondant aux coti-
sations versées au cours des dix années civiles d'assurance,
accomplies depuis le 1 « janvier 1948, dont la prise en considéra-
tion est la plus avantageuse . Cette disposition exclut, dans la plu-
part des cas, les années au cours desquelles l'assuré n'a exercé
qu'une activité réduite. Ce n'est que lorsque l'intéressé ne justifie
pas de dix années civiles d'assurance depuis le l er janvier 1948
que les années antérieures sont prises en considération, dans
l'ordre chronologique, en remontant à partir de cette date jusqu'à
concurrence de dix années. Il est apparu nécessaire, pour des
raisons techniques et après plusieurs études approfondies menées
en liaison avec la Caisse nationale d'assurance vieillesse des tra-
vailleurs salariés, de limiter à la période postérieure au
31 décembre 1947 la r:cherche des dix meilleures années . En
effet, la détermination des salaires ayant donné lieu à cotisation
est souvent délicate pour la période antérieure à 1948, le compte
individuel des assurés comportant fréquemment des périodes
lacunaires. D'autre part les revalorisations appliquées à l'époque
aux salaires afférents aux années en eau ,e auraient eu des réper-
cussions financières excessives . Il n'est donc pas envisagé de
modifier l'article R .351-29 du code de la sécurité sociale dans le
sens souhaité par l'honorable parlementaire . II convient cepen-
dant de signaler que depuis le 1 « avril 1983 l'institution d'un
minimum contributif de pension, égal actuellement à 2 612 F par
mois pour 37,5 ans d'assurance dans le régime général ou les
régimes alignés sur lui, permet une rémunération significative de
l'effort contributif, effaçant les insuffisances éventuelles du
salaire annuel moyen sur lequel la pension est calculée .

Assurance maladie maternité : généralités (bénéficiaires)

37256 . - 29 février 1988 . - M . Sébastien Couëpel attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur la situation préoccupante de certains étudiants . Les étudiants
qui interrompent pour des raisons diverses leurs études supé-
rieures en cours de cycle ne peuvent pas bénéficier des Assedic
et n'ont plus, de ce fait, de couverture sociale . Aussi il lui
demande de bien vouloir lui préciser s'il entend prendre des
mesures en faveur de ces personnes qui ne peuvent pas être sys-
tématiquement prises en charge par leur famille.

Réponse. - Le bénéfice du régime de sécurité sociale des étu-
diants est accordé aux élèves des établissements d'enseignement
supérieur et assimilés qui, n'étant ni assurés sociaux, ni ayants
droit d'assuré social, sont âgés de moins de vingt-six ans . Les
élèves qui, en cours d'année universitaire dans de tels établisse-
ments, interrompent leur cursus pour des raisons diverses sans
pour autant relever d'un autre régime obligatoire, restent affiliés
jusqu'au 30 septembre de l'année en cours, conformément aux
dispositions de l'article R.381-18 du code de la sécurité sociale.
Au-delà, et dans l'hypothèse où la situation des intéressés est
inchangée, ils bénéficient du maintien de leur droit aux presta-
tions des assurances maladie, maternité et décès pendant une
période de douze mois. Enfin, à l'issue de cette période, les
élèves concernés, moyennant une cotisation annuelle de
898 francs, peuvent, le cas échéant, bénéficier de l'assurance per-
sonnelle. En cas d'insuffisance de ressources, cette cotisation
peut être prise en charge, totalement ou partiellement, soit par le
service départemental de l'aide sociale, soit par la caisse d'alloca-
tions familiales.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : pensions de réversion)

37389 . - 29 février 1988 . - M. Jacques Badet attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur le
taux de pension de réversion des veuves de mineurs . En effet, si
le taux de pension des veuves ressortissantes du régime général a
été porté depuis 1982 à 52 p . 100, celui des veuves de mineurs
reste fixé à 50 p. 100 . Cette disparité qui se perpétue est incom-
préhensible et constitue une grave injustice à l'égard des inté-
ressés qui doivent faire appel au Fonds national de solidarité
pour vivre . En conséquence, il lui demande s'il envisage de reva-
loriser ce taux et de satisfaire une nécessaire et légitime revendi-
cation des veuves de mineurs.

Réponse. - Depuis le l er décembre 1982, le taux de la pension
de réversion a été porté de 50 à 52 p . 100 dans le régime général
et les régimes légaux alignés sur lui (salariés agricoles, artisans et
commerçants). La mise en oeuvre d'une disposition similaire dans
les régimes spéciaux (notamment le régime minier), ne saurait
être envisagée sans un rapprochement des autres conditions d'at-
tribution de ces pensions. Or, celles-ci sont moins rigoureuses
dans les régimes spéciaux où un tel droit est ouvert aux veuves
indépendamment de leur âge et de leurs ressources . Par ailleurs,
les perspectives financières du régime minier financé à 92 p . 100
par l'Etat et la compensation à la charge d'autres régimes de
sécurité sociale, rendent difficile une telle amélioration, même ait
profit d'une catégorie professionnelle aussi digne d'intérêt soit-
elle .

Sécurité sociale (cotisations)

37501 . - 7 mars 1988 . - M . Alain Chastagool attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
situation des entreprises du bâtiment au regard de leurs charges
sociales . Depuis le 1 « avril 1986, les entreprises du bâtiment affi-
liées à la Caisse nationale de prévoyance des ouvriers du bâti-
ment et des travaux publics doivent cotiser pour une partie des
indemnités joumalières versées par cet organisme à leurs salariés
en arrêt de travail au-delà de quatre-vingt-dix jours à la suite
d'un accident du travail . Cette mesure constitue pour ces petites
et moyennes entreprises une charge supplémentaire qui s'ajoute à
la souscription obligatoire d'une assurance « accident du tra-
vail » . Au regard des difficultés qui persistent dans le secteur du
bâtiment pour les petites entreprises, il lui demande de bien vou-
loir envisager la modification de l'application de ce texte du
I « avril 1986 afin d'exonérer les petites entreprises du bâtiment.

Réponse . - Les indemnités journalières complémentaires versées
au-delà du quatre-vingt-dixième jour d'arrêt de travail par la
caisse nationale de prévoyance des ouvriers du bâtiment et des
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travaux publics sont assujettissabfes à cotisations de sécurité
sociale pour la part financée par l'employeur, en application des
articles L .242-I et 8 .242-1 du code de la sécurité sociale, lors-
qu'elles sont servies à des salariés dont le contrat de travail n'est
pas rompu . Cette analyse juridique est conforme à l'avis formulé
en la matière par le Conseil d'Etat le 10 juillet 1973 . La lettre
ministérielle du 12 mars 1986 ne fait donc que tirer les consé-
quences de la législation . Il n'est pas envisagé de rapporter ces
instructions, dont il convient de rappeler qu'elles fixent à titre
exceptionnel au 1 « avril 1986 l ' assujetissement des indemnités
journalières complémentaires, ce qui constitue une mesure de
bienveillance.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

37506 . - 7 mars 1988 . - M . Michel Pelchat demande à M . le
ministre des affaires sociales et de l'emploi s'il envisage de
prendre en compte dans le calcul des retraites les trimestres de
cotisations supérieurs au plafond actuel de 150.

Réponse . - La pension de vieillesse du régime général est effec-
tivement calculée dans la limite de trente-sept ans et demi d'assu-
rance . Le principe du plafonnement des annuités prises en
compte dans le calcul de la pension de vieillesse trouve sa justifi-
cation dans la nature même du régime général . II ne s'agit pas
uniquement d'un régime contributif qui garantirait la stricte pro-
portionnalité des pensions aux cotisations versées . C'est égale-
ment un régime redistributif . A ce titre, il valide sans contrepartie
de cotisations certaines périodes (interruption d'activité, majora-
tion de durée d'assurance pour prendre en compte certaines
charges familiales) et assure un montant de pensions minimal . La
mise en oeuvre d'une logique plus contributive qui conduirait à
rémunérer les trimestres ou interrompre les cotisations au-delà de
trente-sept ans et demi d'assurance ne peut s'inscrire à cet égard
que dans une réflexion d'ensemble sur l'avenir des régimes de
retraite. Le Conseil économique et social examine actuellement, à
la demande du Gouvernement, les orientations dégagées à l'occa-
sion des états généraux de la sécurité sociale, sur la maîtrise de
nos régimes de retraite .

Retraites : généralités
(politique à l'égard des retraités)

37635 . - 7 mars 1988 . - M . Maurice Pourchon appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
des préoccupations soulignées à maintes reprises, des préretraités
et retraités : 10 la représentativité des associations de retraités et
préretraités auprès des organismes qui décident de leur sort ;
2 . la non-application du décret n° 82-1141 relatif à l'évolution
des pensions parallèlement au niveau des salaires ; 3 . leur sou-
hait légitime quant à la transparence qui devrait procéder à l'éta-
blissement des coefficients de revalorisation applicables aux
salaires en vue d'obtenir le salaire annuel moyen sur les dix meil-
leures années . Il lui demande donc quelles mesures il compte
prendre pour dissiper l'inquiétude de cette catégorie de notre
population dont le nombre tend à s'accroître de jour en jour.

Réponse. - Le ministre des affaires sociales et de l'emploi sou-
haite apporter les précisions suivantes à i'honorable parlemen-
taire. 1° L'Etat s'efforce d'associer les retraités et personnes âgées
aux commissions et administrations qui ont à connaître des pro-
blèmes touchant à leur vie quotidienne. C'est ainsi que les
retraités siègent désormais dans de nombreuses instances qui ont
à traiter des affaires qui les concernent : comités économiques et
sociaux régionaux ; conseil national de la vie associative . En
outre, conformément aux engagements du Premier ministre des
mesures seront prises pour assurer une représentation des
retraités et personnes âgée- au sein du conseil économique et
social . D'autre part, des instances de coordination spécifiques ont
été mises en place, telles que le comité national des retraités et
personnes âgées et les comités départementaux et régionaux des
retraités et personnes âgées . A cet égard, le décret n o 88-160 du
17 février 1988 modifiant le décret na 82-697 du 4 août 1982 ins-
tituant un comité national et des comités départementaux des
retraités et personnes âgées a accru la représentation des retraités
au sein de ces instances par souci de ne pas la réduire à celle des
seuls salariés . Par ailleurs, les retraités sont représentés au sein
des conseils d'administration des caisses gestionnaires du régime
général d'assurance vieillesse : caisse nationale, caisses régionales
et caisses générales dans les départements d'outre-mer, en appli-
cation des articles L. 215-2, L. 215-7, L 222-5 et L. 752-6 du
code de la sécurité sociale . Les retraités sont également repré-
sentés dans les caisses de retraite complémentaire des salariés

(art. R. 731-10 du code de la sécurité sociale) . Il en est de même
dans les conseils d'administration des caisses d'assurance via.
lesse propres aux travailleurs non salariés . Ils prennent donc part
à la vie des institutions au même titre que les actifs . 2. et 3 . En
ce qui concerne la revalorisation des pensions, il est rappelé que
la loi n° 48-1306 du 23 août 1948 (art . L. 351-11 du code de la
sécurité sociale) a posé le principe de cette revalorisation et a
fixé l'index servant à la déterminer, à savoir le salaire moyen des
assurés . C'est dans ce cadre législatif strict - et des textes régle-
mentaires pris pour son application, notamment le décret
n° 82-1141 du 29 décembre 1982 - que chaque année depuis 1948
ont été augmentées les pensions . Pour les années 1987 et 1988,
ces revalonsations ont été fixées par le Parlement, afin de pallier
le vide juridique résultant du fait que le décret du
29 décembre 1982 précité ne détermine pas le salaire moyen des
assurés .

Jeunes (emploi)

37g01 . - 14 mars 1988 . - M. Jean-Paul Fuchs demande à
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi si, d'une
façon générale, les T.U.C . reçoivent une formation et quelle est la
proportion de ceux qui en bénéficient.

Réponse. - Lors de la création du dispositif T.U .C ., la forma-
tion complémentaire était facultative. Dans la circulaire n o 13 du
12 mars 1985, il était dit : « Il ne saurait être question de créer
un système de formation spécifique aux T .U.C . . . On sera conduit
à exploiter et à revaloriser ce qui existe » . C'est ainsi qu'en 1985,
32 p. 100 des organismes « déclaraient », lors de la signature
d'une convention T.U .C ., vouloir organiser des formations com-
plémentaires . Des adaptations significatives destinées à préparer
la sortie du jeune T.U .C. pour le conduire soit vers un emploi,
soit vers une formation qualifiante ont été apportées par la circu-
laire n° 47-86 du 19 septembre 1986 : un correspondant ou tuteur
nommément désigné, responsable sur place du suivi et de l'enca-
drement du jeune pendant toute la durée de son stage ; rôle de
l'A.N .P.E. accru pour que le T.U .C . bénéficie d'un entretien-bilan
un mois avant sa sortie de stage ; utilisation par les intéressés des
services des ateliers pédagogiques personnalisés, qui permettent
de recevoir une formation « à la carte » ou de suivre les cours
dispensés par le C .N .E.D . qui, entre autres, assure la préparation
par correspondance de deux cents types d'examens . (Il existe
actuellement 300 A .P.P. en France .) De plus, des fonds de solida-
rité locale ont été mis en place . Ils permettent aux organismes
qui ne peuvent pas organiser eux-mêmes de formation pour leurs
stagiaires T.U .C., de leur ouvrir un droit à des formations exté-
rieures, par un versement de cotisation mensuelle au fonds de
solidarité locale . Cinquante sont en place au i"" avril 1988 sur
trente-huit départements et treize départements ont des projets en
cours. Enfin, de nombreuses municipalités, des conseils généraux
et des conseils régionaux financent tout ou partie des formations
dispensées aux stagiaires. Les formations offertes sont très variées
selon les organismes et les régions. Elles couvrent tous les
champs des enseignements, du permis de conduire à l'obtention
du diplôme d'aide-soignante e_ sont de durées de dix-huit heures
à cent vingt heures en moyenne. Au 31 janvier 1987, plus de
50 p . 100 des stagiaires suivaient effectivement une formation
complémentaire.

Logement (allocations de logement)

38016. - 14 mars 1988 . - M. Job Durupt demande à M. le
ministre des affaires sociales et de l'emploi s'il est envisa-
geable de voir les caisses d'allocations familiales réviser les dos-
siers d'allocations logement des personnes partant en retraite au
moment de la liquidation de la retraite et non comme maintenant
à chaque mois de juillet. En effet, pour certaines personnes aux
ressources très modestes, cette allocation logement est une néces-
sité absolue pour pouvoir faire face à leurs charges locatives.

Réponse. - Pour venir en aide aux bénéficiaires des allocations
de logement se trouvant dans une situation difficile par suite
d'un changement dans la situation familiale (décès, divorce, etc.)
ou professionnelle (chômage, retraite, etc.), des mesures d'abatte-
ment ou de neutralisation des ressources prises en compte per-
mettent une révision des droits en cours d'exercice de paiement
dans un sens favorable aux familles . S'agissant des personnes
admises au bénéfice d'une pension de vieillesse, un abattement
de 30 p . 100 est pratiqué, au moment de l'entrée en retraite, sur
les revenus d'activité. Cette mesure permet donc de tenir compte,
dès que la cessation d'activité professionnelle est effective et sans
attendre le début de l'exercice de paiement suivant, de la baisse
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de revenus générée par l'admission à la retraite . L'honorable par-
lementaire est invité à informer les services du ministère des
affaires sociales et de l'emploi (direction de la sécurité sociale),
qui les examineront avec diligence, des cas particuliers de non-
application de cet abattement portés à sa connaissance . Il
convient toutefois de rappeler que cet abattement ne peut être
appliqué que sous réserve que l'intéressé (ou son conjoint)
continue d'appartenir aux catégories de population ouvrant droit
à prestation . En particulier, le versement de l'allocation de loge-
ment social n'est pas, pour les personnes âgées, lié au bénéfice
d'une pension de retraite. Dès lors, il conviendra soit que l'inté-
ressé remplisse une condition d'âge (soixante-cinq ans ou
soixante ans en cas d'inaptitude au travail), soit que son conjoint
remplisse par lui-même cette condition d'âge ou soit handicapé
ou chômeur de longue durée.

Retraites : régime général
(calcul des pensions)

38560. - 28 mars 1988. - M . Michel Margnes appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
les modalités de calcul des pensions de retraite du régime général
de sécurité sociale . Il lui fait, en effet, observer que si, conformé-
ment aux dispositions en vigueur, la retraite est calculée en fonc-
tion du salaire annuel moyen des dix meilleures années, il appa-
rait toutefois que pour tenir compte de l'inflation monétaire
chacune des années prises en considération est corrigée par un
coefficient de revalorisation . Or, les modalités de calcul de ces
coefficients étant inconnues des pensionnés, il lui demande de
bien vouloir lui faire savoir quels sont les critères qui président à
leur élaboration et quel organisme procède à leur détermination.

Réponse. - En application de l'article L. 351-II du code de la
sécurité sociale, les salaires ou cotisations servant de base au
calcul des pensions de retraite du régime général sont revalorisés
suivant l' évolution du salaire moyen des assurés. Dans le cadre
de ce texte et des dispositions réglementaires prises pour son
application, des arrêtés interministériels revalonsent simultané-
ment chaque année, depuis 1948, ces bases de calcul et les pen-
sions déjà liquidées. Dans l'attente des conclusions des états
généraux de la sécurité sociale, puis de l'avis du Conseil écono-
mique et social, les taux de majoration ont été fixés pour 1987
et 1988 par voie législative en vue de maintenir le pouvoir
d'achat des pensions.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

38564 . - 28 mars 1988 . - M . Christian Nucci appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
les bases retenues pour le calcul des pensions vieillesse . Les
salariés ayant effectué la plus grande partie de leur carrière
avant 1948 et qui n'ont après cette date effectué que des petits
travaux sont défavorisés par rapport aux autres travailleurs . En
effet, pour ces personnes le taux de base de leur pension est
calculé uniquement sur les dix meilleures années après 1948 (qui
sont donc les plus mauvaises de leur :arrière). Compte tenu de
l'injustice flagrante que représente l'application de cette loi dans
le cas présent, il lui demande les mesures qu'il entend prendre à
ce sujet.

Réponse. - En application de l'article R. 351-29 du code de la
sécurité sociale, le salaire servant de base au calcul de la pension
de vieillesse est le salaire annuel moyen correspondant aux coti-
sations versées au cours des dix années civiles d'assurance,
accomplies depuis le i « janvier 1948, dont la prise en considéra-
tion est la plus avantageuse. Cette disposition exclut, dans la plu-
part de ces cas, les années au cours desquelles l'assuré n'a exercé
qu'une activité réduite. Ce n'est que lorsque l'intéressé ne justifie
pas de dix années civiles d'assurance depuis le l ei janvier 1948
que les années antérieures sont prises en considération, dans
l'ordre chronologique, en remontant à partir de cette date juqu'à
concurrence de dix années . Il est apparu nécessaire, pour des
raisons techniques et après plusieurs études approfondies menées
en liaison avec la Caisse nationale d'assurance vieillesse des tra-
vailleurs salariés, de limiter à la période postérieure au
31 décembre 1947 la recherche des dix meilleures années. En
effet, la détermination des salaires ayant donné lieu à cotisation
est souvent délicate pour la période antérieure à 1948, le compte
individuel des assurés comportant fréquemment des périodes
lacunaires. D'autre part, les revalorisations appliquées à l'époque
aux salaires afférents aux années en cause auraient eu des réper-
cussions financières excessives . H n'est donc pas envisagé de
modifier l'article R . 351 .29 du code de la sécurité sociale dans le

sens souhaité par l'honorable parlementaire. II convient cepen-
dant de signaler que depuis le l n avril 1983 l'institution d'un
minimum contributif de pension égal actuellement à 2 612 francs
par mois pour trente-sept ans et demi d'assurance dais le régime
général ou les régimes alignés sur lui permet une rémunération
significative de l'effort contributif, effaçant les insuffisances éven-
tuelles du salaire annuel moyen sur lesquel la pension est cal-
culée .

Retraites : généralités (calcul des pensions)

38586 . - 28 mars 1988 . - M. Jean-Marie Demange attire l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur les problèmes que rencontrent pour le calcul de leur retraite
les personnes qui, alors qu'elles étaient étudiantes, ont vu leur
sursis rompu et ont été incorporées sans même avoir jamais
cotisé dans des organismes de retraite et ne peuvent donc voir
leur période militaire prise en compte pour le calcul de cette
retraite. Il lui demande quelles mesures il envisage de prendre
afin de trouver une solution équitable à ce problème.

Réponse . - En application des dispositions législatives en
vigueur (article L.351-3 et R .351-12 du code de la sécurité
sociale), les périodes de service militaire légal effectuées en temps
de paix ne peuvent être prises en considération pour l'ouverture
du droit et le calcul de la pension de vieillesse du régime général
de la sécurité sociale que si les intéressés avaient antérieurement
à leur appel sous les drapeaux la qualité d'assuré social de ce
régime . Cette qualité résulte à la fois de l'immatriculation et du
versement de cotisations au titre d'une activité salariée . Au plan
des principes, la validation gratuite des périodes de service mili-
taire légal compense l'amputation de la durée d'assurance en
cours d'acquisition par l'assuré au même titre que les périodes
indemnisées au titre de la maladie, de la maternité, de l'invali-
dité, des accidents du travail ou du chômage . Cette règle est tou-
tefois assouplie du fait qu'il n'est pas exigé que le service
national interrompe effectivement l'activité salariée . C'est ainsi
qu'une activité salariée et cotisée, fût-elle réduite (travail pendant
les vacances par exemple) est suffisante pour valider les périodes
ultérieures de service militaire légal, même si elle n'est plus
exercée à la date d'incorporation . A titre exceptionnel, l'ar-
ticle L . 161-19 du code de la sécurité sociale permet la validation
des périodes de mobilisation et de captivité postérieures -au
l er septembre 1939, sans condition d'assujettissement préalable
aux assurances sociales, lorsque les intéressés ont ensuite exercé,
en premier lieu, une activité salariée au titre de laquelle des coti-
sations ont été versées au régime général . II n'est pas envisagé
d'étendre ces dernières dispositions aux périodes de services mili-
taires en temps de paix.

Logement (allocations de logement)

38614 . - 28 mars 1988. - Mme Odile Sicard attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
conditions d'attribution de l'allocation de logement aux objec-
teurs de conscience . Dans l'état actuel des choses, l'octroi de l'al-
location est maintenue pendant la durée du service national si
l'objecteur en bénéficiait déjà avant le début de ce service. Par
contre, si l'objecteur fait sa demande pendant son service
national, l'allocation ne lui est pas accordée sous le motif qu'il
dépend du ministère de la défense et non plus du ministère des
affaires sociales et de l'emploi . Il apparait pourtant que le minis-
tère de tutelle des objecteurs de conscience est lié à ce dernier si
l'on se réfère à la décision d'affectation et à l'ordre d'appel au
service national actif. Par conséquent, elle lui demande quelles
mesures pourraient être prises pour remédier à ce qui lui parait
être une anomalie.

Réponse. - Ayant obtenu leur statut du ministère de la défense
(bureau du service national), les objecteurs de conscience sont
mis à la disposition du ministère des affaires sociales et de l'em-
ploi qui les incorpore deux fois par an, à compter des I re mai et
:« novembre. Ils demeurent sous la responsabilité de ce dernier
pendant leur service . Le jeune appelé qui effectue ses obligations
de service civil ne peut bénéficier de l'allocation-logement que
dans la mesure où il percevait cette allocation avant son incorpo-
ration, dans le cadre de ses fonctions . En fait, il ne s'agit que
d'un maintien de cette allocation, sous réserve que l'intéressé
garde son logement et continue à en acquitter le loyer pendant
son service . Si l'objecteur de conscience n'avait pas droit à l'allo-
cation logement alors qu'il exerçait un emploi avant son incorpo-
ration, il n'y aura pas droit, a fortiori, durant son service, notam-



9 mai 1988

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

1961

ment si sa situation de famille demeure inchangée . Il n'est pas
prévu pour le moment de modifier la réglementation en matière
d'allocation-logement .

AGRICULTURE

Agriculture (politique agricole)

16353 . - 12 janvier 1987 . - M . Jean Laborde appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur l'insuffisance des
textes législatifs et réglementaires concernant l'agriculture biolo-
gique, et notamment sur les inconvénients que présente l'absence
d'obligation de l'homologation des cahiers des charges destinés à
protéger aussi bien les producteurs que les consommateurs . Il lui
demande s'il n'estime pas nécessaire de prendre des mesures
pour améliorer cette situation.

Réponse. - La reconnaissance par les pouvoirs publics de
l'agriculture n'utilisant pas de produits chimiques de synthèse,
dite « agriculture biologique », est relativement récente puisque
c'est la loi d'orientation agricole du 4 juin 1980 qui lui donne
son fondement et le décret du 10 mars 1981 qui l'organise . L'in-
tervention de la puissance publique dans le secteur de l'« agricul-
ture biologique » répondait à une triple préoccupation : assurer
la protection des consommateurs en leur garantissant l'origine
des produits qui se prévalent de l'appellation « agriculture biolo-
gique » ; protéger les exploitants qui se sont tournés vers ce type
d'agriculture et leur permettre de recueillir les fruits de leurs
efforts, notamment en conservant le bénéfice de la forte plus-
value générée par les produits concernés ; favoriser, entre autres
par cette voie qui peut représenter pour certaines régions une
alternative à l'agriculture intensive, la diversication des produits
agricoles . Le système mis en place par la loi de 1980 et le
décret 1981 valent à la France un rôle de précurseur en créant un
environnement réglementaire favorable au développement de
l'agriculture biologique, en mettant un terme aux polémiques sté-
riles et en organisant le dialogue entre tous les partenaires de la
filière agro-alimentaire, biologique ou non, et les consommateurs.
Pour préserver cette place prééminente, qui nous vaut l'intérêt de
tous nos partenaires communautaires, il est nécessaire de ren-
forcer notre dispositif législatif afin que les agriculteurs qui
demandent l'homologation de leur cahier des charges, actuelle-
ment facultative, et acceptent donc des contraintes techniques et
de contrôle importantes, gage de leur crédibilité mais facteur de
surcoût, ne goient pas concurrencés par ceux qui revendiquent le
terme « agriculture biologique » sans respecter les caractéristiques
de ce type de production . Aussi, conformément aux souhaits de
l'ensemble des professionnels et des organisations de consomma-
teurs, le ministère de l'agriculture a-t-il tenu à rendre le système
français de reconnaissance plus fiable . Le projet de loi de moder-
nisation de l'agriculture et du secteur agro-alimentaire prévoit,
dans son volet « droit de l'alimentation », l'homologation obliga-
toire des cahiers des charges . Ainsi, seuls ies produits élaborés
selon les prescriptions d'un cahier des charges homologué pour-
ront se prévaloir de l'appellation « agriculture biologique » ou de
tout autre vocable faisant référence à la non-utilisation de pro-
duits chimiques de synthèse . Ces mesures, attendues de longue
date des consommateurs et des professionnels, ont une portée
importante pour 1«< agriculture biologique » et sont un préalable
indispensable à son développement . En complétant ainsi les dis-
positions de la loi d'orientation agricole du 4 juillet 1980, elles
permettront une meilleure garantie du consommateur sur les qua-
lités et les caractéristiques de ces produits . Lorsqu'elles auront
été adoptées par le Parlement, elles créeront un milieu favorable
à l'expansion de i'*< agriculture biologique » et lui donneront, en
France et en Europe, la juste place à laquelle elle a maintenant
droit.

Agriculture (politique agricole)

25449 . - l et juin 1987. - M . Philippe Vasseur attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur la situation des agricul-
teurs en difficulté et lui propose trois mesures pour la régle-
menter. En effet, aux vues de la croissance de la commercialité
des activités agricoles, il est indispensable de donner au code
rural une spécificité agricole plus adaptée au monde économique
d'où l'idée de son assimilation au code du commerce en s'inspi-
rant par exemple du droit des affaires et de la famille ainsi que
du droit commercial. La première de ces suggestions consiste en
la désignation d'un syndic lors de la liquidation d'une exploita-
tion. Tout créancier pourrait faire une demande auprès du tri-
bunal d'instance afin que le juge, par simple ordonnance, puisse
désigner immédiatement un organisme de gestion professionnel

qui dresserait un bilan économique de - cette exploitation et déci-
derait souverainement (sans aucune responsabilité civile et pénale
de sa part) la continuation ou l'arrêt de cette exploitation . Cet
organisme pourrait alors être nommé syndic de cette liquidation
sous les mêmes réserves que ci-dessus . Deuxièmement : des aides
pourraient être apportées aux victimes « agricoles » du défaillant
qu'autant qu'ils aient saisi le tribunal d'instance (comme il est dit
ci-dessus) pour garantir leurs créances postérieures de cette saisie.
Troisièmement : la couverture sociale de l'agriculteur défaillant
lui serait garantie pendant une période d'un an du jour de la
saisie du tribunal d'instance. Il lui demande de bien vouloir
donner son avis sur ces mesures.

Réponse . - Pour répondre aux problèmes concernant les agri-
culteurs en difficulté, le projet de loi de modernisation agricole
prévoit, d'une par :, de mettre en place une procédure de règle-
ment amiable qui, intervenant assez tôt, devrait, par des accords
conclus entre le débiteur et ses associés, contribuer à prévenir
l'aggravation de la situation de l'exploitant, et, d'autre part,
d'adapter à l'agriculture les procédures de redressement et de
liquidation judiciaire . Par ailleurs, un ensemble de mesures, de
grande ampleur, ont été décidées lors de la conférence agricole
tenue le 25 février par le Premier ministre, notamment en vue de
réaliser, grâce à des crédits de 2 milliards de francs sur trois ans,
des allégements de l'endettement des agriculteurs . Des mesures
ont également été prises pour faciliter la réinsertion profession-
nelle des agriculteurs en difficulté contraints de cesser leur acti-
vité comme pour ouvrir, à ceux qui sont redressables, le bénéfice
de prêts d'honneur sans intérêt pour leur rétablir leur couverture
sociale .

Boissons et alcools (boissons alcoolisées)

31515 . - 19 octobre 1987 . - M. Michel Lambert attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur la situation des pro-
ducteurs de pommeau regroupés au sein de l'Association natio-
nale interprofessionnelle des producteurs de pommeau. En effet,
si le décret n° 86-208 du 11 février 1986 a réservé la dénomina-
tion « Pommeau » aux apéritifs obenus à partir d'eaux-de-vie de
cidre bénéficiant d'une appellation d'origine contrôlée ou d'une
appellation d'origine réglementée, les conditions de production et
de commercialisation ne sont pas encore réglementées et les tech-
niques de fabrication, comme la codification des usages locaux
loyaux et constants, ne sont repris que dans le règlement inté-
rieur de l'association . Afin de répondre à cette situation, il lui
demande s'il entend élargir les compétences de l'Institut national
des appellations d'origine des vins et eaux-de-vie aux apéritifs à
base de cidre et de poiré : « Pommeau de Normandie, du Maine
et de Bretagne ».

Boissons et alcools (boissons alcoolisées)

31538 . - 19 octobre 1987. - M. Claude Michel appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur le souhait a't l'Asso-
ciation nationale interprofessionnelle des producteurs de pom-
meau de vcir élargir les compétences de l'Institut national des
appellations d'origine des vins et des eaux-de-vie aux apéritifs à
base de cidre ou de poiré. Le décret ni 86-208 du 11 février 1986
portant application de la loi du I se août 1905 sur les fraudes et
falsifications en matière de produits ou de services, en ce qui
concerne les apéritifs à base de cidre ou de poiré paru au Journal
officiel du 16 février, a réservé dans son article 2 la dénomination
pommeau à ceux obtenus à partir d'eaux-de-vie de cidre bénéfi-
ciant d'une appellation d'origine contrôlée ou d'une appellation
d'origine réglementée. Ce texte répond aux demandes formulées
par les producteurs qui voulaient que le terme pommeau ne soit
utilisé que dans les zones géographiques susceptibles de produire
un calvados A.O .C. ou une eau-de-vie de cidre ou de poiré
A.O .R. Grâce à ce texte, le pommeau a une existence légale mais
ses conditions de production et de commercialisation ne sont pas
encore réglementées . Les techniques de fabrication et la codifica-
tion des usages locaux loyaux et constants ne sont repris que
dans le règlement intérieur de l'A.N.I .P.P . Il lui demande, en
conséquence, quelle suite il entend donner à cette requête.

Boissons et alcools (boissons alcoolisées)

31901 . - 26 octobre 1987. - M. Louis Mexandeau appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture sur la nécessité qu'il
y a d'étendre les compétences de l'Institut national des appella-
tions d'origine des vins et eaux-de-vie (I.N .A .O.) au pommeau
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de Normandie, de Bretagne et du Maine . Le décret n° 86-208 du
I 1 février 1986 a réservé la nomination « pommeau » aux apé-
ritifs obtenus à partir d'eaux-de-vie de cidre bénéficiant d'une
appellation d'origine contrôlée ou d'une appellation d'origine
réglementée . Ce décret répondait à la demande des producteurs
de notre région qui souhaitaient que le terme « pommeau » soit
réservé aux zones géographiques susceptibles de produire un cal-
vados A .O .C . ou une eau-de-vie de cidre ou de poiré A.O .R.
Aujourd'hui, il convient d'aborder la deuxième étape visant à
obtenir une réglementation des conditions de production du
« pommeau » . C'est la raison pour laquelle, il lui demande, à la
suite de la requête formulée le 20 octobre 1986 par l'A.N .I .P.P.,
de bien vouloir étendre les compétences de l'I .N .A.O . ou pom-
meau de Normandie, de Bretagne et du Maine.

Boissons et alcools (boissons alcoolisées)

33888. - 7 décembre 1987 . - M. André Ledran souhaite attirer
l'attention de M. le ministre de l'agriculture sur les difficultés
que connaissent les producteurs de Pommeau. En effet, il n'est
actuellement pas possible dans le seul cadre du décret-loi du
30 juillet 1935, qui ne s'applique qu'aux « vins » et « eaux de
vie », de reconnaître un produit tel que le pommeau . Certes le
décret n° 86-208 du I1 février 1986 confère au pommeau une
existence légale, mais ses conditions de production et de com-
mercialisation ne sont pas encore réglementées . Seul le règlement
intérieur de l'Association nationale professionnelle des produc-
teurs de pommeau (A.N .I .P.P.) reprend des dispositions sur les
techniques de fabrication et la codification des usages locaux
loyaux et constants. Une telle situation juridique apparaît forte-
ment préjudiciable aux producteurs, qui sont dans l'impossibilité
d'assurer une véritable promotion du pommeau, préalable néces-
saire à une commercialisation importante, et à la réussite de leur
entreprise. C'est l'élargissement des compétences de l'Institut
national des appellations d'origine (I.N .A.O .) aux apéritifs à base
de cidre ou de poiré et plus particulièrement au « Pommeau de
Normandie », pommeau du Maine, pommeau de Bretagne qui
parait indispensab!e au développement de cette production régio-
nale. C'est pourquoi, il lui demande attelles mesures il entend
prendre, tant sur le plan réglementaire que législatif, puisque le
cadre du projet de loi de modernisation agricole est pasticuliére-
nrent adapté, afin de combler ce vide juridique ; cela permettrait
aux producteurs de pommeau d'assurer le développement de ce
produit, la situation difficile de nombreux agriculteurs bas-
normands se trouvant améliorée par l'ouverture de ce nouveau
débouché.

Réponse. - Le ministre de l'agriculture informe l'honorable par-
lementaire que l'élargissement des compétences de l'Institut
national des appellations d'origine aux apéritifs à base de cidre
et de poiré doit faire l'objet d'une loi modifiant le décret-loi du
30 juillet 1935 portant création de l'I .N .A.O . et établissant la liste
des produits d'appellation relevant de sa compétence . Un projet
a d'ores et déjà été soumis à cette fin au comité national de cet
institut qui l'a approuvé. Dès l'adoption de la loi, les organismes
représentatifs pour ces boissons pourront saisir l'I .N.A .O . de pro-
positions visant à réglementer les appellations d'origine ainsi que
les conditions de production des produits considérés. Ces propo-
sitions pourront alors être concrétisées par décret conformément
à l'article 21 du décret-loi du 30 juillet 1935 susvisé.

Politique extérieure
(pays en voie de développement)

36457 . - 15 février 1988 . - M. Jack Lang demande à M. le
ministre de l'agriculture de lui préciser les mesures concrètes
qu'il entend prendre pour favoriser l'essor de la production agri-
cole des pays en voie de développement.

Réponse . - Bien que les moyens de mettre en œuvre les
mesures concrètes destinées à favoriser l'essor de la production
agricole des P.E .D . soient du ressort des ministères des affaires
étrangères et de la coopération, le ministe a tenu à y associer son
ministère aussi étroitement que possible, et ce, à plusieurs
niveaux. 1 a Au niveau des échanges internationaux, en proposant
uni entente entre rands pays producteurs de céréales pour
relever le prix mondial et utiliser la plus grande partie des gains
à l'appui du développement agricole des P .E .D. Cette idée a été
adoptée par le Gouvernement et le ministre a eu l'occasion de la
défendre à plusieurs reprises au cours des derniers mois devant
certains chefs d'Etat de P.E.D . africains et asiatiques ainsi que
lors de l'assemblée parlementaire C .E.E ./A .C .P. en mars dernier ;
ces pays ont manifesté clairement leur intérêt pour cette initia-
tive. La Communauté européenne, par ailleurs, l'a intégrée pour
partie dans les propositions qu'elle a présentées au G .A.T.T.
2. Au niveau des projets de coopération, en finançant des actions

par le canal de deux organisations internationales, l'O .N .U .D .I .,
d'une part, afin de promouvoir le développement des petites et
moyennes entreprises de transformation agro-alimentaire, la
F .A .O ., d'autre part, afin d'améliorer la formation des cadres des
P.E.U. en matière de politiques agricoles. 3 . Au niveau de l'aide
alimentaire, enfin, en proposant une diversification des produits
(lait, butteroil, viande, sucre) et des canaux d'acheminement (pro-
gramme alimentaire mondial, Haut Commissariat aux réfugiés,
organisations non gouvernementales) afin de mieux intégrer
l'aide au développement des pays.

Risques technologiques (risque nucléaire)

36482. - 15 février 1988. - Mme Jacqueline Osselin aimerait
que M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé de l'environnement, lui fasse connaître les
mesures précises de protection alimentaire prises en France à la
suite des demandes formulées par le Parlement européen, près de
deux ans après l'accident de Tchernobyl : peines élevées pour les
personnes mettant sur le marché des produits contaminés
- contrôle de la nourriture destinée à l'alimentation animale et de
radioactivité pour l'importation de produits alimentaires et d'ali-
ments du bétail - indemnisation par les autorités soviétiques des
producteurs et commerçants ayant subi des préjudices, rapport
annuel des Etats membres de la C .E .E . sur la pollution par
radioactivité. - Question transmise d M. le ministre de l'agriculture.

Réponse. - La surveillance de la contamination éventuelle par
les radionucléides s'inscrit dans l'ensemble des missions de
contrôle des produits alimentaires, exercées en particulier par le
ministère de l'agriculture. A la suite de l'accident survenu à la
centrale nucléaire de Tchernobyl, cette surveillance généralisée a
été renforcée par !'ensemble des services compétents en la
matière en France . Celle-ci a porté sur les produits nationaux
d'une part, et sur ceux importés des pays plus touchés par les
retombées radioactives, situés à l'Est de la France, d'autre part.
En premier lieu, le règlement communautaire 1707/86, du
30 mai 1986, a fixé des seuils de tolérance en Cesium 134 et 137,
pour tous les produits alimentaires, et a imposé, dans le cadre
des importations par les Etats membres de la C .E.E . en prove-
nance de neuf pays tiers notamment, une présentation systéma-
tique de certificats d'exportation attestant la conformité aux
seuils précités . Cette disposition a été reconduite à deux reprises
et se trouve actuellement prorogée pour une durée de deux ans
sous la forme du règlement 3955/87 du 22 décembre 1987. De ce
fait, toutes les denrées alimentaires importées de ces pays ont été
soumises à des contrôles au moment de leur introduction en
France : dans une première période, les prélèvements ont pris un
caractère systématique sur les lots de produits animaux ou végé-
taux . Ensuite, la conformité constatée aux seuils prescrits a
permis d'effectuer des analyses par sondage, et de les orienter
préférentiellement sur les produits dits « sensibles ». Les résultats
sont envoyés mensuellement à la commission depuis le mois de
juin 1986. En deuxième lieu, la surveillance s'est exercée, dès les
premiers jours suivant l'annonce de l'accident, sur les aliments
produits sur le territoire français : ils ont porté essentiellement
sur les laits, produits laitiers, viandes, abats, miels, produits végé-
taux à feuilles, fruits, etc . Un très grand nombre d'analyses a été
réalisé dans les laboratoires spécialisés des différents ministères
compétents. Celles-ci ont fait l'objet de rapports, qui ont été
envoyés aux autorités communautaires . Elles ont révélé des
teneurs très faibles en radio-éléments pour les produits français.
Les exceptions, relevées notamment pour les plantes aromatiques,
ne remettent pas en cause cette considération générale ; du fait
de leur très faible consommation, les taux relevés ne soulèvent
pas de préoccupation particulière au regard de la santé publique.
De cette surveillance continue, il apparait que les produits mis
sur le marché en France n'ont dépassé en aucun cas les seuils
précités, tant dans la catégorie de l'alimentation humaine qu'ani-
male . Les conséquences de cet accident se sont fait ressentir
davantage, pour le secteur de l'agro-alimentaire, lors des exporta-
tions vers des pays ayant imposé des teneurs limites en Cesium
extrêmement basses et sans rapport avec un danger pour la santé
publique : les professionnels se sont vu contraints, pour cette
raison, de procéder à un très grand nombre d'analyses, pour
éviter tout risque d'interdiction à l'importation de leurs denrées
alimentaires.

Politiques communautaires (élevage)

37229 . - 29 février 1988 . - M . Bruno Bourg-Broc rappelle à
M . le ministre de l'agriculture que le Parlement européen, au
cours d'un récent débat, a attiré l'attention sur la nécessité d'ap-
pliquer les directives communautaires prescrivant l'interdiction de
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la vente de viande traitée aux hormones . Le commissaire Stanley
Clinton-Davis a reconnu devant les parlementaires européens « la
terrible difficulté du contrôle de l'application de ces mesures,
surtout en ce qui concerne les viandes importées » . Il lui
demande s'il peut lui indiquer dans quels Etats membres de la
Communauté l'interdiction d'administrer des hormones aux ani-
maux, mesure qui a pris effet le l « janvier 1988, est, à sa
connaissance, convenablement appliquée.

Réponse. - La directive du conseil n a 85/649/C .E.E. du
31 décembre 1985 interdisait à compter du 1 « janvier 1988 l'ad-
ministration de substances anabolisantes à des fins d'engraisse-
ment aux animaux d'exploitation . La France était le dernier pays
de la Communauté économique européenne à ne pas avoir intro-
duit ces dispositions dans son droit national . Les recours en
annulation déposés par certains Etats membres devant la cour de
justice des communautés portaient sur la forme et non sur le
fond de la directive . Quel que soit leur résultat, la France devait
se mettre en conformité avec les règles communautaires au plus
tard le l « janvier 1988 . Cette régularisation a été faite par voie
réglementaire, avec la parution au Journal officiel du
24 décembre 1987 d'un avis supprimant à compter du
28 décembre 1987 les autorisations de mise sur le marché des
anabolisants, accordées en application de la loi du
16 juillet 1984 . La cour de justice de Luxembourg a certes
annulé, par un arrêt du 23 février 1988, la directive précitée mais
pour des raisons de pure procédure et la directive
no 88/146/C.E .E . du 7 mars 1988 a repris l'intégralité des dispo-
sitions de la directive annulée . Afin de garantir l'application de
l'interdiction des anabolisants de façon uniforme sur l'ensemble
du territoire de la Communauté économique européenne, le
conseil a arrêté la directive na 86/469/C.E .E . du 16 sep-
tembre 1986 qui fixe les modalités de la recherche des résidus
dans les animaux et dans les viandes fraîches . En application de
ce texte, chaque Etat membre a remis à la commission un plan
de contrôle qui a été soumis pour accord à l'ensemble des pays.
La mise en oeuvre dans chaque Etat membre de ces plans harmo-
nisés doit permettre de soumettre l'ensemble des éleveurs aux
mêmes types de vérification . Elle s'accompagne, en France, d'un
renforcement des moyens de contrôle.

Agriculture (politique agricole)

37439 . - 29 février 1988 . - M . Didier Julia demande à M . le
ministre de l'agriculture de bien vouloir lui préciser les raisons
pour lesquelles la surface minimale d'installation (S .M .I .) en
polyculture élevage, dans le département de la Seine-et-Marne, a
été ramenée de 40 hectares à 37,5 hectares (arrêté du
9 novembre 1987, Journal officiel du 15 décembre 1987), alors que
de nombreux agriculteurs de ce département, qui exploitent
70 ou 75 hectares, se trouvent obligés d'abandonner leurs exploi-
tations qui s'avèrent non rentables.

Réponse. - En application de l'article 188-4 du code rural, « la
surface minimale d'installation en polyculture-élevage ne peut
être supérieure de plus de 50 p . 100 à la surface minimale d'ins-
tallation nationale » . Celle-ci a été fixée à 25 hectares par arrêté
ministériel du 14 mars 1985. Ceci explique le plafonnement
actuel des S.M .I . au niveau de 37,5 hectares pour l'ensemble des
départements de 1'11e-de-France . Si la réglementation actuelle-
ment applicable ne permettait donc pas de fixer, dans ces dépar-
tements, une S .M.le d'une dimension plus importante, des élé-
ments tels que ceux indiqués par l'honorable parlementaire
montrent que cette réglementation n'est plus nécessairement
adaptée maintenant à la réalité des exploitations . C'est pour cette
raison que le projet de loi de modernisation agricole prévoit de
substituer à la S.M .I . la notion de superficie de référence écono-
mique, qui permettra de baser le contrôle des structures sur une
appréciation plus économique des exploitations.

Animaux (animaux nuisibles)

37748. - 7 mars 1988 . - M . Pierre Pascallon attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur la prolifération, dans le
département du Puy-de-Dôme, du campagnol terrestre ou rat tau-
pier. L'absence de traitement d'une prairie contaminée par ce
rongeur implique la perte de 50 p. 100 environ de la récolte de
fourrage de l'année, interdit l'ensilage et favorise la dégradation
de la couverture herbacée (graminées et légumineuses). Il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre afin de mener
une lutte efficace contre cet animal, notamment en ce qui
concerne l'attribution de subventions pour l'achat de matériel
adapté tel que coupe-carottes, charrues distributrices sous-
soleuses d'appâts empoisonnés .

Réponse. - Le campagnol terrestre pose effectivement de graves
problèmes aux agriculteurs de montagne, d'autant que les zones
touchées sont des zones herbagères où la diversification est diffi-
cile à réaliser . De plus, il constitue un hôte secondaire pour le
ténia du renard capable de provoquer des kystes mortels pour
l'homme . Depuis 1980, un groupe de travail national a étudié la
biologie de cette espèce à pullulations cycliques et mis au point
la méthode de lutte actuellement applicable . Pour cela,
depuis 1983-1984 des réseaux d'observations financés par le
ministère de l'agriculture ont été mis en place en Franche-Comté
et dans le Massif certral, dont les agents du service de la protec-
tion des végétaux assurent l'encadrement et l'exploitation, afin
d'alerter les agriculteurs sur le début et la fin des cycles de pullu-
lation. Il est souhaitable que l'effort de l'Etat soit accompagné
par une participation finnnciére des régions et des départements
pour réaliser, comme cela a été fait en Franche-Comté, un équi-
pement en matériel de préparation et de distribution d'appâts.

Bois et forêts (gemmage)

37838. - 14 mars 1988. - M. Jacques Bontpard attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur la production de
gemmes dans notre pays. En 1920, la France produisait 178 mil-
lions de litres de gemme, en 1960, 59 millions avec 12 000 gem-
meurs, en 1976, 10 millions avec 1 400 employés . En 1976, le
plan gouvernemental autorise 3 millions de litres avec 400 récol-
tants . Dans le même temps, l'industrie française produit
15 000 tonnes d'essence de térébenthine et 55 à 40 000 tonnes de
colophane, ce qui correspond à l'utilisation de 60 millions de
litres de gemme . Mieux que cela, un Girondin a mis au point un
carburant, le terpène, issu de la résine de pin, avec en perspec-
tive, notre indépendance énergétique grâce aux pins de France.
Les sociétés pétrolières françaises ne semblent pas désireuses
d'utiliser le procédé. Les Américains s'y intéressent . La lutte
contre la désertification de notre pays passe par l'exploitation
systématique de notre potentiel agricole et de nos capacités d'in-
vention . Il lui demande ce que le Gouvernement compte faire au
regard de ces informations.

Réponse. - Dans le cadre du contrat de plan entre l'Etat et la
région Aquitaine, l'action de soutien du gemmage fait l'objet
d'une convention annuelle fixant le montant de l'aide publique
accordée aux transformateurs qui la reversent ensuite sous forme
d'un prix garanti aux gemmeurs. Cette aide dont 90 p . 100 sont
financés par l'Etat couvre la cifférence entre le coût de la gemme
distillée en Aquitaine et le prix pratiqué sur le marché mondial.
Au cours des dernières années, le montant de l'aide à l'hectolitre
de gemme a été fréquemment supérieur au cours mondial de ce
produit . Malgré cet effort financier important, les volumes de
gemme récoltés en Aquitaine ne cessent de diminuer et cette acti-
vité n'est plus pratiquée que par quelques dizaines de personnes
à temps partiel . Pour la campagne en cours, la cessation d'acti-
vité fin 1987 du dernier opérateur industriel transformant la
gemme aurait pu constituer un handicap important pour le
devenir de l'activité gemmière . Néanmoins un accord a pu être
trouvé afin que l'activité se poursuive sachant que les crédits
nécessaires à la politique de soutien des prix ont été dégagés par
le comité interministériel d'aménagement du territoire du 28 jan-
vier 1988 .

Agro-alimentaire (aliments du bétail)

37962. - 14 mars 1988 . - M. Jean-Louis Goasduff attire l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture sur l'urgence des
mesures à prendre en matière d'incorporation ides céréales dans
l'alimentation animale. Aucune précision sur ce projet indispen-
sable pour rééquilibrer les conditions de concurrence entre les
élevages de la C .E .E . n'ayant été prise au récent sommet de
Bruxelles, il demande si une décision est prévue à ce sujet lors
des prochaines négociations sur les prix agricoles.

Réponse. - Afin d'enrayer la dégradation des taux d'incorpora-
tion de céréales dans les aliments composés que l'on constate
depuis une dizaine d'années, de favoriser l'accroissement des
débouchés de céréales communautaires et de rétablir des condi-
tions de concurrence normales entre régions de la Communauté,
la France a demandé et obtenu du Conseil européen l'examen
par la commission de mesures destinées à favoriser l'utilisation
de céréales en alimentation animale . Un premier projet de règle-
ment du Conseil, élaboré par la commission au début du mois
d'avril, portant les règles générales pour l'incorporation de
céréales dans l'alimentation animale, prévoyait une prime aux
quantités de céréales supplémentaires utilisées par un opérateur



1964

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

9 mai 1988

dans le secteur de l'alimentation animale . Le montant de la
prime serait fixé à un niveau qui permette d'assurer la compétiti-
vité des céréales avec les produits concurrents. La France a rejeté
ce projet et négocie actuellement la mise en oeuvre d'une prime
d'un montant croissant avec le taux d'incorporation de céréales
dans l'alimentation animale, qui à la fois favorise l'augmentation
des taux de céréales pour les opérateurs qui sont à la moyenne
communautaire d'incorporation, et encourage le maintien des
taux de céréales pour ceux qui sont au-dessus de la moyenne
communautaire .

Elevage (bovins)

38077 . - 21 mars 1988 . - M. Noël Ravassard attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur les sommes destinées à
l'élevage bovin . Depuis 1986, le chapitre 44-50 du budget et la
F .A.R. voient les sommes qui leur sont affectées baisser dans des
proportions importantes, que l'apport de i'A .N .D.A . est loin de
compenser. Pour 1988, c'est encore une baisse de plus de
IO p. 100 qui est prévue . Ces mesures ne seront pas sans consé-
quence sur les établissements départementaux de l'élevage, les
syndicats de contrôle laitier, ateliers informatiques et autres
unités de sélection . En conséquence, il lui demande quels moyens
il compte donner à ces services qui concourent làrgement à la
compétitivité de notre élevage et à ses capacités d'exportation.

Réponse. - Les divers organismes participant à la sélection de
l'espèce bovine ont été naguère l'objet d'encouragements et
d'aides importantes de l'Etat destinés à accélérer la mise en place
d'instruments de sélection efficaces . Celle-ci étant aujourd'hui
largement avancée, il était légitime que dans la conjoncture éco-
nomique présente et dans un souci de rigueur budgétaire, les
pouvoirs publics réduisent leurs aides à la sélection et que, en
compensation, l'Association nationale pour le développement
agricole apporte sa contribution au financement, à des fins de
développement, de certaines actions, notamment du contrôle lai-
tier, naguère subventionnées exclusivement au titre de la sélec-
tion . Toutefois, la réduction du chapitre 44-50 n'affectera pas de
façon linéaire toutes les actions subventionnées au titre de la
sélection . Elle sera modulée pour tenir compte en particulier : du
degré de développement respectif des p rogrammes relatifs à
chaque espèce et à chaque secteur d'activité ; des problèmes spé-
cifiques que peuvent connaitre certains d'entre eux ; de la plus
ou moins grande capacité des organismes concernés à s'autofi-
nancer ; de la nécessité de préserver prioritairement la cohérence
et la capacité d'autocontrôle des programmes que représentent les
organismes d'encadrement et de traitement des données néces-
saires au calcul d'index de sélection des reproducteurs fiables . La
prise en compte de ces éléments permettra d'éviter les écueils
redoutés dans les secteurs les plus sensibles, sachant que par ail-
leurs, il appartient à la profession de prendre progressivement en
charge dans tous les domaines où cela est possible, le coût de la
promotion génétique du cheptel . considéré comme un facteur
d'amélioration de l'efficacité et de la compétitivité de i'appareil
de production .

Animaux (chiens)

38505 . - 28 mars 1988 . - M. Dominique Bussereau attire l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture sur les dégâts occa-
sionnés par des animaux errants dans des troupeaux de moutons.
Suite à ces dégâts qui grèvent la trésorerie des agriculteurs pro-
priétaires et après des jugements peu cléments vis-à-vis de ces
mêmes agriculteurs, ces derniers se sont regroupés en association
de la loi de 1901 . En Charente-Maritime, il s'agit du Groupement
de défense contre les animaux errants . Après de nombreuses
affaires de ce genre, ces éleveurs sinistrés ont constitué des dos-
siers afin d'être indemnisés par l'assurance de ce groupement si
les chiens n'ont pas été identifiés, ou par l'assurance adverse
dans le cas contraire . Devant la fréquence de ces difficultés, il lui
demande que soient bien précisées les responsabilités des parties
en présence, éleveurs et propriétaires de chiens, et quelle poli-
tique entend mener le Gouvernement en la matière.

Réponse. - Lensemble des dispositions en vigueur permet
d'ores et déjà de pallier les inconvénients ou dommages résultant
de la divagation d'animaux et de sanctionner les négligences de
leurs propriétaires . Le décret du 6 octobre 1904 impose le port
d'un collier sur lequel figurent le nom et l'adresse du propriétaire
pour tous les chiens circulant sur la voie publique . Cette mesure
est à rapprocher de l'article 213 du code rural, qui fait obligation
aux maires de capturer les chiens errants et d'abattre les animaux
non identifiés dans un délai de quatre jours ouvrables et francs
après la capture . Par ailleurs, l'identification des chiens par

tatouage est obligatoire pour les animaux inscrits au livre des
origines françaises, pour ceux transitant par les établissements
spécialisés dans le transit et la vente de chiens ou de chats y
compris les foires et marchés, ainsi que pour tous les chiens cir-
culant non tenus en laisse et sans muselière dans les départe-
ments officiellement déclarés infectés par la rage . Il est certain
que l'extension de l'identification par tatouage à d'autres caté-
gories de chiens que celles déjà visées éviterait certaines contesta-
tions dans les témoignages recueillis et inciterait les propriétaires
de chiens à être davantage responsables de leurs animaux . C'est
pourquoi, le ministère de l'agriculture a prévu, dans le cadre d'un
projet de loi modifiant le code rural, qui vient d'être élaboré, de
rendre obligatoire le tatouage de tous les chiens faisant l'objet
d'une transaction à titre onéreux, ce qui conduira à moyen terme
à une identification quasi généralisée . En ce qui concerne les
dommages occasionnés par des chiens à des troupeaux, le pro-
priétaire ou le détenteur du chien est toujours civilement respon-
sable des dégâts commis par son animal, en application de l'ar-
ticle 1385 du code civil . Sa responsabilité pénale peut également
être engagée et il peut faire l'objet de poursuites et de sanctions
en application des articles R. 34-12o et R.37 da code pénal après
constatation des faits et rédaction d'un procès-verbal par la gen-
darmerie . Cependant, la jurisprudence admet que la mise à mort
d'un animal étranger à un élevage n'est justifiée que dans le cas
de nécessité impliquant un danger grave, immédiat nu, sans
conteste, imminent, auquel il ne peut être paré par aucun autre
moyen que la mise à mort de l'animal agresseur.

Agriculture (coopératives et groupements)

38522 . - 28 mars 1988 . - M. Bernard Bardin attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur les modalités d'applica-
tion de la loi n° 72-516 du 26 juin 1972 - article 6 - alinéa III . il
l'interroge sur l'interprétation à donner sur la possibilité qu'ont
les C.U .M .A . d'offrir leurs services, lorsque leurs statuts le pré-
voient, à des tiers non adhérents dans la limite de 20 p . 100 du
chiffre annuel . S'agit-il de l'exercice de l'année en cours ou de
l'année précédente 2 Par ailleurs, la nature du chiffre d'affaires
doit-elle être appréciée au sein de chacune des branches « appro-
visionnement », « collecte-vente », « services », lorsqu'il s'agit de
coopératives polyvalentes 7 II lui demande de bien vouloir lui
apporter ces précisions, qui intéressent les professionnels
concernés.

Réponse . - La limitation, par rapport au volume d'activité
annuel des coopératives, des opérations échappant au principe de
« l'exclusivisme coopératif» est posée par une disposition
d'ordre législatif figurant à l'article L . 522-5 du code rural . Cet
article, tel qu'il est rédigé, concerne sans distinction toutes les
sociétés coopératives agricoles quels que soient leur objet ou leur
branche d'activité. Son application ne peut donc a priori être dif-
férenciée selon qu'on serait en présence d'une C .U.M .A. ou
d'une coopérative de collecte, par exemple . Dans tous les cas en
effet ce plafond de 20 p . 100 ne peut effectivement être tenu
pour respecté qu'au terme de l'exercice, une fois rapporté au
chiffre d'affaires global annuel le total des opérations réalisées
par la coopérative avec des non-adhérents. En règle très générale
les coopératives ont suffisamment d'indicateurs, en cours
d'année, pour veiller, grâce à une gestion prévisionnelle, à ne pas
dépasser le seuil autorisé . S'agissant des C .U.M .A ., dont certaines
d'entre elles, dans le domaine du drainage par exemple, peuvent
être candidates à des marchés de travaux dans le cadre d'appels
d'offres, cette gestion prévisionnelle requiert plus d'attention
puisque le montant de tels marchés n'a pas un caractère modu-
lable. Mais cette estimation prévisionnelle par rapport au chiffre
d'affaires final ne diffère en rien sur le fond de la conduite à
suivre dans d'autres coopératives pour prévoir le non-
dépassement du plafond de 20 p . 100 . II convient de préciser en
outre que dans le cas de marchés à caractère de marchés publics
il existe, au niveau de la commission ou de l'autorité appelée à
apprécier la recevabilité des candidatures des entreprises ayant
soumissionné à un appel d'offres, la possibilité de s'assurer de la
capacité de telle ou telle C.U .M .A . à réaliser le marché confor-
mément aux règles de l'article L. 522-5 précité (c'est-à-dire adop-
tion de l'option statutaire et chiffre d'affaires annuel présumé
suffisant eu égard à celui constaté au cours du ou des exercices
précédents) . En matière de coopératives polyvalentes, c'est-à-dire
dont l'objet englobe plusieurs branches, conformément à l'esprit
même de la dérogation à l'exclusivisme et suivant ia pratique
administrative constante en la matière, il convient que le plafond
prévu en matière d'opérations avec des non-adhérents soit
apprécié branche par branche . Ce terme de branche renvoie tou-
tefois à une définition précise, qui recouvre exclusivement les
grands types d'objet statutaire pour lesquels les coopératives sont
agréées c'est-à-dire : collecte et vente, fourniture d'approvisionne-
ment et prestations de services . Je remarque à ce propos que L
polyvalence, ainsi entendue, n'est pas usitée par les C .U .M .A. Par
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ailleurs, il n'est prévu aucune ventilation des opérations avec des
non-adhérents par type de matériel dans des C .U.M .A . ayant dif-
férentes sections selon l'importance de leurs parcs de matériels.

Agriculture (salariés agricoles)

38579. - 28 mars 1988 . - M . Bernard Schrelner rappelle à
l'attention de M . le ministre de l'agriculture que les salariés
agricoles ne sont pis, dans l'état actuel de la législation, assurés
contre les risques de non-paiement au cas de procédure de
redressement judiciaire . Il lui demande où en sont les études
menées par son département pour faire bénéficier les travailleurs
agricoles des dispositions de l'article L. 143-1I-1 modifié du code
du travail.

Réponse. - L'article L. 143-11-1 du code du travail limite aux
employeurs ayant la qualité de commerçant ou d'artisan ainsi
Qu'aux personnes morales de droit privé l'application de la
mesure rendant obligatoire l'assurance des salariés contre le
risque de non-paiement des sommes qui leur sont dues en exécu-
tion du travail en cas de procédure de redressement judiciaire . Le
défaut de cette procédure pour les exploitants agricoles, à I ex-
ception des personnes morales de droit privé qui mettent en
valeur une exploitation,les soustrait dès lors qu'ils emploient de
la main-d'oeuvre à l'application de cette obligation . Il ne fait
pourtant aucun doute que le non-paiement des salaires révèle les
difficultés auxquelles doit faire face l'entreprise . Or il convient
désormais de considérer les exploitations agricoles comme de
véritables entreprises et c'est pourquoi le Gouvernement entend
faire bénéficier l'agriculture, en les adaptant aux caractéristiques
propres des exploitations, des procédures instituées par les lois
le mars 1984 et de janvier 1985 pour les entreprises Industrielles
et commerciales en difficulté et, dans ce but, il a repris toutes ces
mesures dans le projet de loi de modernisation de l'agriculture et
du secteur agro-alimentaire qui a été déposé sur le bureau de
l'Assemblée nationale.

Mutualité sociale agricole (retraites)

38892 . - 1l avril 1998 . - M. Michel Jacquemin appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'agriculture sur la nécessité pour
les agriculteurs de voir encore revaloriser les retraites . La I-
n e 80-502 du 4 juillet 1980, notamment son article 18-1, décid
d'une revalorisation progressive des retraites des exploitants aga
coles afin de leur verser des prestations de même niveau que
celles versées par le régime général de la sécurité sociale . Une
revalorisation partielle a été réalisée par le décret du 8 août 1981,
et une revalorisation de la retraite d'une partie des exploitants l'a
été avec le décret du 7 octobre 1986 . Si les retraites de sécurité
sociale se répartissent entre 13 600 et 59 400 francs, la retraite
moyenne des anciens agriculteurs du Doubs est inférieure à
24 000 francs par an . Il lui demande donc si un nouveau projet
de revalorisation est en pr'paration pour être inscrit au
B .A .E.S.A . pour 1989.

Réponse . - Les revalorisations exceptionnelles appliquées à titre
de rattrapage aux retraites proportionnelles successivement
en 1980, 1981 et 1986 ont permis, à durée équivalente de cotisa-
tions, d'assurer l'harmonisation des pensions de retraite des
exploitants agricoles cotisant dans les deux premières tranches du
barème de retraite proportionnelle (à quinze et trente points)
avec celles des satanés relevant du régime général de la sécurité
sociale et de réduire de près de moitié l'écart subsistant dans les
deux tranches supérieures (à quarante-cinq et soixante points).
Dans la tranche à quarante-cinq points, cet écart est passé de
moins I t p. 100 à moins 6 p. 100 ; dans la tranche à soi' aie
points il est passé de moins 24 p. 109 à moins 16 p. 100. La
parité des retraites est donc réalisée pour 75 p. 100 des agricul-
teurs sur la base du barème en vigueur depuis 1952 . Sur la base
du barème en vigueur depuis 1973, l'alignement complet est
obtenu à durée identique de cotisations pour les exploitants coti-
sant dans les trois premières tranches du baré : re de retraite pro-
portionnelle soit 95 p . 100 des effectifs . II n'es: pas apparu prio-
ritaire dans ces conditions de prévoir dans l'immédiat une
nouvelle revalorisation exceptionnelle des retraites proportion-
nelles, étant donné que la poursuite de l'abaissement de l'âge de
la retraite exige un besoin de financement de l'ordre de 500 M .F.
par an et que les exploitants ayant cotisé dans les tranches à
quinze et à trente points bénéficient de retraites d'un niveau com-
parable, voire supérieur à celui des salariés du régime général
justifiant de revenus d'activité analogues .

Mutualité sociale agricole (retraites)

39057 . - 11 avril 1988 . - M . Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur les conditions dans
lesquelles l'activité professionnelle des jeunes agriculteurs, aides
familiaux, est considérée dans le calcul du nombre d'annuités de
cotisation ouvrant droit à la retraite . Les dispositions actuelle-
ment en vigueur ne semblent pas permettre la prise en compte de
toute la durée d'activité, notamment pour ceux qui ont travaillé
dès quatorze ans chez leurs parents, la plupart du temps sans
contrat de travail . Il lui demande quelles dispositions il com p te
prendre pour améliorer la situation actuelle en permettant la
prise en compte de toutes les années à taux plein.

Réponse . - Selon la législation actuelle, sont affiliées au régime
d'assurance vieillesse agricole en qualité de chef d'exploitation,
de conjoint ou de membre de la famille et redevables du verse-
ment des cotisations correspondantes, les personnes âgées d'au
moins dix-huit ans qui dirigent ou participent à la mise -n valeur
d'une exploitation agricole . La même règle prévaut pour la prise
en considération des périodes d'activité agricole pour l'ouverture
du droit et le calcul de la pension de retraite, puisque celle-ci est
la contrepartie du versement des cotisations . De ce fait, les
périodes de présence sur une exploitation antérieures à l'âge légal
d'affiliation ne peuvent être prises en considération pour la
retraite puisqu'elles n'auraient pu en tout état de cause donner
lieu à cotisation. 11 convient en outre d'observer que la participa-
tion éventuelle d'enfants d'agticulteurs âgés de moins de dix-huit
ans aux travaux de l'exploitation de leurs parents constitue non
pas l'exercice d'une activité professionnelle, mais relève plutôt de
l'entraide familiale entre ascendants et descendants. II est cepen-
dant axact que jusqu'au 31 décembre 1975 l'âge d'affiliation au
régime d'assurance vieillesse agricole est demeuré fixé à vingt et
un ans, qui était l'âge de la majorité civile à l'époque. Cette
situation est toutefois corrigée par le fait que les périodes d'acti-
vité non salariée accomplies avant le l et janvier 1976, sur une
exploitation agricole entre dix-huit et vingt et un ans, sont consi-
dérées comme périodes reconnues équivalentes au sens de l'ar-
ticle L .351-1 du code de la sécurité sociale et de l'article 1121,
deuxième alinéa du code rural . Lesdites périodes sont prises en
compte pour l'appréciation de la condition de trente-sept années
et demie d'assurance, tous régimes confondus, requise pour l'ou-
verture du droit à pension à taux plein dans le régime général ou
celui des salariés agricoles, ou à une pension entière dans le
régime des non-salariés agricoles.

BUDGET

Laboratoires d'analyses (biologie médicale)

17823 . - 9 février 1987 . - M. Michel Hannoun attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la situation fiscale des laboratoires de biologie dans le secteur
médical . Concernant les amortissements pour les appareils indis-
pensables à l'exercice professionnel, il lui demande s'il ne serait
pas envisageable de pratiquer l'amortissemen : dégressif et si pour
les véhicules la revalorisation annuelle du plafond de la valeur
d'achat du véhicule pourrait être appliquée.

Laboratoires d'analyses (biologie médicale)

30953 . - 5 octobre 1987 . - M . ;asques Oudot appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur !es systèmes d'amortissements pratiqués dans les laboratoires
de biologie . II apparaît que ces laboratoires ne bénéficient pas du
système de l'amortissement dégressif. Cette pratique, très avanta-
geuse pour les entreprises, permettrait sans doute une améliora-
tion de l'investissement dans le secteur de la biologie. II lui
demande donc ce qu'il envisage de faire afin de remédier à cette
situation.

Réponse. - Les laboratoires de biologie médicale peuvent
amortir selon le mode dégressif les matériels techniques qu'ils
possèdent si ces matériels sont identiques à ceux des installations
à caractère médico-social des entreprises industrielles qui effec-
tuent des analyses biologiques . En outre, la limite d'amortisse-
ment des véhicules de tourisme des entreprises a été relevée de
50000 francs à 65 000 francs pour les véhicules dont la première
mise en circulation est inter tenue à compter du 1 « janvier 1988.
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Impôts et taxes (politique fiscale)

30536 . - 28 septembre 1987 . - M . Pierre Sirgue demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, si un mar-
chand de biens qui ne compte pas revendre dans l'immédiat un
immeuble qui figure dans les stocks au bilan de son entreprise
individuelle peut inscrire cet immeuble dans la colonne des actifs
immobilisés et sous quel critère . Il demande également à quelle
valeur peut être inscrit cet immeuble. il demande également si
cette opération dégage un impôt dû à un accroissement d'actifs
et, dans l'affirmative, quelle en est l'assiette et si une T .V .A. est
due . Au terme de quel délai peut-il revendre cet immeuble pour
prétendre bénéficier du régime libéral d'imposition des plus-
values à long terme et quelle est alors, dans l'affirmative, l'as-
siette d'impôt dû au titre des plus-values de cession des éléments
d'actifs immobilisés.

Impôts et taxes (politique fiscale)

30537 . - 28 septembre 1987 . - M. Pierre Sirgue demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, si un mar-
chand de biens qui désire racheter un immeuble qu'il ne compte
pas revendre immédiatement peut inscrire cet immeuble dans les
actifs immobilisés au bilan de son entreprise individuelle, et sous
quelle condition . Il demande également si ce marchand de biens
peut bénéficier de l'exonération du paiement des droits d'enregis-
trement prévu par l'article 11115 du code général des impôts ou
si ces droits sont exigibles lors de l'achat ou seulement dans le
délai de cinq ans par application de l'article 1840 G quinquies du
C .G .I . Il demande enfin au terme de quel délai le marchand de
biens peut revendre cet immeuble pour prétendre bénéficier du
régime libéral d'imposition des plus-values à long terme résultant
de la cession de l'actif immobilisé (article 39 duodecies).

Impôts et taxes (politique fiscale)

30538. - 28 septembre 1987 . - M . Pierre Sirgue demande à
M. le ministre délégué auprès du _ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, pour quelle
valeur des immeubles du patrimoine privé d'un marchand de
biens, acquis à titre onéreux avant la début de son activité com-
merciale, doivent être inscrits au bilan dans les stocks (prix de
revient aux valeurs vénales du juur de l'inscription comptable) . Il
demande également si cette opération est imposable et quelle est
l'assiette de l'impôt si, également, il est dû une T.V.A. et quelle
en est l'assiette.

Réponse . - Conformément à l'article 35-1-10 du code général
des impôts, les personnes qui, habituellement, achètent des
immeubles en leur nom, en vue de les revendre, réalisent des
profits imposables dans la catégorie des bénéfices industriels et
commerciaux . Toute acquisition immobilière - de quelque nature
qu'elle soit - effectuée par un professionnel du commerce des
biens immobiliers relève donc, . a priori, de son activité commer-
ciale. Les immeubles acquis constituent des stocks et non des
immobilisations . En conséquence, le régime des plus-values pro-
fessionnelles prévu aux articles 39 duodecies et suivants du code
général des impôts n'est pas applicable aux plus-values réalisées
lors de la cession de ces immeubles . Toutefois, le cédant peut
apporter la preuve que les biens vendus n'étaient pas compris
dans le stock immobilier sur lequel porte son négoce . Il lui
appartient alors de démontrer, eu égard à l'ensemble des circons-
tances de fait, que l'acquisition initiale n'était pas destinée à la
revente du bien considéré. Il est précisé qu'un marchand de biens
qui n'a pas, lors de l'acquisition d'un immeuble, pris l'engage-
ment de le revendre dans les cinq ans perd le bénéfice des dispo-
sitions de l'article 1115 du code général des impôts qui soumet
cette opération à la seule taxe de publicité foncière au taux
réduit de 0,60 p . 100, Enfin, l'inscription à l'actif d'un immeuble
qui était primitivement destiné à la revente s'accompagne, en
principe, d'une imposition à la taxe sur la valeur ajoutée de la
livraison à soi-même lorsque les conditions posées par l'ar-
ticle 257-8 . du code général des impôts sont satisfaites . En
revanche, le transfert à l'actif professionnel, dans un compte de
stock, d'un immeuble qu'un marchand de biens a acquis à titre
privé avant le début de son activité ne constitue pas, en règle
générale, une mutation imposable au regard de la T.V.A . et ne
rend pas exigible l'imposition de la livraison à soi-même. Cela
dit, il ne pourrait être répondu aux situations particulières évo-
quées par l'honorable parlementaire que si, par l'indication des
noms et des adresses des personnes intéressées, l'administration
était mise à même de procéder à une enquête .

Impôts et taxes
(contrôle et contentieux)

30745. - 5 octobre 1987 . - Mme Florence d'Harcourt appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et d la privatisation, sur la décision rendue par le
Conseil d'Etat le 27 mai 1987. (Req . 61845, Plahuta) . Par cette
décision le Conseil d'Etat a annulé les mesures qui avaient eu
pour but de lier la notation d'un agent des services fiscaux à une
appréciation quantitative des sommes récupérées par ses soins au
profit de !'Etat. Il s'agit d'un arrêt de pnncipe . En effet lier la
valeur professionnelle d'un agent au montant des redressements
obtenus par lui, c'est pousser à l'inquisition fiscale et non à la
recherche de la stricte application de la loi . Elle lui demande en
conséquence s'il a donné toutes instructions utiles pour que de
telles pratiques, manifestement illégales, soient abolies . En effet,
elles seraient de nature à détériorer les rapports entre l'adminis-
tration fiscale et les contribuables au moment même où le Gou-
vernement fait un effort important pour les rendre plus humains,
sans nuire à l'efficacité du contrôle . . - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de
la privatisation, chargé da budget.

Réponse. - Les résultats financiers enregistrés par les services
chargés du contrôle fiscal constituent un des éléments d'apprécia-
tion de l'activité de l'administration fiscale et par conséquent un
fondement nécessaire du suivi de la (gestion des services de la
direction générale des impôts. La notation individuelle des agents
quant à elle ne saurait être liée à l'appréciation quantitative des
sommes récupérées au profit de l'Etat, mais procède, comme le
prévoient les instructions permanentes données aux notateurs,
d'une appréciation globale de la manière de servir . A cet égard,
les directives fixées depuis plusieurs années en matière de
contrôle fiscal ont mis l'accent sur les multiples aspects quali-
tatifs de l'activité des vérificateurs, qu'il s'a4isse : du respect des
procédures et, particulièrement, des garanties du contribuable ;
de la nature des investigations et du bien-fondé des redresse-
ments ; de la mise en évidence de faits susceptibles de justifier
l'engagement de poursuites pénales ; de la prise en compte, d'une
façon plus générale, des suites du contrôle (recouvrement et
contentieux) . Parallèlement, l'accent a été mis sur le rôle de
l'échelon de commandement et sur l'implication personnelle des
chefs de brigade, afin d'assurer la mise en oeuvre de ces direc-
tives par les agents, et d'apprécier leur activité en fonction de
l'ensemble des éléments susmentionnés . C'est donc à la lumière
de ces critères multiples que sont réalistes les opératiaas de nota-
tion .

Impôts locaux (taxes fonci. res)

31645. - 19 octobre 1987 . - M. Georges Colombier attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur le coût des dossiers de dégrèvement foncier qui s'élève à
20 francs par commune sur le territoire de laquelle l'exploitant
agricole possède ou met en valeur des terres . Ce coût peut
parfois être un problème pour les agriculteurs les plus démunis.
Aussi il sollicite que soit étudiée la possibilité de faire payer une
somme forfaitaire de 20 francs, quel que soit le nombre de com-
munes sur lesquelles sont les terres. II souhaite qu'il réserve une
appréciation favorable à cette requête.

Réponse. - Aucune disposition légale ou réglementaire du code
générai des impôts ne prévoit de prélèvement supporté par le
contribuable au titre des frais d'instruction de dossier en matière
de dégrèvement pour perte de récolte . Au cas particulier du
département de l'Isère, à la suite de la sécheresse de 1986, une
somme de 20 F par commune sur le territoire de laquelle un
exploitant agricole dispose de terres a été réclamée en 1987 par
la Fédération départementale des syndicats d'exploitants agricoles
(F .D.S .E .A .) à ses adhérents, en contrepartie de l'utilisation de
ses moyens informatiques lors du traitement des dossiers de
dégrèvement . Cette opération s'est néanmoins effectuée sous la
responsabilité de l'administration fiscale, dans des conditions
normales d'équité entre les demandeurs.

Impôt sur le revenu (politique fiscale)

31832 . - 26 octobre 1987 . - M . Pierre Bachelet appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
momie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur les règles d'imposition qui s'appliquent aux couples dotés
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d'une double nationalité, par exemple iraniens "u libanais,
récemment naturalisés français, et qui habitent, depuis plusieurs
années, la métropole où ils ont, jusqu'à ce jour, exercé des acti-
vités salariées et non salariées . Il lui demande, dans l'hypothèse
où des personnes privées •répondant à ces critères se trouvent
maintenant conjointement salariés à Monaco, et y ont tranféré
leur domicile principal, si l'instruction du 17 juillet 1964, en son
paragraphe 31, reste applicable, et si, de ce fait, lesdites per-
sonnes ne se trouveront pas imposables en France sur leurs
revenus de source monégasque ou d'autres sources étrangères, à
partir du moment où elles résident en principeuté.

Réponse . - Pour l'application de la convention franco-
monégasque du 18 mai 1963, il avait été admis que les contri-
buables ayant une double nationalité, française et étrangère, ne
seraient pas visés par l'article 7-1 de cette convention qui assu-
jettit à l'impôt sur le revenu en France les personnes de nationa-
lité française domiciliées ou résidant habituellement à Monaco
depuis moins de cinq ans à la date du 13 octobre 1962 . Tou-
tefois, une réponse ministérielle à M . Fritsch, député, publiée au
Journal officiel du 7 avril 1976 et au bulletin officiel de la direc-
tion générale des impôts (B.O . 5 B-12-76), a rendu caduque cette
interprétation en précisant qu'un contribuable possédant à la fois
la nationalité française et celle d'un autre Etat doit être consi-
déré, sur le plan fiscal, comme ayant uniquement la nationalité
française . A la suite de cette réponse, la commission mixte insti-
tuée par l'article 25 de la convention fiscale franco-monégasque
du 18 mai 1963 a confirmé que les personnes qui possèdent la
nationalité française ainsi qu'une nationalité étrangère autre que
monégasque et qui transfèrent leur domicile à Monaco sont
considérées comme ayant la nationalité française . Dans la situa-
tion évoquée par l'honorable parlementaire, les personnes inté-
ressées resteront donc imposables en France.

Impôts locaux
(taxes foncières : Côtes-du-Nord)

33793 . - 7 décembre 1987 . - M . Sébastien Couëpel attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la situation des propriétaires et exploitants forestiers, au len-
demain de la tempête qui a frappé la région . Le massif forestier
a été lourdement éprouvé et certaines surfaces ont été anéanties.
Il lui demande, en conséquence, s'il envisage de déclasser les
superficies sinistrées afin de les exonérer des taxes foncières . Une
telle mesure constituerait une aide appréciable aux propriétaires
dont les revenus sont sérieusement amputés du fait du sinistre.

Réponse. - Dans la situation évoquée par l'honorable parle-
mentaire, les bois sinistrés font l'objet d'une nouvelle évaluation
cadastrale qui tient compte des conséquences du sinistre
(art. 1516 et 15174-1 s du code général des impôts) . En outre, les
propriétaires des parcelles sinistrées peuvent obtenir un dégrève-
ment au titre des pertes de récoltes par suite, notamment d'événe-
ments extraordinaires, conformément à l'article 1398 du même
code. L'exonération de taxe foncière sur les propriétés non bâties
des bois sinistrés jusqu'à leur replantation réduirait les ressources
des collectivités locales ; elle serait discutable sur le plan écono-
mique puisqu'elle dissuaderait les propriétaires d'entreprendre le
reboisement. Cela dit, les terres qui seront replantées en bois
bénéficieront pendant trente ans de l'exonération de taxe foncière
sur les propriétés non bâties mentionnée à l'article 1395-l a du
code déjà cité ; les pertes de recettes qui résultent de cette exoné-
ration seront compensées aux communes concernées, en applica-
tion de l'article 16 de la loi de finances pour 1988.

Enregistrement et timbre (successions et libéralités)

33862 . - 7 décembre 1987 . - M. Hector Rolland expose à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, qu'il serait
souhaitable que les déclarations de successions puissent être
déposées et les paiements de droits réglés dans les neuf mois du
décès au lieu des six mois actuellement prévus . En effet, le temps
exigé pour récupérer les divers renseignements indispensables,
pour faire les recherches nécessaires, éventuellement pour réaliser
des actifs pour règlement des frais et droits, est manifestement
trop court. Il convient de remarquer que le code civil prévoit
qu'un héritier a trois mois pour faire l'Inventaire, plus quarante
jours pour prendre position, soit, au total, près de quatre mois et
demi . II ne reste donc plus qu'un mois et demi pour débloquer
les fonds nécessaires et établir les divers documents avec obten-
tion des justificatifs, ce qui est de plus en plus aléatoire compte
tenu des moyens modernes d'informatisation, qui sont censés
accélérer les délivrances de documents mais obligent à des inves-
tigations plus longues et laborieuses . Il lui signale, à titre

d'exemple, la situation créée à la suite d'un décès survenu fin
août 1987 . Le notaire ayant été saisi de la déclaration dans les
huit jours suivant le décès, il a immédiatement demandé à la
banque les renseignements d'usage. Or, à la fin du mois de
novembre, il n'a toujours rien reçu, de sorte que ce dossier ne
peut faire l'objet d'aucune mise en place ni de demande eu juge
des tutelles pour autoriser l'acceptation de cette succession par
l'un des héritiers mineur. Pourtant, fin février 1988, le notaire
devra assurer le versement des droits de succession au taux de
55 p . 100 dans le cas particulier, et les héritiers seront dans l'im-
possibilité de régler. Pour le notaire, il sera très difficile d'établir
les divers documents nécessaires . De nombreux exemples du
même ordre pourraient être donnés par la totalité des notaires . II
lui demande que le délai de six mois, actuellement prévu pour
les déclarations et le paiement des droits, soit donc porté à neuf
mois après le décès . - Question transmise d M. le ministre délégué
empois du ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé da budget.

Réponse. - Dans la généralité des cas le délai fixé par l'ar-
ticle 641 du code général des impôts pour l'enregistrement des
déclarations de succession se révèle suffisant pour permettre aux
successibles d'accomplir leurs obligations . Par ailleurs, en cas de
difficultés pour acquitter les droits résultant de la déclaration, les
redevables peuvent demander à bénéficier du paiement fractionné
ou différé prévu à l'article 1717 du code précité . Cela dit, l'a.-
ticle 2 de la loi du 8 juillet 1987 relative aux procédures fiscales
et douanières a sensiblement modifié le régime des pénalités
applicables . En effet, alors que, sous le régime antérieur, les
droits acquittés hors délai étaient assortis d'une indemnité de
retard de 3 p . 100 pour le premier mois de retard et de 1 p. 100
pour les mois suivants, désormais seul un intérêt de retard de
0,75 p . 100 par mois, destiné à réparer le préjudice financier subi
par le Trésor, est perçu à compter du premier jour du mois sui-
vant celui de l'expiration du délai légal d'enregistrement des
déclarations. De plus, les majorations de droits destinées à sanc-
tionner le défaut ou le retard dans la souscription d'une déclara-
tion ne sont applicables qu'à partir du premier jour du septième
mois suivant celui de l'expiration du même délai, soit, en fait, le
premier jour du treizième mois après le décès . Par ailleurs, il est
admis que l'intérêt de retard à la charge des héritiers qui ont
versé, avant la présentation de la déclaration de succession à
l'enregistrement, des acomptes sur les droits de succession dont
ils sont débiteurs soit liquidé en tenant compte de la date de ces
acomptes. Enfin, il a également été admis que, lorsque la déclara-
tion de succession est enregistrée tardivement, et au plus tard
dans les quatre-vingt-dix jours d'une première mise en demeure,
la majoration applicable au taux de 10 p. 100 est calculée sur le
montant des droits résultant de la déclaration après déduction
des acomptes versés spontanément dans les douze mois suivant le
décès . Enfin, sur demande des redevables, les majorations
encourues sont susceptibles d'atténuation au plan gracieux
compte tenu des circonstances particulières de chaque affaire.
Ces mesures paraissent de nature à répondre aux préoccupations
exprimées par l'honorable parlementaire.

Impôts et taxes (paiement)

34397. - 21 décembre 1987 . - M . Claude M'initie expose à
M . le ministre délégué auprès du minatre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, que les
comptables du Trésor et de la direction générale des impôts peu-
vent, conformément aux dispositions reprises au livre des procé-
dures fiscales (art . L . 262 à L. 264), saisir entre les mains des
tiers les sommes ou objets mobiliers dont ces derniers sont débi-
teurs à l'égard du contribuable . L'avis à tiers détenteur est une
forme simplifiée de la saisie-arrêt . Alors que les établissements
bancaires, dans leur ensemble, honorent les chèques émis anté-
rieurement (preuves à l'appui) à la réception de l'avis à tiers
détenteur, par contre les centres de chèques postaux bloquent
systématiquement et totalement le ou les comptes visés dans
l'avis et rejettent d'office les ordres de virement émis antérieure-
ment à la réception de l'avis, assimilant par là même ceux-ci à
des chèques sans provision, générateurs de frais à la charge du
débiteur. Il lui demande de lui préciser la position de la direction
du Trésor et de la direction générale des impôts sur ce sujet et de
lui confirmer, comme il le pense, que les centres de chèques pos-
taux doivent, comme les banques, honorer les chèques émis
(preuves éventuellement à l'appui) antérieurement à la réception
chez eux de l'avis à tiers détenteur.

Réponse. - La portée des saisies-arrêts pratiquées et des avis à
tiers détenteur notifiés sur les comptes bancaires ou postaux dont
les redevables sont titulaires est limitée aux sommes figurant aux
ectopies au jour de l'opposition, à l'exclusion des sommes ins-
crites postérieurement. Viennent en déduction du solde provisoire
existant' au moment de la saisie les opérations effectuées par le
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débiteur antérieurement à l'opposition dans la mesure où elles
ont conféré des droits acquis au tiers avant la date de la saisie.
Tel est spécialement le cas du chèque qui confère à son bénéfi-
ciaire, le jour où il lui est remis par le tireur, un droit de pro-
priété sur la provision correspondante . Il appartient toutefois au
porteur du chèque qui le présente à l'encaissement postérieure-
ment à l'opposition pratiquée sur le compte du tireur de rap-
porter la preuve de l'antériorité de son droit . En revanche, un
ordre donné avant la notification d'un avis à tiers détenteur ou
d'une saisie-arrêt et non encore exécuté à cette date ne peut
entraîner de diminution de la créance saisie . En effet, tant qu'il
n'est pas inscrit au débit du compte du donneur d'ordre, l'ordre
de virement n'emporte pas transfert de la provision au profit du
bénéficiaire. Pour sa part, le ministre délégué auprès du ministre
de l'industrie, des P . et T. et du tourisme chargé des P. et T. a
précisé que ces centres de chèques postaux appliquent les dispo-
sitions qui précèdent, suivant les modalités d'utilisation du
chèque postal . Lorsqu'il est transmis directement au centre de
chèques par le tireur pour être porté au crédit du compte chèque
postal du bénéficiaire, le chèque postal est un simple ordre de
virement . Dans cette hypothèse, il ne peut être considéré comme
un chèque, au sens juridique du terme, et le bénéficiaire ne peut
en obtenir le paiement au détriment d'une opposition. Par ail-
leurs, en cas de rejet à l 'encaissement, il ne donne pas lieu à la
mise en interdiction bancaire du titulaire . Une taxe de présenta-
tion infructueuse est cependant prélevée sur le compte du tireur.
Lorsqu'il est remis en paiement directement au bénéficiaire, le
chèque postal a la même valeur juridique que le chèque bancaire.
Cependant, afin de permettre au centre de chèques de le distin-
guer d'un simple ordre de virement, il est nécessaire que la
remise du chèque au porteur soit matérialisée par la signature ou
le cachet de ce dernier au verso du titre (une recommandation en
ce sens figure au verso des chèques) ou qu'il soit confié à une
banque pour encaissement et comporte le cachet de présentation
en chambre de compensation . Le bénéficiaire peut alors se préva-
loir des effets attachés à la remise du chèque (transfert de la
provision) et en obtenir le paiement si la date de remise est anté-
rieure à celle de l'opposition.

Impôts locaux (taxe d'habitation et taxes foncières)

34757. - 28 décembre 1987. - M. Michel Pelchat attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
moele, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur le fait que les caravanes ou véhicules aménagés en habitation
sont exclus du champ d'application de la taxe sur les propriétés
bâties et de la taxe d'habitation, même lorsqu'ils servent de rési-
dence principale . Leurs habitants, qui bénéficient pourtant des
mêmes prestations que les autres habitants de la commune, ne
supportent donc pas les mêmes charges. Cela entraîne une perte
de recette pour les collectivités locales et parait de surcroit
contraire au principe d'égalité des citoyens devant l'impôt. Il lui
demande donc s'il ne conviendrait pas de modifier ces disposi-
tions du code général des impôts.

Réponse. - Sont imposables à la taxe foncière sur les propriétés
bâties les constructions qui sont fixées au sol à perpétuelle
demeure et qui présentent le caractère de véritables bâtiments.
Les caravanes et les véhicules aménagés pour l'habitation n'en-
trent donc pas dans le champ d'application de cette taxe. En ce
qui concerne la taxe d'habitation, par un arxét du I l avril 1986
(req. no 63824), le Conseil d'Etat a jugé que les caravanes ne sont
pas imposables, quelles que soient les conditions de leur station-
nement et de leur utilisation, dès lors qu'elles conservent en per-
manence des moyens de mobilité qui permettent de les déplacer.
Il n'est pas envisagé de modifier la législation à cet égard,
compte tenu des multiples difficultés d'application qui en résulte-
raient, dès lors que ces caravanes restent susceptibles d'être
déplacées à tout moment.

Urbanisme (lotissements)

35343. - 18 janvier 1988 . - M. Jean Valleix rappelle à M. le
Maistre délégué auprès du ministre de l'économie, des
fiâmes et de la privatisation, chargé du budget, que, confor-
mément à l'article L. 315-2-1 du code de l'urbanisme issu de la
loi du 6 janvier 1986, les règles d'urbanisme contenues dans les
documents approuvés d'un lotissement cessent de s'appliquer au
terme de dix années à compter de la délivrance de l'autorisation
de lotir lorsqu'un plan d'occupation des sols a été approuvé ;
toutefois, une majorité de colotis peut demander le maintien de
ces règles. Il lui demande de bien vouloir lui confirmer que la
publication de la décision des colotis ne peut donner ouverture

qu'à un droit fixe d'enregistrement ; il lui demande aussi de bien
vouloir lui indiquer sur quelle assiette doit être perçu le salaire
du conservateur des hypothèques.

Réponse . - L'article 73-1 du décret n o 55-1250 du
14 octobre 1955 portant réforme de la publicité foncière limite la
publication des formalités afférentes à des opérations de lotisse-
ment, au seul arrêté d'autorisation de lotir . Cette obligation
résulte également de l'article R .3I5-27 dt: code de l'urbanisme.
Quant aux règles d'urbanisme contenues dans les documents
approuvés d'un lotissement, leur publication n'entre pas dans le
champ d'application des actes soumis obligatoirement ou faculta-
tivement à la formalité de publicité foncière par les articles 28,
35, 36, 37 du décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 . Dans ces condi-
tions, en l'absence d'une disposition législative particulière, la
décision des colotis visée à l'article L. 315-2-1 du code de l'urba-
nisme ne parait pas susceptible de faire l'objet d'une publication
à la conservation des hypothèques, ni d'entraîner, par voie de
conséquence, la perception d'un salaire.

Enregistrement et timbre
(droits applicables aux sociétés)

35799. - 25 janvier 1988. - M . Jacques Godfraln attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur l'article 811-2 du code général des impôts aux termes duquel
sont enregistrés, au droit fixe qui est à l'heure actuelle de
1 220 francs, les actes de dissolution de sociétés qui n'emportent
aucune transmission de biens meubles ou immeubles entre
associés ou tiers . En ce qui concerne les petites sociétés dans
lesquelles l'actif à partager est insignifiant, il n'est pas rare que
les actes visent à la fois les décisions de dissolution de liquida-
tion et de partage. En pareille hypothèse certains receveurs inter-
prètent la disposition précitée et acceptent de ne percevoir que ie
droit de partage, ce qui aboutit à une perception minime.
D'autres, par contre, considèrent que dissolution et partage sont
indépendants et que le droit proportionnel assis sur l'actif à par
tager est inférieur au droit fixe actuel de l'article 811-2, réclamant
le paiement du droit prévu à l'article 811-2, alors que cet article
exclut dans son libellé les actes de dissolution translatifs . II lui
souligne le caractère inéquitable de cette divergence d'interpréta-
tion, et lui demande de bien vouloir lui faire connaître la posi-
tion officielle de son administration en la matière.

Réponse. - La dissolution d'une société et le partage de l'actif
social constituent des dispositions indépendantes au regard des
droits d'enregistrement. Lorsqu'un acte comporte à la fois des
dispositions Indépendantes donnant ouverture les unes à une
imposition proportionnelle ou progressive, les autres à une impo-
sition fixe, seul le montant des impositions proportionnelles ou
progressives est perçu lorsqu'il excède le montant de l'imposition
fixe la plus élevée. Dans le cas contraire, seule la plus élevée des
impositions fixées est perçue . En conséquence, si un acte constate
à la fois la dissolution d'une société et le partage de l'actif social,
seul le droit fixe de 1 220 francs est perçu si les droits propor-
tionnels exigibles en cas de partage sont inférieurs à ce montant.

Impôts locaux (taxes foncières)

35805 . - 25 janvier 1988. - M. Charles Miosaec attire à nou-
veau l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre
de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé da
budget, sur la nécessité d'adapter la fiscalité foncière à l'évolu-
tion de l'activité agricole . L'impôt foncier non bâti est en effet de
plus en plus lourd, et révèle des disparités flagrantes entre collec-
tivités locales . En 1986, dans 10 p. 100 des «Immunes (rurales
pour la plupart et dont une grande partie des ressources fiscales
proviennent du foncier non bâti), le taux de cette taxe a aug-
menté plus rapidement que le taux moyen des trois autres taxes.
Depuis 1980, le produit de cet impôt s'est élevé de plus de
80 p . i0O, c^rrainan' une progression importante des charges
pesant sur les expleltations agricoles . Cet accroissement de la
pression fiscale est de plus en plus durement supporté par des
agriculteurs en proie à de sérieuses difficultés économiques, sans
compter qu'il risque de conduire à un abandon progressif des
terres. C'est pourquoi, il lui demande si la commission, présiuée
par M . Maurice Acardi et mise en place afin d'étudier les modifi-
cations apportées à l'imposition du capital, a déposé son rapport
et, dans l'affirmative, quelles suites entend donner le Gouverne-
ment sur ce point précis.

Réponse. - Pour éviter un accroissement de la charge fiscale
pesant sur les agriculteurs, le Gouvernement a proposé au Parie-
ment, qui l'a adoptée lors du vote de la loi de finances pour 1988
une mesure, qui limite la progression du taux de la taxe d'habita-



9 mai 1988

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

1969

tion . Ainsi le taux de la taxe foncière sur les propriétés non
bâties ne peut excéder celui de l'année précédente corrigé de la
varia;ioii du taux de la taxe d'habitation . Cette disposition est
applicable jusqu'à la prochaine révision générale des valeurs
locatives foncières . D'autre part, le Gouvernement a engagé une
large concertation avec les organismes représentatifs des collecti-
vités locales en vue de définir la procédure de cette révision.
Enfin, il ne parait pas souhaitable d'anticiper sur les décisions
que le Gouvernement sera amené à prendre à la suite de
l'examen des conclusions du rapport, récemment déposé, de la
commission d'étude et de simplification de la fiscalité du patri-
moine.

Impôts locaux (taxe professionnelle)

35865. - l er février 1988. - M. Yves Fréville attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur cer-
taines modalités de liquidation de la dotation destinée à com-
penser en 1987 la perte de recettes pour les collectivités locales
résultant de la réduction de 16 p . 100 des bases de la taxe profes-
sionnelle, au titre de l'article 1472 A bis C .G .I. Cette dotation a
été calculée, semble-t-il, en fonction des réductions des seules
bases comprises dans les rôles généraux . Or ces rôles généraux
ont dû, dans quelques cas, être complétés pour tenir compte
d'impositions supplémentaires liées soit à une sous-évaluation des
bases de certains établissements, soit même à une omission d'im-
position d'établissements. En revanche, ces rôles supplémentaires
n'ont pas été pris en considération pour la détermination de la
dotation compensatrice . Il en résulte pour les communes placées
dans cette situation une perte de recettes d'autant plus domma-
geable qu'elle est définitive, les dotations des'années 1988 et sui-
vantes étant indexées sur ce :le de 1987 . Il lui demande, en consé-
quence, pour quelles raisons il n'a pas été tenu compte dans le
calcul de la dotation des rectifications des erreurs et omissions
intervenues en 1987 alors que l'article 6-IV de la loi de
finances ne 86-1317 du 30 décembre 1986 n'effectue aucune dis-
tinction entre rôles généraux et rôles supplémentaires mais vise
uniquement les « pertes de recettes intervenues en 1987 ». II lui
demande, de plus, quelles mesures il envisage de prendre en
faveur des communes paiticuliérement lésées par l'omission d'un
établissement important dans les rôles généraux de 1987.

Réponse. - Les compensations versées aux collectivités locales
en contrepartie de l'allégement de 16 p . 100 des bases de la taxe
professionnelle ont été déterminées à partir des rôles généraux
émis au titre de 1987 . Les sommes ainsi calculées ne sont pas
remises en cause lorsque des impositions, qui ont été compnses
dans les rôles généraux de 1987 mais qui avaient été établies à
tort, font l'objet de dégrèvements . Il ne serait dès lors pas justifié
de réviser les compensations lors de l'émission de rôles supplé-
mentaires ; cette situation est au demeurant favorable aux collec-
tivités locales puisque le montant des rôles supplémentaires est
en général inférieur à celui des dégrèvements . D'autre part, le
Gouvernement a retenu pour le calcul de la compensation la
partie des bases de taxe professionnelle exonérée par les collecti-
vités au titre de l'article 1465 (exonération accordée dans le cadre
de l'aménagement du territoire) ou 1464 B (exonération des entre-
prises nouvelles) du code général des impôts . Cette mesure est
également favorable aux collectivités locales.

Tourisme et loisirs (stations de montagne)

36406 . - 15 février 1988 . - M . Gérard Welzer attire l'attention
de M. le ministre d'Etet, mialsîre de l'économie, des finaeees
et de la privatisation, sur la situation des hôteliers, des restaura-
teurs, des exploitations de remontées mécaniques et des vendeurs
d'articles de sport. Ceux-ci rencontrent de très graves difficultés
économiques dues à l'absence de neige. Dans les Vosges par
exemple, la chute du chiffre d'affaires de ces divers secteurs est
comprise entre 30 et 70 F. 100 par rapport à une année d'ennei-
gement normal . Il convient aussi d'indiquer que de nombreux
employés (remontées mécaniques, hôtellerie et restauration)
connaissent le chômage ter bnique . Il lui demande, afin de faire
face à une situation exceptionnellement critique, de prendre des
mesures qui concourent il l'étalement des charges fiscales et
sociales . Il lui demande aussi d'intervenir auprès des organismes
bancaires afin que les amortissements d'emprunts soient dif-
férés. - QneasW arwaaire i M. le asiairtm délégué auprès da
minime de l'Enanasie, des fumas et *le M pixaisaaion, chargé da
badge

Réponse. - Pour ce qui est du recouvrement des impôts directs
et des taxes sur le chiffre d'affaires, il a été immédiatement
demandé aux comptables du Trésor et des impôts d'examiner

avec la plus grande bienveillance les demandes de délais de paie-
ment ou de remises de pénalités des redevables qui se trouve-
raient dans l'impossibilité justifiée de régler leurs cotisations dans
les délais . En conséquence, il appartient aux chefs d'entreprises
en difficulté de s'adresser à ces services . Ces instructions de
portée générale trouveront plus précisément à s'applicuer aux
redevables soumis au régime du forfait, qui doivent payer des
versements provisionnels arrêtés sur la base d'un chiffre d'af-
faires constaté antérieurement et qui pourront, en cas de besoin,
solliciter des réductions d'acomptes. Par ailleurs, la diminution
des chiffres d'affaires est susceptible d'entraîner une situation
créditrice . Dans ce cas, les services sont invités à procéder à l'ins-
truction des demandes de remboursement de taxe sur la valeur
ajoutée non imputable avec la plus grande diligence afin de hâter
la restitution aux redevables titulaires de ces crédits.

Douanes (contentieux)

36452 . - 15 février 1988 . - M. Jack Lang attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, sur les
conséquences de la loi du 8 juillet 1987, modifiant les procédures
fiscales et douanières prévoyant un nouveau dispositif ' des sanc-
tions fiscales . En effet, ce nouveau régime prévoit une seule et
même sanction, que les redressements soient qualifiés de mau-
vaise foi, consécutifs à des manœuvres frauduleuses, ou simple-
ment en l'absence de dépôt de document dans les trente jours
d'une deuxième mise en demeure . En conséquence, il lui
demande s'il estime équitable de sanctionner par une pénalité
identique des fautes de nature et de gravité différentes.

Réponse. - Le régime des pénalités fiscales institué par l'ar-
ticle 2 de la loi ne 87-502 du 8 juillet 1987 modifiant les procé-
dures fiscales et douanières fait clairement apparaître le double
objet de ces pénalités : I o compenser le préjudice financier subi
par le Trésor du fait d'un retard ou d'une insuffisance dans le
paiement des impôts ; 2. sanctionner les infractions en tenant
compte de leur degré de gravité . C'est ainsi que quatre taux ont
été retenus pour les majorations de droits susceptibles d'être
appliquées en sus de l'intérêt de retard : 10 p . 100 pour tout
retard dans le dépôt d'une déclaration ; 40 p . 100 en cas d'insuf-
fisances commises de mauvaise foi, comme en cas de défaut de
déclaration dans les trente jours d'une première mise en demeure,
le contribuable ne pouvant, dans ce dernier cas, invoquer son
ignorance de la loi et donc sa bonne foi ; 80 p . 100 en cas d'in-
suffisance s'accompagnant de manœuvres frauduleuses, comme
en cas de défaut de déclaration dans les trente jours d'une
deuxième mise en demeure ; 150 p. 100, enfin, en cas d'opposi-
tion à contrôle fiscal . Ce nouveau régime répond ainsi clairement
au souci de mieux proportionner que par le passé les sanctions
fiscales à la gravité réelle de l'infraction commise.

Fonctionnaires et agents publics
(politique de la fonction publique)

36501 . - 15 février 1988 . - M . Roland Leroy attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès da ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur le
niveau des taux des indemnités de déplacement des agents de la
fonction publique et sur la réglementation qui en différencie le
montant selon le classement hiérarchique et le lieu de déplace-
ment des intéressés . I) Alors que les divers départements ministé-
riels admettent que les agents en mission, contraints à l'éloigne-
ment de leur domicile, doivent bénéficier d'un confort
d'hébergement proche de celui dont ils jouissent chez eux, la
valeur des indemnités dont ils bénéficient à ce titre, ont toujours
souffert de retards chroniques sur l'évolution réelle des prix hôte-
liers . Depuis juin 1982, les indemnités de déplacement n'évoluent
plus qu'au rythme de la prévision d'augmentation . . . de l'indice
général des prix, alors que la progression des prix hôteliers, on le
sait, lui est très supérieure. Ainsi le taux de base (un repas) de
l'indemnité du groupe 2, n'est actuellement que de 62,50 F pour
les missions (hors département) et de 43,75 F pour les tournées
(dans le département) ; le remboursement d'une chambre avec
petit déjeuner n'est que de 125 F pour les missions et de 87,50 F
pour les tournées. A la fin du mois de décembre 1987, le niveau
des remboursements des frais de déplacements cumulait trois ans
et cinq mois de retard, correspondant aux prix hôteliers constatés
par l'I .N .S .E.E . en juillet 1984 . Les agents concernés se voient
donc infliger une spoliation persistante et qui s'amplifie, d'autant

g
lus injustifiable que ces indemnités revêtent le caractère de rem-

boursement de frais déjà engagés. 2) Il lui rappelle d'autre part
que dès 1966, les taux de remboursement des agents du groupe 4
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ont été alignés sur ceux du groupe 3 et, trop tardivement,
en 1983, ceux du groupe 3 sur ceux du groupe 2 . Le maintien
actuel de deux groupes de remboursement constitue une survi-
vance anachronique qui n'a pas lieu d'être . Quant aux abatte-
ments pratiqués sur les indemnités (missions) lorsque les déplace-
ments ont lieu dans le département (tournées), le ministre de
l'équipement reconnaissait dés avril 1974 - ce que confirmait son
successeur le 23 mars 1976 - que « ce régime semble inadapté . ..
La distinction entre missions et tournées remonte à une époque
où les agents ne sortaient qu'exceptionnellement de leur départe-
ment. II n'y a aucune raison pour que les frais réels soient diffé-
rents de part et d'autre d'une frontière administrative. . . Le classe-
ment en groupes semble également de moins en moins justifié,
compte tenu de l'évolution de l'habitat . En outre, de nombreux
agents se déplacent en équipe et sont donc amenés à prendre
leurs repas en commun et à loger dans le même hôtel » . Considé-
rant !a nécessité d'une évolution positive de la réglementation en
ces domaines, il lui demande quelles dispositions il compte
prendre pour autoriser une revalorisation substantielle des indem-
nités de déplacement afin de les adapter à la réalité des prix de
l'hôtellerie et de la restauration avec des révisions à effets pério-
diques rapprochés ; assurer l'alignement, pour tous les agents
concernés, des taux de remboursement existants sur celui des
missions du groupe 1.

Réponse. - Les conditions et les modalités de remboursement
des frais de déplacement des fonctionnaires de l'Etat sont fixées
par le décret n o 66-619 du 10 août 1966 modifié . Il est certain
que, depuis cette date, les agents de l'}vtat n'ont cessé, pour un
meilleur fonctionnement de l'administration, de se déplacer
davantage . Parallèlement, les .noyens de transports ont régulière-
ment évolué tant du point de vue du confort et de la rapidité que
des tarifs . Une réforme profonde de la réglementation est actuel-
lement à l'étude tendant à améliorer les conditions de voyage et
d'indemnisation des agents de l'Etat se déplaçant pour le service,
tout en assurant une maîtrise des coûts dont le poids sur le
budget de l'Etat est loin d'être négligeable . Cette amélioration
sera recherchée notamment dans la voie d'un élargissement de
l'utilisation de diverses formules d'abonnement.

Enregistrement et timbre
(contrôle et contentieux)

36517 . - 15 février 1988. - M . Philippe Auberger appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
aomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur le délai de reprise de trois années, en matière de droits d'en-
registrement . La durée de ce délai semble excessive aussi bien
aux acquéreurs ou vendeurs qu'aux intermédiaires immobiliers.
En effet, une certaine incertitude plane tant que le délai de trois
ans n'est pas écoulé pour la sécurité de leur situation juridique.
De mème, la longueur de ce délai ne favorise pas les bonnes
relations qui devraient exister entre les citoyens et l'administra-
tion fiscale. En conséquence, il lui demande s'il serait possible
d'envisager une réduction du délai de reprise en matière de
droits d'ensegistrement.

Réponse. - Le délai de reprise prévu en matière de droits d'en-
registrement à l'article L. 180 du livre des procédures fiscales a
été, comme le délai général de reprise en matière d'impôt sur le
revenu, d'impôt sur les sociétés et de taxes sur le chiffre d'af-
faires, réduit de quatre ans à trois ans par l'article 18 de la loi de
finances rectificative pour 1986 (loi n° 86-824 du 11 juillet 1986).
II n'est pas envisagé de réduire encore ce délai . Par ailleurs, de
nombreuses autres mesures destinées à augmenter les garanties
dont bénéficient les contribuables ont été adoptées par le Parle-
ment dans les lois de finances pour 1987 et 1988 et dans la loi
du 8 juillet 1987 modifiant les procédures fiscales e : douanières.
Ces mesures, dont l'ensemble constitue la charte du contribuable,
illustrent la volonté du Gouvernement de simplifier et d'amé-
liorer les relations entre les contribuables et l'administration.

Ministères et secrétariats d'Etat
(économie : services extérieurs)

36719. - 15 février 1988 . - M . Jean Laurain attire l'attention
de M . le Oiatatre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur la
situation des services extérieurs du Trésor en Moselle . La direc-
tion de la comptabilité publique a publié le résultat du recense-
ment des tâches effectuées au Trésor . Selon les normes officielles,
il manque cinquante-cinq agents dans le département de la
Moselle. Quinze nouvelles suppressions d'emplois sont annoncées

pour 1988 en Moselle . Cinquante-sept agents ont déjà vu leur
poste supprimé depuis 1984 . Ainsi, la situation en matière d'ef-
fectifs se dégrade faute de moyens suffisants . D'autre part, une
étude est en cours en ce qui concerne le réaménagement de cer-
taines perceptions de la Moselle. Il lui demande de bien vouloir
lui indique!, par département, le nombre de postes supprimés
en 1988 et de lui préciser ses intentions en matière de réduction
de postes dans les services extérieurs du Trésor en Moselle.

Ministères et secrétariats d'Etat
(économie : services extérieurs)

36790. - 15 février 1988 . - M. Jean Kiffer appelle à nouveau
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur les conditions de travail dans les services extérieurs
du Trésor, et plus particulièrement dans ceux du département de
la Moselle, du fait des suppressions d'empleis. Dans !a réponse
faite à sa question écrite n o 25899 parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
28 septembre 1987, il lui avait précisé que si : « Le Gouverne-
ment a mis en ouvre une politique visant à réduire les dépenses
publiques qui pèsent trop lourdement sur l'économie et entravent
son développement . II n'a pas pour autant de plan ni d'intention
de suppression systématique de perceptions rurales . » Or, quinze
nouvelles suppressions d'emplois, viennent d'être décidées cette
année, suppressions qui s'ajoutent aux cinquante-sept déjà réa-
lisées depuis 1984 dans le département . L'allégement des tâches,
du fait de l'informatisation du réseau, se traduit immédiatement
par des suppressions d'emplois, et la disponibilité des personnels
du Trésor envers les usagers et les élus locaux ne cesse de dimi-
nuer . II lui demande donc de bien vouloir prendre en compte les
particularités locales du département de la Moselle, et de reconsi-
dérer cette nouvelle décision de réduction des effectifs.

Ministères et secrétariats d'Etat
(économie : services extérieurs)

37612 . - 7 mars 1988 . - M . René Drouin attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, sur la situa-
tion des services extérieurs du Trésor en Moselle . La direction de
la comptabilité publique a publié le résultat du recensement des
tâches effectuées au Trésor . Selon les normes officielles, il
manque cinquante-cinq agents dans le département de la
Moselle . Quinze nouvelles suppressions d'emplois sont annoncées
pour 1988 en Moselle, suppressions qui s'ajoutent aux cinquante-
sept déjà réalisées depuis 1984 . Ainsi, la situation en matière
d'effectifs se dégrade faute de moyens suffisants . D'autre part,
une étude est en cours concernant le réaménagement de certaines
perceptions de la Moselle . En conséquence, il lui demande de lui
indiquer par département le nombre de postes supprimés en 1988
et de lui préciser ses intentions en matière de réduction des
postes dans les services extérieurs du Trésor en Muselle.

Réponse. - L'allégement des charges qui pèsent sur l'économie
et entravent son développement représente l'une des priorités du
Gouvernement . Elle suppose en particulier une amélioration de
la productivité des services publics . Les administrations finan-
cières ne sauraient rester à l'écart de cette exigence et doivent
par conséquent, au même titre que les autres, s'attacher à rendre
un service de qualité aux usagers, au moindre coût pour la col-
lectivité. Compte tenu des effectifs globaux qui lui sont en fin de
compte attribués par la loi de finances, la direction de la compta-
bilité publique répartit les emplois par département en s'ap-
puyant sur tous les éléments d'information dont elle peut dis-
poser. A cet égard, le département de la Moselle a bénéficié
en 1988, pour l'ensemble des services extérieurs du Trésor, de la
minoration, décidée par la loi de finances, du taux de réduction
des emplois budgétaires appliqué à l'ensemble des autres admi-
nistrations . Par ailleurs, la mise en ouvre de cette réduction d'ef-
fectifs n'altère pas la qualité des services rendus aux usagers, dés
lors qu'elle s'accompagne d'une active politique de modernisation
des services et de simplification des tâches . Les services exté-
rieurs du département de la Moselle disposent actuellement d'un
potentiel d'effectifs, qui devraient leur permettre, avec la mise en
place progressive d'applications informatiques sans cesse plus
nombreuses et plus performantes, d'absorber la croissance des
charges dans des conditions satisfaisantes. C'est ainsi, notam-
ment, que l'équipement d'un grand nombre de perceptions en
micro-ordinateurs décharge les agents et surtout les chefs de
poste d'une partie des tâches matérielles . Cet effort sera pour-
suivi à l'avenir afin d'optimiser au maximum les moyens budgé-
taires.
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Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : paiement des pensions)

36772. - 15 février 1988 . - M. Marcel Wacheux attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la situation des retraités des houillères du bassin du Nord et
du Pas-de-Calais au regard de la mensualisation des pensions.
Alors que le paiement mensuel des pensions de l'Etat est effectif
dans les départements du Nord et du Pas-de-Calais depuis le
l er janvier 1987, il apparait en effet que les retraités des
H .B .N .P .C . continuent à percevoir leurs arrérages trimestrielle-
ment. Il lui demande, en conséquence, les mesures qu'il envisage
de prendre pour leur permettre de bénéficier de la mensualisation
des pensions.

Réponse. - Le Gouvernement est conscient des inconvénients
que présente le maintien du paiement trimestriel de leurs arré-
rages pour les pensionnés du régime minier . Toutefois le pro-
cessus de mensualisation ne peut être mis en ouvre aisément ':n
raison de son coût très élevé, peu compatible avec les difficultés
financières actuelles de la Caisse autonome nationale de sécurité
sociale dans les mines. Des études sur la capacité de la caisse à
prendre en charge le supplément de travail induit par cette opé-
ration et sur les possibilités de réduction des dépenses de tréso-
rerie devraient être produites par les gestionnaires du régime
minier, afin que le Gouvernement puisse prendre une décision
définitive à ce sujet.

Impôts et taxes (politique fiscale)

36901 . - 22 février 1988 . - M . Jacques Rimbault appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre, de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur les difficultés auxquelles sont confrontés les offices publics
d'habitation : la taxe sur les salaires ; le non-remboursement de
la T.V.A . sur les dépenses d'investissement ; le droit au bail.
L 'ensemble de ces charges grève lourdement le budget de ces éta-
blissements publics et entraîne de lourdes conséquences sur le
montant des quittances de loyer payées par les locataires . En
conséquence, il lui demande s'il compte prendre des mesures
concrètes pour : supprimer la taxe sur les salaires ; rembourser la
T.V.A. sur les dépenses d'investissement ; l'exonération du droit
au bail. Afin que les offices publics d'habitations puissent pleine-
ment remplir leur mission de service public en faisant face aux
légitimes besoins d'entretien et d'investissement indispensables
dans l'intérêt conjoint du patrimoine et des locataires.

Réponse. - 1 . A l'exception des organismes limitativement énu-
mérés par la loi, toutes les personnes physiques ou morales qui
versent des traitements et salaires sont redevables de la taxe sur
les salaires lorsqu'elles ne sont pas assujetties à la taxe sur la
valeur ajoutée sur 90 p. 100 au moins de leur chiffre d'affaires.
L' imposition des offices publics d'H .L.M . à la taxe sur les
salaires n'est ainsi que la contrepartie de l'exonération de taxe
sur la valeur ajoutée dont ils bénéficient . L'extension aux offices
publics d'H.L.M. des exonérations existantes conduirait, de
proche en proche, à remettre en cause l'existence même de la
taxe sur les salaires . Il en résulterait pour le budget de l'Etat une
perte de recettes qui ne peut être envisagée . 20 La réglementation
communautaire, qui s'impose à la France, interdit toute restitu-
tion de la taxe sur la valeur ajoutée supportée par une personne
exerçant une activité exonérée . Les offices publics d'H .L .M. per-
çoivent des loyers qui ne supportent pas la taxe sur la valeur
ajoutée . Dès lors, la taxe ayant grevé leurs dépenses d'investisse-
ment ne peut leur être remboursée. 3 . Le droit de bail prévu à
l'article 736 du code général des impôts, et dont le taux est
actuellement fixé à 2,50 p. 100, a le caractère d'un impôt indirect
et réel . Payé par le propriétaire, il est à la charge du locataire . Le
droit est exigible du seul fait de la location sans que puissent
être pris en considération des éléments propres à la situation per-
sonnelle des locataires ou des propriétaires. Au demeurant, la
mesure proposée par l'honorable parlementaire susciterait des
demandes reconventionnelles, auxquelles il serait difficile de
s'opposer, de la part des propriétaires les plus modestes ou de
ceux dont les locataires se trouvent dans des situations finan-
cières similaires à celles de certains des occupants du patrimoine
locatif des offices publics d'H .L .M . II en résulterait des pertes de
recettes non négligeables que les contraintes budgétaires actuelles
ne permettent pas d'envisager. Cela dit, de nombreuses disposi-
tions à caractère social, ainsi que des allégements en matière
d'impôt sur le revenu ou d'impôts- directs locaux, qui se prêtent
mieux que le droit de bail à un traitement personnalisé, permet-
tent déjà de prendre en compte la situation des locataires les plus
défavorisés .

Impôt sur le revenu (défiais)

37111 . - 22 février 1988 . - M. Jean-Charles Cavaillé attire
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur la réglementation qui interdit le report des revenus
agricoles négatifs sur les autres revenus . Cette mesure a des effets
très néfastes sur l'évolution des régions rurales défavorisées telles
que le Centre-Bretagne où il y a de plus en plus de fermiers très
âgés qui s'en vont sans avoir de remplaçant. Lorsqu'il s'agit de
fermiers non propriétaires, leurs propriétaires se trouvent devant
l'alternative qui est d'abandonner totalement les terres et de les
laisser en friche ou de les faire travailler par des voisins ou par
des entrepreneurs de travaux ruraux. Si les propriétaires de ces
terres avaient la certitude que, en cas de déficit, celui-ci serait
imputable sur leurs autres revenus, beaucoup d'entre eux pren-
draient le risque de maintenir les terres en culture. Or ce risque
est une quasi-certitude pour les deux ou trois premières années
d'exploitation, et c'est la raison pour laquelle la décision la plus
fréquemment prise est de laisser les terres en friche, ce qui a de
multiples inconvénients tant sur le budget de la mutualité sociale
agricole que sur celui des cultivateurs qui sont en même temps
petits entrepreneurs agricoles et enfin, d'une façon générale, sur
le problème de l'emploi . La possibilité de déduire les déficits
agricoles des revenus non agricoles serait sans nul doute une
mesure efficace qui éviterait la désertification des zones rurales.
Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître la position de
son ministère sur ce problème.

Réponse. - Les propriétaires qui exploitent leurs terres avec
éventuellement l'aide d'entreprises de travaux agricoles sont
imposés sur les revenus correspondants dans la catégorie des
bénéfices agricoles . A ce titre, Ils peuvent déduire les charges
exposées au cours de l'exercice s'ils sont soumis au régime transi-
toire ou à un régime réel . Dans le cas où cette déduction aboutit
à la constatation d'un déficit agricole, celui-ci peut être déduit du
revenu global des contribuables si le total de leurs autres revenus
est inférieur à une certaine limite . Cette possibilité vient d'ailleurs
d'être élargie par l'article I l de la loi de finances pour 1988, qui
poste cette limite de 40000 F à 70000 F à compter de l'imposi-
tion des revenus de 1987 . Cela dit, lorsque les revenus d'autres
sources excèdent cette limite, la règle d'imputation des déficits
agricoles ne peut léser les véritables agriculteurs puisque les
déficits peuvent toujours être reportés sur les bénéfices agricoles
des années suivantes, jusqu'à la cinquième inclusivement. En
outre, les exploitants relevant d'un régime de bénéfice réel ou du
régime transitoire d'imposition ont la faculté, en période défici-
taire, de différer la déduction des amortissements et de les
imputer ultérieurement sur les exercices bénéficiaires sans limita-
tion de délai . Cette mesure tempère très largement la règle des
cinq ans . L'ensemble de ces dispositions est de nature à répondre
aux préoccupations de l'honorable parlementaire.

Contributions indirectes (boissons et alcools)

37114. - 22 février 1988 . - M . Philippe Legras appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur l'inquiétude des petits producteurs de kirsch naturel devant le
nouveau procédé de gélification des produits à base d'eau-de-vie
et à usage alimentaire, dont fait état une instruction du
24 mars 1986. L'avantage de ce nouveau procédé est avant tout
d'ordre fiscal . En effet, le produit gélifié pourra bénéficier des
droits de fabrication . C'est ainsi que le kirsch gélifié, comme tous
les produits dénaturés, bénéficie des droits de fabrication qui
sont de 4,05 francs le litre à 100°, alors que le kirsch naturel
vendu aux professionnels de l'alimentation supporte des , droits de
consommation de 78,10 francs le litre à 100° . Cette différence de
taxation entre le kirsch gélifié et le kirsch naturel pénalise donc
lourdement ce dernier qui risque ainsi de ne plus trouver de
débouchés sur le marché de la fabrication alimentaire. Il lui
demande, afin de mettre fin à cette discrimination qui porte un
grave préjudice aux petits producteurs, s'il ne serait pas envisa-
geable de supprimer les droits de consommation actuellement
perçus sur le kirsch naturel.

Réponse. - L'article 406 A, II, 3 ., du code général des impôts
fixe à 405 francs par hectolitre d'alcool pur le tarif du droit de
fabrication applicable aux alcools et aux produits à base d'alcool
impropres à la consommation en l'état et utilisés pour élaborer
des produits destinés à l'alimentation humaine. Il en est ainsi
notamment des spiritueux - dont le kirsch - dénaturés selon le
procédé de gélification. Dès lors qu'il est consommé en l'état, le
ki rsch naturel, quel que soit son usage, est soumis au tarif
général du droit de consommation de 7 810 francs l'hectolitre
d'alcool pur prévu à l'article 403, 1, 4. dudit code . Il en est d'ail-
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leurs de même pour leu cognacs, armagnacs et autres eaux-de-vie.
Ainsi, le législateur a estimé devoir faire une distinction - en
matière de spiritueux en général, et non des kirschs en particu-
lier - entre le régime fiscal applicable aux eaux-de-vie consom-
mables en l'état (pâtisseries arrosées de kirsch naturel) et celui
concernant les eaux-de-vie dénaturées avant leur utilisation . Cette
distinction, qui se fonde sur le caractère consommable en l'état
ou non des boissons, ne peut être remise en cause compte tenu
des risques de détournement d'utilisation . Par ailleurs, dès lors
que le kirsch gélifié n'est à l'origine que du kirsch naturel, les
producteurs de celui-ci ne subissent pas de préjudice du fait de
la production de celui-là.

impôts sur les sociétés
(imposition forfaitaire annuelle)

37364 . - 29 février 1988. - M . Gérard Chasseguet, appelle
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, sur la question suivante :
une société à responsabilité limitée a vendu la quasi-totalité de
son fonds de commerce . Parmi les éléments cédés figure sa déno-
mination sociale. Aux termes de la vente, elle s'est engagée à
s'abstenir de toute concurrence à l'égard de l'acquéreur, ce qui va
l'amener à modifier son objet social et sa dénomination sociale.
Après cette vente, l'actif social est constitué essentiellement par
un patrimoine immobilier que les associés entendent se borner à
gérer, ce qui va les amener à modifier l'objet social pour le
limiter à la gestion dudit patrimoine . La cession du fonds de
commerce n'est pas accompagnée de cession de parts et les
associés de la société venderesse restent les mêmes . Compte tenu
de l'article 8 de la loi de finances pour 1986 qui prévoit que le
changement de l'objet social ou de l'activité réelle d'une sociEté
emporte cessation d'entreprise (disposition commentée par l'ins-
truction du IO mars 1986. B .O . 4 A-5-86), les modifications sus-
visées quant a l'objet social sont-elles ou non compatibles avec
cet article 8 qui, lui-même, ne semble plus correspondre à l'esprit
comme à la lettre de la doctrine administrative récente visant les
cessions massives de droits sociaux (B .O. 7 Al . 87), laquelle doc-
trine est applicable depuis le 18 octobre 1985, par conséquent à
une date antérieure à la loi de finances pour 1986 7 . - Question
transmise d M. k ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - Dans la situation décrite par l'honorable parlemen-
taire, la société a changé d'activité réelle en raison notamment de
la cession de la quasi-totalité de son fonds de commerce . Par
suite les dispositions de l'article 221-5 du code général des
impôts, issu de l'article 8 de la loi de finances pour 1986, sont
applicables.

Enregistrement et timbre (mutations de jouissance)

37492. - 7 mars 1988 . - M . Henri Bayard demande à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, de bien vou-
loir lui préciser sur combien d'années l'administration fiscale
peut revenir lorsqu'un propriétaire a omis de s'acquitter du droit
de bail, et ce, pendant de nombreuses années.

Réponse. - Aux termes de l'article L . 186 du livre des procé-
dures fiscales, dans tous les cas où il n'est pas prévu un délai de
prescription plus court, le droit de reprise de l'administration
s'exerce pendant dix ans à partir du fait générateur de l'impôt.
Toutefois, en matière de droits d'enregistrement, ce délai est
réduit pour prendre fin à l'expiration de la troisième année sui-
vant celle au cours de laquelle l'exigibilité des droits a été suffi-
samment. révélée par l'enregistrement d'un acte ou d'une déclara-
tion sans qu'il soit nécessaire de recourir à des recherches
ultérieures (art. L. 180 du livre des procédures fiscales) . Ces prin-
cipes sont directement applicables au droit de bail, impôt visé
par l'honorable parlementaire, étant précisé que, comme l'a
récemment confirmé la cour de Cassation, la circonstance que les
loyers perçus aient figuré dans la déclaration de revenus du pro-
priétaire n'est pas susce ltible de faire courir la prescription
abrégée.

T.V.A . (taux)

37579 . - 7 mars 1988. - M. Jean-Pierre Delalande appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur les préoccupations exprimées par les podo-

orthésistes, fabricants de chaussures orthopédiques. Ceux-ci,
contrairement aux autres fournisseurs d'appareillages, n'ont pas
bénéficié de l'abaissement de la T.V .A . au taux de 5,5 p . 100,
applicable à compter de la tin du mois de décembre 1987, alors
même que leurs fabrications sont indispensables à la vie et à la
réinsertion de nombreux malades et handicapés . C'est pourquoi il
lui demande s'il ne lui paraîtrait pas opportun et équitable de
faire bénéficier cette profession de ce même taux de T .V.A.
à 5,5 p . 100.

Réponse. - L'article 24 de la loi de finances pour 1988 soumet,
depuis le I . ' janvier, au taux super réduit de la taxe sur la valeur
ajoutée les appareillages pour handicapés désignés aux cha-
pitres l er , 2, 5 et 6 du titre V du tarif interministériel des presta-
tions sanitaires . Il s'agit, pour l'essentiel, des prothèses oculaires
et faciales, des appareils électroniques de surdité, du gros appa-
reillage médical, des objets de prothèse interne et des fauteuils
roulants. Cette disposition n'a pu être étendue aux appareillages
qui ne sont pas désignés dans ces chapitres, et notamment aux
chaussures orthopédiques . En effet, à défaut de pouvoir prendre
une mesure de portée générale, le Gouvernement et le Parlement
ont fait porter l'effort accompli sur les appareillages lourds des-
tinés à compenser les déficiences les plus graves.

Impôt sur le revenu (contrôle et contentieux)

37739. - 7 mars 1988 . - M . Jacques Godfrain demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, si une décla-
ration du chiffre d'affaires, accompagnée du chèque bancaire
représentant l'impôt dû, trouvée dans la boite aux lettres à l'ou-
verture des bureaux de la recette principale, le lendemain du jour
où ce dépôt aurait dû être effectué, peut être considérée comme
pénalisabte pour défaut de déclaration et défaut de paiement.

Réponse. - Lorsqu'ukte déclaration et le moyen de paiement
correspondant sont déposés directement dans la boite aux lettres
de la recette principale, la date de réception des documents est
fixée au dernier jour ouvrable précédant celui où elle a été
trouvée dans la boîte. Aucune pénalité n'est donc appliquée dans
la situation évoquée par l'honorable parlementaire.

TVA. (taux)

37749. - 7 mars 1988. - M. Georges Chometon attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la location des véhicules en leasing . En effet, suite à la baisse
de la T.V .A . sur les véhicules automobiles (taux actuel de
28 p . 100), il serait normal que les loyers des leasing supportent
une application de la T.V.A . semblable ; de nombreuses sociétés
de crédit continuant à facturer les loyers correspondant à un taux
de T.V.A . à 33,33 p . 100.

Réponse. - Le taux de 28 p . 100 de la taxe sur la valeur
ajoutée s'applique aux contrats de crédit-bail souscrits à compter
du 17 septembre 1987 et pour lesquels, comme pour les ventes, le
véhicule a été remis au client après cette date. Un contrat de
crédit-bail automobile constituant, au plan économique, un mode
d'acquisition comparable à celui d'une vente à tempérament ou à
crédit, il est tout à fait légitime de soumettre au même taux de
33 1/3 p . 100 de la T .V .A . la totalité du prix des véhicules
délivrés aux clients avant le 17 septembre 1987 qu'ils aient fait
l'objet d'un contrat de vente (au comptant ou à crédit) ou d'un
contrat de crédit-bail. Si tel n'avait pas été le cas, ce sont les
acquéreurs directs de véhicules qui auraient pu s'estimer placés
dans une situation inéquitable dés lors qu'il ne pouvait pas être
envisagé de modifier le taux auquel ils avaient acquis leur véhi-
cule .

Enregistrement et timbre (mutations d titre onéreux)

37750. - 7 mars 1988 . - M . Georges Chometon attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur les modifications qui sont en train de se mettre en place au
niveau de l'enregistrement des fonds de commerce . Il lui rappelle
que, si au début de l'année 1987, l'assiette des droits d'enregistre-
ment n'excédait pas 200 000 francs, le droit se calculait après un
abattement de 50 000 francs. Depuis le 11 juin 1987, l'enregistre.
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ment a appliqué, suite à des instructions, un abattement général
pour tout le monde de 50 000 francs . La loi n° 88-15 du 5 jan-
vier 1988 a prévu une modification de ces droits, avec une appli-
cation rétroactive au 11 juin 1987 . II lui demande de lui apporter
des précisions quant à ce qui a motivé le choix de cette date,
dont les effets sont rétroactifs par rapport à sa parution au
Journal officiel.

Réponse. - L'article 47 de la loi n o 88-15 du 5 janvier 1988
relative au développement et à la transmission des entreprises
prévoit, pour la liquidation des droits d'enregistrement exigibles
sur les mutations à titre onéreux de fonds de commerce et
conventions assimilées, l'application d'un abattement de
100 000 francs lorsque la valeur des biens transmis n'excède pas
250 000 francs et de 50 000 francs sans excéder 350 000 francs.
Ces abattements portent sur le seul droit budgétaire de
13,80 p. 100 . Aux termes du Il du même article, le nouveau dis-
positif est applicable aux actes passés et aux conventions
conclues à compter du 11 juin 1987 . Cette date d'entrée en
vigueur, qui constitue une mesure favorable aux redevables, cor-
respond à celle de l'adoption par le conseil des ministres du
projet de loi relatif au développement et à la transmission des
entreprises . Elle a été retenue afin d'éviter que le dépôt de ce
projet de loi n'entraîne un gel des transactions en cause, dans
l'attente de l'adoption d'un régime fiscal plus favorable . Il est
précisé à l'honorable parlementaire que la fraction des droits
afférents au nouvel abattement qui a été perçue à l'occasion de
l'accomplissement de la formalité pour les actes passés ou les
conventions conclues à compter du 11 juin 1987 sera restituée
d'office à l'initiative du comptable des impôts.

Impôt sur le revenu (quotient familial)

37774. - 7 mars 1988 . - M . Serge Charles attire l'attention de
M. le ministre délégué aupr du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, sur les dis-
positions relatives à la prise en compte des enfants célibataires
majeurs en matière d'impôt sur le revenu. Selon les textes en
vigueur, si des enfants de plus de vint-cinq ans sont encore à la
charge des parents (étudiants, chômeurs, infirmes), il est possible
de déduire une pension alimentaire limitée, pour 1988, à
19 600 francs par enfant. Dans ce cas, et s'ils n'ont pas d'autres
personnes à charge, les parents bénéficient d'un quotient fiscal de
deux parts. Par contre, si les parents sont imposés séparément, ils
bénéficient non seulement de la déduction de la pension alimen-
taire, mais encore d'une demi-part supplémentaire chacun . Ainsi
deux personnes imposées séparément pourront-elles bénéficier de
trois parts à laquelle s'ajoutera la déduction de la pension ali-
mentaire tandis qu'un couple uni ne pourra prétendre qu'à deux
parts . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
tenter de rétablir, dans ces situations, une certaine justice fiscale.

Réponse. - L'avantage de quotient familial prévu à l'article 195
du code général des impôts en faveur des contribuables céliba-
taires, divorcés ou veufs qui ont des enfants majeurs non
comptés à charge constitue une aide spécifique aux personnes
seules qui, n'ayant droit normalement qu'à une part, sont le plus
directement touchées par la progressivité du barème de l'impôt
sur le revenu . Compte tenu de son objet même, cette mesure ne
peut avoir qu'un champ d'application strictement limité. Au
demeurant, l'avantage en impôt résultant de cette majoration de
quotient familial fait l'objet d'un plafonnement en application
des dispositions du VII de l'article 197 du code déjà cité. S'agis-
sant des pensions alimentaires, les parents divorcés peuvent
déduire chacun l'aide qu'ils apportent à leur enfant majeur céli-
bataire dans le besoin, dans la limite de 19 600 francs pour l'im-
position des revenus de 1987 . Mais ces pensions alimentaires sont
en contrepartie imposables au nom du bénéficiaire.

Enregistrement et timbre (successions et libéralités)

37802. - 14 mars 1988 . - M. Jean-Paul Fuchs attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la nécessité de reconsidérer la réponse à la question écrite
n e 32878, parue au Journal ofciel; Débats parlementaires, ques-
tions, du i « février 1988 car elle ne permet pas d'envisager
l'abandon d'errements déplorables en vigueur pour l'enregistre-
ment des testaments . Ces errements sont la cause d'injustices fla-
grantes. C'est ainsi, par exemple, qu'un testament par lequel un
oncle dispose de ses biens en les répartissant entre ses neveux est
enregistré au droit fixe. De même, un testament par lequel un
père dispose de ses biens en les répartissant entre sa femme et

1 son unique enfant est enregistré au droit fixe . En revanche, un
1 testament par lequel un père dispose de ses biens en les répartis-
1 saut entre ses deux enfants est enregistré au droit proportionnel

beaucoup plus élevé. Une telle disparité de traitement est sans
aucun doute contraire à la logique et à la plus élémentaire
équité . Les arguties incompréhensibles utilisées par l'administra-
tion pour tenter de nier cette évidence ne sont pas convaincantes.
Le fait de traiter les descendants du testateur plus durement que
les autres bénéficiaires d'un testament n'a d'ailleurs jamais été
approuvé par la Cour de cassation. A une époque où le déclin de
la natalité devient inquiétant, on ne peut accepter l'existence de
ces principes dont l'application est en opposition absolue avec la
mise en oeuvre d'une politique favorable à la famille . C'est pour-
quoi, il lui demande s'il ne lui parait pas souhaitable qu'un testa-
ment par lequel un père ou une mère fait un legs à chacun de
ses enfants soit enregistré au droit fixe comme tous les autres
testaments ayant pour effet juridique de partager la succession
du testateur.

Enregistrement et timbre (successions et libéralités)

38226 . - 21 mars 1988 . - M . Jacques Bompard attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la nécessité de reconsidérer la réponse à la question écrite
na 32878 (Journal officiel, Débats parlementaires, Assemblée
nationale, questions, du 1 « février 1988), car elle ne permet pas
d'envisager l'abandon d'errements déplorables en vigueur pour
l'enregistrement des testaments . Ces errements sont la cause d'in-
justices flagrantes . C'est ainsi, par exemple, qu'un testament par
lequel un oncle dispose de ses biens en les répartissant entre ses
neveux est enregistré au droit fixe . De méme, un testament par
lequel un père dispose de ses biens en les répartissant entre sa
femme et son unique enfant est enregistré au droit fixe . Par
contre, un testament par lequel un père dispose de ses biens en
les répartissant entre ses deux enfants est enregistré au droit pro-
portionnel beaucoup plus élevé . Une telle disparité de traitement
est sans aucun doute contraire à la logique et à la plus élémen-
taire équité. Les arguties incompréhensibles utilisées par l'admi-
nistration pour tenter de nier cette évidence ne sont pas convain-
cantes . Le fait de traiter les descendants du testateur plus
durement chue les autres bénéficiaires d'un testament est une véri-
table ineptie qui n'a jamais été approuvée par la Cour de cassa-
tion . A une époque où le déclin de la natalité devient inquiétant,
on ne peut pas admettre l'existence de principes aberrants dont
l'application est en opposition absolue avec la mise en œuvre
d'une politique favorable à la famille. Il lui demande s'il accepte
de déclarer qu'un testament par lequel un père ou une mère fait
un legs à chacun de ses enfants doit être enregistré au droit fixe
comme tous les autres testaments ayant pour effet juridique de
partager la succession du testateur.

Enregistrement et timbre (successions et libéralités)

38256. - 21 mars 1988 . - M . Pierre Pascalien attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur l'in-
térêt qu'il y aurait à revoir la procédure d'enregistrement des tes-
taments. En effet, de par la législation actuelle, un testament par
lequel un oncle dispose de ses biens en les répartissant entre ses
neveux est enregistré au droit fixe. En revanche, un testament par
lequel un père dispose de ses biens en les répartisssant entre ses
deux enfants est enregistré au droit proportionnel, beaucoup plus
élevé . Il lui demande s'il envisage de prendre des mesures afin de
modifier cette situation qui va, semble-t-il, à l'encontre d'une
politique favorable à la famille.

Réponse. - Le régime fiscal appliqué au testament-partage est
conforme aux dispositions des articles 1075 et 1079 du code civil.
La Cour de cassation a confirmé la position adoptée à ce titre
par l'administration (cass . con. 15 février 1971 . Pourvoi
n° 67-13527, sauvage contre direction générale des impôts) . Les
termes de la réponse à question écrite à laquelle il est fait réfé-
rence ne peuvent donc qu'être confirmés.

Impôt sur k revenu (charges déductibles)

37827. - 14 mars 1988 . - M. Philippe Mestre attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur les
dispositions fiscales appliquées aux pensions alimentaires versées
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aux enfants par des pères séparés de leur épouse . II lui cite en
exemple le cas d'un mari, séparé depuis octobre 1984, qui verse
une pension à sa femme et une autre, fixée à 4000 francs par
mois par une décision de justice, pour son fils, étudiant, âgé de
vingt et un ans . L'administration fiscale accepte la déduction
pour la pension versée à sa femme, mais pour son fils, elle
n'admet qu'une déduction forfaitaire prévue par l'article 12-11 .3
de la loi de finances pour 1982 (n o 81-1160 du
30 décembre 1981). Pour 1987, son montant sera, dans ce cas,
d'environ 19 000 francs. Aussi, il lui demande quelles solutions
peuvent être envisagées pour permettre un traitement fiscal égal
entre les pensions versées aux épouses et aux enfants.

Réponse . - Conformément aux dispositions du 2e du II de l'ar-
ticle 156 du code général des impôts, le contribuable séparé de
corps ou divorcé peut déduire de son revenu global les pensions
alimentaires qu'il verse en éxécution d'une décision de justice.
Toutefois, la déduction fait l'objet d'une limitation lorsque la
pension est versée à des enfants majeurs . Cette limite s'explique
par la nécessité d'assurer l'égalité de traitement de ces enfants
avec les enfants majeurs rattachés fiscalement au foyer de leurs
parents. Elle est ainsi fixée au montant de l'abattement 'prévu à
l'article 196 B du code déjà cité en faveur des contribuables qui
acceptent le rattachement de leurs enfants, soit 19 600 francs
pour l'imposition des revenus de 1987.

Impôt sur les sociétés (personnes imposables)

37843. - 14 mars 1988 . - M . Jean-Pierre Delalande appelle
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur l'interprétation faite par l'administration fiscale, en
ce qui concerne l'exonération de l'impôt sur les sociétés, durant
une période de trois ans, accordée aux entreprises nouvellement
créées. II lui indique, à titre d'exemple, le cas d'une société créée
le l et octobre 1981, qui avait prévu un premier exercice de
quinze mois, dans la mesure où les trois premiers mois (du
l et octobre au 31 décembre 1981) étaient une période de mise en
route . Dans ce cas, l'administration fiscale considère que les trois
premiers mois d'activité représentent une année complète, ce qui
semble aller à l'encontre de la loi qui avait pour but d'encou-
rager les entreprises nouvelles, en se basant sur une exonération
d : trois années complètes. En effet, il est fréquent que le premier
excrciee d'une société dure plus de douze mois - jusqu'à
quinze mois et parfois dix-huit mois - et il parait illogique que
l'administration fiscale puisse considérer que dans ces cas-là, un
exercice de quinze mois corresponde à deux années au lieu
d'une . C'est pourquoi il lui demande quel est son sentiment à ce
sujet et quelle est l'interprétation exacte qui doit être donnée à
cette mesure.

Réponse . - Conformément aux dispositions de l'article 44 ter
du code général des impôts, les bénéfices réalisés par une entre-
prise nouvelle pendant l'année de sa création et chacune des
deux années suivantes pouvaient, sous certaines conditions, être
exonérés d'impôt sur le revenu ou d'impôt sur les sociétés . Pour
l'application de ce dispositif, l'année de création et les années
suivantes s'entendent de la période allant du jour de la création
de l'entreprise au 31 décembre de la même année et des deux
années civiles Suivantes, c'est-à-dire, les périodes de douze mois
allant du l et janvier au 31 décembre . Les bénéfices à prendre en
compte pour l'application de l'exonération sont ceux des exer-
cices clos durant ces années et, si aucun exercice n'a été clos au
cours d'une année, ceux résultant de l'arrêté provisoire des
comptes prévu à l'article 37 du code général des impôts . Ces dis-
positions ont un caractère définitif pour les entreprises qui ont
bénéficié de ce régime . II n'est pas envisagé de les modifier.

Impôt sur le revenu (revenus fonciers)

37944. - 14 mars 1988. - M . Gérard Léonard attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisatiou, chargé du budget, sur la
situation des propriétaires d'immeubles donnés en location . Pour
se couvrir du risque, croissant, de non-paiement des loyers qui
leur sont dus, ces propriétaires sont de plus en plus fréquemment
contraints de souscrire des contrats d'assurances spécifiques. Les
primes correspondantes, ajoutées aux frais et charges couverts
par la déduction forfaitaire de 15 100, excèdent bien souvent
le montant de cette déduction . II lus demande, en conséquence, si
les frais d'assurance de l'espèce doivent être considérés comme
couverts par la déduction forfaitaire ou bien si, eu égard à leur
caractère spécifique et à leur montant, il est possible de les
déduire des revenue fonciers pour leur montant réel .

Réponse. - Quel que soit l'objet des contrats d'assurances sous-
crits par les propriétaires, les primes et frais qui s'y rapportent ne
peuvent pas être déduits des revenus fonciers des propriétés
urbaines pour leur montant réel . En effet, l'article 31 du code
générai des impôts prévoit expressément que de tels frais sont
couverts par la déduction forfaitaire de 15 p. 100 ou de 35 p. 100
selon le cas . Ce régime forfaitaire, adopté pour des raisons de
simplicité, s'avère en général favorable aux contribuables car la
déduction, dont le montant se revalorise avec l'augmentation des
loyers, dépasse le plus souvent les charges réelles qu'elle est
censée représenter . Ce n'est, en fait, que dans des situations très
exceptionnelles et pendant de courtes périodes que les frais réel-
lement engagés sont susceptibles d'excéder les montants forfai-
taires admis en déduction . Il n'est donc pas envisagé de modifier
ces dispositions .

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à une réduction d'impôt)

37948 . - 14 mars 1988 . - M . Pierre-André Wlltzer souhaite
appeler l'attention du M . le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé du budget, sur la situation injuste dans laquelle se trou-
vent, au regard de l'administration fiscale, les fonctionnaires
logés désireux d'emprunter pour l'acquisition de leur habitation
de retraite . En effet, la réduction d'impôts accordée au titre des
dépenses afférentes à l'habitation principale, en vertu de l'ar-
ticle 199 sexies du code général des impôts, ne s'applique qu'à la
condition que le propriétaire donne à l'immeuble cette affectation
avant le t « janvier de la troisième année qui suit celle de la
conclusion du contrat de prêt . II lui demande que soit prise en
considération la situation particulière des fonctionnaires logés
qui, en application de l'article précité, ne peuvent acquérir leur
résidence de retraite avant un âge avancé, ne leur permettant pas
de bénéficier d'emprunts avantageux.

Réponse. - La résidence principale d'un contribuable s'entend,
d'une manière générale, du logement où réside habituellement et
effectivement le foyer fiscal. Si l'un des époux est titulaire d'un
logement de fonction, celui-ci constitue la résidence principale du
foyer fiscal . Toutefois, lorsque le conjoint et les enfants du titu-
laire du logement de fonction résident effectivement et en perma-
nence dans une autre habitatiop, il est admis que cette dernière
soit considérée comme constituant l'habitation principale de ce
foyer. Il ne peut être envisagé de modifier l'article 199 sexies 1 o b
du code général des impôts aux termes' duquel les intérêts
acquittés avant l'occupation de l'immeuble ne peuvent ouvrir
droit à réduction d'impôt que si le propriétaire prend et respecte
l'engagement d'y transférer son habitation principale avant le
let janvier de la troisième année qui suit celle de la conclusion
du contrat de prêt. En effet, ces réductions fiscales ne peuvent
être régularisées, le cas échéant, qu'à l'intérieur du délai général
de prescription fixé à trois années par l'article L . 169 du livre des
procédures fiscales.

Ministères et secrétariats d'Etat
(économies : services extérieurs)

38054 . - 21 mars 1988 . - M . Jacques Percereau attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur l'inquiétude manifestée par les agents du Trésor devant les
conséquences de la loi ne 88-13 du 5 janvier 1988 portant amélio-
ration de la décentralisation . La loi d'amélioration de la décen-
tralisation prévoit le retour de l'apurement administratif des com-
munes de moins de 2 000 habitants aux trésoriers payeurs
généraux et receveurs des finances. La comptabilité publique a
estimé à environ 400 le nombre des emplois nécessaires à l'ac-
complissement de ces tâches . Or aucun emploi ne semble avoir
été créé au budget 1988 . Les premiers comptes de gestion arrive-
ront à la fin du premier semestre 1988 dans les trésoreries géné-
rales et recettes des finances . Il lui demande de bien vouloir lui
indiquer les moyens qu'il compte mettre en oeuvre dans les ser-
vices du Trésor à partir du mois de juillet 1988.

Réponse . - La loi n° 88-13 du 5 janvier 1988, transfère aux
comptables supérieurs du Trésor l'apurement des comptes des
communes ou groupements de communes de moins de
2 000 habitants et dont le mentant des recettes ordinaires figurant
au dernier compte administratif est inférieur à deux millions de
francs ainsi que ceux de leurs établissements publics . Cette
mesure constituera effectivement une charge nouvelle pour les
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services extérieurs du Trésor dès 1988, dans la mesure mi les pre-
miers comptes destinés à être traités selon la nouvelle procédure
sont les comptes de la gestion 1987, qui seront déposés chez les
comptables supérieurs au l'r juillet 1988 . Toutefois, compte tenu
des délais nécessaires à la mise en état d'examen préalable de ces
comptes, le travail d'apurement proprement dit ne commencera
réellement qu'à partir du mois de septembre 1988 . Dans ces
conditions, les services extérieurs du Trésor bénéficieront en 1988
à ce titre d'un renforcement temporaire de leurs moyens, calculé
au prorata des moyens globaux permanents jugés nécessaires
pour faire face à leur nouvelle mission . Le niveau de ces moyens
permanents sera arrêté dans le cadre de l'établissement de la loi
de finances pour 1989.

Politiques communautaires (marché unique)

38069. - 21 mars 1988 . - M. Philippe Puaud attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès dit ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur le
rapport d'étape de la commission présidée par M . Marcel Boi-
teux, concernant la fiscalité et le marché unique européen . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser si, à la lumière des pre-
mières indications contenues dans ce rapport, il envisage à court
terme des modifications législatives ou réglementaires concernant
notre fiscalité, dans la perspective de 1992.

Réponse. - Comme le souligne le rapport d'étape de la com-
mission de réflexion économique pour la préparation de
l'échéance de 1992, l'objectif de Suppression des frontières fis-
cales apparaît bien, à terme, comme un élément essentiel de l'in-
tégration parfaite du grand marché intérieur européen. Il n'en
constitue toutefois pas un préalable absolu, et les mécanismes
techniques correspondants ne sont d'ailleurs pas encore au point.
En revanche, dans cette perspective, l'amélioration des règles
d'assiette de la taxe sur la valeur ajoutée et la baisse progressive
de certains taux, en fonction de leur importance, constituent des
mesures essentielles pour la compétitivité de notre économie . En
outre, l'harmonisation de la fiscalité de l'épargne apparaît comme
une condition essentielle de la réussite de la libéralisation des
mouvements de capitaux. Il revient aux instances communau-
taires de faire des propositions concrètes dans ce domaine . Des
évolutions de notre fiscalité seront sans doute nécessaires à cet
égard . En premier lieu, pour éviter tout risque de délocalisation
des placements en actions, le Gouvernement entend poursuivre la
baisse du taux de l'impôt sur les sociétés et l'augmentation corré-
lative di : taux réel de l'avoir fiscal . Le plan triennal pour les
finances publiques prévoit des allégements fiscaux de quinze mil-
liards de francs par an . La préparation de l'échéance de 1992 en
constitue la principale priorité.

Ministères et secrétariats d'Eta:
(économie : personnel)

33076. - 21 mars 1988 . - M. Jacques Roger-Machart attire
l'attention de M .. le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
3udget, sur les conditions d'intégration dans les services exté-
rieurs du Trésor des anciens fonctionnaires et agents statutaires
du service de la redevance, en fonctions au moment de la liqui-
dation de l'O.R.T.F . Il ressort, en effet, tant des dispositions de
la loi du 7 août 1974, qui a supprimé l'O.R.T.F ., que de celles du
décret d'application du 26 décembre 1974, que les personnels
concernés devaient être intégrés dans des corps latéraux des ser-
vices extérieurs du Trésor dans le plein respect de leurs droits
acquis en matière d'ancienneté, de service et de fonction. De
plus, une reconstitution de carrière dans leur corps d'intégration
devait leur être offerte, afin de les faire bénéficier d'un avance-
ment équivalent à celui appliqué aux agents appartenant aux
corps normaux correspondants. Or, malgré plusieurs arrêts du
Conseil d'Etat (19 mars 1982, 20 février 1985, 24 juillet 1987), les
reclassements réalisés n'ont pas respecté les dispositions prévues
par ces textes, et la direction de la comptabilité publique a refusé
de convoquer la commission administrative paritaire afin de pro-
céder à la reconstitution de la carrière des agents. Aussi il lui
demande quelles mesures il entend adopter afin de régulariser la
situation de ces personnels, dans le respect de l'interprétation
donnée par le Conseil d'Etat de la loi du 7 août 1974 et de ces
décrets d'application.

Réponse. - Il est fait connaître à l'honorable parlementaire que
l'intégration au sein des services extérieurs du Trésor des anciens
fonctionnaires et agents statutaires du service de la redevance, en
fonctions au moment de la liquidation de l'Office de la radio

télévision française (O .R.T.F .), s'est effectuée en parfaite confor-
mité avec les principes édictés par la loi du 7 août 1974 et son
décret d'application du 26 décembre 1974, tels qu'ils ont été pré-
cisés par la jurisprudence du Conseil d'Etat. C'est ainsi que, dès
les premières décisions rendues sur cette affaire par la haute
assemblée, soit dès 1982, la direction de la comptabilité publique
a procédé à de nouvelles reconstitutions de carrière respectant
scrupuleusement l'interprétation donnée des textes précités,
notamment en ce qui concerne la prise en compte de l'ancienneté
de services reconnue aux intéressés à l'O .R .T.F. A cet égard, il
faut souligner que le département a décidé, à titre purement gra-
cieux, de ne pas limiter le bénéfice de cette mesure aux seuls
agents ayant introduit des recours contentieux et de procéder à la
régularisation de la situation administrative de l'ensemble des
agents concernés, soit environ un millier d'agents . Il convient
enfin de rappeler à l'honorable parlementaire que les commis-
sions administratives paritaires compétentes ont, en juin 1983, été
amenées à émettre leur avis sur les reconstitutions de carrière
ainsi effectuées.

Impôts et taxes (contrôle et contentieux)

38230. - 21 mars 1988 . - M . Jacques Bompard attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur le cas d'un contribuable de Hyères, ex-lotisseur, en conflit
avec les services fiscaux depuis 1970 . Objet d'un redressement de
250 000 F, ce contribuable affirme avoir versé 420 000 F jus-
qu'en 1973 et subi depuis un prélèvement de 40 p . 100 sur sa
retraite . Il lui demande ce qu'il en est et comment peut se régler
ce litige qui pousse ce citoyen à l'exaspération.

Réponse . - S'agissant d'un cas particulier, il ne pourrait être
répondu à la question posée que si, par l'indication des nom et
domicile de l'intéressé, l'administration était mise en mesure de
procéder à une enquête.

Enregistrement et timbre (successions et libéralités)

38247 . - 21 mars 1988 . - M . Jean Roussel attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, sur le fait
que les abattements concernant les droits de mutation, notam-
ment en ligne directe, n'ont cessé de diminuer en valeur depuis
des années . 1 . En ce qui concerne les frais funéraires du 1 .. jan-
vier 1960, ceux-ci sont déductibles pour un maximum de
3 000 francs et, depuis, cette valeur est demeurée inchangée,
malgré la dévaluation constante de la monnaie qui a augmenté
depuis 1960. S'il avait été tenu compte de l'érosion monétaire, il
aurait fallu multiplier par un coefficient de 6,24. 2. En ce qui
concerne les abattements en cas de succession en ligne directe, ils
sont passés de 100 OOR francs (en 1960) pour être à ce jour à
275 000 francs et ce depuis le l er janvier 1984 et sont restés
inchangés depuis . Pour tenir compte de l'érosion monétaire, il eût
fallu, compte tenu du coeffie : ont de 6,24, porter l'abattement à
624 000 francs . 3. En ce qui concerne les droits applicables en
ligne directe, ils demeurent inchangés depuis le l er janvier 1969.
Si l'on tient compte de l'érosion monétaire, il faudrait appliquer
un coefficient à chaque tranche de 4,43, ce qui ferait le tarif de
20 p . 100 à 443 000 francs au lieu de 100 000 francs. Il lui
demande d'avoir l'obligeance de lui faire savoir, le plus tôt pos-
sible, quelles sont les intentions du Gouvernement à cet égard.

Réponse . - Il ne parait pas possible d'anticiper sur les déci-
sions que le Gouvernement sera amené à prendre à la suite de
l'examen des conclusions du rapport de la commission d'études
et de simplification de la fiscalité relative à la transmission des
patrimoines .

Impôt sur le revenu
(charge ouvrant droit à réduction d'impôt)

38265 . - 21 mars 1988 . - M. Etienne Pinte attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, sur les tra-
casseries de plus en plus fréquentes dont sont victimes, de la part
de l'edministration fiscale, certains investisseurs immobiliers dans
le cadre de la loi Malraux . Promulguée le 4 août 1962, cette loi
autorise les particuliers, regroupés dans une association foncière
urbaine libre, à acquérir et réhabiliter des immeubles situés en
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secteur sauvegardé de certaines villes, sous réserve que les tra-
vaux soient conformes au plan de sauvegarde et aient reçu les
autorisations municipale et préfectorale . Le montant du prix des
travaux ainsi que les intérêts des emprunts contractés pour l'ac-
quisition et lesdits travaux sont déductibles du revenu imposable
et non des revenus fonciers, conformément aux articles 31 1 I D,
156 1 3 du code général des impôts . Or il semblerait que l'admi-
nistration fiscale refuse, dans certains cas, la déductibilité des
intérêts des emprunts ainsi que la déductibilité du montant des
travaux arguant du fait qu'une partie de ceux-ci n'entrent pas
dans le cadre du plan de sauvegarde, alors qu'ils visent à une
mise en conformité au code de l'urbanisme (il s'agit d'immeubles
destinés à la location) . II lui demande, en conséquence, de bien
vouloir lui apporter des éclaircissements sur ce sujet.

Réponse . - Il ne pourrait être pris parti sur le cas évoqué par
l'honorable parlementaire que si, par la désignation du ou des
contribuables concernés, l'administration était mise en mesure de
procéder à un examen des circonstances propres à cette affaire.

Impôt sur les sociétés
(imposition f- (aitaire annuelle)

38273 . - 21 mars 1988 . - M . Michel Hannoun attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la situation d'une entreprise soumise à l'impôt sur les sociétés
qui ne réalise pas de bénéfices . Dans ce cas, elle doit s'acquitter
d'une imposition forfaitaire . Il lui demande s'il ne conviendrait
pas de prévoir que les entreprises déficitaires puissent imputer
l'impôt forfaitaire annuel sur la créance qu'elles détiennent
envers l'Etat, suivant le mécanisme de report en arrière des
pertes . II souhaiterait avoir son avis sur ce sujet.

Répons, . - Il n'est pas possible de réserver une suite favorable
à la proposition formulée par l'honorable parlementaire. En effet,
la créance que détient une entreprise sur l'Etat en application du
report en arrière des déficits prévu à l'atirle 220 quinquies du
code général des impôts n'est imputable que sur l'impôt sur les
sociétés . Elle ne peut donc être utilisée pour le paiement de l'im-
position forfaitaire annuelle prévue à l'article 223 septies du code
général des impôts. Au demeurant la mesure proposée serait
contraire à la finalité de l'imposition forfaitaire annuelle, qui est
d'assurer une participation minimale des sociétés, quels que
soient leurs résultats, aux charges publiques de chaque exercice
budgétaire .

Impôts et taxes (politique et réglementation)

38275 . - 21 mars 1988 . - M . Michel Hannoun attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur le fait que les entreprises (à l'exception de celles nouvelle-
ment créées) ne se verraient pas autoriser une déductibilité réelle
et intégrale de la provision pour congés payés, malgré le carac-
tère certain de la charge qu'elle est destinée à couvrir . Par ail-
leurs, s'agissant de la règle du décalage d'un mois, si la récupéra-
tion immédiate de la T .V .A . afférente aux télécommunications
récemment assujetties va dans le bon sens, cette question devrait
être traitée rapidement dans la mesure où nous serons le seul
pays d'us lequel s'applique ce décalage . Un rattrapage fractionné
dans le temps parait nécessaire dans la perspective du marché
unique européen. Il lui demande donc son avis sur ce sujet et ce
qu'il envisage de faire.

Réponse. - 1 . L'article 7 de la loi de finances pour 1987 a
aligné, en matière d'indemnité de congé payé, la règle fiscale sur
la règle comptable . Ce texte permet aux entreprises de déduire
des résultats imposables des exercices clos à compter du
31 décembre 1987 l'indemnité pour congé payé qui correspond
aux droits acquis et non utilisés par les salariés à la clôture de
l'exercice . Afin d'éviter un cumul de déductions au titre du pre-
mier exercice d'application de la mesure, l'indemnité relative aux
droits acquis et non utilisés par les salariés à l'ouverture de cet
exercice n'est pas déductible . En effet, ta déduction de cette
charge, même étalée sur plusieurs années, comporterait un coût
incompatible avec les contraintes budgétaires actuelles. Cela dit,
l'article 8 de :a même loi de finances prévoit que les entreprises
créées avant le I « janvier 1987 qui estiment que le nouveau dis-
positif ne leur est pas favorable peuvent opter pour le maintien
du régime antérieur ; elles ne déduisent alors de leur résultat
fiscal que les indemnités effectivement versées au cours de l'exer-
cice. 2 . Ainsi que l'indique l'honorable parlementaire, les dispo-

sitions de la loi de finances pour 1988 ont permis d'éviter une
extension du champ d'application de la règle du décalage d'un
mois . Mais la suppression totale de cette règle ne constitue pas
dans l'immédiat une priorité. En effet, le coût budgétaire de cette
mesure serait supérieur à 70 milliards de francs, ce qui apparait
incompatible avec la politique de réduction du déficit budgétaire.
Le Gouvernement a préféré faire porter ses efforts sur des
mesures d'allégement des charges des entreprises, plus aptes à
améliorer la compétitivité de l'économie française dans la pers-
pective de la réalisation d'un marché européen unifié.

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères)

38277 . - 21 mars 1988 . - M . Michel Hannoun attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la déductibilité des salaires de conjoint de dirigeant
de P.M .E. Le salaire du conjoint est actuellement déductible au
niveau du S .M .I .C . Il souhaiterait savoir s'il pourrait étre déduit
du résultat imposable à un niveau plus élevé, prenant ainsi en
compte l'importance du rôle du conjoint dans les petites entre-
prises . Par ailleurs, la récente réforme du traitement fiscal du
gérant majoritaire de S .A .R .L. a apporté une solution d'équité au
régime antérieurement applicable . li souhaiterait savoir si le diri-
geant d'entreprise pourrait jouir pleinement de la qualité de
salarié de l'entreprise dont il est propriétaire, l'administration fis-
cale disposant de moyens permettant de réprimer les abus éven-
tuels qu'une telle situation pourrait engendrer . Il lui demande
donc son avis sur ces suggestions.

Réponse. - 1 . La rémunération versée au conjoint, marié sous
le régime de la communauté, d'un exploitant d'une entreprise
individuelle en contrepartie d'une activité réelle au sein de cette
entreprise est déductible des résultats dans la limite annuelle de
17 000 francs, portée à douze fois le S .M .I .C . mensuel, soit
56 000 francs pour 1987, si l'entreprise adhère à un centre de
gestion ou une association agréés . Il n'est pas envisagé de relever
ces limites dès lors qu'elles ont pour but d'éviter que les moda-
lités d'imposition du bénéfice de l'entreprise ne soient modifiées
par le versement d'un salaire important au conjoint . Cela étant,
tes cotisations patronales afférentes à la rémunération du
conjoint sont, pour leur totalité, déductibles pour ".a détermina-
tion des bénéfices . En outre, la limitation de la déduction du
salaire du conjoint n'est pas appliquée en cas de régime matrimo-
nial exclusif de toute communauté . 2 . L'article 48 de la loi
n° 88-15 du 5 janvier 1988 relative au développement et à la
transmission des entreprises a déjà aligné le régime applicable
aux gérants majoritaires de S.A .R .L . sur celui des salariés qui
détiennent plus de 35 p. 100 des droits sociaux de leur entreprise.
A compter de l'imposition des revenus de 1988, un abattement de
20 p. 100 sera effectué sur leurs rémunérations nettes de frais
professionnels, dans les conditions définies à l'article 158-5 a du
code général des impôts . La limite au-delà de laquelle le taux de
l'abattement est ramené de 20 p . 100 à 10 p. 100 a été portée de
192 200 francs pour les revenus de 1985 à 400 000 francs pour les
revenus de 1988 . Compte tenu du pouvoir de décision dont ils
disposent au sein de leur entreprise, les gérants majoritaires ont
notamment la possibilité de faire prendre en charge par celle-ci
leurs frais professionnels . Il ne serait donc pas justifié de leur
accorder l'abattement forfaitaire de 10 p . 100 pour frais profes-
sionnels dont peuvent bénéficier les salariés.

T.V.A . (champ d'application)

38381 . - 21 mars 1988 . - M. Henri Bayard appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur la
mesure prise en novembre 1987 qui assujettit le tarif des produits
et services des télécommunications à la T .V.A . Les entreprises et
!es professionnels assujettis peuvent ainsi récupérer la T .V.A.
dans les conditions fiscales de droit commun . Il lui demande s'il
ne serait pas possible d'étendre cette mesure aux collectivités ter-
ritoriales.

Réponse. - Les collectivités locales et leurs groupements peu-
vent déduire la taxe sur la valeur ajoutée afférentes aux dépenses
de télécommunications engagées pour la réalisation de leurs acti-
vités imposables à cette taxe de plein droit ou option . Les condi-
tions dans lequelles s'effectue cette déduction ont été précisées
dans une instruction publiée le 29 octobre 1987 au bulletin offi-
ciel des impôts . La taxe sur la valeur ajoutée comprise dans les
dépenses de télécommunications qui concernent des opérations
non imposables ne peut pas être déduite . Ce principe posé par



9 mai 1988

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

1977

l'article 271 du code des impôts est conforme à nos engagements
européens tels qu'ils résultent de la 6' directive du Conseil des
communautés européennes.

T.V.A . (champ d'application)

38449 . - 28 mars 1988 . - M . Jacques Médecin attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur le problème de la maitrise des populations animales des
villes, chiens et chats essentiellement . En effet, le nombre de ces
animaux est excessif et les refuges, fourrières et sociétés de cap-
tures n'ont jamais apporté de véritables solutions à ce problème
et coûtent cher à la collectivité . tl serait donc souhaitable de
mener une politique de maîtrise des naissances et de prendre des
dispositions afin que les opérations dit stérilisation soient exo-
nérées de la taxe à la valeur ajoutée. Il mi demande donc s'il
compte prendre des mesures allant dans ce sens.

Réponse . - Les soins dispensés aux animaux par les vétéri-
naires sont soumis à la taxe sur la valeur ajoutée depuis le
l er janvier 1982. Cette mesure avait pour objet de simplifier les
obligations déclaratives et comptables des membres de cette pro-
fession qui, auparavant, n'étaient taxés que sur une partie de
leurs recettes . Elle a également pennis de mettre notre droit
interne en conformité avec la 6' directive des communautés euro-
péennes qui n'autorisait l'exonération qu'à titre temporaire . Il
n'est donc pas envisagé de revenir à la situation antérieure ni
d'exonérer les opérations citées dans la question . Une mesure, en
ce sens, serait d'ailleurs contraire au caractère réel de la taxe sur
la valeur ajoutée qui conduit à définir le régime fiscal d'une acti-
vité donnée en fonction de sa nature et donc à faire abstraction
de sa destination et des objectifs suivis.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

38454. - 28 mars 1988. - M. Georges Chometon attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur le fait que pour les salariés en activité les cotisations sociales,
dont les sommes versées au titre de la retraite complémentaire,
sont déductibles du revenu imposable . En dehors de ce cas, le
code des impôts prévoit que les sommes versées pour les retraites
complémentaires à titre privé ne sont pas déductibles . En ce qui
concerne les salariés licenciés et mis en préretraite, dans la plu-
part des diverses conventions ï'.N .E . les versements pour les
retraites complémentaires continuent 4 être versés, tant pour la
partie salariée que pour la partie patronale, et ce jusqu'à la
retraite définitive . Il lui demande de lui indiquer quelles sont les
intentions du Gouvernement, afin de palier la discrimination
dont sont victimes les licenciés préretraités du F .N .E.

Réponse. - Les bénéficiaires de conventions d'allocations spé-
ciales du Fonds national de l'emploi qui acquièrent des points
supplémentaires au titre du régime de retraite co. !inventaire
des cadres, dans les conditions prévues par le pare ssa the 4 de
l'article 8 bis de l'annexe 1 à la convention collective n_tionale de
retraite et de pccvoyance des cadres du 14 mars 1947, sont at . .o-
risés à déduire du montant brut des allocations qu'ils perçoivent
les versements faits pour cette acquisition, dans la limite globale
fixée par l'article 83-2. du code général des impôts . Cette mesure
répond aux préoccupations de l'honorable parlementaire.

T.V.A . (déductions)

38487. - 28 mars 1988. - M . Yves Fréville attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, sur la néces-
sité d'un aménagement des dispositions de l'article 242-OC de
l'annexe II du code général des impôts qui impose aux entre-
prises de disposer d'un crédit de taxe sur la valeur ajoutée pen-
dant trois mois consécutifs d'un trimestre civil pour pouvoir
déposer une demande de remboursement . C'est ainsi qu'une
entreprise artisanale de photographie d'Ille-et-Vilaine, dont le
versement mensuel de T.V .A . est de l'ordre de 10 000 F, doit sup-
porter pour l'acquisition effectuée le l et mars d'un matériel de
développement-photo de haute technologie d'une valeur de
365 000 francs hors taxe, la charge de trésorerie pendant environ
cinq mois d'une fraction importante de la T .V.A. qui s'élève pour
ce matériel à 67 890 francs . Cette charge de trésorerie non négli-

geable accroit d'autant le coût élevé de cet investissement . II lui
demande, par conséquent, quels sont les résultats de l'étude qui
avait été engagée par les services de son département sur ce pro-
blème et dont il avait été fait état dans la réponse faite en 1982 à
une question écrite de M . Jean-Paul Charié parue au Journal offi-
ciel, Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
9 août 1982.

Réponse. - Les crédits de T.V.A . non imputables peuvent en
effet être remboursés au terme de l'un des trois premiers tri-
mestres civils à la condition que chacune des déclarations
déposées au titre . du trimestre fasse apparaître un crédit . Les
études réalisées par mon département ont montré que la suppres-
sion de cette règle augmenterait les dépenses budgétaires de
l'Etat dans une proportion telle qu'il n'est pas possible de l'envi-
sager actuellement . Au demeurant, l'accroissement du nombre de
demandes à traiter qui en découlerait entraînerait un allongement
du délai d'instruction . Cependant, afin de répondre aux préoccu-
pations des entreprises créditrices, une procédure accélérée d'ins-
truction des demandes a été instaurée le l er avril dernier. Cette
procédure permet désormais aux entreprises d'obtenir plus rapi-
dement les remboursements des sommes qui leur sont dues.

T.V.A . (taux)

38503. - 28 mars 1988 . - M. Dominique Bussereau attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur le taux de T.V .A. appliqué aux auto-écoles. Etant donné que
le taux de T.V.A . auto-écoles (18,60 p . 100) français se situe au
troisième rang après le Danemark (22 p. 100) et les Pays-Bas
(20 p . 100), mais avant l'Italie (18 p. 100), le Portugal (17 p . 100)
et le Royaume-Uni (15 p. 100)... et bien avant l'Irlande
(10 p . 100), ia Belgique (6 p. 100) et la Grèce (6 p. 100), il lui
demande s'il ne juge pas opportun d'ajuster ce taux dans l'op-
tique de 1992.

Réponse. - Les préoccupations exprimées par l'honorable parle-
mentaire en faveur des auto-écoles seront examinées avec toute
l'attention nécessaire dans la perspective du marché unique euro-
péen . Cependant, les prestations des auto-écoles ne figurent pas
au nombre des opérations que la commission envisage le taxer
au taux réduit. Il est donc probable que l'harmonisation des taux
de la taxe sur la valeur ajoutée applicable à ces prestations se
fera sur la base du taux normal compris dans une fourchette
allant de 14 à 20 p . 100, à l'intérieur de laquelle se trouvent les
taux pratiqués en France et dans la plupart des pays de la com-
munauté .

Cadastre (fonctionnement)

38662 . - 4 avril 1988 . - M. Henri Bayard appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur une
éventuelle réorganisation du service départemental du cadastre. Il
lui demande de bien vouloir l'informer sur le projet qui serait en
cours dans ce domaine.

Réponse. - La direction générale des impôts réfléchit actuelle-
ment à l'évolution de ses méthodes de travail et de son organisa-
tion au cours de la prochaine décennie en vue d'assurer un meil-
leur fonctionnement des services, un niveau plus élevé de
satisfaction des besoins des usagers et d'améliorer les conditions
de travail des agents. Cette réflexion qui porte sur l'ensemble des
missions exercées par la direction générale des impôts et qui est
effectuée en concertation avec l'ensemble des personnels n'est
pas suffisamment avancée pour que des informations utiles puis-
sent être données en la matière.

T.V.A . (déductions)

38666. - 4 avril 1988 . - M . Henri Bayard appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur le
fait que les investissements réalisés par les communes pour amé-
nager des gîtes ruraux sont exclus de l'assiette du F .C.T.V.A.,
dans la mesure où ces gîtes sont donnés en location. Il lui
demande si cette situation ne pourrait être revue compte tenu des
efforts nécessaires que doivent fournir particulièrement les petites
communes pour développer le tourisme rural .
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Réponse. - Les collectivités locales qui exploitent des gîtes
ruraux sont placées dans la même situation que les particuliers
qui donnent en location des logements meublés . Elles sont impo-
sables à la taxe sur la valeur ajoutée et peuvent déduire la taxe
qui leur est facturée par leurs fournisseurs, mais le crédit de taxe
ne peut être résorbé que par imputation sur l'impôt dû au cours
des périodes ultérieures d'imposition, sans pouvoir faire l'objet
d'un remboursement. Cette dernière règle tient aux spécificités de
la location en meublé et notamment à la disproportion marquée
entre le montant des recettes annuelles et celui de l'investisse-
ment primitif ainsi qu'au rythme d'amortissement très inférieur à
celui qui est observé dans les autres secteurs d'activité.

Politiques communautaires
(législation communautaire et législations nationales)

38681 . - 4 avril 1988. - M . Michel Debré demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la
privatisation, s'il est vraiment possible d'envisager une harmoni-
sation fiscale et sociale au sein de la Communauté européenne,
alors que les exigences françaises d'une politique démographique
peuvent imposer un effort en faveur des jeunes couples mariés et
des mères de famille, et que ces préoccupations sont absentes de
la politique de la plupart de nos partenaires . - Question transmise
à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la priratiratlon, chargé du budget.

Réponse. - Il appartient à la France, dans le cadre des discus-
sions sur l'harmonisation fiscale et sociale au sein de !a Commu-
nauté européenne, de faire respecter ses orientations fondamen-
tales . La nécessité d'une politique active et volontariste en faveur
du développement de la famille constitue l'une de ces orienta-
tions .

Impôt sur le revenu (8.1. C.)

38694 . - 4 avril 1988 . - M. Gautier Audinot attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur les
règles d'imposition inéquitables régissant le statut des commer-
çants selon qu'ils sont non salariés ou salariés, ces derniers béné-
ficiant de la décote fiscale de 20 p . 100 et l0 p . 100 . lI lui
demande son avis et quelles mesures compte prendre son minis-
tère afin que cette disposition soit également étendue aux com-
merçants non salariés.

Réponse. - L'extension aux commerçants non salariés de la
déduction forfaitaire de 10 p. 100 pour frais professionnels
accordée aux salariés ne serait pas justifiée. En effet, les non-
salariés peuvent déjà déduire, dans le cadre de leur entreprise, les
frais qu'ils exposent pour leur activité professionnelle . L'octroi
d'un abattement forfaitaire ferait donc double emploi avec la
prise en compte de ces dépenses. Cela dit, des mesures impor-
tantes ont été prises par les pouvoirs publics depuis 1986 en vue
de rapprocher les conditions d'imposition des non-salariés de
celles des salariés . La loi de finances pour 1987 a ainsi relevé de
66 p . 100 en deux ans la limite au-delà de laquelle l'abattement
de 20 p. 100 accordé aux membres des centres de gestion agréés
est réduit à 10 p. 100. De 192 200 francs en 1935, la limite a été
portée à 250 000 francs pour les revenus de 1986 et à
320000 francs pour ceux de 1987 . La loi de finances pour 1988 a
porté cette limite à 400000 francs pour les revenus de 1988.
Cette mesure va au-delà d'un simple rattrapage de l'érosion
monétaire . Par ailleurs, l'article 48 de la loi du 5 janvier 1988
relative au développement et à la transmission des entreprises
étend aux gérants et associés des sociétés visées à l'article 62 du
code général des impôts le bénéfice de l'abattement de 20 p . 100.
Cet avantage s'applique, à compter de l'imposition des revenus
de 1988, dans les conditions précisées ci-dessus pour les adhé-
rents des centres de gestion agréés . L'ensemble de ces mesures
répond, au moins pour partie, aux préoccupations exprimées par
l'auteur de la question .

T.V.A . (taux)

39134. - 18 avril 1988. - M . Gustave Ansart attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur les
difficultés que rencontrent les écoles de musique, leu harmonies

et les sociétés musicales en général lorqu'il s'agit de remplacer les
instruments, d'étendre l'enseignement, d'incorporer des instru-
ments nouveaux ou d'accroitre le nombre de musiciens . L'achat
des instruments de musique représente une telle charge que
nombre d'écoles, de sociétés et d'associations musicales sont
contraintes de limiter leur activité . D'autre part, les jeunes qui
quittent les écoles, leurs études terminées, doivent, s'ils veulent
continuer leur pratique musicale, acheter leur propre instrument,
ce que la grande majorité d'entre eux ne peuvent faire en raison
du coût élevé des instruments. Cela freine et met en cause le
développement de la culture musicale en France . C'est pourquoi
il lui demande s'il n'entend pas ramener à 7 p . 100 (au lieu de
33 p . 100 actuellement) le taux de T .V .A . perçue sur le prix des
instruments de musique, comme il l'a fait pour les disques et les
cassettes .

T.V.A . (taux)

39168. - 18 avril 1988 . - Si l'on peut se féliciter de la baisse du
taux de T.V.A. intervenue sur les disques et cassettes, M. Henri
Bayard souhaite attirer l'attention de M . le ministre délégtté
auprès du ministre de l'économie, des finances et de la priva-
tisation, chargé du budget, sur le fait qu'il serait très judicieux
que cette même politique soit appliquée aux instruments de
musique . En effet, chacun connaît les difficultés financières des
associations musicales, des écoles de musique et des collectivités
locales appelées à fournir des instruments à leurs sociétés . Cette
décision serait très appréciée et il souhaiterait connaître les inten-
tions du ministre à ce sujet.

Réponse. - D'une manière générale, les instruments de musique
sont soumis au taux normal de la taxe sur la valeur ajoutée
(18,6 p . 100) . Seuls les instruments composés totalement ou par-
tiellement de métaux précieux sont soumis au taux majoré . Une
réduction de taux applicable à ces produits entraînerait des
pertes de recettes sensibles qui ne sont pas envisageables dans le
contexte budgétaire actuel.

COLLECTIVITÉS LOCALES

Communes (personnel)

31652 . - 19 octobre 1987 . - M . Raymond Lory attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités locales, sur les conditions d'ap-
plication de la loi n° 87-529 du 13 juillet 1987 modifiant les
dispositions relatives à la fonction publique territoriale . En effet,
le chapitre Il de cette loi a modifié un certain nombre de dispo-
sitions de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 . Il s'agit notamment
de l'article 38 qui annule et remplace l'article 97. Sur ce point
précis de la suppression d'emploi, une collectivité peut-elle, sans
attendre les décrets d'application, d'une part, et les intégrations
dans les cadres d'emploi, d'autre part, décider une suppression
d'emploi de catégorie A en s'appuyant sur ces dispositions. Plus
concrètement, peut-on procéder au licenciement du titulaire d'un
poste, qui, suite à la restructuration d'un service municipal,
n'existe plus, ainsi qu'aucun emploi au grade correspondant.

Réponse. - La loi da 26 janvier 1984 modifiée par la loi du
13 juillet 1987 a, dans ses articles 97 et 97 bis, prévu les méca-
nismes de prise en charge des fonctionnaires territoriaux momen-
tanément privés d'emploi. Ce système de prise en charge repose
sur le principe de séparation du grade et de l'emploi . Ce prin-
cipe, absent du statut 0énéral du personnel communal et des
textes subséquents, requiert, pour sa mise en oeuvre, ia publica-
tion des statuts particuliers des cadres d'emplois qui définiront
notamment des emplois que les fonctionnaires titulaires d'un
même grade auront vocation à occuper . Les articles 97 et 97 bis,
sont donc actuellement applicables aux fonctionnaires intégrés
dans un cadre d'emplois de la filière administrative . Pour les
autres fonctionnaires, les articles précités recevront application au
fur et à mesure de la publication des statuts particuliers . Dans
l'attente, les suppressions d'emplois demeurent régies par les dis-
positions statutaires antérieures à la loi du 26 janvier 1984, c'est-
à-dire pour les fonctionnaires communaux par les
articles L. 416-9 à L . 416-11 du code des communes . Ainsi aux
termes de l'article L . 416.9 précité, en dehors de l'application
d'une sanction disciplinaire, le dégagement des cadres d'un agent
ne peut être prononcé qu'à la suite d'une suppression d'emploi
décidée par mesure d'économie. D'ores et déjà, en application de
la loi précitée du 26 janvier 1984 modifiée, la suppression d'em-
ploi ne peut intervenir qu'après avis du comité technique pari-
taire.
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Communes (perse nnel)

32863 . - 16 noventhre 1987 . - M . Claude Lorenzini demande
à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, de le renseigner sur les possibi-
lités légales offertes aux secrétaires de mairie des communes de
moins de 2 000 habitants exerçant à temps incomplet, en matière
de formation et de perfectionnement.

Réponse . - Les secrétaires de mairie bénéficient, en ce Gui
concerne le droit à la fo r-nation, des dispositions de la loi
n e 84-594 du 12 juillet 1984 modifiée relative à la formation des
agents de la fonction publique territoriale. Les dispositions du
décret ne 85-1076 du 9 octobre 1985 relatif à l'exercice du droit à
la formation des agents de la fonction publique territoriale s'ap-
pliquent ainsi à l'ensemble de ces personnels. Ce texte fixe en
effet les modalités d'organisation de la formation aussi bien pro-
fessionnelles que personnelle des agents titulaires et non-titulaires
employés par les collectivités locales à temps complet ou non-
. ;omplet . Il s'agit essentiellement des actions de formation des-
tinées à la préparat ion aux concours et examens professionnels
de la fonction publique territoriale, ou au maintien et au perfec-
tionnement de la qualification professionnelle des agents, des
conditions d'attribution des décharges de service et des congés de
formation .

Communes finances locales)

34273 . - 14 décembre 1987 . - M. P,tilippe Puaud attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités locales, sur les difficultés que
rencontrent les communes de moins de 2 000 habitants, lors de
l'attribution de la dotation globale d'équipement. En effet, il
apparait qu'actuellement, elles ne peuvent cumuler une aide
départementale et une attribution de la D.G .E . lors d'investisse-
ments . Er. conséquence, il lui demande de bien vouloir lui pré-
ciser s'il envisage de revoir ce problème, afin que les petites com-
munes ne soient pas pénalisées, et puissent bénéficier de toute
l'aide nécessaire pour pouvoir mener à bien leurs gros investisse-
ments.

Réponse . - Depuis la réforme de la dotation Çlobale d'équ pe-
ment des communes mise en place par la loi n° 85 . 1352 du
20 décembre 1985, les :.ommunes et groupements de communes
dont la population n'excède pas 2 000 habitants bénéficient de la
deuxième part de cette dotation . Cette part est répartie entre les
bénéficiaires sous la forme de subventions attribuées par les
préfets en fonction des catégories d'opérations prioritaires et
dans la !imite des taux minimum et ma . tmum fixés par la com-
mission d' d" a, instituée dans chaque département . Pour ce qui
concerne le . ubventions versées per le, départements, il est rap-
pelé que :es conseils généraux oit mute liberté pour répartir,
comme ils l'entendent, les aides qu'ils accordent sur leur budget
aux investissements des collectivités locales.

Communes (finances locales : Bouches-du-Rhône)

34866. - 28 d, '-mbrc 1987. - M. Philippe Saumarco appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du sidistre de
l'intérieur, charge des collectivités locales, sur les consé-
quences notamment de la circulaire interministérielle du
16 octobre 1987 réglementant la m'et en ouvre du fonds de com-
pensation de T.V.A . sur les opérations réalisa' t en mandat pour
le compte de la s''- de Marseille. Ces dispositions portent grave-
ment atteinte à la fibre administration des collectivités locales. En
effet, le fends de compen .+tion de T.V .A. ne pourrait plus étrc
mis er jeu pour les dépenses indirectes (cas du mandat). La récu-
pération de la T.V .A . serait empêchée . Les incidences de cette
circulaire pourraient être à terme la dis ; erition de tout paiement
par un mandataire, ce qui re manquerait pas d'alourdir, voire de
paralyser les administrations municipales amenées à intervenir en
régie. Compte tenu des conséquences financières de -e texte, la
ville va se voir privée d'an outil juridique - le mandat - dont
l'intérêt n'est plus à démontrer . Lors de la discussion au Sénat du
projet de loi de finances rectificative pour 1987, le Gouvernement
s'est engagé. à remédier à c problème par voie réglementaire . Il
lui demande comment va se concrétiser cet engagement.

Réponse. - Le ministre d' Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation a décidé de reporter au 1 « jan-
vier 1989 l'application des dispositions du 2 de l'article Id du
décret n e 85 . :.378 du 26 décembre .s'85, qui définissent la nature
des opérations réalisees en mandat pour le compte des collecti-
vités bénéfi ..

	

du fonds de compensation de la T.V.A. Parai-

lèlement, et pour mettre à profit cette période transitoire qui
devrait voir l'issue des contentieux en cours sur le décret du
26 décembre 1985, le ministère de l'intérieur a engagé, en liaison
avec les services du ministère des finances et la Fédération natio-
nale des sociétés d'économie mixte, une réflexion sur le régime
applicable pour l'avenir, à ces opérations.

Communes (conseils municipaux)

35716. - 2e janvier 1988. - M. Job Durupt demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur, chargé des
collectivités locales, de bien vouloir préciser si une délibération
d'un conseil municipal obtenue à la suite d'une demande d'ac-
cord par correspondance du maire aux différents conseillers
municipaux peut être intégrée, par effet rétroactif, à l'ensemble
des délibérations du conseil municipal datant de quinze jours
auparavant. En outre, les conseillers municipaux n'ont pu avoir
connaissance des résultats qu'au cours de la séance suivante, soit
un mois et demi plus tard.

Réponse. - En vertu de l'article L. 121-26 du code des com-
munes, « le conseil municipal règle par ses délibérations les
affaires de la commune. » Le même code fixe de façon précise
les conditions dans lesquelles doivent être prises les délibérations
et notamment : les modalités de la convocation des conseillers
municipaux (art. L . 121 . 10), le quorum (art. L 121-111 et le vote
(art . L. 121-12) . L'accord obtenu des conseillers municipaux sur
une affaire intéressant !a commune en dehors d'une séance du
conseil municipal ne peut en conséquence être intégré rétroactive-
ment aux délibérations prises au cours de la séance précédente.
En effet, dans son arrêt du 20 novembre 1957 (Frenaud, Lebon
p . 631), le Conseil d'Etat a considéré que la consultation, par
lettre circulaire, de chacun des membres du conseil municipal en
vue de recuillir à domicile son avis sur une affaire ne pouvait
tenir lieu de délibération du conseil municipal. De façon géné-
rale, selon la jurisprudence, sont nulles et de nul effet, les « déli-
bérations » prises en dehors de toute réunion légale du conseil
municipal, de tels actes étant qualifiés d'inexistant (C .E., sert,
28 octobre 1932, Lafitte et autres, Lebon p . 882 ; C.E .,
28 février 1947, Megevand, Lebon p . 85 ; C .E ., 28 ',vider 1986,
commissaire de la République des Landes, Lebon p . 50) . Il
convient de rappeler que le délai de recours contentieux ne court
pas contre les actes nuls et de nul tiret qui peuvent être contestés
à tout moment devant la juridicticr administrative.

Communes (finances locales)

35979. - 1 ' février 1988 . - M. Gérard Weber attire l'attia-
tion de M . le ministre délégué auprès du miNatre de Maté-
rieur, chargé des collectivités Wales, sur les diRcult5s des
petites communes aux revenus financiers peu importants et qui
sont confrontées à des dépenses non prévues et élevées . Tel est le
cas de la commune de Dounoux (Vosges) qui ne dispose annuel-
lement que d'enviru', '50 000 francs pour l'entretien de ses btiti-
ments communaux, de sa voirie, de l'éclairage public, de l'usai-
nissement, etc., alors qu'il va lui falloir verser la somme de
100 000 francs correspondant à sa part relative à la réfection du
C .E .S . de Xertigny que fréquentent les élèves de Dounoux . II lui
demande de quelles aides peuvent bénéficier ces communes.

Réponse. - En application de l'article 101 de la loi ne 83 .8 du
7 janvier 1983, la plupart des subventions d'investissement
versées aux communes pour financer leurs travaux d'équipement
ont été regroupées au sein de la dotation globale d'équipement
des communes . Le régime de cette dot -ton, fixé par la loi du
7 janvier 1983, a été sensiblement mofi.ré par la loi ne 85-1352
du 20 décembre 1985 . En application de cette réforme, les com-
munes et groupements de communes dont la population n'excède
pas 2 000 habitants bénéficient depuis 1986 de la deuxième part
de la D .G .E . Cette part est répartie entre les bénéficiaires sous
forme de subventions par opération attribuées par les préfets en
fonction des catégoriel . d'opérations prioritaires et dans la limite
des taux minimum et maximum fixés par la commission d'élus
instituée dans chaque département . En 1987, 57 p . 100 des opéra-
tions ayant fait l'objet d'une demande de subvention au titre de
la deuxième part ont été effectivement subventionnées sur la base
d'un taux moyen de subvention de 27,43 p . 100. Enfin, il est
rappelé à !'honorable parlementaire que la loi n e 88-13 du 5 jan-
vier 1988 d'amélioration de la décentralisation, dans le souci de
renforcer la solidarité financière de l'Etat en faveur des com-
munes rurales, a prévu que désormais 40 p . 100 des crédits de la
D.G.E. des communes seraient réservés à la seconde part, ce qui
assure aux petites communes une part des ressources de la
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U .G .E . supérieure à celle constatée antérieurement à l'entrée en
vigueur de la loi du 20 décembre 1985 . Cette mesure, qui se tra-
duit dès 1988 par une augmentation moyenne des enveloppes
départementales de deuxième part supérieure à 38 p . 100,
témoigne de la volonté du Gouvernement de soutenir l'effort
d'équipement des petites communes.

Communes (personnel)

36274 . - 8 février 1988 . M. Sébastien Couëpel attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités locales, sur la situation du per-
sonnel communal titulaire du titre de commis de mairie . Pour des
raisons diverses et compte tenu de la conjoncture, ces personnes
ne trouvent pas systématiquement un emploi correspondant à
leur niveau et au grade que leur confère ce concours . Paradoxale-
ment, elles ne peuvent en garder le bénéfice que pour une durée
de trois ans, si elles ne sont pas, dans ce délai, intégrées au corps
des commis de mairie . Ainsi . il lui demande bien vouloir lui
préciser s'il entend prendre les mesures qui s'imposent pour per-
mettre aux personnes concernées de conserver durablement le
bénéfice de ce concours.

Réponse . - Aux termes de l'article 44 de la i' du 26 jan-
vier 1984 modifiée . chaque concours donne lin o a l'établissement
d'une liste d'aptitude classant par ordre alphabétique les can-
didats déclarés aptes par le jury . L'inscription sur une liste d'ap-
titude ne vaut pas recrutement . La liste d'aptitude inclut, dans la
limite du maximum fixé par le cinquième alinéa de cet article, les
candidats déclarés aptes à être inscrits sur les listes d'aptitude
établies à l'issue des concours précédents et qui remplissent
encore les conditions d'inscription . Toute personne déclarée apte
depuis moins de deux ans ou, si celui-ci est intervenu au-delà de
ce délai, depuis le dernier concours, peut être nommée dans un
des emplois auxquels le concours correspondant donne accès . La
personne déclarée apte ne bénéficie de ce droit, la deuxième
année, que sous réserve d'avoir fait connaitre son intention d'être
maintenue sur ces listes au terme de l'année suivant son inscrip-
tion initiale . Le décompte de cette période de deux ans est sus-
pendu, le cas échéant, durant l'accomplissement des obligations
du service national ou en cas de congé parental ou de maternité.
Par ces dispositions, le législateur a souhaité assurer aux lauréats
d'un concours un temps suffisant pour bénéficier d'un recrute-
ment dans une collectivité locale tout en permettant une bonne
organisation des concours de recrutement dans la fonction
publique territoriale . II est précisé que pour permettre le recrute-
ment de personnes inscrites sur une liste d ' aptitude établie sous
l ' empire des dispositions du code des communes (lequel compor-
tait des règles analogues), le Gouvernement a prévu dans les
décrets d 'application de la loi précitée un dispositif transitoire.
Ainsi, l'article 23 du décret n e 87-1109 du 30 décembre 1987 por-
tant statut particulier du cadre d 'emplois des commis territoriaux
prévoit que les candidats inscrits sur une liste d ' aptitude départe-
mentale ou interdépartementale aux emplois communaux vises à
l ' article L. 412-19 du code des communes sont inscrits de plein
droit sur les listes d'aptitude pour l'actes au grade de commis
territorial .

Colles7ieues locales
(conseil supérieur de la fonction publique te, anale

36912. 22 février 1988 . - M . Jean-Marie remange rappelle
à M . k ministre délégué auprès du ministre de l' intérieur,
chargé des collectivités locales . qu'en vertu de l'article R de la
loi n e 87-529 du 13 juillet 1987 les organisations syndicales dites
« représentatives » bénéficient d 'un siège de droit au conseil
supérieur de la fonction publique territoriale . II souhaiterait
savoir si, en application de ce principe, l'autorité locale est tenue.
dès à présent, de faire bénéficier chacune de ces organisations. y
compris la C .F .T.C ., du crédit d'heures mentionné à l'article 16,
alinéa 2 . du décret n e 85-397 du ' use-il 1985 relatif à l ' exercice
du droit syndical dans la fonction publique territoriale.

Réponse . - La loi n° 87-529 du 13 juillet 1987 modifiant les
dispositions relatives à la fonction publique territoriale prévoit
notamment que les confédérations syndicales représentatives au
plan national et qui participent aux élections aux commissions
administratives paritaires disposent au minimum d'un siège au
sein du conseil supérieur de la fonction publique territoriale . ('es
dispositions législatives n 'ayant pas de portée rétroactive n ' ont
pas eu pour effet de mettre fin au mandat des actuels membres

du conseil supérieur de la fonction publique territoriale qui se
poursuivra jusqu'à son terme prévu en 1988 . Ce n'est qu'à l'occa-
sion du renouvellement de cc mandat que les nouvelles règles
trouveront leur première application . En conséquence, lors-
qu'elles siégeront au conseil supérieur de la fonction p ublique
territoriale, les organisations syndicales, telle la C .F .T.C. ., bénéfi-
cieront de la disposition de l ' article 16 du décret n° 85 .397 du
3 avril 1985 selon laquelle 25 p. 100 du crédit d'heures de
décharges d'activités de service est partagé également entre les
organisations syndicales représentées au conseil supérieur.

Propriété (servitudes)

37092 . - 22 février 1988 . - M. Jean-Marie Demange
demande à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'in-
térieur, chargé des collectivités locales, de bien vouloir lui pré-
ciser si les maires to ut compétence pour intervenir dans les diffé-
rends opposant des administrés au sujet de l'exercice du droit de
passage, défini aux articles 682 et suivants du code civil.

Réponse. - Les articles 682 et suivants du code civil, relatifs au
droit de passage, accordent aux propriétaires dont le bien n'a
aucune issue, ou qu'une issue insuffisante sur la voie publique le
droit de réclamer sur les fonds voisins un passage suffisant pour
assurer la desserte de son propre fonds . Ce passage peut être
obtenu par enteote directe entre les intéressés, ou à défaut en
saisissant le juge. Si un litige s'élève entre deux personnes privées
à propos de l'exercice de ce droit de passage, il ressortit à la
compétence des juridictions civiles . Il n'entre pas dans les fonc-
tions du maire de s'immiscer spontanément dans un litige entre
certaips de ses administrés . II convient toutefois de rappeler que
deux personnes qu'oppose un différend ont toujours la faculté de
demander à un tiers de les concilier . En l'espèce, s'agissant du
seul exercice d'une servitude légale, il parait possible de
s'adresser au maire en tant que tiers, à titre de personne privée,
en raison de son autorité morale.

Collectivités locales (finances locales)

37443 . - 29 février 1988 . - M . Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités locales, sur le fait que des syn-
dicats intercommunaux peuvent adhérer à des groupements de
collectivités territoriales (syndicats mixtes, par exemple) . II sou-
haiterait savoir si les statuts d'un syndicat mixte peuvent prévoir
unilatéralement une contribution financière directe versée par une
commune (ou plusieurs communes) au motif que cette commune,
sans être membre du syndicat mixte, ferait partie d ' un S .I .V.O .M.
qui, lui, serait membre du syndicat mixte.

Réponse . Les statuts d ' un syndicat mixte ne peuvent disposer
qu'à l'égard des personnes morales membres de cet établissement
public . Ils ne sauraient dès lors prévoir la contribution financière
au budget du syndicat d'une commune non directement adhé-
rente .

Collectivités locales (personnel)

37522. 7 mars 1988 . - M . Serge Charges attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, sur le décret n e 85 . 1250 du
26 novembre 19t 5 relatif aux congés annuels des fonctionnaires
territoriaux . En vertu de l'article 3 de ce décret, le calendrier des
congés est fixé par l'autorité territoriale, après consultation des
fonctionnaires intéressés, compte tenu des fractionnements et
échelonnements de congés que l ' ictérèt du service peut rendre
nécessaires . Il lui demande de bien fouloir lui préciser si les
fonctionnaires peuvent se faire représenter par leurs délégués
syndicaux pour la négociation de ce calendrier . Il souhaiterait en
outre qu ' il lui indique si le comité technique paritaire peut
émettre un avis sur ce même calendrier.

Réponse . - La procédure d'établissement du calendrier des
cohgés résulte des dispositions de l 'article 3 du décret n e 85-1250
du ,r6 novembre 1985 relatif aux congés annuels des fonction-
naires territoriaux . Le c: lendrier est fixé par l'autorité territoriale
après consultation des fonctionnaires intéressés, compte tenu des
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fractionnements et échelonnements de congés que l'intérêt du ser-
vice peut rendre nécessaires . Les fonctionnaires chargés de
famille bénéficient d'une priorité pour le choix des périodes de
congés annuels . Si les dispositions ci-dessus rappelées ne pré-
voient pas expressément que les fonctionnaires peuvent se faire
représenter par leurs délégués syndicaux et que le comité tech-
nique paritaire peut être consulté, rien ne s'oppose ce pendant à
ce qu'il soit tenu compte des avis émis lors de la préparation de
ce calendrier par les intéressés et les représentants du personnel,
délégués syndicaux ou membres d'un comité technique paritaire.

Communes (personnel)

37865. - 14 mars 1988. - M. Didier Julia appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, sur les dispositions du décret
n o 87-1099 du 30 décembre 1987 portant statut particulier du
cadre d'emplois des attachés territoriaux et plus particulièrement
sur l'article 30 concernant entre autres les secrétaires généraux
des communes de 2000 à 5 000 habitants . L'article 38 dispose
que les fonctionnaires concernés par ce décret sont intégrés dans
le cadre d'emploi des attachés territoriaux : « I o Le secrétaire
général de commune de 2 000 à 5000 habitants, compte tenu, le
cas échéant, d'un surclassement démographique décidé avant le
26 janvier 1984 ou approuvé après cette date par l'autorité admi-
nistrative compétente. » Il lui fait observer que si les secrétaires
généraux de ces communes sont normalement intégrés comme
attachés de 2. classe, ceux d'entre eux qui sont en fin de carrière,
placés au 9' échelon avec deux ans et six mois de service dans
celui-ci, peuvent postuler au titre d'attaché de I « classe . II lui
demande si cette postulation peut être présentée dès maintenant.

Réponse. - Les secrétaires généraux des villes de 2 000 à
5 000 habitants reclasses au 9' échelon de la seconde classe d'at-
taché territorial, justifiant d'une ancienneté de deux ans et
six mois dans cet échelon peuvent effectivement être nommés,
après avis de la commission paritaire compétente et dans le res-
pect de la règle d'effectif posée par l'article 18 du décret
n o 87-1099 du 30 décembre 1987, à la I « classe du grade d'at-
taché, et ce depuis la date de publication du statut particulier du
cadre d'emplois des attachés territoriaux.

.4ide sociale (personnel)

37928 . - 14 mars 1988 . - M. Daniel Le Meer attire l'attention
de M. k ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, sur la situation des respon-
sables des services d'action sociale qui assurent l'encadrement
technique et hiérarchique des assistants sociaux et des secrétaires
de service d'action sociale. Malgré la spécificité de leur fonction,
leur statut et leur rémunération sont identiques à ceux des prati-
ciens du terrain. Exerçant la profession de cadre technique, ces
personnels sollicitent l'intégration au cadre A de la fonction
publique territoriale . En conséquence, il lui demande quelle suite
rl entend donner à cette légitime revendication.

Réponse. - A la suite de la publication de la loi du
13 juillet 1987 modifiant les dispositions relatives à la fonction
publique territoriale, le Gouvernement a engagé une large
réflexion sur la construction statutaire à mettre en oeuvre . Cette
construction est à présent largement engagée avec la mise en
place des cadres d'emplois de l'ensemble de la filière administra-
tive et la publication prochaine de décrets statutaires relatifs aua
personnels techniques. Elle va se poursuivre avec l'examen des
statuts particuliers des filières sanitaire et sociale, culturelle et
sportive et des métiers de la sécurité. Dans tous les cas, ces
statuts devront répondre aux besoins des collectivités locales et
offrir aux agents des possibilités de carrières claires et moti-
vantes. Dans ce cadre, l'examen de la situation des responsables
des services d'action sociale permettra également de déterminer le
niveau auquel il convient d'intégrer ces personnels dans le cadre
d'emplois le plus adapté.

Communes (personnel)

38145. - 21 mars 1988 . - M . Loic Bouvard demande à M . le
Maistre délégué auprès du ministre de l'intérieur, chargé des
collectivités locales, s'il envisage de modifier les critères retenus
pour l'intégration des secrétaires de mairie dans le cadre A de la

fonction publique territoriale. Il lui semble, en effet, que le cri-
tère démographique devrait être combiné avec d'autres tels que le
budget de la commune ou le nombre d'agents employés afin que
ce classement s'effectue en fonction de l'importance réelle des
emplois occupés.

Réponse. - Les secrétaires de mairie bénéficiant des disposi-
tions du 1« paragraphe de l'article 2 de l'arrêté du 8 février 1971
portant création de l'emploi de secrétaire de commune de moins
de 2 000 habitants sont, aux termes de l'article 18 du décret
n o 87-1103 du 30 décembre 1987, intégrés dans le cadre d'emplois
de catégorie B des secrétaires de mairie . Cette intégration leur
garantit un déroulement de carrière identique à celui qui était le
leur sous l'empire des dispositions antérieures . En outre, ces
fonctionnaires disposent u présent de possibilités de promotion
qu'ils n'avaient pas antérieurement puisqu'ils pourront dans leur
collectivité accéder au cadre d'emplois de catégorie A des
attachés territoriaux par la voie du concours interne sans limita-
tion d'âge ou de la promotion interne. Les décrets publiés le
31 décembre dernier ont en effet supprimé tout seuil démogra-
phique pour le recrutement d'attachés . II convient enfin d'ajouter
que, conscient de l'importance du rôle des secrétaires de mairie
de moins de 2 000 habitants, le Gouvernement a décidé de pro-
céder au doublement de l'indemnité forfaitaire pour travaux sup-
plémentaires dont ces fonctionnaires bénéficiaient jusqu'ici.

Collectivités locales (personnel)

38279 . - 21 mars 1988 . - M. Michel Hannoun attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités locales, sur la situation particu-
lière des personnels exerçant la fonction d'éducateurs de jeunes
enfants au sein des collectivités territoriales. La dénomination
« éducateurs de jeunes enfants » ne figurant pas dans la nomen-
clature des emplois communaux, ni dans celle des établissements
publics hospitaliers et sociaux du secteur public, ce personnel est
employé en tant que moniteurs de jeunes enfants et, en particu-
lier, ne perçoit pas à ce titre les salaires qui correspondent au
niveau d'étude requis pour obtenir le diplôme d'éducateurs de
jeunes enfants . Cette situation est connue de l'administration et il
est envisagé de prendre des mesures propres à assurer aux éduca-
teurs de jeunes enfants la reconnaissance d'un classement profes-
sionnel conforme à l'appellation de leur diplôme . Le problème
devrait être réglé à l'occasion de l'élaboration des statuts particu-
liers des personnels sociaux pris en application, d'une part, de la
loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée relative à la fonction
publique territoriale et, d'autre part, de la loi n° 86-33 du 9 jan-
vier 1986 relative à la fonction hospitalière. Il souligne l'urgence
de trouver une solution permettant aux éducateurs de jeunes
enfants de posséder des statuts prenant en compte leur niveau de
formation réel, de prévoir cette dénomination Jans la grille des
emplois communaux, puisque les collectivités locales emploient
cette catégorie de personnel. II souhaite connaître dans quels
délais ces textes seront publiés et quelles en seront les orienta-
tions.

Réponse. - La construction statutaire mise en oeuvre en applica-
tion de la loi n° 87-520 du 13 juillet 1987 a commencé avec la
publication des décrets statutaires de la filière administrative.
Elle va se poursuivre avec l'examen des statuts particuliers des
filières technique, médico-sociale, culturelle et sportive et des
métiers de la sécurité. En ce qui concerne la filière médico-
sociale, le Gouvernement se consacre actuellement à l'examen
approfondi de chaque emploi susceptible de constituer cette
filière afin de prendre en compte l'ensemble des besoins ren-
contrés par les collectivités locales en ce domaine et notamment
des départements . Toutefois, aucune orientation définitive concer-
nant cette filière n'a encore été retenue . Les problèmes posés par
les conditions de carrière et de promotion des moniteurs de
jardins d'enfants actuellement parmi les titulaires du diplôme
d'Etat d'éducateur de jeunes enfants ne pourront en tout état de
cause être résolus qu'après une large concertation, notamment
auprès des intéressés.

Collectivités locales (personnel)

38672. - 4 avril 1988 . - M. Marc Reymaaa évoque le pro-
blème du classement indiciaire des administrateurs territoriaux.
En effet, le décret du 30 septembre 1987 portant échelonnement
indiciaire applicable aux administrateurs territoriaux instaure
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pour ceux-ci une carrière financière plus longue que celle que
prévoyait le décret du 13 mars 1986, et plus longue aussi que
celle des administrateurs civils de l'Etat . Ainsi, si, pour l'adminis-
trateur territorial de 2' classe, sa carrière est similaire à celle de
l'administrateur civil de l'Etat, l'administrateur territorial de pre-
mière classe démarre à l'indice brut 701, alors que l'administra-
teur civil de l'Etat de première classe débute, lui, à l'indice
brut 750. Pour ce qui est de l'administrateur territorial hors
classe, son premier échelon démarre à l'indice brut 801, alors que
l'administrateur civil de l'Etat, du méme grade, démarre à l'in-
dice brut 901 . En conséquence, les administrateurs territoriaux de
première classe et hors classe ont une carrière financière moins
intéressante et plus longue que les administrateurs civils de l'Etat
d'un grade équivalent . Cette situation est anormale du fait que le
recrutement de ces hauts fonctionnaires se fait au méme niveau
et qu'il était dans l'intention du Gouvernement de créer des
emplois de direction dans les collectivités territoriales équivalents
aux emplois des hauts fonctionnaires de l'Etat . II demande donc
à M . le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, s'il compte corriger cette ano-
malie pour aligner la carrière financière des administrateurs terri-
toriaux sur celle des administrateurs civils de l'Etat.

Réponse. - Le décret ne 87-1098 du 30 décembre 1987 portant
échelonnement indiciaire applicable aux administrateurs territo-
riaux apporte à ces fonctionnaires des garanties ind?ciaires iden-
tiques à celles dont bénéficient les administrateurs civils de l'Etat.
Ainsi, le premier échelon du grade d'administrateur civil de
Ire classe comporte bien un indice brut égal à 701 . De méme, le
premier échelon de grade d'administrateur civil hors classe com-
porte un indice brut égal à 801 . Aucune disparité n'est à
constater entre les deux carrières sur le plan des rémunérations.

COMMERCE, ARTISANAT ET SERVICES

Baux (baux commerciaux)

35134. - 11 janvier 1988 . - M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gamet expose à M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
commerce, de l' artisanat et des services, que la législation en
vigueur concernant les baux commerciaux ne répond plus aux
exigences d'une économie moderne, et ne permet pas, en particu-
lier, d'assurer la nécessaire fluidité et mobilité des commerces.
Cette situation est préoccupante, notamment dans la perspective
de l'Acte unique européen, car elle place notre pays en situation
défavorable face à la concurrence internationale. Il lui demande
quand il compte déposer le projet de loi modifiant les disposi-
tions de l'article 23-6 du décret n° 53-960 du 30 septembre 1953.

Réponse. - Le ministre du commerce, de l'artisanat et des ser-
vices indique à l'honorable parlementaire que la loi n° 88-18 du
5 janvier 1938 relative au renouvellement des baux commerciaux
substitue une nouvelle rédaction à l'article 23-6 du décret
n e 53-960 du 30 septembre 1953 portant statut des baux commer-
ciaux. Cette réforme a pour principal objectif de simplifier la
méthode de calcul du loyer de renouvellement des baux commer-
ciaux, en retenant la variation de l'indice national trimestriel du
coût de la construction publié par l'I .N .S .E.E . intervenue pendant
la durée du bail à renouveler. Cette loi étend également le béné-
fice de la propriété commerciale aux baux consentis à des artistes
plasticiens et prévoit la mise en place de commissions départe-
mentales de conciliation compétentes pour connaitre des litiges
nés de l'application des dispositions du nouvel article 23-6 du
décret précité et dont la composition, le mode de désignation des
membres et les règles de fonctionnement seront fixés par un
décret en cours d'élaboration . Aucune disposition actuelle ni
future au plan communautaire ne remet en cause la législation
française relative à la propriété commerciale et à celle du fonds
de commerce. Toutefois, dans la perspective de l'achèvement du
marché intérieur européen au 1 « janvier 1993 et afin de mieux
appréhender la réalité économique et sociale du secteur des loca-
tions commerciales, le Conseil économique et social a été saisi
d'une demande d'avis sur le régime des baux commerciaux
actuellement en vigueur en France.

Commerce et artisanat (durée du travail)

35174. - I 1 janvier 1988 . - M. Jean-Marc Ayrault attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
ttomk, des fiances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur l'application de la

législation concernant l'ouverture des commerces le dimanche . II
doit bien constater d'une part les différences, selon les régions,
des modalités d'application de cette réglementation et d'autre
part la fréquence violation de cette réglementation . Sur le pre-
mier point, il lui demande les enseignements que lui inspi rent les
différences d'application entre régions et tes suites qu'il entend y
donner. Quant à la violation de la réglementation, il lui demande
s'il entend proposer au Gouvernement, dont le Premier ministre
s'est déclaré à plusieurs reprises opposé à l'ouverture des com-
merces le dimanche, un système de sanctions plus dissuasif dans
une période où la jurisprudence tend vers une application de
plus en plus atténuée des suites judiciaires aux violations de la
loi et des règlements.

Réponse. - Le régime juridique de l'ouverture des commerces,
dépendant des conditions d'emploi des salariés, relève du code
du travail qui pose le principe du repos dominical des salariés
d'une durée minimale de vingt-quatre heures consécutives.
Cependant ce principe comporte des dérogations motivées par
l'intérêt général . Ainsi, certains types de commerce limitativement
énumérés par la loi bénéficient de droit d'une dérogation à la
règle du repos dominical des salariés en vertu des
articles L. 221-9 et L. 221-16 dudit code . Par ailleurs, en applica-
tion de l'article L . 221-19, le maire peut, après avoir recueilli
l'avis des organisations d'employeurs et de travailleurs intéressés,
délivrer des autorisations exceptionnelles d'ouverture pour un
maximum de trois dimanches par an. Enfin, le préfet peut
accorder des dérogations selon les modalités et les formes
prévues par les articles L . 221-6 et 7 et R . 221-I, lorsqu'il est
établi que le repos serait préjudiciable au public ou compromet-
trait le fonctionnement normal de l'établissement . En contre-
partie, l'article L . 221-17 du code du travail permet au préfet
d'ordonner, à la demande des syndicats d'employeurs et de tra-
vailleurs d'une profession et d'une région déterminées, lorsqu'un
accord est intervenu entre eux sur les conditions dans lesquelles
le repos hebdomadaire est accordé aux salariés, la fermeture au
public des établissements de la profession ou de la région
concernées pendant toute la durée de ce repos . C'est à l'occasion
de l'octroi de dérogations ou de la mise en œuvre des disposi-
tions de l'article L. 221-17 précité que peuvent se créer des
régimes différents d'application de la législation . Les décisions
prises en cette matière relevant de la compétence exclusive des
préfets et des maires, il . n'appartient pas au ministre du com-
merce, de l'artisanat et des services de se substituer aux autorités
locales . Néanmoins l'attention de ces autorités est régulièrement
appelée sur la nécessité de procéder à un examen approfondi de
chaque demande de dérogation et d'apprécier l'étendue du
champ d'application d'un arrêté général de fermeture pour éviter,
dans la mesure du possible, des distorsions de concurrence
notamment lorsque des commerces similaires de départements
limitrophes ne sont pas soumis au même type de réglementation.
Les infractions aux règles d'ouverture des commerces le
dimanche sont sanctionnées en application des articles R . 260-2
et R. 262-1 du code du travail par des peines d'amende d'un
montant élevé qui varie de 2 500 à 5 000 francs par salarié irrégu-
lièrement employé. En cas de récidive, l'amende peut être portée
jusqu'à 10000 francs. Pour assurer une application stricte de la
législation en vigueur, le département du commerce, de l'artisanat
et des services demande régulièrement au ministère de la justice
de fournir des bilans portant sur les suites données par les tribu-
naux répressifs aux procès-verbaux constatant les infractions aux
règles d'ouverture des commerces le dimanche.

Moyens de paiement (chèques)

35650. 25 janvier 1988 . - M. Guy Ducoloné appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur le système de
signature digitale utilisé depuis le mois de juillet dernier dans
certaines grandes surfaces et dans de nombreuses boutiques de la
Côte d'Azur, du Sud-Est et de la région parisienne, lors des
règlements par chèque bancaire. II lui rappelle que la commis-
sion nationale informatique et liberté a émis en 1986 les plus
grandes réserves s'agissant de la prise d'empreintes digitales, à
l'occasion notamment de la confection de la carte nationale
d'identité infalsifiable et informatisée . Aujourd'hui, l'initiative
privée de certains commerçants présente un grave danger au
regard de libertés . En effet, la généralisation d'un tel système
permettrait aux banques de détenir des fichiers des empreintes
digitales des possesseurs de chéquiers . Or les chèques sont
conservés pendant dix ans dans les archives des établissements
bancaires (en original ou en microfilm). Un autre inconvénient
majeur réside dans la possibilité de constitution d'un fichier
national ainsi y,: : dans la juxtaposition de différents fichiers, en



9 mai 1988

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

1983

violation de la liberté des citoyens . Ces domaines, comme le
relevé d'empreintes digitales, sont considérés par la loi de 1978
relative à l'informatique et aux libertés comme « données émine-
ment sensibles » au regard des libertés . II y a lieu de s'inquiéter,
d'autant que l'association française des banques n'écarte ni le
projet d'un tel fichier national, ni la mise en oeuvre d'un procédé
de contrôle dit « de reconnaissance du fond de l'o:il » . Il lui
demande de donner des instructions nécessaires pour qu'un
terme soit mis à de tels procédés, qui se situent dans l'illégalité et
portent atteinte aux libertés individuelles et aux protections que
la loi a entendu epporter aux citoyens en limitant le contrôle de
l'émission de chèque à la seule production de pièce d'identité.

Réponse . - Le procédé dit de « signature digitale » dont il est
fait état par l'honora'.tle parlementaire ne peut être assimilé à la
signature manuscrite exigée du tireur du chèque sans laquelle le
titre de paiement est dépourvu de validité . Toutefois, rien ne
parait s'opposer à ce qu'une empreinte digitale accompagne la
signature du tireur, à la demande du bénéficiaire d'un chèque,
dès lors que cette formalité reste facultative et est expressément
et sans ambiguïté présentée comme telle. La mise en place d'un
tel système serait en effet subordonnée à l'accomplissement des
formalités préalables auprès de la commission nationale de l'in-
formatique et des libertés dès lors qu'elle conduirait à un traite-
ment automatisé d'informations nominatives . L'établissement de
fichiers de cette nature serait soumis, en tout état de cause, aux
dispositions de l'article 27 de la loi du 6 janvier 1978 relative à
l'informatique aux fichiers et aux libertés qui précisent les condi-
tions de collecte et d'enregistrement des informations nomina-
tives. Tout comme le garde des sceaux et le ministre de l'inté-
rieur, le ministe délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du commerce, de l'artisanat
et des services, est très attentif au développement de ce dispositif
dont l'application, pour l'instant peu développée et au caractère
expérimental, doit s'inscrire dans le respect de l'ordre public et
des libertés individuelles .

Entreprises
(entreprises sous-traitantes)

36803 . - 15 février 1988 . - M . Mauriac Ligot attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, sur la protection insuffisante des
entreprises qui travaillent en sous-traitance, du fait de la non-
application de la loi du 31 décembre 1975 relative à la protection
des sous-traitants . Les faillites de constructeurs de maisons indi-
viduelles, notamment, font, chaque année, de nombreuses vic-
times parmi les entreprises artisanales locales du bàtiment . Néan-
moins, alors que ces entreprises sont acculées à la fermeture,
menaçant leurs salariés de licenciement économique, le pavillon-
neur peut, bien souvent, reprendre ailleurs son activité après
avoir déposé son bilan . Devant la gravité de ce phénomène, par-
ticulièrement dans la région des Pays de la Loire, il lui demande
s'il prévoit de sanctionner pénalement les constructeurs qui ne
respectent pas le principe du paiement direct des factures à l'ar-
tisan, tel qu'il est prévu par ia loi du 13 décembre 1975 sur la
protection des sous-traitants.

Réponse. - Le Gouvernement partage le souci de l'honorable
parlementaire en matière de protection des sous-traitants et se
préoccupe de l'amélioration de leur situation . Si, comme cela a
été répondu en diverses occasions, le Gouvernement n'entend
pas, dans l'état actuel des choses, remettre en débat la loi du
31 décembre 1975 pour y introduire notamment des sanctions
pénales, il souhaite que les garanties financières prévues par les
textes puissent être mises en oeuvre et assurer le paiement des
travaux effectués par les sous-traitants . La commission technique
de la sous-traitante, section B.T.P., qui ne s'était pas réunie
depuis plusieurs mois, a tenu séance récemment à !a demande du
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du ter-
ritoire et des transports. Un consensus a été trouvé entre les par-
tenaires de la filière construction pour reconnaître la bonne
application de la loi en marchés publics et sa relative inefficacité
sur les marchés privés de maison individuelle du fait de l'inexis-
tence soit de caution bancaire, soit de délégation de paiement . Ce
pointa été considéré comme la priorité des travaux qui s'enga-
gent. Par ailleurs, le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports a manifesté son
désir qu'à l'occasion de l'octroi des procédures particulières qui
font l'objet d'une aide de l'Etat un contrôle soit effectué sur la
bonne application de la loi de 1975 sur la sous-traitance par les
différentes parties. A cette fin, une expérimentation va s'engager

dans un département pilote, la Haute-Garonne, ce n'est qu'à
l'issue de cette phase qu'une généralisation pourrait étre envi-
sagée.

Commerce et artisanat (politique et réglementation)

36950 . - 22 février 1988. - M. Gérard Kuster appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce,' de l'artisanat et des services, sur la question de la
formation des commerçants débutants . En effet la loi dite
« Royer » oblige les chambres de commerce et d'industrie à orga-
niser chaque année des stages d'initiation à la gestion pour les
commerçants . En revanche et contrairement au domaine de l'arti-
sanat, les commerçants débutants ne sont aucunement astreints à
suivre ces stages, ce sui ne va pas dans un certain nombre de cas
sans provoquer des difficultés au plan de la gestion de leur com-
merce . II lui demande donc s'il n'envisage pas d'instaurer une
formation minimale à la gestion par stages obligatoires pour les
commerçants.

Réponse . - Les pouvoirs publics sont particulièrement désireux
de favoriser l'essor et le développement des entreprises de créa-
tion récente . Dans cette optique la formation constitue bien évi-
demment un des moyens privilégiés de pallier des lacunes de
connaissances professionnelles qui conduisent trop souvent à la
défaillance et à la disparition rapide d'entreprises à la fois jeunes
et fragiles. II ne peut toutefois étre envisagé comme le préconise
l'honorable parlementaire de recourir à une obligation de partici-
pation à des stages pour les commerçants débutants . Plusieurs
facteurs se conjuguent pour écarter une telle mesure : celle-ci
rencontrerait d'abord un obstacle juridique : il s'agit du principe
général de droit relatif à la liberté du commerce découlant de la
loi des 2 et 17 mars 1791 dite « Décret d'Allarde », du nom de
son rapporteur devant l'Assemblée nationale constituante . Elle se
heurterait également à l'hostilité de la majorité des organisations
professionnelles du commerce qui sont hostiles, au nom de la
souplesse nécessaire à l'exercice des activités économiques, à tout
projet tendant à donner aux stages d'initiation à la gestion un
caractère obligatoire, a fortiori préalable à l'immatriculation des
nouveaux commerçants au registre du commerce. Le développe-
ment du dispositif de formation des nouveaux commerçants
passe donc pour l'essentiel par un renforcement des actions
visant à inciter tous les bénéficiaires potentiels à s'inscrire aux
stages d'initiation à la gestion qui leur sont destinés. Dans ce
cadre plusieurs actions ont été mises en oeuvre par le ministère
du commerce, de l'artisanat et des services : intensification de
l'information sur les stages ; diffusion de cette information par
un canal privilégié, celui des centres de formalités des entreprises
(C.F.E .) dont toutes les C .C .I . sont maintenant dotées ; maintien
à niveau en 1988 de l'aide que l'Etat apporte aux stages d'initia-
tion à la gestion avec comme objectif ee former au moins un
nouveau commerçant sur deux . Déjà des résultats encourageants
ont été enregistrés puisque le nombre de stagiaires ayant béné-
ficié en 1986 des stages d'initiation à la gestion organisés par les
C.C.I . s'est élevé à 9 359 contre 8 674 l'année précédente soit une
augmentation de 7,9 p. 100. Les premiers résultats concernant
1987 laissent augurer une poursuite de cet accroissement . En ce
qui concerne la contribution budgétaire du ministère du com-
merce, de l'artisanat et des services, elle a connu, du fait de
l'augmentation du nombre des stagiaires et du relèvement de
5 p. 100 du taux de financement de l'heure/stagiaire, une pro-
gression de 33 p. 100 en 1986 et de 9,5 p. 100 en 1987, passant
de 3 165 490 F en 1985, à 4 216 965,50 F en 1986, et à
4 616 356,50 F en 1987.

Pétrole et dérivés (stations-service)

38257 . - 21 mars 1988. - M. Pierre Pasalloa attire l'attention
de M. k ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des fiaa.cea et de la privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, sur la situation très difficile des petits
détaillants en carburant en zone rurale . Celle-ci s'explique,
notamment, par trois phénomènes . En premier lieu, la différence
de prix pratiqués entre la ville et la campagne . En deuxième lieu,
la fermeture systématique par les compagnies pétrolières des
points de vente qui n'effectuent pas un certain nuage annuel.
Enfin,l'impossibilité actuelle pour le petit détaillant en carburant
en fin de contrat avec une compagnie pétrolière de racheter à
celle-ci l'ensemble du matériel de distribution à un prix raison-
nable . II lui demande quelles mesures il entend prendre afin
d'améliorer cette situation qui se traduit par la suppression de la
quasi-totalité des détaillants en milieu rural .
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Réponse. - L'ordonnance du I « décembre 1986, relative à la
liberté des prix et de la concurrence, qui consacre le principe de
la transparence tarifaire, n'interdit nullement les différences de
prix signalées par l'honorable parlementaire et, notamment pas,
la pratique par les fournisseurs de ristournes et remises . Les dif-
férences de quantités achetées par les pompistes suivant les sec-
teurs 'u'ils desservent peuvent, dans une certaine mesure, justi-
fier les écarts de prix qui leur sont consentis . Cependant, dans le
cas où certains revendeurs estimeraient faire l'objet de discrimi-
nations de la part des compagnies pétrolières, il leur appartien-
drait de saisir, soit eux-mêmes, soit leurs organisations profes-
sionnelles, le conseil de la concurrence, en application de
l'article l t de l'ordonnance précitée . Par ailleurs, les entreprises
peuvent recourir à la possibilité qui leur est ouverte par l'ar-
ticle 36 de l'ordonnance du I« décembre 1986, de traduire
devant les tribunaux de l'ordre judiciaire, les fournisseurs qui
auraient eu un comportement discriminatoire à leur égard . S'agis-
sant des difficultés rencontrées par certains distributeurs en car-
burants à maintenir leur point de vente, notamment en milieu
rural, les pouvoirs publics ont mis en place, le 8 juin 1984, un
fonds de modernisation du réseau des détaillants en carburants
dont le dispositif d'aide est entré en application sous l'égide de
la caisse nationale de l'énergie début 1985 . L'action de ce fonds
avait pour but, soit d'aider à la modernisation des points de
vente de détail des carburants, soit de permettre leur fermeture
en cas d'exploitation structurellement non rentable . Elle a été
prorogée jusqu'au 31 décembre 1988 et est orientée maintenant
vers l'aide au départ dont le plafond a été revalorisé :
120000 francs au lieu de 100000 francs. Depuis sa création et
jusqu'à la fin de l'année 1987, 3 346 demandeurs ont ainsi pu
bénéficier d'une aide pour un montant global de 181 millions de
francs . Quant à la clause de restitution des cuves et matériels
dans les contrats qui lient les sociétés pétrolières à leurs reven-
deurs, le conseil de la concurrence a rendu, le 29 septembre 1987,
une décision dans laquelle il estime que ce type de convention
aboutit à restreindre le jeu de la concurrence. En conséquence, le
conseil a donné un délai de six mois aux sociétés pétrolières
pour renégocier leurs contrats, de telle sorte que les détaillants, à
l'expiration ou à ia suite d'une résiliation anticipée de ce contrat,
ne soient plus tenus de restituer en nature les cuves et matériels
mis à leur disposition . Cette décision fait l'objet d'un appel de la
part des sociétés pétrolières devant la cour d'appel de Paris.

COMMERCE EXTÉRIEUR

Industrie aéronautique (commerce extérieur)

36947 . - 22 février 1988 . - M. Michel Debré demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
8aaces et de la privatisation, chargé du commerce extérieur,
pour quelles raisons la Commission économique européenne
a-t-elle été chargée de négocier un accord aéronautique intéres-
sant l'Airbus avec le Gouvernement américain ; en effet, d'une
pan, la construction de l'Airbus par différents partenaires euro-
péens a été décidée et se poursuit en dehors de la Commission
économique européenne et, d'autre part, celle-ci a fait la triste
preuve de sa trop fréquente inefficacité face aux exigences des
Etats-Unis.

Réponse. - Les pays européens engagés dans les programmes
Airbus poursuivent depuis plus d'un an des négociations avec les
Etats-Unis sur l'aéronautique civile. Les critiques américaines
visent les pratiques commerciales d'Airbus Industrie, notamment
sur le marché américain, les interventions dont seraient respon-
sables, selon les Etats-Unis, les gouvernements européens, des-
tinées à favoriser l'achat ou la vente d'avions ou d'équipements
européens, enfin les distorsions qu'introduiraient, dans la compé-
tition internationale, les soutiens gouvernementaux aux pro-
grammes Airbus . Il s'agit d'un conflit de nature commerciale,
dans un secteur faisant l'objet de disciplines particulières depuis
la conclusion, en 1979, du code sur le commerce des aéronefs
civils du G .A .T.T. auquel ont adhéré la Communauté et ses Etats
membres . La Communauté détenant, au titre de l'article 113 du
Traité de Rome, une compétence exclusive en matière de poli-
tique commerciale, la commission a été associée, dès les pre-
mières rencontres avec les Etats-Unis, aux discussions euro-
américaines. Elle conduit les négociations, depuis l'ouverture des
débats au comité des aéronefs civils du G .A.T.T. en mars 1987,
sous le contrôle des pays directement impliqués dans ce conflit.
La compétence communautaire en matière commerciale explique
la participation de la commission aux négociations à un second
titre : en cas d'échec de ces discussions, et de déclenchement
d'un conflit, les rétorsions ne pourront être décidées, en matière

commerciale, que dans un cadre communautaire . La solidarité de
nos partenaires, et le soutien résolu de la commission, seront
alors indispensables .

Grandes écoles
(écoles supérieures de commerce : Pyrénées-Atlantiques)

38148 . - 21 mars 1988 . - M . Jean Gougy attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du commerce extérieur,
sur l'importance qua joue l'Ecole supérieure de commerce de Pau
en matière de formation commerciale spécialisée dans les rela-
tions ibériques . En se jumelant avec l'lcade, institut de formation
de Madrid, et avec diverses écoles de Catalogne, l'école de com-
merce de Pau relève le défi de la pénurie dramatique de spécia-
listes français du commerce international, en direction de
l'Espagne notamment. 11 lui demande si des mesures ne sont pas
envisagées pour aider à la promotion de cette école et à l'accrois-
sement de son rayonnement.

Réponse . - L'école de commerce de Pau, créée en 1970, est
actuellement en pleine expansion, De nouveaux locaux sont en
cours de construction et seront mis en service à l'automne 1988.
De nouvelles possibilités d'accueil seront ainsi offertes et permet-
tront de passer d'un effectif actuel de 360 à plus de 500 élèves.
L'école accueille désormais un cycle préparatoire à l'entrée et,
dès 1989, un troisième cycle de formation commerciale pour
ingénieurs sera mis en place . Ainsi que l'honorable parlementaire
le soulignait, l'école entretient des liens privilégiés avec des ins-
tituts de formation espagnols tels que l'I .C .A .D.E . à Madrid et
l'école de commerce de Barcelone . Le réseau ainsi constitué
permet aux élèves de troisième année d'effectuer leur scolarité
dans l'un de ces deux établissements. Le ministre délégué chargé
du commerce extérieur a développé depuis 1987, un programme
de bourses pour stages de longue durée en entreprises étrangères
(six mois au minimum), destiné à aider les organismes de forma-
tion initiale à renforcer la formation pratique. La coordination de
ce programme a été confiée à la Fondation nationale pour l'en-
seignement de la gestion des entreprises (F.N.E .G .E .), dans le
cadre d'une convention signée entre cet organisme et la direction
des relations économiques extérieures . Pour la mise en place du
programme 1988, un appel d'offres a été lancé par l'intermédiaire
des différents réseaux de formation (éducation nationale, assem-
blée permanente des chambres de commerce et d'industrie,
F.N .E .G .E .) . L'école supérieure de commerce (E .S .C.) de Pau,
contactée pour bénéficier de ce programme par le canal du
réseau consulaire et celui de la F.N .E.G.E ., n'a remis aucun dos-
sier de demande de bourses qui auraient pu être développées
notamment en Espagne . Par ailleurs, selon les informations trans-
mises par le directeur régional du commerce extérieur en Aqui-
taine, aucune demande de subvention ou d'aide particulière n'a
été déposée par la C .C .I . de Pau ou par l'école de commerce
auprès de quelque organisme que ce soit. Le directeur de l'école
a, toutefois, fait savoir au directeur régional qu'il serait favorable
à toute mesure susceptible de mieux faire connaitre son établisse-
ment et sa spécialisation ibérique. Il appartient, au réseau consu-
laire, porteur en ce domaine, de promouvoir l'image ds marque
de cet établissement dont le dynamisme doit être r npensé.

CONSOMMATION ET CONCURRENCE

Consommation
(information et protection des consommateurs)

36780. - 15 février 1988 . - M. Georges Bol egier-Stragier
interroge M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'État,
ministre de l'éeaaonde, des flammes et de la privatisation,
chargé de la consommation et de la concurrence, quant à la
nécessité d'adresser aux services départementaux de son secréta-
riat d'Etat de nouvelles règles concernant le fonctionnement de la
B.P. 5000, dès lors surtout que, dans son rapport sur la fonction
publique qui a été présenté en conseil des ministres le 30 sep-
tembre 1987, il a été amené à souligner la nécessaire relance de
la concertation avec les usagers dans le cadre du Conseil national
de la consommation et de la B .P. 5000 . Depuis 1976, époque de
l'installation de cette institution dans le département de la Sarthe
à titre expérimental et pour une période transitoire, la B.P. 5000
a vu, notamment grâce aux associations y participant, mériter la
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considération des consommateurs, sans que, pour autant, les dif-
ficultés rencontrées par ces organismes soient prises en compte.
A cet égard, les associations des consommateurs dans la Sarthe
ont vu faire de B .P. 5000 un moyen privilégié pour appréhender
les failles des systèmes de distribution ou de prestations de ser-
vices, pour en mesurer les conséquences, et souvent afin de favo-
riser la mise en oeuvre des dispositions légales les protégeant . Il
attire son attention sur l'urgente nécessité de définir les nouvelles
missions tant de l'administration de la concurrence et de la
consommation que des organisations de consommateurs qui ont
fatalement évolué depuis 1976, notamment, en ce qui concerne
l'octroi des crédits prévus dans le cadre de la décentralisation,
par une distinction très nette entre ceux qui sont prévus pour
B.P. 5000 et ceux qui sont conçus pour des actions spécifiques.
L'abandon du système de dotation globale, la meilleure prise en
compte de la difficulté de certains dossiers complexes ou encore
la rémunération du temps passé en commission de conciliation
devraient désormais être pris en considération pour parvenir à un
meilleur fonctionnement des activités de B.P. 5000 ; surtout si
elles doivent en outre contribuer au développement de la partici-
pation et de l'intéressement dans la fonction publique . Il lui
demande quelles dispositions le Gouvernement pourrait éventuel-
lement envisager dans ce domaine.

Réponse. - Depuis sa création dans chaque département, la
boite postale 5000 n'a pas cessé de contribuer au règlement des
petits litiges de la consommation . Sa procédure de médiation
immédiate peut offrir une solution amiable et, en cas d'échec, le
recours à une commission de conciliation permet de proposer la
résolution équitable des différends non réglés, chaque partie res-
tant libre de refuser ou d'accepter les termes de cette proposition.
La B .P . 5000 joue par conséquent un double rôle ; en tant que
dispositif de règlement rapide des litiges contractuels, d'une part,
comme indicateur des sceteurs sensibles où existent les problèmes
majeurs de la consommation, d'autre part . Les résultats obtenus
jusqu'à présent n'ap pellent pas de bouleversement des règles de
fonctionnement de la B .P. 5000 mais plaident plutôt pour la
poursuite d'une mission adaptée au cadre local. La B .P. 5000 est
l'un Am moyens offert aux commerçants pour les aider à
résoudre leurs litiges avec les professionnels . Outre le rôle émi-
nent que peuvent jouer les associations de consommateurs lors-
Qu'elles sont saisies directement, la procédure de conciliation
extrajudiciaire, les actions en justice ouvertes par la loi du 5 jan-
vier 1988 relative aux actions en justice des associations agréées
de consommateurs ainsi que le décret du 4 mars 1988 relatif aux
petits litiges devant les tribunaux d'instance, qui instaure, 8
compter du l et janvier 1989, une procédure simplifiée de saisine
et permet au juge de rendre des ordonnances portant injonction
de faire, constituent d'autres volets de la politique du Gouverne-
ment pour améliorer le règlement des petits litiges de la consom-
mation. En ce qui concerne l'aide financière aux associations
locales participant à la boite postale 5000, il revient à chaque
préfet d'en définir les modalités concrètes, en tenant compte de
l'ensemble des données locales et du souci de la meilleure effica-
cité possible dans l'utilisation des fonds publics nécessairement
limités.

Agro-alimentaire (emballage)

3812A. - 21 mars 1988 . - Mme Monique Papou attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat anpres du ministre d'Etat,
ministre 4e l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé de le consommation et de la concurrence, sur les pro-
blèmes que pose aux personnes vivant seules, le conditionnement
actuel de nombreux produits alimentaires. En effet, ce condition-
nement, notamment pour le lait, les boissons, les fruits en bar-
quettes, est présenté sous une forme qui convient aux familles de
plusieurs membres . Les achats de ces produits représentent sou-
vent un gaspillage pour les personnes vivant seules, gaspillage de
marchandise et d'argent . Elle lui demande en conséquence s'il
envisage de prendre des mesures concernant le conditionnement
en petites quantités pour les produits de première nécessité afin
d'éviter une surconsommation inutile.

Commerce et artisanat (commerce de détail)

38250. - 21 mars 1988 . - M. Michel Jacquemin attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des fi*nttaoes et de lm privatisation,
chargé de la consommation et de la concurrence, sur les pro-
blèmes que pose aux personnes vivant seules le conditionnement
actuel de nombreux produits alimentaires . En effet, ce condition-
nement, notamment pour le lait, les boissons, les fruits en bar-
quettes, est présenté sous une forme qui convient aux familles de

plusieurs membres . Les achats de ces produits représentent sou-
vent un gaspillage pour les personnes vivant seules, gaspillage de
marchandise et d'argent . Il lui demande en conséquence s'il envi-
sage de prendre des mesures concernant le conditionnement en
petites quantités pour les produits de première nécessité, afin
d'éviter une surconsommation inutile.

Réponse. - La vente de produits ou la fourniture de prestations
de services par lots ou par quantité imposée est une technique de
vente interdite par l'article 30 de l'ordonnance n° 86-1243 du
l u décembre 1986 relative à la liberté des prix et de la concur-
rence. Toutefois, il est admis que la vente par lots ou par quan-
tité imposée de produits ou de prestations de service est licite, si
chacun des éléments composant le lot peut être acquis séparé-
ment dans le même magasin . Par ailleurs, en ce qui concerne la
vente de produits par quantité imposée, la Cour de cassation,
dans un arrt du 29 octobre 1984, a considéré que a ne consti-
tuent qu' un seul produit plusieurs unités de la même marchan-
dise réunies en un conditionnement unique, conformément aux
pratiques commerciales instaurées dans l'intérêt des consomma-
teurs ». Il faut alors entendre par intérêt des consommateurs, les
besoins moyens des clients habituels du vendeur désirant acquérir
à prix réduit plusieurs unités. En tout état de cause, l'interpréta-
tion jurisprudentielle tend à admettre des exceptions au principe
d'interdiction de vente subordonnée, posé par le législateur, pour
un certain nombre de produits, au nom de l'intérêt des consom-
mateurs et sur la base d'un droit de la consommation et de la
distribution évolutifs . Il appartient donc au consommateur qui
n'y trouve pas son intérêt soit de réclamer que le lot soit scindé
afn de pouvoir acquérir un seul élément du lot, soit en cas de
refus, de faire valoir devant les tribunaux que le conditionnement
en cause ne peut répondre à l'intérêt des consommateurs.
Compte tenu de ces élements, le département n'envisage pas de
prendre des mesures spécifiques concernant le conditionnement
en petite quantité pour les produits de première nécessité.

Consommation (information et protection des consommateurs)

38566. - 28 mars 1988. - M . Jan Proveux interroge M. le
secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé de la
consommation et de la concurrence, sur la création de l'autorité
des essais comparatifs (A.D.E.C .) qui orientera désormais la poli-
tique des tests de la revue 50 millions de consommateurs . Un très
grand nombre d'associations de consommateurs européennes
condamnent cette initiative qui représente une lourde menace
pour une information libre et indépendante sur la qualité des
produits. Elles estiment que la présence de professionnels et du
C .N.P .F. à la tète de cet organisme entacherait gravement la cré-
dibilité des essais comparatifs publiés par cette revue. Il lui
demande donc de lui faire connaître les mesures qu'entend
adopter le Gouvernement pour reconsidérer cette décision à l'ap-
proche de la création du grand marché européen en 1992.
Entend-il véritablement favonser une information indépendante
des consommateurs, produite par les consommateurs eux-
mémes 7

Réponse. - La création de l'Autorité des essais comparatifs
(A.D.E .C .), au sein de l'Institut national de la consommation
(I .N .C .), répond à un objectif essentiel, notamment dans la pers-
pective du marché unique européen : développer et améliorer la
qualité des produits et des services offerts aux consommateurs en
diffusant une information comparative incontestable . Le statut
d'établissement public de l'I .N .C . en fait un organisme indépen-
dant, qui est apparu parfaitement adapté à la volonté de renfor-
cement des tests en France. L'indépendance de l'I.N .C . qui,
depuis sa création, réalise des essais comparatifs, ne peut être
mise en cause par la création de I'A .D.E .C ., instance consultative,
dont les attributions n'empiètent pas sur celles du conseil d'admi-
nistration de l'I .N.C . composé très majoritairement de représen-
tants des consommateurs et où ne siège aucun professionnel . La
présence de professionnels au sein de l'A .D.E.C . ne peut qu'enri-
chir sa réflexion et sa perception des marchés, tandis que la par-
ticipation de consommateurs membres du conseil d'administra-
tion de l'I .N.C . et d'experts compétents et impartiaux suffit à en
garantir l'indépendance et l'objectivité . Par ailleurs, l'actuel prési-
dent de l'A.D.E.C. est le secrétaire général d'une des principales
organisations nationales de consommateurs . La création de
!'A.D.E.C . et le développement de la mission essai comparatif de
l'I.N.C. ne sont nullement incompatibles avec la mise en place
du grand marché européen de 1992 . Le statut de l'I .N .C ., son
règlement intérieur et les règles de déontologie et de méthodo-
logie ne révèlent aucune discrimination à l'encontre de fabricante,
produits ou services étrangers et respectent toutes les réglementa-
tions européennes en vigueur. L'information comparative ainsi
délivrée va accroître la capacité et la liberté de choix du consom-
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mateur et ie mettre en état de faire jouer effectivement la concur-
rence alors , qu'il va être confronté à une diversité de plus en plus
grande de produits et de services.

CULTURE ET COMMUNICATION

Audiovisuel (publicité)

15762 . - 29 décembre 1986. - M . Bernard Schreiner attire
l'attention de M . le ministre de la culture et de la communica-
tion sur les conséquences de la suppression de la Régie française
de publicité (R .F.P .) . Celle-ci en effet assumait des fonctions qui
ne seront plus assumées par un quelconque organisme et qui
étaient, on va s'en apercevoir rapidement, indispensables . Tout
d'abord, quel va être l'avenir publicitaire du service public ?
L'avenir dans le privé va appartenir aux grandes régies multi-
médias. La plupart des grands groupes privés vont mettre en
place des structures capables de vendre d'une manière couplée de
l'espace sur la télévision, la radio et la presse . Or, la R .F .P. assu-
rait cette capacité de synergie entre la radio et la télévision pour
le service public . L'autonomie, demain, de chaque régie ne
pourra assumer cette fonction . Ensuite, quelle va être l'indépen-
dance du programmateur vis-à-vis de l'annonceur ? La R .F.P.
était un rampart contre les pressions directes des annonceurs sur
le contenu des programmes, Demain, c'est le même responsable
qui devra assurer la programmation de la chaine et la commer-
cialisation publicitaire . Ce qui est le propre des télévisions
privées risque demain d'être aussi celui des télévisions publiques,
ce qui est contraire à leur mission . Enfin, la R.F .P. assumait une
très grande transparence des tarifs comme des recettes . Demain,
qui pourra contrôler les rabais sur les tarifs ou les sur-
commissions pratiquées par les agences ou les centrales d'achat
d'espaces ? Qui pourra aussi contrôler la réalité des recettes
publicitaires des chaines publiques et faire respecter la répartition
entre les médias du marché publicitaire ? C'est en tenant compte
de ces différentes questions qu'il lui demande les mesures qu'il
compte prendre pour assurer l'avenir publicitaire du service
public, établir l'indépendance nécessaire entre le programmateur
et l'annonceur, établir une véritable transparence des tarifs
comme des recettes et faire respecter la répartition entre les
médias du marché publicitaire.

Audiovisuel (publicité)

22332 . - 6 avril 1987 . - M . Bernard Schreiner s'étonne auprès
de M . le ministre de la culture et de la communication de
n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite no 15762
parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Géhats parlemen-
taires, questions, du 29 décembre 1986 . 11 lui en renouvelle donc
les termes.

Réponse. - La suppression envisagée de la Régie française de
publicité n'a pas pour conséquence l'abandon des fonctions de
contrôle et de régulation des ressources publicitaires des sociétés
du secteur public de l'audiovisuel qui étaier confiées à cet orga-
nisme . Ces fonctions'continuent d'être assumées : d'une part, par
la commission nationale de la communication et des libertés, a
qui la loi du 30 septembre 1986 relative à la liberté de commue i-
cation (art. 14) a assigné la mission d'exercer un contrôle, par
tous les moyens appropriés, sur l'objet, le contenu et les moda-
lités de programmation des émissions publicitaires diffusées par
les sociétés nationales de programme et par les titulaires des
autorisations délivrées pour des services de communication
audiovisuelle en vertu de la présente loi » : d'autre part, par les
services administratifs de l'Etat (ministère de la culture et de la
communication, ministère de l'économie, des finances et de la
privatisation) qui veillent au strict respect de obligations
Imposées par le législateur aux organismes du sect- ir public de
l'audiovisuel en matière de respect des plafonds de recettes
publicitaires . En ce qui concerne l'indépendance entre program-
mateurs et annonceurs, la loi du 30 septembre 1986 et les dispo-
sitions des cahiers des charges des sociétés nationales de pro-
gramme (art . 63 du cahier des charges d'A 2 et art . 65 du cahier
des charges de F .R . 3) prévoient que « les recettes provenant d'un
même annonceur ne pourront excéder 8 p . cent des recettes défi-
nitives que chaque société est autorisée à percevoir au titre de la
publicité de marques pour une année déterminée a . lin matière
de transparence des tarifs et d'abattements tarifaires applicables à
la publicité collective, les cahiers des charges des sociétés de pro-

gramme ont fixé des obligations précises . ("est ainsi que les
articles 64 et 66 des cahiers des charges d'Antenne 2 et F .R . 3
prévoient que „ les tarifs publicitaires sont arrêtés par la société
qui les rend publics . Les tarifs de la publicité de marques pren-
nent en compte le pourcentage d'évolution admis par l'autorité
de tutelle, compte tenu des orientations générales définies par
celle-ci et du montant de recettes publicitaires attendu par la
société . Les tarifs de la publicité collective et d'intérêt général
résultent d'abattements pratiqués sur les tarifs de la publicité de
marques. Ces abattements sont soumis par la société à l'approba-
tion de l'autorité de tutelle n . De la même façon, les règles de
déontologie et les prescriptions concernant les secteurs interdits à
la publicité sont clairement notifiés dans le décret n° 87-37 du
26 janvier 1987, l'article 97 de la loi n° 87-688 du 30 juillet 1987
et les cahiers des charges de chacune des sociétés de programme.
De surcroît, le Gouvernement a créé un observatoire de la publi-
cité qui a pour mission de collecter l'ensemble des informations
nécessaires à un suivi régulier de l'évolution du marché publici-
taire français, et en particulier de la répartition des ressources
publicitaires entre les médias, afin de prévenir tout déséquilibre.
L'avenir publicitaire du secteur public n'est donc en rien com-
promis . Au contraire, l'accès des sociétés de programme au
marché publicitaire par l'intermédiaire de régies autonomes, dans
les mêmes conditions économiques de concurrence que dans le
secteur privé et sur la base d'une facturation déterminée en fonc-
tion de l'audience et de la qualité des programmes, ne peut que
contribuer à le consolider.

Audiovisuel (entreprises)

20742 . - 16 mars 1987 . - M . Roland Carraz demande à M . le
ministre de la culture et de la communication quelle sera la
politique gouvernementale dans le domaine de la création audio-
visuelle . En effet, même si les entreprises françaises doivent jouer
un rôle moteur, le Gouvernement ne peut s'en désintéresser.
Dans certains secteurs, les producteurs français ont un rôle à
jouer (dessins animés, séries) . Des marchés nouveaux apparais-
sent en France même, bien sûr, mais aussi dans toute l'Europe et
dans le monde entier. La vocation de la production audiovisuelle
française doit être internationale . Cela comporte certaines obliga-
tions (durée standard des émissions, coproductions) et l'Etat doit
donner l'impulsion afin d'éviter qu'à terme notre production dis-
paraisse dans son splendide isolement.

Réponse. - La création et le développement de nouveaux
moyens de diffusion (câble, satellite) entraîneront, à brève
échéance, une internationalisation du marché audiovisuel.
L'avenir de la production française dépendra de sa faculté à
s'adapter aux nouvelles conditions du marché . Le développement
de la production d'auvres audiovisuelles au niveau national doit
permettre à la France de mieux affronter la concurrence exté-
rieure . Dans ce but, le Gouvernement a pris un ensemble de
mesures pour doter notre pays d'un outil de production solide et
compétitif, en élaborant un système d'aides financières et fiscales
adressées aux producteurs publics et privés, et en édictant au sein
des cahiers des charges des sociétés nationales de programme des
règles favorisant la diffusion d'ceuvres d'expression française. La
Commission nationale de la communication et des libertés, quant
à elle, a établi des réglementations similaires pour les services
audiovisuels privés . En outre, dans le contexte international
actuel, l'essor de la création française sera renforcé si la France
développe des actions de coopération avec ses partenaires euro-
péens, plus particulièrement dans le cadre de la C .E .E. Dans
cette perspective, la France a proposé aux membres de la C .E.E.
la création d'un compte de soutien multilatéral européen . Dix
Etats sur douze ont répondu favorablement à cette proposition.
De plus, les autorités de tutelle ont veillé à ce que soient intro-
duits dans les cahiers des charges des chaines, tant publiques que
privees, des quotas de diffusion obligatoires pour les œuvres
créées par les Etats de la communauté . Ainsi, les œuvres cinéma-
tographiques, d'une part, les ouvres audiovisuelles, d'autre part,
annuellement incluses dans les programmes mis à la disposition
du public devront, pour 60 p. 100 d'entre elles, être d'origine
communautaire. Cette ouverture sur l'Europe a pour conséquence
un développement accru des coproductions . En 1984, 1985
et 1986 . trente-six ouvres de fiction et d'animation coproduites
avec les pays européens ont été diffusées sur les chaines de télé-
vision françaises . Cela a représenté 248 heures de programmes
pour un coût global de 616,5 raillions de francs, dont 137,5 mil-
lions de francs apportés par les partenaires européens, soit
22 p . 100 . Pour la seule année 1986, vingt-huit ouvres de fiction
et d'animation ont été coproduites avec les pays européens, grâce
à l'aide du Centre national de la cinématographie. Elles représen-
tent un vital de 75 heures de programmes pour un coût global de
433,7 mil!ions de francs, dont 140,2 millions de francs ont été
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apportés par les partenaires européens, soit 32 p . 100. Cette
ouverture sur l'Europe doit également contribuer à l'ouverture
sur le marché audiovisuel mondial . Le rapport demandé par le
Premier ministre à M . Péricard recense les mesures qui pour-
raient être mises rapidement en oeuvre pour relancer notre poli-
tique audiovisuelle extérieure, notamment dans le domaine des
exportations de programmes audiovisuels . Ces mesures, qui
visent à étendre la diffusion de nos programmes à l'étranger et à
aménager un cadre juridique, technologique et administratif sus-
ceptible de faciliter nos échanges commerciaux, sont actuellement
à l'étude et devraient constituer le fer de lance de notre action à
l'étranger dans ce domaine.

Radio (Radio France)

33142. - 23 novembre 1987 . - M . Jacques Legendre appelle
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de la
culture et de la communication, chargé de la communication,
sur les difficultés de réception de Radio France internationale en
Asie, et en particulier en Asie du Sud-Est . II lui demande quels
sont les moyens envisagés en vue de construire un centre émet-
teur en Asie du Sud-Est et si des émetteurs de portée locale y
seront implantés afin de diffuser des programmes de langue fran-
çaise. - Question transmise à M. le ministre de la culture et de k
communication.

Réponse. - L'amélioration de la diffusion de Radio France
Internationale en Asie - et en particulier en Asie du Sud-Est -
retient depuis plusieurs années l'attention du Gouvernement.
R .F.I . a été autorisée à constituer des réserves financières lui per-
mettant de construire un centre émetteur en Asie . Un premier
projet d'implantation, étudié par Télédiffusion de France au Sri
Lanka, a dû être abandonné, notamment en raison de l'évolution
de la situation intérieure dans ce pays . Une nouvelle implanta-
tion est envisagée en Thaïlande . Ce projet fait actuellement
l'objet de discussions entre les deux gouvernements. D'une façon
générale, les pouvoirs publics étudient actuellement un plan de
développement de la diffusion de R .F.I ., plan dont l'exécution
s'étalerait sur la période 1988-1992 . Des décisions seront prises
sur ce sujet dans les semaines à venir, en tenant compte égale-
ment des conclusions du rapport remis à M . le Premier ministre
par M. Péricard sur l'action audiovisuelle extérieure de la France.

Presse (aides de I'Etat)

34628 . - 21 décembre 1987 . - M. Bernard Schreiaer demande
à M. le ministre de la culture et de la communication quelles
sont ses intentions en ce qui concerne la poursuite après 1988
des « accords La. rent » . En effet ces accords arrivent à échéance
en 1988 . Ils défin .ssaient l'aide nécessaire à la presse, en particu-
lier au titre du transport des journaux par les P . et T. Il souhaite
donc obtenir des précisions sur les bases d'un nouvel accord ins-
piré par l'esprit des accords précédents.

Réponse. - A l'issue des « accords Laurent » ayant fixé l'évolu-
tion des tarifs postaux de presse pour la période 1980-1987, la
contribution des éditeurs de presse s'élève sensiblement au tiers
des charges exposées par l'administration postale pour le trans-
port et lu distribution des journaux et publications. II n'est pas
envisagé de remettre en cause ce taux global de couverture, qui
se traduit par une aide à la presse estimée pour 1987 à 3,28 mil-
liards de francs . Le groupe technique paritaire presse-P.T.T.,
réuni à l'initiative du ministre délégué chargé des P . et T. a peur
mission d'étudier les aménagements possibles aux tarifs en
vigueur. Les trois objectifs poursuivis par ce groupe sont les sui-
vants : remédier aux distorsions tarifaires ; prendre en compte
plus précisément la nature et l'étendue du service assuré par la
presse ; rechercher les solutions susceptibles de contribuer à
l'harmonisation des politiques gouvernementales des différents
pays de la C.E.E . en matière d'aide à la presse dans la perspec-
tive de la création d'un espace postal européen en 1992.

Télévision (A 2)

34839. - 28 décembre 1987 . - M. Bernard Lefranc s'étonne
auprès de M . le ministre délégué auprès du ministre de la
culture et de la communication, chargé de la communication,
que le chef de cabinet du président du conseil d'administration
d'Antenne 2 puisse participer ès qualités à une réunion publique
organisée par un parti politique à Soissons (Aisne) le vendredi
11 décembre. Il lui rappelle en effet que ce fonctionnaire est
astreint dès lors qu'il intervient publiquement dans le cadre de

ses fonctions, au même titre que tous ses autres collègues de la
fonction publique, à l'obligation de réserve . Il lui demande de
bien vouloir lui faire part de son sentiment sur ce non-respect de
la tradition et du droit administratifs français. - Question trans-
mise à M. le ministre de la culture et de la communication.

Réponse. - C'est au même titre que l'ensemble des citoyens que
les salariés des entreprises publiques bénéficient de la liberté
d'expression garantie par la Constitution. Rien ne leur interdit de
participer à des réunions organisées par des partis politiques à
condition de respecter leur devoir de réserve ; leurs déclarations
ne doivent pas compromettre l'autorité de leurs auteurs, ni revêtir
une forme polémique ou violente, ni porter atteinte au crédit du
service public . Ces règles ont été respectées dans le cas auquel il
est fait référence.

Presse (quotidiens)

35491 . - 18 janvier 1988. - M. Michel Debré demande à
M . le Premier ministre en vertu de quelle disposition un organe
de presse peut devenir la propriété d'une société étrangère ; il
observe qu'en effet, en ce domaine capital pour l'avenir de la
nation et qui doit demeurer étranger aux spéculations financières,
la seule réglementation en vigueur est celle qu'a votée le Parle-
ment, souverain en ce domaine, et aux termes de laquelle le
capital étranger ne peut dépasser 20 p . 100 d'une entreprise de
presse . - Question transmise à M. le ministre de la culture et de k
communication.

Réponse . - Les dispositions de l'article 7 de la loi du
1 .r août 1986 portant réforme du régime juridique de la presse
prévoient une limitation aux prises de participations des
étrangers dans les entreprises de presse éditant une publication
de langue étrangère. Les étrangers ne peuvent en effet procéder à
une acquisition ayant pour effet de porter directement ou indirec-
tement, leur part à plus de 20 p. 100 du capital social ou des
droits de vote de telles entreprises. Toutefois, ces dispositions
s'appliquent sous réserve des engagements internationaux sous-
crits par la France et comportant soit une clause d'assimilation
au national qui vise notamment les ressortissants de la Commu-
nauté économique européenne, soit une clause de réciprocité
dans le domaine de la presse.

Edition (prix du livre)

36277. - 8 février 1988 . - M . Bruno Bourg-Broc rappelle à
M . le ministre de la culture et de la communication qu'un
document de travail sur une évaluation de la loi du 10 août 1981
relative au prix du livre a été élaboré récemment par la direction
de la prévision du ministère de l'économie, des finances et de la
privatisation. Ce document émet un jugement sévère à l'encontre
de la loi sur le prix du livre qu'a fait adopter son prédécesseur
au début du présent septennat . On peut y lire notamment : « La
loi sur le prix unique du livre a entraîné une hausse des prix.
Malgré un développement probable des services offerts par la
distnbution, elle a aussi induit une baisse de la consommation,
touchant aussi bien les livres difficiles que les livres faciles . Les
librairies traditionnelles n'ont, au mieux, gagné qu'un répit d'un
ou deux ans sur la voie du déclin de leur part de marché. » II lui
demande ce qu'il pense de ce bilan de la loi du 10 août 1981
relative au prix du livre.

Réponse. - De 1981 à 1986, le chiffre d'affaires de l'édition a
augmenté de 48,4 p . 100 en francs courants et de 1,3 p . 100 en
francs constants. Les données chiffrées vérifiées concernant ' e
nombre d'exemplaires de livres vendus ne sont pas disponibles
pour l'ensemble de la période considérée. On peut toutefois se
référer au nombre d'exemplaires de livres produits et noter une
très légère diminution, de l'ordre de I p. 100 de 1981 à 1985,
d'autant moins significative que les éditeurs disposent aujour-
d'hui d'instruments de prévision permettant de mieux adapter les
tirages au volume des ventes escomptées. S'agissant de l'inci-
dence de la loi sur l'évolution des prix de vente des livres,
l'I .N .S .E .E . a constaté que, de 1980 à 1986, le prix du livre avait
augmenté un peu plus que la moyenne générale de l'ensemble
des prix. L'explication doit en être recherchée tout d'abord du
côté des coûts : l'augmentation des salaires et du prix du papier,
sous le régime du contrôle du prix (jusqu'en 1978) et même ulté-
rieurement, a été plus forte que celle du livre d'où le rattrapage
partiel intervenu en 1982 . Les différentiels les plus forts constatés
ces dernières années entre l'indice du prix du livre et l'indice
général des prix se rencontrent en 1975 (différentiel de plus de
9 points), période du prix conseillé, puis en 1980 (+ 2,9) et 1981
(+ 2,7), période du prix net, puis 1982 (+ 2,6 points, dus en
partie à l'effet mécanique de la suppression des rabais) . Les
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données les plus récentes concernant les choix des consomma-
teurs parmi les diverses catégories d'ouvrages montrent un intérêt
soutenu des publics pour les catégories de production telles que
roman contemporain, sciences humaines, encyclopédies, livres
pour la jeunesse . On n'observe aucun mouvement massif de
transfert vers les achats d'ouvrages bon marché ou au format de
poche, malgré l'élargissement constant des catalogues des
ouvrages de ce type . Le document cité appelle deux remarques
la hausse des prix constatée en/1982, environ 2,5 p. 100 a été la
traduction mécanique de la suppression au l e t janvier 1982, des
rabais supérieurs à 5 p . 100 . Quant à la baisse, réelle, de la
consommation de livres, elle n'a pas été plus forte de 1981
à 1984 que de 1978 à 1981 . Rien ne permet donc, aujourd'hui, de
conclure à la nécessité de revenir sur un dispositif légistatif dont
l'utilité est ressentie et affirmée par une très large majorité des
professionnels concernés.

Presse (aides de /'Frac)

36282. - 8 février 1988 . - M. Michel Debré signale à M. le
ministre de la culture et de la communication que la loi fran-
çaise établit un régime particulier pour les entreprises de presse
facilités fiscales, douanières et postales ; que cette réglementation
est liée au caractère français pour l'essentiel du capital de ses
entreprises ; qu'une loi de 1986 a confirmé en précisant que la
part étrangère de ce capital ne pouvait pas dépasser 20 p . 100
que cependant un groupe étranger, s'appuyant sur une décision
dite communautaire qui, contrairement aux lois françaises, assi-
mile les entreprises de presse à toutes entreprises financières,
vient d'acquérir la totalité du capital d'un journal quotidien . Il
lui demande, en conséquence, quelles intentions sont les siennes,
et si notamment il estime devoir s'incliner devant cette violation
de la loi française, ou si simplement il compte retirer à cet
organe de presse les facilités douanières, fiscales et postales
édictées en faveur des journaux dont le capital est en majorité
français.

Réponse. - Les dispositions de l'article 7 de la loi du
I« août 1986 portant réforme du régime de la presse prévoient
un régime spécifique applicable aux prises de participations des
sociétés étrangères dans les entreprises de presse françaises . Ces
prises de participations ne peuvent excéder plus de 20 p. 100 du
capital social ou des droits de vote d'une entreprise éditant une
publication de langue française. Cette règle s'entend sous réserve
des engagements internationaux souscrits par la France et com-
portant soit une clause d'assimilation au national, qui vise
notamment les ressortissants de la Communauté économique
européenne, soit une clause de réciprocité dans le domaine de la
presse . II convient dès lors de vérifier précisément le caractère
communautaire de la société cessionnaire . C'est la raison pour
laquelle le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
de la privatisation a souhaité que le projet d'acquisition du quo-
tien français Les Echos par le groupe Pearson fasse l'objet d'un
examen attentif, pour que soit durablement établi le caractère
communautaire de ce groupe . Il convient par ailleurs de signaler
que la réglementation nationale s'applique à toute société éditrice
établie sur le territoire français, notamment dans ses dispositions
fiscales . L'accès aux franchises dont bénéficie la presse en France
est ouvert à tout journal ou publication remplissant les condi-
tions fixées par la loi et le règlement, indépendamment de la
composition du capital de la société éditrice.

Télévision (chaînes privées)

36391 . - 15 février 1988 . - M . Bernard Schreiner demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de la culture et de
la communication, chargé de la communication, où en est son
projet de chaine musicale française . 11 lui rappelle que après la
suppression par la C.N .C.L . de T.V. 6 - pour des raisons poli-
tiques qu'il connait bien - et la campagne menée par les chan-
teurs français, il avait promis d'attribuer une fréquence à une
chaine musicale . L'arrivée sur l'Europe et la France de M .T .V. a
provoqué un accroissement de l'inquiétude du monde artistique
français (artistes, éditeurs, producteurs) qui se demande aujour-
d'hui quand les promesses d'hier vont devenir des réalités . Il
s'agit en effet de l'avenir d'une partie de notre industrie et de
notre identité culturelle . - Question transmise à M. le ministre de
ia culture et de la communication.

Réponse. - Conformément aux dispositions de l'article 30 de la
loi du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication,
il appartient à la Commission nationale de la communication et
des libertés, à l'issue d'une procédure d'appel aux candidatures
après publication des fréquences disponibles dans une zone géo-
graphique déterminée, d'autoriser l'exploitation d'un nouveau

service de télévision privé . Un groupe de professionnels, rassem-
blant notamment des maisons de disques, des artistes, des pro-
ducteurs et une grande radio privée, a récemment déposé un
projet de chaine musicale auprès de la Commission nationale de
la communication et des libertés . Seule cette commission peut
désormais donner éventuellement une suite à ce projet.

Presse (quotidiens)

36983 . - 22 février 1988 . - M . Roland Dumas appelle une
nouvelle fois l'attention de M . le ministre de la culture et de
la communication sur les subventions qu'il a pu accorder, au
titre de son ministère, à certaines associations . Il lui demandat,
le 12 octobre 1987 (question écrite n° 31199), si le Quotidien du
médecin avait reçu de telles subventions . La réponse qu'il lui
apportait était la suivante : « Le ministère de la culture et de la
communication n'accorde à la presse aucune subvention au coup
par coup mais uniquement des aides spécifiques dont les règles
d'attribution sont définies dans le cadre du régime économique
de la presse . Les entreprises de presse qui éditent un journal ou
un écrit périodique doivent remplir les conditions fixées par les
articles 72 et 73 de l'annexe III du code général des impôts et les
articles D 18 et suivants du code des postes et télécommunica-
tions pour obtenir un certificat d'inscription de la commission
paritaire des publications et agences de presse leur donnant droit
aux aides en matières fiscale et postale prévues en faveur de la
presse . Le Quotidien du médecin, édité par une entreprise de
presse constituée sous forme de société anonyme et titulaire du
certificat susmentionné, bénéficie ainsi de ces avantages » . Il
interprète donc cette réponse comme une réponse positive, mais
non explicite . Il lui demande quel est le montant de la subven-
tion reçue par le Quotidien de Paris, et pour quelles raisons pré-
cises cette subvention publique a-t-elle été attribuée ?

Réponse . - Le Quotidien du Médecin n'a bénéficié, de la part du
ministère de la culture et de la communication, d'aucune aide
autre que celles qui sont ouvertes à l'ensemble des journaux et
publications périodiques, ou à certaines catégories d'entre eux,
dans des conditions que définit la loi ou le règlement . Il s'agit
des aides dites « directes », qui font annuellement l'objet d'une
inscription dans la loi de finances au budget du ministère de la
culture et de la communication, d'une part, et des aides dites
« indirectes », de nature fiscale et postale, qui se traduisent par
une moins-value de recettes pour le budget général ou pour le
budget annexe des postes et télécommunications, d'autre part . Il
en est de même pour ce qui concerne Le Quotidien de Paris. qui,
pas plus que Le Quotidien du Médecin, n'a bénéficié d'une aide
discrétionnaire de la part du ministère de la culture et de la com-
munication, mais qui, et comme l'ensemble des autres titres de la
presse française remplissant les conditions fixées par la loi ou
par le règlement, a pu accéder à tout ou partie des aides directes
et indirectes accordées par l'Etat dans le strict respect des prin-
cipes de neutralité et d'impartialité qui guident son intervention.

Culture (établissements d'animation culturelle)

37740. - 7 mars 1988. - M . Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre de la culture et de la communication de lui
indiquer de quel département ministériel relèvent les activités
culturelles d'une M .J .C . Faute de clarification, certains dossiers
restent actuellement en instance, c'est notamment le cas d'une
demande formulée par la M .J .C. de Metz-Centre, pour la mise en
place d'une convention de détachement d'un fontionnaire, afin
de diriger le centre d'art et de l'image . Saisi officiellement par un
parlementaire, le ministère de la culture a en effet indiqué que le
dossier concernerait le secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux
sports, lequel, de son côté, considérerait qu'il s'agit d'un dossier
culturel n'entrant pas dans ses compétences . Il lui demande donc
de lui préciser si, dans des cas de ce type, le critère de compé-
tence du département ministériel est lié à la nature technique du
projet (en l'espèce un projet culturel) ou au statut de l'organisme
initiateur (en l'espèce une M .J .C . relevant du secrétariat d'Etat à
la jeunesse et aux sports).

Réponse . - Les maisons des jeunes et de la culture sont sous la
tutelle du secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux sports, qui est
exclusivement responsable du financement du personnel et du
suivi de ces établissements. S'il est exact que ces établissements
peuvent demander au ministère de la culture et de la communica-
tion un soutien pour des projets précis, ceux-ci sont alors exa-
minés selon les procédures et au renard des critèiss habituels.
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DÉFENSE

Politique extérieure (Tunisie)

37791 . - 14 mars 1988. - M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M . le secrétaire d ' Etat aux anciens combat-
tants qu'un avion militaire des années 40 a été récemment trouvé
dans le lac de Tunis, avec, enfermé dans le cockpit, le corps de
son pilote . Le corps a fait l'objet d'une identification par le ser-
vice historique des armées françaises . Le consul de France à
Tunis a reconnu qu'il s'agissait d'un avion français, un Dewoi-
tine D-520 qui évoluait au-dessus du lac de Tunis le 14 juillet
1940. Il lui demande s'il a l'intention de rapatrier le corps ou de
l ' inhumer en territoire tunisien . - Question transmise à M. le
ministre de la défense.

Réponse . - Le pilote de l'avion Dewoitine D-520 découvert le
21 février dans le lac de Tunis a pu rapidement étre identifié
gràce à des recoupements d'archives et aux différentes informa-
tions recueillies auprès de sa famille . La procédure de rapatrie-
ment a immédiatement été engagée et, le 17 mars 1988, le corps a
été transporté par avion militaire de Tunis à Bordeaux où une
cérémonie militaire et religieuse a été organisée le 18 mars dans
l'enceinte de la base aérienne 106 de Mérignac.

_eu_ eu_

Ministères et secrétariats d'État
(défense : personnel)

37803. - 14 mars 1988 . - M . Jacques Farran appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur la situation paradoxale
que connaissent de nombreux agents de catégorie C servant dans
son ministère. Bon nombre de ces personnes, admises au
concours d'agent de catégorie B, se sont vu proposer des affecta-
tions loin de leur domicile et ont été dans l'obligation d'accepter
cela sous peine de perdre leur emploi ou de renoncer au bénéfice
du concours . Or la création récente de postes catégorie B dans
leur ancien service ne semble pas devoir remettre en cause le
choix précédent . En conséquence, il lui demande s'il n'y a pas
lieu de garder en place les personnes en instance d'affectation
lorsqu'il y a des places ou de conserver la validité de leur
concours si elles choisissent de refuser leur nouvelle affectation.

Réponse. - Les affectations des lauréats après concours au sein
des régions militaires, aériennes, maritimes, de gendarmerie et de
la délégation générale pour l'armement sont prononcées compte
tenu des postes vacants et des besoins des services exprimés lors
de la répartition de la ressource. Ces affectations respectent les
principes adoptés lors de la réunion du commité technique pari-
taire du 8 juin 1984, à savoir : maintien sur place en faveur des
lauréats du concours interne, dans la limite des vacances de leur
région, voire de leur établissement d'appartenance ; priorité
donné aux personnels mariés sur les célibataires, en application
du principe posé par l'article 60 de la loi du 11 janvier 1984 dans
la limite de ces vacances et dans la mesure où le maintien des
lauréats déjà en place ne peut être assuré en totalité ; prise en
compte du rang de classement pour départager éventuellement
deux lauréats candidats pour un même poste . Ces principes sont
aussi appliqués aux lauréats des concours externes déjà en fonc-
tions dans des établissements relevart du ministère de la défense.
II convient également de rappeler que l'article 12 de la loi
n e 83-634 du 13 juillet 1983, modi,iée portant droits et obliga-
tions des fonctionnaires dispose que « toute nomination ou toute
promotion dans un 'rade qui n'intervient pas exclusivement en
vue de pourvoir à c, . emploi vacant et de permettre à son bénéfi-
ciaire d'exercer les fonctions correspondantes est nulle n . En res-
pectant ces principes et obligations il est possible de satisfaire la
grande majorité des lauréats, c'est ainsi qu'en ce qui concerne les
concours de secrétaires administratifs des sel 'lices extérieurs
des 9 et 10 avril 1986 sur quatre-vingts lauréats précédemment en
fonctions au ministère de la défense, dont soixante du concours
interne, quarante-deux ont été maintenus dans leur établissement
d'origine ou affectés dans un autre établissement implanté dans
la même ville et dix ont été maintenus dans leur région d'origine.
Par ailleurs, cinq lauréats ont été affectés à leur demande dans
une autre région.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(pensions de réversion)

37808 . - 14 mars 1988 . - M . Jacques Médecin attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur
les problèmes financiers rencontrés par les veuves des retraités
militaires . En effet, un grand nombre de ces veuves doivent se

contenter de l'alignement de leur pension sur le fonds national
de solidarité, car la retraite d'un sous-officier, diminuée de
50 p . 100, lui est inférieure . Il serait donc souhaitable que la
pension de réversion des veuves soit portée à 52 p . 100. II serait
également nécessaire que durant les trois mois qui suivent le
décès de l'époux, sa veuve puisse avoir la possibilité de toucher
la retraite entière, car les factures, qui ne sont pas divisées par
deux, continuent de lui arriver. Il lui demande s'il compte
prendre des mesures allant dans ce sens afin de résoudre les pro-
blèmes de ces personnes dignes d'intérêt . - Question transmise à
M. le ministre de la défense.

Réponse . - La veuve d'un salarié du régime général ne perçoit
qu'à cinquante-cinq ans une pension de reversion au taux de
52 p . 100 de la pension aquise par son mari . Pour les veuves de
militaires, c'est dès le décès du mari que cette pension est versée
au taux de 50 p . IOti . Il n'est pas envisagé pour l'instant de
modifier le taux de la pension de reversion des veuves de mili-
taires, étant précisé que cette même règle s'applique à tous les
fonctionnaires civils . Par ailleurs, la veuve d'un militaire à la
retraite peut prétendre à une pension de reversion au taux de
50 p . 100 de la pension que percevrait son mari et à une pension
d'invalidité de reversion en fonction du taux d'invalidité du mari.
Il convient d'ajouter que des aides exceptionnelles par l'action
sociale des armées sont toujours possibles si la situation des per-
sonnes le justifie.

Défense nationale (politique de la défense)

38468 . - 28 mars 1988 . - M. Michel Peyret attire l'attention
de M. le ministre de la défense sur l'arme chimique. Les révé-
lations du journal l'Humanité indiquant que l'arsenal de Tarbes
prépare la mise en production de 350 000 projectiles chimiques
destinés aux roquettes du lance-roquettes multiple, comme les
propos tenus par le Premier ministre Jacques Chirac lors de la
conférence de presse qu'il a consacrée à la défense, ont confirmé
que la fabrication à grande échelle d'une telle arme était
désormais lancée en France . Ce fait est à maints égards extrême-
ment préoccupant . L'arme chimique ne répondant en aucun cas
aux beseins de la défense nationale, sa fabrication massive atteste
que la France est bien engagée dans une politique militaire agres-
sive qui relève de la très dangereuse doctrine de l'O .T .A .N ., dite
de riposte graduée - celle précisément que François Mitterrand a
feint récemment de critiquer. Coïncidant très étroitement avec les
progrès du processus de désarmement, elle montre aussi que bien
loin de vouloir favoriser ce dernier, Paris est prêt à déployer tous
les moyens pour bloquer les négociations en cours, y compris
celles concernant l'arme chimique, et pour s'affirmer comme le
pilier européen de l'O .T.A .N . chargé de compenser les effets des
accords signés par l'U .R.S .S . et les U .S .A . Mais la confirmation
de l'existence de cette production rend aussi évident que, pour
mettre en ouvre cette politique militariste, ses auteurs n'ont pas
hésité à bafouer le Parlement et les élus de la nation . Auditionné
le 26 novembre 1986 par la commission de la défense à l'Assem-
blée nationale, à l'occasion de l'examen de la loi de programma-
tion militaire dont l'annexe évoque l'arme chimique, le ministre
de la défense précisait en effet : « La France se contentera, quant
à elle, de se donner la capacité d'en produire . » II y a une diffé-
rence sensible entre se donner une telle capacité et produire des
centaines de milliers de munitions chimiques . La gravité du déve-
loppement d'une telle production justifie que les Français et leurs
représentants soient pleinement informés des décisions qui sont
réellement prises à cet égard . Aussi il lui demande de lui pré-
ciser : l e pour quelles raisons la production d'armes chimiques a
été lancée, alors que ses propos lors de la commission du
26 novembre 1986 n'annonçaient pas cette entreprise, et s'il
entend y mettre fin ; 2 . si d'autres commandes ont été - ou
seront - passées pour la fabrication des munitions chimiques, à
quels établissements et pour quels volumes ; 3 . quels sont les
stocks existants et à venir d'armes chimiques, leur localisation et
les moyens de leur transport : 4 . quels sont, en dehors du lance-
roquettes multiple, les vecteurs existants et prévus de l'arme
chimique, les établissements chargés de leur fabrication, les com-
mandes passées et futures.

Réponse . - La position de la France en ce qui concerne la
menace de la guerre chimique est parfaitement claire et connue,
et vient d'être rappelée encore dans le document e La défense de
la France » . La question de l'honorable parlementaire appelle les
réponses suivantes : le protocole de Genève du 17 juin 1925
ratifié par 118 pays et dont la France est dépositaire interdit
l'emploi en premier des armes chimiques et bactériologiques,
mais non la possession de ces armes . Partie à ce protocole,
l'U .R .S.S . s'est dotée d'un arsenal dont l'ampleur fait peser sur
l'Europe occidentale une menace chimique considérable, à
laquelle nos alliés ne peuvent opposer qu'une capacité dissuasive
minimale et vieillissante . L'U.R.S .S . possède des stocks très
importants utilisables avec toutes les catégories de lanceurs exis-
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tants, aériens aussi bien que terrestres . Alors que jusqu'à un
passé proche l'U .R .S.S. affirmait ne pas posséder de telles armes,
elle reconnaît maintenant disposer d'environ 50 000 tonnes de
substances toxiques chimiques, permettant de charger plusieurs
millions de munitions . Cette supériorité en moyens offensifs peut
avoir des conséquences militaires graves pour l'alliance atlan-
tique. En effet, l'emploi de moyens de protection réduit forte-
ment les capacités de combat des unités. Dans ces conditions, les
forces agressées se trouvent dans une situation d'infériorité carac-
térisée vis-à-vis d'un adversaire qui ne subirait pas les mêmes
contraintes. La France, qui participe activement à la négociation
en cours à Genève d'une convention d'élimination globale de
l'arme chimique, souhaite que cette élimination devienne une réa-
lité et aboutisse à la destruction effective de tous les stocks et de
toutes les facilités de production existants . Aussi longtemps que
cet objectif n'aura pas été atteint dans le cadre des négociations
en cours à la conférence du désarmement, elle ne saurait
renoncer à se prémunir contre des catégories d'armes que
d'autres nations possèdent déjà, ni accepter de prendre le risque
de voir ses forces de défense paralysées par un agresseur qui
prendrait l'initiative d'utiliser des armes chimiques . D'où la déci-
sion de principe, figurant dans la loi de programme, de se doter
d'une capacité dissuasive chimique limitée . Il convient de noter
qu 'en tout état de cause les moyens qui permettraient d'assurer
une capacité dissuasive appropriée seraient très largement infé-
rieurs aux quelque 50 000 tonnes de toxiques chimiques dont
l'U.R.S .S . reconnait disposer.

Décorations (médailles militaires)

38641. - 28 mars 1988 . - Les gendarmes qui ont, dans certains
cas, jusqu'à vingt-sept ans de service au moment de leur retraite,
ne peuvent recevoir la médaille militaire dont les conditions d'at-
tribution sont vingt ans de service et posséder le grade d'adju-
dant ; c'est la raison pour laquelle M . Jean Brocard demande à
M . le ministre d :, la défense s'il ne conviendrait pas d'assouplir
les critères d'attribution de la médaille militaire en faveur des
gendarmes ou, à défaut, de créer une médaille d'honneur de la
défense nationale qui serait de nature à récompenser les servjces
rendus, parfois obscurs, par ceux qui assurent à travers notre
pays la protection des personnes et des biens.

Réponse . - Les conditions de proposition pour la médaille mili-
taire, au titre de l'ancienneté de service du personnel appartenant
à l'armée active, sont fixées par voie de circulaire annuelle,
publiée au Bulletin officiel des armées . Ces conditions sont liées
à l'importance des contingents alloués par période triennale pour
récompenser les personnels non-officiers les plus méritants qui,
par ailleurs, remplissent les obligations exigées par le code de la
Légion d'honneur et de la médaille militaire et le décret
ri s 65-385 du 18 mai 1965 relatif aux tableaux de concours pour
la Légion d'honneur et la médaille militaire. Par rapport au
nombre de candidatures, la limitation des contingents impose une
sélection qui est basée, notamment, sur le nombre et la qualité
des titres de guerre, la durée des services et des campagnes, la
manière de servir en général . Les attributions concernent des
militaires non-officiers de tous grades, majors, adjudants-chefs,
adjudants, maréchaux des logis-chefs et gendarmes . Environ
43 p. 100 des sous-officiers de gendarmerie concernés sont du
grade de gendarme . Par ailleurs, il n'est pas envisagé de créer
une distinction supplémentaire, la médai!Ic de la défense natio-
nale, de création récente, permettant de récompenser un certain
nombre de gendarmes particulièrement méritants.

Administration (rapports avec les administrés)

38838. - 4 avril 1988 . - M . Guy Ducoloné a appris les condi-
tions dans lesquelles un accident de la circulation s'est produit,
le 27 avril 1987 à Issy-les-Moulineaux, alors que M . le ministre
de la défense se rendait à Villacoublay. Le convoi de M . le
ministre circulant à contresens de la circulation, les agents moto
cyclistes, qui ouvraient la route, ont obligé une voiture venant en
sens inverse à se rabattre brusquement . Cette manoeuvre a pro-
voqué la chute d'un motocycliste et de son passager . Ce dernier
est décédé tandis que le conducteur a été très gravement blessé.
Il semble que la voiture qui s'est rabattue était conduite par un
aumônier militaire . Un an après l'accident, la mère du jeune
homme décédé, qui est aveugle, n'a toujours rien reçu . Il en est
de même du conducteur qui ne pourra jamais reprendre son
métier. C'est pourquoi, il demande à M. le ministre de la
défense quelles mesures il envisage de prendre pour que le
ministère assume toutes ses responsabilités à l'égard des victimes
lorsque sa responsabilité est impliquée dans de tels accidents .

Réponse. - Le tribunal de grande instance de Nanterre a été
saisi pour déterminer les responsabilités exactes lors de l'accident
de la circulation qui s'est produit le 27 avril 1987 à Issy-les-
Moulineaux. L'honorable parlementaire comprendra que le
ministère de la défense laisse à la justice le soin de trancher ce
problème. En revanche, le ministre s'est bien entendu préoccupé
dès le départ, des conséquences de cet accident sur les victimes.
1l a ainsi été demandé à la mutuelle Saint-Christophe, compagnie
d'assurances représentant le conducteur de la voiture entrée en
collision avec la motocyclette, par lettres du 19 mai 1987, puis du
24 juin, et enfin, du 29 mars 1988, si les victimes de l'accident
avaient bien été indemnisées . Selon la loi du 5 juillet 1985, en
effet, une offre d'indemnisation doit être effectuée par cette com-
pagnie d'assurances dans un délai de huit mois à compter de la
date de l'accident. Par courrier du 6 avril 1988, la mutuelle Saint-
Christophe, contactée par les services du ministère, a bien voulu
les informer que le conducteur de la motocyclette avait reçu par
l'intermédiaire de son avocat une provision à valoir sur son pré-
judice corporel tel qu'il sera ultérieurement déterminé, et que la
mère du jeune homme décédé avait reçu une offre au titre du
préjudice moral subi par elle . Dans la limite imposée par le souci
de ne pas interférer avec les appréciations de la justice, le
ministre de la défense et les services du ministère continueront à
suivre les conditions de règlement et d'indemnisation de cette
douloureuse affaire.

Service national (report d'incorporation)

39017. - 11 avril 1988 . - M. Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur la tendance actuelle
des jeunes Français à suivre des études plus longues. Il lui
demande s'il ne serait pas favorable, compte tenu de cette évolu-
tion, à une réforme des dispositions du code du service national
relatives au sursis•de manière à en adapter les conditions d'octroi
aux pratiques effectivement constatées des jeunes appelés qui
souhaitent poursuivre des études longues.

Réponse. - L'article L.5 du code du service national permet
aux jeunes gens qui poursuivent leurs études de bénéficier d'un
report d' incorporation jusqu'au jour anniversaire de leurs 22 ans
ou jusqu'au 30 novembre de l'année où ils atteindront cet â$e.
Un report supplémentaire d'une année scolaire ou universitaire
peut leur être accordé, sur leur demande, s'ils justifient : soit,
d'être en mesure d'achever dans ce délai un cycle d'enseignement
ou de formation professionnelle ; soit, de s'être présentés à un
concours d'admission dans un établissement à nombre de places
déterminé et être inscrits dans un cycle préparatoire à ce
concours en vue de s'y présenter une nouvelle fois . La durée de
ce report supplémentaire est portée à deux années pour les
jeunes gens titulaires d'un brevet de préparation militaire et à
trois années pour les titulaires d'un brevet de préparation mili-
taire supérieure. Par ailleurs, un report spécial jusqu'à vingt-cinq
ans peut être accordé à ceux qui souhaitent accomplir leur ser-
vice dans le cadre de la coopération, de l'aide technique ou
comme scientifique du contingent . D'une manière générale, après
le baccalauréat obtenu à dix-huit ans, le régime actuel des reports
permet l'achèvement d'études durant cinq, sept ou éventuellement
neuf ans pour les professions médicales . Ces reports se révèlent
être, dans la grande majorité des cas, suffisants pour que les
jeunes gens, qui ont pensé à intégrer dans le cursus universitaire
le facteur inéluctable qu'est le service national, puissent choisir le
moment le plus opportun pour accomplir leurs obligations . Le
ministre de la défense n'exclut évidemment pas une possible
amélioration des textes, certaines difficultés signalées étant
réelles . II s'agit toutefois d'un dispositif qu'il ne faut modifier
qu'avec beaucoup de précautions, en tenant compte des besoins
actuels et futurs du service national.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

D.O.M.-T.O.M. (Guadeloupe : collectivités locales)

15337 . - 22 décembre 1980 . - n. Ernest Moutoussamy
demande à M. le ministre des départements et territoires
d'outre-mer de lui faire connaître, pour les plus récentes années
qui ont fait l'objet d'études, la répartition : par sexe, par statut
(titulaires, non-titulaires), par secteur d'activité, par catégories (A,
B, C et D), des personnels de la fonction publique territoriale de
la Guadeloupe.

Deuxième réponse. - En raison de leur importance, les tableaux
complétant la situation partielle des effectifs titulaires et non titu-
laires des collectivités de la Guadeloupe pour 1985 et 1986, dont un



9 mai 1988

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

1991

tableau de synthèse avait déjà été communiqué à l'honorable par-
lementaire et publié au Journal officiel du 13 mai 1987, lui seront
adressés directement.

Fonctionnaires et agents publics (mutations)

36006 . - I « février 1988 . - M . André Bellon demande à
M . le ministre de l'intérieur de faire le bilan de l'application
de l'ordonnance n° 60-11011 du 15 octobre 1960 relative au
rappel d'office par le ministre dont ils dépendent des fonction-
naires de l'Etat en service dans les départements d'outre-mer . Ce
retour d'office proposé par les préfets a-t i l été mis en conformité
avec les dispositions de la loi n° 79-687 ou 11 juillet 1979 relative
à la motivation des actes administratifs . - Question transmise à
M. le ministre des départements et territoires d 'outre-mer.

Réponse. - L'ordonnance du 15 octobre 1946 à laquelle fait
référence l'honorable parlementaire, relative au rappel d'office
par le ministre dont ils dépendent des fonctionnaires de l'Etat en
service dans les départements d'outre-mer et dont le comporte-
ment est de nature à troubler l'ordre public, n'est pas utilisée par
l'administration depuis plusieurs années . D'autre part, la loi du
11 juillet 1979 relative à la motivation des actes administratifs ne
s'applique pas au cas d'espèce, la motivation des actes en matière
disciplinaire étant une règle instituée dans la fonction publique
bien avant cette date et constituant, avec le respect des droits de
la défense, une des garanties fondamentales protégeant les fonc-
tionnaires faisant l'objet d'une sanction disciplinaire.

Edition (administration)

37140 . - 22 février 1988 . - M . Roger Holeindre attire l'atten-
tion de M . le ministre des départements et territoires d 'outre-
mer sur le fait suivant : le bottin administratif comporte un cha-
pitre consacré aux Etats du monde . Parmi ceux-ci figure la
République fédérale islamique des Comores . II est étonnant de
constater que Mayotte figure comme partie intégrante de cette
république. La ville mahoraise de Dzaoudzi est portée comme
appartenant à la République comorienne . il lui demande s'il
compte intervenir auprès de la société éditrice du bottin adminis-
tatif pour que cette erreur soit réparée . II lui demande également
de lui préciser les motifs qui ont empêché l'administration d'in-
tervenir auprès de la société éditrice pour que cette grossière
erreur, préjudiciable à nos compatriotes de Mayotte, soit rectifiée.

Réponse . - Le chapitre du bottin administratif auquel fait réfé-
rence l'honorable parlementaire et qui s'intitule « les Etats du
monde » n'est pas établi à partir d'informations du ministère des
affaires étrangères mais de celles fournies par les ambassades de
chacun des pays concernés. Le responsable du bottin a déjà été
saisi de l'erreur constatée et la rectification est prévue dans l'édi-
tion 1988 . L'honorable parlementaire pourra par ailleurs
constater à la page 1228 de l'édition 1987 de ce même bottin
administratif que la collectivité territoriale de Mayotte et son
chef-lieu Dzaoudzi figurent bien dans le chapitre consacré à l'or-
ganisation de l'ensemble des collectivités territoriales de la Répu-
blique .

Collectivités locales (personnel)

38799. - 4 avril 1988 . - M . Jean-Pierre Sueur appelle l'atten-
tion de M . le ministre des départements et territoires d'outre-
mer sur les conditions de mise en application de l'article 57 de la
loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique territoriale qui dispose que les
fonctionnaires territoriaux originaires des départements de Gua-
deloupe, de Guyane, de Martinique, de la Réunion et de Saint-
Pierre-et-Miquelon exerçant en métropole bénéficient du régime
de congé institué pour les fonctionnaires de l'Etat . Le décret
nécessaire à la mise en application de cet article de loi n'est tou-
jours pas paru . D'ores et déjà, de nombreuses communes pren-
nent en charge, en partie ou en totalité, le montant des frais
occasionnés par le voyage du retour . Mais tel n'est pas le cas de
toutes les communes . C'est pourquoi il lui parait important que
ce décret puisse paraître dans des délais rapprochés afin de per-
mettre aux agents concernés de prévoir leurs vacances . Il lui
demande, en conséquence, quelles dispositions il compte prendre
à cet effet.

Réponse. - L'honorable parlementaire qui exprimait le souci
que puisse paraître dans des délais rapprochés le décret néces-
saire à la mise en application de l'article 57 de la loi n° 84-53 du
26 juin 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonc-
tion publique territoriale a obtenu satisfaction depuis l'interven-

tion du décret ris 88-168 du 15 février 1988 qui étend aux fonc-
tionnaires territoriaux originaires des départements d'outre-mer et
de la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon exerçant
en métropole le bénéfice du régime de congé bonifié institué par
le décret n° 78-399 du 20 mars 1978 pour les fonctionnaires de
l'Etat.

ÉCONOMIE, FINANCES ET PRIVATISATION

Déontologie professionnelle (réglementation)

5031 . - 7 juillet 1986 . - M . Pierre-Rémy Houssin demande à
M . le ministre de l'intérieur quelles sont les mesures qu'il
compte prendre face aux fréquentes révélations de rapports
secrets . Ainsi, récemment, un rapport secret de la cour des
comptes sur une banque française a été divulgué avant le rapport
annuel public qui est remis traditionnellement au Président de la
République au milieu de I été, par cet organisme . Ceci est grave,
d'autant plus que la banque intéressée n'a pu, avant la parution,
répondre aux accusations portées contre elle . Les fuites sont ainsi
de plus en plus importantes depuis quelque temps et ont touché
l'Institut national de la consommation (I .N .C .), T.F . I, F .R. 3 et
des organismes bancaires . Ces fuites sont graves surtout par leur
sélectivité, ne retenant que les éléments pouvant porter préjudice
à la sociéte concernée . - Question transmise à M. le ministre
d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la privatisation.

Déontologie professionnelle (réglementation)

13829. - 1 « décembre 1986. - M . Pierre-Rémy Houssin
s'étonne auprès de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n' 5031 publiée au Journal
officiel du 7 juillet 1986, relative aux révélations de rapports
secrets . Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - On ne peut que regretter et condamner les divulga-
tions périodiques de documents officiels, à l'insu de leurs auteurs
et de leurs destinataires normaux, en particulier de rapports ou
de référés émanant de la Cour des comptes. Les textes qui régis-
sent les missions de la haute juridiction, en particulier la loi du
22 juin 1967 modifiée et le décret du I l février 1985, déterminent
les procédures auxquelles sont soumis ses contrôles ; ils définis-
sent avec précision les destinataires de ses communications : le
Parlement, le Gouvernement et les autorités administratives, les
dirigeants des entreprises publiques ou autres organismes
contrôlés . La cour est tenue de prendre toutes dispositions pour
garantir le secret de ses investigations, et ses règles de fonction-
nement interne, récemment mises à jour et renforcées, sont amé-
nagées en ce sens . Seules les observations qu'elle décide elle-
méme de rendre publiques sont consignées dans son rapport
annuel au Président de la République ; celui-ci n'est déposé
qu'après qu'ait été observée une phase préalable de communica-
tion aux administrations, collectivités ou organismes mis en
cause, qui sont ainsi en mesure de formuler leurs réponses, inté-
gralement pub :iées en même temps que les observations de ia
cour . En dehors du rapport public, ou des communications qui
pourraient éventuellement être faites, sous leur responsabilité, par
les destinataires eux-mêmes des rapports ou référés, la divulga-
tion des travaux de la cour constitue donc une atteinte aux dis-
positions législatives ou réglementaires en vigueur. Cette atteinte
est particulièrement dommageable lorsqu'elle porte sur des rap-
ports provisoires, comme ce fut le cas à plusieurs reprises ; il
s'agit en effet de documents adressés aux dirigeants des entre-
prises publiques et aux autorités de tutelle, en vue de recueillir
leurs observations ou éclaircissements, avant que la cour arrête
définitivement ses conclusions . Ils n'engagent donc pas la juridic-
tion, et leur caractère de documents d'instruction impose que leur
préparation et leur communication soient entourées de toutes les
garanties de confidentialité. En définitive, le respect des obliga-
tions individuelles de secret professionnel et l'application scrupu-
leuse des règles de procédure définies par les textes sont les seuls
moyens d'éviter les divulgations intempestives justement
déplorées par l'honorable parlementaire.

Administration (fonctionnement)

10164.

	

-

	

13 octobre 1986. - M. Bernard Savy demande à
M . le Premier ministre quel budget est consacré pour l'en-
semble des

	

ministères à des abonnements à

	

des organes de
presse . Il désirerait savoir si ces abonnements sont souscrits et
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renouvelés systématiqucment ou à la demande des services et
comment ils se répartissent entre les principaux quotidiens ou
hebdomadaires . - Question transmise à M. le ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation.

Administration (fonctionnement)

17706. - 2 février 1987 . - M. Bernard Savy s'étonne auprès de
M. ie ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, de n'avoir
pas reçu de réponse à sa question écrite n e 10164, publiée au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 13 octobre 1986, relative au budget consacré aux
abonnements à des organes de presse dans les ministères . Il lui
en renouvelle donc les termes . - Question transmise à M. le
minimr d'Etati ministre de l'économie, des finances et de la privati-
sation.

Réponse. - Les abonnements sont destinés aux ministres, à
leurs cabinets, et aux différentes directions . Ils sont attribués à
un certain nombre de fonctionnaires nommément désignés à
raison de leurs fonctions, à charge pour eux d'en assurer la circu-
lation à l'intérieur de leurs services . Ces abonnements ne sont
renouvelés à l'échéance qu'après consultation et accord des diffé-
rents intéressés. La gestion en est assurée de façon rigoureuse, en
vérifiant que les abonnements servis correspondent toujours aux
nécessités du service . Pour l'ensemble du ministère de l'économie,
des finances et de la privatisation (y compris tes quatre ministres
délégués et leurs cabinets), les abonnements souscrits auprès des
différents organes de presse se répartissent ainsi : agences de
presse : A.F.P. (2), A.L .P. (I), Reuter (1) ; presse nationale : quo-
tidiens nationaux (47), journaux régionaux (61), hebdoma-
daires (28) ; presse étrangère : quotidiens (7), mensuel (l) . Pour
ce ministère, le coût budgétaire se décompose ainsi : :élescrip-
leurs 596 704 francs, quotidiens 230 422 francs ; hebdoma-
daires l 1 433 francs, soit un total de 838 560 francs, dont le seul
abonnement à l'A.L.P. représente la moitié.

Retraites : généralités
(politique à l'égard des retraités)

20248. - 9 mars 1987 . - M . Edmond Hervé attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de ia privatisation, sur le projet de plan épargne-retraite. Le
Gouvernement a annoncé que ce projet de loi serait discuté à la
prochaine session parlementaire. En conséquence, il lui demande
de préciser l'économie de ce projet de loi.

Réponse . - Les dispositions relatives au plan d'épargne en vue
de la retraite (P.E .R.) ont été adoptées dans le cadre de la loi
ne 87-416 du 17 juin 1987 modifiée par l'article 73 de la loi de
finances pour 1988 (né 87-1060 du 30 décembre 1987) et par l'ar-
ticle 15 de la loi de finances rectificative pour 1987 (ne 87-1061
du 30 décembre 1987). Elles ont été précisées par le décret
ne 87-907 du 10 novembre 1987 . Le P.E.R. devrait permettre de
développer une épargne longue dans la perspective de la retraite
et d'orienter cette épargne vers des produits susceptibles d'ac-
croître le développement du marché financier, donc les moyens
de financement des entreprises . Conçu comme un complément à
d'autres systèmes de retraite, le P.E.R . bénéficie d'un dispositif
souple et d'un régime fiscal favorable.

Collectivités locales (finances locales)

20557 . - 16 mars 1987. - M. Claude Lorenzini demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
de la privatisation, de lui indiquer si les préteurs traditionnels
des collectivités locales (Caisse des dépôts et C .A.E .C .L . notam-
ment) envisagent prochainement et facultativement de libeller
leurs prêts en « ECU » . Si la réflexion a bien été engagée en ce
sens, il désire connaître les modalités dont ces prêts seraient
assortis pour prémunir les collectivités locales contre le risque de
variation du change.

Collectivités locales (finances locales)

25289 . - 25 mai 1987 . - M. Georges Colin interroge M . le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, den finances et de la
privatisation, sur les emprunts en marks réalisés par des collecti-
vités locales . Le taux, apparemment attractif, des emprunts en

marks ne risque-t-il pas d'être un marché de dupes : le rembour-
sement de capital rognant et, au-delà, le bénéfice espéré du faible
intérêt. De tels emprunts ne risquent-ils pas de compromettre les
relations avec les caisses d'épargne permettant d'assurer, avec la
sécurité, une juste rémunération de l'épargne populaire . Enfin,
gonflant notre dette extérieure, ces emprunts ne vies ent-ils pas
fragiliser le franc, dont la défense imposerait, en France, le main-
tien de taux élevé, plus favorable . la spéculation financière
qu'au développement économique et a' .lant à l'encontre du but
recherché par les communes responsables desdits emprunts . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour éviter ces
inconvénients.

Réponse. - Les collectivités locales jouissent depuis les lois de
décentralisation, et compte tenu des importantes mesures de libé-
ration des changes qui ont été prises au cours de ces derniers
mois, d'une grande liberté en matière d'emprunts en devises . Il
arrive qu'elles soient sollicitées par des organismes proposant de
leur octroyer des financements en devises ou en ECU . Il est
exact que les emprunteurs en devises sont exposés à des risques
de change qui peuvent être supérieurs aux économies parfois réa-
lisées sur les taux d'intérêt . /.0 surplus, les risques de change
sont concentrés sur les échéances des emprunts alors que les
gains éventuels réalisés sur les taux d'intérêt sont distillés tout au
long de la durée de vie du prêt . Il n'est, enfin, pas rare que les
emprunteurs mésestiment le coût réel de leurs emprunts en
devises . Il convient, en effet, de prendre en compte pour ces opé-
rations, outre le taux nominal, l'ensemble des commissions, y
compris de change, et les charges accessoires qui y sont asso-
ciées. Les emprunteurs en devises disposent par ailleurs en vertu
de la circulaire du 21 mai 1987 (publiée au J.O. du 23 mai 1987)
de la possibilité de se prémunir par des achats à terme de devises
contre le risque de perte de change . Les collectivités territoriales
n'ayant pas de recettes en devises à adosser à ces emprunts, et
compte te-ru de la complexité de l'analyse des coûts et des
risques qui s'y rapportent, il apparait sage de n'utiliser qu'excep-
tionnellement de telles sources de financement, même si le
recours à l'ECU limite les risques précédemment ésoqués.

Impôt eue le revenu
(traitements, salaires, pensions e' rentes viagères)

20819. - 16 mars. 1987 . - Durant l'année où la mensualisation
est appliquée pour la première fois, i'Etat doit payer, au lieu de
douze mois, treize ou quatorze mois d'arrérages salon le type de
pension . II en découle un certain nombre de conséquences
néfastes au niveau fiscal pour les retraités qui devront déclarer en
février 1988 l'équivalent de quatorze mensualités (onze mensua-
lités 1987 et le dernier trimestre 1986) ou ceux qui devront
déclarer treize mensualités (onze mensualités 1987 et deux men-
sualités 1986) puisque, du seul fait de cette augmentation artifi-
cielle de leurs revenus, ils risquent d'être imposables à l'impôt
sur le revenu et perdre ainsi un certain nombre d'exonérations
(redevance télévision, etc.), voire diminuer certaines prestations
(aide ménagère par exemple) ou augmenter certaines charges
(loyers H .L.M ., etc .) . Le report d'une fraction des sommes sup-
plémentaires perçues sur l'exercice antérieur est certes prévu,
mais outre les difficultés pratiques d'une telle procédure, on peut
craindre qu'elle ne soit pas suffisante pour éliminer les inci-
dences susvisées . M . Claude Germon demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la
privatisation, quelles mesures il compte prendre afin que les ins-
titutions et organisations intervenant dans ia vie des retraités
prennent en compte les seuls revenus imputables à l'année 1987
et non les revenus déclarés au titre de 1987.

Réponse. - Du fait de la mensualisation de leurs pensions, de
nombreux pensionnés auraient dû déclarer au titre de 1987 des
arrérages correspondant à plus d'une année ; pour remécier à
cette situation, le Gouvernement a proposé au Parlement, qui l'a
adoptée, une disposition qui permet de limiter chaque année la
pension imposable à l'équivalent de douze mensualités . Dès lors,
conformément à l'article 5 de la loi de finances pour 1988
(ne 87 .1060 du 30 décembre 1987), les arrérages supplémentaires
de 1987 ne seront imposés qu'au titre de l'année 1988, en même
temps que ceux des onze ou dix premières mensualités, selon le
cas, perçues en 1988. Le même décalage se reproduira tous les
ans . Cette mesure répond aux préoccupations des honorables
parlementaires . En ce qui concerne les prestations sociales sou-
mises à condition de ressources, leurs organismes débiteurs ont
été invités, dans les mêmes conditions, à ne prendre en compte
comme revenus de pensions au titre de 1987 que douze mensua-
lités . A cet effet, la caisse nationale d'allocations vieillesse a
envoyé ses ressortissants un avis des sommes à déclarer
pour 1987, qui isolait les mensualités supplémentaires .
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Entreprises (politique et réglenu'ntatinn)

20942 . - 23 mars 1987 . - M . Bruno Chauvierre demande à
M. le ministre d'État, ministre de l' économie, des finances et
de la privatisation, si, dans le cadre de son plan épargne, il
compte favoriser l'effort de recherche-développement afin d'amé-
liorer la compétitivite des entreprises françaises . Et si oui, dans
quelles conditions.

Réponse. - L'effort de recherche-développement des entreprises
constitue un moyen essentiel d'améliorer leur compétitivité . C'est
pour q uoi le Gouvernement a décidé d'accroître les aides budgé-
taires en faveur de la recherche et de l'innovation, et de renforcer
le crédit d'impôt recherche, qui constitue un puissant levier pour
promcuvoir le développement de la recherche industrielle . Les
aides budgétaires à la r tcherche et à l'innovation ont été
accrues : la dotation dt' fonds de la recherche et de la techno-
logie a été portée en ISô8 à 825 millions de francs, ce qui repré-
sente une augmentation de IO p . 100 par rapport à 1987 . Et le
budget d'intervention de l'Agence nationale de valorisation de la
recherche (Anvar), qui a notamment pur mission le développe-
ment de l'innovation, a été augmenté de plus de IO p . 100
en 1988 par rapport à 1987 . L'Anvar attribue désormais ses aides
exclusivement aux petites et moyennes entreprises ; la plupart de
ses aides ont le caractère d'avances remboursables à taux nul
consenties aux entreprises pour leur permettre de réaliser un
projet innovateur qui peut être financé jusqu'à 50 p . 100 de son
montant . Avec des moyens accrus, l'Anvar dévelop pe l'informa-
tion scientifique et technique des entreprises, et renforce son
action en faveur des transferts de technologie, en liaison avec les
centres techniques et les sociétés de recherche sous contrat.
D'autre part, le crédit d'impôt recherche a été sensiblement amé-
lioré' par les dispositions de la loi de finances pour 1988 . L'as-
siette du crédit d'impôt a été élargie à l'amortissement des
brevets . De plus, la base du crédit d'impôt recherche est
désormais constituée, au choix de l'entreprise, soit par la varia-
tion des dépenses de recherche d'une année sur l'autre, soit par
la progression des dépenses de recherche par rapport aux
dépenses de l'année précédente . Le chiffre de 1987 s'est établi à
1,4 milliard de francs ; en 1988, 3 500 entreprises devraient béné-
ficier de 1,6 milliard de francs de crédit d'impôt . Ces mesures
importantes témoignent d'une politique ambitieuse visant à favo-
riser la recherche-développement par les entreprises françaises.

Politique extérieure
(relations financières internationales)

21397. - 30 mars 1987 . - M . Bruno Chauvierre demande à
M . le ministre d'État, ministre de l'économie, des finances et
de la privatisation, quelles sont les mesures qu'il compte pro-
poser pour réformer le système monétaire international . Quels
seront les effets d'une telle réforme sur le système monétaire
français . S'il pense qu'il soit possible de conclure un accord entre
le Japon, les Etats-Unis et l'Europe afin de renforcer le système
monétaire européen dans le contexte monétaire international
actuel.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, la ques-
tion de la stabilisation des taux de change et, au-delà, de la
réforme du système monétaire international (S .M.I .) a été l'objet
depuis deux ans d'une attention particulière de la part du Gou-
vernement français. Il convient de rappeler, tout d'abord, que les
accords du Louvre, dans l'élaboration desquels la France a, il y a
un an, joué un rôle essentiel, ont permis de remettre de l'ordre
dans les affaires monétaires internationales . L'objectif était
double : à court terme, garantir aux agents une relative stabilité
des taux de change grâce à des interventions concertées des
banques centrales ; à moyen et long ternie, travailler à une
résorption des déséquilibres internationaux par le biais d'une
meilleure coordination den politiques économiques sous-jacentes
dans les grands pays. Dans ces deux directions des progrès
importants ont été accomplis : les accords du Louvre ont été
suivis d'une période de stabilité appréciable des taux de change,
tandis que la coordination des politiques économiques se mettait
en place . Les turbulences intervenues sur les marchés des
changes au lendemain de la crise boursière, ont conduit les sept
pays signataires à renforcer la stratégie adoptée au Louvre : leur
déclaration commune diffusée le 23 décembre dernier comporte
une adaptation un renforcement de leurs engagements de poli-
tique économit, ..e pour répondre aux bouleversements financiers
de l'automne . Elle constitue un second accord du Louvre . II
paraît cependant souhaitable et possible d'aller plus loin . Le
moment est venu d'engager une réflexion en profondeur sur la
reconstruction d'un système monétaire intemational digne de ce
nom . La France a proposé, à ses partenaires de réfléchir aux

voies possibles d ' une réforme du S .M .I ., en réintroduisant des
iutomatismcs et des sanctions indépendants de la volonté des
différents pays . A la suite de cette proposition, le groupe des
septs principaux pays industrialisés a convenu, lors de sa réunion
du mois d ' avril, de mettre à l ' étude les moyens de perfectionner
le fonctionnement du système monétaire international.

Politique extérieure (U .R .S.S.)

23443 . - 27 avril 1987 . - M. Marc Becam demande à M. le
ministre d 'État, ministre de l'économie, des finances et de la
privatisation, de lui faire savoir s'il est exact que les autorités
britanniques ont obtenu le règlement des obligations souscrites
auprès du Gouvernement impérial de Russie avant 1917 . II lui
demande si les nér.ociations menées en vue du règlement de cette
dette sont en voie d ' aboutir.

Politique extérieure (U.R .S.S.)

33429 . - 30 novembre 1987 . - M . Guy Herlory attire l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur le fait que, récemment,
3265 souscripteurs britanniques d'emprunts russes ont reçu l'in-
demnisation consentie par Moscou, par tirage d'une première
tranche de trois millions de livres, sur les dépôts effectués par le
tsar Nicolas Il avant 1917, dans trois banques anglaises . li lui
rappelle que, depuis la même date, 80 millions de dollars dor-
ment dans des établissements parisiens . Il lui demande ce qu'il
entend faire pour que la France, à l'exemple de la Grande-
ôretagne, voie au moins une partie de ses emprunts remboursée
aux familles françaises par l'Etat soviétique.

Politique extérieure (U.R .S.S .,

35329. - 18 janvier 1988 . - M . Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur le règlement partiel qui vient
d'in!ervenir entre la Grande-Bretagne et l'U .R.S .S . sur le conten-
tieux des emprunts russes d'avant 1917 . Il lui demande de bien
vouloir indiquer si des démarches similaires ont été entreprises
par la France et, dans ce cas, où en sont les négociations.

Réponse. - L'accord soviéto-britannique du 15 juillet 1986 a
consisté essentiellement pour les deux parties à une renonciation
réciproque à leurs prétentions respectives (c'est-à-dire, pour la
partie britannique, au remboursement des titres émis par l'Etat
russe, et pour la partie soviétique au remboursement de fonds
anciennement gelés par le Royaume-Uni) . Le Gouvernement
français, quant à lui, a toujours réservé, depuis sa reconnaissance
de l'Union des Républiques Socialistes Soviétiques (U .R.S .S .) en
1924, les droits que ses ressortissants tirent des obligations
contractées par la Russie ou ses ressortissants avant 19!4 . Depuis
la fin de la Première Guerre mondiale, il s'est efforcé à maintes
reprises d'obtenir des autorités soviétiques l'indemnisation des
porteurs français des titres dont il s'agit . Prenant notamment en
considération la conclusion de l'accord soviéto-britannique qui a
constitué un élément nouveau appréciable, le Gouvernement
français a effectué de nouvelles démarches auprès des autorités
soviétiques et continue dans cette voie . En effet, bien que ces
démarches n'aient jusqu'ici abouti à aucun résultat, la question
des emprunts russes demeure toujours ouverte au niveau des
relations entre les deux pays.

Logement (prêts)

23501 . - 27 avril 1987 . - M. Pierre-Rémy Houssin attire l'at-
tention de M . le ministre d'État, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur le non-respect par les
banques appartenant à l'Association française des banques de la
décision de réexaminer la situation des accédants à la propriété
ayant recouru à un prêt conventionné si les remboursements
étaient supérieurs à 37 p. 100 du rev nu du ménage concerné . En
effet, il apparaît que les banques A.F .B . sont très sélectives et ne
renégocient les prêts qu'exceptionnellement . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour faire respecter aux
banques leurs engagements.

Réponse . - Les pouvoirs publics ont pris en effet acte de l'en-
gagement des banques appartenant à l'Association française des
banques (A .F.B.) de modifier les charges supportées par les
emprunteurs bénéficiaires de l'aide personnalisée au logement
(A .P.L.) et ayant souscrit leur prêt entre le 1 « janvier 1981 et le
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sier des emprunteurs en cause . Par ailleurs, les mesures
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très grand nombre d'emprunteurs (cent mille environ) de refi-
nancer leur prèt conventionné, pour la majorité auprès de leur
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Epargne Merci, d'épargne)

23526, - 27 avril 1987 . - M . Dominique Saint-Pierre attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, sur une éventuelle baisse du
taux d'intérêt des livrets A de caisse d'épargne, qui aurait de
graves répercussions sur les crédits de financement des logements
sociaux . Il lui demande de lui indiquer le taux d'épargne des
ménages, pour chaque apnée, de 1970 à 1986, ainsi que les pers-
pectives pour 1987.

Réponse. - La rémunération des livrets A de la Caisse
d ' épargne est depuis plusieurs années supérieure à l ' inflation.
Elle assure donc à l'épargnant une protection du pouvoir d'achat
de son épargne. Ei les années de forte baisse des taux d'intérêt et
de hausse corrélative des cours des actions et des obligations ont
conduit les épargnants à privilégier les investissements en titres
longs au détriment des placements liquides, ce mouvement,
maigre la conjonction défavorable d'une baisse des taux
d'épargne, n'a pas eu de conséquence sur le financement des
logements sociaux : les volumes de crédits nécessaires ont été
obtenus, et la baisse des taux a permis de réduire le taux des
crédits correspondants . La modification des comportements des
épargnants en 1937 et la baisse de l'inflation permettent d'envi-
sager l'avenir avec confiance . Les tableaux suivants présentent
l ' évolution <lu taux d ' épargne des ménages depuis 1970.
L'I .N .S .E .E . a réalisé en 1986 une nouvelle base de données sta-
tistiques sur le taux d'épargne des ménages . La série des taux
n'ayant pour l'instant pas pu être rétropolée en deçà de 1977, est
présentée ci-dessous à titre complémentaire, outre la série en
nouvelle base, la série en ancienne base depuis 1970.

Tableau des taux d'épargne des ménages
(en pourcentage)

DONT TAUX
d' épargne
financière

Ancienne base :
1970	 16,7 5,2
1971	 16,8 5,1
1972	 16,9 4,8
1973	 17,3 4,8
1974	 17,4 5,1
1975	 18,6 7,5
1976	 16,4 5,2
1977	 16,6 5,8
1978	 17,5 6,9
1979	 16,2 5,1
1980	 14,9 4,4
1981	 15,8 5,8
1982	 15,7 6,1
1983	 14,4 5,4
1984	 13,5 5,1
1985	 12,3 4,0
1986	 11,8 3,7

Nouvelle base (estimation) :
1977	 18,7 6,5
1978	 20,4 7,9
1979	 18,8 5,8
1980	 17,6 5,1
1981	 18,0 6,7
1982	 17,3 6,3
1983	 15,9 5,5
1984	 14,6 5,0

Enseignement (cantines scolaires)

25599 . - I re juin 1987 . - M . Didier Chouat appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur le projet annoncé dans la presse de
libcration des tarifs des cantines scolaires à la prochaine rentree.
Le ministre indiquait dans une réponse à la question no 18430 de
M . Lorenzini (.1.0. du 20 avril 1987, p . 2265) que l'ordonnance
na 86 .1243 du Inc décembre relative à la liberté des prix et de la
concurrence prévoit, en son article I rr, que les prix peuvent être
réglementés là où la concurrence par les prix est limitée, et que
tel est le cas pour la restauration scolaire : « L'existence de la
carte scolaire ne laisse pas aux parents la possibilité de choisir
un établissement scolaire et interdit par là même toute concur-
rence entre les cantines », ajoutait le ministre . En conséquence, il
lui demande s'il est effectivement envisagé de libérer les tarifs
des cantines scolaires.

Réponse . - La réponse à la question n e 18430 de M. Claude
Lorenzini a indiqué les principes du régime de prix s'appliquant
aux cantines scolaires . L'ordonnance n a 86-1243 du
Inc décembre 1986 relative à la liberté des prix et de la concur-
rence prévoit, en son article l er , que les prix peuvent être régle-
mentés là où la concurrence par les prix est limitée . Ce principe
s'applique à tous tes agents économiques, y compris aux collecti-
vités locales, lorsqu'elles exercent leur activité dans un secteur où
le rôle régulateur de la concurrence lorsque la question lui a été
soumise, la concurrence ne peut jouer pleinement. Les cantines
scolaires offrent une prestation à une clientèle généralement cap-
ti""e et disposent, par conséquent, d'un monopole de fait Il s'agit
donc d'un secteur où, comme l'a indiqué le conseil de la concur-
rence lorsque la question lui a été soumise, la concurence ne
peut exercer son rôle régulateur sur les prix . Cette situation a
conduit le Gouvernement à maintenir l'encadrement des tarifs de
ce service . Tel a été l'objet du décret no 87-654 du 11 août 1987
relatif aux prix des cantines scolaires et de la demi-pension pour
les élèves de l'enseignement public . Aucun élément nouveau ne
conduit aujourd'hui à remettre en cause ce régime. Pour 1988, le
dispositif retenu permet aux collectivités locales de relever les
tarifs de restauration scolaire de 2,5 p . 100 en moyenne, ce taux
pouvant être modulé selon les catégories d'usagers, et étant sus-
ceptible d'être majoré, par dérogation, de 5 points lorsque le prix
payé par l'usager ne dépasse pas 50 p . 100 du coûts des repas.

Politique économique (politique monétaire)

26263 . - 15 juin 1987 . - M . Joseph-(Henri Maujoüan du
Gasset faisant état du fait que le Président des U .S .A . a nommé
un nouveau président à la tête de la réserve fédérale, dans l'es-
poir, parait-il, d'un retour à étalon-or, demande à M . le ministre
d'Etat, ministre de "'économie, des finances et de la privatisa-
tion, ce qu'il pense pour la France d'un tel retour à l'étalon-or.

Réponse. - La question posée s'insère dans celle plus vaste de
la reconstruction du système monétaire international, sur laquelle
la France vient de prendre très clairement position . Le système
des changes flottants a été un échec et il est probablement l'une
des causes principales des désordres de l'économie mondiale
depuis quinze ans . A plusieurs reprises, dans la période récente,
le Gouvernement a exposé dans les articles publiés par la presse
internationale, quelques propositions et orientations de réflexion.
Un système monétaire rénové devrait comporter plusieurs carac-
téristiques pour être équitable et durable : la première est l'exis-
tence au centre du système d'un véritable étalon monétaire mon-
dial ; la seconde est celle d'automatismes, destinés à limiter la
capacité des autorités nationales de ne pas respecter ou de s'af-
franchir des règles du jeu ; la troisième est celle de sanctions
pour les pays qui enfreindraient, précisément, ces règles . Comme
l'aura remarqué l'honorable parlementaire, ces critères étaient
réunis dans le système de l'étalon-or qui a fonctionné jusqu'au
début du XXe siècle . Pour autant il n'est sans doute pas facile,
ainsi que cela l'a été indiqué dans les articles mentionnés plus
haut, d'envisager dans les conditions actuelles un retour à
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l ' étalon-or, ce qui supposez rit une convertibilité non seulement
externe, mais interne des monnaies en or. ll est rappelé, à ce
sujet que la commission sur l ' or, qui avait été constituée à la
demande du Président des Etats-Unis au début des années 1980,
pour examiner les conditions et l 'opportunité d' un retour à
l ' étalon-or, avait rendu des conclusions négatives . En revanche, il
semble que l'or pourrait jouer un rôle dans un système monétaire
international rénové . Ainsi ne faut-il pas exclure que l 'on puisse
trouver sa place dans: la définition d ' un étalon monétaire mon-
dial . Le Gouverneraient français a proposé de mettre à l'étude
l'ensemble des questions que pose la reconstruction du système
monétaire international, et d ' explorer les différentes solutions
techniques envisageables . A la suite de cette proposition, le
groupe des sept principaux pays industrialisés a convenu lors de
sa réunion du mois d'avril, de mettre à l'étude les moyens de
perfectionner le fonctionnement du système monétaire interna-
tional .

PoGnquc économique (politique monétaire)

26711 . - 22 juin 1987 . Dans sa dernière note de conjoncture
parue au mois de niai, l'i .N .S .E .E . note que : « Dans la mesure
où l'accord du Louvre permet de stabiliser les marchés des
changes, il semble que les autorités monétaires françaises
devraient disposer d'une certaine marge de baisse vis-à-vis de
l ' Allemagne . C' e diagnostic s ' appuie sur trois observations . En
premier lieu, le profil de 1986 et les tensions du début de l'année
se sont traduits par un surajustement des taux d'intérêt français,
qui s'illustre clairement dans la hausse brutale des écarts avec la
R .F.A . ou même les Etats-Unis à la fin de 1986 . Dernièrement,
l'écart d'inflation entre l'Allemagne et la France, au-delà des
fluctuations récentes, devrait progressivement ;e rétrécir po 'r se
limiter ,i environ deux points en fin d'année alors qu'il était de
3,3 points à la fin de 1986 . Enfin, l'écart entre les taux nominaux
et surtout réels français et allemands tend, depuis la mi-1985, à
se réduire, décrochant peu à peu de sa moyenne de long terme,
ce qui peut s'interpréter comme l'indice d'une confiance accrue
des opérateurs internationaux et se traduit par une réduction de
la « prime » structurelle des taux d'intérêt en notre défaveur .»
M. Philippe Auberger demande à M . le ministre d ' Etat,
ministre de l' économie, des finances et de la privatisation, s'il
partage la manière de voir de l'I .N.S .E .E . et, dans l'affirmative,
quelles mesures il compte prendre afin de diminuer, comme
parait le souhaiter l'I .N .S.E .E ., le niveau des taux d'intérêt
français et ainsi mieux accom!7agner la reprise des investisse-
ments car celle-ci demeure encore timide, comme le note, par
ailleurs, la même note de conjoncture . Dans la négative, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il envisage
de prendre afin de s'assurer que les autorités publiques ont, sur
un problème aussi capital que celui de la monnaie et des taux
d'intérêt, des points de vue non divergents.

Réponse . - A moyen terme, la stabilité des taux de change est
l'une des conditions d'une détente des taux d'intérêt nominaux et
réels . Les taux d'intérêt élevés observés depuis plusieurs années
constituent une protection contre les risques que l'inflation et
l'incertitude de l'évolution des taux de change font courir aux
épargnants et détenteurs de capitaux . La stabilisation des
marchés des changes qui a été permise par les accords conclus en
février (Louvre) et décembre 1987 par les sept principaux pays
industrialisés, ainsi que le recul de l'inflation en France, ouvrent
des perspectives de détente des taux d'intérêt . Les taux d'intérêt
réels sont actuellement un peu supérieurs aux taux allemands :
cela correspond à la phase de rattrapage de l'économie alle-
mande en matière de maitrise de l'inflation, dans laquelle l'éco-
nomie française est engagée . Les tensions observées par moments
sur les taux à long terme reflètent des anticipations exagérément
pessimistes. Les opérateurs ne semblent pas avoir une apprécia-
tion exacte de la diminution en cours de la différence d'inflation
entre la France et l'Allemagne . Les possibilités de baisse des taux
d'intérêt se concrétiser nit, au fur et à mesure que se confirmera
la réduction de l'inflation en France . II convient toutefois de ne
pas se méprendre sur les effets de cette détente . L'opinion selon
laquelle le niveau actuel des taux d'intérêt dissuaderait l'investis-
sement productif ne correspond pas à la réalité. Les taux d'in-
térêt élevés dissuadent non pas l'investissement mais l'endette-
ment et incitent les entreprises à augmenter leur autofinancement
et à reconstituer leurs fonds propres . Cet assainissement en cours
des structures financières des entreprises françaises est la condi-
tion du rétablissement durable de leur compétitivité vis-à-vis de
leurs concurrents étrangers, qui n'ont pas subi les années passées
la même dégradation de leur rentabilité . C'est l'amélioration des
marges des entreprises et le redressement de leur rentabilité qui
leur permet aujourd'hui d'accroitre leurs investissements pro-
ductifs. Loin d'être déprimés, ces investissements sont en progres-
sion constante . Les prévisions économiques qu'a publiées
l'O .C .D .É. au mois de décembre 1987 soulignent que, sur l'en-

semble des trois dernières années 1986, 1987 et 1988, la France
devrait connaitre une progression des investissements en volume
de 10,7 p . 10u .

Politiques communautaires
(lé i.datioers nationales et le igi.rlation communautaire»

28484 . - 20 juillet 1987 . - M. Cleude Lorenzini demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
de la privatisation, de le renseigner sur la situation comparative
des différents Etats de la Communauté européenne en matière de
contrôle des changes . Dans quelles conditions et dans quel sens
parait devoir s ' effectuer l ' harmonisation de leur politique en la
matière d ' ici à 1992.

Réponse. - Certains lent, de la Communauté économique euro-
péenne ont supprimé tout contrôle des changes, c'est le cas du
Royaume-Uni, de la République fédérale d'Allemagne et des
Pays-lias . A la suite des mesures les plus récentes de libération
des changes adoptées par la France, les résidents français bénéfi-
cient d'une liberté totale, les restrictions résiduelles qui subsistent
(interdiction de détenir à l'étranger les avoirs en devises, limita-
tion des prêts de francs à non-résidents) ne faisant plus obstacle
à la conduite de leurs opérations . D'autres pays ont égaiement
allégé leur réglementation des changes et sont en conformité avec
l'état actuel de libération des mouvements de capitaux au sein de
la C.E .E . (Belgique, Danemark, Luxembourg et Italie) . Les autres
pays (Espagne, Grèce, Irlande et Portugal) conservent des régle-
mentations assez strictes avec l'accord et sous le contrôle des
autorités communautaires . En tout état de cause, l'objectif est de
parvenir à la libération totale des mouvements de capitaux au
sein de la C .E .E. dès 1992.

Logeaient (prêts)

28668 . - 27 juillet 1987 . - M . Gustave Ansart informe M . le
ministre d'Etat, ministre de l 'économie, des finances et de la
privatisation, que le Crédit mutuel du Nord vient de prendre la
décision de réduire systématiquement le taux d'intérêt de ses
prêts à long terme de 12 p . 100 et plus à 10,75 p. 100. Cette
réduction concerne environ 5 000 foyers du Nord qui ont
contracté des prêts à long terme dans les années 80 à 83, alors
que le taux d'intérêt était très élevé . La direction de cette banque
se distingue des autres dans la mesure où des réductions de ces
taux élevés n'étaient jusqu'à présent accordées qu'au cas per cas
après étude du dossier, notamment à ia caisse d'épargne . Prenons
l'exemple d'un couple du Valenciennois avec un enfant à charge.
M . et Mme T . . . travaillent tous les deux, mais avec une fille ils
ne peuvent prétendre à aucun avantage social : allocations fami-
liales, prime de rentrée scolaire, A .P.L ., etc., et n'entrent donc
pas dans le cadre des mesures prises par le Gouvernement pour
aider les accédants à la propriété. Les charges sont telles qu'il ne
reste que 1 500 francs (par mois) pour vivre_ à trois ! Après de
nombreuses démarches, le couple a trouvé une banque qui
accepte de renégocier le prêt à un taux de I I p . 100, prêt initiale-
ment obtenu à la Caisse d'épargne . Celle-ci accepte de rompre le
contrat mais demande 70 000 francs supplémentaires pour rem-
boursement par anticipation ! II lui demande donc : 1 . s'il n'en-
tend pas inciter la direction de la Caisse d'épargne à prendre une
mesure semblable à celle prise par le Crédit mutuel, cet orga-
nisme étant l'un des établissements bancaires qui prête le plus
pour la construction 2^ en tous les cas de permettre aux accé-
dants qui le souhaitent de clôturer leur prêt à la Caisse d'épargne
sans pénalisation.

Réponse . - Les principes posés par le code civil indiquent que
toute personne peut emprunter auprès d'un établissement de
crédit, mais que l'accord de chacune des parties est nécessaire à
la réalisation des opérations ou à la modification du contrat
convenu . Il n'appartient pas aux pouvoirs publics de remettre en
cause cette liberté contractuelle ni d'imposer à un réseau ban-
caire des mesures de réaménagement . Dans le cas où l'allégement
de la dette s'effectue par remboursement par anticipation, les
clauses fixant les indemnités sont prévues dans le contrat de prêt
et seule la volonté conjointe des deux parties peut en modifier
les termes. Les caisses d'épargne s'efforcent de procéder au cas
par cas, comme la majorité des banques, au réaménagement des
prêts des emprunteurs en réelle difficulté des années 1981 à 1983
et le Gouvernement les a vivement encouragées dans cette voie
qui relève toutefois de leur seule responsabilité. En revanche,
conscients des difficultés réelles d'un certain nombre d'emprun-
teurs qui ont contracté des prêts immobiliers au cours de la
période 1981-1984, les pouvoirs publics ont pris différentes
mesures afin de diminuer le poids des charges d'emprunts des
ménages aux revenus les plus modestes et fortement endettés .
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Ainsi l'arrêté du 5 mars 1986 et le décret du 30 décembre 198t ,
permettent le réaménagement et le refinancement des prétt
conventionnés progressifs accompagnés d'aide personnalisée au
logement (A.P .I .) et souscrits avant le 31 décembre 1983 . Les
mesures relatives au réaménagement des prêts P .A .P . annoncée,
au cours du premier semestre 1987 ont fait l'objet du décrc;
n e 77-641 du 4 août 1987 publié au Journal officiel du
7 août 1987 . Les emprunteurs qui ont souscrit un prêt P .A .P.
entre le l m juillet 1981 et le 31 décembre 1984 et dont les charges
d'emprunt excédent 37 p . 100 de leurs revenus peuvent demander
à leur prêteur une baisse de la progressivité de leurs prêts qui
peut être ramenée de 4 à 2,75 p . 100 points, avec pour contre-
partie un rallongement de la durée du prêt . Une revalorisation
significative de l'A .P.L . a également été consentie à ces emprun-
teurs au l m juillet 1987.

Assurances (réglementation)

28708 . - 27 juillet 1987 . - M. Pierre Bachelet attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur la nécessité de procéder à une
réforme approfondie de la législation qui régit l'activité d'assu-
rance . En effet, le système législatif est notamment périmé dans
le domaine du droit des contrats . Né en 1930, celui-ci n'est plus
adapté aux relations assureurs-assurés du XX' siècle et, ce, pour
trois raisons essentielles : l e d'une part, le statut du consomma-
teur n'existait pas en 1930 . et il fallait donc protéger les assurés
contre les excès de puissance de l'assureur . Aujourd'hui, les
médias, le rôle donné aux tribunaux et la responsabilisation des
assureurs doivent permettre de garantir le sérieux des relations
assureurs-assurés ; 2 , d'autre part, le particulier doit faire face à
une législation luxuriante dans laquelle évoluent avec délices de
rares spécialistes ; 3 , enfin, la preuve de l'inefficacité du corpus
législatif actuel est donnée par les multiples interventions de la
commission des clauses abusives, notamment pour les contrats
« multirisques habitation » . II est évident que le droit spécifique
de l'assurance ne peut s'expliquer que si nous sommes devant un
particularisme tel qu'il nécessite une législation propre . Il lui
demande donc, en conséquence, d'envisager, par souci de simpli-
fication, un allégement du code des assurances en ne retenant
que quelques principes dérogatoires aux règles du droit commun
des contrats.

Réponse . - Les pouvoirs publics attachent la plus grande
importance à la mise en place d'ici 1992 du cadre juridique qui
permettra à l'assurance française de se développer au sein du
marché intérieur européen . En effet, l'ouverture des frontières en
matière de services et en particulier en matière d'assurances est
inéluctable compte tenu de la liberté d'établissement déjà
acquise, de la prochaine adoption du projet de directive relative
à la libre prestation de services en assurances de dommages et de
l'avant-projet de directive sur la libération des mouvements de
capitaux dont le champ d'application devrait s'étendre à toutes
les branches d'assurance . Une proposition de directive du conseil
visant à la coordination des dispositions législatives réglemen-
taires et administratives a été rédigée par la commission dès 1979
et devrait être à nouveau examinée par le conseil des commu-
nautés. Ce projet d'harmonisation, tout en excluant les grands
risques et l'assurance vie, traite d'une série de questions limitati-
vement énumrées et qui sont liés à la déclaration du risque, aux
obligations du preneur de contrat, à la déclaration de sinistres, à
la durée du contrat ainsi qu'à un certain nombre de sujets qui
ont été abordés en France par la commission des clauses abu-
sives . Le Gouvernement veillera à ce que les règles communau-
taires soient aussi proches que possible des principes généraux
du droit français . Parallèlement, sur le plan interne, une réflexion
se poursuit aux fins d'utiliser, de la manière la plus rationnelle
possible, les travaux menés au sein de la commission des clauses
abusives et du Conseil national de la consommation à propos des
contrats multirisques habitation . Des mesures, visant à renforcer
l'information du souscripteur, et surtout des bénéficiaires des
contrats d'assurance de groupe, sont également à l'étude . C'est
dans cette perspective européenne que les pouvoirs publics enten-
dent procéder à la modernisation, et si possible à la simplifica-
tion, du droit français du contrat d'assurance . Une concertation
approfondie a été engagée avec la profession pour préparer les
textes nécessaires à une refonte et une modernisation du code
des assurances, qui nécessiteront l'intervention du législateur.

Logement (H.L.M.)

29561 . - 24 août 1987. - M . Bernard Lefranc demande à
M . le ministre d 'Etat, ministre de l 'économie, des finances et
de la privatisation, de bien vouloir lui indiquer si les disposi-
tions de l'article 423 .60 du code de la construction et de l'habita-

Lion autorisant les offices publics d'H .L .M . à déposer leurs fonds
libres à une _disse d ' épargne concernent d ' une façon restrictive
seulement les livrets A . Plus généralement, il souhaite savoir si
ces organismes, pouvant déposer leurs fonds libres dans une
caisse d ' épargne, peuvent y ouvrir des compte chèques ou des
comptes à ternie, services n'existant pas encore à la publication
du code de la construction et de l'habitat.

Réponse . - La question du placement des disponibilités des
olfices publics d'H .L.M . ne peut être examinée indépendamment
du contexte plus général des relations de tréso rerie entre ceux-ci
et I Etat. La réglementation actuelle procède du principe que ces
organismes, instruments d ' une action publique largement financés
par l'aide de l'Etat, doivent naturellement déposer leurs disponi-
bilités auprès du Trésor. Ce n'est que par assimilation au réseau
du Trésor au sens large, que la possibilité de dépôt auprès des
chèques postaux, de la Caisse des dépôts et des caisses d'épargne
fut introduite avec notamment la possibilité de placement sans
limitation de montant sur le livret A . En contrepartie, les offices
publics d'fl .L.M . bénéficient, en matière d'accession à la pro-
priété, de deux grands avantages structurels : l'exonération fis-
cale , le bénéfice d'un régime de préfinancement privilégié . Néan-
moins, afin de permettre à ces organismes des conditions de
rémunération plus avantageuses, le département vient d'autoriser
le placement des fonds libres en actions de Sicav ou en parts de
F .C .P. Cette autorisation est soumise à deux conditions, destinées
à en limiter le coût financier pour l'Etat : d'une part, que ces
produits soient souscrits auprès des réseaux déjà prévus par la
réglementation ; d'autre pan, ces fonds doivent être investis uni-
quement en valeurs d'Etat ou garanties par l'Etat . En outre, ces
établissements qui peuvent déjà investir en bons du Trésor rur
formules, peuvent désormais détenir des bons du Trésor négo-
ciables .

Moyens de paiement (chèques)

29782 . - 7 septembre 1987. - M . Jean-Claude Dalbos
demande à M . le ministre d'Etat, ministre de l 'économie, des
finances et de la privatisation, de bien vouloir lut indiquer en
vertu de quelle réglementation certains commerçants, notamment
les restaurateurs, peuvent refuser à leur clientèle le paiement par
chèque bancaire.

Réponse . - En vertu de la règle du cours légal fixée notamment
par l'article 2 de la loi du 3 janvier 1973 relative à la Banque de
France et par l'article R. 30-11 du code pénal, le moyen de règle-
ment que les commerçants sont tenus d'accepter est la monnaie
fiduciaire qui, seule, a valeur libératoire . Toutefois l'article 86 de
la loi de finances pour 1979 dispose que les adhérents des
centres de gestion agréés sont soumis à l'obligation d'accepter les
règlements par chèques sauf dans trois cas énumérés par le décret
n° 79-638 du 27 juillet 1979 : les ventes de faible importance où
il est d'usage de régler en espèces ; les transactions où la régle-
mentation professionnelle impose le paiement en espèces et
lorsque les frais d'encaissement sont disproportionnés par rapport
au montant concerné. Des dispositions sont actuellement à
l'étude afin d'améliorer l'information du consommateur sur les
modes de règlement acceptés par les commerçants.

Banques et établissements financiers (fonctionnement)

29815 . - 7 septembre 1987 . - M. Gilbert Gantier attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur le souhait légitime une nou-
velle fois exprimé par certains établissements bancaires de
réduire les charges anormalement élevées qui résultent pour eux
de la tenue de certains comptes courants, au risque de réveiller
une polémique déplaisante entre le public et les établissements
bancaires . II lui demande à cet égard si le moment n'est pas venu
de normaliser la concurrence entre les établissements bancaires
en levant les obstacles réglementaires qui l'entravent . C'est ainsi,
par exemple, que la rémunération des comptes courants est inter-
dite, sauf dans des cas exceptionnels et d'ailleurs discriminatoires
(personnels des établissements bancaires),

Réponse. - L'interdiction de la rémunération des dépôts à vue
qui existe depuis 1967, est une mesure de politique monétaire.
Elle n'induit aucune discrimination ni aucun obstacle à la
concurrence . puisqu'il s'agit d'une mesure de portée générale ;
seuls en sont exemptés les dépôts effectués sur le marché inter-
bancaire par les établissements de crédit, qui sont astreints à
constituer des réserves obligatoires auprès de la banque centrale.
Jusqu'en 1986, une discrimination existait il est vrai en faveur
d'entreprises non bancaires « admises au marché monétaire ».
Cette exception, qui était incompatible avec la nouvelle politique
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monétaire, et rendue inutile par le développement des marchés, a
été supprimée progressivement entre le Ir, juin 1986 et la 1s, sep-
tembre 1987 .

Finances publiques (dette ext érieure)

29998 . - 14 septembre 1987 . - M . Gautier Audinot attire l 'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur la dette extérieure de la
France . Celle-ci a considérablement augmenté de 1981 à 1986.
Soucieux des intérêts de remboersernent qui représentent une spi-
rale dangereuse, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les
dispositions prises par son ministère pour ramener progressive-
ment cc déficit à un niveau moins élevé.

Réponse. - De 1981 à 1986 l ' endettement extérieur à moyen et
long terme de la France a connu l ' évolution suivante (en mil-
liards de francs) : 1981, 187,7 ; 1982, 295,4 ; 1983, 450,8 ; 1984,
528,5 1985, 464,7 : 1986, 396,3 . La croissance de la dette exté-
rieure de la France jusqu ' en 1984 a été due au déficit de la
balance des paiements et à la hausse du taux de change du
dollar alors que la partie de notre dette libellée en dollars repré-
sentait plus de la moitié du total . Depuis lors, la baisse de la
monnaie américaine, les remboursements anticipés de la dette
extérieure de l'Etat et l 'excédent des paiements courants en 1986
ont entrainé mie forte réduction de l'endettement extitrieur à
moyen et long terme de la France . La réduction d'encours de
1985 (63,8 milliards de francs) a été entièrement imputable au
flottement des monnaies (baisse du dollar) ; les tirages d'em-
prunts ont excédé les remboursements de 13 milliards de francs.
Au contraire, en 1986, la réduction d ' encours (68,4 milliards de
francs) a été principalement imputable eux remboursements
contractuels et anticipés décidés par le Gouver qui ont été supé-
rieurs de 44,8 milliards de francs aux tirages d ' emprunts . La
réduction de l'endettement extérieur de la France constitue la
meilleure garantie que notre pays n 'aura pas à faire face à des
charges d'intérêts trop lourdes . L'échéancier prévisionnel du ser-
vice de la dette e x térieure, contractée jusqu'au 31 décembre 1986,
s'établit ainsi pou r les cinq années suivantes (en milliards de
francs) :

Intérêts

	

Amortissement

	

Total

55,9
56,3
52,7
67,0
66,4

Moyens de paiement (chèques/

30105. - 14 septembre 1987 . - M . Georges Sarre attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur le problème de la tarification
des chèques bancaires, qui resurgit avec la décision de la Banque
populaire de la Côte d'Azur de faire payer 3,50 francs les
chèques de moins de 200 francs émis par ses clients . A la suite
d'une vigoureuse protestation des associations de consommateurs,
le projet de tarification élaboré l'an passé avait été mis sous le
boisseau Que signifie cette nouvelle tentative de facturer les
chèques bancaires ? S'agit-il d'une opération isolée ou d'un
ballon d'essai qui aurait l'aval des services du ministère, pour
tester les réactions des clients ? Dans le cas contraire, qu'attend
le ministre pour rappeler les dirigeants de cette banque à leurs
devoirs 7

Moyens de paiement (chèques/

31595 . - 19 octobre 1987 . - M . Roland Carraz demande à
M. le secrétaire d 'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé de la
consommation et de la concurrence, quelles sont ses intentions

en ce qui concerne le paiement des chèques bancaires par les
utilisateurs . Une telle mesure avait cté refusée en février 1987 par
ie ministre d'l'.tat du fait de l ' insuffisance des contreparties
offertes par les banques . Cependant, certains propos gouverne-
mentaux, ainsi que certaines décisions de banques, posent de
nouveau la question . ( "est pourquoi il serait intéressant de
connaitre la position actuelle du Gouvernement à ce
sujet . - Question transmise à M . le ministre d 'Etat, ministre de
l 'économie. des finances et de la privatisation.

Banques et élablis.vernents financiers r(,C,F. :velines)

38986 . - II avril 1988. M . Georges Sarre attire l ' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur la décision prise par le directeur de
l 'agence C.0 F . du centre commercial Elysées-11, de La Celle-
Saint-Cloud, de facturer 35,60 francs par mois les frais de gestion
des comptes de ses clients. Le projet de tarification des chèques
bancaires avait pourtant été officiellement abandonné devant les
protestations des associations de consommateurs en 1986 . Les
responsables de la banque in v oquent la privatisation intervenue
au printemps dernier pour essayer de justifie s cette initiative
incongrue. La preuve est ainsi faite que la privatisation est préju-
diciable, sur ce point également, à l ' intérêt général . II lui
demande s'il compte laisser se développer de telles pratiques et
pourquoi il n ' a toujours pas répondu à sa question écrite
n e 30105 du 14 septembre 1987 qui portait sur la tarification des
chèques instituée par la Banque populaire de la Côte d 'Azur.
Voilà deux établissements qui prennent la liberté de contrevenir
aux directives officielles . Combien de temps encore le Gouverne-
ment va-t-il laisser cette situation se perpétuer

Réponse . - La concertation qui s ' est engagée, au sein du comité
consultatif dit comité des usagers, sur la modernisation du sys-
tème des paiements et la qualité du service rendu à la clientèle, a
fait apparaitre un consensus sur la nécessité de réduire le nombre
de petits chèques . Si certains établissements de crédit envisagent
de prendre des mesures dissuasives contre l'émission répétée de
petits chèques, il leur appartient d'en informer au préalable leur
clientèle . Pour leur part, les pouvoirs publics sont attentifs au
développement de la concurrence entre établissements, à la pro-
tection et à l'information des consommateurs . De plus, ils encou-
ragent d'autres modes de règlement comme la carte bancaire ou
le titre interbancaire de paiement.

Risques naturels (gréle : Gironde(

30370 . - 21 septembre 1987 . - M. Pierre Garmendia appelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur le problème du
remboursement aux particuliers des dégàts causés aux biens
privés par les intempéries . Ainsi, il lui signale le cas des orages
de grèle qui s ' abattirent sur certains cantons de la Gironde en
septembre 1986 . A leur suite, certains sinistrés ne peuvent obtenir
le remboursement des dégâts subis, du fait que la garantie grêle
ne prévoit que les dégâts causés au toit de la maison et exclut
ceux aux autres parties, ouvertures, volets ou autres, et du fait
que l'arrêté ministériel déclarant l'état de catastrophe naturelle ne
fait référence qu'à des inondations ou coulées de houe exclusive-
ment . II lui demande en conséquence quelles mesures il compte
prendre pour remédier à ce problème . - Question transmise à
M. le ministre d'Elat, ministre de l 'économie, des finances et de la
privatisation.

Réponse. - La loi ne 82-600 du 13 juillet 1982 relative à l'in-
demnisation des victimes de catastrophes naturelles institue une
garantie qui est appelée à intervenir contre des risques qui ne
sont habituellement pas couverts par les polices d'assurance de
dommages . En conséquence de quoi sont reconnus comme catas-
trophes naturelles les événements tels qu'inondations, coulées de
boue, glissement de terrain, avalanches induits par un événement
naturel d'une intensité anormale . II appartient en revanche aux
entreprises d'assurance de couvrir les événements considérés
comme assurables et de proposer à cet effet les garanties tem-
pête, grêle et poids de la neige sur les toitures en extension des
contrats ordinaires incendie, dégàts des eaux aux habitations.
Cette garantie exclut généralement les dommages causés aux
volets, persiennes, vitres et autres ouvertures au motif que ces
éléments ne présentent guère de résistance à ces phénomènes
atmosphériques . En outre, cette garantie étant généralement
assortie d'une franchise, la prise en charge de dommages relatifs
aux ouvertures des bâtiments n'aboutirait en général qu'à des
indemnisations faibles, dans le cas où ces seuls biens auraient à
subir des dommages. En revanche, il convient de souligner que le
bris des volets, persiennes, glaces . . . reste assuré lorsqu'il est la
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26,4
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conséquence d'une destruction totale ou partielle du bàtiment
garanti . Enfin, il convient de préciser que les assurés disposant
d'aménagements exthrieurs de valeur ont toujours la possibilité
de souscrire auprès de leur assureur une garantie tempête spéci-
fique permettant le rachat de ces exclusions habituelles mais ce,
moyennant paiement d'une prime ou cotisation supplémentaire.

Moyens de paiement (chèques)

30392 . - 21 septembre 1987 . - M. Jean Laurain attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l 'économie, des
finances et de la privatisation, sur lu tarification des chèques
bancaires d'un montant inférieur à 200 francs . Les organisations
de consommateurs sont opposées à cette tarification et souhaitent
obtenir des contreparties pour la clientèle . Le monde associatif
s'inquiète des répercussions négatives d'un tel projet ; le montant
des dons, cotisations et subsides divers dont il bénéficie, étant
généralement peu élevé, serait par conséquent taxé . II lui
demande de bien vouloir lui faire connaitre les intentions du
Gouvernement dans ce domaine.

Réponse. - La concertation qui s'est engagée au sein du comité
consultatif dit «« comité des usagers sur la modernisation du sys-
tème des paiements et la qualité du service rendu à la clientèle »
a fait apparaître un consensus sur la nécessité de réduire le
nombre de petits chèques . Si certains établissements de crédit
envisagent de prendre des mesures dissuasives contre l'émission
répétée de petits chèques, il leur appartient d'en informer au
préalable leur clientèle . Pour leur pari, les pouvoirs publics sont
attentifs au développement de la concurrence entre établisse-
ments, à la protection et à l'information des consommateurs . De
plus, ils encouragent d'autres modes de règlement comme la carte
bancaire ou le titre interbancaire de paiement . Ce dernier pour-
rait constituer en particulier une solution au problème du verse-
ment des dons aux associations qui est évoqué par l'honorable
parlementaire .

Hôtellerie et restauration
(emploi et activité)

30423 . - 28 septembre 1987 . - M . André Fanton xpose à
M . le ministre d'État, ministre de l'économie, des finances et
de la privatisation, que la libération des changes a constitué
pour l'économie française, et notamment pour son industrie, un
élément important de son développement . II semble toutefois que
cette décision de principe ne soit pas allée jusqu'au bout de sa
logique, et que notamment l'interdiction, semble-t-il maintenue,
de libeller des chèques en devises étrangères constitue un han-
dicap pour l'industrie touristique . C'est ainsi, en effet, que
notamment les hôtels se trouvent dans l'impossibilité de traiter
aisément avec les agences touristiques à l'étranger, faute de pou-
voir accepter en règlement des chèques libellés directement dans
la devise du pays où est installée l'agence . Il lui demande de
bien vouloir prendre les décisions qui permettraient de mettre
l'industrie hôtelière française à égalité avec ses concurrentes
étrangères.

Réponse. - Les entreprises exportatrices auxquelles sont assimi-
lables les entreprises hôtelières qui fournissent des services à des
non-résidents peuvent dorénavant effectuer des règlements par
chèques en devises à l'étranger tirés sur des comptes en devises
ouverts dans les conditions prévues par la circulaire du
21 mai 1987 relative aux opérations commerciales et financières
avec l'étranger réalisées par les résidents pour leur propre compte
ou dans le cadre d'un mandat de gestion contractuel . Les
chèques reçus de l'étranger sont cédés contre francs dans un
délai de trois mois, à compter de leur réception, ou portés au
crédit de comptes en devises . Les résidents peuvent également
effectuer des règlements par carte de crédit, par chèques en
francs portés au crédit de comptes de non-résidents ouverts par
les bénéficiaires dans les livres d'une banque intermédiaire et,
depuis février 1988, par chèques en francs ou en devises envoyés
à l'étranger pour , des règlements inférieurs ou égaux à
50 000 francs .

Politiques communautaires (S .M.E.)

30491 . - 28 septembre 1987. - M . Emile Koehl demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
de la privatisation, ce qu'il compte faire pour renforcer le sys-
tème monétaire européen .

Politiques communautaires (S.M .E .)

32403 . - 9 novembre 1987. - M. Emile Koehl demande t
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
de la privatisation, de tout mettre en œuvre pour obtenir la for-
mation d'un système monétaire européen incluant la transforma-
tion de l'ECU en monaie de réserve européenne et la conver-
geattce des taux d'insérés des pays membres . La tempête
financière du lundi 19 octobre 1987 a fait prendre conscience et
chaque Etal de la fragilité, de la vulnérabilité et de l'interdépen-
dance des marchés monétaires et financiers . C'est pourquoi la
mise sur pied d'un véritable système monétaire européen est
indispensable pour que l ' Europe puisse négocier à parité avec les
Etats-Unis et protéger ses intérèts.

Réponse . - Comme le sait l'honorable parlementaire, la France
avait présenté en février 1987 un mémorandum sur le renforce-
ment du système monétaire européen (S.M .E .) à ses partenaires.
Les ministres de l'économie et des finances des Etats membres de
la Communauté économique européenne, réunis à Nyborg les 12
et 13 septembre, ont adopté un grand nombre des mesures préco-
nisées dans ce document : allongement de la durée du mécanisme
de financement à très court terme, éligibilité des interventions
intramarginales à ce mécanisme, acceptabilité à 100 p. cent des
ECUS pour ces opérations. C'est l'avancée la plus importante
depuis la création du S .M .E . en 1978 . D'autres améliorations
demeurent naturellement possibles et même nécessaires . C'est
pourquoi la France vient de déposer à cet effet un second mémo-
randum auprès de ses partenaires, pour leur proposer un certain
nombre de renforcements concrets du S .M .E . et pour ouvrir la
voie vers une véritable Europe monétaire.

Banques es établissements financiers (crédit)

30576 . - 28 septembre 1987 . - M . Jean-Michel Boucheron
(Charente) attire l'attention de M. le ministre d 'Etat, ministre
de l'économie, des finances et de la privatisation, sur les
conséquences négatives du désencadrement du crédit . La concur-
rence que se livrent entre elles les banques de dépôt à la suite de
la disparition de l'encadrement du crédit met singulièrement à
mal tes établissements spécialisés (Comptoir des Entrepreneurs,
La Hénin, UCB, CGIP, Sovac . . .). En effet, sur 600 milliards de
francs de crédits immobiliers accordés à la clientèle des particu-
liers par le biais du marché hypothécaire, 50 milliards sont
aujourd'hui susceptibles de changer de mains et de se déplacer
des établissements spécialisés vers les banques de dépôt . Et
parallèlement, les renégociations de prêts entre les banques spé-
cialisées et de dépôt avec leurs clients portent sur un montant
d'environ 50 milliards de francs. Or, dans ce mouvement, les
u spécialisés » ne cessent de perdre de la clientèle puisqu'ils ne
peuvent accorder de prêts en dessous de 12,5 p . 100 (taux à
9,5 p . 100 plus 3 p . 100 de marge) contre 9 à 10 p . 100 pour le
marché hypothécaire entre 1981 et 1983 à 18, voire 20 p . 100,
soldent aujourd'hui la totalité de leurs prêts plus une pénalité de
remboursement équivalant à 3 p . 100 du capital restant dû en
souscrivant un nouveau prêt (moins onéreux) auprès d'un autre
établissement. Par contre, les établissements spécialisée doivent
attendre sept ans pour régler leurs emprunts contractés entre
1981 et 1983 aux banques de dépôt qui sont aussi les banques
prêteuses sur le marché hypothécaire . La situation des établisse-
ments spécialisés ne cesse ainsi de se dégrader, d'autant plus que,
en privilégiant les crédits à court terme afin de mieux contrôler
la masse monétaire, on a pris la décision d'exclure les ENBAMM
de ce marché . Ces établissements, telles les caisses de retraite et
les compagnies d'assurances, avaient, depuis 1967, la possibilité
d'apporter des fonds sur le marché hypothécaire. Leur disparition
n'a fait qu'accentuer l'emprise des banques de dépôt sur ce
marché . Aujourd'hui, les établissements spécialisés doivent impé-
rativement résoudre le problème du remboursement anticipé, la
clause de sept ans est trop pénalisante, et trouver des débouchés
de remplacement. Parmi les scenarii envisagés, la création d'ins-
truments adaptés au marché immobilier sur les grands marchés
de capitaux . En attendant la mise en place effective de solutions
de rechange, les établissements spécialisés vont devoir faire face,
dans les deux à trois années qui viennent, à des problèmes de
sureffectif. En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour que les établissements spécialisés ne soient
pas pénalisés.

Réponse. - L'amélioration de la situation financière des entre-
prises les conduit à un moindre recours au crédit et pousse les
réseaux bancaires à développer leurs actions vers le crédit aux
particuliers, notamment dans le domaine immobilier en refinan-
çant les emprunts immobiliers à taux élevé consentis au cours des
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années antérieures . Sous réserve du respect des dispositions
légales et réglementaires, il n'appartient pas aux Pouvoirs publics
d'intervenir dans le jeu normal de la concurrence entre les éta-
blissements de crédit qui favorise en premier lieu les emprunteurs
de crédit immobilier. Il est toutefois évident que cette concur-
rence pose des problèmes d'adaptation à certaines catégories
d'établissements notamment à ceux, spécialisés dans les prêts au
logement. Les pouvoirs publics restent attentifs à ce que la régle-
mentation qui leur est applicable, leur permette les évolutions
nécessaires à une poursuite satisfaisante de leur activité . A cette
fin, et pour élargir l'éventail des ressources dont elles peuvent
bénéficier, le comité de la réglementation bancaire a permis aux
sociétés financières d'émettre des bons d'une durée supérieure à
dix jours dans des conditions voisines de celles des banques.

Finances publiques (emprunts d'Etat)

30611, - 28 septembre 1987 . - M . Christian Pierret demande
à M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, comment il compte faire face, le 16 jan-
vier prochain, au remboursement des porteurs de l'emprunt
7 p. 100 1973 . Comment sera-t-il possible à l'Etat de débourser la
somme considérable de 60 milliards pour un emprunt qui en
avait rapporté 6,5 et ne pas .léser les investisseurs institutionnels
et les épargnants individuels qui avaient fait "onfiance au Gou-
vernement de l'époque et pour qui la parole de l'Etat ne saurait
être mise en doute.

Réponse. - L'emprunt 7 p . 100 1973 a été, comme tous les
emprunts d'Etat, remboursé conformément à son contrat d'émis-
sion et à son échéance le 16 janvier 1988 . Le montant de ce rem-
boursement, soit 27,9 milliards de francs au titre du capital et
19 milliards de francs au titre des intérêts est à rapprocher de
celui des émissions d'emprunts d'Etat et de bons du Trésor, soit
environ 500 milliards de francs par an . Cette opération de trésor-
renie a été facilitée par la réduction des besoins de financement
de l'Etat depuis deux ans et la modernisation de la gestion de la
dette publique, qui avait permis d'amortir environ la moitié de
l'emprunt avant son échéance.

Copropriété (syndics)

31818. - 26 octobre 1987 . - M. Jean-Jacques Fiyest demande
à M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports de bien vouloir lui préciser
le régime auquel sont soumis les honoraires des syndics gestion-
naires de copropriété (lotissement, Z.A .C ., etc .) . II a, en effet, pu
être observé que les majorations de rémunération demandées à ce
titre aux assemblées générales de copropriétaires dans le cadre de
l 'approbation des budgets de copropriété relatifs au présent exer-
cice s'avèrent sensiblement supérieures au taux d'inflation
escompté pour cette année . Ces hausses peuvent atteindre
6 p. 100, voire plus. II lui serait reconnaissant de bien vouloir lui
indiquer si cette profession a souscrit un engagement de modéra-
tion avec les pouvoirs publics et qu'elle était la portée de l'auto-
risation de rattrapage en date du 19 novembre 1986 accordée par
l 'administration . - Question transmise à M. le ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation.

Réponse. - Depuis le 16 décembre 1986, les honoraires de
syndics de copropriété sont librement négociés entre ceux-ci et
les copropriétaires en assemblée générale. C'est l'occasion pour
ces derniers de demander aux syndics des justifications sur des
propositions éventuelles d'augmentation . Malgré les recommanda-
tions de modération adressées par les organisations profession-
nelles du secteur à leurs adhérents, quelques demandes d'aug-
mentations importantes ont pu être signalées. Il appartient aux
copropriétaires de faire jouer la concurrence entre les syndics en
s'informant, préalablement à tout engagement, sur leurs tarifs
ainsi que sur les différentes modalités de leur intervention.

Secteur public (nationalisations)

32137. - 2 novembre 1987 . - M . Claude Lorenzini se réfère
pour la présente question à M . le ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, aux réponses
faites aux questions 21410 (J.O., Assemblée nationale du

25 mai 1987) et 27200 (J .O., Assemblée nationale du 7 sep-
tembre 1987) sur les concours financiers apportés par l'Etat aux
entreprises nationalisées . Il souhaite, pour les années 1981 à 1986
inclus, connaître la répartition. 'e ces concours entre les princi-
pales sociétés concernées et notamment : S .N .C .F., Régie
Renault, chantiers navals, charbonnages, aéronautique.

Réponse . - Compte tenu de l'importance des informations à
fournir, il a été répondu directement à l'honorable parlementaire.

Politique communautaire (S .M.E .)

32196. - 2 novembre 1987. - M . Michel Debré demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
de la privatisation, s'il n'estime pas contraire à l'intérêt national
et au devoir des Français à l'égard de leur monnaie, l'orientation
qui semble prise par certains organismes publics et même cer-
tains « institutionnels » de libeller désormais leurs contrats et
notamment leurs prêts en « ECU » et non plus en « flancs » ;
qu'en effet, il y a là, compte tenu du fait que le système moné-
taire européen s'identifie à la monnaie allemande, un doute jeté
sur le maintien de la valeur du franc ; qu'il n'appartient cepen-
dant pas aux dits organismes publics, voire « institutionnels » de
paraitre douter de la valeur de notre monnaie,

Réponse . - La valeur de l'ECU est définie par référence à un
panier de toutes les monnaies européennes, et non seulement la
monnaie allemande . Le franc, pour sa part, y entre actuellement
pour 18,97 p . 100. II est dans ces conditions, difficile de consi-
dérer que le système monétaire européen, dans lequel l'ECU joue
un rôle central, s'identifie à la monnaie allemande . Par ailleurs,
la France a toujours joué et joue encore un rôle moteur dans la
construction monétaire européenne . C'est pourquoi elle se félicite
que les autorités allemandes aient pris au printemps dernier une
décision que les autorités françaises avaient pour leur part
adoptée en 1984 : l'ECU soit reconnu comme une devise. L'une
des conséquences des mesures de suppression du contrôle des
changes adoptées depuis un an et demi est que les résidents
français sont désormais libres de contracter des emprunts en
devises, auprès de banques françaises ou étrangères . Cette liberté
concerne l'ECU, au même titre que les autres devises . Le recours
à un tel endettement en devises obéit généralement à des consi-
dérations de gestion du risque de change.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à une réduction d'impôt)

32369. - 2 novembre 1987 . - M. Arnaud Lepercq attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur les dispositions inscrites dans la loi n° 87 .146 du 17 juin 1987
relatives à la réduction d'impôt liée à l'épargne. La possibilité de
constitution d'épargne sans limitation d'âge autorisant une réduc-
tion d'impôt, inscrite dans la loi de finances pour 1983,
article 66, ne sera plus applicable au ler janvier 1988. Aussi, à
compter du ler janvier 1988, les épargnants de plus de soixante
ans ne pourront plus bénéficier de réduction d'impôt liée à
l'épargne. Ces personnes, la plupart retraitées, disposent souvent
de moyens leur permettant d'investir dans des actions . En consé-
quence, il lui demande si, pour cette catégorie d'épargnants, il ne
serait pas possible de prolonger la possibilité de souscription
d'un compte d'épargne en celions (C.E .A .), selon les dispositions
d'application de la loi de finances pour 1983, ou de prévoir pour
eux une possibilité de placement de leur épargne dans un
contexte spécifique . - Question transmise à M. k ministre d'Etat,
ministre de l'économie. des finances et de la privatisation.

Réponse. - L'épargne des personnes de plus de soixante ans
placée en valeurs mobilières bénéficie toujours d'avantages fis-
caux intéressants. Ainsi, comme pour l'ensemble des contri-
buables et sous certaines réserves prévues à l'article 158 du code
général des impôts, il est opéré, sur les revenus des valeurs mobi-
lières mentionnées au même article du même code, un abatte-
ment annuel de 5 000 F (porté à 8 000 F à partir de l ' imposition
des revenus des années 1988 et suivantes) pour une personne
célibataire, veuve ou divorcée, de 8 000 F si cette personne est
âgée de plus de 65 ans et de 10 000 F (porté à 16 000 F à partir
de l'imposition des revenus des années 1988 et suivantes) pour
les contribuables mariés soumis à l'imposition commune . En
outre, les personnes nées avant 1932, ayant pratiqué au moins
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une déduction entre 1978 et 1981, ont toujours la possibilité d'ob-
tenir de nouvelles déductions au titre de la détaxation des
revenus investis en actions dites a Monory » . Le plan d'épargne
en vue de la retraite (loi n a 87-146 du 17 juin 1987), évoqué par
l'honorable parlementaire, ne comporte aucune disposition inter-
disant aux personnes, de plus de soixante ans ou retraitées, d'en
ouvrir un . Il convient de rappeler que le montant des sommes
pouvant être versées annuellement dans le plan a été porté de
6 000 à 8 000 francs pour les contribuables célibataires, veufs ou
divorcés, de 12 000 à 16 000 francs pour les contribuables mariés
soumis à imposition commune et de 3 000 à 4 000 francs pour la
majoration bénéficiant aux contribuables ayant au moins trois
enfants à charge au sens de l'article 196 du code général des
impôts, lors du vote de la loi de finances pour 1988 . Enfin, la
possibilité de déduction des sommes investies dans un compte
d'épargne en actions (C .E.A .) a été prolongée pour l'année 1988
par l'article 72 de la loi de finances pour 1988.

Politique extérieure (relations financières)

32405. - 9 novembre 1987 . - M . Marc Reymann rappelle à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
de la privatisation, que, depuis la fin des années 60, on est
passé d'économies nationales juxtaposées, n'entretenant entre
elles que des relations marginales, à une véritable économie pla-
nétaire ayant son existence propre, étendant ses réseaux de pro-
duction et de distribution sur l'ensemble du globe, ignorant les
frontières . L'échec des changes flottants est aujourd'hui admis.
Les accords du Louvre constituent un retour de fait à un système
de changes fixes . L'économie mondiale repose sur la liberté de
placer ou d'investir en tout point du monde les capitaux dont on
dispose, qu'ils soient sous forme de monnaie nationale ou de
devises. D'une part, les firmes multinationales sont plus puis
santes que certains Etats, d'autre part, la dette extérieure améri-
caine a grossi de 560 milliards depuis 1983 du fait des déficits
extérieurs . Il en résulte que l'économie mondialisée doit s'orga-
niser . Il lui demande ce que la France peut faire pour faciliter
l'émergence d'un nouvel ordre monétaire international, notam-
ment par le renforcement du système monétaire européen.

Réponse. - La question de l'établissement d'un nouvel ordre
monétaire international a fait l'objet d'une contribution particu-
lièrement active de la 'France au cours des derniers mois . Il faut
rappeler d'abord le rôle essentiel joué par la France dans l'élabo-
ration des accords du Louvre ; ces accords ont permis de res-
taurer une centaine stabilité dans un système monétaire interna-
tional (S.M .I .) déréglé par quinze années de changes flottants.
Les turbulences que le marché des changes a connues au lende-
main de la crise boursière, en novembre et décembre derniers,
ont mis en évidence la nécessité de la coopération internationale.
La déclaration commune des sept pays signataires des accords du
Louvre, rendue publique le 23 décembre 1987, comporte une
adaptation et un renforcement de leurs engagements de politique
économique pour répondre aux bouleversements financiers de
l'automne, politiques qui sont déjà orientées dans la bonne direc-
tion. Elle constitue donc un véritable second accord du Louvre.
La France a doublement apporté sa contribution à l'oeuvre de
stabilisation des relations monétaires internationales, à la fois par
sa participation active à la négociation des deux accords du
Louvre et par le fait qu'elle a intégralement rempli les engage-
ments souscrits . Il convient de préciser également que, grâce à
une action étroitement concertée entre la Banque de France et
d'autres banques centrales de pays européens, en particulier la
Bundesbank, la France n, pendant la même période troublée de
la fin 1987, contribué à plusieurs reprises à préserver la stabilité
au sein du système monétaire européen . De premiers jalons ont
été posés dans la voie de la réforme monétaire internationale.
Toutefois, la stratégie suivie jusqu'à présent repose exclusivement
sur un renforcement de la concertation internationale et donc sur
la bonne volonté des pays participants. Elle est par définition
fragile . Il semble nécessaire de travailler dés aujourd'hui à la
construction d'un véritable système monétaire international, com-
portant à la fois, comme dans le système de Bretton Woods, des
automatismes et des sanctions. C'est pourquoi le Gouvernement a
pris l'initiative de formuler, à plusieurs reprises ces derniers mois,
des propositions dans des articles publiés par la presse interna-
tionale . A la suite de ces propositions, le groupe des sept princi-
paux pays industrialisés a convenu, lors de sa réunion du mois
d'avril, de mettre à l'étude les moyens de perfectionner le fonc-
tionnement du système monétaire international .

Finances publiques (emprunts d'Es()

32585 . - 9 novembre 1987 . - M. Michel Margnes demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l 'économie, des finances et
de la privatisation, de lui indiquer si l'Etat sera bien en mesure
d'honorer l'année prochaine le rendement de l'emprunt de
7 p. 100 1973-1988 . 11 lui demande également de bien vouloir lui
préciser la date de remboursement de cet emprunt et le montant
exact des débours auxquels l'Etat devra procéder.

Réponse . - L'emprunt 7 p . 100 1973 a été remboursé conformé-
ruent à son contrat d'émission, à son échéance, soit le 16 jan-
vier 1988 . Conformément à la clause d'indexation prévue au
contrat d'émission, la charge pour le Trésor s'est élevée à
27,9 milliards de francs au titre du capital et 1,9 millard de
francs au titre des intérêts, pour un encours nominal en circula-
tion de 3,36 Mds francs . Cet encours avait été réduit de près de
moitié grâce à la politique de gestion active de la dette menée au
cours de l'année 1987.

Assurances (compagnies)

32685 . - 9 novembre 1987 . - L'entrée en vigueur en 1992 du
marché européen unique va bouleverser le marché de l'assurance,
en raison notamment des très fortes disparités existantes en
matière de fiscalité d'un pays à l'autre . Dans cette perspective,
M . Denis Jacquat attire l'attention de M . le ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, sur
le cas des compagnies françaises d'assurances qui sont de loin les
plus imposées et qui risquent de connaître de sérieuses difficultés
face à la concurrence étrangère. q lui demande quelles sont les
mesures qui sont envisagées afin que ce secteur important de
l'économie française puisse préparer dans des conditions accep-
tables l'ouverture des frontières européennes.

Réponse. - La mise en place du marché unique européen à
l'échéance de 1992 permettra à l'Europe de profiter pleinement
de sa dimension. II nécessitera cependant des entreprises fran-
çaises un effort de productivité pour affronter une compétition
considérablement accrue. S'agissant des entreprises d'assurances,
les pouvoirs publics sont conscients des multiples questions, par-
ticulièrement celles d'ordre fiscal, que soulève sa réalisation
effective . Le rapprochement des régimes fiscaux afférents aux
opérations d'assurance sera donc examiné en tenant compte des
contraintes budgétaires et des règles communautaires en matière
de fiscalité. Afin de permettre aux entreprises d'améliorer leur
compétition, le Gouvernement a d'ores et déjà engagé une poli-
tique d'allégement des prélèvements obligatoires qu'elles suppor-
tent ; elle s'est notamment traduite par une réduction du taux de
l'impôt sur les sociétés . Ce taux a, en effet, été ramené de
50 p. 100 à 45 p . 100 par la loi de finances rectificative pour
1986, pour les exercices ouverts à compter du l et janvier 1986, et
de 45 p. 100 à 42 p. 100 par la loi sur l'épargne du 17 juin 1987,
pour les exercices ouverts à compter du l et janvier 1988. Diverses
autres mesures, qui ont été proposées au Parlement dans le projet
de loi de finances pour 1988, prennent également en compte les
perspectives européennes . Enfin la commission de réflexion éco-
nomique présidée par M . Marcel Boiteux a été chargée de définir
et de préparer l'ensemble des mesures de nature financière, fis-
cale et monétaire rendues nécessaires par cette échéance . Les
préoccupations exprimées par l'honorable parlementaire s'inscri-
vent ainsi dans le champ des réflexions engagées par cette com-
mission .

Logentent /P.A .P.)

32722. - 9 novembre 1987 . - M. Jacques Rimbault attire l'at-
tentiôn de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de l n privatisation, sur les conditions de renégocia-
tions des prêts pour les accédants à la propriété . Souvent, en
effet, les personnes qui engagent une renégociation de leur prêt
avec une nouvelle banque doivent s'acquitter des frais inhérents à
la réinsertion d'hypothèque . O ;, pour conduire ce genre d'opéra-
tion, il peut être fait appel à la procédure de subrogation prévue
à l'article 1250 du code civil . La subrogation est exonérée de la
taxe de publicité foncière et a pour effet de réduire les frais de
manière sensible . Considérant le grave préjudice financier et
moral qu'ont dû supporter les accédants avant de pouvoir rené-
gocier leurs prêts, ce ne serait que leur rendre justice en favori-
sant le déroulement de cette procédure sans pénalisation finan-
cière . Il lui demande donc de veiller à ce que les dispositions
relatives à la procédure de subrogation soient effectivement res-
pectées par les organismes financiers .
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Réponse . - Les pouvoirs publics ont rappelé .1 plusieurs
reprises qu'il pouvait être fait appel à la procédure de la subro-
gation d'hypothèque prévue à l'article 1250 du code civil lors de
la renégociation des prêts immobiliers . Cette procédure, qui est
exonérée de la taxe de publicité foncière, évite les frais de levée
et de réinscription d'hypothèque consécutifs à un remboursement
de prêt immobilier suivi de l'octroi d'un nouveau crédit par un
autre établissement financier . Le recours à la procédure de la
subrogation d'hypothèque suppose la volonté conjointe des
parties et notamment l'accord des créanciers . Si les pouvoirs
publics peuvent recommander l'utilisation d'une procédure, ils ne
peuvent toutefois l ' imposer dans le cadre contractuel des réainé-
nagements de prêts immobiliers.

Risques naturels (grêle)

32763. - 9 novembre 1987 . - M. Gérard César attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur l'incitation à l'assu-
rance grêle sur récoltes servies annuellement par le Fonds
national de garantie des calamités agricoles . Si dès 1965, des
mesures d'encouragement au développement de l'assurance grêle
sur récoltes étaient prises, dans le département de la Gironde, ces
subventions sont réservées aux vignes et cultures fruitières . Les
producteurs de soja, céréales et luzerne-grains ne font par partie
de la liste des cultures fragiles établie au plan national et, leurs
producteurs sont écartés du bénéfice de ces mesures . Aussi, il lui
demande s'il ne serait pas possible d'élargir le bénéfice de ces
subventions . - Question transmise à M. le ministre d'Etat, ministre
de l'économie, des finances et de la privatisation.

Réponse . - Depuis l'entrée en vigueur de la loi n e 64-706 du
10 juillet 1964, les pouvoirs publics out cherché à étendre pro-
gressivement le champ d'application de l'assurance agricole . Des
mesures d'encouragement au développement de ia couverture du
risque grêle sur récoltes ont été mises en oeuvre . L'assiette de
calcul de la prise en charge d'une partie des primes ou cotisa-
tions par le Fonds national de garantie des calamités agricoles,
très large initialement, fût réservée à partir de 1971 aux cultures
les plus sensibles à ce risque climatique soit les vignes, cultures
fruitières, maraîchères, houblonnières et horticoles. En 1982, la
culture du colza introduite en 1979 fut exclue de ce dispositif . Le
consensus des organisations professionnelles en faveur du sys-
tème actuel repose aussi sur deux autres critères . Ainsi, le taux
de pénétration de l'assurance est faible pour les cultures fragiles,
énumérées précédemment, eu égard à la propc ion des agricul-
teurs à s'assurer, alors qu'il est pratiquement à son maximum
pour la luzerne-grains et les céréales : 60 à 65 p . 100 des surfaces
cultivées en céréales sont couvertes . De plus, si le montant de la
cotisation ou prime est supportable pour le producteur de
céréales, il représente une lourde charge d'exploitation pour le
viticulteur. La couverture du risque revêt d'autant plus un carac-
tère essentiel pour ce dernier qu'il pratique souvent en monocul-
ture . La non-prise en charge du colza répond à la même philoso-
phie . Il convient d'observer, cependant, que cette culture
d'introduction récente en France, et dont l'extension relativement
importante remonte à deux ou trois ans, apparaît comme spécula-
tive et aléatoire . En effet, un risque particulier d'entreprise est
pris car, quoique de hauts rendements puissent être obtenus, sa
technique culturale est encore mal maîtrisée. Les organisations
professionnelles considérant que l'impact de l'action du Fonds
national ne représenterait pas d'intérêt pour des cultures autres
que celles énumérées à la catégorie « cultures fragiles », le dispo-
sitif actuel ne s'applique pas aux soja, céréales et luzerne-grains.
La mission incitative du Fonds national s'oriente, par ailleurs,
vers une diversification tant au plan de la prévention, que du
champ d'extension des aléas climatiques . Dès 1985, les représen-
tants professionnels ont soutenu la tentative de développement de
l'assurance tempête sur maïs, colza, tournesol . De ce fait, les taux
appliqués en 1987 pour les cultures fragiles couvertes contre la
grêle ont été abaissés de 2 p. 100 . 11 convient d'ajouter que l'ef-
fort Etat/profession consiste, non pas en une subvention, mais en
une prise en charge partielle des primes ou cotisations . Une
récente lettre de mise en demeure de la Commission des commu-
nautés européennes a d'ailleurs rappelé à l'Etat français qu'était
incompatible avec le traité de Rome toute aide permanente au
fonctionnement des exploitations agricoles.

Communes (finances locales)

32967. - 16 novembre 1987 . - M . Raymond Lory attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Eilat, ministre de l'economie, des
finances et de la privatisation, sur l'intérêt du développement
des opérations « crédit-bail » par les communes au profit des

entreprises . Si l ' intérêt d ' une telle opération n ' est pas doutcu•.
pour l ' économie générale de la commune, l ' opération n ' est pas
sans présenter quelques risques pour le maire . En effet, d 'après
la loi sur le crédit, l ' acte du crédit-bail est assimilé à une opéra-
tion de crédit, c' est-à-dire qu ' elle ne peut être pratiquée à titre
habituel que par un établissement de crédit, et notamment une
Sicomi . Dans le même sens, la doctrine administrative précise
que les collectivités publiques peuvent effectuer occasionnelle-
ment des opérations de crédit-bail . En raison de la lourdeur du
capital social très important et du coût de constitution d ' une
Sicomi, il lui demande s'il ne serait pas souhaitable qu ' un teste
autorise les communes à pratiquer ces opérations dans une limite
raisonnable à définir.

Réponse. -- La loi du 7 janvier 1982 autorise les collectivités
territoriales à céder ou louer les bâtiments dont elles sont pro-
priétaires . Par ailleurs la loi bancaire du 24 janvier 1984 dispose
que l ' activité de crédit-bail ne peut être pratiquée à titre habituel
que par un établissement de crédit . Ainsi, comme le rappelle
l'honorable parlementaire, une opération de crédit-bail effectuée
par une commune n'est licite que pour autant qu'elle conserve un
caractère occasionnel, et constitue bien une modalité de la vente
et non une activité purement financière et qu'elle respecte les
règles de plafond et de zones prévues en matière de rabais par le
décret du 22 septembre 1982 relatif aux aides à l'achat ou à la
location de bâtiments accordées par les collectivités territoriales.
Il résulte des règles en vigueur que les communes sont déjà, à
titre exceptionnel, autorisées à effectuer des opérations de crédit-
bail en faveur des entreprises . II n'apparaît donc pas nécessaire
de modifier la législation actuellement applicable.

Logement (P.A .P.)

32970. - 16 novembre 1987 . - M . Michel Jacquemin attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, sur le recours à la conven-
tion de subrogation prévue à l'article 1250 du code civil dans les
renégociations des prêts P.A .P . En effet, tenant compte des diffi-
cultés réelles de certains bénéficiaires des prêts P .A .P ., il avait été
décidé de nouvelles mesures destinées à réparer l'injustice de la
situation des familles les plus pénalisées par des taux d'intérêt
élevés et par des remboursements à forte progressivité . Notam-
ment, afin que les renégociations des prêts avec une nouvelle
banque n'entraînent des frais de levée et de réinscription d'hypo-
thèque, il peut ctre fait appei à la procédure de subrogation . La
subrogation étant exonérée de la taxe de publicité foncière, cela
réduit très sensiblement les frais . Actuellement, et alors que la
subrogation est consentie par toutes les autres banques, il semble-
rait que la Banque de France et le Crédit foncier soient les seuls
à ne pas pratiquer cette convention . En conséquence, quelles
mesures le ministre entend-il adopter pour assurer le bénéfice de
cette procédure auprès de ces deux banques.

Réponse. - Les pouvoirs publics ont rappelé à plusieurs
reprises qu'il pouvait être fait appel à la procédure de la subro-
gation d'hypothèque prévue à l'article 1250 du code civil lors de
la renégociation des prêts immobiliers . Cette procédure, qui est
exonérée de la taxe de publicité foncière, évite les frais de levée
et de réinscription d'hypothèque consécutifs à un remboursement
de prit immobilier suivi de l'octroi d'un nouveau crédit par un
autre établissement financier . Le recours à la procédure de la
subrogation d'hypothèque suppose la volonté conjointe des
parties et notamment l'accord des créanciers . Si les pouvoirs
publics peuvent recommander l'utilisation d'une procédure, ils ne
peuvent toutefois l'imposer dans le cadre contractuel des réamé-
nagements de prêts immobiliers . Par ailleurs, s'agissant des éta-
blissements cités par l'honorable parlementaire, il convient de
relever que la Banque de France ne peut être concernée, car elle
ne consent p as de prêts A.A .P . aux particuliers et que le Crédit
Foncier de France n'a pas adopté, en matière de recours à la
procédure de subrogation, une attitude différente des autres éta-
blissements .

Politiques communautaires (pharmacie)

33128 . - 23 novembre 1987 . - M . Michel Jacquemin attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre
d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la privatisa-
tion, chargé de la consommation et de la concurrence, sur les
conséquences que pourraient entraîner sur les prix un assouplis-
sement des réglementations nationales sur les médicaments et le
rapprochement des systèmes nationaux d'assurance maladie . II
lui demande s'il est vrai, comme l'indique une récente étude
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d'une association européenne de consommateurs, que les prix de
certains médicaments pourraient enregistrer en France une hausse
de 78 p . 100 . il lui demande s'il n'estime pas que les énormes
disparités de prix entre les différents pays de la C .E .E sont dues
avant tout à la concurrence insuffisante entre les groupes phar-
maceutiques de la Communauté . - Question transmise à M. le
ministre d'Etat, ministre de l 'économie, des finances et de la privati-
sation.

Réponse. - Les préoccupations exprimées par l'honorable parle-
mentaire rejoignent celles du Gouvernement dans la perspective
de l'ouverture le l et janvier 1993 du grand marché intérieur euro-
péen . Il convient toutefois de préciser que les disparités de prix
constatées, dont il faut relativiser l'ampleur, selon les pays, les
classes thérapeutiques et les médicaments, ne résultent pas pour
l'essentiel de l'état de la concurrence entre les groupes pharma-
ceutiques de la Communauté. Les différences constatées dans les
niveaux de prix sont davantage liées à la diversité des régimes de
protection sociale existant dans les Etats membres et des habi-
tudes de consommation de soins comme de produits pharmaceu-
tiques qu'ils ont générées . Une politique de rapprochement des
prix doit donc prendre en compte les contraintes d'harmonisation
des politiques sociales : taux de remboursement, poids et nature
des prélèvements obligatoires, organisation des systèmes de santé.
Cependant le Gouvernement est particulièrement sensible à la
nécessité d'un certain rapprochement des prix français par rap-
port aux prix moyens européens afin de ne pas pénaliser la
recherche et l'investissement des entreprises françaises . C'est
pourquoi un effort a d'ores et déjà été entrepris et ce critère pris
en compte lors de la fixation des prix des produits nouveaux . Cet
effort, qui ne peut être que progressif et s'accompagner d'une
meilleure maîtrise des quantités vendues, devrait à terme favo-
riser une certaine harmonisation des prix à l'intérieur de la Com-
munauté .

Sociétés (comptes sociaux)

33436. - 30 novembre 1987 . - M. René Couveinhes attire l'at-
tention de M . le ministre d ' Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur l'imprécision de l'ar-
ticle 341-1 de la loi du 24 juillet 1966 qui, dans sa rédaction du
l ot mars 1984, dispose que les sociétés inscrites à la cote officielle
sont tenues d'annexer à leurs comptes annuels un inventaire des
valeurs mobilières détenues en portefeuille à ta clôture de l'exer-
cice. Doit-on considérer que les titres de créances négociables (loi
n° 85-1321 du 14 décembre 1985) détenues par une société cotée
entrent dans le cham p d'application de l'article 341-1 de la loi
sur les sociétés commerciales,

Réponse. - L'obligation, mise à la charge des sociétés cotées,
de déposer au greffe l'inventaire des valeurs mobilières détenues
en portefeuille étant sanctionnée pénalement, doit être interprétée
restrictivement ; en conséquence, ne serait pas punissable la
société qui ne ferait pas mention dans cet inventaire des titres de
créance négociables qu'elle détient.

Marchés financiers (politique et réglementation)

33437. - 30 novembre 1987 . - M . René Couveinhes demande
à M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, de bien vouloir lui préciser le sens qu'il
faut donner aux termes « effets publics » contenus dans la loi du
28 mars 1885 sur les marchés à terme, dans la rédaction qu'en a
donné la loi no 85-695 du 11 juillet 1985.

Réponse. - La notion d'effets publics qui remonte à l'Ancien
Régime et qui ne doit donc pas être opposée à celle contenue
dans le code de commerce de 1807 d'effets privés transmissibles
par endossement est une distinction de la catégorie des valeurs
mobilières entendue au sens large c'est-à-dire sans la restriction
qui lui est aujourd'hui attachée de valeur susceptible de cota-
tion ; ta notion d'effets publics recouvre tous les titres qui direc-
tement ou indirectement ont demandé l'intervention de l'Etat.
Cette différenciation entre effets publics et autres avait un intérét
tant que les articles 421 et 422 du code pénal dans leur rédaction
d'origine punissaient tes paris seulement sur effets publics, c'est-
à-dire avant la loi du 28 mars 1885 qui a légalisé les marchés à
terme sur effets publics et autres . La loi du 11 juillet 1985 qui a
validé les marchés sur taux d'intérêt n'a pas modifié la loi pré-
citée sur ce point .

Banques et établissements financiers (C .A.E .C.L .)

33504 . - 30 novembre 1987 . - M . Jean-Claude Cassaing
appelle l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, sur le projet de mise
en vente de la C .A .E .C .L . à des groupes privés . En effet, depuis
vingt ans, la C .A .E .C .L . a permis de construire, entre autres équi-
pements, des groupes scolaires et des stades avec des prêts d'un
montant global de 30 millions . Les élèves y ont déposé leurs
fonds de trésorerie et ont ainsi constitué une réserve de l'ordre
de 8 millions de francs . Pour assouplir son fonctionnement, il
suffirait de modifier le statut juridique de la C .A .E .C .L. pour la
transformer en établissement public à caractère financier . Au lieu
de ça, on met en vente une partie du capital appartenant aux
coi(, crivités locales et on n'offre aux élus locaux, dans le conseil
d'administration, qu'une représentation tout à fait insuffisante.
Les nouveaux administrateurs siégeant au sein de cette société
anonyme d'équipement voudront rentabiliser leur placement et
accorderont aux communes les prêts les plus favorables pour
eux-même. En conséquence, il lui demande quelles mesures ii
compte prendre pour que les conditions de prêt restent acces-
sibles aux communes et pour que les élus locaux ne soient pas
dessaisis de leurs responsabilités.

Réponse. - En transformant en société anonyme la Caisse
d'aide à l'équipement des collectivités locales (C .A .E .C .L.),
jusque-là établissement public administratif de l'Etat et en
ouvrant une partie du capital de cette société à des investisseurs,
le Gouvernement a entendu conférer au Crédit local de France
une autonomie de gestion et un statut juridique adaptés aux exi-
gences d'un marché de plus en plus concurrentiel . Une simple
transformation de l'établissement public administratif en établis-
sement public industriel et commercial n'aurait pas permis d'at-
teindre cet objectif. Par ailleurs, la spécificité de cette Institution
financière spécialisée, dotée d'une mission permanente d'intérêt
public a été préservée . Le secteur public demeure majoritaire
dans le capital du Crédit local de France . Les élus locaux dispo-
sent de quatre sièges d'administrateurs et de quatre sièges de cen-
seurs au conseil de surveillance de cette société, ainsi que de la
présidence de ce conseil . En outre, pour les décisions les plus
importantes, une majorité qualifiée est nécessaire . La réforme
ainsi mise en oeuvre, tout en donnant de réelles garanties aux
élus locaux, dote la caisse d'un statut moderne lui permettant
d'assurer, mieux encore que par le passé, la mission qui est la
sienne vis-à-vis des collectivités locales . Les décisions en matière
de crédit aux petites communes récemment annoncées par le
Crédit local de France illustrent, s'il en était besoin, te caractère
positif de cette réforme pour les emprunteurs locaux.

Risques naturels (vent : Bretegne)

33557 . - 30 novembre 1987 . - M . Daniel Le Meur attire l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture sur une conséquence
particulière de la tempête qui s'est abattue sur l'ouest de la
France . Chacun connaît l'importance des dégâts en général . Sur
place, il a pu constater l'ampleur exceptionnelle des dégâts . Dans
les dispositions d'indemnisation prévues par les assurances, il est
généralement tenu compte d'une franchise qui reste à la charge
de la victime. Dans le cas exceptionnel de l'Ouest, cette procé-
dure laisse sine trop lourde charge aux sinistrés . En effet, quels
que soient les secours apportés, ils ne peuvent couvrir la totalité
des dégâts, des préjudices et des désagréments causés par ce
sinistre . La note sera de toute façon déjà lourde pour les
familles . Aussi, il lui demande quelles dispositions il compte
prendre en accord avec les assurances pour supprimer dans ce
cas précis les franchises laissées à la charge des assurés . - Ques-
tion transmise d M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des

finances et de la privatisation.

Réponse . - A la suite de la tempête des 15 et 16 octobre 1987
qui s'est abattue sur l'Ouest de la France, le Gouvernement a
décidé de constater par arrété interministériel en date du
22 octobre 1987 publié au Journal officiel du 24 octobre 1987
l'état de catastrophe naturelle dans les quatre départements de
Bretagne ainsi que dans le Calvados et la Manche . En raison du
caractère exceptionnel de cette tempête, le Gouvernement a
décidé de façon exceptionnelle de faire jouer les règles d'indem-
nisation prévues par la loi n° 82 .600 du 13 juillet 1982 relative
aux catastrophes naturelles, alors même que les dommages subis
par les particuliers et les professionnels pouvaient faire l'objet
d'une réparation dans le cadre des garanties contre les effets de
la tempête, de la grêle ou du poids de la neige sur les toitures
(T .G .N .) contenues dans leurs contrats d'assurance de biens . Cet
arrêté a ainsi permis aux quelques assurés qui n'avaient pas
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voulu souscrire cette garantie non obligatoire d'être indemnisés
quand même et dans les meilleures conditions qui soient . Pour
tous les autres assurés, la mise en jeu du régime obligatoire ins-
titué par la loi du 13 juillet 1982 leur a permis d ' obtenir un com-
plément d'indemnisation, souvent non négligeable, soit parce que
les clauses d' indemnisation en «valeur à neuf» ont pu jouer
alors qu ' elles ne pouvaient s ' appliquer dans le cadre des
garanties T .G .N ., soit parce que les franchises prévues par les
garanties T .G .N . étaient parfois plus élevées . En outre, le régime
institué par la loi du 13 juillet 1982 oblige les assureurs à verser
leurs indemnisations dans un délai maximal de trois mois à
compter de la date de re p rise de l'état estimatif des biens endom-
magés ou des pertes se oies . Comme l'indique l'honorable parle-
mentaire, l ' indemnisation prévue par la loi du 13 juillet 1982 s ' ef-
fectue dans le cadre d 'un régime d ' assurance qui laisse à la
charge des assurés des franchises prévues dans des clauses types
publiées par arrêtés. Elles ont été fixées à 1 500 francs pour les
biens à usage d ' habitation, les véhicules terrestres à moteur et les
autres biens à usage non professionnel . Pour les biens à usage
professionnel, leur montant s ' établit à 10 p . 100 du montant des
dommages matériels directs subis par l'assuré, par établissement
et par événement, sans pouvoir être inférieur a un minimum de
4 500 francs, sauf si la franchise prévue au contrat est supérieure.
S'agissant d'un régime d'assurance, il n'est pas envisageable de
supprimer l'application de ces franchises aux assurés victimes de
cette tempête d'octobre 1987 . Compte tenu de la diligence et de
la rapidité dont ont fait preuve les entreprises d'assurance pour
mobiliser leurs capacités d'intervention dans le cadre de cet évé-
nement exceptionnel, les difficultés auxquelles certains assurés
seraient encore confrontés ne devraient être que résiduelles.

Moyens de paiement (cartes bancaires)

33935. - 7 décembre 1987 . - M. Georges Sarre attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre d 'Etat,
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé de la consommation et de la concurrence, sur la déci-
sion prise par la chaîne de distribution Intermarché d'instaurer
une taxe sur les paiements par cartes bancaires allant jusqu'à
0,8 p. 100 des achats effectués . Cette initiative est pour le moins
paradoxale au moment où le Gouvernement incite, par des cam-
pagnes publicitaires, les usagers à utiliser le moins possible leurs
chéquiers . C'est pourquoi il lui demande s'il entend mettre fin à
de telles pratiques en rappelant fermement ce réseau de distribu-
tion, et ceux qui seraient tentés de l'imiter, au respect de leurs
obligations vis-à-vis de la clientèle . - Question transmise d M. le
ministre d'Etot, ministre de l'économie, des finances et de la privati-
sation.

Réponse . - Les dispositions des contrats habituellement conclus
entre les banques et les commerçants prévoient que le coût de la
carte de paiement ne peut être répercuté sur les utilisateurs de
cartes . S'agissant du respect de contrats de droit privé, il appar-
tient aux banques et aux commerçants de faire respecter leurs
obligations réciproques et à défaut de dénoncer leurs engage-
ments . Les cartes bancaires sont un instrument de paiement
moderne, qui connaît un développement remarquable. La France
occupe une position de oointe en ce domaine et il est très sou-
haitable qu'elle garde son avance dans la perspective de la réali-
sation du marché intérieur européen . Pour assurer la poursuite
du développement de la carte bancaire, les pouvoirs publics veil-
lent au respect de la concurrence et à l'amélioration de la protec-
tion des consommateurs et des commerçants . A cet effet, le
Conseil national dis crédit a constitué un groupe de travail sur
les aspects juridiques des nouveaux moyens de paiement qui a
rendu son rapport en juillet 1986. Depuis lors, ie comité consul-
tatif, instance de concertation prévue par la loi bancaire, assure
le suivi de ces travaux, qui bénéficieront des appréciations qui
seront portées par le Conseil de la concurrence sur le fonctionne-
ment du groupement de la carte bancaire.

Marchés financiers (actions)

33980. - 7 décembre 1987 . - M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M . le ministre d ' Etat, ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, qu'en juin dernier, selon
une étude de la C .O .B . (commission des opérations de bourse),
environ neuf millions et demi de Français détenaient des actions
ou obligations, soit un chiffre trois fois supérieur à celui observé
en juin 1986, c'est-à-dire avant la mise en place du programme
de privatisations . Ce nouveau record de petits porteurs (environ

un Français sur six) place la France au deuxième rang mondial
de l ' actionnariat populaire . il lui demande s ' il peut lui donner la
liste des dix premiers pays ai , niveau mondial.

Réponse. - Le chiffre cité par l ' honorable parlementaire n- cor-
respond pas à une statistique précise élaborée par la cotre

	

ion
des opérations de bourse (C .O .B .) . Les informations relativ au
nombre d 'actionnaires qui figurent dans le supplément étude du
bulletin mensuel de la C .O .B . résultent d' estimations effectuées à
partir d' enquêtes ou de sondages émanant d'organismes spécia-
lisés . Il convient donc d'être relativement prudent sur les résultats
obtenus . Ces estimations font apparaître que le nombre d'action-
naires directs et indirects se situe autour de 9,5 millions d'indi-
vidus . La France serait donc au deuxième rang mondial de l'ac-
tionnariat - y compris au sens large : détention directe d ' actions
ou de parts d'organismes de placements collectifs en valeurs
mobilières (O .P.C.V.M .) investis au moins partiellement en
actions - derrière les Etats-Unis (47 millions d'actionnaires) et
devant le Japon (8,5 millions d'actionnaires), le Royaume-Uni
(7 millions d ' actionnaires) et la République fédérale d ' Allemagne
(4,5 millions d ' action mires).

Politique économique (contrôle des changes)

34045 . - 7 décembre 1987 . - M. Michel de Rostolan prend
acte de la réponse faite par M . le ministre d 'Etat, ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, à sa question
n o 25504 du 1 .. juin 1987, réponse aux termes de laquelle « (les)
particuliers . . . ne connaissent plus d'autres contraintes dans leurs
relations avec l'étranger que l'interdiction de détenir des comptes
à l'étranger » . Les particuliers peuvent donc établir à l'ordre d'un
non-résident, et lui envoyer ou remettre à l'étranger pour encais-
sement des chèques tirés sur leur compte de résident . Le progrès
est très important puisque le système de chèques de banque,
naguère encore obligatoire, constituait une contrainte fort coû-
teuse pour les petits chèques (un débit de 50 francs n'étant pas
inhabituel), et de plus source d'erreurs (les banques envoyant fré-
quemment des chèques insérés dans une formule libellée en
français, langue que ne comprenait pas nécessairement le destina-
taire étranger, d'où pertes, défauts de paiements, etc.). Il lui
demande, les sanctions en la matière étant particulièrement
lourdes puisqu'elles vont jusqu'à cinq ans de prison, de lui
confirmer que le progrès souligné ci-dessus a bien fait l'objet de
la part de son administration d'instructions correspondantes
auprès de la Banque de France et des intermédiaires agréés, de
manière que les chèques ainsi libellés par des résidents à l'ordre
de non-résidents soient honorés comme s'ils émanaient d'Alle-
mands de l'Ouest, d'Anglais ou de Belges par exemple.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que
depuis le 4 février 1988, les résidents peuvent effectuer tout règle-
ment à l'attention de non-résidents, d'un montant inférieur ou
égal à 50 000 FF, par chèques en francs ou en devises.

Participation (plans d 'épargne d 'entreprise)

34047 . - 7 décembre 1987 - M . Michel de Rostolan expose à
M. le ministre des affaires sociales et de l 'emploi la situation
suivante : à l'origine, l'intéressement des salariés, la participation
et les plans d'épargne d'entreprise étaient fondés sur trois ordon-
nances, intégrées ultérieurement au code du travail, n° f 59-126,
67-693 et 67-694 . L'ordonnance n° 86-1134 du 21 octobre 1986,
publiée au Journal officiel du 23 octobre 1986, a fondu ces
anciens textes pour n'en faire qu'un ensemble homogène . Le cha-
pitre III de cette ordonnance, relatif aux plans d'épargne d'entre-
prise, n'apporte pas de grandes modifications au régime anté-
rieur . C'est ainsi que l'article 22 définit le plan d'épargne
d'entreprise comme un système d'épargne collectif ouvert à tous
les salariés de l'entreprise, toutes les entreprises pouvant mettre
en place un tel plan . Ces plans peuvent recueillir les primes attri-
buées dans le cadre de l'intéressement, les sommes attribuées au
titre de la participation et les versements volontaires de salariés.
Toutefois ces versements volontaires des salariés ne peuvent
excéder le quart de la rémunération brute perçue annuellement
(le versement de l'intéressement n'entrant pas dans le calcul de
ce plafond) . L'article L. 443-3 du code du travail a fixé ce pla-
fond faisant ainsi référence à toutes rémunérations perçues en
qualité de salariés (y compris le ou les dirigeants) . Les salaires à
retenir étant ceux qui donnent lieu à la taxe sur les salaires
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prévue aux articles 231 et 1606 bis du C .G .I . Sont donc exclues
des avantages propres à cette formule d'épargne toutes les petites
entreprises n ' ayant pas de salariés au sens de l ' article L . 443-3 du
code du travail . C'est le cas des artisans, petits commerçants et
d'une façon générale des entrepreneurs individuels dont les
revenus relèvent entre autres choses du bénéfice industriel et
commercial, soit environ 1500000 entreprises . Par ailleurs il
existe environ un million de « petites entreprises » ayant entre un
et dix salariés . Pour une partie d'entre elles le chef d'entreprise
n'est pas un salarié lui-même, ce qui ne facilite pas la mise en
place d'un système d'épargne dont il est exclu . C'est donc
2 500 000 personnes sur un effectif salarié d'environ 18 000 000
qui pourraient être concernées . A l'heure actuelle mut est fait
pour inciter l'épargne à se tourner vers la bourse, le financement
des entreprises et les privatisations . Il parait paradoxal d'exclure
un nombre non négligeable d'épargnants pouvant concourir au
succès de la nouvelle politique concernant l'épargne. De plus, la
discrimination existant entre les présidents-directeurs généraux de
grandes sociétés, voire certaines catégories d'agents de l'Etat qui
bénéficient des avantages fiscaux liés au plan d'épargne d'entre-
prise et un petit artisan qui ne peut en bénéficier, ne manque pas
non plus d'être « choquante » . En conséquence il lui demande
s'il ne serait pas possible de substituer à la notion de salaire une
notion plus large de revenus incluant ainsi cette population
active non salariée . - Question transmise d M. le ministre d'Etat,
minuter de l 'économie, des finances et de la privatisation.

Réponse. - Les régimes de la participation, de l'intéressement
et du plan d'épargne d'entreprise (P .E .E .), prévus par l'ordon-
nance n° 86-1134 du 21 octobre 1936, ont pour finalité d'associer
les salariés aux résultats de l'entreprise qui les emploie. Celte
association aux résultats de l'entreprise n'aurait pas de sens pour
l'exploitant individuel, dont la rémunération est le bénéfice lui-
rnéme. C'est la raison pour laquelle les exploitants individuels
n'entrent pas dans le champ d'application de l'ordonnance déjà
citée. Dès lôrs le pfacemént en valeurs mobilières, par l'exploi-
tant, de sommes provenant du bénéfice réalisé s'analyse en un
emploi du revenu et ne justifie pas d'autres avantages fiscaux
que ceux qui sont attachés à la nature des valeurs acquises . Cela
étant, une entreprise individuelle, quelle que soit sa taille, peut
instituer un P.E .E . au profit de ses salariés, même si ceux-ci sont
peu nombreux . En outre, les entrepreneurs individuels ont la pos-
sibilité de constituer une épargne, bénéficiant d'avantages fiscaux
appréciables, en ouvrant, par exemple, des plans d'épargne en
vue de la retraite (loi n° 87-416 du 17 juin. 1987 sur l'épargne).

Assurances (contrats)

34190. - 14 décembre 1987. - M. Jacques Bompard attire l'at-
tention de M . le ministre d 'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sui la clause défense et recours
des compagnies d'assurance . Il désirerait connaitre les règles
d'application de cette clause en cas de dégradations d'un
immeuble du fait d'un tiers, lorsque ces dégradations se sont
développées sur plusieurs années et que le propriétaire de l'im-
meuble, tout en restant constamment assuré . a changé d'assureur
au cours de cette période.

Réponse. - La quasi-totalité des contrats multirisques habitation
comporte maintenant une clause défense et recours dont la sous-
cription, sans être automatique, entre dans les usages du marché.
S'agissant d'une assurance non obligatoire, l'étendue de cette
garantie et ses modalités d'application sont fixées contratuelle-
ment . II convient donc de se reporter aux dispositions de la
police pour connaitre son étendue exacte qui peut varier d'un
contrat à l'autre . De façon générale, la garantie des recours ne
joue pas pour tous les litiges : elle n'intervient qu'à l'occasion
des dommages relevant de l'assurance à laquelle elle se rattache,
et plus précisément de ceux qui auraient été indemnisés dans le
cadre de la garantie de responsabilité civile, s'ils avaient engagé
la responsabilité civile de l'assuré . Les événements ainsi pris en
charge répondent eux-mêmes obligatoirement à certains critères,
en l'absence desquels il ne saurait y avoir assurance . Ils doivent
notamment présenter un caractère accidentel (c'est-à-dire être
soudains et imprévus pour l'assuré) et non intentionnel . Aussi
n'est-il pas certain que des dégradations, si elles correspondent à
un phénomène répétitif et volontaire, soient couvertes par une
garantie d'assurance . En ce qui concerne l'application de la
garantie défense et recours dans le temps, le contrat résilié n'a
plus d'effet postérieurement à la date de résiliation . Le recours
ne pourrait être exercé par le nouvel assureur qu'à deux condi-
tions : que l'assuré n'ait pas eu connaissance des dommages anté-

- rieurement à la souscription du nouveau contrat ; que la garantie
ne soit pas limitée contratuellement :tua sinistres dont le fait
générateur a eu lieu pendant la période de validité du contrat.

Assurances ((verrats)

34191 . 14 décembre 1987 . - M . Jacques Bompard attire l ' at-
tention de M . le ministre d ' Etat, ministre de l'éconmaie, des
finances et de la privatisation, sur la clause défense et recours
des compagnies d'assurances . Certaines associations d'assurés
affirment qu'il existe une entente entre les compagnies pour que
celles-ci découragent les assurés de faire jouer la clause Défense
et recours . II est bien évident que si cela était vrai, la cotisation
afférente à ce service deviendrait inutile . 11 lui demande de lui
faire connaitre sa position vis-à-vis de ce problème.

Réponse. - La garantie défense-recours, qui n'a aucun caractère
obligatoire, est proposée dans de nombreux contrats d'assurance :
responsabilité civile automobile, responsabilité civile générale,
multirisque habitation notamment . Au titre de cette garantie, l'as-
sureur s'engage à exercer à ses frais toutes interventions amiables
ou judiciaires destinées à défendre l'assuré lorsque la responsabi-
lité de celui-ci est recherchée, ou à obtenir du responsable la
réparation des dommages dont il a été victime . La mise en jeu de
la garantie des recours implique un accord préalable de l'assu-
reur sur l'action à engager. Les contrats prévoient de plus en plus
fréquemment qu'un arbitrage interviendra en cas de désaccord
entre assureur et assuré sur l'opportunité de l'action à entre-
prendre . Cette clause d'arbitrage sera d'ailleurs obligatoire
lorsque la directive du 22 juin 1987 portant coordination des dis-
positions législatives, réglementaires et administratives concernant
l'assurance protection juridique (qui s'applique é(galerr.ent à la
garantie défense et recours) sera introduite en droit interne, soit
au plus tard le I « janvier 1990 . Mes services veillent à ce qu'elle
figure dès maintenant dans tous les contrats concernés. Cette
clause devrait éviter une grande partie des difficultés évoquées
par l'honorable parlementaire . II est exact que les entreprises
d'assurance se sont concertées il y a une vingtaine d'années pour
mettre au point des procédures simplifiées de règlement de
sinistres, afin d'accélérer les délais d'indemnisation dans des
branches d'assurance où la fréquence des sinistres est élevée pour
un coût moyen relativement faible (il s'agit essentiellement de
l'assurance de responsabilité civile automobile et de l'assurance
dégât des eaux) . C'est ainsi qu'ont été élaborées notamment la
convention d'indemnisation directe des assurés (I .D .A .) en res-
ponsabilité civile automobile, et la convention d'indemnisation
directe et de renonciation à recours dégâts des eaux (C .LD.R .E .).
Ces conventions permettent aux assurés victimes d'un dommage
d'un montant inférieur au plafond qu'elles ont fixé. d'être direc-
ternent indemnisés par leur propre assureur, cependant que les
entreprises d'assurance adhérentes à la convention sont
convenues de renoncer à tous recours entre elles pour ce sinistre.
La garantie recours ne joue donc pas de ce fait, pour les sinistres
qui entrent dans le champ d'application des conventions, mais
elle s'appliquera pour tons les autres sinistres . II convient de
noter également que les conventions n'ont d'effet qu'entre les
parties contractantes, c'est-à-dire les entreprises d'assurance, et ne
sont pas opposables aux assurés qui peuvent toujours exiger de
leur assureur qu'il exerce un recours à l'encontre du responsable.
II n'en reste pas moins que, dans leur domaine d'application, ces
conventions posent un problème de compatibilité avec les dispo-
sitions de la directive du 22 juin 1987 sur la protection juridique
et qu'une réflexion devra être engagée sur le sujet.

Collectivités locales (finances locales)

34360. - 14 décembre 1987 . - M. Michel Debré demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
de la privatisation, s'il estime qu'il appartient à un organisme
public, en l'espèce la Caisse des dépôt et consignations, d'inciter
les collectivités locales, régions, départements et villes à souscrire
à des emprunts non plus en francs mais en unités de compte
européennes ordinairement appelées ECU du nom des initiales
anglaises ; qu'une telle manière de faire, compte tenu des cir-
constances présentes, aboetit à jouer contre le franc ; il lui
demande s'il n'estime pas utile de rappeler la nécessité pour tous
les organismes publics de se conformer à l'intérêt national.

Réponse. - L'une des conséquences des lois de décentralisation
et des récentes mesures de suppression du contrôle des changes
est que les collectivités territoriales françaises sont désormais
libres de contracter des emprunts en devises étrangères auprès de
banques françaises ou étrangères . En ce qui concerne les prêteurs
les plus importants, la Caisse des dépôts et consignations, établis-
sement public qui finance ses prêts au secteur public local sur la
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ressource du livret A des caisses d'épargne et de prévoyance et
de la poste n'envisage pas de consentir aux collectivités territo-
riales des prêts• libellés en devises étrangères . Il en va différem-
ment du Crédit local de France, société anonyme qui finance
l'essentiel de ses prêts sur de la ressource obligataire dont une
fraction est libellée en devises. A cet égard, le devoir du Crédit
local de France, institution financière spécialisée investie d'une
mission permanente d'intérêt public au sens de la loi bancaire
de 1984, est de mettre en garde les emprunteurs locaux contre les
t ;sques inhérents aux financements ee devises étrangères en parti-
culier les risques de perte de change . Lorsqu'une collectivité
locale le demande, il se concentre alors sur les financements qui
présentent les risques les plus limités, dont l'ECU est sans doute
le meilleur exemple . En tout état de cause les pouvoirs publics
ne cherchent pas à inciter les collectivités territoriales à recourir
à des financements en devises étrangères, dont au demeurant les
incidences sur notre marché des changes, positives lors de leur
mise en place, négatives lors de leur remboursement, peuvent être
neutralisées dès lors que l'emprunteur a recours à une couverture
de change à terme.

Banques et établissements financiers (Crédit agricole)

34473 . - 21 décembre 1987 . - M . Alain Moyne-Bressand
appelle l'attention de M . le ministre d ' Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, sur l'utilisation du
produit de la mutualisation de la Caisse nationale de crédit agri-
cole. Les dispositions de la loi relative à la mutualisation de la
Caisse nationale de crédit agricole prévoient que le produit de la
mutualisation doit être affecté au compte spécial des privatisa-
tions. A cet égard, il convient de rappeler qu'une partie du pro-
duit de la privatisation de T.F. 1 avait été affectée au développe-
ment de la création audiovisuelle . Les difficultés des agriculteurs
endettés, l'impératif de modernisation et l'adaptation des exploi-
tations dans le cadre du marché européen, la nécessité d'aider au
développement de nos industries agro-alimentaires sont autant de
raisons qui justifient qu'une partie du produit de la vente de la
Caisse nationale du crédit agricole soit consacrée directement à
l 'agriculture . Il lui demande donc de lui faire connaître ses inten-
tions précises à ce sujet.

Réponse. - L'honorable parlementaire aura constaté que le der-
nier alinéa de l'article 4 de la loi de mutualisation de la Caisse
nationale de crédit agricole prévoit que « les dispositions de l'ar-
ticle 33 de la loi de finances rectificative pour 1986 s'appliquent
au produit de la cession » . Cet article interdit donc d'affecter
directement tout ou partie de ce produit au désendettement des
agriculteurs ou à des subventions aux industries agro-alimentaires
privées . Il ne serait d'ailleurs pas souhaitable d'affecter des res-
saurces tirées de la vente du patrimoine de l'Etat au financement
de dépenses courantes. Toutefois, sans déroger aux règles de ges-
tion du compte spécial des privatisations, le Gouvernement a
accepté, dans le cadre de la conférence agricole du
25 février 1988, le principe d'une contrepartie budgétaire de
2 milliards de francs à l'opération de mutualisation de la Caisse
nationale de crédit agricole . A cet effet, une dotation de ce mon-
tant sera affectée sur une période pluriannuelle à des allégements
de charges financières sur les encours de prêts contractés pendant
la période 1981-1986, dans le cadre d'un dispositif qui est en
cours d'élaboration entre la profession at .icole et les pouvoirs
p ublics . Par ailleurs, l'Etat a dégagé d'importantes ressources
budgétaires au bénéfice du secteur agriccle. Dans le seul collectif
pour 1987, son effort supplémentaire a atteint 9,2 milliards de
francs, montant supérieur à celui attendu de la vente de la Caisse
nationale de crédit agricole . Enfin, les concours publics à l'agri-
culture vont augmenter de 9 p. 100 er. 1988 (128 milliards de
francs contre 117 en 1987).

Banques et établissements financiers (Banque de France)

34311 . - 21 décembre 1987 . - M . Jean-Marc Ayrault attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, sur les missions de la
Banque de France. Cet établissement, outre ses fonctions de
contrôle du crédit, d'émission de la monnaie, assure des missions
essentielles dans la conduite de l'économie française . II est en
particulier un outil remarquable, contrôlé par l'Etat, d'analyse
des flux économiques et du fonctionnement des entreprises par
un service de quotation, par un secrétariat économique, par les
études de conjoncture nationales et locales qui sont rendues
publiques et les résultats d'enquête mises à jour par sa centrale
es bilans . Ces missions, dont la réalisation est rendue possible
par le réseau des succursales, doivent être développées pour peu

que l ' on tienne à connaitre les évolutions du tissu industriel et à
promouvoir le rôle du secteur financier public . II lui demande
par conséquent, au regard de ses fonctions de ministre de tutelle,
s ' il est concevable que la Banque de France voie ses missions
économiques amputées . 11 l'interroge sur les conséquences pour
cet établissement de voir ses moyens d'intervention réduits . II lui
rappelle que, si les organisations syndicales sont conscientes des
effets de l'introduction de moyens modernes de gestion - l'infor-
matique en particulier - sur le fonctionnement des services de la
Banque de France, celles-ci souhaitent discuter du développe-
ment de ses missions.

Réponse. - Les missions d'analyse monétaire et économique
assumées par la Banque de France au travers de ses différents
services sont importantes . Ces missions feront d'ailleurs l'objet
d'un examen particulier dans le cadre de la préparation du plan
d'entreprise de la banque centrale, qui sera élaboré en 1988 . Un
des groupes de travail, auxquels participent des représentants du
personnel, traitera plus particulièrement de la connaissance des
entreprises et des études économiques . Comme toute entreprise,
l'institut d'émission doit en effet bâtir des prévisions d'activité à
moyen terme qui tiennent compte des modifications de son envi-
ronnement . Celles-ci sont particulièrement importantes dans le
domaine financier depuis quelques années . Le groupe de travail
sur la connaissance des entreprises et les études économiques a
pour vocation de s'attacher à la mesure des différents change-
ments qui affectent ou affecteront dans l'avenir l'exercice de ces
missions .

t

Moyens de paiement (cartes de crédit)

34752 . - 28 décembre 1987 . - M . Emile Koehl rappelle à
M . le ,ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
de la privatisation, que dix millions de nos concitoyens utilisent
les cartes de crédit pour régler une facture totale de 135 milliards
de francs en 1987 . Les cartes de crédit génèrent l'habituelle
cohorte de valeurs, escrocs, faussaires et truands en tout genre.
Si, en droit pénal, la fabrication de fausse monnaie est consi-
dérée comme un crime pouvant entrainer la perpétuité, celle de
fausses cartes de crédit n'est qu'un délit passible de deux ou trois
ans de prison . Depuis 1984, les Etats-Unis d'Amérique ont
adopté une réglementation sévère et les fraudeurs s'exposent à
des peines pouvant aller jusqu'à quinze ans de prison . Or, en
France, trois cent mille cartes sont perdues ou volées chaque
année et i'ensemble de la fraude sur les cartes bancaires s'élève à
environ 350 millions de francs en 1987 . En attendant la diffusion
de la « carte à puce » il lui demande s'il envisage de proposer
une réglementation plus sévère afin de décourager la falsification
et la contrefaçon des cartes de crédit.

Réponse. - Compte tenu du volume croissant des transactions
dont le règlement s'effectue par carte ou un autre moyen de paie-
ment électronique, il est indispensable que toutes les parties
concernées (établissements de crédit, commerçants ou prestataires
de services et consommateurs titulaires de cartes) conjuguent
leurs efforts afin de lutter contre la fraude . Il importe, en premier
lieu, que le consommateur titulaire de !a carte prenne toutes les
précautions propres à assurer la sécurité de la carte émise et soit
attentif aux conditions particulières (perte ou vol) du contrat
signé avec l'établissement émetteur, il appartient, en second lieu,
aux établissements financiers et aux commerçants de mettre en
oeuvre des systèmes de lecture et de traitement qui répondent à
l'objectif de sécurité accrue. Comme ie souligne l'honorable par-
lementaire, le développement de la carte à mémoire constitue la
meilleure réponse à la fabrication et à l'utilisation de fausses
cartes bancaires qui est actuellement réprimée par les délits d'es-
croquerie, de faux et usage de faux et de contrefaçon . Un renfor-
cement des sanctions en vigueur a fait l'objet d'un examen
attentif de groupes de travail du Conseil national du crédit . II
apparaît que, dans le monde, seul les Etats-Unis ont adopté une
législation répressive spécifique aux cartes de paiement . II semble
donc préférable que la redéfinition des infractions et de leurs
sanctions soif faite dans le cadre de textes généraux . Ceci per-
mettra, en outre, de prendre en compte les évolutions techniques.

Politique extérieure
(aide au développement)

34754. - 28 décembre 1987 . - M. Ensile Koehl rappelle à
M . le Premier ministre que la crise boursiè•e a coûté plus cher
en une semaine que la totalité de la dette des pays en voie de
développement . H y a un geart de siècle, le président John Ken-
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nedy disait que « ta coupure Nord-Sud est plus chargée de périls
que la cassure Est-Ouest» . Le problème est toujours d'actualité.
Il lui demande ce qu'il pense d'un « Plan Marshall » pour le
tiers-monde qui serait financé par les pays développés occiden-
taux 'notamment les Etats-Unis, le Japon et l'Europe . - Quesrinn
transmise d M. le ministre d 'Et« ministre de l 'économie, des
finances et de la privatisation.

Réponse . - Le « Plan Marshall » a atteint d'avril 1948 1 fin
décembre 1951 un montant de 12 milliards de dollars, correspon-
dant, en valeur actuelle, à 53 milliards de dollars sur quatre ans.
L'aide publique de l'Organisation de coopération et de dévelop-
pement économique (O .C .D.É .) aux pays en voie de développe-
ment a représenté, en 1986, 37 milliards de dollars . Le total de
l'aide actuelle, répétée d'année en année, est donc nettement
supérieur à celui dent avaient bénéficié les pays d'Europe occi-
dentale de la part des Etats-Unis, même si l'effort annuel relatif
est plus faible : 1,2 p. 100 du produit intérieur brut (P .I .B .) des
Etas-Unis par an pendant quatre ans pour le Plan Marshall,
0,36 p . 100 du P .I .B . des pays de l'O .C.D .E . (y compris Etats-
Unis) chaque année, pour l'aide publique au développement.
Lors du sommet de Venise de juin 1987, le Gouvernement
français a souhaité que soit dorénavant réaffirmé l'objectif de
0,70 p . 100 du P.I .B . et celui de 0,15 p . 100 au profit des pays les
moins avancés. L'effort national place la France en tête des sept
grands pays industrialisés, avec un taux de 0,51 p . 100 du P.I .B.
en 1985/1986 (contre 0,36 p . 100 en 1981), hors départements et
territoires d'outre-mer.

Commerce et artisanat (politique et réglementation)

34765. - 28 décembre 1987 . - M . Main Chastagnol attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé de la consommation et de la concurrence, sur l'évolu-
tion du crédit fournisseur dans les relations commerciales. La
pratique du crédit fournisseur tend à se développer au-delà des
règles commerciales instaurées entre les fournisseurs et leurs
clients. Cette pratique entraîne la tenue de comptes clients et de
comptes fournisseurs et le suivi du recouvrement des créances
commerciales . L'accroissement de ces tâches administratives pèse
de plus en plus lourdement sur les coûts de revient des entre-
prises. Un retour au paiement comptant contribuerait en partie à
l'assainissement de la gestion des entreprises et donc à une meil-
leure productivité. Cette logique ne pouvant s'envisager sans les
pouvoirs publics, il lui demande quelles mesures incitatives il
entend mettre en place pour favoriser un recours plus systéma-
tique au paiement comptant dans les relations commer-
ciales . - Question transmise à M. le ministre d'Eiat, ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation.

Réponse. - La pratique du crédit interentreprises est ancienne.
Les sommes en jeu sont considérables : environ 100 milliards
pour les seuls crédits de l'industrie au commerce et 1 000 mil-
liards pour la totalité du crédit interentreprises. Les études
menées par l'Institut national de la statistique et des études éco-
nomiques (I .N .S.E .E .) sur une longue période tendent à prouver
que les délais de paiement ont eu tendance à diminuer. La durée
moyenne du crédit fournisseur est passée de 110 à 100 jours au
cours des vingt dernières années . Les études comparatives menées
dans les pays étrangers sur le crédit interentreprises font appa-
raître des situations très constrastées . Dans les pays d'Europe du
Nord, ce type de crédit est moins développé que dans les pays
du sud de l'Europe, la France se situant dans une position inter-
médiaire . Seuils les usages commerciaux expliquent ces diffé-
rences de traitement. Il n'existe aucune aisposition particulière
visant à raccourcir les délais de paiement dans les pays comme
les Etats-Unis ou la R.F.A. Toutefois, comme en France, des
textes garantissent la transparence et la régularité des transactions
commerciales . En effet, les délais de paiement sont une compo-
sante du pria de vente et ressortent normalement de la négocia-
tion contractuelle entre fournisseurs et revendeurs . Les disparités
de situation des entreprises, selon leur secteur d'activité et leur
taille, ainsi que le souci de ne pas rigidifier à l'excès le jeu de la
négociation contractuelle font qu'il n'apparaît pes souhaitable de
réglementer les délais de paiement, hormis les cas très particu-
liers que constituent les secteurs des denrées périssables et des
boissons alcoolisées. Il appartient par contre aux pouvoirs
publics de veiller à ce que la concurrence nécessaire s'exerce
d'une manière loyale, sans discrimination entre les opérateurs.
Dans cet esprit, le Gouvernement n'a cessé de favoriser le déve-
loppement d ' un processus de concertation entre l'industrie et la
distribution pour instaurer des relations équilibrées entre les
entreprises commerciales et leurs fournisseurs . Des accords inter-
professionnels élaborés sous l'égide du Conseil national du
patronat français (C .N .P.F.) prévoient le règlement des litiges dus
aux délais de paiement par une chambre de conciliation et d'ar-

bitrage, ainsi que l'affichage, dans les conditions générales de
vente, des escomptes ou agios pratiqués pour paiement anticipé
ou paiement tardif. En cas d'abus, des sanctions p euvent être
prononcées par les tribunaux civils ou de commerce . L'article 36
de l'ordonnance ne 86-1243 du l m décembre 1986 relative à la
liberté des prix et de la concurrence prévoit l'obligation de
réparer le préjudice, causé par l'obtention de délais de paiement
discriminatoires et non justifiés, par des contreparties réelles.

Banques et établissements financiers
(Association française des banques)

34800. - 28 décembre 1987 . - M. Michel Chariot attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur un colloque organisé par
l'Association française des banques à Bordeaux le
5 novembre 1987 sur le thème : « La privatisation, qu'est-ce que
ça change 7 » L'Association française des banques est un orga-
nisme professionnel composé de banques nationales désignées
par l'Etat et de banques privées . Des colloques de cette nature
n'ont pas été organisés en 1981 et 1982 lors du débat sur la
nationalisation du secteur bancaire . En organisant cette soirée
débat, l'Association française des banques sort de son rôle de
représentation de la profession . Il lui demande quel est son senti-
ment sur ce sujet.

Réponse. - A la demande des organisations professionnelles
comme les unions patronales, les chambres de commerce et des
comités régionaux et locaux des banques, l'Association française
des banques a été amenée à organiser au cours de ces dernières
années plusieurs conférences qui avaient pour objet d'engager un
dialogue entre la profession et la clientèle des banques, entre-
prises ou particuliers, sur des sujets d'actualité ou s .sr la mise en
oeuvre de nouvelles mesures . Ces colloques, qui ont en caractère
essentiellement technique, participent du rôle essentiel des
comités régionaux et locaux des banques qui, en contact avec le
public, doivent développer les relations entre les banques et leur
environnement . Le colloque organisé à Bordeaux, avec le patro-
nage des unions patronales, des chambres de commerce et de la
compagnie des agents de change de Bordeaux, avait pour objet
de répondre à une demande spécifique, celle des actionnaires ou
des futurs actionnaires des sociétés privatisées qui, compte tenu
du rôle incombant aux banques dans la gestion des valeurs mobi-
lières, souhaitaient connaître les mesures d'ordre pratique qu'elles
prendraient dans ce domaine, en liaison avec les autres agents
financiers concernés . Un tel dialogue n'aurait pas eu d'objet au
moment des nationalisations puisque, contrairement aux mesures
de privatisation qui ont entraîné une très importante augmenta-
tion du nombre des actionnaires directs en France, les nationali-
sations - en regroupant les titres entre les mains de l'Etat - ne
provoquaient pas, pour ce qui concerne la gestion des comptes-
titres, de problèmes susceptibles d'affecter les relations entre les
établissements de crédit et leur clientèle. Un tel dialogue n'a
d'ailleurs pas été demandé.

Banques et établissements financiers
(Banque de France)

34872 . - 28 décembre 1987 . - M . George: Sarre attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etaat, ministre de l'économie, des
finances et tie la privatisation, sur les conséquences du conflit
de la Banque de France pour les titulaires de comptes bancaires.
Au cours de ;a séance des questions d' .ctualité du 16 décembre,
il a été déclaré que cette gr've n'avait «pas de conséquences
pour les entreprises et pour les particuliers » . Or des témoignages
multiples prouvent le contraire. Le non-fonctionnement de l'ordi-
nateur de compensation a bien été à l'origine de retards impor-
tants dans le traitement des virements bancaires . Il lui demande
ies mesures qu'il compte prendre pour veiller à ce que les titu-
iaires de comptes ne soient pas davantage pénalisés . II serait en
particulier opportun que des agios ne leur soient pas comptabi-
lisés pour des découverts bancaires occasionnés par un retard des
virements de toutes sortes (salaires, retraites, prestations sociales)
qui leur sont dus . I : ne suffit pas de laisser croire, comme l'a fait
le ministre devant la représentation nationale, que les banques
feront preuve dans ce cas de « compréhension » pour régler le
problème . Il faut des consignes claires valables pour tous les éta-
blissements bancaires.

Réponse. - Le conflit social à la Banque de France a provoqué
certaines gênes pour les établissements financiers et le Trésor
public . Mais les conséquences pour les titulaires de comptes ban-
caires n'ont pu être que marginales compte tenu de l'ensemble
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des mesures prises pour assurer la continuité des missions de ser-
vice public assumées par lu Banque de France, que ce soit en
termes d'approvisionnement en numéraire, ou de traitement des
chèques et des virements . En particulier, la compensation des
chèques et des virements a été assurée : les ordinateurs régionaux
de compensation ont fonctionné normalement et la chambre de
compensation de Paris a traité l'ensemb l e des virements ban-
caires, qu'ils soient automatisés ou sur support papier, pendant
toute la durée du conflit. L'imputation à bonne date de valeur
des paiements et des encaissements sur les comptes bancaires des
intéressés a donc été considérée comme prioritaire . En outre, les
établissements bancaires se sont engagés à tenir compte d'éven-
tuelles conséquences du conflit social : aucun cas particulier dif-
ficile n'a été signalé à la Banque de France ni à mes services.

Impôt sur le revenu (fraude et évasion fiscales)

34873. - 28 décembre 1987 . - M . Bernard Schreiner s'inter-
roge sur les informations diffusées par la presse spécialisée rela-
tives à l'évasion fiscale générée par des cessions de complaisance
d'obligations au moment des prélèvements libératoires . II
demande à M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, si cette pratique revêt un carac-
tère légal, quelle est son importance et s'il est vrai que trois
grandes banques nationalisées apparaissent comme intermédiaires
dans ce type d'opération.

Réponse. - Il nt pourrait être répondu à l'honorable parlemen-
taire que s'il donnait des indications plus précises sur la nature
des opérations qu'il évoque.

Moyens de paiement (pièces de monnaie)

34877. - 28 décembre 1987 . - M . Alain Vivien attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur les conditions singulières
dans lesquelles une campagne de publicité, dite d'information, a
été confiée à l'agence Delrieu-Duprat pour inciter les Français à
faire usage de la pièce de 100 francs, destinée probablement à
provoquer un réflexe de thésaurisation profitable à l'Etat dans la
mesure où la valeur monétaire de la pièce excède très largement
son contenu en métal précieux . Cette pièce parait avoir le plus
grand mal à s'imposer . Fallait-il pour autant engager une cam-
pagne promotionnelle d'un coût aussi élevé que celle lancée par
l'agence précitée qui atteint un montant de 6 143 840 francs ? Il
lui demande : 1 , quel est le résultat escompté de cette campagne
coûteuse ; 2 . combien de pièces de 100 francs sont actuellement
en circulation ; 3 . s'il peut évaluer le nombre des pièces thésau-
risées.

Réponse . - L'honorable parlementaire indique que le budget de
la campagne s'est élevé à 6 148 840 francs . Le montant exact du
marché définitif passé avec l'agence Delrieu-Duprat s'est chiffré
à 5 629 628,66 francs toutes taxes comprises . L'objectif de cette
campagne n'était pas de provoquer un réflexe de thésaurisation,
mais bien au contraire une circulation acevue des pièces de
100 francs . Le montant des prélèvements en pièces de 100 francs
auprès de la Banque de France, de septembre à décembre 1987
s'est élevé à 3 272 761 pièces . En 1986, pour la même période de
l'année et après une première campagne d'information dans la
presse écrite le nombre de pièces prélevées n'était que de
2 941 560. En 1985, pour une période d'une durée équivalente,
sans campagne d'information préalable, le nombre de prélève-
ments s'élevait à 2 224 750 unités . On peut donc estimer que le
résultat des campagnes d'information est positif et que la pièce
de 100 francs s'impose peu à peu comme un moyen d paiement
courant . Le nombre de pièces de 100 francs en circulation au
31 décembre 1987 (métropole et départements d'outre-mer) s'éle-
vait à 14 410 660 pièces. Sur le chiffre global de pièces de
100 francs en circulation, ii n'est pas possible d'évaluer le
nombre de pièces thésaurisées par le public.

Enregistrement et timbre (taxe sur les conventions d'assurance)

34910. - 28 décembre 1987 . - M . Pierre Bachelet attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur les atteintes à la libre
concurrence existant à l'heure actuelle dans le marché des
contrats d'assurances. En effet, toutes les entreprises prestataires
de ce type de service ne sont pas soumises aux mêmes obliga-
tions réglementaires et au même régime fiscal . Ainsi, les caisses
d'assurances mutuelles agricoles délivrent aux agriculteurs, pour

leurs risques professionnels, des garanties qui ne supportent pas
la taxe sur le contrat d'assurance, contrairement aux règles de
droit commun . II est à noter également que les

Mutuelles 1945 » délivrent à leurs adhérents des contrats d'as-
surance maladie, dommages corporels et vie sans avoir à res-
pecter le cadre contraignant que la législation impose par ail-
leurs . Rien ne justifie, tant sur le plan économique que financier,
le maintien de ces discriminations qui obligent les agents géné-
raux d'assurances à supporter les effets de cette concurrence
anormale mettant en cause la pérennité cie cette branche profes-
sionnelle . 11 lui demande donc, en conséquence, de mettre à
L'étude les mesures susceptibles de parvenir à terme à l'établisse-
ment d'une situation plus égalitaire et d'une harmonisation
interne, nécessaire dans la perspective du Marché unique euro-
péen de 1992.

Enregistreraient et timbre
(taxe sur tes conventions d'assurance)

36485. - 15 février 1988. - M . François Patriat demande à
M . le ministre d ' Etat, ministre de l'économie, des finances et
de la privatisation, s'il envisage de prendre des mesures afin
que toutes les entreprises qui offrent au public des contrats d'as-
surances soient soumises aux mêmes obligations réglementaires et
au même régime fiscal.

Enregistrement et timbre
(taxe sur les conventions d'assurance)

36566. - 15 février 1988 . - M. Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M . !e ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur les taux de taxe applicables
aux conventions d'assurance et qui peuvent varier dans la mesure
où les entreprises prestataires ne sont pas soumises aux mêmes
obligations réglementaires ni au même régime fiscal . Un même
service est donc taxé différemment selon qu'il est fourni par une
mutuelle de type 1945, une entreprise d'assurance ou une caisse
mutuelle agricole . II y a ainsi une situation de concurrence anor-
male qu'il conviendrait de prendre en considération . Il lui
demande en conséquence de bien vouloir lui faire connaître son
sentiment sur ce problème et les mesures qui pourraient être
prises pour y remédier.

Assurances (réglementation)

36805 . - 15 février 1988 . - M. Philippe Vasseur attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur la situation du marché
français des assurances . En effet, toutes les entreprises qui
offrent au public des contrats d'assurance ne sont pas soumises
aux mêmes obligations réglementaires et au même régime fiscal.
C'est ainsi, en premier lieu, que les caisses d'assurances
mutuelles agricoles, qui sont des entreprises régies par le code
des assurances, délivrent aux agriculteurs, pour leurs risques pro-
fessionnels, des garanties qui ne supportent pas la taxe sur le
contrat d'assurance, alors que les mêmes garanties, offertes par
les autres entreprises d'assurances, sont soumises à cette taxe.
C'est ainsi, en second lieu, que les mutuelles régies par le code
de la mutualité, dites a mutuelles 1945 », délivrent à leurs adhé-
rents des contrats d'assurances maladie, dommages corporels et
vie sans avoir à respecter les règles très contraignantes que la loi
impose à toute entreprise d'assurances . q convient de noter éga-
lement que, pour les garanties maladie et accident, ces
mutuelles 1945 sont exonérées de taxes alors que, pour les
mémes produits diffusés par les sociétés d'assurances, la taxe
d'assurance s'applique normalement . Un même service est donc
taxé différemment selon qu'il est foumi par une mutuelle 1945
ou une entreprise d'assurances, par une caisse mutuelle agricole
ou une entreprise d'assurances . Une telle discrimination place les
fournisseurs de services dans une situation de concurrence anor-
male ; mais elle institue aussi une inégalité entre les citoyens,
consommateurs d'assurances, puisque ce sont eux qui, en défini-
tive, auront à supporter le poids de ces taxes : c'est un ét-.t de
fait qu'aucune raison ne peut justifier . Pour ce qui est des règles
de constitution et de fonctionnement que le code de la mutalité
impose aux mutuelles 1945, rien ne justifie non plus qu'elles
soient différentes de celles que les entreprises d'assurances res-
pectent en vertu du code des assurances. Les dispositions aux-
quelles ces dernières sont soumises, notamment en ce qui
concerne les obligations réciproques de l'assureur et de l'assuré
dans le cadre du contrat, les régies comptables comme de solva-
bilité ou d'investissement, et qui induisent, pour les prestataires
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de services, des charges importantes, n'ont qu'un objectif : pro-
téger le consommateur-assuré . Les mutuelles 1945 promettant ie
leurs adhérents des garanties d'assurances, ces assurés ne doie ent
pas être traités comme des citoyens de second rang et ont droit al
la même protection de la loi que les autres assurés . Les agents
généraux d'assurances supportent mal cette distor :,ion de concur-
rence . Ils considèrent donc la suppression de ces discriminations
comme un objectif prioritaire car l ' existence et la pérennité de
leur activité est en cause. 1! lui demande alors s' il mesure l ' im-
portance de ces problèmes et quelles mesures il entend prendre
pour y faire face.

36927 . - 22 février 1988 . - M. Daniel Goulet attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'économie,
nues finances et de la privatisation, chargé du budget, sur les
distorsions de concurrence qu'entrainene dans le secteur de l'as-
surance les modalités de taxation des contrats d'assurance com-
plémentaire maladie et accidents du travail et des contrats d'assu-
rance des risques professionnels agricoles . Les organismes
relevant de la mutualité agricole et du code de la mutualité sont
en effet exonérés de la taxe sur les conventions d'assurance pour
la couverture de ces risques . En revanche, les cotisations versées
aux autres sociétés d'assurance sont, pour les mêmes contrats,
assujettis à cette taxe à un taux allant de 9 p . 100 à 18 p . 100. Il
lui demande donc d'étudier, dans la perspective de l'ouverture du
secteur de l'assurance à la concu r rence européenne en 1992, les
mesures propres à supprimer ces discriminations, qui ne reposent
sur aucune justification d'ordre économique ou financier . Ques-
tion transmise à M. le ministre d 'Etat, ministre de l 'économie, des

finances et de la privatisation.

Assurances (compagnies)

37141 . - 22 février 1988 . - M. Marc Reymann attife l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
ministre de l ' économie, des finances et de la privatisation,
chargé de la consommation et de la concurrence, sur une
situation qui lui parait anormale en matière de concurrence . En
effet, sur le marché français, toutes les entreprises qui offrent au
public des contrats d'assurance ne sont pas soumises aux mêmes
obligations réglementaires et au même régime fiscal . ("est ainsi,
en premier lieu, que les caisses d'assurances mutuelles agricoles,
qui sont des entreprises d'assurance régies par le code des assu-
rances, délivrent aux agriculteurs, pour leurs risques profes-
sionnels, - des garanties qui ne supportent pas la taxe sur le
contrat d'assurance, alors que les mêmes garanties offertes par les
astres entreprises d'assurance sont soumises à cette taxe . C'est
ainsi, en second lieu, que les mutuelles régies par le code de la
mutualité, dites « mutuelles 1945 » (et qui ne sont donc pas des
entreprises d'assurance), délivrent à leurs adhérents des contrats
d'assurance maladie, dommages corporels et vie sans avoir à res-
pecter les règles très contraignantes que la loi impose à toute
entreprise d ' assurance . II convient de noter également que, pour
les garanties « maladie » et « accidents », ces « mutuelles 1945 „
sont exonérées de taxes alors que, pour les mêmes produits dif-
fusés par les sociétés d'assurance, la taxe d'assurance s'applique
normalement . Un même service est donc taxé différemment selon
qu'il est fourni par une « mutuelle 1945 » au une entreprise d ' as-
surance, par une caisse mutuelle agricole ou une entreprise d'as-
surance . Une telle discrimination place les fournisseurs de ser-
vices dans une situation de concurrence anormale mais elle
institue aussi une inégalité entre les citoyens, consommateurs
d'assurance puisque ce sont eux qui, en définitive, auront à sup .
porter le poids de ces taxes : c'est un état de fait difficile s justi-
fier. Pour ce qui est des règles de constitution et de fonctionne-
ment que le code de la mutualité impose aux « mutuelles 1945 »,
on peut se demander pour quelles raisons elles sont différentes
de celles que les entreprises d'assurance respectent en vertu du
code des assurances. Les dispositions auxquelles ces dernières
sont soumises, notamment en ce qui concerne les obligations
réciproques de l'assureur et de l'assuré dans le cadre du contrat,
les règles comptables comme de solvabilité ou d'investissement et
qui induisent, pour les prestataires de services, des charges
importantes, n'ont qu'un objectif : protéger le consommateur-
assuré . Les « mutuelles 1945 » promettant à leurs adhérents des
garanties d'assurance, ces assurés ne devraient pas être traités
comme des citoyens différents et devraient avoir droit à la même
protection que les autres assurés . Il lui demande ce qu'il compte
faire pour mettre fin à ces anomalies . - Question transmise à M. le
ministre d'Etat, ministre de l 'économie, des finances et de la privati-
sation.

Enregistrement et timbre
face tin les sonventions d 'u ss teranre)

37197 . - 22 9 terrier 1988. M. René Beaumont attire l ' atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie . des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur les discriminations existant au niveau des obligations régle-
mentaires et au niveau du régime fiscal en ce qui concerne le
marché des assurances . Dans l ' état actuel des choses, selon qu'un
service est fourni par une mutuelle 1945, régie par le code de la
mutualité, par une entreprise d ' assurance soumise au code des
assurances ou par une caisse d ' assurance mutuelle agricole, il
sera taxé différemment . Estimant que la suppression de ces iné-
galités constitue tus objectif prioritaire afin que les conditions de
concurrence puissent jouer normalement, il lui demande quelles
sont ses intentions à ce sujet, et s' il compte prendre des mesures
pour remédier à cette situation . - Question transmise à M. le
ministre d'Ente ministre de l 'éeononeie, des finances er de la privati-
sation,

.4s .suranee's reglementalion)

37498. 7 mars 1988. M. Georges R :eiiengier-Stragler
attire l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, sur le fait que toutes
les entreprises qui offrent au public des contrats d'assurances ne
sont pas soumises sur le marché français aux mêmes obligations
réglementaires ni au même régime fiscal . C'est ainsi, en premier
lieu, que les cal :ses d ' assurances mutuelles agricoles, qui sont des
entreprises d'assurances régies par le code des assurances, déli-
vrent aux agriculteurs, pour leurs risques professionnels, des
garanties que ne supportent pas la taxe sur le contrat d ' assu-
rance, alors que les mêmes garanties, offertes par les autres entre-
prises d ' assurances, sont soumises al cette taxe. C'est ainsi, en
second lieu, que les mutuelles, régies par le code de la mutualité,
délivrent à leurs adhérents des contrats d'assurances maladie,
dommages corporels et vie sans avoir à respecter les règles très
contraignantes que ia loi impose ai toute entreprise d ' assurances.
Il convient de constater également que pour les garanties
« maladie » et « accidents », ces « mutuelles 1945 „ sont exo-
nérées de taxes alors que, pour les mêmes produits diffusés par
les sociétés d ' assurances, la taxe s'applique normalement . Un
même service est donc taxé différemment selon qu'il est fourni
par une mutuelle 1945 ou une entreprise d'assurances, par une
caisse mutuelle agricole ou une entreprise d'assurances . Cette dis-
crimination place les fournisseurs de ser,ices dans une situation
de concurrence anormale, mais elle institue aussi une inégalité
entre les citoyens, consommateurs d'assurances, puisque ce sont
eux qui, eu définitive, auront à supporter le poids de ces taxes . il
l'interroge sur les dispositions qu'il envisage de prendre afin de
mettre un terme à cette situation et de rétablir un régime unitaire
entre les entreprises d ' assurances.

Enregistrement et timbre
(ta ne sur les conventions d'assurance;

37858. 14 mars 1988 . M. Francis Hardy attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur le
fait que toutes ;es entreprises qui offrent au public des contrats
d'assurance ne sont pas soumises aux mêmes obligations régle-
mentaires et au même régime fiscal . Les contrats d'assurance des
caisses d'assurances mutuelles agricoles échappent à la taxe sur
les contrats d'assurance exigée des autres entreprises d'assurance.
Les mutuelles régies par le code de la mutualité, dites de 1945,
sont également exonérées de taxes pour certaines catégories de
garanties ; elle ne sont en outre pas soumises aux règles très
contraignantes que la loi impose à toute entreprise d'assurance,
notamment en cc qui concerne les obligations réciproques de
l'assureur et de l'assuré, les règles comptables, la solvabilité et
l'investissement . Ces disparités de traitement réglementaire et
fiscal faussent le jeu de la concurrence ; elles instituent au
surplus une inégalité entre les citoyens consommateurs d'assu-
rances, puisque les taxes supportées par l ' assuré, mais aussi la
protection dont il bénéficie, varient suivant la personnalité juri-
dique de l ' organisme assureur . Rien ne paraissant justifier ces
discriminations réglementaires et fiscales, il lui demande s ' il
compte prendre des mesures pour les faire disparaitre, de façon à
permettre que s'instaurent les conditions d'une concurrence nor-
male entre tous les organismes qui proposent au public des
contrats d ' assurance . - Question transmise à M. le ministre d 'Etar,
ministre de l 'économie, des finances et de la privatisation.

Enregistrement et timbre
(taxe sur les conventions d'assurance»
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Enregistrement et timbre
(taxe sur les conventions d'assurances)

38495 . - 28 mars 1988 . - M . Gérard Léonard attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de 1R privatisation, sur les inégalités de traitement dont sont
encore victimes les entreprises qui offrent au public des contrats
d'assurance . Ainsi les garanties offertes aux agriculteurs pour la
couverture de leurs risques professionnels par les caisses d'assu-
rances mutuelles agricoles ne supportent-elles pas la taxe sur les
conventions d'assurances . La méme remarque s'applique aux
garanties maladie et accident offertes par les mutuelles régies par
le code de la mutualité . En d'autres termes, un même rervice est
taxé différemment selon l'entreprise d'assurances qui le fournit.
De telles discriminations, qui sont le reflet des différences qui
séparent entre elles les entreprises d'assurances au regard des
règles de constitution et de fonctionnement, placent les agents
généraux d'assurances dans des conditions de concurrence grave-
ment déséquilibrées. Aussi lui demande-t-il quelles mesures il
compte prendre pour remédier à cette situction difficilement jus-
tifiable.

Enregistrement et timbre
(taxe sur les conventions d'assurance)

38720. - 4 avril 1988. - M . Franck Borotra attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation., chargé du budget, sur la
différence de réglementation en matière de fiscalité des entre-
prises qui offrent au public des contrats d'assurances . Ainsi, les
caisses d'assurances mutuelles agricoles, qui sont des entreprises
régies par le code des assurances, délivrent aux agriculteurs des
garanties qui ne supportent pas la taxe sur le contrat d'assurance
alors que les mêmes garanties, offertes par les autres entreprises
d'assurances, sont soumises à cette taxe . En second lieu, les
mutuelles régies par le code de la mutualité, dites mutuelles
de 1945, délivrent à leurs adhérents des contrats d'assurances
maladie, dommages corporels et vie sans avoir à respecter les
règles très contraignantes que la loi impose à toute entreprise
d'assurances . II convient de noter également que, pour les
garanties « maladie et accident », ces mutuelles de 1945 sont exo-
nérées de taxes alors que, pour les mêmes produits diffusés par
les sociétés d'assurances, la taxe d'assurance s'applique normale-
ment . Un même service est donc taxé différemment selon qu'il
est fourni par une mutuelle de 1945 par une entreprise d'assu-
rances, par une caisse mutuelle agricole ou par une entreprise
d'assurances. Il lui demande quelles mesures il compte prendre
face à ces discriminations qui faussent la concurrence pour les
mêmes opérations d'assurance . - Question transmise à M. le
ministre d'Etat, ministre de l 'économie, des finances et de la privati-
sation.

Enregistrement et timbre
(taxe sur les conventions d'assurance)

38831 . - 4 avril 1988 . - M . Marcel Bigeard appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur les distorsions de concurrence existant
sur le marché français de l'assurance entre les entreprises offrant
au public des contrats d'assurances . Celles-ci ne sont en effet pas
toutes soumises aux mêmes obligations réglementaires ni au
méme régime fiscal . C'est ainsi, en premier lieu, que les caisses
d'assurances mutuelles agricoles qui sont des entreprises d'assu-
rances régies par le code des assurances délivrent aux agricul-
teurs, pour leurs risques professionnels, des garanties qui ne sup-
portent pas la taxe sur le contrat d'assurance, alors que les
mêmes garanties, offertes par les autres entreprises d'assurances,
sont soumises à cette taxe . C'est ainsi, en second lieu, que les
mutuelles régies par le code de la mutualité, dites Mutuelles 1945
(et qui ne sont donc pas des entreprises d'assurances), délivrent à
leurs adhérents, des contrats d'assurances maladie, dommages
corporels et vie, sans avoir à respecter les régies très contrai-
gnantes que la loi impose à toute entreprise d'assurances . II
convient de noter également que, pour les garanties maladie et
accident, ces Mutuelles 1945 sont exonérées de taxes alors que,
pour les mêmes produits diffusés par les sociétés d'assurances, la
taxe d'assurance s'applique normalement . Une telle discrimina-
tion place les fournisseurs de services dans une situation de
concurrence anormale et institue une inégalité de traitement entre
les citoyens, consommateurs d 'assurances . De méme, les règles de
constitution et de fonctionnement sont différentes entre les
Mutuelles 1945 (code de la mutualité) et les entreprises d'assu-
rances (code des assurances) . Il apparaît donc souhaitable de
procéder à un examen attentif et complet de la situation actuelle

et de mettre en oeuvre une réforme visant à supprimer les discri-
minations et à rétablir le jeu normal de la concurrence entre
toutes les entreprises d ' assurances.

Réponse. - Les distorsions fiscales soulignées par l ' honorable
parlementaire sont fondées sur le fait que les sociétés et caisses
d'assurance mutuelles agricoles régies par le code des assurances,
d'une part, les mutuelles relevant du code (le la mutualité,
d'autre part . ne sont pas dans la même situation que !es autres
entreprises d ' assurances . En effet, ces organismes sont régis par
des dispositions spécifiques, à eux seuls applicables, relatives
notamment à leur objet ou à leur gestion . C'est ainsi que les
sociétés ou caisses d'assurances mutuelles agricoles doivent rem-
plir les strictes conditions édictées par l'article 1235 du code
rural, c'est-à-dire être de, sociétés ou caisses d'assurances
mutuelles gérées et admmisttées gratuitement, qui n'ont en vue,
et ne réalisent en fait, aucun bénéfice. Enfin, elles rie doivent
garantir que des risques spécifiques à l'activité agricole . De
même, les mutuelles sont, en application des dispositions du titre
1 « du code de la mutualité, des groupements à but non lucratif
qui, au moyen de cotisations de leurs membres, se proposent de
mener, dans l'intérêt de ceux-ci ou de leur famille, une action de
prévoyance, de solidarité ou d'entraide visant notamment la pré-
vention des risques sociaux et la réparation de leurs consé-
quences, l'encouragement de la maternité et la protection de la
famille, le développement moral, intellectuel et physique de leurs
membres et l'amélioration de leurs conditions de vie . Lorsque ces
organismes assurent les couvertures de risques qui n'entrent pas
dans l'objet qui leur a été dévolu par la loi, aucune discrimina-
tion n'existe entre ces derniers et les entreprises d'assurances. Le
Gouvernement est parfaitement conscient des difficultés engen-
drées, d'une manière plus générale, par les distorsions fiscales, en
raison notamment de la réalisation à l'échéance 1992 du grand
marché intérieur européen. C'est pourquoi il a confié à un
groupe de travail, présidé par M. Marcel Boiteux, la mission
d'étudier l'ensemble des mesures fiscales rendues nécessaires par
cette échéance .

Moyens de paiement (chèques)

34973 . - 28 décembre 1987 . - M. Roland Blum attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur l'obligation qui est faite aux
commerçants de respecter un plafond de règlement en espèces
qui, aujourd'hui, ne peut dépasser la somme de 1 000 francs. Or
cette mesure fait bien souvent obstacle à des négociations com-
merciales, particulièrement pour les antiquaires qui, très souvent,
sont en relation avec des particuliers qui ne souhaitent pas voir
leurs ventes réglées autrement qu'en espèces . Cette restriction
situe les commerçants en position inéquitable par rapport aux
non-commerçants qui, eux, ne sont pas soumis à cette règle . II lui
demande quelle mesure il envisage de prendre afin de rehausser
le plafond en question dans des limites satisfaisantes pour les
parties intéressées.

Réponse. - Le Gouvernement est soucieux d'alléger, dans la
mesure du possible, les procédures et contraintes réglementaires
qui entravent l'activité de- entreprises . Afin de simplifier les tran-
sactions de faible montam entre commerçants, et de lutter contre
les chèques impayés, il a été décidé d'examiner la possibilité de
relever le seuil de 1 000 francs au-dessus duquel les transactions
entre commerçants doivent être payées par chèque, seuil qui date
d'une loi de 1940 . Cette mesure a déjà fait l'objet d'une concerta-
tion approfondie entre les professions concernées et les services
de l'administration . Elle sera examinée par le Parlement en vue
de son insertion dans la prochaine loi de finances.

Politiques communautaires (marché unique)

35085. - 4 janvier 1988 . - M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset demande à M . le ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, à un moment où il
est fréquemment question de l'Europe, surtout à l'approche
de 1992, où en est, à l'heure actuelle, la réalisation d'un marché
commun bancaire.

Réponse. - Depuis 1977, les établissements de crédit peuvent
librement s'établir dans un quelconque pays de la Communauté
économique européenne (C .E .E.) et y exercer leurs activités dans
les mêmes conditions que leurs homologues du pays d'accueil . La
nouvelle approche prônée par la commission dans le cadre de la
réalisation du grand marché intérieur européen est fondée sur le
principe de la libre prestation de services transfrontaliers : il
s'agit de permettre à chaque établissement autorisé à pratiquer
son activité dans un des Etats membres d'étendre le chatnp de
ses in,erventions à l'ensemble des autres Etats de la C' .E .E ., sous
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le contrôle des autorités de sots pays d'origine, avec ses
méthodes, ses règles de fonctionnement et ses moyens propres et
ce, sans passer obligatoirement par un établissement stable . Cette
nouvelle approche figure dans un projet de directive sur le crédit
hypothécaire et surtout dans le projet de seconde directive de
coordination bancaire que la commission vient d'approuver et de
transmettre pour examen au conseil des ministres . Dans la
logique de la libre prestation de services, la commission a
entrepris d'harmoniser dans les différents Etats membres les
règles prudentielles des banques, de protection des usagers et
d'organisation du contrôle . Ces travaux sont indispensables pour
permettre d'aboutir aux principes du « contrôle par le pays d'ori-
gine » et de reconnaissance mutuelle des agréments délivrés par
les autorisés de tutelle . Ils portent sur : la détermination d'une
liste d'activités susceptibles d'être exercées par les établissements
de crédit bénéficiaires de la reconnaissance mutuelle : la défini-
tion de règles prudentielles et de procédures de contrôle minima :
l'organisation d'une coopération entre les autorités de tutelle du
pays d'accueil et du pays d'origine . Ces principes trouvent leur
place dans le projet de deuxième directive de coordination des
législations bancaires mais également dans d'autres travaux d'har-
monisation : une directive concernant les comptes annuels et les
comptes consolidés des banques et deux recommandations rela-
tives au contrôle des risques importants supportés par les établis-
sements de crédit et à l'instauration d'un système de garantie des
dépôts, adoptées en décembre 1986 : un projet de directive relatif
à l'harmonisation du concept de fonds propres un projet de
directive relatif aux ratios de solvabilité.

Impôts et taxes (politique .fiscale)

35092 . - 4 janvier 1988 . - M . Daniel Goulet attire l'attention
M . te ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, sur certaines
dispositions fiscales relatives à la profession de vétérinaire . II
l'interroge : 1 . sur la diminution du taux de T .V .A . de
18,6 p. 100 à 7 p . 100 en ce qui concerne les additifs, aliments
médicamenteux, médicaments et honoraires vétérinaires, dans
l'optique de réduire les coûts de production animale, et pour des
raisons d'harmonisation fiscale ; 2 , sur l'opportunité de faire
appliquer, par l'administration fiscale, les conditions d'applica-
tion de la taxe sur les véhicules de tourisme en société, telles
qu'elles résultent de l'arrêt de la Cour de cassation du
3 février 1987 ; 3. sur l'opportunité d'exonérer de la taxe profes-
sionnelle, pour deux années qui suivent celle de la première ins-
tallation, les jeunes vétérinaires, compte tenu de la difficulté
actuelle d'insertion et d'installation ; 4 . sur les délais dans les-
quels doit intervenir la publication de l'arrêté interministériel,
élaboré par le secrétariat d'Etat à la concurrence et à la consom-
mation, qui doit préciser la situation de la profession de vétéri-
naire au regard de l'arrété no 83-50. - Question transmise d M. le
ministre d'Etar, ministre de l'économie, des finances et de la privati-
sation.

Réponse. - La taxe sur la valeur ajoutée applicable aux hono-
raires et aux médicaments vétérinaires ne constitue pas une
charge définitive pour les exploitants agricoles. Ceux qui sont
soumis au régime simplifié de l'agriculture déduisent immédiate-
ment la taxe qui leur a été facturée . Les éleveurs qui ne sont pas
imposés selon ce régime bénéficient d'un remboursement forfai-
taire de taxe sur la valeur ajoutée qui prend en compte les inci-
dences de la charge fiscale supportée . Il n'est donc pas envisagé,
dans le contexte budgétaire actuel, de réduire le taux de la taxe
sur la valeur ajoutée applicable aux prestations et médicaments
vétérinaires. Cependant, compte tenu de la spécificité des ali-
ments médicamenteux et de leur mode d'élaboration, les entre-
prises qui les fabriquent et les livrent sont désormais autorisées à
soumettre la part des aliments au taux réduit de la taxe sur la
valeur ajoutée et la part des médicaments, dont la valeur ne
dépasse pas en général 5 à 10 p . 100 du prix total du produit, au
taux normal de la taxe . Les conditions d'application de cette
décision sont précisées dans l'instruction du I1 mars 1988
(B .O.D.G.I . 3-C-8-88) . L'arrêt de la Cour de cassation, auquel fait
référence l'auteur de la question, confirme que la taxe sur les
véhicules des sociétés prévue à l'article 1010 ' t u code général des
impôts est due par les sociétés de toute nature, quelle que soit
leur forme, et que, par suite, les sociétés créées de fait entre vété-
rinaires sont passibles de cette taxe pour les véhicules qu'elles
possèdent ou utilisent. D'autre part, la cour a jugé que l'assujet-
tissement à la taxe des véhicules utilisés est subordonné à la prise
en - charge effective par la société de frais afférents à l'utilisation
des véhicules à des fins professionnelles dans le cadre social . Dès
lors que dans la situation jugée, aucun frais concernant les véhi-
cules possédés ou utilisés pat les associés et affectés par eux à
l'exercice de leur profession dans le cadre social n'était pris en
charge par la société, l'article 101C n'était pas applicable et la
taxe sur les véhicules des sociétés n'était pas due. L'arrêt en
cause n'est donc pas contraire aux commentaires faits par l'admi-
nistration en la matière, tels qu'ils ont été dernièrement rappelés

dan, la réponse à la question écrits- m' 9742 posée le
6 octobre 1986 par M . Didier Chouat, députe, publiée au Journal
(Oriel du 2 novembre 1917, pages 61155 et 6056 . En matière de
taxe professicnnclle, les vétérinaires qui créent un cabinet bénéfi-
cient d ' une exonération au litre de l'année de leur installation et
d'une réduct i on de moitié de leur base d'imposition au titre de
l ' année suivante. Les recettes prises en compte pour l ' imposition
afférente aux deux années qui susse st celle de leur installation
sont celles réalisées au cours de ta première année d ' activité, cor-
rigées pour correspondre à une année pleine . Or, ces recettes sont
généralement inférieures à celle qui sont effectivement réalisées
au cours de ces années . Les modalités d ' imposition correspon-
dant aux premières années d'activité sont donc favorables . Il
n ' est pas possible d'envisager une exonération spécifique pour
cette catégorie de redevables : cette mesure serait aussitôt
demandée par l 'ensemble des contribuables et provoquerait des
pertes de recettes importantes pour les collectivités territoriales et
des transferts de charge entre les redevables locaux les
contraintes budgétaires actuelles interdiraient, en effet, la prise en
charge par l ' Etat d 'une compensation au titre des pertes de res-
sources subies par les collectivités locales . Enfin, sur le dernier
point, il est rappelé que l'information et la protection des
consommateurs sont assurées par l'affichage des prix et la déli-
vrance de note . L' arrêté n o 83-50/A du 3 octobre 1983 prévoit
que toute prestation de ser vice dont le prix est égal ou supérieur
à 100 F (T.T .C .), doit faire l'objet d'une délivrance de note . L'ar-
rêté du 3 décembre 1987 relatif à l'information du consommateur
sur les prix dispose que le prix de toute prestation de services
doit faire l ' objet d ' un affichage dans les lieux ou la prestation est
proposée au public o . Ces arrétés, de portée générale, sont appli-
cables aux vétérinaires . Il est toutefois nécessaire, ainsi que le
prévoient les articles 5 et 15 des arrétés précités, de définir des
modalités d'application adaptées aux spécificités de la profession
considérée . C ' est pourquoi une concertation avec les organisa-
tions représentatives de la profession a d'ores et déjà été engagée
pour définir les dispositions particulières qui pourraient ainsi être
mises en ouvre .

Assuran ces (assuran ce automobile)

35235 . - I l janv ier 1988 . - M . Georges Sarre attire l'attention
de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre d'Etat, ministre
de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé de
la consommation et de la concurrence, sur l'entente qui aurait
été conclue entre les sociétés d'assurances pour contraindre tous
les acheteurs de voitures neuves de type GTI ou dépassant le
prix de 150 000 francs à équiper leur véhicule d'une alarme
sonore volumétrique . Il voudrait tout d'abord savoir si cette
information, publiée par la presse, est bien réelle et quels sont
ses fondements légaux . Trouve-t-il acceptable qu'en plus de cette
obligation, des sociétés d'assurances exigent l'installation de
l'alarme la plus sophistiquée actuellement sur le marché, alors
même qu'elle n'est pas homologuée et qu'elle se révèle souvent
défectueuse à l'usage'! Ainsi à Paris, depuis quelques mois, de
telles alarmes se déclenchent de jour comme de nuit sous l'effet
de simples frôlements du véhicule ou vibrations dans la chaussée.
Les plaintes des riverains se multiplient . C'est pourquoi il lui
demande s'il ne lui parait pas opportun de réunir autour d'une
même table les représentants des assureurs, des fabricants, des
consommateurs et des pouvoirs publics en vue de régler ce pro-
blème au mieux de l'intérêt général . II lui parait notamment
indispensable, au vu de ces incidents, de prévoir une homologa-
tion préalable obligatoire des alarmes sonores de voitures. Le
Gouvernement est-il prêt à s'engager dans cette voie ?. - Question
transmise à M. le ministre d'Etat, ministre de l 'économie, des

finances et de la privatisation.

Réponse. - Le nombre de véhicules volés chaque année est en
constante augmentation, en particulier pour les véhicules de haut
de gamme . C'est en raison de cette forte sinistralité que les entre-
prises d'assurance conseillent et imposent quelquefois aux pro-
priétaires de cette catégorie de véhicules, l'installation d'alarmes
volumétriques : cette exigence n'apparaît pas répréhensible au
regard du droit puisque si l'obligation de souscrire une garantie
de responsabilité civile en assurance automobile trouve son fon-
dement dans la loi, la garantie vol est facultative et relève exclu-
sivement de l'accord des parties matérialisé par un contrat
d'adhésion . Le vol est depuis plusieurs années un risque très sen-
sible pour les assureurs, qui sont contraints de fixer des limites à
la mise en oeuvre de cette garantie . II reste que, dans un marché
très largement ouvert à la concurrence, l'assuré est libre d'ac-
cepter ou de refuser les conditions qui lui sont faites . Parmi les
mesures de prévention contre le vol, les systèmes d'alarme sonore
destinés à prévenir l'utilisation frauduleuse des véhicules à
moteur sont réglementés. et défaut, et en cas d'abus constatés
dans l'utilisation des alarmes sonores, des sanctions peuvent être
prises en application de l'article R . 239 du code de la route . Par
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ailleurs, l ' article R. 77 du code de la route prévoit que ces dispo-
sitifs doivent correspondre aux prescriptions de l'an-été intermi-
nistériel (ministères de l'intérieur et de l'équipement) du
18 février 1971 . Un cahier des charges, annexé à ce dernier texte.
précise que si le dispositif de protection comporte un dispositif
d'alarme externe acoustique complémentaire, les signaux émis
doivent être brefs et s'interrompre automatiquement après trente
secondes au plus, pour ne reprendre que lors d'une nouvelle mise
en a .:fion . De plus, les dispositions de l'accord de Genève du
20 mars 1958 et de la directive n° 76-61 C .E .E . du 17 sep-
tembre 1973 comportent des possibilités d'homologation concer-
nant les dispositifs supplémentaires ou complémentaires
d'alarmes acoustiques . Cependant, dans la pratique, les homolo-
gations acceptées par les services compétents portent essentielle-
ment sur les dispositifs de protection d'origine des véhicules sor-
tant d'usine . II résulte de cette quasi-absence d'homologation un
développement anarchique des alarmes sonores qui répondent
sans doute à un besoin de sécurité mais qui, comme le souligne
l'honorable parlementaire, entrainent une gène effective pour les
usagers de la route et pour les riverains. Les pouvoirs publics ne
sont pas restés indifférents à cette situation, ce qui les a conduits
à confier une mission de réflexion et de concertation à M . le
professeur Lamarque, président du Conseil national du bruit . Au
sein de cet organisme placé sous l'égide du ministère de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, et en concertation avec les élus, les administrations et les
professionnels intéressés, des propositions ont été formulées afin
de mettre en place de nouvelles mesures réglementaires qui, tout
en répondant aux besoins de sécurité, permettraient de limiter les
nuisances sonores . Il appartient au ministre de l'équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transports de
donner à ces propositions les suites qu'il convient.

Collectivités locales (finances locales)

35260 . - 11 janvier 1988 . - M . Michel Debré demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
de la privatisation, s'il n'estime pas nécessaire de saisir le Gou-
vernement tout entier du problème posé par le dessaisissement de
la France en matière de souveraineté financière et monétaire . II
observe qu'en effet nous assistons, du fait de certaines lois dites
de decentralisation, à trois phénomènes lourds de conséquences

1 . Au moment où le Gouvernement s'efforce de diminuer la
pression fiscale et les charges pesant sur les entreprises, les auto-
rités municipales, départementales et régionales ont la liberté
d'aller en sens inverse . Tant et si bien que l'économie française
continue d'être en état de grave infériorité par rapport à ses
concurrents ; 2 s Au moment où le Gouvernement s'efforce de
maintenir la valeur de la monnaie au milieu des turbulences
monétaires graves et permanentes, les collectivités locales se
voient offrir des prêts en devise non nationale et sont forcément
tentées d'y souscrire en raison du taux d'intérêt moindre ; ainsi
des banques étrangères et, fait plus grave, un organisme public
telle la Caisse des dépôts et consignations ne craignent pas de
jouer contre la devise nationale en proposant des contrats où la
souscription se fait soit en monnaie étrangère soit en unités de
compte européennes, c'est-à-dire sous l'appellation anglaise ECU,
en fait en mark ; 3 . Dans ces conditions, les perspectives d'aug-
mentation de la fiscalité locale pour les années à venir sont très
préoccupantes . II note que ces trois phénomènes sont d'autant
plus graves qu'ils sont tous trois particuliers à la France ; que
notamment la Grande-Bretagne, pour ce qui concerne les impôts
locaux, a établi des dispositions très strictes et envisage même
une réforme totale destinée à éviter toute imposition des villes et
des comtés sur les établissements industriels et commerciaux
que, par ailleurs, l'Allemagne écarte toute spéculation de ces
contrats d'emprunt en refusant toute référence à l'unité de
compte européenne ; qu'enfin, à nos frontières, le Luxembourg
maintient les dispositions qui aboutissent à créer pour les sociétés
et les holding un véritable paradis fiscal . En bref, il lui demande
s'il n'estime pas le temps venu de rétablir la capacité de la
France à assumer sa souveraineté monétaire.

Réponse. - La nature et l'importance des ressources des collec-
tivités locales sont liées aux structures administratives propres à
chaque pays . Comme le champ d'intervention de l'Etat et des
collectivités locales diffère d'un pays à l'autre, il n'est pas pos-
sible de comparer directement la situation française et celle des
autres pays européens, et notamment de la République fédérale
d'Allemagne . Cela étant, ii est certain, comme le souligne l'hono-
rable parlementaire, que la réduction des prélèvements directs et
indirects sur les ménages et les entreprises ne doit pas être
limitée aux seuls impôts d'Etat et concerne également la fiscalité
locale. Mais si, en ce domaine, il appartient au gouvernement de
proposer au Parlement la fixation de certaines limites à la pres-
sion fiscale locale, notamment en ce qui concerne le plafonne-
ment des taux d'imposition, il ne lui est pas possible de contrôler

l'évolution des budgets locaux, compte tenu du principe d'auto-
nomie des collectivités locales . Il en allait de même avant l'inter-
vention des lois récentes de décentralisation . Le recours par les
collectivités territoriales à des emprunts en devises étrangères
contait à l'heure actuelle un développement significatif compte
tenu à la fois des lois de décentralisation et des récentes mesures
de suppression du contrôle des changes . Le crédit local de
France . répondant aux demandes des emprunteurs locaux a ainsi
pour sa part consenti en 1987 l' équivalent de 5 MdF environ de
prêts en devises étrangères, principalement en écus . En revanche
la Caisse des dépôts et consignations ne consent pas de prêts en
écus ou en devises en ce qui concerne ses propres concours . Sans
méconnaitre les risques pour les emprunteurs locaux inhérents à
ce type d'opération en particulier les risques de perte de change
qui dans le cas des collectivités territoriales se trouvent encore
accrus du fait que ces collectivités ne disposent pas de recettes
en devises, il parait difficile de restreindre les libertés récemment
octroyées aux collectivités sauf .i revenir sur le principe de la
décentralisation ou sur la politique de suppression du contrôle
des changes . En réalité c'est par une meilleure information des
gestionnaires locaux à laquelle le groupe de la Caisse des dépôts
et consignations se doit de contribuer notamment en proposant
des produits plus sùrs que ceux de la concurrence que ces
risques pourront être diminués . Dans ce cadre de liberté, le gou-
vernement ne cherche pas à inciter les collectivités territoriales à
recourir à des financements en devises dont, au demeurant, les
incidences sur la balance des paiements et par conséquent sur la
tenue du franc, positives lors de leur mise en place, négatives lors
de leur remboursement, peuvent être neutralisées dès lors que
l'emprenteur a recours à une couverture de change à terme.

Ministères et secrétariats d'Eta:
(économie : personnel)

35306 . - 18 janvier 1988 . - M . Paul-Louis Tenalllon attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, sur les problèmes des dis-
tinctions honorifiques au sein de son ministère . En effet, s'il
existe aujourd'hui encore une médaille particulière pour les ser-
vices des douanes, en revanche la direction générale des impôts
ne possède aucune décoration qui lui soit propre . II semble que
depuis 1972 une politique nouvelle ait été amorcée, ayant pour
but de réduire très nettement les ordres secondaires sans effet
national . Mais après de nombreuses années passées dans les ser-
vices du ministère, il paraitrait naturel que de tels dossiers soient
constitués à l'occasion d'un départ en retraite . Ne pourrait-on
envisager le rétablissement ou la création de distinctions honori-
fiques pour ces cas particuliers.

Réponse. - La 'médaille d'honneur des contributions indirectes
a cessé d'être décernée en 1959, en raison de la fusion des trois
anciennes régies financières. L'institution d'une éventuelle
médaille d'honneur de la direction générale des impôts n'est pas,
pour l'instant, envisagée. Néanmoins les fonctionnaires des
impôts, à l'occasion de leur départ en retraite, peuvent se préva-
loir de l'honorariat de leur grade ou emploi dans les conditions
définies à l'article 71 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 por-
tant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de
l'Etat.

Banques et établissements financiers
(comptes bancaires)

35403 . - 18 janvier 1988. - M . Jean-Claude Cassaing appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l ' économie,
des finances et de la privatisation, sur le problème des verse-
ments ou retraits effectués par les clients des banques . Les

dates de valeur » séparent le moment ou un versement ou un
retrait est effectué par un client de celui où les fonds sont réelle-
ment enregistrés par les banques . Pour un débit, l'opération a
lieu le jour méme et se trouve donc effective ce jour-là . Pour un
crédit, par contre, il lui faut au moins quarante-huit heures et
parfois cinq jours pour le rendre effectif. II en va de même pour
les livrets d'épargne en tout genre : la somme déposée le l er du
mois ne rapporte des intérêts qu'à partir du 16 du même mois. Si
l'on prélève une somme le 14, les intérêts seront arrêtés au 1 «.
Ces pratiques rapporteraient environ 1,8 milliard de francs aux
banques . A un moment où l'on reparle des chèques payants, il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour que cet
argent qui flotte (» float » d'ailleurs dans le jargon bancaire)
revienne effectivement aux clients des banques françaises.

Réponse . - Les dates de valeur qu'évoque l'honorable parle-
mentaire recouvrent des dispositions légales, des contraintes tech-
niques et des modalités de facturation des services bancaires .
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Pour les livrets d ' épargne, l ' article 6 du code des caisses
d'épargne prévoit que l'intérêt servi aux déposants part du I « ou
du 16 de chaque mois après le jour du versement et qu'il cesse
de courir à la fin de la quinzaine qui précède le jour du rem-
boursement . Cette règle dite de la quinzaine garantit la stabilité
du dépôt, ce qui caractérise l'épargne et justifie sa rémunération.
La réglementation bancaire fixe des règles identiques pour les
comptes sur livret de l ' ensemble des établissements de crédit
pour les mêmes motifs . Par ailleurs, le mécanisme des dates de
valeur trouve sa justification dans les délais techniques d'achemi-
nement des moyens de paiement et dans la disponibilité perma-
nente des fonds dans les agences bancaires . Il appartient aux éta-
blissements de crédit de définir pour chacun d'entre eux kes
modalités d'une évolution vers un système de prix et d'informa-
tion plus clair pour leur clientèle.

Epargne (politique de l'épargne)

35426. - 18 janvier 1988 . - M. Jack Lang demande à M . le
ministre d ' Etat, ministre de l'économie, des finances et de la
privatisation, s'il est envisagé en 1988 la création d'un plan
d'épargne Construction bénéficiant des mêmes avantages fiscaux
que le plan d'épargne Retraite.

Réponse . - La loi n e 87-416 du 17 juin 1987 sur l'épargne a
créé les plans d'épargne en vue de la retraite (P .E.R .). Ce produit
est disponible depuis le I « janvier 1988 . Les emplois autorisés -
valeurs mobilières cotées, titres de créances négociables, actions
de la société d'investissement à capital variable (SICAV), paris de
fonds communs de placement, opérations relevant du code des
assurances - garantissent aux épargnants sécurité et liquidité . Les
placements ainsi définis peuvent être effectués dans des titres de
SICOMI (sociétés immobilières pour le commerce et l'industrie)
et des sociétés immobilières d'investissement cotées en bourse . Ils
peuvent être également employés en produits d'assurance qui
sont en partie assis sur des investissements immobiliers . Le plan
d'épargne en vue de la retraite offre donc des possibilités impor-
tantes au financement du secteur immobilier, et il n'est donc pas
envisagé de mettre en place un autre dispositif tel que celui d'un
plan d'épargne construction évoqué par l'honorable parlemen-
taire .

Politique économique (statistiques)

35427 . - 18 janvier 1988 . - M . Jack Lang rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la
privatisation, qu'à la fin de 1983 le patrimoine des ménages
français s'élevait à I0653 milliards de flancs . Il lui demande quel
est le montant du patrimoine des ménages français en 1987.

Réponsé. - L'institut national de la statistique et des études
économiques (I .N.S .E .E .) a réalisé il y a dix ans, dans le cadre
de la comptabilité nationale, une première expérience de chif-
frage de comptes complets de patrimoine, articulés aux tradi-
tionnels comptes de flux, avec le concours notamment de la
Banque de France . L'ensemble des travaux réalisés a donné lieu
à une publication de comptes complets pour tous les agents éco-
nomiques portant sur la période 1970-1979 . Par la suite, une esti-
mation provisoire a été faite sur la même base à fin 1983 qui n'a
pas été rendue publique du fait qu'était engagée une opération
de changement de base des comptes nationaux, entraînant une
révision des séries et comptes antérieurs . Actuellement on ne dis-
pose donc pas de données complètes patrimoniales - eu sens de
la comptabilité nationale postérieures à 1983 . Les nouvelles
séries (1977-1986), en cours d'élaboration, seront disponibles au
début de 1989 et seront publiées à ce moment . Ceci étant, des
informations patrimoniales existent, portant soit sur les éléments
financiers, soit sur des éléments non financiers . Ainsi, l'utilisateur
de données en cause trouve désormais dans le rapport annuel sur
les comptes de la Nation, les évaluations d'actifs et de passifs
financiers des agents, effectués par la Banque de France ; au
31 décembre 1985 l'actif financier net des ménages (excédent des
créances sur les dettes) était de 3 351 milliards de francs contre
2 507 milliards de francs à fin 1983 . Les mêmes éléments portant
sur l'année 1987 paraîtront dans le prochain rapport sur les
comptes de la Nation en juin 1988 . Par ailleurs, l'I .N .S .E .E . a
publié récemment des résultats d'enquêtes sinr le patrimoine-
logement montrant que celui des ménages s'élève à 6 789 mil-
liards de francs en 1984 et, en octobre 1985, un article sur l'éva-
luation des terrains montrant l'effet sur leur valeur globale de
l'évaluation au prix du marché de l'ensemble des terrains urbani-
sables . Ces travaux méthodologiques sont, notamment, à l'origine
de la révision en cours .

e

Assurances (contrats)

35443. - 18 janvier 1988 . - M. Alain Rodet attire l ' attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre
de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé de
la consommation et de la concurrence, sur les pratiques de cer-
taines sociétés adressant par la voie postale, à des particuliers, et
par des opérations dites de i, mailing », des contrats d'assurance
s'apparentant à des envois forcés . En effet, le client, dans ces
expéditions, est généralement considéré comme automatiquement
assuré, s'il ne signifie pas son refus par écrit à l'organisme qui le
contacte . Cela est d'autant plus facile lorsque ces opérations sont
initiées par des établissements financiers et des organismes de
crédit, qui peuvent, s'adressant à leurs déposants, organiser le
débit automatique de leurs comptes bancaires . En conséquence, il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour appeler au
respect de la législation . - Question transmise d M . le ministre
d 'Etat, ministre de l 'économie, des finances et de la privatisation.

Réponse. - Certaines entreprises d'assurances s'adressent en
effet directement aux particuliers par publipostage ou minitel
pour leur faire connaître l'existence des contrats qu'elles commer-
cialisent. Deux hypothèses doivent être envisagées : I . La per-
sonne à qui est adressé l'envoi n'est titulaire d'aucun contrat en
cours de validité la liant avec l'entreprise d'assurance expéditrice.
2. L'assureur propose à son assuré, à l'échéance d'un contrat en
cours, de nouvelles garanties complémentaires . Dans le premier
cas de figure, l'assuré potentiel peut recevoir un formulaire
imprimé par ies soins de l'assureur et visant le risque envisagé,
après l'avoir rempli et signé, le futur assuré le retourne à l'a ;su-
reut qui, à la suite de cette publicitation, fait connaître son
accord ou son désaccord. L'assuré n'est pas engagé par la propo-
sition d'assurance qu'il a souscrite il peut toujours retirer son
offre tant que l'assureur ne l'a pas acceptée et, ainsi, empêcher la
formation du contrat . En effet, l'article L . 112-2 du code des
assurances dispose que la proposition d'assurance n'engage ni
l'assuré ni l'assureur seule la notice ou la note de couverture
constate leur engagment réciproque. II est toutefois assez fré-
quent que les assureurs, notamment en assurance vie, subordon-
nent la perfection du contrat au paiement de la première prime
dans cette hypothèse l'assuré est libre de ne pas donner suite à sa
promesse et l'assureur n'a à son encontre aucun moyen de
contrainte puisque le contrat n'est pas encore formé . Dans le
deuxième cas de figure, il peut aussi arriver que les assureurs
proposent à leurs assurés lors de l'échéance du contrat des
garanties nouvelles et forfaitairement tarifiées . Il doit être spécifié
dans l'avis d'échéance que l'assuré peut toujours refuser de béné-
ficier de ces nouvelles garanties proposées : en aucun cas le refus
d'une extension de garantie ne peut constituer un cas de résilia-
tion du contrat par l'une ou l'autre partie . Pour ce qui est d'une
éventuelle organisation du débit automatique des comptes ban-
caires des personnes sollicitées à l'initiative d'établissements de
crédit, pour souscrire des opérations d'assurances, il convient
d'observer : 10 Que les préposés des établissements de crédit sont
habilités à présenter au public des opérations d'assurance de
dommages à la condition de respecter les dipositions combinées
des articles R . 511-2 et R 511-4 du code des assurances ; 2 . Que,
cependant, les établissements de crédit peuvent présenter par
dérogation aux articles précités de même code : a) Des opéra-
tions d'assurances de groupe définies à l'article R. 140-1 du
même code, couvrant les risques qui dépendent de la vie
humaine, l'incapacité de travail résultant de maladies ou d'acci-
dents et le remboursement des frais médicaux, pharmaceutiques
ou chirurgicaux) : h) Des opérations d'assurance contre les
risques de décès, d'invalidité, de perte d'emploi ou de l'activité
professionnelle souscrites expressément en vue de servir de
garantie' au remboursement d'un prêt ; 3 . Qu'en ce qui concerne
les contrats d'assurances sur la vie, comme les contrats de capita-
lisation, le souscripteur dispose d'un délai de résiliation de trente
jours à compter du premier versement . La résiliation entraîne la
restitution des sommes versées dans un délai maximum de
soixante jours (art . L .132-5-1 et L . 150.1 du code des assurances).

Assurances (compagnies)

35591 . - 25 janvier 1988 . - M . Claude Lorenzini attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur le problème des diversités de législations des Etats européens
en ce qui concerne la fiscalité de l'assurance au moment de la
création du marché unique . La fiscalité française, qui apparaît
nettement plus élevée que celle des pays voisins, a pour effet
d'inciter nos concitoyens à rechercher à l'étranger des garanties
globalement moin chères. Cette situation est pénalisante pour les
sociétés françaises . Elle pose aussi la question du droit commu-
nautaire applicable . Récemment d'ailleurs, le parquet de Nice
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aurait décidé de poursuivre un automobiliste français résidant en
France mais ayant souscrit une assurance automobile en Italie . II
lui demande quels moyens il envisage de mettre en oeuvre et les
mesures transitoires éventuelles pour pallier les inconvénients
signalés . - Question transmise à M. le ministre d 'Etat, ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation.

Réponse. - Par application des dispositions des articles 991 et
1000-2 du code général des impôts, toute convention d'assurance
conclue avec une société française ou étrangère est soumise à la
taxe sur les conventions d'assurances quels que soient k lieu où
elle est conclue et la nationalité de l'assureur, dès lors qu'elle
concerne des risques situés en France ou qu'elle se rapporte à un
établissement industriel, commercial ou agricole situé en France.
En application des articles 385 à 390 de l'annexe III au même
co .ie, la taxe est due par l'assureur étranger, son représentant
fiscal, son courtier ou son intermédiaire selon que l'assureur
étranger a ou non en France un établissement, une agence, une
succursale ou un représentant agissant en son nom, ou par l'as-
suré lui-même dans les autres cas . ('e dernier est, en tout état de
cause, aux termes de l'article 1708 du code, solidairement respon-
sable du paiement de la taxe avec les professionnels de l'assu-
rance . Ces dispositions sont de nature à répondre aux préoccupa-
tions exprimées par l'honorable parlementaire . Elles ne seront
pas affaiblies par la deuxième directive du conseil des commu-
nautés européennes sur la libre prestation de service en matière
d'assurances autres que l'assurance sur la vie . En effet, cette
directive prévoit, sans préjuger d'une harmonisation fiscale ulté-
rieure, que les Etats membres prennent les mesures destinées à
assurer la perception des impôts et taxes indirects dus sur les
opérations d'assurances effectuées en libre prestation de service
sur leur territoire . Il convient cependant de préciser que l'assu-
rance de la responsabilité civile en raison de dommages causés
par des véhicules terrestres à moteur a été exclue du champ d'ap-
plication de la proposition de di-ective précitée, dans t'attente de
la mise au point d'un texte spécifique en ce domaine . En consé-
quence, ce secteur continue d'être régi selon les lois particulières
de chaque Etat . Les pouvoirs publics sont conscients des diffi-
cultés que les entreprises françaises d'assurance pourraient être
amenées à rencontrer du fait de la réalisation en 1992 du grand
marché intérieur européen . L'harmonisation des taux applicables
aux opérations d'assurance constitue l'un des éléments de la pré•
paration de notre économie à cette échéance et de sa nécessaire
adaptation aux conditions d'une concurrence renforcée . C'est
pourquoi le Gouvernement a confié à une 'commission de
réflexion économique, présidée par M . Marcel Boiteux, la mis-
sion d'étudier, de définir et de préparer l'ensemble des mesures,
notamment fiscales, rendues nécessaires par cette échéance . Cette
commission vient de rendre son rapport, dont les principales
conclusions font l'objet d'un examen très attentif.

Marchés publics (réglementation)

35637. - 25 janvier 1988 . - M. Bruno Bourg-Broc appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur le fait que les entreprises
non retenues à la suite d'un appel d'offres pour marché de four-
nitures n'ont aucune possibilité de conuaitre les motifs de la
décision de rejet . L'absence de communication du procès-verbal,
l'absence de motivation de la décision enlèvent aux soumission-
naires toute possibilité soit d'améliorer leurs propositions ulté-
rieures, qu'il s'agisse des prix ou des spécificités des matériels,
soit de contrôler la régularité des opérations . il lui demande s'il
envisage de prendre les mesures nécessaires pour apporter un
remède à ces imperfections.

Réponse. - Les pouvoirs publics attachent une grande impor-
tance à ce que les entreprises dont l'offre n'a pas été retenue à
l'issue d'un appel d'offres puissent connaitrc les motifs de rejet.
Ainsi, la commission centrale des marchés a-t-elle recommandé, à
plusieurs reprises, aux acheteurs publics, qui y sont expressément
autorisés par les articles 97 et 300 du code des marchés publics,
de communiquer ces motifs aux entreprises concernées, et de
publier le nom du candidat retenu ainsi que le montant du
marché . Un grand nombre d'acheteurs publics tiennent compte
de ces recommandations, tant pour les marchés de fournitures
que pour les marchés de travaux. C'est pourquoi, afin de généra-
liser cette information, qui doit se concilier avec les nécessaires
exigences du secret commercial mais qui peut aider les entre-
prises à améliorer leur compétitivité, le Gouvernement a souhaité,
dans le cadre de la mise en oeuvre des 25 mesures destinées à
faciliter l'accès des P .M .E . à la commande publique adoptées le
25 novembre 1987, rendre obligatoire la publication du résultat
des consultations relatives à la passation des marchés publics
ainsi que la motivation du rejet des candidatures ou des offres

pour les entreprises concernées qui en feraient la demande . Les
dispositions réglementaires nécessaires sont en cours de publica-
tion .

Assurances (assurance automobile)

35685. - 25 janvier 1988 . - M . Claude-Gérard Marcus attire
l'attention de M . le ministre d'état, ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, sur certaines pratiques qui
seraient constatées dans les procédures de nomination d'experts
V .G .A (véhicules gravement accidentés) . Selon les termes du
décret n° 86-268 du 18 février 1986, l'expert doit être obligatoire-
ment désigné par l'assuré et sa mission est celle d'un examen des
dommages, d'un point de vue strictement technique . Il résulte des
pratiques constatées que certaines compagnies d'assurance impo-
sent à leurs assurés des experts V .G.A . qui accompliraient leur
mission plus dans l'intérêt de la compagnie d'assurance que dans
celui des assurés, et ce contrairement à une circulaire du Premier
ministre en date du 9 mai 1986. Il lui demande quelles sont ses
intentions afin d'éviter que la législation continue ainsi à être
contournée au détriment des assurés.

Réponse . - La mise en place de la procédure relative aux véhi-
cules gravement accidentés traduit la préoccupation des pouvoirs
publics d'améliorer la sécurité des véhicules en circulation . Cette
procédure implique une collaboration étroite entre les forces de
l'ordre, les experts en automobile et les entreprises d'assurance,
chacun de ces intervenants devant participer aux différentes
phases de la procédure avec la neutralité et l'objectivité indispen-
sables à l'accomplissement de toute mission d'intérêt public. En
ce qui concerne le choix de l'expert, il est rappelé à l'honorable
parlementaire que si le décret n° 86-268 du 18 février 1986 pré-
voit que l'expert est choisi par le titulaire du certificat d'immatri-
culation, la circulaire du 9 mai 1986 publiée au Journal officiel du
16 tuai 1986 précise que la nouvelle procédure ne modifie pas les
relations habituelles entre les propriétaires de véhicules et les
assureurs . S'agissant d'une procédure s'inscrivant dans le cadre
du code de la route, il est normal que l'article R. 294-1 n'impose
des obligations nouvelles relatives au certificat d'immatriculation
qu'aux personnes qui seront juridiquement tenues de les
observer, c'est-à-dire au propriétaire du véhicule ou au titulaire
du certificat d'immatriculation . L'implication de l'assureur dans
la procédure est cependant inévitable, puisqu'il sera conduit à
prendre en charge les frais d'expertise et que l'intérêt des parties
du contrat est de ne pas multiplier, lorsque cela est possible, les
expertises . En revanche, il convient que les entreprises d'assu-
rance, dès lors qu'elles sont informées de la nature particulière
de l'expertise, ne dénaturent pas celle-ci et respectent scrupuleu-
sement la portée de la mission et des opérations de contrôle qui
incombent à l'expert, telles qu'elles sont décrites, notamment, par
l'arrêté du 14 avril 1986 (J.O. du 27 avril 1986). Le Gouverne-
ment ne dispose pas, à l'heure actuelle, d'informations tendant à
montrer que des expertises de ce type seraient effectuées par cer-
taines entreprises d'assurance plus dans leur intérêt que dans
celui des assurés.

Banques et établissements financiers
(Banque de France)

35762 . - 25 janvier 1988 . - M. Christian Pierret demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
de la privatisation, de bien vouloir lui préciser la teneur des
projets de restructuration de la Banque de France . II lui
demande, notamment, s'il envisage de confier un certain nombre
d'activités de la Banque de France à des sociétés sous-traitantes
et s'il envisage de mettre en oeuvre un plan de réduction des
effectifs de la banque centrale.

Réponse. - II n'y a pas actuellement de projets de restructura-
tion de la Banque de France . En revanche un plan d'entreprise
de la banque centrale sera élaboré en 1988 . Comme toute entre-
prise, l'institut d'émission doit en effet bâtir des prévisions d'acti-
vité à moyen terme qui tiennent compte des modifications de son
environnement . Celles-ci sont particulièrement importantes dans
le domaine financier depuis quelques années . C'est pourquoi le
plan d'entreprise s'appuiera sur la réflexion menée par trois
groupes de travail, auxquels participent des représentants du per-
sonnel, qui traiteront des thèmes suivants : la monnaie fiduciaire,
les nouveaux moyens de paiement, la connaissance des entre-
prises et les études économiques . Par ailleurs, la banque centrale
assumant des missions de service public, il est normal que des
mesures de sécurité soient prises afin d'assurer la continuité de
celles-ci à un coût raisonnable pour l'ensemble de la collectivité,
comme cela a été le cas en décembre 1987 .
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Sidérurgie (entreprises : Lorraine)

35796 . - 25 janvier 1988 . - M . Patrick Devedjian rappelle à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, qu'en
conclusion de réponses faites à plusieurs questions écrites rela-
tives à la situation des actionnaires minoritaires d'Usinor-Sacilor,
il écrivait (Q .E . n° 26639 - J.O. A .N « Q » du 13 juillet 1987 et
Q .E . n e 31139 - J.O. A.N . (i Q » du 23 novembre 1987) : « Sur le
plan fiscal, une instruction en date du 16 décembre 1986 permet
de déduire les pertes sur ces actions des plus-values constatées
par ailleurs sur d'autres valeurs mobilières, dans la mesure où ces
plus-values sont taxables . » A un contribuable qui était intervenu
auprès de la direction des services fiscaux de son département,
en faisant valoir que la perte dégagée à l'occasion de l'opération
d'annulation des titres de la société anonyme Usinor-Sacilor
n'avait pas été déduite de son revenu imposable, il lui fut
répondu le 28 décembre 1987 : « Compte tenu du caractère parti-
culier de cette opération, il a été décidé, à titre exceptionnel,
d'admettre que ces pertes soient imputables dans les conditions
prévues à l'article 94 A 6 du code général des impôts, c'est-à-dire
exclusivement sur les gains de même nature réalisés au cours de
!a même année ou des cinq années suivantes . Toutefois, les
pertes ne sont prises en compte que si le porteur est imposable
au titre des cessions de valeurs mobilières (article 92 B du même
code), c'est-à-dire s'il a réalisé en 1986 un montant de cessions
supérieur à 272 000 F . » Le contribuable en cause, dont le mon-
tant des cessions de valeurs mobilières en 1986 était inférieur à
cette somme, n'a donc bénéficié d'aucune déduction de ses
revenus imposables . Il apparaît à l'évidence que les dispositions
prévues par l'instruction du 16 décembre 1986 ont très souvent
un caractère illusoire puisqu'elles ne permettent pas de tenir
compte des pertes non négligeables subies par les actionnaires en
cause . II lui demande s'il n'estime pas que l'équité commanderait
que d'autres mesures soient prises afin que les perles subies par
ces actionnaires ayant fait confiance aux entreprises sidérurgiques
françaises n'aient pas le caractère réellement spoliateur qu'elles
ont actuellement . - Question transmise d M. le ministre d'Etat,
minium de l'économie, des finances et de la privatisation.

Réponse. - II est rappelé à l'honorable parlementaire que c'est
en application du deuxième alinéa de l'article 241 de la loi du
24 juillet 1966, portant code des sociétés, qu'Usinor et Sacilor ont
procédé à la réduction de leur capital pour absorber les pertes
constatées au cours des exercices précédents . Pour chacune de
ces sociétés, l'ampleur des pertes était telle que la réduction du
capital a dû être réalisée par voie d'annulation de la totalité des
actions . Tous les anciens actionnaires ont conservé néanmoins le
droit de souscrire préférentiellement à l'augmentation du capital
consécutive à cette opération . Bien qu'une annulation de titres ne
puisse normalement pas êt x imputée au plan fiscal sur les pro-
duits de cessions de valeurs mobilières, il a été cependant décidé
d'admettre que les déductions prévues par le code général des
impôts seraient applicables au cas d'espèce . Cette mesure excep-
tionnelle ne peut bien entendu s'appliquer que dans la mesure où
des plus-values taxables peuvent être constatées sur d'autres
valeurs mobilières et dans le cadre des seuils du droit commun.

Automobiles et cycles (commerce et réparation)

35807 . - 25 janvier 1988 . - M. Claude Lorenzini appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur le fait que le règlement de la
Communauté prévoit qu'un particulier peut acheter ie véhicule de
son choix dans n'importe quel pays de la C .E .E. Des revues spé-
cialisées relayées par la radio font actuellement la démonstration
qu'il est possible pour les Français de réaliser un gain de 20 à
30 p. 100 en achetant à l'étranger une voiture de marque fran-
çaise. Si le fait est vérifié, il s'agit, à terme, d'un risque commer-
cial grave pour les réseaux de vente français . II aimerait recueillir
le sentiment ministériel sur les causes de cette situation, son
mécanisme et son étendue et les remèdes qu'elle appelle.

Réponse. - II existe effectivement, pour une même voiture, des
différences de prix selon le prix dans lequel celle-ci est vendue.
Mais les écarts de l'ordre de ceux cités par l'honorable parlemen-
taire concernent uniquement le Danemark ; ils sont dus à ln fis-
calité indirecte à taux très élevé en vigueur dans ce pays qui
incite les constructeurs à établir leurs prix hors taxes à un niveau
sensiblement plus bas que celui en vigueur dans les autres pays.
La commission des communautés européennes a tenu compte de
ce problème lors de l'élaboration du règlement communautaire
dont il fait état. Les différences de prix hors taxes constatées
dans le reste de la communauté tiennent à plusieurs causes
notamment l'intensité de la concurrence et la politique commer-
ciale des constructeurs qui consentent parfois un effort particulier

pour s'implanter sur un marelle : elles n'ont toutefois pour effet
que des écarts bien inférieurs .i ceux mentionnés qui sont, entre
les prix hors taxes en Belgique et en France, de l'ordre de 0 à
14 p. 1110 pour les marques françaises selon les revues spécia-
lisées . Par ailleurs les réglementations nationales ou les habitudes
locales conduisent les constructeurs à vendre des véhicules dont
les équipements diffèrent d'un pays à l'autre . II appartient natu-
rellement aux consommateurs de s'informer très précisément sur
ce point en vue d'établir des comparaisons valables . Cet
ensemble d'éléments, ainsi que les frais indispensables pour
importer un véhicule acheté dans un autre Etat doivent étre pris
en compte avant de procéder à un tel achat . De ce fait les impor-
tations par des particuliers demeurent limitées . L'alignement des
normes techniques et la suppression des formalités administra-
tives propres à chaque pays pourraient à l'avenir modifier cette
situation . II appartient aux constructeurs de se préparer à cette
situation et d'adapter en conséquences leurs politiques commer-
ciales dans les divers pays où ils vendent leurs produits.

. te_

Taris (chauffeurs)

35854 . - ! « février 1988 . - M . Bruno Collnisch attire l'atten-
tion de M. le ministre d 'Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, sur la dégradation constante de
la situation des revenus des chauffeurs de taxi, compte tenu de la
stagnation relative de la tarification et de l'encombrement des
grandes agglomérations . Il lui demande en conséquence s'il ne
paraitrait pas possible de prendre un certain nombre de mesures
à cet effet : relèvement du minimum de perception affiché au
taximètre ; relèvement et unification des tarifs de base A et B ;
relèvement substantiel du tarif de l'attente ; applicabilité du tarif
de nuit en cas de neige dans toute la France ; possibilité de
cumuler le tarif kilométrique et le tarif de marche lente lorsque le
véhicule roule à très faible vitesse, ceci afin d'éviter que les
chauffeurs de taxi découragés par l'absence de rentabilité, ne
délaissent la clientèle aux heures de poi . :te dans les grandes
agglomérations.

Réponse . - Les pouvoirs publics arrêtent chaque année un taux
de hausse moyen . En 1987 - et particulièrement en 1988 - ils ont
retenu un taux de hausse sensiblement supérieur à l'inflation, de
façon à revaloriser les revenus des taxis . Dans la limite de ce
taux global de hausse, les tarifs des différents paramètres (prise
en charge, tarif A, tarif Il, tarif de l'heure d'attente) sont fixés au
plan départemental, en accord avec les organisations locales
représentatives des chauffeurs de taxi . il est ainsi possible de
faire évoluer les différentes composantes de tarifs de telle sorte
que les chauffeurs soient incités à utiliser leurs véhicules aux
heures de pointe . Les différentes propositions exprimées par l'ho-
norable parlementaire ont ainsi pu être appliquées, mais dans
une mesure variable selon les départements, en fonction des
demandes exprimées localement . Ainsi, le tarif de l'heure d'at-
tente, mis en place pour améliorer l'offre de véhicules aux heures
de ralentissement de la circulation, a été fortement revalorisé en
janvier 1988 à Paris, ce qui devrait répondre à la préoccupation
exprimée par l'honorable parlementaire.

Mot 'tins de paiement
tartes de paiement : Nord - Pas-de-Calais)

36471 . - 15 février 1988 . - M . Jacques Meilick appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur la décision prise de reporter
la mise en place de cartes à micro-processeurs dans la région
Nord - Pas-de-Calais. II lui rappelle que, pourtant, la région
Nord - Pas-de-Calais a été fortement équipée par des terminaux
points de ventes chez tes commerçants, de manière à diffuser la
carte . Parallèlement à cette demande se développaient la carte
« santé » et la carte « étudiant » électroniques. Ce contexte faisait
que la région Nord - Pas-de-Calais était la plus avancée dans le
domaine des cartes à mémoire. II lui demande quelle est la
raison de ce report, et si, à terme, il ne va pas se transformer en
abandon du projet.

Réponse. - Les aménagements apportés au plan de généralisa-
tion des cartes bancaires à micro-processeurs ne remettent pas en
cause le programme global, si ce n'est sur le plan du calendrier.
Le choix complémentaire de la région IIe-de-France et ta priorité
retenue pour les régions Provence-Côte d'Azur et Rhône-Alpes
sont commandés par des impératifs de lutte contre la fraude par-
ticulièrement active dans ces régions . La Bretagne et la région
Nord - Pas-de-Calais ne sont pas abandonnées. Pour la première,
l'émission de cartes et l'équipement de commerçants se poursuit ;
pour la seconde . elle devrait suivre immédiatement ces régions
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prioritaires . En outre, les choie régionaux et le planning décidés
en commun n 'interdisent absolument pas des initiatives indivi-
duelles de la part des banques ou de groupes de banques . Ainsi,
dans le Nord - Pas-de-Calais, certains établissements de crédit ont
décidé de démarrer dès maintenant le programme de diffusion
des cartes à micro-processeurs.

Matériels électriques et électroniques (entreprises)

36495. - 15 février 1988 . - M . Guy Ducoloné appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur la décision de la direction de
Thomson de vendre à la société Artus, implantée à Angers, les
brevets et la fabrication des oscilloperturbographes mécaniques et
électroniques ainsi que les machines tournantes . La société Artus
dont le capital est à dominante américaine, se voit offrir un
marché mondial puisque le service commercial de Thomson a
l ' exclusivité de la vente des oscilloperturbographes dans quatre-
vingt-cinq pays . 120 à 131) salariés sont concernés par cette opé-
ration . Ils devraient en effet choisir d 'aller travailler chez Artus
ou d ' être licenciés . Des informations sérieuses établissent que
l'entreprise Schlumberger, qui fabrique des oscilloperturbo-
graphes électroniques, était candidate à l'achat des productions
dont Thomson veut se séparer, mais qu ' elle n 'a pas été retenue.
En lui indiquant que le comité d ' établissement, consulté, s 'est
unanimement prononcé contre cette cession, il lui demande de ne
pas l'autoriser.

Réponse . - Le groupe Thomson a saisi le département du
projet de cession, conformément aux dispositions de l'article 21
de la loi du 6 août 1986 et de l'article 3 du décret du
24 octobre 1986 . Les différents départements ministériels ont pro-
cédé à une instruction minutieuse de ce dossier . Il est ressorti de
leur étude que l'opération de cession, dans ses motifs et ses
modalités, tant sur le plan industriel que financier, ne soulevait
aucune objection particulière au titre de la procédure de respira-
tion et sur le plan des investissements étrangers . En effet, aucune
société française n'était candidate à la reprise . Le groupe
Thomson a donc dû choi'.ir entre deux groupes américains : le
groupe Kollmorgen Corporation et le grou p e Schlumberger . A
conditions financières équivalentes, l'entreprise publique fran-
çaise a préféré retenir la proposition de rachat formulée par la
société Artus, filiale du groupe Kollmorgen Corporation, dans la
mesure où celle-ci portait non seulement sur l ' activité « enregis-
treurs de perturbations », mais également sur l ' activité
« machines tournantes », alors que le groupe Schlumberger
n'était intéressé que par l'activité « oscilloperturbographes

Télési.sion iT F. I)

36513. - 15 février 1988 . - Mme Florence d'Harcourt appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, sur les conditions dans les-
quelles s'est déroulée la première assemblée générale mixte de
T.F. 1 . II avait été prévu lors de ia privatisation que le capital
serait réparti entre le groupe repreneur (10 500 000 actions), les
petits porteurs (410 000 actions) et le personnel (10 p . 100 des
actions) ; que ces trois groupes auraient des administrateurs aux-
quels s'ajouteraient des administrateurs nommés par le Gouver-
nement . Or de nombreux correspondants me signalent que la pre-
mière assemblée du 14 janvier 1988 s'est déroulée presque
« confidentiellement », les petits porteurs n'ayant été prévenus ni
par les médias, ni par les banques, r i par les agents de change ;
seuls 112 actionnaires étaient présents représentant 1 050 action-
naires . Le quorum a donc été obtenu grâce aux voix des seuls
repreneurs . Elle lui demande si c'est ainsi qu'il a envisagé le
fonctionnement de la privatisation de T .F. 1.

Réponse. - La commission des opérations de bourse, qui a été
saisie de la question évoquée par l'honorable parlementaire, a
indiqué que l'entreprise avait, en matière de convocation de ses
actionnaires, satisfait aux obligations légales . Toutefois, elle a
jugé utile d'appeler l'attention du président de la société T .F . I
sur les difficultés rencontrées par ses petits actionnaires pour
obtenir les documents préparatoires et les formules de procura-
tion, ainsi que sur leur sentiment d'être insuffisamment informés
de la convocation de cette assemblée . Saisie également de
plaintes d'actionnaires d'autres sociétés signalant des difficultés
similaires, la commission des opérations de bourse a formulé,
tant à l'attention des sociétés cotées que des intermédiaires finan-
ciers, une recommandation relative à la participation et à la
représentation des actionnaires aux assemblées générales ainsi
qu'à la mise en oeuvre du vote par correspondance .

Politique crnvirt:re (luire)

36638. 15 février 1988. M. Lucien Richard attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce extérieur, sur les conséquences des mesures de
nationalisation intervenues au Zaïre en 1974 . II lui rappelle, en
effet, que les spoliations, dont ont été victimes, à cette époque,
les ressortissants français présents dans le pays peuvent encore
aujourd ' hui, en dépit des compensations intervenues entre-temps,
être évaluées à plus d ' une douzaine de milliards de francs . S'agis-
sant d ' un contentieux qui fait l ' objet depuis plusieurs années de
négociations bilatérales avec le Zaire sons l ' égide du ministère
des affaires étrangères, il souhaiterait notamment savoir si l ' ac-
cord intérimaire d ' indemnisation signé en juin 1987 est en voie
d 'être confirmé et si la mesure de suspension provisoire des aides
au Zaïre est dans cet inter aile strictement observée . Plus précisé-
ment, il lui demande de lui indiquer si l ' établissement d ' un lien
direct entre l ' octroi de financements nouveaux et le règlement
complet et satisfaisant du litige reflète toujours la position du
Gouvernement dans cette affaire . - Question transmise d M. le
ministre d 'état, ministre de l 'économie, des finances et de la privati-
sation.

Réponse. - La signature, le 22 janvier 1988, entre les Gouverne-
ments français et zaïrois d'un accord d'indemnisation des
Français dont les biens ont été nationalisés rend sans objet des
mesures de suspension provisoire des aides financières au Zaïre.
La partie zaïroise respecte jusqu'à présent les dispositions de
l ' accord : une première tranche de l ' indemnité a, en effet, été
versée à bonne date . Dans le cas où des difficultés apparaîtraient
lors des règlements de la seconde et dernière tranche, qui doit
normalement intervenir le 31 décembre 1988, le Gouvernement
français examinera les moyens les plus appropriés pour obtenir
de la partie zaïroise qu ' elle respecte ses engagements.

Recherche (établissements)

36742 . - 15 février 1988. - M . Philippe Puaud attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur l'escroquerie dont a été vic-
time la COGEMA, filiale du Commissariat à l'énergie atomique,
à la suite de la perte de 250 millions de francs sur le marché à
terme des instruments financiers (MATIF) . Il lui demande de
bien vouloir lui préciser son sentiment sur cette affaire, ainsi que
les mesures qu'il envisage de prendre pour définir des règles plus
strictes dans les pratiques des intermédiaires financiers.

Réponse . - La Compagnie générale des matières premières
(COGEMA), qui est engagée dans un programme industriel de
grande ampleur (6 à 7 milliards de francs d'investissements par
an) centré sur l'usine de retraitement de La Hague, dispose
actuellement, et sans doute pour quelques années encore, d'une
trésorerie importante dont il lui appartient d'optimiser la gestion.
Dans le cadre de cette gestion, une partie de cette trésorerie a été
employée sur le marché à terme des instruments financiers et sur
celui des options ; comme le relève l'honorable parlementaire, la
COGEMA y a subi une perte d'environ 250 millions de francs
entre le 2' semestre 1986 et le I « semestre 1987 . Ainsi que l'a
indiqué la COGEMA dans un communiqué de presse en date du
18 décembre 1987, des vérifications ont été entreprises « en vue
d'apprécier les conditions de réalisation de cette perte et afin de
prendre, le cas échéant, toutes dispositions utiles pour protéger
les intérêts de la compagnie » . A la suite de cet audit, la
COGEMA a déposé une plainte contre X avec constitution de
partie civile, pour abus de confiance et escroquerie. Parallèle-
ment, une enquête conjointe de la Chambre de compensation des
instruments financiers de Paris et de la Chambre syndicale des
agents de change a été diligentée. II convient d'attendre les
résultats de l'instance judiciaire en cours et de s'enquêter des
autorités du marché pour apprécier l'ensemble du dossier . Plus
généralement, il est clair que le développement de nouveaux
marchés de l'argent et de nouveaux instruments financiers, s'il
offre incontestablement aux grandes entreprises françaises des
techniques de gestion de leurs risques de change et de taux, peut
cependant occasionner des pertes lorsque le recours à ces nou-
velles techniques est insuffisamment maitrisé . L'établissement de
règles prudentielles strictes et une grande vigilance dans l'organi-
sation et l'exercice des contrôles sont donc indispensables . II a
été demandé aux présidents d'entreprises publiques de veiller à
ce que soient mises en ouvre les procédures de gestion, de suivi
et d ' audit interne appropriées . Le Gouvernement a par ailleurs
chargé M . Christian Aubin, inspecteur des finances, de lui faire
rapport sur les conditions dans lesquelles les entreprises
publiques du secteur industriel ont recours aux nouveaux instru-
ments financiers .
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Politique économique (statistiques)

36747 . - 15 février 1988 . - M . Philippe Puaud demande il
M . le ministre d'Etat, ministre de l 'économie, des finances et
de la privatisation, de bien vouloir lui communiquer les chiffres
concernant le montant du patrimoine des ménages français pour
chacune des dix dernières années.

Réponse . - Le dernier rapport sur les comptes de la nation
comporte des tableaux d'opérations financières en encours per-
mettant de calculer un patrimoine financier net (actifs moins
passifs financiers) des ménages au 31 décembre des années 1982
à 1985 . La série couvre en réalité les années 1976 à 1985 ; elle a
été publiée par la direction des études et statistiques monétaires
de la Banque de France.

Les résultats en sont les suivants (en milliards de francs)

AU 31 DECEMBRE
de l ' année

1976	
1977	
1978	
1979	
1980	
1981	
1982	
1983	
1984 (1)	
1985 (1)	

(1) Les données des années 1984 et 1985 ne couvrent pas le solde net
du crédit interentreprises dont l'impact global est mineur.

Les mêmes éléments portant sur l'année 1986, seront publiés
dans le prochain rapport sur les comptes de la nation en
juin 1988 . Actuellement on ne dispose pas de données complètes
patrimoniales, au sens de la comptabilité nationale, postérieures
à 1983 . Les :nouvelles séries de comptes complets (1977-1986), en
cours d'élaboration, seront disponibles au début de 1989 et seront
publiées à ce moment . En effet, l'Institut national des statistiques
et études économiques (I .N .S .E .E .) a réalisé il y a dix ans,dans le
cadre de la comptabilité nationale, une première expérience de
chiffrage de comptes complote de patrimoine, articulés aux tradi-
tionnels comptes de flux, mec le concours de la Banque de
France . L'ensemble des 'revaux réalisés a donné lieu à une publi-
cation de comptes complets pour tous les agents économiques
portant sur la période 1970-1979 . Par la suite, une estimation pro-
visoire a été faite sur la même base à fin 1983 qui n'a pas été
Publiée du fait qu'était engagée une opération de changement de
base des comptes nationaux, entraînant une révision des séries et
comptes antérieurs . Par ailleurs, l'I .N .S .E .E . a publié récemment
des résultats d'anquétes sur le patrimoine logement montrant que
celui des ménages s'élève à 6 789 milliards de francs en 1984 . A
été également publié, en octobre 1985, un article sur l'évaluation
des terrains montrant l'effet sur leur valeur globale de l'évalua-
tion au prix du marché de l'ensemble des terrains urbanisables.
Ces travaux méthodologiques sont, notamment, à l'origine de la
révision en cours.

Tabac (tabagisme)

36793 . - 15 février 1988 . - M. Claude Lorenzini appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l 'économie, des
finances et de la privatisation, sur le fait que, d'après des
données officielles, il semble que, depuis plus d'une décennie, le
niveau de prix des tabacs a progressé moins rapidement en
France que dans les autres pays européens . On peut, certes,
s'étonner d'une telle situation quand on se réfère notamment aux
conclusions du professeur Hirsch sur l'incontestable nocivité du
tabac, au constat aussi que le tabac aurait été responsable d'en-
viron 35 000 décès par cancer en 1984 et que son coût sanitaire et
social est estimé, pour 1985, entre 43 et 50 millions de francs . Il
semble, cependant, que cette situation soit liée à la part excessive
que cet élément représente dans le calcul de l'indice des prix . II
aimerait savoir si la mise en place du marché unique européen
ne devrait pas conduire, à très court terme, à supprimer ou à
pondérer différemment le lien existant entre le prix du tabac et
l'indice des prix.

Réponse. - L'indice des prix à la consommation établi par
l'Institut national de la statistique et des études économiques
(I .N .S .E.E .) est un indicateur synthétique qui retrace la moyenne
des mouvements de prix de la quasi-totalité des biens et services
consommés par les ménages urbains dont le chef est ouvrier ou

employé . Un indice partiel est etabli pour chacun des 296 postes
de l 'indice et l ' indice général est obtenu en pondérant chacun de
ces indices par la part de la consommation du postc correspon-
dant dans la consommation des ménages . Pour le poste tabac
comme pour les autres postes de dépense de l ' indice, la pondéra-
tion, qui est 179 'III 000 en 1987 et de 174'10 000 en 1988, a été
calculée il partir de résultats en valeur tirés de l ' agrégat consom-
mation des ménages de la comptabilité nationale et des princi-
pales enquêtes auprès des ménages de l'I .N .S .F .F . Cette pondéra-
tion est donc représentative de la consommation en tabac des
ménages de référence de l ' indice et ne comporte pas une part
excessive dans le calcul de l ' indice des prix . En ce qui concerne
la non-prise en compte éventuelle du tabac et d ' autres produits
nocifs dans l ' indice mensuel des pris ii la consommation, la posi-
tion de l'I .N .S .F. .E . a été maintes fois réaffirmée : cet indice doit
refléter l 'évolution des prix de tous les biens et services
consommés ; ce serait donc une atteinte ,: la mesure de l'évolu-
tion des prix que d ' abandonner l ' indice actuel pour lui substituer
un indicateur à champ plus restreint, dans lequel certains postes
ou parties de postes auraient été éliminés . Rien ne s ' oppose, en
revanche, à cc que l'I .N .S .E .E . publie, parallèlement à l 'indice
mensuel général, des indices partiels à champ plus restreint.
Aussi, l'I .N .S .E .E . calcule pour l ' Office statistique des commu-
nautés européennes, qui la publie, une série sans le tabac depuis
janvier 1987 . Un indice sans tabac et alcool est, en outre, publié
par l'I .N .S .E .E . depuis octobre 1987.

Logement (prêts)

37156 . - 22 février 1988 . - M . Claude Lorenzini expose à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
de ta privatisation, certains aspects des conditions auxquelles
sont parfois acceptées les renégociations des prêts conventionnés.
II cite à l ' appui de sa question le cas d ' un particulier qui avait
souscrit un p .ct auprès d'une société de crédit immobilier, une
caisse d'épargne locale s ' étant portée préteur solidaire . Lors de la
renégociation, cette caisse d'épargne a accepté de consentir un
nouveau prés de quinze ans il prime fixe, remboursant parallèle-
ment à la société de crédit immobilier le solde du prêt objet de la
renégociation . II se trouve que la scciété de crédit immobilier a
néanmoins imposé la totalité des pénalités pour remboursement
anticipé prévues au contrat initial . II semble que la même exi-
gence n ' ait pas été manifestée par d ' autres sociétés de crédit à
l'occasion d'opérations similaires . II lui demande si cette attitude
correspond à la lettre ou à l ' esprit des dispositions d ' où procè-
dent les renégociations de prêts.

Réponse. - La question de remboursement anticipé relève des
relations de droit privé entre un établissement et son préteur . En
cas de remboursement anticipé d'un prêt, l'établissement de
crédit est tout à fait fondé à exiger les indemnités prévues par le
contrit, conformément aux dispositions de la loi ri s 79-596 du
13 juillet 1979 et du décret n e 80-473 du 28 juin 1980. En matière
d'indemnités, il convient de distinguer les pénalités de rembour-
sement anticipé et les intérêts compensatoires . Les pénalités de
remboursement anticipé ne peuvent excéder la valeur d'un
semestre d'intérêt sur le capital remboursé par anticipation sans
pouvoir dépasser 3 p . 100 du capital restant dû avant le rembour-
sement . Pour les prêts progressifs, les intérêts compensatoires cor-
respondent à la différence des intérêts qui auraient dû être versés
s'ils avaient été calculés au taux moyen du prêt et ceux qui ont
été réellement versés avant le remboursement . La remise éven-
tuelle partielle ou totale de ces indemnités ne relève que d'un
accord de l'établissement prêteur.

Moyens de paiement (billets de banque)

37232 . - 29 février 1988 . - M . Jean Gougy attire l ' attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur le fait
que les distributions automatiques de billets de banque sont
actuellement une importante source d'ennuis pour les aveugles . II
lui demande s'il ne serait pas possible, dans le cadre d'une négo-
ciation avec la profession bancaire, de demander que tous les
claviers aient la même forme et qu'un certain nombre d'indica-
tions vocales essentielles puissent être données . - Question trans-
mise à M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
de le privatisation.

Réponse. - Les difficuhés que rencontrent les non-voyants pour
utiliser les distributeurs automatiques de billets de banque consti-
tuent une préoccupation pour les pouvoirs publics et la profes-
sion bancaire. Pour déterminer les différentes solutions envisa-
geables ., des études sont en cours, notamment dans le cadre d'un
groupe de travail de l'Association française de normalisation . A
ce stade, deux techniques sont examinées : la normalisation des
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claviers de distributeurs de billets, pouvant notamment comporter
des touches permettant la lecture en braille la mise en place
d ' un système de réponse vocale qui assurerait une confidentialité
suffisante pour préserver la sécurité de l ' opération vis-à-vis de
tiers se trouvant à proximité. La mise en rouvre de telles solu-
tions soulève encore des difficultés et devrait prendre en compte
le coût des investissements de conception et de fabrication d ' ap-
pareils en nombre suffisant, adaptés a1 l ' utilisation par des non-
voyants dans de bonnes conditions de sécurité.

Assurances ( contrats»

37266 . - 29 février 1988 . - Ni . Jacques Médecin attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur le régime d'assurance
appliqué :1 la profession d ' hôtelier . En effet, d 'après les
articles 1952 et 1953 du code civil, modifiés par la loi n^ 73-1141
du 24 décembre 1973, les hôteliers ont une responsabilité illimitée
en cas de vol ou de dommage causé aux objets appartenant à
leur clientèle, que ces objets aient été déposés dans le coffre fort
de l'hôtel ou qu ' ils soient restés en possession de leur proprié-
taire . Or les hôteliers n 'ont pas la possibilité de se garantir de
façon totale en cas de vol car les compagnies d ' assurance limi-
tent les risques assurés en l'onction d'un plafond, les hôteliers
payant la différence . Il serait donc souhaitable qu ' une réforme
intervienne afin de supprimer tout plafond aux contrats d'assu-
rance couvrant la garantie des établissements hôteliers en matière
de vol . Il lui demande donc s'il compte prendre des mesures
allant dans ce sens.

Réponse . - La loi n"" 73 . 1141 du 24 décembre 1973
(articles 1952 à 1954 du code civil) précise l 'étendue de la res-
ponsabilité pouvant incomber aux hôteliers du fait des dommages
causés aux biens déposés par les clients . Elle organise un régime
de responsabilité limitée de l ' hôtelier en ce qui concerne les
effets se trouvant dans l'hôtel ou dans les parkings (cinquante à
cent fois le prix de la chambre) . Cependant, cette responsabilité
est illimitée lorsque les effets sont déposés entre les mains de
l ' hôtelier, ou en cas de faute prouvée de sa part . Le marché de
l 'assurance offre la possibilité aux hôteliers de se garantir contre
ce type de risque par l ' intermédiaire d ' une garantie responsabilité
civile dépositaire toujours prévue dans les contrats spécifiques
pour ce type de clientèle . Comme clans tous les contrats d ' assu-
rance de responsabilité, cette garantie est assortie d ' un plafond.
En effet, d'une manière générale, les contrats d'assurance de res-
ponsabilité comportent des plafonds de garantie lorsqu ' ils concer-
nent des dommages aux biens . De telles limites sont inhérentes à
l'activité d'assurance et s'expliquent par les nécessités d'une saine
gestion par les entreprises d ' assurances de leurs engagements
financiers ainsi que par les limitations imposées par les traités de
réassurance . Toutefois, les plafonds de garantie figurant dans les
contrats de base peuvent toujours être adaptés au cas par cas en
fonction des besoins . En ce qui concerne le cas particulier des
établissements hôteliers, il ne peut être envisagé de dérogation à
ces règles générales, sans risquer de mettre en cause l ' existence
même de telles garanties d ' assurances . La forte progression des
sinistres vol au cours des dernières années a pu amener le
marché de l'assurance à exiger de ses assurés des mesures de
prévention pins rigoureuses . A défaut d' une réduction sensible de
ce type de délinquance, celles-ci apparaissent nécessaires pour
assurer la pérennité de ce type de garanties et leur maintien à un
niveau de prix raisonnable.

Matériels électriques et électroniques
(entreprises)

37276 . - 29 février 1988 . - M . Jean-Michel Boucheron (Cha-
rente) attire l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, sur la tentative
d'O .P .A. du groupe Schneider sur las Télémécanique . Cette opéra-
tion est un non-sens économique et social . Depuis plusieurs mois,
d'importants mouvements en bourse sur le titre Télémécanique
faisaient planer un doute sur l'indépendance de la société . Le
groupe Schneinder souhaite devenir majoritaire au sein de cette
société en plein épanouissement . Cette tentative de coup de force
ne favorise en rien le développement de l'industrie nationale et
risque de mettre en cause des centaines d'emplois dans une
entreprise modèle en terme de gestion du personnel . Un groupe
comme Schneider S .A ., qui en 1978 représentait 8 p . 100 du
potentiel national, constitue en 1988 moins de 5 p . 100. En cinq
ans, plus de 20 000 emplois ont été supprimés sans pour autant
que les résultats financiers de S .A . Schneider soient significative-
ment différents . A l ' époque où l 'on parle de construire l ' Europe,

de lutter contre le déclin national, il est encore temps de mettre
un arrêt au principe de prendre une entreprise performante pour
la nover dans un groupe qui l ' est moins Une entreprise comme
la Télémécanique qui a été plusieurs fois Oscar à l ' exportation,
particulière dans ses relations avec le personnel, qui augmente
ses parts de marché en France et à l ' étranger, qui fait vivre plus
oie 21)000 emplois chez ses sous-traitants, si elle était absorbée
par un tel groupe, perdrait de son dynamisme et son futur indus-
triel et social serait hypothéqué . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour empécher des opérations
uniquement spéculatives et financière.

Matériels électriques et électroniques (entreprises)

37619 . - 7 mars 1988. - M . Jérôme Lambert attire l ' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur ia tentative d'O .P.A . du groupe
Schneider sur la Télémécanique . Cette opération est un non-sens
économique et social . Depuis plusieurs mois, d'importants mou-
vements en bourse sur le titre Télétnécanique faisaient planer un
doute sur l'indépendance de la société . Le groupe Schneider sou-
haite devenir majoritaire au sein de cette société en plein épa-
nouissement . Cette tentative de coup de force ne favorise en rien
le développement de l ' industrie nationale et risque de mettre en
cause des centaines d'emplois dans une entreprise modèle en
terme de gestion du personnel . Un groupe comme Schneider
S .A ., qui en 1978 représentait 8 p . 100 du potentiel national,
constitue en 1988 moins de 5 p . 100 . En cinq ans, plus de
20000 emplois ont été supprimés sans pour autant que les
résultats financiers de S .A . Schneider soient significativement dif-
férents . A l'époque où l'on parle de construire l'Europe, de lutte
contre le déclin national, il est encore temps de mettre un arrêt
au principe de prendre une entreprise performante pour la noyer
dans un groupe qui l'est moins . Une entreprise comme la Télé-
mécanique qui a été plusieurs fois Oscar à l'exportation, particu-
lière dans ses relations avec le personnel, qui augmente ses parts
de marché en France et à l'étranger, qui fait vivre plus de
20 000 emplois chez ses sous-traitants, si elle était absorbée par
un tel groupe, perdrait de son dynamisme et son futur industriel
et social serait hypothéqué . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour empécher des opérations
uniquement spéculatives et financières.

Matériels électriques et électroniques (entreprises)

37879 . - 14 mars 1988 . - M . Jacques Baumel appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur l'O .P .A . actuellement tentée
par le groupe Schneider sur la Télémécanique, entreprise perfor-
mante et bien gérée. Il apparais d'autant plus nécessaire de
mettre le personnel et les petits porteurs de cette entreprise à
l'abri des actions de certains prédateurs industriels qu'il s'agit
d'une société qui a mis en pratique l'intéressement de son per-
sonnel et qui, par la participation de celui-ci et le nombre des
petits porteurs d'actions, a réalisé une formule d'intéressement et
d'actionnariat populaire qui a un caractère exemplaire . II lui
demande, lorsqu'il s'agit en particulier de sociétés présentant de
telles caractéristiques, s'il n'estime pas indispensable de prendre
des dispositions assurant la protection des salariés . II lui suggère,
par exemple, qu'aucune O .P.A . ne puisse être décidée sans
préavis permettant une concertation obligatoire avec le personnel
de la société en cause . Les mesures à prendre pour empêcher
toute spéculation devraient, entre autres, interdire qu'aucune part
de telles entreprises ne puisse être revendue avant l'expiration
d'un délai de trois ans suivant l'opération d'achat.

Réponse . - II est rappelé à l'honorable parlementaire qu'il
appartient aux autorités boursières d'organiser et de suivre les
opérations d'offres publiques d'achat ou d'échange ; l'Etat pour
sa part doit veiller à ce qu 'un bon équilibre soit assuré entre
plusieurs préoccupations : l'intérêt national, le respect de la
concurrence, la mobilité du capital et l'identité des entreprises.
Les offres publiques d'achat et d'échange qui se sont récemment
déroulées en bourse ont mis en évidence les impératifs que sont
la transparence du marché et l'équilibre des forces en présence.
Globalement, les régies en vigueur étaient bonnes, mais pou-
vaient néanmoins être perfectionnées . A cette fin, il a été
demandé au syndic de la Compagnie des agents de change et au
président de la Commission des opérations de bourse de mettre
en oeuvre les dispositions nécessaires pour que, d'une part, les
intentions de l'initiateur d'une offre publique d'achat ou
d'échange soient mieux connues et que, d'autre part, tout action-
naire dont la participation viendrait à dépasser un certain seuil
du capital d'une société soit tenu de déclarer ses intentions . Trois
règlements répondant à ces objectifs ont été adoptés par la Com-
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mission des opérations de bourse et le Conseil des bourses de
valeurs, et homologués le 21 avril 1988 . Il s' agit d ' un règlement
de la Commission des opérations de bourse instituant l ' obligation
de déclaration d'intention en cas de franchissement du seuil de
détention de 20 p . 100 du capital d ' une société, par acquisition
en bourse ; de deux règlements relatifs aux informations :i
fournir en cas d ' offre publiaue d'achat, qui complètent notam-
ment les obligations en matière de déclaration d ' intention (un
règlement de la Commission des opérations de bourse complétant
la note d'information à établir en cas d'offre publique et un
règlement du Conseil des bourses de te eues complétant les
informations à lui fournir lors du dépôt d'une offre publique).
Les autorités boursières ont également été invités à faire part,
dans le courant du mois d ' avril, de leurs réflexions sur la possibi-
lité, pour une société visée par une offre publique, d'effectuer des
actes allant au-delà de la gestion courante.

Socictés )régime juridique)

37426. - 29 février 1988 . - M. Alain Griotteray attire à nou-
veau l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, sur les modalites
d'information mises en oeuvre par les entreprises nouvellement
privatisées afin de convier les petits porteurs aux assemblées
générales d'actionnaires . Actuellement, la loi prévoit la seule obli-
gation pour ces entreprises de publier la date de leurs assemblées
générales au Bulletin officiel d'annonces légales obligatoires, ruais
on peut objectivement se demander qui, parmi les 16,6 millions
de demandeurs initiaux de souscriptions des onze dernières opé-
rations de privatisation, lit attentivement le B.A .L.O . 2 De la
défense des petits porteurs dépend la réussite du capitalisme
populaire largement développé par les récentes privatisations réa-
lisées par le Gouvernement . M . Griotteray, auteur d'un amende-
ment tendant à étendre aux petits porteurs actionnaires regroupés
en associations les mêmes droits que ceux des associations de
consommateurs, adopté lots de la première lecture du projet de
loi relatif à l'action en justice dans l'intérêt des consommateurs,
présenté par M . le secrétaire d'Etat chargé de la consommation et
de la concurrence, s'interroge aujourd'hui sur les méthodes d'in-
formation utilisées par les sociétés privatisées pour informer et
convoquer leurs actionnaires aux assemblées générales . Alors
qu'au lancement de chaque opération de privatisation les médias
ont largement diffusé les campagnes de publicité afin d'attirer le
plus grand nombre de souscripteurs, plus aucun support grand
public n'informe les détenteurs d'actions des réunions des assern-
blées générales d'actionnaires . Ainsi, la dernière assemblée géné-
rale de T .F. I s'est déroulée le I l janvier dernier sans qu'aucun
des 416 000 petits porteurs n'en soit avisé, ni par les médias ni
par les guichets des principaux établissements financiers teneurs
de comptes-titres, qui n'étaient eux-mêmes manifestement pas
informés de la date de cette assemblée générale . Cet exemple est
significatif car, si certains présidents s'interrogent sur les moyens
d'information à leur disposition pour toucher de si grands
nombres d ' actionnaires, T.F. I, qui disposait d ' un instrument à
nul autre égal, ne s'en est délibérément pas servi . Grâce à T.F . I,
la preuve est faite que les choses ne vont pas . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre afin d'éviter que de tels erre-
ments fatals à la privatisation ne se reproduisent.

Réponse . - La commission des opérations de bourse, qui a été
saisie de la question évoquée par l'honorable parlementaire, a
indiqué que l'entreprise avait, en matière de convocation de ses
actionnaires, satisfait aux obligations légales . Toutefois, elle a
jugé utile d'appeler l'attention du président de la société T .F . I
sur les difficuités rencontrées par ses petits actionnaires pour
obtenir les documents préparatoires et les formules de procura-
tion ainsi que sur leur sentiment d'être insuffisamment informés
de la convocation de cette assemblée . Saisie également de
plaintes d'actionnaires d'autres sociétés signalant des difficultés
similaires, la commission des opérations de bourse a formulé,
tant à l'attention des sociétés cotées que des intermédiaires finan-
ciers, une recommandation relative à la participation et à la
représentation des actionnaires aux assemblées générales ainsi
qu'a la mise en ouvre du vote par correspondance.

Communes (finances locales)

37525 . - 7 mars 1988 . - M . Michel Ghysel attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l 'économie, des finances
et de la privatisation, sur les emprunts qui ont été contractés
par les communes auprès d'établissements bancaires et financiers
pendant la période de forte inflation, à des taux d'intérêt élevés.
Aujourd'hui, la forte baisse de l'inflation rend le poids, financier
de ces emprunts très lourd . Aussi les communes désirent-elles
légitimement renégocier ces emprunts . Or les conditions posées à

ces rcncgocieUuns par Ics ctabhs,erneots pr'tcars sont, d ' une
part . très variable, d ' un ct ;rbbsscmcnt .1 l ' autre et, d ' autre pan,
prévoient des montants d ' indemnités tels que les communes ne
trouvent au bout du compte aucun e5anlage ftn,rncier à ce genre
de transaction . II lui demande donc les mesures envisageables
pour remédier ces grave, difficultés, :1 un moment marqué par
I i décentralisation et l ' accroisr•crunt des interventions commu-
nales, d ' une part, et par la nécessaire et rigoureuse maitrise des
finances des collectivités publiques, d'autre part.

tbnunune, (finance, Incalesl

37728 . - 7 mars 1988. - M . André Thien Ah Koon expose à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l 'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, les diffi-
cultés rencontrées par le :, collectif ités territoriales et notamment
les communes pour rembourser les emprunts qu ' elles ont
contractés auprès des etahlissemenis préteurs au cours des années
passées, marquées par un fort taux d ' inflation et donc des taux
de prêts particulièrement élevés, ces collectivités doivent aujour-
d'hui s'acquitter d'une dette extrêmement lourde qui obère totale-
ment leur budget. Aussi, il lui demande s ' il est dans ses inten-
tions de prendre des mesures tendent à une renégociation globale
des prêts des collectivités territoriales en vue d ' alléger la charge
de leur dette . -- Question transmise à Al, le ministre d 'Etat, ministre
de l 'économie, des finances et de la prieatisarion.

Réponse - La baisse des taux d ' intérêt rend justifiée la préoc-
cupation des collectivités territoriales de renégocier leur dette.
Toutefois, ces collectivités ne sont pas, du fait de leur dette, dans
une situation différente de celle de l'État ou des entreprises . Or
ceux-ci ne bénéficient pas d'un droit à renégociation de leur
dette qui leur serait reconnu par la lui . Reconnaître au profit des
collectivités territoriales un tel droit introduirait un déséquilibre
dans les relations entre préteur et emprunteur, préjudiciable à
l'équilibre financier des organismes de prêt qui se sont fréquem-
ment financés eux-mêmes à taux fixe et ne disposent pas de la
possibilité de renégocier leur dette propre. La détérioration de la
qualité de leur signature qui résulterait de telles opérations, et le
renchérissement consécutif du coût de leurs ressources, en parti-
culier pour le crédit local de France qui prête essentiellement sur
de la ressource obligataire, iraient à l'encontre des intérêts des
collectivités territoriales emprunteuses . Au surplus, une telle dis-
position apparait d'autant moins justifiée que la caisse des dépôts
et consignations et le crédit local de France ont consenti un
effort extrêmement important en faveur de la renégociation de la
dette des collectivités territoriales, un encours de 38 milliards de
francs de prêts à taux élevés ayant fait, depuis 1986, l'objet de
mesures de réaménagement . En tout état de cause, la solution
aux difficultés que traversent certaines collectivités territoriales ne
consiste pas pour les pouvoirs publics à s'immiscer dans la ges-
tion des organismes de prêt en les obligeant à accepter les rem-
boursements par anticipation demandés par les emprunteurs . Ce
serait, en effet, remettre en cause le principe de notre droit selon
lequel le contrat fait la loi des parties et aller à l'encontre de
l'orientation actuelle visant à donner davantage de liberté et de
responsabilité aux collectivités territoriales . C 'est à elles qu 'il
appartient donc de négocier di rectement et au cas par cas avec
les organismes qui leur ont consenti des prêts.

sep

Moyens de paiement (billets de banque)

37833 . 14 mars 1988 . M. Francis Saint-Ellier attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, sur les problèmes qu'engendre la
multiplicité des types de claviers des distributeurs automatiques
de billets de banque pour les aveugles . II lui apparait opportun
de provoquer une négociation avec la profession bancaire, afin
de normaliser ces claviers . Par ailleurs, dans le cadre de cette
table ronde avec les associations représentatives des non-voyants,
il pourrait être convenu qu'un certain nombre d'indications
vocales essentielles soient données en cours de procédure d'inter-
rogation de la machine . Cette mesure, si elle est coûteuse, semble
nécessaire eu confort quotidien de beaucoup de nos concitoyens.

Réponse. - Les difficultés que rencontrent les non-voyants pou-
rutiliser les distributeurs automatiques de billets de banque
constituent une préoccupation pour les pouvoirs publics et la
profession bancaire . Pour déterminer les différentes solutions
envisageables, des études sont en cours, notamment dans le cadre
d'un groupe de travail . de l'Association française de normalisa-
tion . A ce stade, deux techniques sont examinées : la normalisa-
tion des claviers de distributeurs de billets pouvant notamment
comporter des touches permettant la lecture en braille ; la mise
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en place d ' un système de réponse vocale qui assurerait une confi-
dentialité suffisante pour préserver la sécurité de l'opération face
fi des tiers se trouvant :1 proximité . La mise en œuvre de telles
solutions soulève encore des difficultés et devrait prendre en
compte le coût des investissements de conception et de fabrica-
tion d'appareils en nombre suffisant, adaptés dans de bonnes
conditions de sécurité à l ' utilisation par des non-voyants.

mie

Banques et établissements financiers
(fonctionnement)

38074. - 21 mars 1988 . - M . Alain Rodet attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
de la privatisation, sur les faits suivants : il epparait que la tari-
fication des frais de tenue de compte semble aujourd'hui se déve-
lopper dans la plupart des réseaux bancaires . En conséquence, ii
lui demande quelle initiative nouvelle il compte prendre afin
d'offrir aux consommateurs, des compensations réelles notam-
ment pour ce qui concerne la rémunération des comptes cou-
rants.

Réponse. - La plupart des services rendus aux particuliers par
les banques le sont gratuitement . Tel est le cas du service de
tenue de compte qui entraine des coûts de gestion importants.
D'après la plupart des études, la gestion des moyens de paiement
représente environ 40 p. 100 des frais supportés alors qu'elle ne
contribue que pour 7 p . 100 à leurs produits . Les banques sont
libres de facturer les services qu'elles rendent à leur clientèle et
certaines ont envisagé, à l'instar de leurs homologues à l'étranger,
d ' instituer une facturation des services bancaires . Pour leur part,
les pouvoirs publics apportent la plus grande attention au respect
de la concurrence par les établissements de crédit et veillent à ce
que la protection et l'information des consommateurs soient
assurées dans cc domaine comme dans d'autres.

Banques et établissements financiers (réglementation)

38413 . - 21 mars 1988 . - M. Pierre Messmer rappelle à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
de la privatisation, que la loi n" 84-46 du 24 janvier 1984 rela-
tive à l'activité et au contrôle des établissements de crédit a assi-
milé aux banques et établissements financiers les sociétés de cau-
tion mutuelle . Dès lors, ces sociétés se sont trouvées soumises
aux mêmes normes que les banques et établissements financiers,
normes difficilement compatibles avec les spécificités du caution-
nement mutuel . Malgré certains assouplissements apportés à ces
dispositions, quarante sociétés de caution mutuelle ont disparu
depuis la mise en application de cette loi . Il lui demande de bien
vouloir lui faire connaitre son avis à ce sujet et s'il envisage de
modifier les sévères contraintes auxquelles sont soumises les
sociétés de caution mutuelle.

Banques et étaidissenients financiers (réglementation)

38693 . - 4 avril 1988 . - M. Gautier Audinot appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat. ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur les sociétés de caution
mutuelle . Celles-ci attirent l'attention des parlementaires sur
l'avenir et la réorganisation du cautionnement mutuel dus aux
conséquences de l'application de la loi bancaire . Ne critiquant
pas cette dernière, elles demandent, compte tenu de leurs spécifi-
cités, de ne pas être assimilées aux établissements de crédit,
comme c'est le cas dans les autres Etats membres. Il lui demande
son avis sur le sujet précité et le remercie de bien vouloir lui
indiquer les dispositions que compte prendre son ministère pour
assurer l'avenir des sociétés de caution mutuelle.

Banques et établissements financiers (réglementation)

38729 . - 4 avril 1988. - M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, que les sociétés de caution
mutuelles françaises (S .C .M .) ont été classées parmi les établisse-
ments financiers en fonction de critères définis par la loi ban-
caire, en vue de la protection des épargnants (article 2, loi du
24 janvier 1984), le contrôle du crédit, et la distribution de crédit
rémunéré (article 3). En fait, les S.C .M . ne reçoivent pas de

dépôts du public (article 2), ne consentent pas de crédit direct
(seulement par signature), ne perçoivent que la couverture de
leurs fiais de gestion et ne recherchent pas de bénéfice commer-
cial . Or il seun' le qu ' aucune des spécificités des S .C.M . n ' a été
prise en compte par la loi bancaire de 1984 . La plupart des
S .C .M . sont incapables de satisfaire aux normes imposées aux
établissements financiers . Les S .C .M . ont, dans l'esprit de la loi
de 1917 pour objet exclusif de « cautionner leurs membres à
raison de leurs opérations professionnelles 'u, en fait de trans-
former leur faiblesse individuelle en puissance collective . Il
semble que les projets de directives C .E .E . en cours d'élaboration
seraient très dangereuses appliquées en l'état. Aussi, les S .C .M.
françaises proposent que l'option de sortie ou de maintien dans
le cadre de la loi bancaire soit offerte aux S .C .M . (loi de 1917,
loi de 1945, loi de 1966) - que les S .C .M . qui sortiront bénéfi-
cient d'un nouveau statut juridique (loi de. 1977, modifiée et sui-
vantes) - que les S .C .M . qui souhaitent rester établissement
financier agréé bénéficient d'un amendement de l'article 3 de la
loi du 24 janvier 1984 en donnant au comité de réglementation
bancaire à titre permanent la faculté d' accorder des dérogations
(article 33) en matière de montant de capital social et définition
des Fonds propres nets constituant le numérateur de la norme de
solvabilité ; normes de liquidité, de solvabilité et équilibre de leur
structure financière .- Pondérations appliquées aux différentes
catégories d'actifs et d'éléments de hors bilan. II attire son atten-
tion sur le problème des S .C .M.

Banques et établissements financiers (réglementation)

1
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et

38824 . - 4 avril 1988 . - M . Georges Hage attire l'attention de

de la privatisation, sur les menaces que la loi bancaire du
24 janvier 1984 fait peser sur les sociétés de caution motueile.
Ces sociétés qui ont un rôle spécifique à jouer pour l'aide aux
projets et au développement des entreprises artisanales et des
P.M .E . peuvent difficilement être assimilées aux banques et éta-
blissements financiers classiques . C'est pourquoi il lui demande
d'organiser une table ronde avez les représentants des sociétés de
caution mutuelle afin de défendre leur spécificité au regard de la
législation actuelle.

Banques et établissements financiers (réglementation)

38E88. - I l avril 1988 . - M . Henri de Gastines rappelle à
M. le ministre d ' Etat, ministre de l'économie, des finances et
de la privatisation, que la loi n e 84-46 du 24 janvier 1984 rela-
tive à l'activité et au contrôle des établissements de crédit a assi-
milé aux banques et établissements financiers les sociétés de cau-
tion mutuelle. Dès lors, ces sociétés se sont trouvées soumises
aux mêmes normes que les banques et établissements financiers,
normes difficilement compatibles avec les spécificités du caution-
nement mutuel . Malgré certains assouplissements apportés à ces
dispositions, quarante sociétés de caution mutuelle ont disparu
depuis la mise en application de cette loi . II lui demande de bien
vouloir lui faire connaitre son avis à ce sujet et s'il envisage de
modifier les sévères contraintes auxquelles sont soumises les
sociétés de caution mutuelle.

Banques et étah .'issement .s financiers (réglementation)

39080 . - I I av ril 1988 . - M . Francis Delattre attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur les sociétés de caution mutuelle qui
sont actuellement soumises à de sévères contraintes issues des
mesures d'application de la loi bancaire de 1984 . En effet, du fait
de cette loi du 24 janvier 1984, toutes les S .C .M . sont désormais
assimi'sees à des établissements de crédit (mis à part un aménage-
ment concernant le capital minimal et certains aménagements
spécifiques pondérant la couverture et la division des risques), et
donc soumises à la même réglementation que les grands établis-
sements bancaires à vocation internationale . La France est le seul
Etat membre de la Communauté européenne à avoir adopté cette
mesure . Aussi, les S.C .M . contestent-elles les conditions de leur
assimilation dans la mesure où, pour la plupart, elles les condam-
nent à mort à plus ou moins long terme. Depuis la mise en
application de la loi bancaire, 40 S .C .M . sur 380 ont disparu.
850 000 entreprises artisanales, 500 000 P.M .E ., l'ensemble des
professions libérales, ainsi que de, nombreux particuliers sont
concernés par la défense du cautionnement mutuel, instrument
privilégié de leurs besoins de tinancement professionnels ou
privés, cumulant à ce jour 100 milliards d'encours. Il lui
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demande, en conséquence, de bien vouloir envisager un aménage-
ment des textes, décrets et règlements régissant les S .C .M . pour
leur permettre de continuer leur mission d'intérêt national.

Banques et établissements financiers
(réglementation)

39130. - 18 avril 1988 . - M . Jean-Jacques Barthe appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur les risques que fait srcourir
aux sociiités de cautionnement mutuelle la loi du 24 janvier 1984,
notamment sur l'article 18 . Ces mesures législatives ont soumis
ces sociétés aux mêmes dispositions que les banques et les éta-
blissements financiers . Or seule la France, parmi les Etats
membres de la Communauté, a procédé à cette assimilation qui
compromet l'existence même des sociétés de caution mutuelle.
Aussi il lui demande par quelles mesures il compte ouvrir à ces
sociétés des possi : ités de dérogations permanentes concernant
notamment le montant du capital, la définition des ronds
propres, les normes de liquidités et de solvabilité et les pondéra-
tions des éléments d'actif et de hors-bilan.

Banques et établissements financiers (réglementation)

39175. - 18 avril 1988 . - M . Jean-Marie Demange rappelle à
M . le mivistre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
de la privatisation, que la loi n e 84-46 du 24 janvier 1984, rela-
tive à l'activité et au contrôle des établissements de crédit, a assi-
milé aux banques et établissements financiers les sociétés de cau-
tion mutuelle. Dès lors, ces sociétés se sont trouvées soumises
aux mêmes normes que les banques et établissements financiers,
normes difficilement compatibles avec les spécificités du caution-
nement mutuel. Malgré certains assouplissements apportés à ces
dispositions, quarante sociétés de caution mutuelle ont disparu
depuis la mise en application de cette loi . II lui demande de bien
vouloir lui faire connaître son avis à ce sujet et s'il envisage de
modifier les sévères contraintes auxquelles sont soumises les
sociétés de caution mutuelle.

Banques et établissements financiers (réglementation)

39254 . - 18 avril 1988 . - M . Michel Ghysel appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur l'évolution des sociétés de cautionne-
ment mutuel . Ces sociétés ont été incluses dans le champ d'appli-
cation de le loi bancaire du 24 janvier 1984. Cependant,
conscients de la spécificité de ces sociétés, l'application de cette
loi a été suspendue à leur égard jusqu'au 31 décembre 1988 . Or
les sociétés de cautionnement mutuel ne reçoivent pas de dépôts
du public, ne distribuent aucun crédit direct, ne recherchent
aucun bénéfice. Ces éléments très spécifiques de leur statut inter-
disent que l'on puisse les assimiler à des établissements ban-
caires. L'application de la loi du 24 janvier 1984 au cautionne-
ment mutuel mettrait leur existence même en danger. 11 lui
demande donc les mesures envisagées pour éviter de telles consé-
quences .

tiel que la classification des S .C.M . soit distincte de celle appli-
cable aux banques ou établissements financiers et que les normes
prudentielles et les ratios applicables soient adaptés aux spécifi-
cités des S .C.M . Il propose que les S .C .M . puissent opter libre-
ment pour rester ou sortir du cadre de la loi bancaire, et bénéfi-
cier si elles le souhaitent du statut juridique régissant le
cautionnement mutuel. Il lui demande de lui faire connaitre sa
position et ses intentions en ce domaine.

Réponse . - De tout temps, l'activité de cautionnement a été
analysé en droit comme assimilable au crédit, en raison notam-
ment des risques qu'elle comporte pour l'entreprise qui l'exerce.
C'est au demeurant ce que prévoyait déjà notre ancienne législa-
tion (loi du 14 juin 1941) . La loi du 24 janvier 1984 applicable
aux sociétés de caution mutuelle s'inscrit, de ce point de vue,
dans le droit fil de la législation antérieure tout en l'explicitant ;
elle va cependant plus loin en ce sens que, définissant les établis-
sements de crédit à partir de la nature des opérations qu'ils réali-
sent, la loi fait entrer dans son champ d'application l'ensemble
des sociétés qui effectuent des opérations de caution à titre habi-
tuel . Toutefois l'universalité de ce texte - voulue par le législa-
teur pour unifier les modalités de contrôle du secteur financier et
harmoniser les conditions de la concurrence - ne signifie pas
l'uniformité et encore moins le nivellement : d'abord, parce que
ce texte définit un cadre assez général et prévoit explicitement
des adaptations aux situations particulières ; ensuite, parce que
les autorités chargées de préciser la réglementation applicable à
chaque catégorie d'étab''ssements ont tenu compte de la spécifi-
cité de ceux-ci . Tel est notamment le cas pour le capital minimal
des sociétés de cautionnement mutuel quia été fixé à un niveau
très inférieur d celui des autres sociétés financières . Au total, le
principe de l'application de la loi bancaire au cautionnement
mutuel ne parait pas devoir être remis en cause . En revanche,
l'attention est particulièrement appelée sur la modification
récente du cadre juridique dans lequel travaillent les sociétés de
caution mutuelle . La loi du 5 janvier 1988 dans son article 40, a
mis un terme à la tutelle obligatoire de la Chambre syndicale des
banques populaires sur les sociétés de caution mutuelle. Cette
abrogation répond au souci de faciliter la libre création de
sociétés de caution mutuelle et de permettre aux sociétés exis-
tantes de devenir indépendantes ou de se rapprocher de l'établis-
sement de crédit de leur choix . Adoptée dans le souci de favo-
riser le développement de l'activité de caution mutuelle, cette
disposition législative a pour effet indirect de modifie : la situa-
tion des sociétés existantes au regard des règles applicables en
matière de capital minimal, lorsqu'elles ne conservent pas de
liens avec la Chambre syndicale des banques populaires ou ne
bénéficient pas de la contregarantie d'un établissement de crédit.
Certaines de ces sociétés peuvent éprouver des difficultés pour
porter leurs fonds propres au niveau requis actuellement par la
réglementation . Des discussions sont actuellement en cours avec
les professionnels intéressés avec le souci de prendre en compte
les caractéristiques propres du cautionnement mutuel et la situa-
tion de leurs sociétés . Il est en outre précisé que le secrétaire
général de la commission bancaire est tout prêt à examiner les
solutions concrètes qui pourraient être apportées aux problèmes
évoqués. Le Gouvernement demeure, en effet, très attentif au rôle
du cautionnement mutuel dans le financement des petites et
moyennes entreprises et ne ménagera pas ses efforts pour faciliter
le développement de ces sociétés qui conservent, au sein de notre
système financier, tous leurs atouts.

	 _me

Français : langue (défense et usage)

Banques et établissements financiers
(réglementation)

39308. - 18 avril 1988 . - M. Lucien Richard attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur la classification actuellement appli-
quée aux sociétés de caution mutuelle (S .C.M .). Il lui rappelle
que les S.C.M . ont une structure juridique de type coopératif,
pour objet exclusif « de cautionner leurs membres à raison de
leurs opérations professionnelles, sans pouvoir ni recevoir de
dépôts publics, ni consentir de crédit direct, ni rechercher de
bénéfice commercial » . Il relève que les S .C .M . ont cependant été
assimilées aux établissements financiers et bancaires avec l'appli-
cation, depuis 1985, de normes dites prudentielles et de certains
ratios pondérés, ces derniers aménagements ayant d'ailleurs été
remis en cause par un décret de juillet 1987 . Il s'inquete des
nouvelles normes qui, en prévision du marché unique de 1993, et
en liaison avec les projets de directives tendant à uniformiser les
législations bancaires, risqueraient, si elles étaient adoptées, de
compromettre définitivement le développement de l'existence
même des S.C .M . (en particulier, réduction des éléments retenus
dans le calcul des fonds propres nets) . II considère comme essen-

38507. - 28 mars 1988 . - M. Dominique Bussereau attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur la rédaction des carnets de
chèques distribués à leurs clients par les établissements bancaires
français . Ceux-ci portent la mention, pour les clients de sexe
masculin nu les comptes joints, de : Mr . Or l'abréviation fran-
çaise de monsieur est M ., Mr étant l'abréviation du terme anglais
mister . Il lui demande en conséquence de faire en sorte que cesse
le répétition à des millions d'exemplaires de cette faute dans
l'usage de notre langue.

Réponse. - La rédaction sur les formules de chèque des nom,
prénoms et qualité entraîne le recours à des abréviation ; aussi
compréhensibles que possible . L'abréviation du mot monsieur fait
l'objet de pratiques diverses . L'utilisation du Mr semble générale-
ment préférée à celle de M . pour éviter des confusions avec
l'abréviation de certains prénoms . En l'absence de normalisation
de l'abréviation du mot monsieur, les établissements de crédit se
réfèrent au fascicule de documentation de l'Association française
de normalisation relatif à l'abréviation des éléments de l'adresse
postale, qui recommande l'utilisation de Mr .
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Secteur public (entreprises nationalisées)

38557 . - 28 mars 1988 . - M. Michel Margnes s'inquiète
auprès de M. le ministre d'État, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, des pertes qu'auraient subies
certaines entreprises du secteur public suite à des interventions
sur le marché à terme des instruments financiers (M .A.T.I .F.) . II
l'invite donc à lui faire connaître la liste des entreprises
concernées ainsi que le montant de leurs pertes et lui demande
s'il compte mettre en oeuvre les sanctions qu'il a annoncées
(réductions des dotations à concurrence du montant des pertes),
ce qui semblerait pour le moins contradictoire avec l'idéologie
« libérale » qu'il essaie de promouvoir.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, la période
récente a vu le développement de nouveaux marchés et de nou-
veaux instruments financiers qui offrent des possibilités intéres-
santes pour la gestion des risques de taux et de change des
grandes entreprises françaises, mais qui peut cependant occa-
sionner des pertes, lorsque le recours à ces nouvelles techniques
est insuffisamment ntitrisé . Rien ne s'oppose, bien entendu, à ce
que les entreprises publiques, tout com pte les sociétés privées,
recourent, en tant que de besoin, aux nouveaux marchés ; il
importe en revanche que tout soit mis en ouvre pour assurer que
ces interventions se développent dans les meilleures conditions
de sécuritt Les déboires enregistrés par la Compagnie générale
des matières nucléaires (C .O .G .E .M .A.) sur le marché à terme des
instruments financiers (Matif), qui ont conduit cette entreprise à
déposer une plainte en justice, montrent l'importance qui s'at-
tache à ce que soient observées en la matière des règles pruden-
tielles très strictes, et organisés et appliqués des systèmes de
contrôle rigoureux . Le Gouvernement a demandé aux présidents
d'entreprises publiques, dans le cadre des responsabilités qui leur
ont été conférées, de veiller à ce que soient mises en oeuvre les
procédures de gestion, de suivi et d'audit interne appropriées . II
a, par ailleurs, chargé M . Christian Aubin, inspecteur des
finances, de lui faire un rapport sur les conditions dans les-
quelles les entreprises publiques du secteur industriel ont recours
aux nouveaux instruments financiers.

Automobiles et cycles (commerce et réparation)

38629 . - 28 mars 1988 . - Mme Martine Frachon attire l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur la forte hausse enregistrée
dans la réparation automobile . Selon l'I .N .S.E .E ., cette augmenta-
tion de 11,4 p. 100 est la plus forte enregistrée dans les services,
dent les prix ont en général progressé plus vite que les autres
éléments de l'indice général . Elle lui demande donc comment il
explique cette dérive inflationniste abusive . Elle lui demande
ensuite ce qu'il entend faire pour la limiter dans l'avenir.

Réponse . - Les tarifs de la réparation automobile ont en effet
connu des majorations importantes après la liberation des prix de
ce secteur intervenue le 31 décembre 1986 . Cependant l'essentiel
des hausses s'est produit immédiatement après cette libération.
Ainsi, après avoir atteint 9,3 p . 100 au cours du
I « semestre 1987, le taux de hausse dans la réparation de véhi-
cules s'est nettement ralenti au cours du 2 e semestre puisqu'il
n'était plus que de 2,2 p. 100 . De nouvelles majorations ont été
observées en janvier et février 1988, le début de l'année étant
traditionnellement une période de revalorisation tarifaire . Tou-
tefois, ces hausses sont nettement inférieures à celles qui ont été
constatées l'an passé . Cet infléchissement devrait se poursuivre
sur l'ensemble de l'année 1988 . On constate par ailleurs une
grande disparité dans les niveaux de tarifs pratiqués par les pres-
tataires . il appartient donc aux consommateurs de faire jouer la
concurrence et de rechercher les garagistes pratiquant les tarifs
les plus avantageux . L'arrêté ne 87-06/C du 27 mars 1987, qui
impose désormais aux professionnels de la réparation automobile
d'afficher leurs prix à l'extérieur de l'établissement, devrait faci-
liter les comparaisons nécessaires.

Banques et établissements financiers (activités)

38926. - I l avril 1988 . - En dépit de l'engagement de modéra-
tion qui aurait été pris entre la direction du Trésor et les associa-
tions professionnelles de banques concernant les tarifs des droits
de garde pour les portefeuilles boursiers de la clientèle particu-
lière, comprenant des actions de sociétés privatisées, or constate
par rapport aux années passées des augmentations brutales non
expliquées, non justifiées . Devant cette anarchie et cette manière
de traiter les clients ponctionnés d'office en dehors de tout

contrat, M . Ah,iu Griotteray demande à M . le ministre d 'État,
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, si
des impératifs légitimes d'équité vis-à-vis de la clientèle particu-
lière ne doivent pas l'emporter sur un comportement de mono-
pole très éloigné du jeu d'une véritable concurrence libérale . S'il
apparaissait, après l'enquête que le parlementaire demande, qu'il
y a entente, il souhaite savoir quelles mesures il prendra, et, s'il
n'y a pas entente, quelle publicité sera donnée pour que les petits
clients sachent quelles banques ils peuvent choisir pour ne pas
être victimes de ce qui s'apparente à un véritable racket.

Réponse. - II est précisé à l'honorable parlementaire que l'obli-
gation de dépôt des valeurs mobilières instituée par la loi n'est
pas une obligation de dépôt en banque ou chez un agent de
change . La loi prévoit également la possibilité d'un dépôt auprès
de l'émetteur ; dans ce cas, la garde des titres est généralement
assurée gratuitement . Lorsque ce dépôt est effectué auprès d'un
intermédiaire financier, le montant des droits de garde relève de
la Veule responsabilité des établissements de crédit . Toutefois, les
principaux établissements se sont engagés à ne pas facturer des
droits de garde pour les actions de sociétés privatisées jusqu'à
l'attribution des actions gratuites . Par ailleurs, les intermédiaires
financiers doivent porter à la connaissance de leur clientèle et du
public les conditions générales qu'ils pratiquent pour les opéra-
tions qu'ils effectuent . L'épargnant doit donc se renseigner sur le
niveau des droits de garde pratiqués par les différents établisse-
ments et faire jouer entre eux la concurrence en comparant les
prix proposés pour des services identiques . Saisie de plaintes sur
les changements inopinés de tarifs, la commission des opérations
de bourse (C .O .B .) a rappelé les règles essentielles qui s'imposent
à tous les intermédiaires financiers dans sa recommandation
n e 87-03 concernant les tarifs des frais supportés par les déten-
teurs de valeurs mobilières . La C .O.B . précise que les tarifs étant
publics, ils doivent non seulement être consultables sur place au
guichet, mais communicables à la demande, que celle-ci émane
d'un client ou d'une personne soucieuse des tarifs pratiqués.
D'autre part, les tarifs doivent être à jour et comporter une date
de validité. Enfin, les documents doivent être intelligibles et
clairs .

ÉDUCATION NATIONALE

1

auraient besoin de conditions d'accueil plus favorables et d'ef-

Enseignement secondaire (établissements : Yvelines)

29386. - 24 août 1987. - Mme Jacqueline Hoffmann attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
conditions d'accueil dans les collèges et lycées des Yvelines pour
la prochaine rentrée scolaire . Dans les collèges, malgré un début
de rattrapage opéré par le conseil général depuis le transfert de
compétences, la situation demeure difficile, notamment dans la
région de Mantes . En effet, les collèges de Limay et Gargenville
sont saturés et la population scolaire du secteur continue de s'ac-
croître, les trois collèges de Mantes-la-Ville - Magnanville
accueillent 2 700 élèves pour une capacité de 2 200 et des élèves
doivent se rendre à Bonnières . Sur Mantes-la-Jolie, les enfants
rencontrant des difficultés particulières (L .E .P. du Val-Fourré)

fectifs moins lourds . Par ailleurs, des travaux sont nécessaires
dans les collèges installés dans des écoles primaires réaménagées.
C'est le cas de Sartrouville, Carrières-sur-Seine et Mantes . Dans
les lycées, la situation est catastrophique, tous les lycées du
département dépassent leur capacité d'accueil et aucun lycée n'a
été construit depuis celui de Montigny en 1981 . L'ouverture à la
prochaine rentrée de la première tranche du lycée de la gare de
Montigny limitera mais ne résoudra pas les difficultés en ville
nouvelle. Malgré les nombreuses ir_:eiventions, aucune solution
satisfaisante n'est apportée au lycée de la Plaine de Neauphle à
Trappes. Dans les lycées de Versailles, Poissy, Sartrouville, les
effectifs dépassent largement les capacités . De plus, dans de
nombreux lycées, des demandes d'implantation de sections B.T.S
demeurent insatisfaites . C'est le cas à Versailles, Trappes, Poissy,
Sartrouville . Dans l'ensemble, les prévisions pour la rentrée 1987
restent préoccupantes : la situation du département des Yvelines
en Grande Couronne, l'existence de la ville nouvelle, le secteur
d'activité de la vallée de la Seine, font que la population scolaire
continue de s'accroitre . La montée incessante du chômage incite
à la prolongation de la scolarité . Le manque de places et de
locaux adaptés, sans parler des manques en professeurs et en
heures d'enseignement, sont un frein à la réalisation de l'objectif
gouvernemental : 80 p. 100 d'une classe d'âge au niveau du bac-
calauréat . C'est pourquoi il lui demande d'intervenir à tous les
niveaux pour débloquer la situation et assurer à tous les jeunes
des Yvelines une rentrée 1987 normale, une vie scolaire décente
qui leur garantissent toutes les chances de réussite .
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Réponse. La planification scolture et not .tmment I ' évaluation
des places d ' accueil nécessaires est désormais élaborée à
l'échelon régional, afin de mieux prendre en compte les particu-
larités locales et de procéder à une consultation aussi large que
possible des partenaires concernés . La loi m° 83-663 du
22 juillet 1983 modifiée a introduit en la r,atiére une nouvelle
répartition des compétences, précisées par divers testes d ' applica-
tion (en particulier la circulaire du 18 juin 1985 publiée au
Journal officiel du 12 juillet 1985) . Dorénavant, il appartient au
conseil régional d'arrêter le programme provisionnel des investis-
sements relatifs aux lycées et au conseil général d'arrêter celui
relatif aux collèges ; ces documents doivent notamment définir, à
l ' horizon choisi par les collectivités territoriales, la localisation et
les capacités d'accueil des établissements concernés . Chaque
année l'organisation de la structure générale des établissements
relève de la compétence de l'autorité académique au regard des
capacités d'accueil déjà existantes ou nouvellement mises en
place suivant les nouvelles procédures . Dans le département des
Yvelines, l'évolution de la population scolarisable et l'obligation
d'accueil correspondantes n'ont pas échappé aux responsables
des collectivités locales concernées . Diverses solutions ont été
étudiées . Dans le premier cycle, suite au programme prévisionnel
des investissements, arrêté par le conseil général des Yvelines, la
construction de deux collèges de 400 places à Bréval et à Orgerus
figure sur la liste annuelle des opérations . Dans le second cycle,
il a été procédé à l'implantation de bâtiments démontables au
lycée de la Plaine de Neauphle à Trappes, dans l'attente de l'ex-
tension de l'établissement (350 places prévues pour la rentrée
1989), ou à la construction de places nouvelles, soit par achève-
ment d'un programme engagé précédemment (à Montigny), soit
par réalisations supplémentaires (lycée de Conflans-Sainte-
Honorine, de La Queue-les-Yvelines, L .P. de Porcheville ; exten-
sion des lycées de Mantes-la-Jolie et Marie-Curie de Versailles).
Enfin, à l'i .:,ciative du conseil régional, les projections d'effectifs
à l'horizon 1992 sont en cours de révision, ce qui pourrait
conduire à la modification de la localisation des places à
construire dans le département d'ici à la fin du mandat du
conseil régional.

Enseignement maternel et primaire (classes de nature)

32572. - 9 novembre i987. M . Bernard Lefrane appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les
classes de neige, de mer, de découverte et de patrimoine . II lui
demande de bien vouloir faire connaitre pour chaque départe-
ment métropolitain au vu du compte administratif 1986 l 'effort
de clique conseil général pour ces actions.

Réponse. - II est rappelé que les classes de découverte, qui
regroupent notamment les classes de neige et les classes de mer,
sont organisées en accord avec les services de l'éducation natio-
nale par une association ou une collectivité locale qui participe à
leur financement . Pour sa part, le ministre de l ' éducation natio-
nale répartit chaque année entre les inspecteurs d'académie,
directeurs des services départementaux de l'éducation nationale,
des crédits destinés à encourager les actions que ces derniers
jugent particulièrement dignes d'intérêt . S'agissant de l'effort
consenti par les conseils généraux pour ces classes, le ministre de
l'éducation nationale ne dispose pas d'informations suffisamment
précises pour en apprécier exactement l'importance . Les classes
culturelles, qui comprennent les classes du patrimoine et les
classes d'initiation artistique, sont une autre "ariété de classes de

. découverte, malgré leur durée plus courte (une semaine) . Pou- ce
qui concerne les classes du patrimoine, la par', de financement
assurée par l'Etat provient principalement du ministère de la
culture et de la communication et de la caisse des monuments
historiçues et des sites, Cependant, le ministère de l'éducation
nationale a lui aussi contribué à les financer en 1987 et 1988.

Enseignement supérieur (fonctionnement)

33054 . - 16 novembre 1987 . - M . George, Hage demande à
M . le ministre Je l'éducation nationale s'il entend répondre à
la juste revendication des étudiants en éducation physique qui
protestent contre une coupe claire opérée dans les crédits de leur
formation dont la conséquence conduit à la disparition du mois
de stage en collège ou lycée durant leur quatrième année
d'études.

Réponse. - L'arrêté du 10 septembre 1987 a modifié, en ce
qu'elles concernent la première épreuve d'admission du
C .A .P .E .P.S ., les dispositions de l'arrêté du 27 août 1985 relatif

au enncuur, de recrutement des professeurs d 'éducation physique
et sportive . tette modification, qui allège l ' organisation matérielle
de l'épreuve dans la mesure où il n'existe plus de lien direct
entre celle-ci et le stage en situation pédagogique initialement
prévu, n'affecte, cependant, ni la nature ni les finalités de cette
épreuve qui, dorénavant, a pour supp_ ' les expériences pédago-
giques connues ou vécues par le candidat . Elle résulte de la prise
en compte des efforts conjugués des universités et de l ' adminis-
tration pour améliorer la qualité du processus de formation
conduisant au métier de professeur d'éducation physique et spor-
tive . En effet, en amont du recrutement, les unités de formation
et de recherche en activités physiques et sportives (U .F .R . en
A .P.S.) ont progressivement généralisé, dans le cadre de la prépa-
ration de la licence en sciences et techniques des activités phy-
siques et sportives, la mise en place de stages en situation péda-
gogique sur lesquels repose l'enseignement théorique dispensé à
l'université . En aval, après admission au concours du certificat
d'aptitude au professorat d'éducation physique et sportive
(C .A .P.E .P .S .), les futurs professeurs d'E .P .S. sont désormais
affectés en qualité de professeurs stagiaires en centre pédago-
gique régional pour une année scolaire, et reçoivent une forma-
tion adaptée aux nécessités de l'enseignement de leur discipline.
A cette fin, en sus d'un stage en responsabilité dans un établisse-
ment scolaire du second degré d'une durée de sept heures hebdo .
madaires, les professeurs stagiaires d'éducation physique et spor-
tive bénéficient dorénavant de trois stages en situation
pédagogique leur permettant, sous la tutelle de conseillers péda-
gogiques, de connaitre et d'aborder l'enseignement de l'éducation
physique et sportive aux divers niveaux et dans tous les types
d'établlissemeuts du second degré . Ainsi, il apparaît que ces nou-
velles modalités, qui constituent une amélioration incontestable
de la formation initiale des professeurs d'E.P .S ., devraient avoir,
auprès des étudiants et des U .F .R . concernés, un effet incitatif,
tant au regard de la mise en place au cours de la formation uni-
versitaire d'expériences pédagogiques variées, que de la mise à
profit et de l'exploitation de ces expériences par les candidats
admissibles au concours . En outre, cette mesure offre l'avantage
de supprimer l'intervention d'un conseiller pédagogique dans la
préparation d'un dossier servant de support à une épreuve de
concours de recrutement . Elle assure mieux, par là même, le
principe de l'égalité de traitement des candidats.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

33715. - 7 décembre 1987. - M. Emile Koehl rappelle à M . le
ministre de l ' éducation nationale le coût économique et social
des redoublements. En effet, les taux de redoublements augmen-
tent de façon inquiétante depuis dix ans . Entre 1975-1976 et
1985-1986, ceux-ci sont passés : 1. pour la seconde, de
11,4 p . 100 à 17,8 p. 100 ; 2 , pour la première, de 7 p . 100 à
12,7 p . 100 ; 3 . pour la terminale, de 16,3 p. 100 à 19,9 p . 100 . II
résulte de cette situation une diminution des élèves d'âge théo-
rique normal en terminale . En 1985-1986, ils ne sont plus qu'un
tiers à avoir fait un parcours sans retard scolaire . Il lui demande
ce qu'il compte faire pour diminuer les redoublements, notam-
ment au niveau des contenus pédagogiques et des méthodes d'en-
seignement.

Réponse . - Le ministre de l'éducation nationale est particulière-
ment conscient de la nécessité d'engager une action resolue afin
de limiter les retards scolaires, notamment dans rt perspective
d'un accroissement sensible de la proportion d'une classe d'âge
arrivant au niveau du baccalauréat . La mise en plaire de mou-
veaux programmes d'enseignement cri classes de seconde, pre-
mière et terminale répond au souci de dégager de manière plus
nette les objectifs essentiels de chaque enseignement et de déli-
miter plus précisément le champ de connaissances à acquérir afin
de contribuer à atténuer les difficultés rencontrées par de nom-
breux élèves face à des programmes souvent trop ambitieux . En
classe de seconde, classe charnière entre le premier et le second
cycle de l'enseignement secondaire, on met désormais l'accent sur
l'acquisition de méthodes de travail indispensables à la poursuite
d'études au lycée : perfectionnement de l'expression écrite et
orale et aide aux élèves pour l'organisation de leur travail per-
sonnel . Des actions de soutien sont également organisées dans le
cadre de la souplesse horaire, une partie de l'horaire réglemen-
taire de chaque discipline pouvant être utilisée par les établisse-
ments qui le décident, pour des activités autres que des cours
proprement dits et en particulier d'aide aux élèves en difficulté.
Par ailleurs, des expériences de diversification des cursus
(seconde en deux ans, seconde-première, première-terminale en
trois ans) ont actuellement lieu dans un certain nombre d'établis-
sements scolaires pour tenter de mieux tenir compte des rythmes
d'acquisition de certains élèves et limiter par là même les possibi-
lités d'échec scolaire.
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Enseignemcru supérieur (8 .7 . .S.)

33881 . 7 décembre 1987. M. Jean Laurain attire l ' atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' éduca-
tion nationale, chargé de la recherche et de l ' enseignement
supérieur, sur le fait que pour se présenter à l'examen des trois
B.T.S . du tertiaire, ;i savoir ceux de comptabilité et gestion d 'en-
treprise, d'action commerciale et de commerce international, il est
obligatoire d ' avoir : soit suivi pendant deux ans des études spé-
cialisées dans un lycée ou un établissement assurant la prépara-
tion de ces brevets de technicien supérieur, soit effectué un stage
en entreprise d'un mois en lin de première et de deuxième année.
Si de telles conditions d'accès à l'examen peuvent paraitre justi-
fiées pour les candidats d'âge scoiaire, elles sont tout :1 fait ina-
daptées et pénalisantes pour les candidats adultes déjà engagés
dans la vie active, pour ceux en difficulté sur le marché du tra-
vail, soit par menace de licenciement, soit par risque de chômage
ou par besoin de reconversion . En conséquence, il lui demande
s ' il ne lui parait pas nécessaire de lever purement et simplement
ces conditions qui représentent des mesures de rigidité et d ' exclu-
sion à l ' égard des candidats ayant dépassé l 'âge scolaire . - Ques-
tion transmise à m. le ministre de l 'éducation nationale.

Réponse. - Les conditions exactes qui permettent de se pré-
senter à l 'examen du brevet de technicien supérieur sont définies
par le décret n o 86-496 du 14 mars 1986 modifié portant règle-
ment général de ce diplôme . L ' article 7 stipule ce qui suit . Pour
se présenter à l ' examen, les candidats doivent : a) Soit avoir suivi
la scolarité complète définie par l'arrêté ministériel visé à l'ar-
ticle 2 du présent décret, ou avoir été admis directement dans
une seconde année de techniciens supérieurs, conformément aux
dispositions du quatrième alinéa de l 'article 5 du présent décret
h) Soit avoir suivi une préparation au diplôme organisée par un
établissement d'enseignement à distance, conformément à l'arrêté
ministériel prévu à l'article 3 du présent décret ; te soit avoir
occupé pendant trois ans au moins à la date du début des
épreuves un emploi dans un domaine professionnel correspon-
dant aux finalités du diplôme : d) soit avoir suivi une préparation
au diplôme organisée par un centre de formation continue
I o Pendant 600 heures si le candidat est titulaire d'un diplôme
classé au niveau 111 ou homologué au niveau IIi par la commis-
sion d'homologation des titres et diplômes de l'enseignement
technologique ; 2it Pendant 1 100 heures si le candidat est titu-
laire d'un diplôme classé au niveau IV ou homologué au
niveau IV par la commission d ' homologation des titres et
diplômes de l'enseignement technologique, ou s'il justifie avoir
une expérience professionnelle de trois années au moins à la date
du début des épreuves ; 3" Pendant 1 500 heures si le candidat ne
justifie d 'aucune des conditions fixées ci-dessus : e) Soit avoir
suivi une préparation au diplôme par la voie de l'apprentissage
d'une durée de 1 500 heures dans un centre de formation d ' ap-
prentis . Ces dispositions ont été prises dans le but de prendre en
compte la diversité des situations des candidats potentiels au
13 .T.S ., y compris les adultes.

Education physique et sportive
(enseignement maternel et primaire)

34122, - 14 décembre 1987 . - Nime Jacqueline Hoffmann
demande à M . le ministre de l ' éducation nationale de bien
vouloir lui apporter des précisions concernant les nouvelles
conditions d'enseignement de la natation dans le premier degré,
en application de la circulaire n o 87-124 du 24 avril 1987 . Ce
texte fixe les taux d'encadrement des groupes par adulte à
I o huit en maternelle ; 2" douze en cours préparatoire ; 3 o quinze
pour les autres classes . ( 'es normes correspondant aux différents
niveaux d'enseignement concernent-ils le maximum à ne pas
dépasser par edulte, à la fois pour la surveillance et l'enseigne-
ment de la natation ? En effet, si l'organisation des groupes d'en-
seignement est de la compétence de l'équipe pédagogique, il me
parait indispensable que cette précision soit apportée pour que
les séances d'apprentissage de la natation se déroulent en toute
sécurité, à tous les niveaux . L'exigence de la compétence des
intervenants justement réaffirmée dans ce texte pose le problème
du nombre de personnels qualifiés nécessaires au déroulement
des séances avec la participation, sans temps mort pour un
groupe, de tous les enfants présents au bord du bassin . Dans le
cas général, deux classes se rendent en même temps à la piscine.
Que ce soit deux classes de grande section maternelle, deux
cours préparatoires, un cours préparatoire et un cours élémen-
taire, deux cours élémentaires, un cours élémentaire et un cours
moyen ou deux cours moyens, l ' application de la circulaire du
27 avril 1987 conduit à laisser un groupe sur le bord de la pis-
cine, l'instituteur n'ayant pas, en général, la formation requise .

Pour mettre fin i1 de telles situations, ne pensez-vous pas qu'il est
temps, dans le cadre de l'unification de la formation des ensei-
gnants de la maternelle à la terminale à Bac + 5, d'aboutir rapi-
dement à la mise en place d'une formation à dominante pour les
instituteurs, comme le prévoit d'ailleurs la loi de 1984 sur la pro-
motion des activités physiques et sportives ? Seule cette forma-
tion permettra d'assurer aux maîtres l'ayant suivie, la qualifica-
tion requise pour prendre en charge un groupe d'enfants.

R :pense. La circulaire n o 87-124 du 27 avril 1987 modifiée
par la circulaire n' 88-027 du 27 janvier 1988 portant sur l'ensei-
gnement de la natation à l'école primaire, définit le taux d'enca-
drement comme étant un rapport établi entre le nombre d'adultes
membres de l'équipe éducative et le nombre d'élèves . Parmi ces
adultes, il convient donc de prendre en compte, s'ils sont agrées,
les maitres nageurs sauveteurs chargés exclusivement de la sur-
veillance . Bien entendu, les instituteurs et institutrices des classes
concernées, participant activement à cet enseignement par la
prise en charge effective de groupes d'enseignement doivent être
comptabilisés pour le calcul du taux d'encadrement . Ces normes
sont différentes à l'école maternelle d'une part, et à l'école éle-
"ataire d'autre part . Elles déterminent, pour des raisons de sur-
veillance et donc de sécurité, le nombre maximum d'élèves pou-
vant être accueillis en fonction du nombre d'adultes présents au
bord du bassin . L'importance numérique des groupes d'enseigne-
ment varie en fonction d'autres éléments (niveau d'habileté des
enfants, attitudes, aptitudes, fatigue. . .) que seule l'équipe éduca-
tive peut apprécier . Cette liberté permet ainsi de mettre en ouvre
une pédagogie différenciée, adaptée aux besoins réels de tous les
enfants . L'éducation nationale conduit depuis plusieurs années
une action de grande envergure pour donner aux instituteurs une
compétence technique et pédagoqique certaine dans le domaine
de l'enseignement des activités physiques et sportives . En com-
plément d'une formation continue de qualité qui fait suite à la
formation initiale reçue en école normale, une importante docu-
mentation pédagogique composée de 14 ouvrages a été distribuée
gratuitement à l'ensemble des écoles primaires . En ce qui
concerne la natation, 140 000 exemplaires traitant des niveaux
maternel et élementaire ont été fournis . Cet ensemble permet à la
majorité des maitres de faire face à l'enseignement de l'éducation
physique et sportive, et, dans ce cadre, des activités qui ont été
librement choisies par eux . C'est donc notamment le cas pour la
natation.

En.seignenrert secondaire (fonctionnement : Aquitaine)

34168. 14 décembre 1987 . - M . Michel Peyret attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
de l'enseignement de l'occitan dans le secondaire dans l'académie
de Bordeaux . En effet, plusieurs postes n'ont pu être pourvus
malgré la demande des familles faute de disposer d'enseignants
qualifiés . La rentrée 1988 sera probablement bien pire encore si
rien n'est fait pour permettre une évolution de la situation . Or,`
ces Enseignants qualifiés existent, mais le jeu national des muta-
tions impose des départs dans les régions du Nord et prive
l'Aquitaine de professeurs d'occitan . Aussi, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour maintenir au titre de
détachements à l'enseignement de l'occitan le nombre d'ensei-
gnants nécessaires à cette région.

Réponse . - Les besoins d'enseignement de l'occitan de l'aca-
démie de Bordeaux sont actuellement couverts de manière satis-
faisante . Cet enseignement est assuré par des professeurs titu-
laires d'autres disciplines, notamment de lettres, qui complètent
leur service dans cette discipline. Celle-ci ne peut en effet,
compte tenu de sa spécificité, donner lieu à un recrutement au
plan national .

Ministères et secrétariats d'Etat
(éducation nationale : personnel)

34580 . - 21 décembre 1987 . - M . Joseph Menga attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des conseillers en formation continue de l'éducation nationale
mis à la disposition des recteurs pour assurer leur mission . Ces
personnels assurent leurs fonctions sans qu'aucun statut spéci-
fique ne leur soit reconnu . Chacun d'entre eux reste attaché à
son corps d'origine et se trouve régi sur le plan de sa carrière par
les règles inhérentes à ce corps . Bien que ces derniers perçoivent
une indemnité calculée par référence à leur grade, ils se trouvent
cependant gravement pénalisés au regard des perspectives d'avan-
cement et de promotion du fait du non-exercice effectif de leur
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fonction dans leur corps d'origine et donc non soumis aux ins-
pections pédagogiques nécessaires . Aussi lui demande-t-il les
mesures qu'il compte prendre pour pallier cette situation anor-
mule .

Ministères et secrétariats d'Etat
(éducation nationale : personnel)

34693 . -- 21 décembre 1987 . - M. Jean-Louis Debré attire l'at-
tention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situa-
tion des conseillers en formation continue . En effet, ces per-
sonnels issus des différents corps de l'éducation nationale sont
mis à la disposition du recteur pour assurer cette mission, sans
qu'aucun statut particulier ne leur soit recoinu . Chaque
conseiller reste attaché à son corps d'origine et se trouve donc
régi sur le plan de sa carrière par les règles inhérentes à ce corps.
Leur position est ainsi gravement pénalisée au regard des pers-
pectives d'avancement et de promotion du fait du non-exercice
effectif de ICUr fonction dans leur corps d'origine . Et cela d'au-
tant plus que les conseillers en formation continue sont
méconnus des corps d'inspection . Il lui demande si on ne peut
envisager d'établir un statut propre à ce personnel appelé à parti-
ciper à une mission devenue un véritable enjeu national.

Réponse . - Les circulaires n s 75-004 et n° 75-028 des 2 janvier
et 17 juillet 1975 ont voulu donner à la fonction de conseiller en
formation continue le caractère d'une mission temporaire exercée
par des personnels enseignants, restant attachés à leur corps
d'origine. La très forte évolution que connaît depuis dix ans le
secteur de la formation des adultes a, de fait, entrainé une muta-
tion profonde de la fonction de conseiller en formation continue
éloignant de plus en plus celle-ci des missions habituelles d'un
enseignant. Il est effectivement devenu difficile d'apprécier les
compétences très spécifiques acquises par les conseillers en for-
mation continue dans l'exercice de leur fonction, selon les moda-
lités, critères et procédures en vigueur pour la gestion de chacun
des corps enseignants auxquels ils appartiennent . C'est pourquoi
des études ont été engagées sur les différentes solutions qui per-
mettraient de mieux prendre en compte les sujétions inhérentes à
l'exercice des fonctions de conseiller en formation continue, ainsi
que d'améliorer les perspectives de carrière des enseignants qui
font preuve, dans ces fonctions, de leur compétence.

Enseignement .secondaire : personnel
(professeurs certifiés)

34950 . - 28 décembre 1987 . - M . Bruno Bourg-Broc attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
conditions d'application du décret no 86-488 du 14 mars 1986
modifiant le décret n o 72-581 du 4 juillet 1972 relatif au statut
particulier des professeurs certifiés . L'article 9 relatif au concours
interne stipule que peuvent se présenter au concours interne les
fonctionnaires titulaires d'un corps d'enseignement ou d'éduca-
tion relevant du ministère de l'éducation nationale et les ensei-
gnants non titulaires exerçant dans des établissements d'enseigne-
ment public relevant du ministère de l'éducation nationale . Ces
dispositions ont pour effet d'écarter du droit à postuler des per-
sonnels titulaires et non titulaires exerçant dans des établisse-
ments ne relevant pas de l'éducation nationale, comme les agents
en poste à l'étranger. Il s'étonne de cette interprétation restrictive
signifiée par de nombreux rectorats . II observe pourtant que des
agents en fonctions dans des établissements scolaires relevant du
ministère de la défense, et non de l'éducation nationale, ont pu
se présenter et ont été reçus au concours interne, en qualité de
détaché. Il souhaite connaître : l° le nombre de candidats (ses-
sion 1987) aux concours internes du C .A .P .E .S. et du C .A.P .E.T.
2° la ventilation par ministère d'affectation ; 3 o le nombre de
demandes de candidatures émanant de personnels en poste à
l'étranger au titre de la coopération et des affaires étrangères ;
4o le nombre de rejets d'inscription.

Réponse. - Aux termes de l'article 9 nouveau du décret
n° 72-581 du 4 juillet 1972 modifié par le décret n° 86-488 du
14 mars 1986, peuvent se présenter aux épreuves, sous réserve
des autres conditions requises : 1° les fonctionnaires titulaires
d'un corps d'enseignement ou d'éducation relevant du ministre
de l'éducation nationale ; 2 . les enseignants non titulaires des
établissements d'enseignement public relevant du ministre de
l'éducation nationale . Les maîtres titulaires en position statutaire
de détachement (cf. dernier alinéa de l'article 9 du décret) peu-
vent donc se présenter au concours interne s'ils remplissent les
conditions d'âge, de titre et d'ancienneté de services effectifs

d'enseignement exigées par ailleurs . En revanche, la candidature
des enseignants non titulaires qui exercent hors du territoire
français auquel se limite la compétence de mon département,
n'est pas recevable compte tenu de la rédaction du texte . Les
instructions données aux services rectoraux à travers ma note de
service n° 87 .264 du 27 août 1987 (B .O.E .N . spécial n° 5 du
3 septembre) reprennent ces dispositions sans les restreindre
aucunement, étant entendu que la candidature d'agents de l'édu-
cation nationale détachés auprès, par exemple, du ministère de la
défense peut être retenue s'ils remplissent l'ensemble des condi-
tions requises, eu égard à leur appartenance d'origine . Ainsi, à la
session 1987 du concours interne du Capes-Capet, le nombre de
candidats détachés ou servant en coopération était le suivant :

C .A.P.E.S. C .A .P.E .T.

Inscrits :
Total	 9918 1 548
- détachés	 103 3

dont :
- coopérants	 76 14

Admis :
Total	 1 803 514

détachés	 27 0
dont :
coopérants	 16 2

Les données disponibles sur le fichier informatisé ne permet-
tent ni d'établir la ventilation par ministère des personnels
détachés, ni la comptabilisation des candidatures rejetées.

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement : Nord)

35010. - 4 janvier 1988 . - M. Serge Charles appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur le problème
suivant . A Marcq-en-Baroeul, commune dont il est le maire,
devrait s'ouvrir à la prochaine rentrée scolaire une section pour
enfants intellectuellement précoces ainsi que cela s'est déjà fait à
Nice . Dans le cadre de la mise en oeuvre de cette opération, pour
autant que l'autorisation afférente ait, bien entendu, été donnée
par l'administration centrale, devra être réglée la question de la
prise en charge des enfants non marcquois dans la mesure où,
contrairement à ce qui se passe à Nice où tous les élèves sont
issus de la commune, cette école pilote aura vocation à accueillir
des enfants venant de l'ensemble de la métropole lilloise . S'agis-
sant d'une école publique où sera dispensé un enseignement
nulle part ailleurs disponible, il souligne !'intérêt qui s'attache à
ce que des dispositions précises viennent réglementer la partici-
pation des communes qui s'avéreront concernées . Il lui demande
donc d'intervenir en ce domaine, l'édiction de telles règles appa-
raissant d'autant plus souhaitable q ue le dispositif en cause est
appelé à se généraliser et que par conséquent d'autres villes telles
que Rouen, Nantes, Quimper, ou encore Perpignan se retrouve-
ront à plus ou moins long terme dans la même situation.

Réponse . - Le ministère de l'éducation nationale a autorisé
l'inspecteur d'académie, directeur des services départementaux de
l'éducation du département des Alpes-Maritimes, à ouvrir, à la
rentrée 1987, une classe à projet pédagogique spécifique pour
l'accueil des enfants intellectuellement précoces dans une école
de Nice . Cette opération doit faire l'objet en juin 1988 d'une éva-
luation précise de la part de l'inspecteur d'académie de Nice . Ce
n'est que lorsqu'elle disposera des résultats de cette évaluation
que la direction des écoles étudiera l'ouverture éventuelle
d'autres classes de ce type et donnera les instructions nécessaires
pour l'accueil des élèves.

Enseignement secondaire (établissements : Vaucluse)

35015 . - 4 janvier 1988 . -- M. André Borel attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur les conditions inac-
ceptables dans lesquelles s'est déroulée la rentrée 1987 au lycée
de Pertuis et la nécessité de procéder à l'extension de celui-ci
pour la rentrée 1988. Dans la mesure où le conseil régional
P .A.C .A. prévoirait l'agrandissement de cet établissement, il lui
demande que des mesures soient prises pour que les postes
soient pourvus à cet effet .
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Réponse . - Les procédures conduisant à une augmentation Jes
capacités d ' accueil en lycée sont celles définies par la
loi n o 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée et les textes d'applica-
tion (notamment circulaire du 18 juin 1985), par référence aux
trois documents de planification scolaire institués au plan
régional : schéma prévisionnel des formations et programme pré-
visionnel des investissements, arrêtés par le conseil régional ; liste
nouvelle des opérations de construction et d ' extension des
lycées que l'Etat s 'engage .i pourvoir de postes, arrêtée par le
préfet de région sur proposition de l'autorité académique . II
apparait ainsi que la réalisation d ' une extension du lycée du
Pertuis relève en premier lieu de !a compétence du conseil
régional, qui devra apprécier l'opportunité d'inscription de cette
opération au programme prévisionne l 'es investissements relatifs
aux lycées.

Enceignernent .. .conduire : personnel (enseignants)

35342. 18 janvier 1988 . M. Charles Miossec appelle l'at-
tention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur l'obliga-
tion faite aux membres du corps enseignant . inscrits sur la liste
d 'aptitude pour l ' accès au corps des professeurs agrèges, d 'effec-
tuer un stage d'un an avant d'être titularisé . ('ette durée est
portée à deux ans en cas de bénéfice du régime de la cessation
progressive d ' activité . Cette disposition n ' est pas sans poser pro-
blème à certains professeurs . II lui cite ainsi le cas d'un ensei-
gnant qui exerce sous le régime de la cessation progressive d ' acti-
vité, et qui est inscrit depuis le l e f septembre dernier sur une liste
d'aptitude . Or, en avril prochain, il aura soixante ans, et devra
quitter l'éducation nationale, sans asoir pu effectuer intégrale-
ment son stage de deux ans, en l ' occurrence, ce qui l'empêchera
de profiter pour sa retraite de cette promotion . Cette situation
n'étant certainement pas unique, il lui demande si cette
contrainte ne pourrait pas être levée, d'autant que ce stage n'est
sanctionné d'aucune inspection finale, et que sa nécessité pédago-
gique n'est pas prouvée, puisqu'il s'adresse, pour l'essentiel, à des
professeurs expérimentés.

Réponse. Les enseignants qui bénéficient d ' une nomination
en qualité de profeseur agrégé stagiaire par suite de leur inscrip-
tion sur la liste d ' aptitude pour l ' accès à ce corps de fonction-
naire sont titularisés après un stage d'une année, si ce dernier a
été jugé satisfaisant . S' agissant de ceux de ces agents qui bénéfi-
cient d'une cessation progressive d ' activité, la durée réglementaire
du stage est portée à deux ans pour tenir compte a duc propor-
tion du rapport existant entre la durée hebdomadaire du service
effectué et la durée résultant des obligations hebdomadaires de
services fixées pour les agents travaillant à temps plein, confor-
mément au décret m' 49-1239 du 13 septembre 1949 portant dis-
positions communes applicables aux fonctionnaires de l ' Etat,
modifié par le décret n e 82 . 626 du 20 juillet 1982 pour prendre
en compte les ordonnances du 30 mars 1982 relatives à la cessa-
tion progressive d ' activité et à l'exercice de fonctions à temps
partiel . En outre ils doivent, en vertu du code des pensions
civiles et militaires, exercer durant 6 mois au moins en qualité de
professeur titulaire dans leur nouveau corps pour pouvoir bénéfi-
cier d ' une liquidation de leur retraite calculée sur la hase de leur
rémunération dans le corps . Ces dispositions ont un caractère
général et s'imposent à tous les agents de l'État . Les candidats
éventuels à ure inscription sur une liste d'aptitude sont claire-
ment informés de ces sujétions par les notes de services annuelles
publiées au Bulletin officiel du ministère de l'éducation nationale.

Apprentissage (établissements de ./ietnation)

35570, - 25 janvier 1988 . - M . Ernest Moutoussamy rappelle
à M . le ministre de l' éducation nationale que des stagiaires
originaires des Antilles et de la Guyane, faute de structures
locales adaptées, acceptent de recevoir une formation pédago-
gique dans les écoles normales nationales d'apprentissage
(E .N .N .A .) en métropole . Ces déplacements et installations
engendrent pour les intéressés de multiples charges financières
supplémentaires . II lui demande de l ' informer des dispositions
qu'il entend prendre pour assurer à ces stagiaires, pendant la
durée de leur stage, le maintien de l'indemnité de vie chère servie
aux fonctionnaires exerçant dans les D .O .M.

Réponse. Les professeurs stagiaires affectés dans les écoles
normales nationales d'apprentissage en métropole peuvent pré-
tendre, en dehors des rémunérations qui leur sont versées de

droit, à l ' octroi d ' une indemnité de séjour pendant la durée de
l'année scolaire . ('elle-ci leur est allouée conformément aux dis-
positions du décret n o 58-304 du 22 mars 1958, dans la mesure
où ils possédaient la qualité de fonctionnaires titulaires de l'Etat.
1_a majoration de traitement de 40 p . 1(1(1 au personnel ensei-
gnant est réglementairement subordonnée à l'exercice effectif de
service dans un département d 'outre-mer. II est de ce fait impos-
sible de prolonger le versement de cette majoration pendant un
stage en métropole.

Enseignement secondaire (établissements : Gironde)

35573 . - 25 janvier 1988 . - M . Michel Peyret appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur le caractère
intolérable du démantèlement de la S.E .S . du collège Lapierre à
Lormont (Gironde). ( 'ette S .E .S . de type 96 accueille aujourd'hui
94 élèves de dou-rc à dix-huit ans avec « l'objectif du C .A .P.».
( ' e projet, conforme aux textes réglementaires (A . du
20 octobre 1967, C .M . du 27 décembre 1967, C .M. du
27 mars 1973) avait reçu en 1983 les avis favorables de M . le
recteur, de M . l'inspecteur d'académie, de l'I .D.E .N ., du conseil
d'administration du collège . Deux notes des 18 et 25 mai 1987 de
la direction de l'évaluation et de la prospective du ministère de
l'éducation nationale ont rappelé opportunément que « la S .E .S.
est organisée pour accueillir les élèves de douze à dix-huit ans »
et que « la préparation au C .A .P . ne saurait être a priori exclue »
(C' .M . du 27 mars 1973) . Or aujourd'hui, M . l'inspecteur d'aca-
démie de la Gironde se propose de ramener du type 96 au
type 64 la S .E .S . Lapierre à Lormont parce qu'elle accueille des
élèves de plus de seize ans, c'est-à-dire qu'elle fonctionne confor-
mément aux textes réglementaires . Or cette S .E .S ., située en zone
prioritaire n o I, rend des services inestimables à la population
d'adolescents en difficulté qui, bénéficiant de quatre années de
formation professionnelle, peuvent envisager leur insertion
sociale dans de bien meilleures conditions . Enfin, faisant partie
d'un dispositif de lutte contre l'échec scolaire, les toxicomanies et
la délinquance, l'amputer de 45 p . 100 de son potentiel d'ensei-
gnants (dont son directeur) compromettrait gravement l'efficacité
de ce dispositif. Aussi, compte tenu de l'importance du droit à
une formation initiale complète pour les adolescents en difficulté,
de l'existence d'une équipe pédagogique stable et dynamique, il
lui demande de bien vouloir faire annuler ce projet de démantè-
lement dont les conséquences seraient de marginaliser un peu
plus encore des dizaines de jeunes.

Réponse . - Après avis du comité technique paritaire départe-
mental de la Gironde, il a été décidé par les autorités acadé-
miques compétentes qu'aucune modification ne sera apponte,
pour l'année scolaire 1988-1989 à la section d'éducation spécia-
lisée (S .E .S .) du collège Lapierre de Lormont . Il n'y aura donc
aucune suppression de poste pour la prochaine année scolaire.

Enseignement (programmes)

35697. 25 janvier 1988 . - M . Jean-Claude Cassaing appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur ia
situation de l'enseignement des langues régionales dans le cadre
de l ' enseignement général . Pour la troisième fois depuis 1981, le
Parlement européen renouvelle son appel aux différents Etats
membres afin que chaque pays reconnaisse les langues et cultures
minoritaires existant sur son territoire, leur donne un statut et
assure leur enseignement . Déjà, en 1911, Jean Jaurès avait attiré
l'attention sur le profit que tireraient les jeunes Occitans, les
jeunes Basques, les jeunes Bretons d'une connaissance appro-
fondie, inculquée par l'école, de la langue de leur région.
Richesse individuelle mais aussi richesse collective pour nous
tous . Le Président de la République a parlé récemment de la
France au pluriel, du droit à la différence . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre dans ce domaine afin que, tous
ensemble, nous ayons assez confiance en nous pour aller dans
cette direction et pour faire en sorte que les langues et cultures
minoritaires se perpétuent dans notre pays comme elles devraient
le faire dans les autres pays de la Communauté européenne.

Réponse. - La politique mise en place par le ministère de
l'éducation nationale pour développer l'enseignement des langues
et culture régionales se fonde sur un ensemble de mesures qui
concerne tout le système éducatif de la maternelle à l'université.
Les circulaires n o 82-261 du 21 juin 1982 et 83-547 du
30 décembre 1983 fixent les orientations générales et les objectifs
pédagogiques de cet enseignement , il dispose de cadres horaires,
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de sanctions, de programmes de recherche pédagogique et repose
sur le volontariat des élèves et des enseignants . A l'école mater-
nelle, les activités de langage et d'éveil sont des occasions privilé-
giées pour l'organisation d'activités spécifiques se référant au
fonds culturel régional ; là où la langue régionale fait partie de
l'environnement quotidien de l'enfant, l'accueil, s'inscrivant dans
une continuité sans heurt entre le milieu familial et l'école, peut
se faire dans t a langue régionale . A l'école primaire, l'enseigne-
ment des langues et cultures régionales peut se développer soit
dans le cadre de certaines activités d'éveil, qui peuvent être
conduites en langue régionale, soit dans le cadre d'un enseigne-
ment spécifique des cultures et langues régionales, modulable de
une à trois heures par semaine . Les langues des régions de
France sont, pour un certain nombre d'entre elles, enseignées
régulièrement dans l'enseignement secondaire public sous forme
optionnelle . Elles peuvent faire l'objet d'une épreuve écrite ou
orale obligatoire pour certaines séries, ou facultative, pour
d'autres séries, à l'examen national du baccalaurf'tt . Les langues
régionales ainsi prévues par la réglementation sont : le basque, le
catalan, le breton, le gallo, le tahitien, la langue d'Oc, le corse et
les langues régionales d'Alsace . Pour le ministère de l'éducation
nationale, les objectifs des enseignements de langues régionale ne
sont pas différents de ceux des enseignements de langues
vivantes étrangères : objectif de communication orale et écrite,
objectif culturel et objectif d'initiation à la réflexion linguistique.
Pour la première fois, afin que ces langues aient le même statut
que les autres langues enseignées ; des programmes officiels ont
été élaborés en collaboration avec des spécialistes désignés par
chacun des recteurs des académies concernées . Ils seront appli-
cables dès la prochaine rentrée scolaire et vont être publiés inces-
samment au Journal officiel.

Enseignement (rythmes et vacances scolaires)

36124 . - 8 février 1988 . - M . Jean Proriol attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le calendrier des
vacances scolaires . Il lui indique que, depuis de nombreuses
années, les familles quittent les lieux de séjour avant la date de
la rentrée ; ainsi, les équipements touristiques sont peu utilisés au
mois de septembre, ce qui augmente l'encombrement sur les mois
de juillet et d'août. i1 conviendrait donc que l'amplitude des
vacances scolaires soit aussi large que possible afin de parvenir à
une utilisation rationnelle des équipements touristiques locaux.
En conséquence, il lui demande si des mesures sont à l'étude
pour assurer un meilleur étalement de la période des vacances
scolaires.

Réponse . - Le calendrier scolaire est l'objet de débats rendus
complexes par le nombre et la diversité des exigences et des
intérêts en présence . Le ministre de l'éducation nationale procède
à cet effet chaque année à une large consultation de toutes les
parties concernées, et s'efforce de prendre en compte les avis
exprimés, ses choix étant inspirés par la préocupation prioritaire
d'assurer aux élèves les conditions les plus favorables au succès
de leurs études, sans méconnaître pour autant d'autres intérêts
légitimes . Pour tenter de définir, pour les années prochaines, les
meilleures solutions possibles à ce difficile problème, le ministre
de l'éducation nationale a demandé à quatre personnalités d'en
reprendre l'étude et de lui soumettre des propositions pour la fin
de la présente année scolaire . Les aspects économiques du pro-
blème, et spécialement l'étalement des vacances scolaires feront
l'objet d'un examen particulièrement attentif dans le cadre de
cette étude d'ensemble.

Enseignement : personnel (enseignants)

36499. - 15 février 1988 . - M . Georges Hage attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
personnels enseignants ayant le statut de « détaché » à la suite
des suppressions de postes mis à disposition (M .A .D.) . Il lui
demande d'annuler les dispositions actuelles exigeant le rembour-
sement par ces personnels du salaire brut des mois de septembre
et d'octobre, et des cotisations sociales versées par le ministère
aux organismes correspondants, estimant que ces personnels
n'ont pas à subir les conséquences des choix politiques du minis-
tère visant à condamner la place et le rôle des organisations
périscolaires de l'éducation nationale.

Enseignement : personnel (enseignants)

37248. - 29 février 1988 . - M. Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des personnels enseignants ayant le statut de « détaché » à la
suite des suppressions de postes mis à disposition (M .A .D .). Il lui

demai . ., d'annuler les dispositions actuelles exigeant le rembour-
sement par ces personnels du salaire brut des mois de septembre
et d'octobre et des cotisations sociales versées par le ministère
aux organismes correspondants, estimant que ces personnels
n'ont pas à subir les conséquences des choix politiques du minis-
tère visant à condamner la place et le rôle des organisations
périscolaires de l'éducation nationale.

Réponse. - A la suite de la modification du régime de l'aide
accordée par le ministère de l'éducation nationale aux associa-
tions complémentaires de l'enseignement public, une subvention
calculée sur la base du coût budgétaire moyen des personnels
antérieurement mis à leur disposition est versée à ces associations
qui accueillent donc, depuis le I « septembre 1987, des personnels
en détachement dont elles assument la rémunération . Conformé-
ment à l'article 45 de la loi du 11 janvier 1984 portant disposi-
tions statutaires relatives A la fonction publique de l'Etat et au
décret du 16 septembre 1985 pris pour application, le détache-
ment est la position du fonctionnaire placé hors de son corps
d'origine mais continuant à bénéficier dans ce corps de ses droits
à l'avancement et à la retraite. Le fonctionnaire détaché est rému-
néré par l'organisme de détachement . Si certains personnels
détachés auprès des associations périscolaires ont continué à être
rémunérés par l'Etat postérieurement à leur prise en charge
financière par l'association d'accueil, les intéressés doivent
reverser les sommes perçues à ce titre . Les fonctionnaires ayant
en effet un droit à rémunération après service fait ne peuvent
percevoir une double rémunération au titre d'une seule et même
activité. Il va de soi que, si certains de ces fonctionnaires éprou-
vent des difficultés importantes à reverser ces sommes, ils ont la
possibilité d'utiliser les voies de recours gracieux habituelles
(demande de délai de paiement, d'échelonnement du reversement
ou encore de remise gracieuse).

Formation professionnelle (établissements)

36542 . - 15 février 1987 . - M . Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le fait
que les G .R .E .T .A. ou groupements départementaux sont orga-
nisés pour la formation permanente . Il s'avère qu'en de nom-
breux endroits ces organismes publics engagent du personnel sur
contrat et ces contrats annuels sont renouvelés régulièrement.
Toutefois, il semble que cette pratique soit en contradiction avec
les dispositions prévoyant la titularisation des contractuels . Lors-
qu'un contractuel a donc été embauché récemment sur cette base,
il souhaiterait savoir s'il peut prétendre être automatiquement
titulaire de l'administration dès lors que son contrat est renouvelé
au bout d'un an . Dans le cas contraire, il souhaiterait connaître
sur quelles bases juridiques précises l'administration fonde, en la
matière, ses pratiques pour l'emploi de son personnel.

Réponse. - Parmi les personnels contractuels recrutés par les
groupements d'établissements ou G.R .E .T .A., les uns exercent des
fonctions enseignantes, les autres des fonctions administratives,
techniques ou de service. Les premiers sont en règle générale des
professeurs contractuels recrutés en app lication du décret
n e 81-535 du 12 mai 1981 qui dispose que, « pour l'exécution des
conventions de formation continue et des conventions portant
création de centres de formation d'apprentis, les chefs d'établisse-
ment peuvent, après autorisation du recteur, recruter par contrat,
à titre temporaire, des professeurs qui sont rémunérés sur les res-
sources tirées de l'exécution desdites conventions » . Les per-
sonnels administratifs, techniques ou de service, sont recrutés sur
la base de la circulaire interministérielle (économie et finances,
éducation) n° 78-130 du 22 mars 19'18 . Les uns et les autres relè-
vent également du décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux
dispositions généraies applicables aux agents non titulaires de
l'Etat . En application des articles 73 et suivants de la loi n° 84-16
du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique de l'Etat, ceux d'entre eux qui occupaient des
emplois d'enseignants ou des emplois administratifs, techniques
ou de service du niveau des catégories C et D ont pu être titula-
risés dans un corps de fonctionnaires relevant de l'autorité du
ministre de l'éducation nationale, sous trois conditions : avoir été
en fonctions à la date de publication de la loi n° 83-481 du
11 juin 1983 ou bénéficier à cette même date d'un congé régu-
lier ; avoir accompli à la date du dépôt de leur candidature des
services effectifs d'une durée équivalant à deux ans au moins de
service à temps complet dans un emploi civil permanent de l'Etat
ou de ses établissements publics ; remplir les conditions énu-
mérées à l'article 5 du titre 1 « du statut général des fonction-
naires (nationalité, droits civiques, etc .). Les dernières nomina-
tions prononcées dans le cadre de ces dispositions législatives ont
pris effet de la rentrée scolaire 1987 au titre des décrets du
25 juillet 1983 fixant des conditions exceptionnelles d'accès à
divers corps de personnels enseignants . S'agissant des personnels
administratifs, techniques et de service, les décrets n° 85-594 du
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31 mai 1985 modifié et ne 86-493 du 14 mars 1986, ce dernier en
cours de complément, permettent également de concrétiser la
vocation à titularisation de ceux d'entre eux qui peuvent être
intégrés dans un corps de catégorie C ou de catégorie D . Confor-
mément à l'article 82, 2 e alinéa de la loi du I 1 janvier 1984, les
agents non titulaires qui ne demandent pas leur titularisation ou
dont la titularisation n'a pas été prononcée continuent à être
employés dans les conditions prévues par la réglementation qui
leur est applicable ou suivant les stipulations du contrat qu'ils
ont souscrit. Les agents contractuels qui ont été recrutés depuis
juin 1983 n'ont pas, en ce qui les concerne, vocation à être titula-
risés . Leur recrutement s'effectue sur la base des articles 4 et 6 de
la loi n° 84-16 du I I janvier 1984 modifiée. La durée des contrats
est fixée, selon le cas, soit par la loi elle-même dans son article 4,
soit, pour les contractuels recrutés en application de l'article 6 de
celle-ci, par le décret déjà mentionné du 17 janvier 1986 . Tel :es
sont les bases juridiques de la réglementation applicable aux inté-
ressés .

Enseignement secondaire : personnel
(professeurs techniques)

36576. - 15 février 1988 . - M . Roger Combrisson attire l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le pro-
blème que rencontrent les professeurs de technologie de l'ensei-
gnement secondaire en stage de formation continue au lycée de
Corbeil-Essonnes . Alors que depuis 1981, par touches succes-
sives, est entreprise la rénovation des enseignements technolo-
giques, les professeurs concernés déplorent la politique de trans-
fert et d'austérité qui accompagne leur formation et sa mise en
oeuvre concrète dans les établissements scolaires . Les enseignants
en formation se trouvent en effet pénalisés par la perte d'indem-
nités de conseils de classe, non prévues en heures supé" een-
taires, pour en assurer le transfert sous forme d'heures plé-
mentaires aux professeurs formateurs . De surcroît, les cours sont
dispensés le mercredi et le samedi, frais de déplacement et frais
de garde de leurs enfants n'étant pas pris en considération . A
cette légitime exigence de revalorisation financière s'ajoute celle
d'obtenir une meilleure qualification en accédant à une formation
dans le cadre universitaire . D'autre part, pour être adaptée aux
besoins de l'ensemble des élèves, cette discipline exige cohérence
dans le temps et moyens matériels . Or la diminution du nombre
d'heures allouées aux classes de 6 e et 5' et transférées sur les
classes de 4. et 3 e ainsi que la réduction des affectations en
matériel aggravent les conditions de travail. En conséquence, il
lui demande ce qu'il entend faire pour qu'il soit répondu aux
légitimes revendications de ces enseignants en matière de forma-
tion et d'enseignement.

Réponse. - En ce qui concerne la formation des enseignants,
l'organisation actuelle tient compte à la fois des besoins liés au
nombre d'enseignants à former et des possibilités d'accueil dans
les établissements . Les autorités académiques conscientes des dif-
ficultés existantes s'efforcent d'apporter une amélioration rédui-
sant les contraintes qui pesaient sur les stagiaires . C'est ainsi, que
depuis le début du second semestre, les cours du samedi ont été
supprimés. Par ailleurs, en ce qui concerne la prochaine année
scolaire, la création d'une nouvelle antenne permettant de rap-
procher les stagiaires des centres de formation est envisagée.
L'étude en cours sera conduite en vue d'aboutir à la situation la
plus efficace possible.

Enseignement sec 'aire (fonctionnement)

36730. - 15 février 1988. - M. Jacques Mahéas interroge
M. le ministre de l'éducation nationale sur l'évolution de la
dotation horaire des collèges pour la rentrée scolaire 1988. Il
constate que les dotations affectées aux classes de 4e et 3e tech-
nologiques, et qui faisaient l'originalité et l'efficacité de ce type
d'enseignement, ont été gravement amputées. Compte tenu du
rôle précieux de ces classes et des résultats qu'elles ont obtenus
dans la lutte contre l'échec et les sorties précoces du collège, il
lui demande instamment que soient maintenus les moyens spéci-
fiques dont elles bénéficiaient jusqu'alors.

Réponse. - La mise en place des classes de 4e et 3e technolo-
giques, créées à la rentrée 1986 après deux années d'expérimenta-
tion, se situe dans l'action de rénovation du premier cycle du
second degré et a pour objectif de conduire un plus grand
nombre d'élèves jusqu'en fin de classe de troisième en leur don-
nant la possibilité de poursuivre leurs études . Implantées majori-
tairement en lycée professionnel, elles oat connu un développe-
ment rapide et on compte actuellement 2 100 classes de 4 .
technologique . Les moyens attribués aux recteurs pour la rentrée
1988 dans le domaine du second degré représentent 3 100

emplois d'enseignement et d'encadrement ainsi que 7 000 heures
supplémentaires inscrits au budget initial ; à ces dotations s'ajou-
tent 25 000 heures supplémentaires autorisées à titre exceptionnel
afin de faire face à la montée croissante d'effectifs d'élèves dans
les lycées, signe de l'élévation indispensable du niveau de forma-
tion . Au total c'est donc l'équivalent de près de 4 900 emplois qui
permettront d'assurer la rentrée scolaire prochaine dans des
conditions satisfaisantes, dans l'ensemble du second degré qui
accueillera quelque 33 000 élèves supplémentaires . Ces dotations
étant globalisées, il n'est pas possible de fixer a priori la part de
ces nouveaux moyens qui devra être affectée à la mise en place
de l'enseignement de la technologie dans les collèges : les auto-
rités académiques en décideront à leur niveau en fonction de
l'ensemble des impératifs de gestion auxquels ils sont confrontés
à l'occasion des travaux de préparation de la rentrée scolaire.

Enseignement secondaire
(réglementation des études)

36731 . - 15 février 1988 . - M . Jacques Mahéas interroge
M. le ministre de l'éducation nationale sur t'évolution de la
dotation horaire affectée é l'enseignement de la technologie dans
les collèges . Des efforts importants ont été consentis par les éta-
blissements pour que les enseignants bénéficient d'une formation
à cette nouvelle discipline sans être remplacés . Le matériel, sou-
vent de qualité, a été livré dans les établissements . Comment
expliquer qu'au moment où les conditions semblaient réunies
pour assurer à cette discipline son rôle formateur et son effica-
cité, afin de diversifier les aptitudes des jeunes, les dotations
horaires qui lui sont accordées soient gravement amputées 7 Cette
mesure inexplicable ressemble à un sabotage . En conséquence, il
lui demande que soient maintenues les dotations horaires
affectées à la technologie dans les collèges.

Réponse . - Le ministre de l'éducation nationale attache une
particulière importance au développement de l'enseignement de
la technologie au collège qui, dans la perspective de l'adaptation
des études conduisant au baccalauréat, constitue une pièce essen-
tielle de la rénovation des collèges . Néanmoins, jusqu'en 1986 il
n'avait pas été prévu, pour la réalisation de cet objectif, des
moyens suffisants, tant du point de vue du recrutement et de la
formation des professeurs que du point de vue de l'équipement
en matériels . Cette situation a donc exigé la détermination de
priorités, qui seules permettront un véritable rattrapage . C ' est
pourquoi, à la rentrée scolaire de 1987, les moyens d'enseigne-
ment de la technologie ont été calculés sur la base d'une durée
hebdomadaire d'une heure en sixième et en cinquième et de deux
heures en quatrième et en troisième . Cette disposition n'exclut
pas que, dans le cadre de leur dotation horaire globale, les col-
lèges fassent un effort supplémentaire au profit de cette disci-
pline . Mais, mise en cohérence avec le rythme de formation des
professeurs, l'organisation horaire retenue pour cette année
rendra possible une extension significative de la technologie à un
nombre nettement accru de collèges.

Enseignement maternel et primaire :
personnel (directeurs d'école)

36737. - 15 février 1988 . - M . Christian Nucci appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur les condi-
tions de travail des directeurs d'école primaire . Actuellement, les
directeurs bénéficient des décharges suivantes : de 8 à 9 classes :
un quart de décharge ; de IO à 13 classes : une demi-décharge
plus de 14 classes : une décharge . Pourtant, en primaire, les
directeurs sont très sollicités : entretiens avec les parents, de
nombreux cas sociaux à examiner, problèmes d'intendance à
régler, contacts avec le G .A .P.P., les assistantes sociales, le
conseil municipal, etc . La plupart du temps, les décharges
accordées ne permettent pas aux directeurs d'assumer convena-
blement leurs tâches . II semblerait opportun d'envisager, dès la
prochaine rentrée, l'abaissement d'une classe, voire de deux
classes, pour le calcul des décharges . Il lui demande son avis sur
cette proposition et les mesures qu'il envisage de prendre à cet
égard.

Réponse. - L'abaissement d'une classe des seuils fixés pour le
calcul des décharges de service accordées aux directeurs et
maitres-directeurs des écoles primaires comporterait un coût en
moyens de remplacement que les actuelles contraintes budgé-
taires ne permettent malheureusement pas d'envisager . Néan-
moins, le ministre de l'éducation nationale est conscient des
lourdes responsabilités confiées aux maîtres-directeurs en charge
des écoles les plus importantes . C'est pourquoi un quatrième
groupe de rémunération correspondant aux emplois de maître-
directeur des écoles de dix classes et plus a été créé en loi de
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finances pour 1988 . Une bonification indiciaire de 40 points est
ainsi attachée à la nomination dans cette nouvelle catégorie
d'emplois .

Enseignement maternel et primaire : personnel
(instituteurs)

36832. - 22 février 1988 . - M. Michel Hannoun attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
d'instituteurs en vue de titularisation . Il lui cite le cas d'un insti-
tuteur remplaçant, nommé sur un poste ZIL à l'année, en sep-
tembre 1986, et qui devait être titularisé en janvier 1987 après la
soutenance de son mémoire . En novembre 1986, il est tombé gra-
vement malade, étant séropositif au SIDA, et a obtenu un congé
de longue durée de février jusqu'à la fin août 1987 . Reprenant
son travail en octobre de la même année, il soutient alors son
mémoire à une session de rattrapage . Toutes les formalités sont
alors remplies ; seule manque la décision du comité médical sur
son aptitude physique à l'emploi . Celui-ci se prononce et le
déclare apte à travailler. Or, vers la mi-décembre 1987, quelque
temps après, il reçoit de l'inspection d'académie une lettre lui
indiquant que son diplôme d'instituteur va lui être délivré, et lui
confirmant son aptitude à l'emploi sur son poste actuel, suite à
l'avis émis par le comité médical départemental . Quant à sa titu-
larisation, celle-ci est d'après les termes de la lettre à revoir dans
six mois et à considérer ultérieurement, l'avis du comité médical
ne permettant pas de prononcer cette titularisation . Il souhaiterait
donc connaître son avis sur cette question, et savoir quelles sont
les causes qui sont définies permettant une non-titularisation
d'un instituteur. Par ailleurs, il souhaiterait savoir si une per-
sonne atteinte de séropositivité au SIDA peut être ou non titula-
risée en tant qu'instituteur dans l'éducation nationale, et ce jus-
qu'à quel niveau de sa maladie.

Réponse . - Comme pour tous les fonctionnaires de l'Etat, la
titularisation des élèves-instituteurs ou des instituteurs stagiaires
en qualité d'instituteur est soumise à un certain nombre de
conditions . Il s'agit tout d'abord des conditions générales pour la
nomination à un emploi public, définies à l'article 5 de la loi
ns 83-634 du 13 juillet 1983 (nationalité française, jouissance des
droits civiques et compatibilité des mentions portées au bulletin
ne 2 du casier judiciaire avec l'exercice des fonctions, position
régulière au regard du code du service national, aptitude phy-
sique pour l'exercice des fonctions) et des conditions particulières
prévues par les textes relatifs au recrutement des instituteurs
(articles 5 et 17 de la loi du 30 octobre 1886 s'agissant de la
moralité et de l'état laïque et décret du 8 juin 1983 en ce qui
concerne la durée du stage et la possession du diplôme d'institu-
teur) . Normalement, la plupart de ces conditions ayant été
contrôlées au moment du concours de recrutement, les seules
conditions à vérifier au moment de la titularisation sont que l'in-
téressé a bien effectué un stage d'une durée de deux années et
qu'il est titulaire du diplôme d'instituteur . Toutefois, aux termes
de la jurisprudence, l'autorité hiérarchique compétente a le droit
de vérifier à l'occasion de la titularisation si l'agent stagiaire
réunit les conditions exigées pour l'accès à l'emploi concerné. II
est donc possible de refuser de titulariser un instituteur stagiaire
qui, bien que possédant le diplôme d'instituteur, ne remplit plus
l'une ou plusieurs des conditions requises pour faire acte de can-
didature au concours (condamnation, aptitude physique) . Dans le
cas évoqué, l'intéressé, admis à la session de 1984 du concours
spécial de recrutement d'instituteurs, ayant bénéficié de 105 jours
de congé de maladie et de 180 jours de congé de longue maladie,
a vu son cas soumis au mité médical départemental compétent
afin que celui-ci se prononce sur son aptitude physique à l'exer-
cice des fonctions d'instituteur, avant sa titularisation . Lors de sa
séance du 1 e n décembre 1987, ce comité médical a souhaité revoir
l'intéressé dans six mois et a précisé que sa titularisation était à
considérer ultérieurement. Compte tenu de l'avis du comité
médical, l'intéressé ne pouvait être titularisé immédiatement puis-
qu'il ne remplissait pas l'une des conditions requises . Il a donc
été décidé de lui maintenir le qualité d'instituteur stagiaire avec
tous les avantages attachés à cette qualité et de le maintenir en
fonctions jusqu'à ce que son cas soit réexaminé par le comité
médical . Cette procédure est d'ailleurs conforme à la jurispru-
dence du Conseil d'Etat (cf. arrêt du 29 juillet 1983, ministre de
la justice c/Mlle Lorraine, Rec. Lebon, p . 762). Par lettre en date
du 15 décembre 1987, l'intéressé a contesté l'avis émis par le
comité médical départemental et a demandé la consultation du
comité médical supérieur, conformément aux dispositions de l'ar-
ticle 9 du décret n° 86-442 du 14 mars 1986 . Le 10 février 1988,
son dossier a donc été transmis pour avis au comité médical
supérieur . Lors de sa séance du 29 mars 1988, après avoir pris
connaissance du dossier médical de l'intéressé, le comité médical
supérieur a estimé qu'il convenait de surseoir à la titularisation
de celui-ci et réexaminer son cas dans un délai de deux ans. En
conséquence, des instructions ont été données au recteur

concerné afin qu'il prenne les mesures administratives nécessaires
permettant à l'intéressé de conserver la qualité d'instituteur sta-
giaire et d'être maintenu en fonctions pendant deux ans . S'agis-
sant de la dernière question posée, il con v ient de préciser que, du
pmpoint de vue administratif, la situation des personnes por-
teuses asymptomatiques du virus du SIDA ou présentant un
SIDA avéré est strictement identique à celle de toute personne
ayant des problèmes de santé et postulant à un emploi public . La
circulaire FP n° 6692 du 2 septembre 1986 précise à cet égard
que la reconnaissance de l'aptitude physique à l'exercice de la
fonction postulée implique que les intéressés ne soient pas dans
une phase évolutive d'une quelconque affection incompatible
avec l'exercice d'une activité et qu'ils remplissent les conditions
d'aptitude physique nécessaires pour pouvoir exercer les fonc-
tions postulées . Cette circulaire rappelle qu'en application de
l'article 20 du décret n° 86-422 du 14 mars 1986 relatif à la dési-
gnation des médecins agréés, à l'organisation des comités médi-
caux et des commissions de réforme, aux conditions d'aptitude
physique pour l'admission aux emplois publics et au régime de
congés de maladie des fonctionnaires, tl appartient au médecin
généraliste agréé et, le cas échéant, au médecin spécialiste agréé
d'examiner le candidat et de se prononcer, sous le contrôle éven-
tuel du comité médical compétent, sur la compatibilité de l'état
de santé de l'intéressé avec l'exercice des fonctions qu'il postule.

Enseignement secondaire (établissements : Paris)

36892. - 22 février 1988. - Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'évo-
lution constante des effectifs du collège et du lycée Victor-Hugo
à Paris . Elle lui demande les moyens qu'il entend mettre en
oeuvre pour revenir à des effectifs ne dépassant pas vingt-cinq
élèves par classe en collège et trente élèves par classe en lycée,
sans diminution du nombre des formations offertes dans ces éta-
blissements.

Réponse. - Le budget de l'éducation nationale pour 1988 (sec-
tion scolaire) confirme le caractère prioritaire que le Gouverne-
ment attache à l'action éducative et à la formation des jeunes,
par une progression de ses crédits double de celle du budget de
l'Etat dans son ensemble. Dans le domaine des emplois du
second degré, 3 100 emplois d'enseignement et d'encadrement
ainsi que 7 000 heures supplémentaires sont créés au budget ini-
tisl, auxquels s'ajoutent 25 000 heures supplémentaires autorisées
à titre exceptionnel afin de faire face à la montée croissante d'ef-
fectifs d'élèves dans les lycées, signe de l'élévation indispensable
du niveau de formation. L'administration centrale a réparti les
moyens d'enseignement selon deux dispositifs : l'un, consistant à
attribuer aux académies des dotations globalisées pour l'ensemble
des trois sections des deux cycles (collèges, lycées, lycées profes-
sionnels), et qui doivent faire l'objet d'une mise en place décon-
centrée dans les académies ; l'autre, de type contractuel, afin de
soutenir les efforts des académies pour répondre aux objectifs
nationaux en faveur des enseignements artistiques, scientifiques
et postbaccalauréat . L'académie de Paris a ainsi bénéficié, au
titre de la répartition globalisée, de 500 heures d'enseignement,
équivalant à dix emplois et 340 H .S .A. et, au titre de la distribu-
tion contractuelle, de deux emplois de professeurs certifiés d ' arts
plastiques, onze emplois pour le développement des filières scien-
tifiques et deux emplois pour les classes postbaccalauréat . Si
l'administration centrale a ainsi arrêté les dotations de chaque
académie, c'est aux recteurs, pour les lycées, et aux inspecteurs
d'académie, pour les collèges, qu'il appartient maintenant de
répartir les moyens dans le cadre d'enveloppes que chaque rec-
teur aura préalablement affectées à l'ensemble des collèges et,
pour ces derniers, à chacun des départements de son académie.
C'est pourquoi, s'agissant de l'organisation de l'enseignement au
lycée-collège V ' _tor-Hugo de Paris, il conviendrait de prendre
directement l'attache des services académiques concernés, seuls
en mesure d'indiquer la façon dont ils ont apprécié la situation
de cet établissement au regard de celle des autres établissements
de leur ressort et les conséquences qu'ils en ont tirées lors de la
répartition des moyens, et d'apporter toutes les précisions sou-
haitées sur les formations offertes aux élèves.

Enseignement secondaire
(établissements : Seine-Saint-Denis)

36959. - 22 février 1988. - M . Claude Bartolone attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la prépara-
tion de la rentrée scolaire sur le collège d'enseignement secon-
daire Marie-Curie des Lilas (Seine-Saint-Denis) . Les moyens tels
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qu'ils sont actuellement proposés par les services de l'inspection
académique sont de 796 heures et demie au total (avec les huit
heures de banc d'essai pour les C .P.P.N .) . Or cette dotation ne
permettrait pratiquement plus d'assurer les différents enseigne-
ments et soutiens mis en place depuis deux ans sur cet établisse-
ment, dans le cadre de la rénovation conformément à toutes les
instructions du ministère visant à lutter contre l'échec scolaire . Le
double langage atteint ici ses limites . Ainsi, les ateliers de lecture
en place depuis deux ans seraient supprimés . L'expérience des
classes paliers en 4' et 3 s menée depuis trois ans ne serait pas
étendue en 6 . et 5', contrairement aux instructions ministérielles.
La bibliothèque d anglais serait supprimée alors que le ministère
parle de développer la vie scolaire à travers toutes les activités
collectives du collège (B.O. n° 40 du 12 novembre 1987) . Dans le
même ordre d'idée, que dire des trois heures d'informatique que
doivent se répartir les 778 élèves du collège 7 La suppression des
dédoublements en sciences naturelles et sciences physiques en 4 . ,
intervenue à la rentrée 1987, serait confirmée alors que le
ministre lui-méme dans sa conférence de presse du
15 décembre 1987 a insisté sur le développement des sciences et
des techniques . Il convient d'ajouter à tout cela la suppression de
7 heures 30 d'anglais alors même que l'apprentissage d'une
langue vivante en C .P.P.N . est jugé indispensable (cf. B.O. pré-
cite) ou les horaires de technologie qui ne sont pas appliqués
conformément au programme des collèges (une heure au lieu de
deux en 6 s, 5 s et pour l'ensemble d'une classe et non plus un
groupe de vingt) . Si l'on tenait compte des critères appliqués
en 1982-1983, l'horaire indispensable serait de 887 heures . En
tenant simplement compte de la réglementation actuelle, on
aboutit à 850 heures qu'il faut comparer aux 796 heures 30 pro-
posées par les services de l'inspection académique . Il souhaiterait
donc vivement que toutes les dispositions soient prises afin que
la dotation horaire de cet établissement pour la prochaine rentrée
corresponde à ses besoins effectifs.

Réponse. - Le budget de l'éducation nationale pour 1988 (sec-
tion scolaire) confirme le caractère prioritaire que le Gouverne-
ment attache à l'action éducative et à la formation des jeunes,
par une progression de ses crédits double de celle du budget de
l'Etat dans son ensemble. Dans le domaine des emplois du
second degré, 3 100 emplois d'enseignement et d'encadrement
ainsi que 7 000 heures supplémentaires sont créés au budget ini-
tial, auxquels s'ajoutent 25 000 heures supplémentaires autorisées
à titre exceptionnel afin de faire face à la montée croissante d'ef-
fectifs d'élèves dans !es lycées, signe de l'élévation indispensable
du niveau de formation . L'administration centrale a réparti les
moyens d'enseignement selon deux dispositifs : l'un, consistant à
attribuer aux académies des dotations globalisées pour l'ensemble
des trois sections des deux cycles (collèges, lycées, lycées profes-
sionnels) et qui doivent faire l'objet d'une mise en place décon-
centrée dans les académies ; l'autre, de type contractuel, afin de
soutenir les efforts des académies pour répondre aux objectifs
nationaux en faveur des enseignements artistiques, scientifiques
et post-baccalauréat. L'académie de Créteil a ainsi bénéficié, au
titre de la répartition globalisée, de 3 500 heures d'enseignement,
équivalent à 98 emplois et 1932 H .S .A ., et, au titre de la distribu-
tion contractuelle, de 3 emplois de professeurs certifiés d'arts
plastiques, 38 emplois pour le développement des filières scienti-
fiques, et I l emplois pour les classes post-baccalauréat . Si l'admi-
nistration centrale a ainsi arrêté les dotations de chaque aca-
démie, c'est aux recteurs, pour les lycées, et aux inspecteurs
d'académie, pour les collèges, qu'il appartient maintenant de
répartir les moyens dans le cadre d'enveloppes que chaque rec-
teur aura préalablement affectées à l'ensemble des collèges et,
pour ces derniers, à chacun des départements de son académie.
C'est pourquoi, s'agissant du collège Marie-Curie des Lilas, il
conviendrait de prendre directement l'attache de l'inspecteur
d'académie de Seine-Saint-Denis, qui est seul en mesure d'indi-
quer la façon dont il a apprécié la situation de cet établissement
au regard de celle des autres collèges de son ressort, et qui
pourra apporter toutes les précisions souhaitées sur le calcul de
la dotation horaire globalisée accordée à l'établissement.

Enseignement secondaire : personnel
(conseillers d'éducation et conseillers d'orientation)

36964 . - 22 février 1988 . - M . Alain Brune attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le statut des
conseillers d'éducation et conseillers principaux d'éducation au
'egard des heures supplémentaires . En effet, le décret n° 50-1253
du 6 octobre 1950 concernant les surveillants généraux logés ne
prévoyait pas de rémunération d'heures supplémentaires . Par ail-
leurs, le salut des C .E. et C .P.E ., publié au B .O. en 1983, sti-
pule : « Il convient tout d'abord que l'organisation du service des
conseillers d'éducation et des conseillers principaux d'éducation
s'inscrive dans le cadre de la durée du travail maximale hebdo-
madaire de la fonction publique telle qu'elle a été récemment

fixée, c'est-à-dire trente-neuf heures de travail par semaine . Cet
horaire couvre l'ensemble des activités que le conseiller d'éduca-
tion ou le conseiller principal d'éducation est amené à exercer
dans le cadre de sa mission . » En conséquence, qu'ils soient ou
non logés, les C .E . et C .P.E . peuvent-ils prétendre à des heures
supplémentaires dès lors que dans l'intérêt du service et notam-
ment dans le cas de l'absence prolongée d'une collègue non rem-
placée, ils sont amenés à dépasser les trente-neuf heures prévues
par leur statut.

Réponse. - La circulaire no 82-482 du 28 octobre 1982 à
laquelle se réfère la question posée n'est pas un élément du statut
des conseillers et conseillers principaux d'éducation, mais un
ensemble de directives concernant leur rôle et les conditions
d'exercice de leurs fonctions . Comme tous les autres fonction-
naires de l'Etat autres que les personnels de service et assimilés,
les conseillers et conseillers principaux d'éducation sont soumis
en matière de durée hebdomadaire du travail à la règle des
39 heures fixée par l'article 2 du décret n° 85-1022 du 24 sep-
tembre 1985 . Quant à leur congé annuel, il a, conformément au
décret n° 84-972 du 26 octobre 1984 également applicable à tous
les fonctionnaires de l'Etat, une durée égale à cinq fois ces
mêmes obligations hebdomadaires de service . Le décret
n° 50-1253 du 6 octobre 1950 fixant le taux des heures supplé-
mentaires d'enseignement effectuées par les personnels ensei-
gnants ne saurait concerner des fonctionnaires auxquels sont
confiés, aux termes de leur statut, la participation aux responsa-
bilités éducatives des personnels de direction dans l'organisation
et l'animation de la vie scolaire, l'organisation du service et le
contrôle des activités des personnels chargés de tâches de surveil-
lance. A ce titre, ils bénéficient d'un régime indemnitaire spéci-
fique qui comporte, à l'exclusion de toute heure supplémentaire,
d'une part, l'indemnité forfaitaire spéciale créée par le décret
n o 54-543 du 26 mai 1954, d'autre part, lorsqu'ils font fonction
d'adjoint à un chef d'établissement ou assurent l'intérim d'un
chef d'établissement, une indemnité de charges administratives ou
d'intérim en application des articles 2 et 11 du décret n o 71-847
du 13 octobre 1971 . Comme l'indique la circulaire du
22 octobre 1982, l'horaire de service des conseillers et conseillers
principaux d'éducation « doit être un cadre de référence suffi-
samment souple pour permettre d'adopter les services à la diver-
sité des situations, sans faire peser sur les personnels des charges
excessives » . C'est dans l'optique ainsi définie que doit être
assurée la suppléance des collègues non remplacés, lorsqu'elle
vient à se prolonger. En outre, la circulaire du 18 juillet 1952
relative aux suppléances d'enseignement et d'administration ne
prévoit l'attribution d'indemnités de suppléances administratives
que pour les surveillants généraux (devenus depuis personnels
d'éducation) qui suppléent un chef d'établissement ou un cen-
seur. Le décret du 13 octobre 1971 déjà mentionné a confirmé
cette situation . Pour les suppléances administratives de courte
durée, la circulaire du 18 juillet 1952 indique que « les fonction-
naires en activité se répartissent au mieux oe leur compétence les
tâches qui ne peuvent rester en souffrance pendant la défaillance
momentanée de leur collègue » et rappelle que « cette suppléance
automatique rentre dans la norme de la vie administrative ».

Enseignement secondaire
(fonctionnement : Nord - Pas-de-Calais)

36970. - 22 février 1988 . - M. Michel Delebarre appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
conditions de préparation de la rentrée scolaire 1988 dans l'aca-
démie de Lille et les vives inquiétudes des enseignants et des
parents d'élèves devant les menaces de suppressions de postes.
La suppression envisagée de 314 postes en Collège est tout à fait
inacceptable . En effet, un document ministériel de janvier 1987
faisait apparaitre que les retards en dotations de l'académie de
Lille se traduisaient par un déficit de 16 864 heures pour réaliser
l'équité avec le reste de la France . Le rattrapage de cette situa-
tion rend nécessaire, au lieu des suppressions envisagées, l'amé-
lioration sensible du taux d'encadrement pour lequel l'académie
de Lille occupait le dernier rang en collège selon le document
cité plus haut . Les lycées doivent recevoir les moyens leur per-
mettant de faire face à l'augmentation attendue de 11 000 élèves
sans que ces moyens résultent, pour l'essentiel, d'un transfert qui
se fait au détriment des conditions de scolarisation en collège . En
outre, de telles mesures, si elles devaient se confirmer, ne man-
queraient pas de mettre en cause les efforts entrepris dans de très
nombreux établissements où parents d'élèves et enseignants se
sont activement mobilisés pour lutter contre l'échec scolaire.
Aussi, contrairement à ces suppressions de postes qui ne tiennent
nullement compte des besoins réels du service public de l'éduca-
tion, il convient de pouvoir accentuer dans cette région l'effort de
formation à tous les niveaux, sous peine de pénaliser gravement
son avenir et celui de milliers de jeunes . C'est pourquoi les col-
lectivités territoriales ne ménagent pas leurs efforts pour répondre
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aux besoins d'accueil des établissements de notre région . Réuni
en séance plénière le 29 janvier 1988, le conseil régional
Nord - Pas-de-Calais a adopté à l'unanimité un programme
comportant vingt-cinq opérations de constr uction, de reconstruc-
tion, d'extension de lycées et lycées professionnels ainsi que
quatre projets d'études. Ce programme s'ajoute à la liste de
vingt-trois opérations décidées par le conseil régional Nord - Pas-
de-Calais en 1986 . L'unanimité qui s'est manifestée traduit la
volonté de l'ensemble des élus du conseil régional de fournir les
efforts les plus grands pour élever les niveaux de formation et
faire en sorte qu'aucun jeune ne quitte le système éductaif sans
qualification. En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour permettre à l'académie de Lille en général
et au district de Dunkerque en particulier, qui accusent de graves
retards scolaires, de disposer des moyens d'enseignement qui leur
sont indispensables.

Réponse . - Le budget de l'éducation nationale pour 1988 (sec-
tion scolaire) confirme le caractère prioritaire que le Gouverne-
ment attache à l'action éducative et à la formation des jeunes,
par une progression de ses crédits double de celle du budget de
l'Etat dans son ensemble . Dans le domaine des emplois du
second degré, 3100 emplois d'enseignement et d'encadrement
ainsi que 7 000 heures supplémentaires sont créés au budget ini-
tial, auxquels s'ajoutent 25000 heures supplémentaires autorisées
à titre exceptionnel afin de faire face à la montée croissant d'ef-
fectifs d'élèves dans les lycées, signe de l'élévation indispensable
du niveau de formation. L'administration centrale a réparti les
moyens d'enseignement selon deux dispositifs : l'un, consistant à
attribuer aux académies des dotations globalisées pour l'ensemble
des trois sections des deux cycles (collèges, lycées, lycées profes-
sionnels), et qui doivent faire l'objet d'une mise en place décon-
centrée dans les académies ; l'autre, de type contractuel, afin de
soutenir les efforts des académies pour répondre aux objectifs
nationaux en faveur des enseignements artistisues, scientifiques
et post-baccalauréat . L'académie de 1 Rie a ainsi bénéficié, au
titre de la répartition globalisée, de 7 300 heures d'enseignement
équivalent à 234 emplois et 3 556 heures d'enseignement-année,
et, au titre de la distribution contractuelle de cinq emplois de
professeurs certifiés d'arts plastiques, quarante-trois équivalent-
emplois pour le développement des filières scientifiques, et qua-
torze emplois pour les classes post-baccalauréat, ce qui constitue
une des plus folles dotations académiques attribuées pour 1988 ;
compte tenu des contraintes budgétaires existantes, il n'est pas
possible de faire davantage pour cette année. D'ailleurs, cette
dotation s'est ajoutée aux moyens très importants mis à la dispo-
sition de l'académie pour la préparation des rentrées 1987
(9 434 heures d'enseignement équivalent à 513 emplois, douze
postes pour l'ouverture des classes post-baccalauréat, huit postes
pour l'espace éducatif) et 1986 (165 emplois au titre des collèges
et 487 au titre des lycées), dans un contexte comparable . Si l'ad-
ministration centrale a ainsi arrêté les dotations de chaque aca-
démie, c'est aux recteurs, pour les lycées, et aux inspecteurs
d'académie, pour les collèges, qu'il appartient maintenant de
répartir les moyens dans le cadre d'enveloppes que chaque rec-
teur aura préalablement affectées à l'ensemble des collèges et,
pour ces derniers, à chacun des départements de son académie.
On notera à cet égard que l'évolution constrastée des effectifs des
élèves dans les collèges et les lycées impose un effort de gestion
destiné à donner sa pleine efficacité au potentiel existant, et pou-
vant dès lors impliquer des tranferts de moyens entre collèges et
lycées, entre départements, entre établissements . S'agissant donc
de la préparàtion de la rentrée 1988 dans l'académie de Lille, et
particulièrement dans le district de Dunkerque, il conviendrait de
prendre directement l'attache du recteur de Lille . seul en mesure
de préciser la façon dont il a apprécié la situation des établisse-
ments de ce district au regard de celle de l'ensemble de son aca-
démie, et les conséquences qu'il en a tirées lors de la répartition
des moyens .

Enseignement (fonctionnement)

37490. - 7 mars 1988 . - M . Jacques Bompard attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les conditions
de travail des enfants en classe . Ces conditions se dégradent
d'année en année . Cette situation est due à une diminution du
nombre d'heures d'enseignement proportionnellement supérieure
à la baisse des effectifs . Cela a pour conséquences : l'augmenta-
tion des effectifs moyens par classe ; la disparition de certaines
options ; la disparition des heures de soutien ; la disparition des
dédoublements de classe notamment en sciences ; le non-
remplacement des professeurs absents pour stage de formation ;
le non-remplacement des professeurs absents pour congé maladie
inférieur à quinze jours. Il lui demande ce qu'il compte faire
pour doter les collèges et les lycées des moyens indispensables à
un enseignement de qualité pour nos enfants .

Réponse. - Le budget de l'éducation nationale pour 1988 (sec-
tion scolaire) confirme le caractère prioritaire que le Gouverne-
ment attache .1 l'action éducative et à la formation des jeunes,
par une progression de ses crédits double de celle du budget de
l'Etat dans son ensemble . Dans le domaine des emplois de
second degré, 3 I O«) emplois d'enseignement et d'encadrement
ainsi que 7 000 heures supplémentaires sont créés au bv"lget ini-
tial, auxquels s'ajoutent 25 000 heures supplémentaires autorisées
à titre exceptionnel afin de faire face à la montée croissante d'ef-
fectifs d'élèves dans les lycées, signe de l'élévation indispensable
du niveau de formation . Au total c'est donc l'équivalent de près
de 4 900 emplois qui permettront d'assurer la rentrée scolaire
prochaine dans des conditions satisfaisantes dans l'ensemble du
second degré qui accueillera quelque 33 000 élèves supplémen-
taires . Le décret n° 85-1059 du 30 septembre 1985 a prévu que
les fonctions de remplacement dans les établissements du second
degré seraient remplies par des personnels titulaires nommés à
cet effet, notamment pour assurer la suppléance des absences de
courte ou moyenne durée. S'agissant des absences d'une durée
inférieure à quinze jours, le remplacement des intéressés peut
également être assuré par des collègues de l'établissement
rétribués en heures supplémentaires.

Enseignement supérieur (examens et concours)

37549. - 7 étals 1988 . - M. Reymond Marcellin demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre des affaires étran-
gères, chargé des affaires européennes, de bien vouloir lui
indiquer si des dispositions ont été prises pour activer la mise en
place d'un enseignement conduisant à un diplôme supérieur de
niveau iIi ouvrant droit à l'exercice et à l'établissement des pro-
thésistes dentaires dans tous les pays de la Communauté
en 1992 . - Question transmi se à M. le ministre de l 'éducation natio-
nale.

Enseignement supérieur (examens et concours)

37710. - 7 mars 1988 . - M. Jacques Limouzy appelle l'atten-
tiode M. le ministre de l'éducation nationale sur le vote par le
Parlement européen, le 18 septembre 1987, d'une résolution invi-
tant les associations nationales de prothésistes dentaires,
regroupées au sein de la Fédération européenne, de convenir
entre elles de normes communes de formation dans le cadre de
l'enseignement supérieur sanctionnées par un diplôme de
niveau III . Ces normes étant maintenant définies au sein de cette
fédération européenne, chaque gouvernement doit envisager les
mesures législatives et réglementaires les harmonisant avec sa
propre réglementation nationale. Cette harmonisation réalisant
l'équivalence des diplômes d'enseignement supérieur favorisera la
circulation des professionnels à l'intérieur des pays de la C .E .E.
il lui demande quelles dispositions sont envisagées pour la mise
en place en France d'un enseignement conduisant à un diplôme
supérieur de niveau iiI qui permettra l'exercice et l'établissement
des prothésistes dentaires dans tous les pays de la Communauté
en 1992 .

Enseignement supérieur (examens et concours)

37790 . - 14 mars 1988 . - Mme Monique Papon attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'empici, churgé de la santé et de la
famille, sur la situation des prothésistes dentaires face à l'ouver-
ture du grand marché européen de 1992 . Cette branche est la
seule à n'avoir pas de réglementation professionnelle définissant
les connaissances, les droits et les devoirs d'exercice. D'autre
part, la concurrence étrangère, notamment en provenance d'Asie
du Sud-Est, s'exerce fortement . Elle lui demande de bien vouloir
lui préciser quelles mesures sont envisagées pour activer la mise
en place de l'enseignement de la prothésie dentaire conduisant à
un diplôme supérieur de niveau IIi et qui ouvrirait droit à l'exer-
ci'.e et à l'établissement de ces professionnels dans tous les pays
de la Communauté. - Question transmise à M. le ministre de l'édu-
cation nationale.

Enseignement supérieur (examens et concours)

37862 . - 14 mars 1988 . - M . Maurice Jeandon appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l'harmonisation des normes nationales avec les
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normes européennes de formation dans le cadre de l'enseigne-
ment supérieur des prothésistes dentaires, allant dans le sens de
la résolution du Parlement européen, votée en sa séance du
18 septembre 1987 . Il lui demande quelles mesures vont être
mises en place pour aligner l'enseignement en France et conduire
à un diplôme supérieur de niveau III, ouvrant droit a1 l'exercice
et à l ' établissement des prothésistes dentaires dans tous les pays
de la Communauté européenne en 1992 . - Question transmise à
M. le ministre de l'éducation nationale.

Enseignement supérieur (examens et concours)

37892 . - 14 mars 1988 . - M. Michel Hannoun attire l 'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur le fait que le Parlement européen a voté à l'unani-
mité, lors de sa séance du 18 septembre 1987, une résolution invi-
tant les associations nationales de prothésistes dentaires,
regroupées au sein de la fédération européenne, de convenir
entre elles de normes communes de formation dans le cadre de
l'enseignement supérieur sanctionné par un diplôme de
niveau Ill . Ces normes seraient maintenant définies au sein de la
fédération européenne et il appartiendrait donc à chaque gouver-
nement de prendre des mesures afin d'harmoniser ces normes
avec leur propre réglementation nationale . En effet, les équiva-
lences de diplômes d'enseignement supérieur étant acquises, elles
favoriseraient la circulation des professionnels à l'intérieur des
pays de la Communauté . Il lui demande donc son avis sur ce
sujet ainsi que ce qu'il peut être envisagé de faire en ce
domaine . - Question transmise à M. le ministre de l 'éducation natio-
nale.

Enseignement supérieur (examens et concours)

37968 . - 14 mars 1988 . - M . Jean-Pierre Delalande appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
i'éd' , cation nationale, chargé de la recherche et de l'enseigne-
ment supérieur, sur les préoccupations exprimées par les prothé-
sistes dentaires. L'Assemblée parlementaire européenne a voté à
l'unanimité, lors de sa séance du 18 septembre 1987, une résolu-
tion invitant les associations nationales de prothésistes dentaires,
regroupées au sein de la Fédération européenne, à convenir,
entre elles, de normes communes de formation, dans le cadre de
l'enseignement supérieur sanctionné par un diplôme de
niveau III . Ces normes étant maintenant définies au sein de cette
fédération, il appartient à chaque gouvernement de prendre les
mesures législatives ou réglementaires, harmonisant ces normes
avec sa propre réglementation nationale . Les équivalences de
diplômes d'enseignement supérieur étant acquises, elles favorise-
ront la circulation des professionnels à l'intérieur des pays de la
Communauté . C'est pourquoi il lui demande s'il est envisagé
d'anticiper la date d'effet des mesures tendant à aligner l'ensei-
gnement en France, conduisant à un diplôme supérieur de
niveau III, ouvrant droit à l'exercice et à l'établissement des pro-
thésistes dentaires dans tous les pays de la Communauté et . dans
l'affirmative, à quelle date celle-ci pourra intervenir. - Question
transmise à M. le ministre de l 'éducation nationale.

Enseignement supérieur (examens et concours)

38002. - 14 mars 1988 . - M . Jean-Claude Cassaing appelle
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, tut- l'alignement du diplôme de prothésiste dentaire dans
la perspective du marché unique européen . En effet, le Parlement
européen a voté à l'unanimité, lors de sa séance du 18 sep-
tembre 1987, une résolution invitant les associations nationales de
prothésistes dentaires, regroupées au sein de la fédération euro-
péenne, de convenir entre elles de normes communes de forma-
tion dans le cadre de l'enseignement supérieur sanctionné par un
diplôme de niveau III . En conséquence, une fois ces normes
définies au sein de la fédération européenne, il lui demande
quelles mesures seront envisagées pour harmoniser ces normes
avec noire réglementation nationale . - Question transmise à M. le
ministre de l'éducation nationale.

Enseignement supérieur (examens et concours)

38387 . - 21 mars 1988 . - Le Parlement européen a voté à
l'unanimité lors de sa séance du 18 septembre 1987 une résolu-
tion invitant les associations nationales de prothésistes dentaires,
regroupées au sein de la fédération européenne, de convenir

entre elles de normes communes de formation dans le cadre d ' un
enseignement supérieur sanctionné par un diplôme de niveau III.
('es normes sont maintenant définies et il appartient à chaque
gouvernement de prendre des mesures harmonisant ces normes
avec sa propre réglementation . Les équivalences de diplômes
d'enseignement supérieur étant acquises, elles favoriseront la cir-
culation des professionnels à l ' intérieur des pays de la Commu-
nauté . C'est pourquoi M . Jean Proveux demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'éducalion nationale,
chargé de la recherche et de l'enseignement supérieur, de lui
faire connaitre les dispositions qu'entend mettre en oeuvre le
Gouvernement pour favoriser la création d'un diplôme supérieur
de niveau III ouvrant droit à l'exercice et l'établissement des pro-
thésistes dentaires dam tous les pays de la Communauté en
1992 . - Question transmis.. à M. le ministre de l 'éducation nationale.

Enseignement sup dneur (établissements : Vendée)

38571 . - 28 niais 1988 . -- M, Philippe Puaud attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l 'enseignement supé-
rieur, sur la situation des étudiants actuellement en classe de
D .P .E .C .S . au lycée Pierre-Mendès-France, à La Roche-sur-Yon,
classe créée à la rentrée de septembre 1987 . Pour accéder en
deuxième année, ces étudiants sont obligés de présenter leur can-
didature dans l'académie de Bordeaux, compte tenu de l'absence
de classe de deuxième année dans l'académie des Pays de la
Loire . Ceci est particulièrement dommageable pour ces étudiants
qui ne sont pas sûrs de pouvoir tous accéder en seconde année
dans cette académie, faute de place . Aussi, il lui demande de
bien vouloir lui préciser s'il envisage, pour la prochaine rentrée
scolaire, l'ouverture d'une classe de deuxième année D .E .C .S ., au
lycée Pierre-Mendès-France de La Roche-sur-Yon . - Question
transmise à M. le ministre de l 'éducation nationale.

Réponse . - La formation des prothésistes-dentaires français est
actuellement sanctionnée, d'une part, par un certificat d'aptitude
professionnelle (C .A .P .) au niveau V et, d'autre part, par un
brevet professionnel (B .P .) au niveau iV. Il n'y a pas de diplôme
de niveau Ill, du type brevet de technicien supérieur. L'opportu-
nité de la création d'un tel diplôme doit être appréciée au sein de
la 20s commission professionnelle consultative du secteur sani-
taire et social, qui rassemble les représentants des professionnels,
employeurs et salariés, de l'administration et des pédagogues.
C'est au vu des résultats de l'étude qui sera conduite par cette
commission que la décision de créer un nouveau brevet de tech-
nicien supérieur dans ce domaine professionnel sera prise . fa
20s commission professionnelle consultative va être saisie de cette
demande .

Ministères et secrétariats d'Etat
(éducation nationale : personnel)

37562 . - 7 mars 1988 . - M. Georges Hage attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur l'avenir des réédu-
cateurs de l'éducation nationale . Les différents projets, notam-
ment les orientations parues au Bulletin officiel de décembre 1987,
visent à modifier la formation et la fonction de ces personnels,
soulevant chez ceux-ci une inquiétude légitime . Il lui rappelle
l'attachement des députés communistes à une reconnaissance
effective pour l'ensemble des enfants en difficulté du droit à
recevoir l'aide des rééducateurs de l'éducation nationale et lui
demande les moyens qu'il entend dégager pour que ces per-
sonnels puissent contribuer à assurer à chaque enfant une scola-
rité harmonieuse.

Réponse. - Les textes auxquels il est fait référence modifient
les modalités de la formation et de la certification des maîtres
chargés de rééducations psychomotrices et de rééducations psy-
chopédagogiques . Ils ne remettent nullement en cause la fonction
et la compétence de ces maîtres au sein du dispositif de préven-
tion des inadaptations et d'aide aux enfants en difficulté. C'est
d'ailleurs le souci de donner à ce dispositif une plus grande sou-
plesse qui a conduit à modifier les modalités de la formation et
de la certification des maîtres chargés de rééducations psychomo-
trices et de rééducations psychopédagogiques . La fusion de ces
deux formations spécialisées complémentaires en une option G
du certificat d'aptitude aux actions pédagogiques spécialisées
d'adaptation et d'intégration scolaires (C .A .P .S .A.I .S.) donne aux
maîtres titulaires de cette nouvelle option une polyvalence qui
leur permet d'étendre leur champ d'intervention .
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Enseignement secondaire tümeüonnernent;

37643. - 7 mars 1988 . - M . Noël Ravassard attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'enseignement
de la technologie . 37 p . 100 des professeurs d'F .M .T. Technologie
en école normale vont disparaitre en 1987-1988 et cet état de t'ait
s'aggravera en 19,8 . 1989 . L'administration a laissé s'instaurer une
situation illégitime amenant à une diminution globale massive
des horaires de cet enseignement . Les crédits de fonctionnement
et de maintenance ne suivent pas, ce qui oblige les familles à être
la principale source de financement . Les crédits d'actualisation et
de dotation du chapitre 56-37 subissent actuellement une baisse
de IO o/o, soit 6,7 "o en moins par rapport à 1986 . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
remédier à cet état de fait, et pour que la technologie fasse partie
d 'une culture générale obligatoire dans tous les établissements.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

38333 . - 21 mars 1988 . - M . Jean Laurain attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur l'enseignement de
la technologie . Trente-sept pour cent des professeurs d'E .M .T.
Technologie en école normale vont disparaître en 1987-1988 et
cet état de fait s'aggravera en 1988-1989. L'administration a laissé
s'instaurer une situation illégitime amenant à une diminution glo-
bale massive des horaires de cet enseignement . Les crédits de
fonctionnement et de maintenance ne suivent pas, ce qui oblige
les familles à être la principale ressource de financement . Les
crédits d'actualisation et de dotation du chapitre 56-37 subissent
actuellement une baisse de IO p. 100, soit 6,7 p . 100 en moins
par rapport à 1986 . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour remédier à cet état de fait afin
que la technologie fasse partie d'une culture générale obligatoire
dans tous les établissements.

Réponse. - Le ministre de l'éducation nationale attache une
particulière importance au développement de l'enseignement de
la technologie au collège qui, dans la perspective de l'adaptation
des études conduisant au baccalauréat, constitue une pièce essen-
tielle de la rénovation des collèges . C'est ainsi qu'à la rentrée
scolaire 1987, les moyens d'enseignement de la technologie ont
été calculés sur la base d'une durée hebdomadaire d'une heure
en sixième et en cinquième, et de deux heures en quatrième et en
troisième. Cette disposition n'exclut pas que, dans le cadre de
leur dotation horaire globale, les collèges fassent un effort sup-
plémentaire au profit de cette discipline . Mais, mise en cohérence
avec le rythme de formation des professeurs, l'organisation
horaire retenue pour cette année rendra possible une extension
significative de la technologie à un nombre nettement accru de
collèges . Dans le domaine des emplois du second degré,
3 100 emplois d'enseignement et d'encadrement ainsi que
7 000 heures supplémentaires sont créés en 1988 au budget initial,
auxquels s'ajoutent 25 000 heures supplémentaires autorisées à
titre exceptionnel afin de faire face à la montée croissante d'ef-
fectifs d'élèves dans les lycées, signe de l'élévation indispensable
du niveau de formation . Au total c'est donc l'équivalent de près
de 4900 emplois qui permettront d'assurer la rentrée scolaire
prochaine dans des conditions satisfaisantes dans l'ensemble du
second degré qui accueillera quelques 33 000 élèves supplémen-
taires . Il n'est cependant pas possible de fixer a priori la part de
ces nouveaux moyens qui devra être affectée à la mise en place
de l'enseignement de la technologie dans les collèges : les auto-
rités académiques en décideront à leur niveau en fonction de
l'ensemble des impératifs de gestion auxquels ils sont confrontés
à l'occasion des travaux de préparation d'une rentrée scolaire.
Enfin, il est rappelé que les crédits de fonctionnement sont
répartis par les collectivités de rattachement - régions et départe-
ments - et que les crédits de maintenance, restés à la charge de
l'Etat au sens du décret du 25 février 1985 ont été, en 1988,
majorés de 1 p . 100, comme l'ensemble du budget de l'Etat.
S'agissant enfin des crédits d'équipements pédagogiques, le cha-
pitre 56-37 a évolué de la manière suivante : 574 M .F . en 1987
(art . 20) et 584 M .F . en 1988 (art. 20), soit une progression de
1,74 p . 100 .

Education physique et sportive (personnel)

37788. - 7 mars 1988 . - M . Guy Chanfrault appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur sa réponse
à une question écrite ni 35262 (J.O., Assemblée nationale, ques-
tions, n° 5, du 8 février 1988) qui n'est que la copie conforme
d'une précédente réponse à une question n° 26028 (J.O ., Assem-
blée nationale, questions, n° 31, du 3 août 1987) . Il lui renouvelle
donc sa question concernant les difficultés de promotion des
adjoints d'enseignement d'éducation physique et sportive et tout

particulièrement l ' état d'avancement de l ' étude, engagée par ses
services, en vue d'une solution sur le plan réglementaire (notam-
ment dans le cadre de l'examen des conditions d'une éventuelle
intégration des professeurs d'éducation physique et sportive dans
le corps des certifiés).

Educunon physique et sportive (personnel)

38404. - 21 mars 1988 . - M. Jean-Marie Bockel attire l'atten-
tion de M. le ministre de l ' éducation nationale sur l'impossibi-
lité dans laquelle sont actuellement les adjoints d'enseignement
chargés d'éducation physique et sportive d'accéder au corps des
professeurs d'éducation physique et sportive . En effet, ni les
textes régissant la promotion interne au tour extérieur (décret du
4 août 1980 portant statut particulier des professeurs d'éducation
physique et sportive et note de service n^ 87-321 du
16 octobre 1987) ni les modalités d'organisation du concours
interne du recrutement des professeurs certifiés ne prévoient
l'accès à ces procédures de cette catégorie d'enseignants . Cette
situation particulière a pu être expliquée par ses services en
raison du caractère récent du recrutement des adjoints d'ensei-
gnement chargés d'éducation physique et sportive, postérieur à
l'élaboration du décret du 4 août 1980. L'intégration exception-
nelle de quinze adjoints d'enseignement d'éducation physique et
sportive en i985-1986 dans le corps des professeurs par liste
d'aptitude exceptionnelle semble réfuter cette explication . Plu-
sieurs interventions d'origine syndicale, dont celle du S .N .E.P.,
ont suggéré une modification des textes en vigueur et l'ouverture
de concours internes afin de permettre l'accès des adjoints d'en-
seignement chargés d'éducation physique et sportive au corps des
professeurs d'éducation physique et sportive . II lui demande s'il
compte effectivement donner à une catégorie de fonctionnaires à
laquelle ne manquent ni les titres ni la qualification une possibi-
lité de promotion dont l'équivalent existe parfaitement dans les
autres disciplines.

Education physique et sportive (personnel)

38807 . - 4 avril 1988 . - Mme Marie Jacq attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur l'intégration des
adjoints d'enseignement d'éducation physique et sportive dans le
corps des professeurs certifiés . Il semble que cette catégorie d'ad-
joints d'enseignement soit la seule à être exclue des concours
internes d'admission au corps des certifiés . D'autre part, la note
de service n° 87-321 du 16 octobre 1987 portant « préparation au
titre de l'année 1987 de la liste d'aptitude pour l'accès au corps
des professeurs d'éducation physique et sportive » exclut les
adjoints d'enseignement des enseignants admis au bénéfice se la
promotion interne à ces postes . En conséquence, elle lui
demande quelles mesures il compte prendre pour assurer aux
adjoints d'enseignement d'éducation physique et sportive le droit
de bénéficier, dès cette année, des dispositions relatives tant à la
promotion interne (tour extérieur) qu'au concours interne pour
accéder au corps des professeurs d'E .P.S.

Education physique et sportive (personnel)

39272. - 18 avril 1988 . - Mme Véronique Neiertz attire l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la discri-
mination subie par les adjoints d'enseignement d'éducation phy-
sique et sportive. Recrutés au niveau de la licence ils sont,
contrairement aux autres adjoints d'enseignement de l'éducation
nationale, interdits de concours internes pour l'accès aux corps
des certifiés . De plus, ce sont les seuls à être privés de perspec-
tives au tour extérieur de la promotion au un neuvième . Le
ministre précédent avait titularisé les maîtres auxiliaires dans le
corps des adjoints d'enseignement. En conséquence, elle lui
demande s'il compte poursuivre dans la même voie que son pré-
décesseur en prenant les mesures aptes à permettre aux adjoints
d'enseignement d'éducation physique et sportive de bénéficier du
droit à la promotion tant par le concours interne que par le tour
extérieur.

Réponse. - La situation des adjoints d'enseignement d'éduca-
tion physique et sportive qui ne peuvent accéder, soit au titre de
la promotion interne, soit par voie de concours interne au corps
des professeurs d'éducation physique et sportive, a retenu l'atten-
tion du ministre . La possibilité de nomination en qualité d'ad-
joint d'enseignement a été ouverte, en « éducation physique et
sportive », par l'arrêté du 7 mai 1982 qui a complété pour cette
discipline, l'arrêté du 21 octobre 1972 relatif à la liste des titres
requis pour accéder au corps des adjoints d'enseignement . De
fait le décret ne 80-627 du 4 août 1980 relatif au statut particulier
des professeurs d'éducation physique et sportive qui fixe, en
fonction des catégories de personnels chargées à l'époque de l'en-
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seignement de l'éducation physique et sportive, la liste limitative
des corps dont les membres ont accès, après inscription sur une
liste d'aptitude, au corps des professeurs d'éducation physique et
sportive, ne pouvait prévoir cette possibilité pour les adjoints
d'enseignement de la discipline . Par ailleurs, une réflexion a été
engagée sur la possibilité de prévoir un recrutement de profes-
seurs d'éducation physique et sportive par voie de concours
interne . Ces questions font actuellement l'objet d'une étude en
vue d'une solution sur le plan réglementaire, notamment dans le
cadre de l'examen des conditions d'une éventuelle intégration des
professeurs d'éducation physique et sportive dans le corps des
professeurs certifiés.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

37805 . - 14 mars 1988 . - M . Jean Bardet attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur l'aide apportée aux
enfants en difficulté scolaire. Alors qu'en 1975-1976 ii y avait
133 330 enfants dans l'enseignement spécial du premier degré, ii
n'y en a plus que 72 000 en 1985-1986. De plus, depuis deux ans,
il est à noter un arrêt du recrutement des psychologues scolaires,
la diminution du temps de formation des rééducateurs et la dis-
parition des spécialités de rééducateur en psychopédagogie et
psychomotricité . En conséquence, il lui demande de bien vouloir
lui indiquer les mesures qu'il entend prendre pour remédier à
cette situation et pour doter les classes spéciales et les sections
d'éducation spécialisée des moyens nécessaires et des personnels
qualifiés afin d'assurer la formation des élèves qui éprouvent des
difficultés majeures pour suivre leur scolarité.

Enseignement (fonctionnement)

38077 . - 21 mars 1988. - M. Michel Sainte-Marie attire l'at-
tention de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'insuffi-
sance des moyens mis en oeuvre pour maintenir et développer
l'aide aux enfants en difficulté . En effet, pour la seconde année
consécutive, le recrutement des psychologues scolaires est bloqué.
Par ailleurs, la note de service du ministère de l'éducation natio-
nale du 17 décembre 1987 supprime les formations spécifiques
des maîtres rééducateurs en psychopédagogie et psychomotricité
et met en place une formation unique polyvalente qui comporte
un programme impossible à appliquer . Une meilleure réussite à
l'école nécessite des mesures de rattrapage scolaire, mais aussi la
présence de personnels spécialisés . Aussi il lui demande de lui
indiquer quelles mesures il envisage pour doter les établissements
scolaires, de l'école maternelle au collège, de personnels qualifiés
permettant de favoriser la réussite scolaire de tous et d'assurer
dans de bonnes conditions l'intégration des plus démunis.

Réponse. - La prévention des inadaptations demeure une prio-
rité de la politique du ministère de l'éducation nationale . Cette
prévention s'exerce dans le cadre d'intervention d'instituteurs
spécialement formés afin d'apporter aux élèves en difficulté les
aides et le souien nécessaires à leur maintien dans le système
scolaire ordinaire et plus généralement grâce à l'action de l'en-
semble des instituteurs qui, tant pour ce qu concerne leur forma-
tion initiale que continue, sont sensibilisés aux problèmes des
élèves en position d'échec scolaire . La nécessité de maintenir un
dispositif d'aide a été confirmée dans le rapport sur le fonction-
nement des groupes d'aide psychopédagogique (G .A .P .P .) que
l'inspection générale de l'éducation nationale ont remis au
ministre. Le sousci de donner à ce dispositif une plus grande
souplesse a conduit à modifier les modalités de la formation et
de la certification des maîtres chargés de rééducations psychomo-
trices et de rééducations psychopédagogiques . La fusion de ces
deux formations sopécialisées complémentaires en une option G
du certificat d'aptitude aux actions pédagogiques spécialisées
d'adaptation et d'intégration scolaires (C .A.P .S .A .I .S .) donne aux
maîtres titulaires de cette nouvelle option uune polyvalence qui
leur permet d'étendre leur champ d'intervention . Quant à l'arrêt
momentané du recrutement de pey chol,gues scolaires, il est dû
aux difficultés de mise en oeuvre des dispositions de l'article 44
de la loi du 25 juillet 1985 relative à l'usage professionnel du
titre de psychologue. La concertation avec l'ensemble des parte-
nairs sociaux qui vient de s'achever pour ce qui concerne les
conditions d'exercice des psychologues scolaires dans le premier
degré a donné lieu à des propositions actuellement à l'étude.
Toutefois, compte tenu de la diversité des situations statutaires et
des modalités actuelles d'exercice de la psychologie dans l'Edu-
cation nationale, en particulier du fait de l'existence d'un corps
de conseillers d'orientation exerçant sa mission dans le second
degré, il a paru opportun de poursuivre les consultatiohs en
direction des personnels du second degré .

Enseignement (médecine scolaire)

37824 . - 14 mars 1988 . - M. Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les consé-
quences de la dégradation continuelle du suivi médical en milieu
scolaire . Un suivi médical annuel dès la maternelle permet sou-
vent, et à moindres frais pour la sécurité sociale, de dépister dif-
férents handicaps et de les traiter efficacement avant que leur
développement n'entraîne des soins longs et coûteux . De l'avis de
tous les spécialistes, la non-prévention en matière d'insuffisance
visuelle ou auditive est aussi à l'origine de certains échecs sco-
laires . Aussi il lui demande les dispositions qu'il entend mettre
en oeuvre pour donner à la médecine scolaire les moyens d'as-
surer une visite médicale annuelle dès la maternelle pour tous les
enfants et l'invite è lui préciser, par académie, pour les
années 1960, 1965, 1970, 1975, 1980, 1985 et 1988, le nombre
total de médecins scolaires, le nombre de créations de postes, le
rapport entre le nombre de médecins scolaires et le nombre d'en .
fants dont ils doivent assurer le suivi médical.

Réponse . - La mission du service de santé scolaire n'est pas
d'assurer la surveillance médicale systématique de tous les
enfants mais de contribuer à une politique de prévention à
laquelle participent d'ailleurs d'autres services de santé . C'est
ainsi que ce sont les services de protection maternelle et infantile
(P.M .I .) qui ont en charge les examens des enfants de quatre ans,
et que les caisses d'assurance maladie offrent à leurs ayants-droit
des bilans de santé. C'est à partir du bilan de santé complet
effectué à l'entrée de l'école élémentaire conformément à la loi et
en liaison avec la P .M .I . qui a entrepris le dépistage plus précoce
qu'intervient le service de santé scolaire . Les enfants alors repérés
comme ayant des difficui és font l'objet d'un suivi médical parti-
culier . Ce suivi figure au tout premier rang des objectifs priori-
taires assignés par le ministère de l'éducation nationale au service
de santé scolaire . Il convient d'observer que cette prévention
sanitaire est assurée par une action concertée entre médecin et
infirmière . Dans le cadre du programme de travail ainsi arrêté,
celle-ci effectue plusieurs fois, durant la scolarité à l'école pri-
maire et au collège, les examens biométriques et sensoriels de
dépistage de tous les élèves dont elle rend compte au médecin.
Celui-ci procède à tous les examens plus complets utiles, de sa
propre initiative ou à la demande de l'infirmière et également des
parents ou des enseignants. Les personnels sanitaires ne se
contentent pas de ce dépistage mais prennent en tant que de
besoin, et avec l'accord des parents, contact avec les enseignants
afin que toutes mesures utiles soient prises pour faciliter la
bonne adaptation des élèves pour lesquels une déficience a été
constatée . Il demeure que compte tenu de la répartition des com-
pétences gouvernementales arrêtées lors du transfert du service
de santé scolaire au ministère de l'éducation nationale, celui-ci
n'a pas la maîtrise des moyens en médecins qui continuent à être
gérés par le ministère des affaires sociales et de l'emploi . Il
appartient donc à ce département ministériel de fixer, en fonction
de ses objectifs de santé, le nombre de médecins scolaires qu'il
est en mesure de recruter pour donner suite aux demandes du
ministère de l'éducation nationale . Ainsi, seul le ministère des
affaires sociales et de l'emploi est-il compétent pour répondre
aux questions chiffrées posées par M . Rimbault, qu'elles concer-
nent les années précédant ou suivant le transfert des responsabi-
lités en matière de santé scolaire au ministère de l'éducation
nationale.

Enseignement .secondaire : personne! (professeurs techniques)

37933 . - 14 mars 1988 . - M. Georges Marchais attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les légi-
times inquiétudes des élèves-professeurs du C.F .P.E.T . (centre de
formation des professeurs de l'enseignement technique) de
Cachan (94) concernant les indemnités de stage. Versées unique-
ment aux ex-agents de l'éducation nationale ayant réussi le
concours d'entrée au C.F .P.E .T., elles servent à compenser par-
tiellement les dépenses engagées pour les déplacements, le double
loyer et l'éloignement du milieu familial . Les étudiants et les ex-
techniciens de l'industrie ne les perçoivent pas . Suite aux actions
qu'ils ont menées , les élèves-professeurs du C .F.P.E .T. de Cachan
ont obtenu le rétablissement des indemnités que le ministère avait
suspendues . Mais il semble que de nouvelles dispositions en
cours d'examen visent à les réduire considérablement . Une telle
décision ne manquerait pas d'avoir d'importantes conséquences
négatives . Elle irait totalement à l'encontre de la nécessaire reva-
lorisation de la fonction enseignante, notamment dans ie tech-
nique où des centaines de postes ne sont pas pourvus . Au
contraire, les élèves-professeurs demandent que le bénéfice des
indemnités de stage soit étendu à tous quelle que soit leur origine
socio-professionnelle . Ce problème particulier a mis une nouvelle
fois en évidence l'urgence qu'il y a à définir avec eux un statut
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des élèves-professeurs des C .F.P .E.T . Il lui demande donc les
mesures qu'il compte prendre pour répondre à l'ensemble de ces
revendications.

Réponse . - Les deux années préparatoires au certificat d'apti-
tude au professorat de l'enseignement technique permettent aux
étudiants et aux ex-techniciens de l'industrie de bénéficier, à
temps complet, d'une formation qui leur évite une préparation
personnelle au concours dans une université, quelle que soit leur
activité du moment . En effet, les élèves des centres de formation
perçoivent tous, au cours de leurs deux années de scolarité, une
rémunération correspondant à l'indice 279 nouveau majoré
(6 181 francs de traitement brut mensuel environ) . En outre les
fonctionnaires ou agents de l'Etat peuvent opter, pendant leur
scolarité, pour le traitement indiciaire correspondant à leur situa-
tion antérieure à leur entrée en centre de formation. En principe,
les élèves du cycle préparatoire n'ont pas droit à des indemnités
de stage. Seuls les agents de l'Etat appelés à suivre des stages
hors de leur résidence administrative (s'il s'agit d'un stage en
cours de carrière) ou hors de la commune de leur domicile (s'il
s'agit d'un stage en début de carrière) reçoivent des indemnités
journalières . Les élèves qui n'étaient pas agents de l'Etat avant
leur entrée en centre de formation bénéficient d'indemnités jour-
nalières pendant leur stage u en situation » se déroulant dans une
commune différente de celle où est situé le centre.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

37994 . - 14 mars 1988 . - M . Jean-Pierre Destrade attire l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la cam-
pagne de sensibilisation qu'il vient de lancer, conjointement avec
le ministère des transports, sur le thème « Expliquons les
dangers - Apprenons la rue », campagne doublée par une action
à long terme de formation à la sécurité routière dans les écoles et
les collège . Les mesures prises visent à développer et à com-
pléter l'enseignement de la sécurité routière . Cet enseignement
doit être intégré dans la formation des maîtres, initiale (écoles
normales) et continue . Jusqu'ici ce sont des fonctionnaires de
police, de la gendarmerie nationale, des C .R .S ., qui sont détachés
de leurs fonctions pour aller de ville en village visiter les établis-
sements scolaires au nom de la Prévention routière . L'organisa-
tion de telles séances récréatives pour les enfants s'avère coûteuse
pour le contribuable . N'y aurait-il pas un autre volet à conduire
en matière de politique d'éducation routière scolaire 7 Celui qui
consisterait notamment à libérer policiers, gendarmes et C .R .S . de
ce type d'animation pour la destiner à de très nombreux jeunes
sans travail, possédant un C .A .P. de l'enseignement de la
conduite mais qui ne peuvent, sur le plan financier, créer une
auto-école. II lui demande en conséquence de mettre cette sug-
gestion à l'étude en envisageant d'inscrire dès le prochain budget
une enveloppe de crédits affectée à la formation complémentaire
de cette catégorie de jeunes chômeurs.

Réponse . - La circulaire n° 87-287 du 25 septembre 1987 parue
au B.O.E.N. n o 41 du ler octobre 1987, intitulée « Education et
sécurité routière dans les écoles maternelles et élémentaires, pré-
cise les objectifs, les méthodes et moyens de cet enseignement.
rt Ne constituant pas une discipline autonome d'enseignement. ..
L'étude des questions relatives à ia sécurité prend appui sur l'en-
semble des disciplines enseignées à l'école élémentaire », notam-
ment l'éducation civique, l'éducation physique et sportive, les
mathématiques, la géographie, l'histoire, les arts plastiques, le
français. Cet enseignement, comme tous les autres, est assuré par
l'instituteur responsable de la classe qui peut établir toutes les
relations souhaitables entre les diverses disciplines. C'est pour-
quoi le domaine de la sécurité routière est intégré à la formation
initiale et continue des instituteurs. Il figure dans le programme
de formation des élèves-instituteurs (circulaire n° 86-274 du
25 septembre 1986 parue au B.O.E.N., no 35, du 9 octobre 1986)
à la fois dans les formations disciplinaires et dans la formation
au rôle administratif et social . Les plans de formation continue
des instituteurs. doivent intégrer ce thème soit sous forme de
stage spécifique soit comme composante d'un stage prévu sur un
autre thème (note de service n° 87-288 du 25 septembre 1987
parue au B.O.E.N. n o 34 du ler octobre 1987). Pour certaines
séquences, l'instituteur peut solliciter la participation d'interve-
nants extérieurs, fonctionnaires qualifiés comme les personnels de
la police, de la gendarmerie, les C .R.S . ou techniciens de la pré-
vention des accidents de la route comme les membres des asso-
ciations d'utilité publique créées à cet effet (note de service
na 87-373 du 23 novembre 1987 publiée au B .O.E.N. n° 45 du
17 décembre 1987) . Ces personnes interviennent dans le cadre du
projet éducatif élaboré par l'instituteur et sous sa responsabilité.
Certes, des jeunes possédant un C.A .P. de l'enseignement de la
conduite pourraient être sollicités par un enseignant et travailler
avec lui, mais, comme les autres intervenants, ils ne peuvent se
substituer à l'instituteur responsable de la classe .

Education physique et sportive (personnel)

37995 . - 14 mars 1988 . - M . Jean-Louis Dumont attire l'at-
tention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situa-
tion des maîtres auxiliaires en éducation physique et sportive . Ils
sont une centaine en Lorraine pour qui se pose avec une particu-
lière acuité le problème de leur devenir professionnel . Après trois
ou quatre années d'enseignement, leur seule chance de titularisa-
tion est le succès au C .A.P.E .S. qu'ils ont tous passé une foi ; au
moins, mais auquel ils ont échoué pour deux raisons : le non bre
peu important de postes mis au concours, 355 en 1988, notoire-
ment insuffisant pour satisfaire ler besoins de cette discipline, et
la mise en concurrence avec les étudiants des U .E.R.E .P.S . qui
réalisent de meilleures performances sportives puisque bénéfi-
ciant des conditions optimales et en particulier d'un entraînement
sérieux et intensif ; ce qui ne peut être le cas des maîtres auxi-
liaires en exercice . L'intégration le ces maîtres auxiliaires, telle
qu'elle a été réalisée jusqu'en 1586, a permis de résorber leur
nombre . Cette disposition ayant pris fin, il ne reste aujourd'hui
que la voie du concours ou du chômage : certains ont connu des
périodes de chômage en 1987 . Or les besoins ne sont pas cou-
verts : tous les collèges n'ont pas inscrit dans leur emploi du
temps les trois heures minimales et l'effectif pléthorique de cer-
taines classes empêche le bon déroulement des cours, donc la
réalisation de l'objectif qui consiste à donner à nos jeunes le goût
de pratiquer un sport . En conséquence, il lui demande de
prendre toutes les mesures pour que le nombre de postes mis au
C .A .P.E .S . soit sensiblement augmenté et que soit étudiée une
intégration progressive de ces maîtres auxiliaires.

Réponse . - Le nombre de postes offerts au recrutement de pro-
fesseurs d'E .P .S . a été sensiblement augmenté en 1988:
355 postes ont été p révus pour le C .A .P.E .P.S. et 39 pour l'agré-
gation . Ces chiffres correspondent à un accroissement respectif
de 85 et 7 postes, soit une progression de plus de 30 p . 100 pour
le C .A .P.E.P .S . et de plus de 20 p. 100 pour l'agrégation Les flux
de ces concours, qui constituent désormais la seule voie d'accès à
l'enseignement de la discipline, tiennent compte, dans la limite
des moyens budgétaires disponibles, des besoins liés à la fois aux
sorties de corps et à l'application des horaires réglementaires.

Enseignement supérieur
(sections de techniciens supérieurs : Vosges)

38057 . - 21 mars 1988 . - M . Christian Pierret demande à
Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de l'enseignement, où en est la création d'un
B .T.S . u tourisme » au lycée Claude-Gellée à Epinal (88003)
qu'elle avait annoncée, devant la presse, le
20 octobre 1987 . - Question transmise d M. le ministre de l'éduca-
tion nationale.

Réponse. - Dans le cadre des mesures de décentralisation, il
appartient aux receveurs d'arrêter les décisions d'ouverture de
sections de techniciens supérieurs en tenant compte des orienta-
tions nationales définies par l'administration centrale et du
schéma prévisionnel des formations établi par le conseil régional.
Le recteur de l'académie de Nancy-Metz avait, en effet, envisagé
l'ouverture d'un B.T.S . de tourisme au lycée Claude-Gellée
d'Epinal, pour la rentrée 1988, dans le cadre d'une politique aca-
démique de for.nation où le département des Vosges a été retenu
pour le développement de la filière tourisme . Toutefois, la réno-
vation de ce diplôme a contraint le recteur au report du projet à
la rentrée 1989-1990. En effet, la rénovation actuellement en
cours a modifié profondément cette formation . Il serait hasar-
deux de constituer une équipe pédagogique autour de pro-
grammes appelés à changer au bout d'une année . II est par
contre souhaitable de mettre à profit l'organisation de stages
nationaux prévus dans le cadre de la rénovation du diplôme pour
constituer une équipe . Ce délai d'un an permettra de donner aux
professeurs qui enseigneront les techniques du tourisme le com-
plément de formation qui leur sera nécessaire.

Enseignement maternel et primaire : personnel
(instituteurs)

38096 . - 21 mars 1988 . - M . Marcel Wacheux attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les moda-
lités de reclassement des instituteurs. Le décret n o 8'1 .331 du
13 mai 1987 portant modalités de classement du personnel
nommé dans le corps des instituteurs précise dans son article 2
que lors de leur titularisation les agents non titulaires de l'Etat,
nommés dans le corps des instituteurs, sont classés en prenant en
compte les services accomplis dans un emploi du niveau de la
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catégorie A ou Il à raison des trois quarts de leur durée et ceux
accomplis dans un emploi de niveau inférieur à raison de la
moitié de leur durée . Or, il apparaît qu'aux termes de l'article I
du même décret l'ancienneté d'échelon acquise dans le précédent
grade, notamment classé dans les neuvième et dixième groupes,
ne peut être conservée que lorsque l'augmentation de traitement
consécutive à la nomination en qualité d'instituteur titulaire est
inférieure à celle de l'ancienne situation. C'est ainsi qu'un institu-
teur qui possède une ancienneté de services antérieurs de cinq
ans en qualité de surveillant d'externat ne peut être classé qu'au
ler échelon de la grille des instituteurs et ceci sans ancienneté
d'échelon . Une telle situation pénalise ces personnels qui, à l'âge
de cinquante-cinq ans, n'auront pas atteint les échelons termi-
naux de leur grade . Il lui demande en conséquence les mesures
qu'il envisage de prendre pour permettre aux instituteurs de
bénéficier de la prise en compte de leurs années d'auxiliariat
pour leur avancement d'échelon.

Réponse. - Les dispositions du décret n a 87-331 du
13 mai 1987 permettent d'éviter aux personnels nommés dans le
corps des instituteurs de subir une diminution de rémunération
par rapport à leur situation antérieure . Lors de leur titularisation
dans le corps des instituteurs, les personnels dont l'indice détenu
en qualité de fonctionnaire de l'Etat ou d'agent non titulaire était
inférieur à l'in , sce de début des instituteurs ne bénéficient, en
effet, d'aucun reclassement. En tout état de cause, cette situation
ne les pénalise en aucun cas financièrement et ces services, une
fois validés, seront pris en compte pour la constitution de leur
droit à pension.

Transports urbains (autobus)

38102. - 21 mars 1988 . - Un certain nombre d'enfants utilisent,
notamment en banlieue parisienne, des services d'autobus publics
pour se rendre à l'école . Mme Christine Boutin attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les difficultés
créées par les grèves d'autobus, surtout pour les jeunes enfants
dont les deux parents travaillent . Ils risquent non seulement
d'être privés d'école, mais d'être laissés à eux-mêmes sans garde
et sans que les parents puissent être avertis . Elle demande s'il ne
conviendrait pas que le ministère de l'éducation nationale s'oc-
cupe de ce problème et trouve une solution protégeant l'intérêt
des enfants sans cependant interférer avec le droit de grève.

Réponse. - Depuis le ler septembre 1984, date d'entrée en
vigueur des mesures de décentralisation concernant les transports
scolaires, ceux-ci relèvent, selon le cas, soit des départements
lorsqu'il s'agit de transports effectués hors du périmètre urbain,
soit de l'autorité organisatr i ce des transports urbains si les élèves
utilisent ces demiers à l'in . rieur du périmètre urbain . Il résulte
donc des dispositions actuellement applicables (circulaire du
10 mai 1984) que les autorités de l'Etat n'interviennent plus dans
la mise en place des services de transports scolaires sauf dans le
cadre de leur participation au conseil de l'éducation nationale,
institué dans le département, lequel doit être consulté dans ce
domaine . II n'appartient pas au ministre de l'éducation nationale
d'intervenir dans l'organisation des transports scolaires, ni d'envi-
sager d'y suppléer en cas de grève des personnels qui assurent
ces services . Les chefs d'établissement disposent de responsabi-
lités suffisantes pour prendre, en cas de nécessité, des mesures
particulières - modification des horaires, organisation d'études
surveillées ou même fermeture temporaire avec information des
usagers - pour tenir compte de circonstances exceptionnelles
telles que grèves, incidents ou perturbations climatiques.

Retraites :fonctionnaires civils et militaires
(calcul de la retraite)

38156 . - 21 mars 1988 . - M . Jean-Jack Queyranne attire l'at-
tention de M . le ministre de l 'éducation nationale sur la situa-
tion des instituteurs au regard de la retraite . Selon les disposi-
tions en vigueur, ces personnels ne peuvent bénéficier de la
retraite à cinquante-cinq ans que s'ils justifient de quinze années
de services actifs (élève-maître, instituteur stagiaire, instituteur
titulaire). Or ne sont pas considérés comme services actifs les ser-
vices accomplis en qualité de remplaçant ou d'auxiliaire . II lui
demande s'il serait envisageable d'étendre la notion de service
actif de façon à intégrer les instituteurs ayant débuté leur carrière
en qualité d'auxiliaire ou de remplaçant.

Réponse. - Il résulte de l'article L . 24 (1/1 . ) du code des pen-
sions civiles et militaires de retraite que c'est un décret en
Conseil d'Etat qui détermine la nomemclature des emplois rangés
dans la catégorie B (services actifs) . Sont visés par ce texte des
emplois permanents de l'Etat . Or les auxiliaires, suppléants ou
remplaçants, ne sont pas employés à titre permanent et reçoivent

une rémunération de nature différente de celle attribuée aux
fonctionnaires stagiaires ou titulaires et sont assujettis au régime
général de la sécurité sociale . Les services accomplis par les fonc-
tionnaires ne peuvent être regardés comme services actifs qu'en
vertu d'une disposition législative ou réglementaire et non par
voie d'assimilation, et il n'est pas envisagé de modifier la régle-
mentation en vigueur en vue de classer en catégorie B les services
d'auxiliaires, de suppléants ou de remplaçants.

_me _es

Enseignement secondaire (établissements : Gard)

38196. - 21 mai 1988 . - M. Bernard Deschamps appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
conditions de travail des élèves et des enseignants du collège
Léo-Larguier de La Grand-Combe (Gard), où il est envisagé de
supprimer à la prochaine rentrée scolaire 3,5 postes d'enseignants
(2,5 postes de P .E .G .C . et I poste de certifié en lettres modernes)
et I poste d'agent de service . Si cette proposition est appliquée,
des enseignements ne pourront plus être assurés, de même que
des travaux dirigés et des travaux pratiques . Les conditions de
vie et de travail vont donc s'aggraver dans cet établissement situé
dans une zone d'éducation prioritaire, au cœur du bassin houiller
des Cévennes et qui compte une forte proportion d'enfants en
difficulté . Cette situation est inacceptable . C'est pourquoi il lui
demande de maintenir et d'accroitre le nombre de postes d'ensei-
gnants et d'agents de service dans ce collège.

Réponse. - Le budget de l'éducation nationale pour 1988 (sec-
tion scolaire) confirme le caractère prioritaire que le ge verne-
ment attache à l'action éducative et à la formation des jeunes,
par une progression de ses crédits double de celle du budget de
l'Etat dans son ensemble . Dans le domaine des emplois du
second degré, 3 100 emplois d'enseignement et d'encadrement
ainsi que 7 000 heures supplémentaires sont créés au budget ini-
tial, auxquels s'ajoutent 25 000 heures supplémentaires autorisées
à titre exceptionnel afin de faire face à la montée croissante d'ef-
fectifs d'élèves dans les lycées, signe de l'élévation indispensable
du niveau de formation . L'administration centrale a réparti les
moyens d'enseignement selon deux dispositifs : l'un consistant à
attribuer aux académies des dotations globalisées pour l'ensemble
des trois sections des deux cycles (collèges, lycées, lycées profes-
sionnels). et qui doivent faire l'objet d'une mise en place décon-
centrée dans les académies ; l'autre, de type contractuei, afin de
soutenir les efforts des académies pour répondre aux objectifs
nationaux en faveur des enseignements artistiques, scientifiques
et post-baccalauréat . L'académie de Montpellier a ainsi bénéficié,
au titre de la répartition globalisée, de 690 heures d'enseignement
équivalant à 17 emplois et 418 emplois H .S.A. et, ac titre de la
distribution contractuelle, de 3 emplois de professeurs certifiés
d'arts plastiques, 12 emplois pour le développement des filières
scientifiques et 3,5 emplois pour les classes post-baccalauréat . Si
l'administration centrale a ainsi arrêté les dotations de chaque
académie, c'est aux recteurs pour les lycées, et aux inspecteurs
d'académie pour ies collèges, qu'il appartient maintenant de
répartir les moyens dans le cad d'enveloppes que chaque rec-
teur aura préalablement affectées à "ensemble des lycées et à
l'ensemble des collèt,es et, pour ces deniers, à chacun des dépar-
tements de son académie. C'est pourquoi, s'agissant de la situa-
tion du collège Léo-Larguier de la Grand-Combe (30), l'interve-
nant est invité à prendre directement l'attache de l'inspecteur
d'académie du Gard, seul en mesure de lui indiquer la façon
dont il a apprécié ia situation de cet établissement au regard de
celle des autres co lèges de son ressort, et les conséquences qu'il
en a tirées au niveau de la répartition des moyens mis à sa dis-
position par le recteur.

Enseignement secondaire
(établissements : Bouches-du-Rhône)

38200. - 21 mars 1988 . - M. Guy Hermier attire l'attention de
M. le ministre de l ' éducation nationale sur la situation du col-
:ège A .-Renoir, à Marseille. Alors que cet établissement connaît
déjà des conditions scolaires particulièrement difficiles, les
mesures de suppression de poste qui sont envisagées ne pourront
que les aggraver . En accord avec les parents, les enseignants, il
lui demande d'annuler ces mesures inacceptables.

Réponse. - Le hudget de l'éducation nationale pour 1988 (sec-
tion scolaire) confirme le caractère prioritaire que le Gouverne-
ment attache à l'action éducative et à la formation des jeunes,
par une progression de ses crédits double de celle du budget de
l'Etat dans son ensemble . Dans le domaine des emplois du
second degré, 3 100 emplois d'enseignement et d'encadrement
ainsi que 7 000 heures supplémentaires .ont créés au budget ini-
tial, auxquels s'ajoutent 25 000 heures supplémentaires autorisées
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à titre exceptionnel afin de faire face à la montée croissante d'ef-
fectifs d'élèves dans les lycées, signe de l'élévation indispensable
du niveau de formation . L'administration centrale a réparti les
moyens d'enseignement selon deux dispositifs : l'un, consistant à
attribuer aux académies des dotations globalisées pour l'ensemble
des trois sections des deux cycles (collèges, lycéés, lycéés profes-
sionnels), et qui doivent faire l'objet d'une mise en place décon-
centrée dans les académies l'autre, de type contractuel, afin de
soutenir les efforts des académies pour répondre aux objectifs
nationaux en faveur des enseignements artistique, scientifiques et
postbaccalauréat . L'académie d'Aix-Marseille a ainsi bénéficié, au
titre de la répartition globalisée, de 1 500 heures d'enseignement
équivalant à 39 emplois et 876 heures supplémentaires autorisées,
et au titre de la distribution contractuelle de S emplois de profes-
seurs certifiés d'arts plastiques, 16,5 équivalents-emplois pour le
développement des filières scientifiques et 9,5 emplois pour les
classes postbaccalauréat . Si l'administration centrale a aloi arrêté
les dotations de chaque académie, c'est aux recteurs pour les
lycées, et aux inspecteurs d'académie pour les collèges, qu'il
appartient maintenant de répartir les moyens dans le cadre d'en-
veloppes que chaque recteur aura préalablement affectées à l'en-
semble des lycéés et à l'ensemble des collèges et, pour ces der-
niers, à chacun des départements de son académie . En ce qui
concerne le collège A .-Renoir à Marseille, l'intervenant est invité
à prendre directement l'attache de l'inspecteur d'académie des
Bouches-du-Rhône, seel en mesure d'indiquer la façon dont il a
apprécié la situation de cet établissement au regard de celle des
autres collèges de son ressort, et les conséquences qu'il en a
tirées lors de la répartition des moyens mis à sa disposition par
le recteur.

Enseignement secondaire (établissements : Yvelines)

38201 . - 21 mars 1988. - Mme Jacqueline Hoffmann souhaite
faire part à M. le ministre de l'éducation nationale de son
inquiétude concernant la rentrée scolaire 1988, dans le secondaire
en Yvelines, notamment au lycée de Maurepas qui est saturé . Le
lycée des Sept-Mares à Trappes enregistre une augmentation d'ef-
fectifs de 9,9 p . 100 entre 1986 et les prévisions pour 1988, por-
tant le nombre d'élèves à 1 232 pour une capacité de 924 . D'une
manière générale, cela entraîne une augmentation des effectifs
par section (de 32,2 à 34,3) une diminution continue du taux
heures/élèves ayant pour conséquences une réduction des options
proposées aux élèves, avec sous-utilisation des laboratoires de
langues, l'impossibilité de mettre en place le soutien pour les
élèves en difficulté, si l'on se réfère à la circulaire du recteur des
Yvelines qui suggère aux chefs d'établissements de réduire de
50 p. 100 les heures de soutien . Les sureffectifs, s'ils ne permet-
tent pas les meilleures conditions d'études, posent de plus des
problèmes de sécurité . La dégradation programmée des condi-
tions d'enseignement va à l'encontre de la nécessité d'élever le
niveau de formation et de mener le plus grand nombre de jeunes
au baccalauréat . Comme elle l'a fait remarquer à M . le recteur
des Yvelines lors d'une rencontre le 5 février dernier, elle estime
que certaines dispositions doivent être prises pour améliorer la
situation . Grâce à l'action concertée des élus, des professeurs, des
parents, l'extension du lycée de Trappes est acquise . II convient
désormais de faire accélérer tous les processus afin que cette
extension se réalise dans les délais prévus (rentrée 1989) avec le
souci du contenu des formations qui y seront dispensées, à savoir
l'enseignement classique, mais également les enseignements tech-
niques qui font défaut dans la région . En tout état de cause, cela
ne pourra suffire à couvrir tous les besoins . C'est pourquoi avec
les parents et les professeurs, elle manifeste l'exigence de la
construction d'un lycée supplémentaire à Elancourt, et d'une
dotation horaire de 1 403 heures pour le lycée des Sept-Mares à
la prochaine rentrée . Aussi, elle lui demande de reconsidérer les
moyens accordés à l'académie de Versailles tant en ce qui
concerne les locaux que les postes d'enseignants, et de lui faire
connaître les dispositions envisagées pour assurer la rentrée 1988
dans des conditions normales.

Réponse. - La planification scolaire, et notamment l'évaluation
des places d'accueil nécessaires, est désormais élaborée à
l'échelon régional, afin de mieux prendre en compte les particu-
larités locales et de procéder à une consultation aussi large que
possible des partenaires concernés. La loi n o 83-663 du
22 juillet 1983 modifiée a introduit en la matière une nouvelle
répartition des compétences, précisées par divers textes d'applica-
tion (en particulier la circulaire du 18 juin 1985 publiée au
Journal officiel du 12 juillet 1985) . Dorénavant, il appartient au
conseil régional d'arrêter le programme prévisionnel des investis-
sements relatifs aux lycées, et au conseil général d'arrêter celui
relatif aux collèges ; ces documents doivent notamment définir, à
l'horizon choisi par les collectivités territoriales, la localisation et
les capacités d'accueil des établissements concernés . Chaque
année l'organisation de la structure générale des établissements

relève de la compétence de l'autorité académique au regard des
capacités d'accueil déjà existantes ou nouvellement mises en
place suivant les nouvelles procédures . Dans le département des
Yvelines, l'évolution de la population scolarisable et l'obligation
d'accueil correspondantes n'ont pas échappé aux responsables
des collectivités locales concernées . Ainsi, en ce qui concerne
l'ouest de la ville nouvelle, a été inscrite au programme prévi-
sionnel des investissements arrêté le 30 juin 1987, l'extension du
lycée de Trappes, la Plaine de Neauphle, prévue pour la ren-
trée 1989 . A Maurepas, lycée des Sept-Mares, l'implantation de
bâtiments démontables est envisagée pour la rentrée 1988 . En ce
qui concerne les moyens d'enseignement attribués aux Yvelines et
à l'académie de Versailles à la rentrée 1988, il convient de rap-
peler que le budget de l'éducation nationale pour 1988 (section
scolaire) confirme le caractère prioritaire que le gouvernement
attache à l'action éducative et à la formation des jeunes, par une
progression de ses crédits double de celle du budget de l'Etat
dans son ensemble . Dans le domaine des emplois du second
degré, 3 100 emplois d'enseignement et d'encadrement ainsi que
7 000 heures supplémentaires sont créés au budget initial, aux-
quels s'ajoutent 25 000 heures supplémentaires autorisées à titre
exceptionnel afin de faire face à la montée croissante d'effectifs
d'élèves dans les lycées, signe de l'élévation indispensable du
niveau de formation . Compte tenu du contexte économique et
budgétaire que nous connaissons, il n'est pas possible de faire
davantage cette année . L'administration centrale a réparti les
moyens d'enseignement selon deux dispositifs ; l'un consistant à
attribuer aux académies des dotations globalisées, pour l'en-
semble des trois sections des deux cycles (collèges, lycées, lycées
professionnels), et qui doivent faire l'objet d'une mise en place
déconcentrée dans les académies ; l'autre, de type contractuel,
afin de soutenir les efforts des académies pour répondre aux
objectifs nationaux en faveur des enseignements artistiques,
scientifiques et post-baccalauréat . L'académie de Versailles a
ainsi bénéficié, au titre de la répartition globalisée, de
8 000 heures d'enseignement équivalant à 241 emplois et
4 144 H .S .A ., et au titre de la distribution contractuelle de
8 emplois de professeurs certifiés d'arts plastiques, 72 équivalent-
emplois pour le développement des filières scientifiques et
10 emplois pour les classes post-baccalauréat . Tous les moyens
ouverts au budget ayant donc été distribués, il n'est pas possible
d'envisager une dotation complémentaire pour une académie,
voire pour un ou plusieurs établissements en particulier. Si l'ad-
ministration centrale a ainsi arrêté les dotations de chaque aca-
démie, c'est aux recteurs, pour les lycées, et aux inspecteurs
d'académie, pour les collèges, qu'il appartient maintenant de
répartir les moyens dans le cadre d'enveloppes que chaque rec-
teur aura préalablement affectées à l'ensemble des lycées et à
l'ensemble des collèges et, pour ces derniers, à chacun des dépar-
tements de son académie . C'est pourquoi, s'agissant de la prépa-
ration de la rentrée scolaire 1988 dans le secondaire en Yvelines,
et notamment dans les lycées de Maurepas et de Trappes, il
conviendrait de prendre directement l'attache du recteur de l'aca-
démie de Versailles, qui est seul en mesure d'indiquer la façon
dont il a apprécié la situation des établissements secondaires de
ce département au regard de celle des autres départements de
son académie, tant en ce qui concerne l'évolution des effectifs et
du taux heure élève que l'organisation des enseignements, et les
conséquences qu'il en a tirées lors de la répartition des moyens.

Enseignement : personnel (psychologues scolaires)

38203 . - 21 mars 1988 . - Mme Muguette Jacquaint attire l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situa-
tion des psychologues scolaires exerçant dans le département de
la Seine-Saint-Denis . En effet, depuis deux ans, le recrutement
eet suspendu, et les décrets d'application de la loi de juillet 1985
relatifs au titre de psychologue ne sont toujours pas publiés . A la
rentrée prochaine, et selon les projets actuels, cinq membres de
cette catégorie de personnel n'obtiendront pas de poste dans le
département ; or, de par le développement de la crise écono-
mique et la dégradation du système éducatif, leurs fonction et
rôle sont de plus en plus importants dans le cursus scolaire et
devant le nombre des élèves séquano-dyonisiens . Ainsi, ces
cinq postes doivent être créés . En conséquence, elle lui demande
quelles mesures il compte prendre quant à la publication des
décrets d'application de la loi de juillet 1985 et aux créations de
postes de psychologues scolaires.

Enseignement , personnel (psychologues scolaires)

38400 . - 21 mars 1988 . - M . André Labarrère attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les graves
inquiétudes que nourrissent les psychologues scolaires . En 1985,
le Parlement, par l'article 44 de la loi n° 85-772 du
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25 juillet 1985, a reconnu la profession de psychologue et a fixé
les conditions requises pour bénéficier du titre de psychologue.
Depuis lors, cette loi, dont chacun reconnaît les mérites, a fait
l'objet d'une vaste réflexion et de négociations, mais ses décrets
d'application ne sont toujours pas publiés . Il semble cependant
que le Gouvernement entende procéder à une appréciation res-
trictive de ces dispositions législatives et que les projets de textes
réglementaires pris pour l'application de cette loi contrarieraient
la volonté du législateur . Il serait en effet inadmissible que les
décrets d'application de la loi de 1985 ne retiennent comme
condition d'accès au titre de psychologue que le seul para-
graphe 1 de l'article 44 de la loi faisant référence à une « forma-
tion universitaire fondamentale et appliquée de haut niveau en
psychologie », sans tenir compte des dispositions transitoires
envisagées par le paragraphe I1, permettant aux psychologues
exerçant actuellement de poursuivre leurs activités sous certaines
conditions. Tous les psychologues actuellement en fonctions dans
l'éducation nationale ont reçu une formation spécifique, sanc-
tionnée par le diplôme de psychologue scolaire . Ils exercent leur
délicate profession pour le plus grand service des enfants . Aussi,
compte tenu de leur qualification et de leur expérience, rien ne
justifie une remise en cause des principes posés par le législateur
en 1985 . Aussi il lui demande de lui préciser ses intentions en la
matière. Il souhaiterait, notamment, savoir si le Gouvernement
entend rassurer ces psychologues, aujourd'hui inquiets, alors que,
par leur dévouement et leur sens de l'intérêt général, ils
participent à l'amélioration de notre système d'éducation.

Réponse. - Le retard apporté dans la parution des décrets d'ap-
plication de l'article 44 de la loi n' 85-772 du 25 juin 1985,
relatif à l'usage professionnel du titre de psychologue, est dû aux
problèmes nombreux et complexes posés par la mise en oeuvre
des dispositions de ces textes . C'est pourquoi a été engagée une
première série de travaux techniques et de concertations concer-
nant les conditions d'exercice des psychologues scolaires dans le
premier degré . Toutefois, compte tenu de la diversité des situa-
tions statutaires et des modalités d'exercice de la psychologie
dans !'éducation nationale, en particulier du fait de l'existence
d'us ; corps de conseillers d'orientation exerçant sa mission dans
le second degré, il a paru opportun de poursuivre les consulta-
tions en direction des perscnnels du second degré. Tant que les
résultats de l'ensemble des travaux engagés ne sont pas connus, il
serait prématuré de se prononcer sur l'avenir qui sera réservé aux
conditions de recrutement et d'exercice de la psychologie dans le
milieu scolaire.

Enseignement : personnel (enseignants)

38426. - 28 mars 1988 . - M. Michel Hamaide attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les disposi-
tions de la loi du 5 avril 1937 permettant l'accès à la fonction
publique de l'Etat des personnels enseignants en poste à
l'étranger . Il a pris acte de la réponse ministérielle n° 9 parue au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 29 février 1988 à sa question écrite n° 35475. Selon
celle-ci, il semble résulter que les dispositions de la loi du 5 avril
1937, dont le champ juridique est cependant nettement distinct
de celui défini par les lois du I I juin 1983 et du 11 janvier 1984,
ne sauraient s'appliquer que par unique référence aux deux lois
précitées . Ainsi, dans la pratique ministérielle, les dispositions de
la loi du 5 avril 1937 sont rendues inopérantes . Il observe tou-
tefois que des agents exerçant à l'étranger dans des alliances
françaises ont été titularisés en application de la loi du 5 avril
1937 et des décrets de 1977 ; que, en outre, le ministère établit
deux listes différentes d'aptitude à la titularisation selon la loi du
5 avril 1937 et la loi du 11 janvier 1984 . Il souhaite donc savoir
avec précision : 1 . si un texte a abrogé la liste des établissements
établie pour l'application de la loi du 5 avril 1937 ; 2 . quels cri-
tères définissent avec netteté les agents relevant des lois de 1983
et de 1984, d'une part, et ceux relevant de la loi du 5 avril 1937,
d'autre part, puisque les titularisations sont prononcées distincte-
ment par le ministère de l'éducation nationale ; 3. si la loi du
5 avril dispose que sont écartés du bénéfice des titularisations les
agents exerçant dans des établissements privés comme l'Alliance
française ; 4. si les lois de 1983 et de 1984 stipulent que les dis-
positions de la loi du 5 avril 1937 sont abrogées.

Réponse. - La loi du 5 avril 1937, qui n'a pas été abrogée par
les lois du 13 juillet 1983 ou du 11 janvier 1984, permet la titula-
risation d'un certain nombre d'agents non titulaires en poste à
l'étranger dans les cadres de la fonction publique de l'Etat . II
faut remarquer cependant que les titularisations d'agents non
titulaires font, par ailleurs, l'objet de dispositions précises
édictées par la loi n° 84 .16 du 11 janvier 1984, notamment dans
son article 73. Alors que la loi du 5 avril 1937 m'impose que des
conditions de titres et un parallélisme avec les formes d'intégra-
tion utilisées en France, la loi du 11 janvier 1984 exige un lien

juridique entre l'agent et l'Etat . Ainsi, les champs d'application
des deux lois peuvent-ils se trouver en contradiction, puisque la
loi du 5 avril 1937 n'impose pas, quant à elle, de lien entre
l'agent et l'Etat français . Or, selon un princi p e général du droit
confirmé par la jurisprudence, lorsque deux lois interviennent
successivement dans le même domaine : la plus récente s'impose.
Le lien juridique avec l'Etat est donc une condition qui s'ap-
plique aux intégrations prononcées au titre de la loi du
5 avril 1937. Cela ne signifie nullement que celle-ci soit vidée de
tout contenu . La preuve en a été donnée par la réalisation de
plusieurs centaines de titularisations effectuées à ce titre et dans
les conditions évoquées ci-dessus. Toutefois, ces modalités ne
peuvent en aucun cas être confondues avec l'application des
décrets n° 77-358 et 77-359 du 29 mars 1977, pour laquelle une
liste d'établissements avait été établie par l'arrêté du
27 juillet 1977 . Ces décrets, pris en application de la loi du
5 avril 1937, ont été mis en oeuvre pendant cinq ans à compter de
la rentrée scolaire de 1976. Leur validité a donc cessé à la rentrée
de 1980. II en va de même pour la liste des établissements
retenus à cette occasion . Quant aux nouvelles mesures de titulari-
sation mises en place par les décrets du 17 juillet 1984, sur la
base des lois de 1983 et 1984, elles concernent très précisément
les personnels visés à l'article 74 de la loi n° 84-16 sus-citée.
Ainsi, restent du ressort de la loi du 5 avril 1937 les agents qui,
remplissant les conditions posées par l'article 73 de la loi
n° 84-16, exercent dans des conditions différentes de celles
prévues par l'article 74 de la même loi tout en conservant un lien
juridique avec l'Etat français . Dans ce cadre, les alliances fran-
çaises qui sont des établissements privés de droit local ne permet-
tent pas aux enseignants d'obtenir une titularisation.

Enseignement secondaire (établissements : Moselle)

38436. - 28 mars 1988 . - M. Guy Herlory attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation de l'en-
seignement dans la région de Sarrebourg (Moselle) . Alors que la
qualité de l'enseignement se dégrade sous l'effet de classes de 6e
surchargées, et où nombre d'élèves entrant dans celles-ci n'ont
pas acquis les connaissances de base (comme la lecture), les
mesures envisagées par son ministère dans cette région sont
1 . lycée et collège Mangin, de Sarrebourg : suppression de quatre
postes ; 2 . collège de Lorquin : suppression de trois postes
3 . collège de Hartzviller : suppression du seul poste de certifié
d'histoire-géographie ; 4 , collège de la Mésange, de Strasbourg
suppression de deux postes. Il lui demande ce qu'il envisage de
faire pour remédier à ces situations préjudiciables à la qualité de
l'enseignement et s'il préfère sacrifier celles-ci sous prétexte
d'économies budgétaires.

Réponse. - Le budget de l'éducation nationale pour 1988 (sec-
tion scolaire) confirme le caractère prioritaire que le Gouverne-
ment attache à l'action éducative et à la formation des jeunes,
par une progression de ses crédits double de celle du budget de
l'Etat dans son ensemble. Dans le domaine des emplois du
second degré, 3 100 emplois d'enseignement et d'encadrement
ainsi que 7 000 heures supplémentaires sont créés au budget ini-
tial, auxquelles s'ajoutent 25 000 heures supplémentaires auto-
risées à titre exceptionnel afin de faire face à la montée crois-
sante d'effectifs d'élèves dans les lycées, signe de l'élévation
indispensable du niveau de formation . L'administration centrale a
réparti les moyens d'enseignement selon deux dispositifs : l'un
consistant à attribuer aux académies des dotations globalisées
pour l'ensemble des trois sections des deux cycles (collèges,
lycées, lycées professionnels) et qui doivent faire l'objet d'une
mise en place déconcentrée dans les académies ; l'autre, de type
contractuel, afin de soutenir les efforts des académies pour
répondre aux objectifs nationaux en faveur des enseignements
artistiques, scientifiques et postbaccalauréat . L'académie de
Nancy-Metz a ainsi bénéficié, au titre de la répartition globalisée,
de 28 emplois et de 652 heures et, au titre de la distribution
contractuelle, de 5 emplois de professeurs certifiés d'arts plas-
tiques, 23 équivalents/emplois pour le développement des filières
scientifiques et 8,5 emplois pour les classes postbaccalauréat . Si
l'administration centrale a ainsi arrêté les dotations de chaque
académie, c'est aux recteurs, pour les lycées, et aux inspecteurs
d'académie, pour les collèges, qu'il appartient maintenant de
répartir les moyens dans le cadre d'enveloppes que chaque rec-
teur aura préalablement affectées à l'ensemble des collèges et,
pour ces derniers, à chacun des départements de son académie.
En ce qui concerne les établissements de la Moselle, je vous
invite à prendre directement l'attache du recteur de l'académie de
Nancy-Metz, qui est seul en mesure d'indiquer la façon dont il a
apprécié la situation des collèges et des lycées de ce département
au regard de celle des autres départements de son académie et
les conséquences qu'il en a tirées lors de la répartition des
moyens .
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Enseignement secondaire (établissements : Aloselle)

38437. - 28 mars 1988 . - ï 1 . Guy Herlory attire l'attention de
M. le ministre de l 'éducation nationale sur la situation que
traverse le collège de la Mésange, de Sarrebourg (Moselle) . En
effet, un poste de certifié de lettres modernes et un poste de
P.E.G.C . lettres - anglais viennent d'être supprimés, alors que le
nombre d'élèves par classe ne cesse d'augmenter et qu'il y a de
plus en plus d'élèves qui n'ont pas acquis les connaissances de
base (exemple : la lecture). De plus, il lui rappelle le problème
du bilinguisme : de nombreux élèves ont de grosses difficultés
d'expression en langue française pour aider ces enfants, en
juin 1987, les professeurs de l'établissement avaient élaboré, à la
demande de l'administration, un projet sur la lecture, en pré-
voyant des heures de soutien aux élèves en difficulté . Ce projet a
été refusé par l'inspection académique . Enfin il n'existe au col-
lège de la Mésange, en 4°, aucune option de langue vivante ren-
forcée . Des heures d'ateliers ont été supprimées en C .P .P .N. où
l'enseignement des langues n'existe pas, alors que le lycée profes-
sionnel voisin crée une 4. technologique avec langue vivante . II
lui demande ce qu'il envisage de faire pour remédier à ces situa-
tions préjudiciables à la qualité de l'enseignement.

Réponse. - Le budget de l'éducation nationale pour 1988 (sec-
tion scolaire) confirme le caractère prioritaire que le Gouverne-
ment attache à l'action éducative et à la formation des jeunes par
une progression de ses crédits double de celle du budget de
l'Etat dans son ensemble . Dans le domaine des emplois du
second degré, 3 100 emplois d'enseignement et d'encadrement,
ainsi que 7 000 heures supplémentaires sont créés au budget ini-
tial, auxquels s'ajoutent 25 000 heures supplémentaires autorisées
à titre exceptionnel afin de faire face à la montée croissante d'ef-
fectifs d'élèves dans les lycées, signe de l'élévation indispensable
du niveau de formation. L'administration centrale a réparti les
moyens d'enseignement selon deux dispositifs : l'un, consistant à
attribuer aux académies des dotations globalisées pour l'ensemble
des trois sections des deux cycles (collèges, lycées, lycées profes-
sionnels) et qui doivent faire l'objet d'une mise en place décon-
centrée dans les académies ; l'autre, de type contractuel, afin de
soutenir les efforts des académies pour répondre aux objectifs
nationaux en faveur des enseignements artistiques, scientifiques
et postbaccalauréat . L'académie de Nancy-Metz a ainsi bénéficié,
au titre de la répartition globalisée, de ', 100 heures d'enseigne-
ment équivalant à 28 emplois et 652 H .S .A . et, au titre de la
distribution contractuelle, de 5 emplois de professeurs certifiés
d'arts plastiques, 23 équivalents/emplois pour le développement
des filières scientifiques et 8,5 emplois pour les classes postbacca-
lauréat. Si l'administration centrale a ainsi arrêté les dotations de
chaque académie, c'est aux recteurs, pour les lycées, et aux ins-
pecteurs d'académie, pour les collèges, qu'il appartient mainte-
nant de répartir les moyens dans le cadre d'enveloppes que
chaque recteur aura préalablement affectées à l'ensemble des col-
lèges et, pour ces derniers, à chacun des départements de son
académie. C'est pourquoi, s'agissant du collège de la Mésange, à
Sarrebourg (Moselle), je vous invite à prendre directement l'at-
tache de l'inspecteur d'académie de la Moselle, qui est seul en
mesure d'indiquer la façon dont il a apprécié la situation de cet
établissement au regard de celle des autres collèges de son res-
sort, et les conséquences qu'il en a tirées lors de la répartition
des moyens .

Bourses d'études (montant)

38441 . - 28 mars 1988 . - M. Gérard t .naase .net appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le fait
que lorsqu'un des parents d'un titulaire de bourses scolaires est
reconnu invalide ou est en congé de longue maladie, une bonifi-
cation est accordée sur le montant des bourses attribuées . En
revanche, cette bonification n'est pas accordée lorsqu'un des
parents est au chômage, même lorsqu'il est en fin de droits
auprès des Assedic . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer
s'il envisage de remédier à cette situation qui apparaît comme
étant inadaptée à la réalité sociale, en accordant une bonification
aux titulaires de bourses nationales lorsqu'un des parents est en
fin de droits et ne perçoit plus d'allocations de chômage.

Réponse. - 11 est exact que le barème national d'octroi des
bourses nationales d'études du second degré prévoit l'attribution
d'un point de charge supplémentaire pour tenir compte du fait
que la famille supporte des frais liés au congé de longue maladie
ou au congé de longue durée de l'un des parents du candidat
boursier. Il n'est pas prévu de modifier le barème en ce qui
concerne les chômeurs . En tout état de cause, lorsque la situation
financière familiale se dégrade sensiblement, il en est tenu
compte puisque les ressources actuelles sont prises en considéra-
tion pour la détermination de la vocation à bourse . Par ailleurs,

en ce qui concerne les élèves déjà titulaires d'une bourse, la
modification de la situation familiale du fait, par exemple, du
chômage de l'un des parents, peut entraîner une promotion de
bourse accordée sur le crédit complémentaire spécial mis à la
disposition des inspecteurs d'académies pour tenir compte des
situations particulièrement dignes d'intérét.

en__ in __et

Enseignement secondaire (établissements : Gard)

38460 . - 28 mars 1988 . - M . Bernard Deschamps appelle l'at-
tention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur les
conditions de travail des enseignants et des élèves du collège
Eugène-Vigne, de Beaucaire (Gard), où il est envisagé de sup-
primer, à la rentrée prochaine, un poste attribué dans le cadre
des Z .E .P. et de ne le compenser que par une dotation de onze
heures. Il s'élève contre une telle mesure qui, s'ajoutant aux sup-
pressions de postes de la rentrée dernière, va à l'encontre des
besoins du secteur où est implanté cet établissement . Alors que,
dans les seules classes de sixième, vingt-trois enfants accusent un
retard de deux ans au minimum, le volume horaire proposé ne
suffira pas à donner à tous les élèves en difficulté un soutien
pédagogique conséquent . Pour lutter efficacement contre l'échec
scolaire, il conviendrait au contraire d'exercer un effort constant
en prenant en compte notamment toutes les situations de retard
sur l'ensemble des cycles d'observation et d'orientation, Il lui
demande, en conséquence, de prendre toutes les dispositions en
ce sens et d'augmenter le nombre de postes d'enseignants dans ce
collège.

Réponse. - Le budget de l'éducation nationale pour 1988 (sec-
tion scolaire) confirme le caractère prioritaire que le Gouverne-
ment attache à l'action éducative et à la formation des jeunes,
par une progression de ses crédits double de celle du budget de
l'Etat dans son ensemble . Dans le domaine des emplois du
second degré, 3 100 emplois d'enseignement et d'encadrement
ainsi que 7 000 heures supplémentaires sont créés au budget ini-
tial, auxquels s'ajoutent 25 000 heures supplémentaires autorisées
.à titre exceptionnel afin de faire face à la montée croissante d'ef-
fectifs d'élèves dans les lycées, signe de l'élévation indispensable
du niveau de formation . L'administration centrale a réparti les
moyens d'enseignement selon deux dispositifs : l'un, consistant à
attribuer aux académies des dotations globalisées pour l'ensemble
des trois sections des deux cycles (collèges, lycées, lycées profes-
sionnels), et qui doivent faire l'objet d'une mise en place décon-
centrée dans les académies ; l'autre, de type contractuel, afin de
soutenir les efforts des académies pour répondre aux objectifs
nationaux en faveur des enseignements artistiques, scientifiques
et post-baccalauréat. L'académie de Montpellier a ainsi bénéficié,
au titre de la répartitiou globalisée, de 17 emplois et de
418 heures et, au titre de la distribution contractuelle, de
3 emplois de professeurs certifiés d'arts plastiques, 12 équivalent-
emplois pour le développement des filières scientifiques, et
3,5 emplois pour les classes post-baccalauréat . Si l'administration
centrale a ainsi arrêté les dotations de chaque académie, c'est aux
recteurs, pour les lycées, et aux inspecteurs d'académie, pour les
collèges, qu'il appartient maintenant de répartir les moyens dans
le cadre d'enveloppes que chaque recteur aura préalablement
affectées à l'ensemble des collèges et, pour ces derniers, à chacun
des départements de son académie . C'est pourquoi, s'agissant du
collège Eugène-Vigne de Beaucaire (Gard), je vous invite à
prendre directement l'attache de l'inspecteur d'académie du
Gard, qui est seul en mesure d'indiquer la façon dont il a
apprécié la situation de cet établissement au regard de celle des
autres collèges de son ressort, et les conséquences qu'il en a
tirées lors de la répartition des moyens mis à sa disposition par
le recteur .

Enseignement (établissements : Gironde)

38466. - 28 mars 1988. - M. Michel Peyret attire à nouveau
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
situation particulière de l'école des gens du voyage de Toulenne.
En effet, dans la réponse du 11 mai 1987, M . le ministre indi-
quait qu'il ressortait des données statistiques que cette école
accueillait un nombre très important d'enfants de familles séden-
taires ou semi-sédentaires vivant sur le territoire des communes
formant le syndicat, voire du département ou de la région . De ce
fait, il ne pouvait être question de donner un statut national à
cette école . Or, d'une part, les statistiques font réellement appa-
raître que les enfants relevant de la compétence du syndicat ne
représentent sur la moyenne de trois années que 38 p . 100 du
total des enfants scolarisés, d'autre part, le syndicat ne souhaite
pas un statut national pour cette école, mais simplement son clas-
sement en école régionale de premier degré, ce qui permettrait la
prise en charge de son fonctionnement par la région qui n'attend
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d'ailleurs que la décision de votre ministère . Aussi il lui
demande, compte tenu que la décision de classement est unique-
ment dt sa compétence, quelles mesures il compte mettre en
oeuvre pour décider de celui-ci.

Réponse. - La vocation des écoles régionales du premier degré
est d'accueillir, en internat, des enfants de familles exerçant des
professions non sédentaires . Or, l'école de Toulenne ne fonc-
tionne qu'en externat . En tout état de cause il n'appartient pas à
l'Etat de prendre une décision qui mettrait à la charge d'une col-
lectivité locale, en l'occurrence la région, des dépenses supplé-
mentaires non compensées . Une telle décision ne peut relever que
d'un accord bilatéral entre le syndicat intercommunal et la région
concernés par cette affaire.

Enseignement privé (enseignement secondaire : Yvelines)

38494 . - 28 mars 1988 . - M. Michel Péricard attire à nouveau
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
difficultés de fonctionnement de l'enseignement catholique dans
le département des Yvelines (cf. la question écrite n° 28179 parue
au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions du 27 juillet 1987) pour la rentrée prochaine . II semble,
en effet, que les besoins de l'enseignement privé dans l'académie
de Versailles s'élèvent à 151 emplois nouveaux, et que jusqu'alors
seulement 42 postes ont pu être débloqués pour les quatre dépar-
tements qui la composent . Pour le seul département des Yvelines,
qui à l'heure actuelle est en pleine expansion, il manque encore
44 emplois. Il souligne notamment un certain nombre de besoins
cruciaux : à Versailles : vingt-sept heures et demie d'enseigne-
ment à Notre-Dame de Grandchamp (2e division de C .P.G .E .) ; à
Montigny : vingt-sept heures et soixante heures à Saint-François-
d'Assise, respectivement en deuxième année S .E.S . et B .E .P . I
Electronique ; à Montfort : dix-huit heures à Notre-Dame-du-Bel-
Air pour la classe de première ; enfin à Saint-Germain-en-Laye
trente-quatre heures et demie à l'institut Notre-Dame pour la ter-
minale D, trente et une heures à Saint-Thomas-de-Villeneuve
pour la terminale G 3 et cinquante et une heures à Saint-
Erembert pour la classe de B .E .P . I Electronique. Il lui demande,
en conséquence, si des mesures seront prises en ce sens pour pal-
lier ces insuffisances avant la rentrée prochaine.

Réponse. - D'une manière générale, la loi de finances
pour 1988 marque un effort significatif en faveur de l'enseigne-
ment privé . Les crédits consacrés aux établissements d'enseigne-
ment privés sous contrat progressent de 4,8 p. 100 par rapport
à 1987 . Dans le même temps, le budget de fonctionnement de
l'éducation nationale progresse de 4,5 p . 100 et, si l'on excepte
les crédits pour l'enseignement privé et les pensions civiles, de
3,8 p. 100. Le budget de 1988 comporte l'ouverture de huit
cents contrats nouveaux, contre six cent soixante-dix en 1987 . Le
projet de répartition de ces moyens entre les académies a été pré-
paré en fonction de critères objectifs tels que les besoins néces-
sités par l'entrée en rénovation de 40 p . 100 des collèges privés,
les suites de scolarité des sections préparatoires au baccalauréat
professionnel et au brevet de technicien supérieur créées à la ren-
trée de 1987, et l'ouverture de nouvelles classes dans les lycées et
les lycées professionnels . Il a été également tenu compte de l'évo-
lution prévisionnelle des effectifs d'élèves scolarisés dans les éta-
blissements d'enseignement privés . La répartition définitive a été
arrêtée après une étroite concertation avec les représentants
nationaux du secrétariat général de l'enseignement catholique,
des syndicats de chefs d'établissements et de n .aitres de l'ensei-
gnement privé. L'académie de Versailles a bénéticié d'une dota-
tion de quarante-deux équivalents/emplois . Dans le cadre de la
préparation de la rentrée scolaire de 1988, des instructions ont
été adressées aux recteurs pour que chaque dotation académique
soit répartie entre les établissements d'enseignement privés égale-
ment en concertation étroite avec les représentants de ces der-
niers . Enfin, comme la décision en a été prise récemment pour
l'enseignement public, le ministre de l'éducation nationale vient
d'obtenir l'attribution d'heures supplémentaires pour l'enseigne-
ment privé . Elles permettront de résoudre les problèmes qui sub-
sistent pour la rentrée de 1988 . La dotation arrêtée à ce titre pour
l'académie de Versailles, également après concertation avec les
représentants de l'enseignement privé, s'élève à 360 heures . En
outre, le ministre de l'éducation nationale a décidé d'attribuer
deux équivalents/emplois supplémentaires à cette académie.

Enseignement secondaire (élèves)

38497 . - 28 mars 1988 . - M . Jean-François Deniau attire l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situa-
tion des élèves des collèges et lycées qui souhaitent effectuer des
études supérieures . En effet, ceux-ci sont très souvent confrontés

a des difficultés dans le choix de leurs orientations . En consé-
quence, il lui demande s'il ne serait pas opportun de consacrer
dans les classes où des choix d'orientation se posent en fin
d'année quelques journées d'information contenant rencontres
avec des élèves suivant ces différentes orientations, des
conseillers pédagogiques et des dirigeants d'entreprise.

Réponse . - L'entrée des lycéens de classe terminale dans les
formations post-baccalauréat doit être préparée afin que les choix
soient effectués de façon éclairée et se réalisent dans le cadre
d'un projet d'avenir personnel et professionnel . II importe donc
de développer l'information des élèves de classe de première et
de classe terminale sur les caractéristiques des formations post-
baccalauréat afin que chaque lycéen puisse s'interroger sur ses
motivations et ses capacités . Les services d'information et
d'orientation mènent en ce domaine des actions importantes
puisque, au cours de l'année scolaire 1985-1986, 300000 élèves
des classes de première et terminale ont reçu une information,
soit la moitié des effectifs scolaires de ces niveaux . Ces interven-
tions seront développées, étant entendu que l'information doit
être apportée suffisamment tôt, en classe terminale et si possible
dès la classe de première, afin que chaque lycéen dispose du
temps nécessaire pour mener une réflexion constructive sur son
avenir, avec l'aide des personnels des services d'information et
d'orientation . Cette information est d'autant plus efficace qu'y
sont associés des représentants des formations post-baccalauréat,
enseignants et étudiants, ainsi que du monde du travail dans
lequel les futurs diplômés sont appelés à s'insérer.

Enseignement secondaire : personnel
(professeurs certifiés)

38519. - 28 mars 1988 . - M. Jacques Badet demande à M. le
ministre de l'éducation nationale quelle suite il entend donner
au projet de création d'un C .A.P .E .S . de documentation ainsi
qu'à l'intégration dans le corps des certifiés des adjoints d'ensei-
gnement documentalistes déjà en poste.

Réponse. - La mise en place d'une section documentation au
C .A .P.E .S . demeure objet de réflexion, mais toute étude en ce
sens ne peut s'inscrire que dans le cadre de l'organisation géné-
rale du recrutement des personnels enseignants et d'éducation
des lycées et collèges et des contraintes budgétaires afférentes.
L'intégration systématique des adjoints d'enseignement documen-
talistes dans le corps des professeurs certifiés n'est pas présente-
ment envisagée, mais comme leurs collègues chargés de l'ensei-
gnement d'une discipline, les adjoints d'enseignement exerçant
les fonctions de documentaliste bibliothécaire peuvent, dans la
mesure cù ils justifient d'un des titres requis, faire acte de candi-
dature à une inscription sur les listes d'aptitude prévues à l'ar-
ticle 5-2, du décret n° 72-581 du 4 juillet 1972 modifié portant
statut des professeurs certifiés . Toutefois cette nomination au
choix ne peut s'effectuer, dans l'état actuel de la réglementation,
que dans la discipline d'origine des intéressés et non dans la spé-
cialité « documentalistes bibliothécaires ».

Enseignement maternel et primaire
(écoles normales : Seine-Saint-Denis)

38523 . - 28 mars 1988. - M. Claude Bartolone appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les
mesures de suppression de postes de formateur touchant l'école
normale du département de la Seine-Saint-Denis, à Livry-Gargan.
Selon les chiffres mêmes des services du ministère, les effectifs
d'élèves instituteurs en formation initiale sont en augmentation à
ia rentrée 1988 par rapport à 1987 . II parait donc peu cohérent
de supprimer les moyens de la formation de ces nouveaux ensei-
gnants . La fréquence des échecs scolaires en Seine-Saint-Denis
exigerait au contraire de développer massivement leur formation
continue . Ce sont les raisons pour lesquelles il s'élève vivement
contre cette décision qui risque de détériorer encore plus la qua-
lité du service public de l'éducation nationale dans ce départe-
ment et lui demande, par conséquent, que cette mesure soit
reconsidérée .

Enseignement maternel et primaire
(écoles normales : Seine-Saint-Denis)

38633 . - 28 mars 1988 . - M. Jean-Claude Gayssot appelle
l'attention de M . le ministre de l 'éducation nationale sur la
réduction des moyens accordés à la formation des maîtres en
Seine-Saint-Denis pour l'année 1988-1989 . Vingt-sept postes
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avaient été supprimés à la dernière rentrée scolaire fit l'école nor-
male de Livry-Gargan . Ces mesures ont entraîné l'abandon d'un
certain nombre de tâches d'animation pédagogique, d'information
et de formation continue des enseignants . Pour la prochaine ren-
trée scolaire, la suppression de six postes je formateur est
annoncée par M. le recteur de l'académie de Créteil, dans le
cadre d'une nouvelle répartition des moyens disponibles entre les
départements . Or rien ne justifie une telle décision, lourde de
conséquences pour les conditions d'enseignement des personnels :

1 . les chiffres des personnels à former sont sous-évalués ; ainsi
les stagiaires en fin de formation initiale spécifique recrutés par
le concours interne de 1983 n'ont pas été pris en compte ; 2 . les
effectifs d'élèves instituteurs en formation initiale sont en aug-
mentation pour la rentrée scolaire 1988-1989 par rapport à celle
de 1987 .1988, selon les chiffres mêmes du ministère de l'éduca-
tion nationale . En conséquence, au moment où le taux d'échec
scolaire dans le dépatrtement de la Seine-Saint-Denis exigerait de
développer massivement la formation continue des enseignants et
au mornent où le Gouvernement fait état de la nécessité de
recruter 300 000 enseignants supplémentaires dans les prochaines
années, il lui demande s'il lui parait cohérent de supprimer les
moyens de la formation de ces nouveaux enseignants.

Réponse. - Le recteur de l'académie de Créteil a effectivement
prévu de procéder à la fermeture de six postes de professeur à
l'école normale mixte de Livry-Gargan à compter de la rentrée
scolaire 1988 . Ces ajustements sont rendus nécessaires par les
variatiQ4is d'effectifs que les écoles normales accueillent . II s'ait
en fait d'un transfert vers une autre école normale de l'académie,
en l'occurrence l'école normale de Melun dont le potentiel ensei-
gnant s'avère insuffisant pour faire face aux missions qui lui
incombent. A ce titre, trois postes supplémentaires ont également
été créés et deux postes ont été transférés de l'école normale de
Bonneuil dans cet établissement . A l'issue de ce transfert, l'école
normale de Livry-Gargan aura un taux d'encadrement d'un pro-
fesseur pour 9,61 élèves et stagiaires (formation continue des ins-
tituteurs comprise) et d'un professeur pour sept élèves-instituteurs
en fonnation initiale . Le taux d'encadrement de cette école nor-
male sera ainsi inférieur au taux d'encadrement moyen acadé-
mique qui s'établit à un professeur pour 10,47 élèves-instituteurs
et stagiaires . L'école normale de Livry-Gargan disposera d'une
équipe de formateurs constituée de soixante-dix professeurs : l'or-
ganisation du service d'enseignement de cet établissement pourra
ainsi être assurée de façon satisfaisante sur le plan de la forma-
tion, tant initiale que continue.

Enseignement maternel et primaire
(fonctionnement : Ain)

38575 . - 28 mars 1988 . - M. Noël Ravassard attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur le remplacement
des instituteurs absents dans les écoles primaires et maternelles
du département de l'Ain . De nombreuses classes restent sans ins-
tituteurs, ce qui- est très dommageable pour l'instruction des
enfants et provoque l'inquiétude des parents . Au moment où il
apparaît souhaitable par tous que 74 p . 100 d'une classe d'âge
obtienne le baccalauréat en l'an 2000, il est aberrant de constater
la carence des personnels enseignants du premier degré dans
l'Ain . En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que ce problème trouve rapidement une solution.

Réponse . - Le remplacement des maîtres absents pour des
raisons médicales ou pour participer à une action de formation
fait l'objet d'une attention constante de la part du ministère de
l'éducation nationale. Cela étant, tous les congés ne peuvent être
remplacés en même temps, surtout en période hivernale . Tel a été
le cas dans le département de l'Ain où certains congés n'ont pu
être suppléés . Il convient de noter cependant que, pour la rentrée
1988, 40 postes ont été attribués à ce département par le recteur
de l'académie de Lyon . Ces emplois supplémentaires sont des-
tinés à pallier les difficultés de la prochaine rentrée, notamment
dans le domaine du remplacement des maîtres indisponibles : la
situation devrait donc s'améliorer dans l'Ain.

Enseignement maternel et primaire
(établissements : Moselle)

38653. - 28 mars 1988 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
de l'école de Noisseville (Moselle). En effet, dans le cadre des
consultations effectuées pour examiner les effectifs prévisionnels,

il s'est avéré qu'une erreur avait été commise puisqu'il s'agit non
pas de sept niais de dix-sept élèves devant entrer au cours prépa-
ratoire. Cette erreur, dont la correction peut être vérifiée par un
pointage, s'ajoute au fait que cinq pavillons en construction vent
être terminés dans les prochains mois. Dans ces conditions, les
seuils normaux sont atteints et il souhaiterait vivement que le
projet de suppression d'un poste d'enseignant à l'école de Nois-
seville soit dès à présent retiré définitivement.

Réponse. - Le ministre de l'éducation nationale n'intervient pas
dans les décisions de création ou de suppression de classes ; c'est
l'inspecteur d'académie, directeur des services départementaux de
l'éducation, qui est chargé d'élaborer la carte scolaire en fonction
de la dotation départementale dont il dispose. En conséquence,
c'est l'inspecteur d'académie de la Moselle, à qui la question
écrite a été transmise, qui donnera à l'intervenant toutes informa-
tions sur le problème posé.

Enseignement : personnel (statut)

38734. - 4 avril 1988 . - M. Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des éducateurs scolaires exerçant des fonctions d'enseignement
dans les établissements qui n'entrent pas dans le champ d'appli-
cation de l'article 5 de la loi du 30 juin 1975, dite d'orientation
en faveur des personnes handicapées . La loi précitée ne s'ap-
plique pas aux établissements recevant des mineurs confiés nar
les juges des enfants et seul un changement de la législation
actuellement en vigueur permettrait de modifier la situation des
personnels susvisés . Il lui demande s'il n'y aurait pas lieu, dans
un souci d'harmoniser les statuts des différents établissements, à
ce que l'article 5 précité soit modifié de façon à étendre son
champ d'application.

Réponse. - La loi n e 75-534 du 30 juin 1975 d'orientation en
faveur des personnes handicapées a limité très précisément son
champ d'application aux mineurs et adultes handicapés phy-
siques, sensoriels ou mentaux (article l et). Cette notion de han-
dicap ne peut donc en aucun cas s'appliquer aux jeunes délin-
quants, qui relèvent de l'autorité judiciaire. La prise en charge
par le ministère de l'éducation nationale des dépenses d' enseigne-
ment des établissements d'éducation surveillée ne peut être
résolue par la simple modification d'un article de la loi précitée.
Cela impliquerait . mise en ouvre d'une nouvelle législation, ce
qui n'est pas envisagé actuellement.

Enseignement maternel et primaire
(établissements : Haute-Savoie)

38797. - 4 avril 1988 . - M . Dominique Strauss-Kahn appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'in-
quiétude soulevée au sein des parents d'élèves et des élus de
Seyssel, par l'éventuelle fermeture d'une classe maternelle dans
cette commune de Haute-Savoie. Cette fermeture entraînerait la
non-scolarisation d'un nombre non négligeable d'enfants issus
des communes de tout le canton . L'école maternelle de Seyssel
est en effet la seule à accueillir des enfants de moins de cinq ans.
Il souligne que cette situation serait contradictoire avec les inten-
tions affichées par le Gouvernement en matière de scolarisation
pré-élémentaire, aussi bien par le Plan élaboré par ses soins pour
l'avenir de l'éducation nationale que par la circulaire ne 87-432
du 17 décembre 1987 . Les objectifs visant à scolariser 95 p . 100
des enfants de trois à quatre ans sont en effet très loin d'être
atteints dans un département comme la Haute-Savoie et particu-
lièrement dans des cantons comme celui de Seyssel . Cette situa-
tion est d'autant plus dommageable que le canton de Seyssel
connaît des difficultés spécifiques . 11 est à cet égard incontestable
qu'en termes d'aménagement du te, n noire et de revitalisation des
cantons riiiaux, la fermeture d'une classe a toujours des consé-
quences négatives importantes . Il souhaite avoir son sentiment en
cette matière.

Réponse . - Au cours des travaux préparatoires de la ren-
trée 1988, la fermeture d'une classe à l'école maternelle de
Seyssel avait été envisagée en raison des effectifs relativement
faibles . Toutefois, lors des dernières commissions consultatives
(le comité technique paritaire départemental et le conseil départe-
mental de l'éducation nationale) qui se sont tenues à la fin du
mois de mars, l'inspecteur d'académie, directeur des services
départementaux de l'éducation, a pris la décision de maintenir
l'ouverture des trois classes maternelles à Seyssel â la prochaine
rentrée en raison de l'importance de cette école pour les com-
munes environnantes et des difficultés spécifiques à ce canton.
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Enseignement secondaire : personnel (personnel de direction)

38899 . - 11 avril 1988 . - M. Henri Bayard appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
directeurs adjoints chargés de section d'éducation spécialisée
dans le projet en cours d'étude de modification du statut de chef
d'établissement du second degré. Les intéressés s'inquiètent d'être
écartés des dispositions futures alors que le décret n° 81-482 du
8 mai 1981 les reconnait comme chefs d'établissement à part
entière . Il lui demande en conséquence de bien vouloir préciser
ses intentions en ce qui concerne le statut des directeurs adjoints
de S .E .S .

Enseignement secondaire : personnel
(personnel de direction)

39038. - I I avril 1988 . - M. Didier Chouat appelle l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
directeurs adjoints chargés de section d'éducation spécialisée au
regard du projet de modification du statut de chef d'établisse-
ment du second degré, en cours d'élaboration, prévoyant notam-
ment la substitution de la notion de grade à la notion d'emploi et
déterminant les nouvelles conditions de recrutement . Dans l'état
actuel du projet, l'emploi de directeur adjoint chargé de S .E .S.
n'apparaît pas dans l'article I «. Seul l'article IO les concerne,
mais de façon restrictive . Or ce sont les seuls personnels de
direction titulaires d'un diplôme d'Etat de directeur obtenu après
une double sélection ; après inscription sur une liste d'aptitude ;
à l'issue d'une formation d'un an dans un centre national, sanc-
tionnée par un examen recouvrant les domaines pédagogique,
administratif et financier. Ce sont donc des chefs d'établissement
à part entière reconnus par le décret n° 81-482 du 8 mai 1981 . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir prévoir l'accès de
plein droit, à ce nouveau statut, des directeurs adjoints chargés
de section d'éducation spécialisée.

Réponse. - Le projet de statut des chefs d'établissement du
second degré prévoit pour les directeurs de section d'éducation
spécialisée (S .E .S.) la possibilité d'accéder, par liste d'aptitude,
aux nouveaux grades de personnel de direction . Cette ouverture,

r
i permet de préserver le caractère spécifique du recrutement et
la formation des directeurs de S.E .S ., tout en leur reconnais-

sant l'expérience que leur confère la direction de ces sections
d'éducation spécialisée, doit apporter à ces personnels des pers-
pectives de promotion et de mobilité professionnelles totalement
nouvelles.

Enseignement secondaire (établissements : Paris)

38966. - II avril 1988 . - M. Jacques Guyard appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur k projet
d'opération immobilière concernant le lycée Victor-Duruy
(Paris 7 .) . Quelle en est l'ampleur ? S'agit-il d'une vente, et pour
quel montant, ou d'une cession ; quels furent les acteurs de cette
négociation et dans quelles conditions elle s'est engagée ; quelle
est la destination de ces locaux ; sont-ils sont destinés à un ser-
vice relevant du ministère de l'éducation nationale, d'un autre
ministère, ou d'une autre institution publique ? Il lui demande de
bien vouloir lui apporter les éléments de réponse aux questions
ainsi posées, et dont l'intérêt, voire la gravité, justifient l'urgence.
II lui demande également de lui indiquer l'affectation des crédits
ainsi récupérés en vue de renforcer le potentiel d'accueil des
lycéens en ile-de-France.

Réponse . - L'état de vétusté de la cité scolaire sise 31-33, bou-
levard des Invalides, 75007 Paris, nécessite financièrement une
intervention importante de la région Ile-de-France et du départe-
ment de Paris, collectivités nouvellement compétentes en matière
d'enseignement . Le projet visant à rénover complètement les
salles de classe et à remplacer les installations sportives a été
accepté par le conseil régional d'fle-de-France par décisions des
I « juillet 1986 et 30 juin 1987. La capacité de l'établissement
passera de 4300 mètres carrés à 6050 mètres carrés. L'impor-
tance de l'effort consenti en faveur du lycée Victor-Duruy doit
être souligné ; il est en effet très largement supérieur à celui de
bien des opérations de construction, extension et réhabilitation
figurant dans les programmes prévisionnels des investissements
des académies de Créteil, Paris et Versailles . Par ailleurs, le
conseil régional d'Ile-de-France souhaiterait dispose ; d'une partie
du terrain d'assiette du 31-33, boulevard des lnvvalides afin de
construire un bâtiment permettant notamment d'abriter son ser-
vice des affaires scolaires . L'article 20 de la loi n° 83-8 du
7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences
entres les communes, les départements, les régions et l'Etat pré-

voit la possibilité pour la collectivité bénéficiaire de procéder à
tous travaux propres à assurer le maintien de l'affectation des
biens . Toutefois, la réalisation de locaux administratifs régionaux
n'entrant pas dans ce cadre, c'est la procédure de désaffectation
qui devra être appliquée . Il revient au préfet de la région lie-de-
France, après avis du recteur de l'académie de Paris, de prendre
l'arrêté de désaffectation sur demande de la région et du départe-
ment de Paris . Ensuite, le service des domaines mettra en vente
le terrain.

Enseignement secondaire (établissements : Vaucluse)

39100. - 18 avril 1988 . - M. Jacques Bompard attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
du collège de l'Argensol, à Orange . II semble que la qualité de
l'enseignement soit mise eu cause dans cet établissement à la
suite d'une diminution des moyens mis à sa disposition . Ce col-
lège subit des suppressions de postes, ce qui entraîne une aug-

entation des effectifs et une réduction du choix des langues
seignées. Cela parait d'autant plus anormal que son ministère

débloque dans le même temps des moyens importants pour l'en-
seignement, dans le primaire, des langues des enfants d'immigrés,
enseignement réalisé par des professeurs étrangers . Cela est d'au-
tant plus incompréhensible que cette méthode est un facteur de
non-assimilation et de développement de l'esprit patriotique anti-
français . Là comme ailleurs, les élèves autochtones font les frais
d'une politique antinationale . II lui demande de faire tout ce qui
est en son pouvoir pour que notre enseignement soit le meilleur
possible et qu'il promeuve autant que faire se peut les qualités
d'une école qui donne à tous, avec un enseignement identique, la
fierté d'être français.

Réponse. - Le budget de l'éducation nationale pour 1988 (sec-
tion scolaire) confirme le caractère prioritaire que le Gouverne-
ment attache à l'action éducative et à la formation des jeunes,
par une progression de ses crédits double de celle du budget de
l'Etat dans son ensemble. Dans le domaine des emplois du
second degré, 3 100 emplois d'enseignement et d'encadrement
ainsi que 7 000 heures supplémentaires sont Créées au budget ini-
tial, auxquels s'ajoutent 25 000 heures supplémentaires autorisées
à titre exceptionnel afin de faire face à la montée croissante d'ef-
fectifs d'élèves dans les lycées, signe de l'élévation indispensable
du niveau de formation . L'administration centrale a réparti les
moyens d'enseignement selon deux dispositifs : l'un consistant à
attribuer aux académies des dotations globalisées pour l'ensemble
des trois sections des deux cycles (collèges, lycées, lycées profes-
sionnels), et qui doivent faire l'objet d'une mise en place décon-
centrée dans les académies ; l'autre, de type contractuel, afin de
soutenir les efforts des académies pour répondre aux objectifs
nationaux en faveur des enseignements artistiques, scientifiques
et post-baccalauréat . L'académie d'Aix-Marseille a ainsi béné-
ficié, au titre de la répartition globalisée, de 39 emplois et de
876 heures et, au titre de la distribution contractuelle, de
5 emplois de professeurs certifiés d'arts plastiques,
16,5 équivalent-emplois pour le développement des filières scien-
tifiques, et 9,5 em p lois pour les classes post-baccalauréat. Si l'ad-
ministration centrale a ainsi arrêté les dotations de chaque aca-
démie, c'est aux recteurs, pour les lycées, et aux inspecteurs
d'académie, pour les collèges, qu'il appartient maintenant de
répartir les moyens dans le cadre d'enveloppes que chaque rec-
teur aura préalablement affectées à l'ensemble des collèges et,
pour ces derniers, à chacun des départements de son académie.
C'est pourquoi, s'agissant du collège de l'Argensol à Orange, je
vous invite à prendre directement l'attache de l'inspecteur d'aca-
démie de Vaucluse, qui est seul en mesure d'indiquer la façon
dont il a apprécié la situation de cet établissement au regard de
celle des autres collèges de son ressort, et les conséquences qu'il
en a tirées lors de la répartition des moyens mis à sa disposition
par le recteur.

Enseignement secondaire (établissements : Rhône)

39181 . - 18 avril 1988 . - Mme Marie-Josèphe Sublet rappelle
à M . le ministre de l'éducation nationale que les horaires offi-
ciels d'éducation physique et sportive en lycées professionnels
sont de trois heures pour les 4e et 3 . préparatoires et de quatre
heures pour les B .E.P. Les services du rectorat de Lyon propo-
sent au lycée professionnel Marc-Séguin de Vénissieux pour
l'année 1988-1989 un alignement d'horaires pour toutes les sec-
tions à deux heures. Cette proposition paraît être en complète
contradiction avec le plan pour l'avenir de l'éducation nationale
présenté par son ministère et qui préconise un effort de dévelop-
pement de l'E .P.S . dans l'enseignement professionnel, secteur
déjà très en retard en la matière . Par conséquent, elle lui
demande quel est son avis sur cette affaire.
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Réponse. - L'horaire d'éducation physique fixé par les pro-
grammes et instructions de l'école élémentaire est de cinq heures
hebdomadaires sur vingt-sept heures d'enseignement . Cet horaire
n'est pas encore appliqué dans sa totalité . Globalement, on peut
estimer, au vu des enquêtes rigoureuses conduites ces dernières
années, qu'il est de deux heures et demie effectives . Une action
d'envergure est engagée depuis la rentrée scolaire 1987 . La circu-
laire n° 87-194 du 3 juillet 1987 demande aux inspecteurs d'aca-
démie, directeurs des services départementaux de l'éducation, de
mettre en oeuvre, dans chaque département, des plans d'actions
destinés à conduire rapidement à la réalisation effective des
horaires officiels d'éducation physique et sportive, Dans l'ensei-
gnement secondaire, l'horaire d'éducation physique et sportive
inscrit dans les enseignements obligatoires est de trois heures
hebdomadaires dans les classes de collèges, de deux heures dans
les classes de lycées et lycées professionnels, les classes de 4' et
3' préparatoires bénéficiant, quant à elles, d'un horaire de trois
heures par assimilation aux classes de collèges . Les efforts
entrepris ces dernières années ont porté sur la volonté de couvrir
ces horaires dans l'ensemble des académies et des établissements.
C'est ainsi que la discipline a bénéficié de dispositions qui ont
permis d'affecter dans les établissements du second degré un
nombre important d'emplois nouveaux . Durant l'année 1986, une
procédure nouvelle a été appliquée, répondant à la politique d'in-
tégration de la discipline dans l ' ensemble du système éducatif . Il
s'agit en effet de marquer que l'éducation physique et sportive
est une discipline à part entière qui doit tenir une place normale
dans un projet éducatif d'ensemble . Il n'a pas été défini au
niveau national de contingent spécial d'emplois d'enseignant
d'éducation physique et sportive, les besoins de cette discipline
devant être considérés de la même façon que les besoins des
autres disciplines . Désormais, les postes d'éducation physique et
sportive font donc partie de l'enveloppe globale de m yens nou-
veaux qu'il appartient aux recteurs de répartir entre les catégories
d'établissements, les propositions de distribution par discipline
relevant sous l'autorité du chef d'établissement, du conseil d'ad-
ministration de chaque établissement . Il faut en outre souligner,
s'agissant plus particulièrement de l'augmentation des horaires,
que celle-ci met en jeu l'ensemble des enseignements dans la
mesure où les horaires hebdomadaires des élèves ne peuvent
dépasser certaines limites et où chaque discipline souhaiterait
renforcer sa présence et non la diminuer . Dès à présent, tous les
élèves qui le désirent peuvent pratiquer au moins cinq heures
d'activités physiques et sportives par semaine puisque aux
horaires obligatoires s'ajoutent ceux de l'association sportive qui
existe dans tous les établissements et est animée par les ensei-
gnants sur leur temps de service réglementaire.

Enseignement secondaire (réglementation des études)

39187 . - 18 avril 1988. - M. Francis Saint-Ellier attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les carences
actuelles de l'enseignement de l'éducation civique . Il pense que
l'apprentissage des rouages de la démocratie est indispensable
pour que nos concitoyens puissent en devenir des acteurs à part
entière . Dans cette optique, il lui paraîtrait opportun que des
actions individuelles visant à informer notamment nos lycéens
puissent être soutenues par l'éducation nationale . Il fait référence
à l'action d'information sur le fonctionnement et l'organisation
de l'Assemblée nationale qu'il vient d'entreprendre auprès des
différents lycées du département du Calvados . II trouverait inté-
ressant que, dans l'optique de ces réunions, les lycéens puissent
recevoir des documents présentant les principaux rouages de nos
institutions . Ce n'est que par de larges actions d'information que
l'éducation civique prendra réellement corps. Par ailleurs, il
demande au ministre son avis sur le développement de telles réu-
nions en collaboration avec son ministère.

Réponse. - L'étude des institutions et de l'activité des parle-
mentaires est déjà prévue dans les enseignements dispensés aux
élèves . Au collège, l'enseignement de l'éducation civique, rétabli
depuis la rentrée scolaire de 1986, a pour objectif de développer
chez les élèves le sens de l'intérêt général, le respect de la loi et
l'amour de la République . Le programme de la classe de troi-
sième est consacré, notamment, à la France, Etat républicain.
Dans ce cadre, les élèves étudient : la Nation, l'Etat, la Répu-
blique, la Constitution de la V. République, les institutions et
leur fonctionnement, la loi, les libertés, la justice, les forces poli-
tiques et sociales, etc. Parallèlement à l'éducation civique, l'ensei-
gnement de l'histoire permet également de présenter aux élèves le
travail législatif et le rôle des parlementaires . En effet, en qua-
trième, dans la partie du programme qui porte sur la France
de 1815 à 1914, les élèves étudient les régimes politiques et l'évo-
lution vers la démocratie ainsi que la III' République et son
ouvre . De même, en troisième, le programme consacré au

XX' siècle comporte l'étude de la France de la IV' République et
celle de la V . République . Au lycée, il n'existe pas d'enseigne-
nient spécifique d'éducation civique . Les professeurs sont cepen-
dant invités à traiter des thèmes s'y rapportant en liaison notam-
ment avec les programmes d'histoire et de lettres . Ceux-ci
permettent d'aborder de manière assez détaillée les mécanismes
de nos institutions et, notamment, de la vie parlementaire au
travers de l'étude de la III' République (programmes des classes
de seconde et de première) et des IV. et V . Républiques (pro-
grammes des classes terminales).

Enseignement maternel et primaire :
personnel ( instinNeurs)

39217 . - 18 avril 1988 . - M . Job Durupt appelle l'attention de
M . le ministre de l 'éducation nationale sur la situation au
regard de l'indemnité logement des instituteurs en poste en
E .R .E .A. et E .R .P.D . (établissement régional d'enseignement
adapté et établissement régional du premier degré) . Ces derniers
sont exclus du bénéfice de cette indemnité logement (cf. circu-
laire du 26 juillet 1983), mais par contre sont bénéficiaires de
l'indemnité forfaitaire pour sujétions spéciales. Il faut noter que
l'indemnité logement représente une somme supérieure d'environ
cinq fois à l'indemnité forfaitaire pour sujétions spéciales et
contribue à créer une discrimiration sans fondement entre insti-
tuteurs . II lui demande donc de bien vouloir prendre les disposi-
tions nécessaires afin de faire cesser cette situation injuste . Une
solution pourrait être l'abrogation de l'arrêté du 30 mars 1976 et
son remplacement par un texte s'inspirant des dispositions du
chapitre 1 (3 . ) de la circulaire du 26 juillet 1986 (J.O. du
26 août 1983).

Réponse. - En application des lois du 30 octobre 1886 (art. 14)
et du 11 juillet 1889 (art . 7), les instituteurs attachés aux écoles
maternelles et élémentaires publiques ont droit à un logement ou
à défaut à une indemnité représentative . La charge qui en résulte
constitue une dépense obligatoire pour les communes qui perçoi-
vent toutefois une compensation financière de l'Etat conformé-
ment à l'article 94 de la loi du 2 mars 1982 (10000 francs par an
et par instituteur) . Si le décret n e 83-367 du 2 mai 1983 a étendu
le nombre des bénéficiaires du droit au logement, le texte légis-
latif de base n'ayant pas été modifié, cette extension est restée
limitée : le rattachement de l'instituteur à une école communale
demeure la règle même si elle a été interprétée le plus souple-
ment possible . Ainsi sont notamment restés écartés du droit au
logement les instituteurs exerçant dans les établissements régio-
naux d'enseignement adapté (E.R .E.A.), dans les établissements
régionaux du premier degré (E .R.P.D .) et dans les sections d'édu-
cation spéciale de collèges (S.E.S .). Une indemnité forfaitaire
pour sujétions spéciales d'un montant de 1 800 feules par an est
cependant perçue par les instituteurs qui n'ont pas droit à l'in-
demnité communale de logement et notamment par les institu-
teurs exerçant dans les E .R .E.A . et E .R.P .D . en application du
dé:ret n e 66-542 du 20 juillet 1966 modifié. Une indemnité forfai-
taire du même montant a été instituée par le décret n' 69-1150
du 18 décembre 1969 modifié pour les instituteurs des collèges et
des S .E.S . Il y a là une différence de traitement par rapport aux
autres instituteurs qui n'a pas manqué de retenir l'attention du
ministre de l'éducation nationale . Toutefois, le nombre important
des personnels qui, à un titre ou à un autre, sont concernés par
ce problème constitue en lui-même une source de difficultés.
Aussi une étude est-elle actuellement engagée pour rechercher les
moyens à mettre en oeuvre afin de permettre ainsi que le prévoit
l'article I « de la loi ne 85-1268 du 29 novembre 1985, la prise en
charge par l'Etat du versement direct aux instituteurs d'une
indemnité présentant un avantage équivalent au logement conve-
nable que doivent leur fournir les communes . La mise en oeuvre
du plan pour l'avenir de l'éducation nationale, publié le
15 décembre dernier, et qui prévoit une revalorisation de la car-
rière des instituteurs, devrait permettre de faire avancer la
réflexion engagée sur cette question . A cette occasion, le cas des
instituteurs qui ne bénéficient pas actuellement du droit au loge-
ment ou à l'indemnité substitutive, ne saurait manquer d'être
évoqué .

Enseignement secondaire (fonctionnement : Lot)

39230 . - 18 avril 1988 . - Certains lycées et collèges du départe-
ment du Lot retrouveront, à la prochaine rentrée scolaire, des
classes dont l'effectif atteindra ou dépassera les quarante élèves.
Cela n'est pas acceptable et contredit les propos officiels.
M . Martin Malvy appelle donc l'attention de M. le ministre de
l'éducation nationale sur cette situation et récuse d'avance l'ar-
gumentation selon laquelle l'existence de collèges à faible popu-
lation scolaire l'expliquerait en partie . Il n'en demeure pas moins
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que la suppression de huit postes à la rentrée prochaine, posera
des problèmes sérieux dans plusieurs collèges du département et
que la création de treize postes dans les lycées du Lot ne corres-
pondra en aucune manière à la progression du nombre des élèves
dans ces établissements, estimée par les services académiques
eux-mêmes à environ IO p . 100. II lui demande donc les mesures
qu'il entend prendre pour remédier à cette situation tant en ce
qui concerne les collèges que les lycées.

Réponse . - Le budget de l'éducation nationale pour 1988 (sec-
tion scolaire) confirme le caractère prioritaire que le Gouverne-
ment attache à l'action éducative et à la formation des jeunes,
par une progression de ses crédits double de celle du budget de
l'État dans son ensemble . Dans le domaine des emplois da
second degré, 3 100 emplois d'enseignement et d'encadrement
ainsi que 7 000 heures supplémentaires sont créés au budget ini-
tial, auxquels s'ajoutent 25 000 heures supplémentaires autorisées
à titre exceptionnel afin de faire face à la montée croissante d'ef-
fectifs d'élèves dans les lycées, signe de l'élévation indispensable
du niveau de formation . L'administratioin centrale a réparti les
moyens d'enseignement selon deux dispositifs : l'un consistant à
attribuer aux académies des dotations globalisées pour l'ensemble
des trois sections des deux cycles (collèges, lycées, lycées profes-
sionnels) et qui doivent faire l'objet d'une mise en place décon-
centrée dans les académies ; l'autre, de type contravctuel, afin de
soutenir les efforts des académies pour répondre aux objectifs
nationaux en faveur des enseignements artistiques, scientifiques
et post-baccalauréat . L'académie de Toulouse a ainsi bénéficié,
au titre de la répartition globalisée, de 10 emplois et de
540 heures et, au titre de la distribution contractuelle, d'un
emploi de professeur certifié d'arts plastiques, 18 équivalent'
emplois pour le développement des filières scientifiques et
5,5 emplois pour les classes post-baccalauréat . Si l'administration
centrale a ah .si arrêté les dotations de chaque académie, c'est aux
recteurs, pour les lycées, et aux inspecteurs d'académie, pour les
collèges, qu'il appartient maintenant de répartir les moyens dans
le cadre d'enveloppes que chaque recteur aura préalablement
affectées à l'ensemble des collèges et, pour ces derniers, à chacun
des départements de son académie . En ce qui concerne les éta-
blissements du Lot, je vous invite à prendre directement l'attache
du recteur de l'académie de Toulouse, qui est seul en mesure
d'indiquer la façon dont il a apprécié la situation des collèges et
des lycées de ce département au regard de celle des autres dépar-
tements de son académie et les conséquences qu'il en a tirées lors
de la répartition des moyens.

Education physique et sportive (personnel)

39271 . - 18 avril 1988 . - M . Claude Michel appelle l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur le fait que le
droit à mutation des enseignants d'éducation physique et sportive
est déconsidéré, voire bafoué dans certaines régions . II semblerait
que de nombreux postes vacants n'aient pas été mis au mouve-
ment. 450 auraient été bloqués officiellement par votre ministère
et plus d'une soixantaine dissimulés par certains recteurs . D'autre
part, il aurait été dénombré soixante-dix enseignants mis à la dis-
position d'un recteur en dehors de toute consultation des com-
missions paritaires . Or, jusqu'aux mutations, seul un volant de
vingt-sept postes serait réservé aux athlètes de haut niveau . II lui
demande, en conséquence, de lui apporter tous les éclaircisse-
ments nécessaires quant à cette situation tendant à créer un
régime de faveur ; de rétablir l'équité dans le droit à mutation et
d'appliquer strictement le décret n° 87-161 du 5 mars 1987 fixant
l'attribution et le retrait du statut d'athlète de haut niveau.

Réponse. - Pour l'éducation physique et sportive comme pour
!es autres disciplines, le mouvement national des enseignants fait
l'objet d'une étude préalable visant, d'une part, à équilibrer la
répartition des enseignants sur l'ensemble du territoire, d'autre
part, à éliminer les surnombres qui ont pu être constatés dans
certaines académies . Est ainsi notamment prise en compte la
nécessité d'éviter que les académies déficitaires du Nord ne per-
dent plus d'enseignants qu'elles n'en reçoivent ainsi que la néces-
sité de conserver dans chaque académie suffisamment de postes
pour les enseignante qui sont en attente d'une affectation défini-
tive . Des dispositions particulières ont ainsi dû être prises lors du
mouvement réalisé au titre de la rentrée 1987 pour assurer une
répartition équilibrée des enseignants d'éducation physique et
sportive sur le territoire . Toutefois, afin de régler certaines situa-
tions familiales particulièrement difficiles, quelques mises à dis-
position des recteurs ont été effectuées après le mouvement, en
nombre extrêmement réduit, en tenant compte de la situation des
académies d'accueil et de départ pour ne pas réintroduire de
déséquilibre . Quelques mises à disposition ont été également
accordées à des sportifs de haut niveau afin qu'ils soient placés
dans les meilleures conditions possibles pour exercer leur activité .

En toute hypothèse, ces décisions ne constituent nullement des
mutations au sens défini par l'article 60 de la loi n o 84-16 du
1 1 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonc-
tion publique de l'Etat . En effet, il s'agit exclusivement d'affecta-
tions provisoires dont la durée est limitée à une année scolaire et
qui se trouvent automatiquement remises en cause à l'issue de
cette période .

Educarion physique et sportive (personnel)

39459 . - 25 avril 1988 . - M . Marcel Dehoux attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le mécontente-
ment grandissant des enseignants d'éducation physique et spor-
tive relatif au droit à mutation qui ne serait pas toujours res-
pecté . Entre la fourchette officielle et officieuse ; 450 à
550 postes n'auraient pas été mis au mouvement. Un certain
nombre d'enseignants citent l'exemple du rectorat de Bordeaux
où un poste serait officiellement bloqué alors qu'en réalité et
selon les intéressés, une douzaine auraient été attribués par pro-
tection . Si ces faits se révélaient exacts, ce serait intolérable . En
conséquence, il sollicite des informations sur cette situation et en
tout état de cause fui demande quelles mesures il compte prendre
afin que le rétablissement de l'équité dans le droit à mutation
soit respecté.

Education physique et sportive (personnel)

39461 . - 25 avril 1988 . - M. André Delehedde appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la manière
dont sont effectuées les mutations des enseignants de l'éducation
physique et sportive . D'une part, bon nombre de postes vacants
n'ont pas été mis au mouvement, d'autre part, des postes ont été
mis à la disposition des recteurs en dehors de toute consultation
des commissions paritaires. II lui demande de bien vouloir véri-
fier que les règles normales de mutations des enseignants de
l'éducation physique et sportive soient respectées, à savoir : qu'il
n'y ait pas de postes bloqués ; que soit appliqué strictement le
décret n o 87-161 du 5 mars 1987 fixant l'attribution et le retrait
du statut d'athlète de haut niveau.

Réponse. - Pour l'éducation physique et sportive, comme pour
les autres disciplines, le mouvement national des enseignants fait
l'objet d'une étude préalable visant, d'une part à équilibrer la
répartition des enseignants sur l'ensemble du territoire, d'autre
part, à éliminer les surnombres qui ont pu être constatés dans
certaines académies . Est ainsi notamment prise en compte la
nécessité d'éviter que tes académies déficitaires du Nord ne per-
dent pas plus d'enseignants qu'elles n'en reçoivent ainsi que la
nécessité de conserver dans chaque académie suffisamment de
postes pour les enseignants qui sont en attente d'une affectation
définitive . Des dispositicns particulières ont ainsi dû être prises
lors du mouvement réalisé au titre de la rentrée 1987 pour
assurer une répartition équilibrée des enseignants d'éducation
physique et sportive sur le territoire . Toutefois, afin de régler cer-
taines situations familiales particulièrement difficiles, quelques
mises à disposition des recteurs ont été effectuées après le mou-
vement, en nombre extrêmement réduit, en tenant compte de la
situation des académies d'accueil et de départ, pour ne pas réin-
troduire de déséquilibre. Quelques mises à disposition ont été
également accordées à des sportifs d^ haut niveau afin qu'ils
soient placés dans les meilleures conditions possibles pour
exercer leur activité . En toute hypothèse, ces décisions ne consti-
tuent nullement des mutations au sens défini par l'article 60, de
la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires
relatives a la fonction publique de l'Etat . En effet, il s'agit exclu-
sivement d'affectations provisoires dont la durée est limitée à une
année scolaire et qui se trouvent automatiquement remises en
cause à l'issue de cette période.

ENVIRONNEMENT

Transports aériens (politique et réglementation)

32443 . - 9 novembre 1987. - M . Gérard Kuster appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé de l'environnement, sur la demande offi-
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cielle de l'I .A .T .A . (association internationale des transports
aériens) pour que les dispositions visant à interdire le vol des
appareils trop bruyants, en deux temps - 1988 pour certains,
1990 pour d'autres -, soient repoussées sine die. La position de
l'I .A .T.A . s'appuie sur la crainte manifestée par de nombreuses
compagnies de voir une partie de leur flotte, insuffisamment
moderne, immobilisée . Cette association argumente par ailleurs,
quant aux conséquences économiques désastreuses que pourrait
entraîner l'application trop rapide de nouvelles normes antibruit
plus restrictives qu'aujourd'hui . Connaissant la volonté du minis-
tère en matière de lutte contre le bruit, il lui demande donc
quelles mesures il compte prendre pour que soient respectées les
normes devant entrer en vigueur l'an prochain.

Réponse . - Depuis le 31 décembre 1986, les flottes des Etats
européens doivent être au moins conformes aux normes de bruit
définies au chapitre 2 de l'annexe 16 de la convention de
Chicago . Des dérogations d'une durée maximale de .deux ans ont
pu être accordées lorsque les compagnies aériennes ont décidé ue
se rééquiper en avions de dernière génération . Cette réglementa-
tion a conduit les compagnies à faire poser des nacelles silen-
cieuses sur vingt-quatre appareils (types B 707, B 727 et DC 8).
Par ailleurs, six dérogations ont été accordées à des compagnies
qui ont décidé de remplacer leurs avions non conformes par des
appareils de dernière génération (A 320 et MD 83) . Pour ce qui
est des flottes des Etats non européens, elles doivent répondre
aux mêmes normes depuis le 1 cr janvier 1988 . Conformément à la
réglementation française en vigueur, découlant des dispositions
d'une directive communautaire de 1983, des dérogations peuvent
être accordées sur la base d'un dossier économique et technique
qui prouve l'impossibilité pour la compagnie de poursuivre sa
desserte en l'absence d'une telle dérogation . Dans ce cas, la com-
pagnie doit donner toute assurance d'un plan rapide de modifica-
tion ou de remplacement de sa flotte par des avions conformes.
Sur les soixante-cinq demandes présentées fin janvier 1988, sept
ont fait l'objet d'un refus, soit parce que la compagnie ne s'enga-
geait pas à modifier sa flotte dans le délai de deux ans, soit
parce que les appareils pour lesquels les dérogations étaient
demandées n'étaient pas, jusqu'au 31 décembre 1987, utilisés sur
le territoire français. En ce qui concerne l'élaboration d'une nou-
velle réglementation visant l'arrêt d'immatriculation et l'interdic-
tion de circulation des avions seulement conformes au chapitre 2
de l'annexe 16, les réflexions se poursuivent. Des projets de
réglementation ont été étudiés au sein de la commission euro-
péenne de l'aviation civile (vingt-deux Etats de l'Europe de
l'Ouest) par les services de la commission des communautés
européennes et aux Etats-Unis. Aucune décision n'a encore été
prise dans la mesure où il reste à mettre en balance les avantages
d'une telle réglementation pour l'amélioration de l'environnement
et les conséquences économiques pour les compagnies aériennes.
Cette prise de décision nécessite une étroite coordination interna-
tionale qui est en cours . Le ministre de l'environnement est
associé aux réflexions internationales menées à ce jour pour ins-
taurer une nouvelle réglementation et veillera à ce que les préoc-
cupations d'environnement soient suffisamment prises en compte
dans la décision finale.

Automobiles et cycles (épaves)

34148. - 14 décembre 1987 . - M . Henri Bayard demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de l'environnement, quels sont les pouvoirs dont
disposent les maires pour faire face au problème posé par
l'abandon ou le dépôt d'épaves automobiles sur le territoire de
leur commune, et en vertu de quelle réglementation ils peuvent
en ordonner la suppression.

Réponse. - Le ministre délégué chargé de l'environnement a
rappelé dans sa circulaire n , 85-02 du 4 janvier 1985 aux préfets
de département quelle était la procédure à suivre par les maires
pour éliminer les dépôts sauvages par exécution d'office aux frais
du responsable, en application de l'article 3 de la loi du 15 juillet
1975 . Le responsable du dépôt sauvage devra être mis en
demeure par le maire de procéder à l'enlèvement du dépôt, la
notion de responsable s'étendant au propriétaire du terrain ayant
fait preuve de négligence, voire de complaisance à l'égard de
l'abandon de déchets sur son terrain . Cette mise en demeure
pourra exiger du propriétaire responsable, outre l'enlèvement des
déchets, la clôture du terrain . Dans le cas où la mise en demeure
ne serait pas suivie d'effets, le maire pourra procéder à l'exécu-
tion d'office aux frais du responsable. Le propriétaire du terrain
devra être avisé de la date de ces travaux qui seront réalisés en
présence d'un représentant de l'autorité municipale. Indépendam-
ment des actions curatives décrites ci-dessus, différents instru-
ments réglementaires peuvent être utilisés par le maire, titulaire

du pouvoir de police sur le territoire communal, pour dissuader
les auteurs des abandons sauvages : l'article R . 40-15 du code
pénal punit d'une amende et d'un emprisonnement l'abandon sur
un terrain public ou privé et sans autorisation d'une épave de
véhicule (le véhicule ayant servi au transport de l'épave pouva . t
le cas échéant être saisi) ; l'article R . 236 du code de la route
punit d'une amende quiconque abandonne un véhicule sur une
voie ouverte à la circulation publique, ou à ses abords immédiats,
et n'obtempère pas aux injonctions adressées en vue de son enlè-
vement . Par ailleurs, et sans préjudice des dispositions ci-dessus,
la loi du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la
protection de l'environnement soumet à l'autorisation préfecto-
rale préalable tout stockage ou activité de récupération de
déchets de métaux !rubrique 286) utilisant une surface supérieure
à 50 mètres carrés . Le maire peut faire appel à l'inspecteur des
installations classées territorialement compétent, à qui il appar-
tient de dresser procès-verbal en cas de contravention à ces dis-
positions.

Installations classées (politique et réglementation)

34594 . - 21 décembre 1987 . - M . Philippe Puaud attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé de l 'environnement, sur la législation
actuellement en vigueur concernant les installations classées . Il
lui demande notamment de bien vouloir lui préciser le nombre
des attributions du Conseil supérieur des installations classées.
D'autre part, il lui demande de bien vouloir lui indiquer l'état
d'avancement du projet de modification de la nomenclature des
installations classées, qui inquiète fortement les associations de
défense de l'environnement . Enfin, il lui demande de bien vou-
loir lui communiquer pour le département de la Vendée les
chiffres suivants concernant : les installations classées soumises à
autorisation ; les installations classées soumises à déclaration ; le
nombre des inspecteurs des installations classées actuellement en
poste.

Réponse. - Les attributions du conseil supérieur des installa-
tions classées sont fixées par le décret n° 76-1323 du
29 décembre 1976. Cet organisme consultatif qui réunit des repré-
sentants des exploitants, de l'administration, des associations de
défense de l'environnement ainsi que des personnalités qualifiées,
a pour mission d'assister le ministre chargé des installations
classées. Dans ce cadre il peut être saisi par ce dernier de tout
projet de réforme de la législation et de toute autre question
concernant les installations classées . Le conseil supérieur des ins-
tallations classées est par ailleurs consulté au sujet des actes indi-
viduels ou réglementaires suivants : décrets de modification de la
nomenclature ; arrêtés ministériels autorisant des installations qui
présentent des risques pour plusieurs départements ou régions ;
arrêtés ministériels fixant les règles techniques applicables aux
installations soumises à autorisation ; décrets en Conseil d'Etat
ordonnant la suppression d'installations classées ; décrets en
Conseil d'Etat déterminant les catégories d'établissements assu-
jettis à la redevance annuelle . La politique du Gouvernement en
matière de prévention des pollutions, risques et nuisances résul-
tant des activités économiques a été exposée par le ministre
chargé de l'environnement lors de la séance du 5 mars 1987 du
conseil supérieur des installations classées. L'action des services
de l'Etat doit porter prioritairement sur les pollutions les plus
graves et les risques majeurs . Mais il ne faut pas négliger pour
autant les nuisances de voisinage que peuvent créer les petites
installations . Certaines de celles-ci sont soumises à déclaration au
titre de la législation des installations classées pour la protection
de l'environnement . D'autres sont dans une situation juridique
imprécise à la suite des lois de décentralisation de 1983 . Les
ministres de l'intérieur, de l'environnement et de la santé ont
formé une mission d'inspection interministérielle chargée de pro..
poser les moyens de mieux assurer le suivi de ces petites installa-
tions . Cette mission vient d'achever ses travaux et ses conclusions
doivent maintenant faire l'objet d'un examen approfondi . Une
large concertation devra être organisée dès que possible . S'agis-
sant du département de la Vendée, l'administration a connais-
sance de 789 installations classées soumises à autorisation et de
5 600 soumises à déclaration.

Animaux (protection)

35250. - 11 janvier 1988. - M . Gérard Welzer attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé de l'environnement, sur le problème du
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trafic d'animaux, et notamment des espèces rares . A ce propos, il
lui demande d'inscrire le projet de construction d'un centre-
accueil des animaux à l'aéroport de Paris, ce qui permettrait
d'accueillir les animaux en situation irrégulière.

Réponse. - Les autorités françaises sont particulièrement sen-
sibles au problème des trafics illicites d'animaux sauvages ceux-
ci sont en effet, après la destruction des habitats, la principale
menace qui pèse sur de nombreuses espèces rares et, de ce fait,
convoitées . La coopération entre les services vétérinaires, les ser-
vices des douanes et les services de la protection de la nature a
notamment pour but de prévenir les importations illégales . Ces
administrations étudient actuellement, en liaison avec les aéro-
ports de Paris, les possibilités concrètes de mise sur pied d'un tel
centre en région parisienne . Les exemples étrangers ainsi que les
comptes prévisionnels pour le centre français indiquent toutefois
que d'importants problèmes de fonctionnement restent à sur-
monter pour aboutir à la mise en place d'un centre de transit
pérenne qui fonctionne sur des bases financières saines . C'est à
la résolution de ces questions matérielles que travaillent actuelle-
ment les services du ministère de l'environnement avec les autres
administrations concernées.

Récupération (papier et carton)

36795. - 15 février 1988 . - M. Michel Terrot interroge M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports,
chargé de l'environnement, sur le recyclage des papiers . Pour
rentabiliser ce recyclage, il faudrait en améliorer les débouchés et
que toutes les administrations, les ministères, les collectivités
locales et territoriales soient encouragés de façon vigoureuse à
l'utilisiation du papier recyclé. II souhaiterait connaître ses inten-
tions pour favoriser cette utilisation.

Réponse. - Les papiers livrés aux consommateurs sont généra-
lement fabriqués à partir d'un mélange de matières premières
composé de fibres neuves et de fibres recyclées, dans des propor-
tions qui varient selon les usages auxquels ces papiers sont des-
tinés . Le papier 100 p . 100 recyclé a plus valeur de symbole que
valeur industrielle dans la catégorie des papiers pour impression-
écriture, sauf pour quelques usages bien précis : chemises et
sous-chemises, enveloppes administratives, etc . C'est pourquoi les
pouvoirs publics se sont préoccupés d'abord de développer, au
sein des usines papetières, les équipements nécessaires à l'utilisa-
tion des fibres récupérées (décontamination et désencrage).
Depuis 1978, un programme d'investissements de 500 millions de
francs, aidé par l'Agence nationale pour la récupération et l'éli-
mination des déchets (A .N .R .E .D .), à hauteur de 85 millions de
francs et concernant trente-six usines papetières, a permis d'aug-
menter la capacité annuelle de traitement des vieux papiers d'en-
viron 700 000 tonnes . L'économie de devises qui résulte de la réa-
lisation de ce programme est estimée à 1,2 milliard de francs par
an. En fonction de ces investissements, il est nécessaire de déve-
lopper la récupération, et en particulier la collecte sélective des
vieux ' papiers auprès des ménages, dans des zones d'approvision-
nement situées à proximité des usines papetières . Cette récupéra-
tion doit être organisée dans des conditions compétitives par rap-
port à ce qui se fait à l'étranger. Tel est l'objet du deuxième
protocole d'accord « vieux papiers », signé le 24 mars 1988 entre
les pouvoirs publics, les professionnels concernés et l'association
des maires de France. Ce protocole d'accord définit les règles du
jeu proposées aux différents partenaires de la filière (municipa-
lités, récupérateurs, papetiers) en vue de l'élaboration de contrats
locaux organisant des collectes très sélectives de papiers et
cartons, en réponse à la demande locale ou régionale affichée par
les papetiers. Ainsi la pérennité des collectes sélectives sera
garantie par ces contrats . Il convient que les consommateurs ne
contrecarrent pas ce mouvement par des exigences qui seraient
incompatibles avec l'utilisation de fibres de récupération ou dis-
criminatoires. Le ministère de l'environnement a oeuvré pour que
les administrations donnent l'exemple à travers leurs publica-
tions. II a également développé une politique d'information en
publiant et en mettant régulièrement à jour un « guide de l'ache-
teur de papiers recyclés » . Celui-ci est complété par des guides
régionaux en Champagne-Ardenne, en Aquitaine et dans la
région Cen n re .

Produits dangereux (pyralène)

37369. - 29 février 1988 . - M. André Fanton expose à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports,
chargé de l'environnement, que la circulaire n° 1286 du

I I mars 1986 a diffusé aux commissaires de la République des
départements un arrêté type relatif à certaines installations, dont
les transformateurs à pyralène soumis à déclaration . Ce texte dis-
pose que l'utilisateur de tels appareils aura un délai de deux ans
à partir du 8 février 1986 pour réaliser les travaux de mise en
conformité qui consiste en la création d'un réceptacle étanche
pouvant recevoir le pyralène en cas de fuite . La question se pose
de savoir si les précautions ainsi imposées sont suffisantes, par
exemple en cas d'incendie risquant de provoquer la vaporisation
du pyralène . On peut craindre que ces appareils restent dange-
reux même après cette mise en conformité puisque E .D .F. en a
décidé le remplacement et que, par ailleurs, obligation est faite
aux propriétaires d'un immeuble où ils sont installés d'en
déclarer l'existence à tout acheteur éventuel de cet immeuble.
Pour les raisons qui précèdent, il lui demande si le propriétaire
d'un immeuble peut mettre en demeure un de ses locataires
d'échanger contre un appareil sans danger le transformateur à
pyralène qui lui appartient et qu'il utilise dans l'immeuble pour
ses propres besoins . A défaut d'une telle possibilité, il semble que
la responsabilité du propriétaire pourrait être engagée vis-à-vis
des autres locataires et même du voisinage si un accident, un
incendie par exemple, provoquait des nuisances graves ayant
pour origine ce transformateur.

Réponse. - La question des appareils électriques contenant des
P.C .B. plus connus sous le nom de pyralène est complexe et a
fait l'objet de nombreux textes réglementaires, en France et dans
le cadre de la C .E .E . depuis 1975 . La directive du
l ot octobre 1985 a interdit la mise sur le marché de ces subs-
tances et de tout nouveau matériel en contenant . Cette interdic-
tion a été rendue applicable, en France, par le décret n o 87-59 du
2 février 1987 (J.O. du 4 février 1987). Toutefois, les appareils
préexistants restant autorisés, il convenait d'en évaluer le parc, de
contrôler et, éventuellement, d'en renforcer la sécurité . C'est
pourquoi, ils ont été soumis à la législation des installations
classées pour la protection de l'environnement par le décret du
6 février 1986 et par circulaire du 11 mars 1986 . 250000 appa-
reils ont ainsi été recensés en France . Le résultat national de ce
recensement a été publié par un communiqué du ministère de
l'environnement en date du 11 mars 1987 . Chaque détenteur
d'appareil •ontenant des , P.C.B. .s reçu, après en avoir effectué la
déclaration, u :, arrêté préfectoral, basé sur l'arrêté type du
11 mars 1986, lui imposant de s'assurer de la conformité de son
matériel avec les règles techniques fixées par cet arrêté et de réa-
liser les travaux nécessaires avant le 8 février 1988 . Ces nouvelles
prescriptions visaient à mieux se prémunir de tout risque de pol-
lution froide par épanchement de P.C .B. à l'extérieur, ou chaude
par dégagement de substance toxique suite à un incendie . Les
dispositions à adopter sont simples et d'une excellente efficacité
comme l'ont récemment souligné le rapport Chappuis et, plus
récemment, l'avis de l'académie des sciences . II résulte de ce rap-
port et de cet avis que le retrait anticipé des transformateurs
contenant des P .C .B. n'est pas nécessaire . En revanche, leur éli-
mination, au terme de leur utilisation, appelle des précautions
particulières : le décret du 2 février 1987 rend en effet obligatoire
l'élimination du P .C .B . dans une installation agréée. Le rapport
Chappuis et l'avis de l'académie des sciences sont à la disposi-
tion de l'honorable parlementaire. Par ailleurs, les contrats entre
propriétaires et locataires d'un même immeuble n'ont pas fait
l'objet, sur ce problème, de dispositions réglementaires.

Mer et littoral (pollution et nuisances)

37991 . - 14 mars 1988 . - M. Michel Delebarre attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé de l'environnement, sur le projet de rejet en
mer du Nord, au large du port ouest de Dunkerque, des sels
résiduaires de mines de potasse d'Alsace dont l'éventualité vient
d'être dévoilée à l'occasion de récentes études expérimentales . La
nature de ce projet, les risques qu'il fait apparaître et les condi-
tions dans lesquelles il a été révélé ne manquent pas d'inquiéter
et suscitent d'ores et déjà certaines oppositions dont celle de la
communauté des marins pécheurs du littoral du département du
Nord, soucieuse très légitimement de préserver l'avenir et le
développement de son activité économique . Une telle démarche
laisse effectivement à penser, une fois de plus, que la mer, et la
mer du Nord en particulier, continue d'être regardée comme un
vaste dépotoir avant que d'être considérée comme un réservoir
pour l'exploitation des ressources vivantes . A ce propos, il lui
rappelle que la région Nord - Pas-de-Calais s'est donné, pour
priorité, de gérer au mieux les ressources de la mer et qu'à cet
effet de nombreux efforts, auxquels l'Etat s'est d'ailleurs associé,
ont été consentis pour améliorer la qualité du milieu marin . En
conséquence il lui demande quelles initiatives il entend prendre
pour permettre l'information la plus large possible sur la réaiité
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de ce projet qui suscite de nombreuses craintes, notamment en
direction des collectivités territoriales, du secteur associatif et des
citoyens concernés.

Réponse . - Le rejet en mer du Nord d'une partie des sels rési-
duaires des mines de potasse d'Alsace est une des solutions envi-
sagées pour satisfaire aux obligations internationales imposées à
la France par la convention relative à la protection du Rhin
contre les chlorures . Cette éventualité a été retenue par le Gou-
vernement sur la proposition d'un groupe d'experts qui a inven-
torié un grand nombre de solutions . Elle ne sera cependant
adoptée que dans la mesure où les inconvénients d'un rejet en
mer du Nord auront été reconnus comme négligeables au terme
d'études approfondies qui permettront en outre d'en préciser les
modalités . Le rejet expérimental qui vient d'avoir lieu est un des
éléments de ces études . L'information la plus large possible est
donnée tant sur les essais que sur les conclusions des études;
elle est destinée aux élus locaux, aux organisations profession-
nelles concernées et aux associations de protection de l'environ-
nement. C'est ainsi que des réunions publiques d'informations
ont eu lieu bien avant la réalisation des premiers essais et que
des contacts ont été pris avec les élus de la région de Dunkerque
à l'initiative de l'un des experts désignés à cet effet par le Gou-
vernement. C'est donc dès l'origine du projet que l'information la
plus large possible demandée par l'honorable parlementaire a
déjà été entreprise. Elle sera poursuivie et aucune décision ne
sera prise sans concertation .

Urbanisme (permis de construire)

17978. - 9 février 1987 . - M. Louis Besson appelle l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur la nécessité de pré-
voir dans la procédure d'instruction des permis de construire de
bâtiments professionnels destinés à accueillir des personnels une
consultation des services de l'inspection du travail . En effet, il
s'avère que des autorités concernées par l'instruction de tels dos-
siers ne prennent pas systématiquement l'initiative de cette
consultation et que l'on assiste ensuite, le plus souvent après la
délivrance non seulement du permis de construire mais du certi-
ficat de conformité de la construction correspondante, à des
demandes de modification de tels locaux présentées par l'inspec-
tion du travail pour faire respecter les dispositions du décret
n° 83-722 du 2 août 1983 dont l'objet est de développer l'éclai-
rage naturel des locaux de travail pour tous les bâtiments
construits ou aménagés postérieurement à sa publication . Comme
il faut parvenir à concilier tout à la fois les objectifs du décret
précité, l'économie des projets d'investissement des entreprises et
la cohérence des décisions publiques, il lui demande de bien vou-
loir lui faire connaître ses intentions sur la suggestion de consul-
tation préalable de l'inspection du travail avant la délivrance de
permis de construire des locaux professionnels soumis aux dispo-
sitions du décret du 2 août 1983 précité.

Urbanisme (permis de construire)

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET TRANSPORTS

Régions (finances locales)

16338 . - 12 janvier 1987 . - M. Raymond Marcellin attire l'at-
tention de M . le Premier ministre sur la décision du C .I .A.T.
du 31 octobre 1986 d'approuver les modifications des décrets
no 82-379 du 6 mai 1982 et n° 82-754 du 31 août 1982 relatifs à
la prime d'aménagement du territoire en supprimant, à compter
du l et janvier 1987, la procédure régionale d'attribution de cette
aide directe financée par l'Etat . Il attire son attention sur les
conséquences de l'adoption d'un tel dispositif pour les régions.
Celles-ci, en effet, devront, pour atténuer leurs handicaps struc-
turels et poursuivre la promotion des activités économiques, com-
penser la suppression des P .A.T. par l'octroi d'un nombre supplé-
mentaire de P.R .E . Il lui demande, en conséquence, de lui
indiquer les mesures de compensation financière que l'Etat envi-
sage de mettre en oeuvre au bénéfice des régions . - Question
trarsmise à M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement dg territoire et des transports.

Réponse. - Le C .I .A.T . du 31 octobre 1986 a adopté un certain
nombre de mesures concernant les aides à finalité régionale . La
procédure régionale d'attribution des primes d'aménagement du
territoire a été supprimée depuis le l et janvier 1987 et les crédits
budgétaires réduits de la procédure nationale sont désormais
consacrés en priorité à la localisation dans les zones prioritaires,
des investissements internationa!ement mobiles, à la création
d'établissements ou d'entreprises, aux extensions très significa-
tives d'entreprises existantes et aux décentralisations . Pour les
entreprises industrielles, le bénéfice de ce régime d'aide est limité
aux programmes d'investissements supérieurs à 20 millions de
francs ou qui sont engagés par des sociétés réalisant plus de
300 millions de francs de chiffre d'affaires . En ce qui concerne
les régions, les textes réglementaires relatifs à la prime régionale
à l'emploi et à la prime régionale à la création d'entreprise ont
été assouplis . C'est ainsi que le plafond de la PR .C.E. peut être
porté de 150 000 à 200 000 francs dans certaines zones géogra-
phiques définies comme prioritaires par chaque conseil régional
et que le régime de la P .R.E. peut désormais s'appliquer aux
entreprises créatrices d'emplois réalisant un chiffre d'affaires
inférieur à 300 millions de francs, quel que soit leur effectif ini-
tial ou celui atteint en fin de programme. Les décisions du
C .I.A .T. s'inscrivent dans le cadre d'une redéfinition des systèmes
d'aides aux entreprises afin d'en accroître l'efficacité et de
réduire les effets de saupoudrage sans signification réelle au
niveau de l'aménagement du temtoire ; elles établissent par ail-
leurs un partage clair des responsabilités entre l'Etat et les collec-
tivités locales, responsables dans le domaine de l'intervention
économique et de l'aménagement du territoire . Enfin, ces nou-
velles dispositions supposent, tant de la part de l'Etat que de la
part des régions, une utilisation sélective et rigoureuse de leurs
instruments respectifs d'intervention .

27056. - 22 juin 1987 . - M. Louis Besson s'étonne auprès de
M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports de ne pas avoir reçu de
réponse à sa question écrite n o 17978 publiée au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
9 février 1987 . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse . - Le permis de construire est une autorisation dont
t'objet est de vérifier la conformité d'un projet de construction
aux dispositions législatives ou réglementaires en matière d'urba-
nisme, en vigueur au moment de la demande ; ces règles concer-
nent la localisation des constructions, leur desserte, leur implan-
tation, leur destination, leur architecture, l'aménagement de leurs
abords . Le permis de construire ne vaut donc autorisation qu'au
titre de ces textes et ne saurait se substituer à d'autres législations
qui, bien qu'ayant un lien avec le projet de construction, sont
définies par des textes spécifiques (par exemple, le code de la
construction et de l'habitation) . A l'heure actuelle, les seuls cas
de consultation obligatoire préalable à la délivrance du permis de
construire concernent les immeubles de grande hauteur et les éta-
blissements recevant du public : aussi il ne peut être envisagé
d'inclure dans la procédure du permis de construire une consul-
tation préalable et obligatoire de l'inspection du travail, le maître
d'ouvrage étant responsable du respect des règles de construction
poser les locaux destinés à accueillir du personnel.

Transports urbains
(politique et réglementation : Bouches-du-Rhône)

24459. - II mai 1987. - M . Philippe Sanmarco demande à
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports de bien vouloir lui faire le
point de l'état d'avancement du dossier concernant le réseau de
transport régional Aix-Marseille, et de lui indiquer notamment à
quelle date ce projet, inscrit au contrat de plan particulier Etat-
région : « Développement des transports collectifs », doit aboutir.

Réponse. - Le contrat Etat-région pour le IX' Plan prévoyait
que l'Etat, avec les collectivités concernées, favoriserait la réalisa-
tion d'une étape significative de l'aménagement de la desserte
Marseille-Aix . Cependant, compte tenu de l'ampleur du projet en
cause, l'Etat et la région n'on pu, à ce jour, y donner suite. Il
semble nécessaire aujourd'hui que les collectivités concernées
procèdent à un recensement précis des différents projets et redé-
finissent des priorités régionales claires . Cet exercice pourrait être
réalisé à l'occasion de la préparation du prochain contrat de plan
qui va débuter au deuxième semestre de cette année.

Architecture (architectes)

27342. - 29 juin 1987 . - M . Jacques Roger-Machart attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les difficultés
d'ordre juridique que rencontrent les architectes qui veulent
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transformer une société civile professionnelle d'architecture en
E .U .R .L. La loi n o 85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maitrise
d'ouvrage publique a, en effet, autorisé les architectes, au
moment de la constitution de leur agence, à exercer leur profes-
sion sous la forme d'une E .U.R .L . En revanche, la loi du
29 novembre 1966 relative aux sociétés civiles professionnelles
précise que celles-ci, sauf dispositions cc araires du règlement
d'administration publique particulier à la profession, ne peuvent
être transformées en sociétés d'autres formes (art . 27, alinéa l et).

Or aucune disposition du décret du 28 décembre 1977 relatif à la
profession d'architecte n'autorise une telle transformation . Aussi
il lui demande s'il pourrait envisager la modification de ce décret
afin de faciliter la conversion des sociétés civiles professionnelles
d'architecture en E .U .R.L ., en permettant ainsi aux architectes
désirant transformer le statut de leur société de bénéficier des
dispositions prévues par la loi du 12 juillet 1985.

Réponse. - II est exact que si la loi n o 85-704 du 12 juillet 1985
relative à la maîtrise d'ouvrage publique autorise les architectes à
exercer leur profession dans le cadre d'une E .U .R .L ., la transfor-
mation E .U .R.L . d ' une société civile professionnelle d ' architec-
ture n'est pas autorisée par les textes propres à la profession
d'architecte . Une modification du décret n a 77-1480 du
28 décembre 1977 pris pour l'application à la profession d'archi-
tecte de la loi n o 66-879 du 29 novembre 1966 relative aux
sociétés civiles professionnelles est, en effet, nécessaire . Le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du ter-
ritoire et des transports, est pour sa part favorable à cette modifi-
cation et envisage de la mettre à l'étude.

Commerce et artisanat (politique et réglementation)

30435. - 28 septembre 1987 . - M. Jean-Claude Lamant attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les condi-
tions d'exercice de la concurrence et sur la liberté du commerce
sur les autoroutes de France . Ainsi, il apparaît que l'installation
de camions de restauration rapide sont interdits sur les aires de
repos des autoroutes, privant, d'une part, les restaurateurs ambu-
lants du moyen de gagner leur vie et, d'autre part, les familles
modestes ou pressées de se restaurer rapidement et à un coût peu
élevé . Par ailleurs, les automobilistes re comprennent pas pour-
quoi les tarifs du carburant sont plus élevés de 20 à 30 centimes
du litre de carburant sur l'autoroute alors que le service rendu
est exactement comparable à celui des autres routes . Il lui
demande s'il ne pourrait pas être envisagé pour respecter la loi
de la liberté du commerce de faire disparaître ces états de faits
choquants.

Réponse. - La diversité et la qualité des services offerts aux
usagers sur les autoroutes représentent un objectif prioritaire des
pouvoirs publics . Un tel objectif implique, compte tenu des
caractéristiques propres de ces voies rapides, la réalisation
d'équipements concentrés sur des aires de stationnement amé-
nagées à cet effet ; de tels équipements destinés à satisfaire les
besoins des usagers, y compris pendant les périodes de pointe,
nécessitent de gros investissements. Les sous-concessionnaires des
sociétés d'autoroutes pour les services, tels que la restauration et
l'hôtellerie, sont choisis après appel à la concurrence : ils doivent
respecter un cahier des charges contraignant pour satisfaire, le
mieux possible, les usagers et sont d'ailleurs assujettis à un
contrôle spécifique, tant des sociétés d'autoroutes que des ser-
vices de contrôle de l'Etat . Pour répondre aux besoins des
usagers pressés, one diversification importante de l'offre de res-
tauration est intervenue ces dernières années, avec le développe-
ment des bars-buffets, des sandwicheries et des petites unités de
restauration qui proposent plusieurs types de repas . L'installation
de camions de restauration rapide d'entrepreneurs indépendants
demeure interdite : une activité de ce type serait peu compatible
avec le niveau de service, notamment au regard des règles d'hy-
giène, exigé pour l'activité de restauration sur les autoroutes . En
outre, des problèmes de sécurité routière pourraient se poser
pour les usagers si des camions non autorisés stationnaient sur
des aires de service . Enfin, ces entrepreneurs n'étant pas assu-
jettis aux mêmes contraintes que les sous-concessionnaires per-
manents, leur activité fausserait la concurrence . En ce qui
concerne le second point, il est exact que le prix des carburants
est plus élevé sur les autoroutes . Ceci s'explique partiellement
par des charges plus élevées liées, notamment, à l'obligation
d'ouvrir en permanence les stations-service, et au coût d'installa-
tions dont la dimension est calculée pour faire face aux pointes
de trafic. Les prix des carburants, étant libres, sont fixés à des
niveaux d'ailleurs variables par les sociétés pétrolières ; trop
élevés, ils sont de nature à réduire leur clientèle . Aussi, leur
intérêt bien compris rejoignant celui de l'usager, devraient-elles
être conduites à mener une politique de prix raisonnables de

manière à valoriser leur image de marque et assurer un niveau
suffisant d'activité à leur point de vente dans un contexte de
liberté générale des prix .

Logement (A .P.L.)

34551 . - 21 décembre 1987 . - M. Jean-Pierre Kucheida
appelle l'attention de M . le ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports à
propos des conséquences pour les ménages de la publication des
derniers barèmes A.P .L . En effet, ces barèmes, en baisse impor-
tante par rapport aux précédents, ne peuvent . que contribuer à
restreindre le nombre de candidats à l'accès à la propriété ce qui
ne peut qu'avoir des c,inséquences néfastes dans le secteur d'acti-
vités des B .T.P. connaissant pourtant déjà de nombreuses diffi-
cultés . En conséquence, il lui demande si ce barème A .P.L . serait
susceptible d'être réajusté.

Réponse . - Les mesures mises en oeuvre par le Gouvernement
lors de l'actualisation du barème de l'aide personnalisée au loge-
ment (A.P .L.) au l et juillet 1987 ont été très largement inspirées
des propositions de la commission présidée par M. Laxan . Ce
nouveau barème a comporté une plus grande priorité sociale.
Pour les nouveaux accédants à la propriété, dA .P.L. a été main-
tenue jusqu'à un niveau de ressources sensiblement égal à deux
S .M .I .C . ; au-delà, une légère baisse a été réalisée, mais elle n'en-
traîne qu'une hausse limitée du taux d'effort. Par ailleurs, dans le
cas de l'acquisition-amélioration, I'A .P.L. était, dans le barème
antérieur, plus forte que ce qui est souhaitable : le coût de
l'acquisition-amélioration étant en général de l'ordre de 75 p . 100
du coût de l'acquisition dans le neuf, la mensualité de référence
de l'acquisition-amélioration a été fixée à 75 p . 100 de celle
retenue pour le neuf. En ce qui concerne les bénéficiaires,
l'A .P.L . a été actualisée en fonction de l'évolution des revenus.
Pour les accédants qui ont contracté un prêt aidé à l'accession à
la propriété (P .A.P.) à taux élevé entre 1981 et 1984, une légère
majoration de l'aide a été instituée . Ceux d'entre eux dont le
taux d'effort est supérieur à 37 p. 100 bénéficient d'un complé-
ment d'A .P .L. calculé en fonction des ressources et de la taille de
la famille (de 100 francs à 300 francs par mois) ; à compter du
l et janvier 1988, ce complément a été augmenté (de 190 francs à
390 francs par mois en moyenne) . A compter du l et janvier 1988
également, les accédants dont le taux d'effort est compris entre
33 et 37 p. 100 bénéficient d'un complément moyen d'A.P.L . de
170 francs par mois. Enfin, pour l'ensemble des accédants (béné-
ficiaires actuels et nouveaux accédants) un taux d'effort
minimum égal à 18 p . 100 du revenu a été institué qui apparaît
normal si l'on considère qu'un taux d'effort semblable et même
parfois supérieur est demandé aux locataires des logements
H .L.M . Ces dispositions ne sont pas de nature à remettre en
cause le net redressement qu'à connu en 1987 l'activité du bâti-
ment et qui s'est manifesté par une progression globale de
8,8 p . 100 du nombre de logements autorisés et de 4,9 p . 100 des
mises en chantier des logements neufs, soit 310000 logements
commencés .

Logement (H.L.M.)

35653. - 25 janvier 1988 . - M. Jean-Claude Gayssot appelle
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les difficultés
auxquelles sont confrontés les offices publics d'habitations : la
taxe sur les salaires ; le non-remboursement de la T .V.A . sur les
dépenses d'investissement ; le droit au bail . L'ensemble de ces
charges grève lourdement le budget de ces établissements publics
et entraîne de lourdes con s équences sur le montant des quit-
tances de loyer payées par les locataires . En conséquence, il lui
demande s'il compte prendre des mesures concrètes pour : sup-
primer la taxe sur les salaires ; rembourser la T.V.A. sur les
dépenses d'investissement ; l'exonération du droit au bail . Afin
que les offices publics d'habitations puissent pleinement remplir
leur mission de service public en faisant face aux légitimes
besoins d'entretien et d'investissement indispensables dans l'in-
térêt conjoint du patrimoine et des locataires.

Réponse . - Le secteur H .L .M . bénéficie d'importants avantages
fiscaux qui contribuent à la solvabilisation des locataires et des
acquéreurs . C'est ainsi que les logements locatifs aidés construits
par les offices d'H .L.M . bénéficient de l'exonération de la taxe
foncière sur les propriétés bâties de vingt-cinq ans pour les
immeubles achevés avant le l et janvier 1973 ou de quinze ans
pour les immeubles achevés après cette date . Par ailleurs, l'assu-
jettissement des offices publics d'H .L .M . à la taxe sur les salaires
et au droit de bail est la conséquence de l'exonération de la taxe
sur la valeur ajoutée (T .V .A .) dont bénéficie la location de locaux
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nus à usage d'habitation conformément aux dispositions de l'ar-
ticle 261 D du code général des impôts . Les contraintes budgé-
taires qu'implique le rétablissement des grands équilibres écono-
miques ne permettent actuellement d'envisager ni l'exonération
des offices publics d'H .L .M . de la taxe sur les selrsires et du droit
de bail ni le remboursement de la T.V.A . grevant les dépenses
d'investissement qu'ils effectuent . Le rétablissement de la situa-
tion financière des organismes gestionnaires du parc locatif social
doit donc être recherché non par de nouvelles mesures de défis-
calisation, mais par un effort accru de productivité, la récupéra-
tion de certaines charges et l'accession à la propriété des loge-
ments sociaux.

Circulation routière (limitations de vitesse)

35846 . - ler février 1988. - M . Robert Poujade deman
M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports s'il peut loj communiquer
le bilan établi par son administration des expériences de ralentis-
seurs installés sur les voies publiques depuis quelques années, et
les enseignements qu'il est possible de tirer de ces expériences.

Réponse . - L'Etat, après avoir mené des expérimentations qui
permettent de préciser les domaines d'utilisation des ralentisseurs
sur le réseau national a fait diffuser un certain nombre de notes
d'information ainsi qu'un guide technique (circulaire
n~ 85-191-SR/R .2 du 6 mai 1985 et guide technique du centre
d'études des transports urbains) afin de permettre aux gestion-
naires routiers de mieux cerner les profils à utiliser en appréciant
plus efficacement l'opportunité de ces implantations . Le comité
Interministériel de la sécurité routière du 15 novembre 1985 a
engagé un programme de 2 000 ralentisseurs de vitesse destinés à
diminuer les accidents survenant aux enfants aux sorties d'écoles
sur voiries secondaires . Un crédit de 20 MF a été dégagé à cet
effet et tous ces aménagements seront terminés en 1988 . D'ores et
déjà, le bilan globalement positif de cette action d'incitation a
mis l'accent sur l'intérêt d'une étude préalable de sécurité
détaillée menée en concertation avec l'ensemble des interlocu-
teurs concernés (services techniques, police, usagers, riverains) . Il
confirme également la validité des recommandations techniques
et du profil type du dispositif mentionné dans le guide technique
de 1935 précité . Il a été demandé au Cetur de tirer le bilan com-
plet de ces implantations (efficacité sur les vitesses, sur les acci-
dents ; efficacité accrue lors de conjugaisons avec d'autres
mesures ...) . Le document de synthèse sera disponible fin 1988.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

37580. - 7 mars 1988 . - M . Xavier Dugoiu appelle l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur le fait que les jeunes
écoliers qui utilisent leur bicyclette pour se rendre à l'école circu-
lent le plus souvent sans éclairage . Nous constatons de plus en
plus, chez ces écoliers, une indifférence totale pour les « stop » et
les feux tricolores . En conséquence, ne serait-il pas souhaitable
de rendre obligatoire la poste de pastilles réfléchissantes, collées
sur les rayons, ce qui protégerait les écoliers lorsqu'ils traversent
les rues avec beaucoup de désinvolture . Par ailleurs, afin de sen-
sibiliser les écoliers, collégiens et lycéens, ne pourrait-on pas leur
faire remettre un prospectus à la porte des établissements sco-
laires par les agents de police ou les gendarmes afin d'appeler
leur attention sur l'obligation de circuler sur des bicyclettes
pourvues d'éclairage et de respecter le code de la route (arrêt
obligatoire aux « stop » et feux tricolores), faute de quoi, dans
les jours qui suivraient, ils se verraient remettre un avertissement
puis seraient verbalisés en cas de non-respect . Compte tenu de ce
qui précède, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour assurer une meilleure sécurité à ces jeunes cyclistes.

Réponse. - Le problème de la sécurité des cyclistes sur la voie
publique et tout particulièrement des enfants d'âge scolaire circu-
lant à bicyclette pour se rendre à l'école a toujours retenu l'atten-
tion des pouvoirs publics . Ainsi le code de la route édicte dans
ses amides R . 188 à R. 197 des règles relatives à la circulation
routière qui sont spéciales aux cyclistes et aux conducteurs de
cyclomoteurs (règles de conduite, équipements obligatoires dont
freinage, éclairage, dispositifs réfléchissants) . Il convient à ce
sujei de rappeler que l'équipement des cycles, soit en dispositifs
réfléchissants collés sur les rayons, soit en pneus réflectorisés, est
désormais obligatoire sur tous les cycles et cyclomoteurs vendus
neufs à dater du ler octobre 1983 (arrêté du 7 juillet 1982) . II
incombe bien entendu aux forces de contrôle de faire respecter
cette réglementation et à ce sujet des instructions leur sont régu-
lièrement rappelées. Mais au-delà de la réglementation, le comité
interministériel de la sécurité routière du 11 février 1987 a pris

plusieurs décisions importanies au sujet de l'enseignement de la
sécurité routière à l'école : des stages de formation à la sécurité
routière ont été effectués pour les correspondants académiques
départementaux en mai 1987 et sont actue'lcment en cours de
renouvellement . En octobre 1987, a été lancée la campagne
« Apprenons la rue » elle se poursuit jusqu'à la fin de l'année
scolaire . Des modules de formation à la sécurité routière sont
proposés aux instituteurs dans le cadre de Il formation perma-
nente des enseignants . Enfin, le ministère r'e l'éducation natio-
nale a rappelé, dans deux circulaires réceries, que l'éducation à
la sécurité routière doit s'intégrer dans les diverses matières d'en-
seignement et a défini les objectifs et les moyens de cet enseigne-
ment . II s'agit là d'une politique d'ensemble, destinée à sensibi-
liser les jeunes aux risques de la circulation . Mais si l'on veut
continuer à améliorer la sécurité des jeunes cyclistes sur la route,
il convient non seulement d'agir sur leurs comportements par des
actions appropriées, mais il importe également que les automobi-
listes adultes fassent preuve d'une vigilance accrue vis-à-vis de
cette catégorie d'usagers particulièrement vulnérable.

Ascenseurs (politique et réglementation)

37816 . - 14 mars 1983 . - M. Jean-Pierre Schenardi souhaite-
rait obtenir des précisions auprès de M . le ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports sur les modalités d'application de l'article 14-II,
modifié, de la loi n t 86-13 du 6 janvier 1986. Cet article précise
que : « les cabines d'ascenseurs non pourvues de grille de sécu-
rité extensible ou de porte doivent être munies, au plus tard le
31 décembre 1992, soit de porte de cabine, soit d'un dispositif de
protection susceptible d'assurer un niveau de sécurité équiva-
lent » . Afin de se mettre au plus tôt en conformité avec ces nou-
velles dispositions, de nombreux propriétaires d'immeubles sou-
haiteraient connaître les critères minimaux de ces « dispositifs de
protection susceptibles d'assurer un niveau de sécurité équiva-
lent » et qui obtiendraient l'agrément de l'administration . Mal-
heureusement, en l'état, ces précisions font défaut puisque la
nouvelle norme N .F. P 82212 de juin 1987, non encore rendue
obligatoire du reste, n'a pas envisagé l'adjonction de tels dispo-
sitifs de protection . En conséquence, il souhaiterait, d'une part,
se faire confirmer qu' i l demeure possible, jusqu'au
31 décembre 1992, de pounuir, de grilles extensibles les cabines
d'ascenseurs anciennes, d'autre part, savoir si un décret doit
paraître prochainement pom préciser la nature et les modalités
du dispositif de protection envisagé dans la loi du 6 janvier 1986.

Réponse . - L'article 60 de la loi n o 86-1290 du
23 décembre 1986, modifiant l'article 14 de la loi n° 86-13 du
6 janvier 1986, précise que les « cabines d'ascenseurs non
pourvues de grille de sécurité extensible ou de porte aoivent être
munies, au plus tard le 31 décembre 1992, soft d'une porte de
cabine, soit d'un dispositif de protection susceptible d'assurer un
niveau de sécurité équivalent à celui résultant de la mise en place
des portes » . Le délai de mise en sécurité prévu doit permettre
aux propriétaires d'inscrire dans les budgets à venir les dépenses
inhérentes à la mise en place de portes ou de dispositifs de sécu-
rité . Depuis la publication de la loi, il n'est plus admis d'installer
des grilles extensibles dans les cabines à paroi lisse . Afin de ne
pas limiter l'innovation technologique, il n'est pas prévu de
décret précisant la nature des dispositifs de sécurité . Les fabri-
cants ou installateurs de ces dispositifs doivent saisir les ministres
compétents (équipement et industrie), afin que ceux-ci instruisent
chaque demande d'agréments.

FONCTION PUBLIQUE ET PLAN

Ministères et secrétariats d'Eau
(fonction publique : structures administratives)

26077. - 8 juin 1987. - M . Bernard Lefranc appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Plan, sur le comité dépar-
temental des services au public en milieu rural . II souhaite
connaître le texte l'ayant institué et le devenir de ce comité.

Réponse. - C'est à la suite des travaux du groupe interministé-
riel des services publics en milieu rural, créé en 1977, et de plu-
sieurs expériences, lancées dès 1977 et développées au cours des
années 1978 et 1979, qu'a été publié le décret n' 79-889 du
16 octobre 1979, relatif à l'organisation administrative en milieu
rural et à la création de services postaux polyvalents complété
par une circulaire aux préfets du 22 décembre 1979 . Le pouvoir
de désigner les bureaux de poste touchés par la polyvalence et
les opérations qui leur sont confiées appartient aux préfets ;

'it
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ceux-ci doivent recueillir l'accord des chefs des services départe-
mentaux des postes et des organismes concernés et consulter le
comité départemental des services au public en milieu rural . Les
relations entre la poste et ses partenaires font l'objet de conven-
tions : cinq conventions ont été signées au début de 1981 avec le
ministère de l'intérieur, le ministère du budget (l'une avec la
direction de la comptabilité publique, l'autre avec la direction
générale des impôts), la S.N .C .F. et l'A .N .P .E. Les prestations
prises en charge par la poste sont rémunérées . La mission de
service public confiée à la poste pour revitaliser les zones rurales
lui impose des charges que doivent supporter les organismes
concernés ou, à défaut, le budget général . Excepté les opérations
faites pour le compte du Sernam, accomplies par 2 875 bureaux,
mais n'entrant pas véritablement dans le cadre de la polyvalence,
les prestations les plus souvent offertes aux usagers portent sur
l'aflit'atge des offres d'emplois de l'A.N .P .E . (2609 bureaux), la
vente de timbres fiscaux (712 bureaux), de vignettes auto
(664 bureaux), la délivrance de cartes grises (229 bureaux) et de
certificats de non-gage (181 bureaux). A noter que toutes opéra-
tions confondues, sauf celles qu' impliquent le Sernam, ce sont
les départements de la Haute-Loire (268 bureaux), de la Meuse
(244 bureaux), de la Haute-Corse (229 bureaux), de la Dordogne
(164 bureaux) et, à un degré moindre, ceux du Cantal, de
l'Aveyron, de la Creuse, des Hautes-Pyrénées, de la Nièvre, de la
Côte-d'Or (100 à 120 bureaux) qui possèdent le plus grand
nombre de bureaux consacrés à la polyvalence. Les chiffres qui
sont indiqués ci-dessus proviennent du dernier bilan établi à la
fin de l'année 1984. Par ailleurs, la poste a, au cours de
l'année 1982, participé à la diffusion d'informations administra-
tives pour le compte du Premier ministre et du ministre de la
justice. C'est ainsi que 10 000 bureaux de poste ont été chargés
de mettre à la disposition des populations rurales un « Guide des
guides », présentant le contenu de toutes les publications admi-
nistratives susceptibles d'intéresser le public . Ces mêmes bureaux
ont assuré la diffusion de neuf fiches pratiques destinées à mieux
faire connaître aux citoyens le fonctionnement de la justice.
Sept départements présentent le plus large éventail d'opérations
de polyvalence portant sur dix à quinze actions différentes : Dor-
dogne, Haute-Loire, 'riante-Corse, Cantal, Aveyron, Lozère,
Haute-Marne . Entre 1982 et 1986, les comités dép artementaux
des services publics en milieu rural ont continué et complété leur
action : délivrance oie cartes d'identité et de passeports, vente de
permis de chasse, réservation de billets S .N .C.F ., visites aux per-
sonnes âgées et organisation de relais des syndicats "initiative.
On peut, ainsi, estimer que le nombre de bureaux en . .;ctuant la
polyvalence s'élève à près de quatre mille établissements . Des
actions de modernisation de ce secteur sont actuellement à
l'étude au ministère des P . et T. II convient de rappeler, par ail-
ieurs, que le comité interministériel de développement et d'amé-
nagement rural, qui s'est tenu en novembre 1986, a élaboré de
nouveaux moyens d'actions . Il s'agit, d'une part, de la formule
des « chefs-lieux vivants » que développent actuellement la Datar
et le ministère de l'agriculture et, d'autre part, des mesures
d'adaptation de la réglementation aux contraintes du milieu
rural, qui sont élaborées dans neuf départements au sein des
conférences départementales de simplifications administratives
destinées au milieu rural et mises en place le 27 mars 1987
conjointement par les ministres chargés de l'agriculture et des
réformes administratives . S'agissant enfin des zones de montagne,
l'article 2 de la loi n° 88-13 du 5 janvier 1988, d'amélioration 'le
la décentralisation, prévoit la création d'une commission départe-
mentale chargée de l'organisation des services publics en zone de
montagne. Cette instance nouvelle est spécifique à ce problème et
sa composition, afin d'être parfaitement adaptée à son objet, a
été fixée par le décret n° 88-222 du 9 mars 1988 . Le Premier
ministre a demandé dans une circulaire du 10 mars 1988 à tous
les membres du Gouvernement que cette commission soit saisie
systématiquement avant toute décision de rationalisation des ser-
vices publics, et notamment avant toute décision prévoyant la fer-
meture d'une implantation ou la réduction des prestations
assurées à la population.

Administration (fonctionnement)

35770 . - 25 janvier 1988 . - M . Philippe Puaud attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Plan, sur l'organisation !e
13 janvier dernier, au Zénith à Paris, des « Rencontres nationales
de l'innovation et de la qualité » . II lui demande de bien vouloir
lui préciser le coût de cette opération médiat ique, et les critères
qui ont été retenus pour choisir les 5 000 cadres de la fonction
publique, invités à cette manifestation,.

Réponse. - L'organisation des Rencontres nationales de l'inno-
vation et de la qualité dans l'administration fait suite à une série
de colloques qui se sont déroulés sur ces mêmes thèmes dans

neuf régions au cours de l'année 1987 . Ces colloques régionaux
ont connu une audience très imputante en réunissant au total,
près de dix mille fonctionnaires venus de tous les secteurs de
l'administration . Il est apparu nécessaire d'organiser une manifes-
tation similaire sur le plan national et de répondre ainsi à une
demande croissante de fonctionnaires et de cadres de l'adminis-
tration qui sont à la recherche de nouvelles méthodes pour une
véritable gestion des ressources humaines . La participation aux
Rencontres nationales a été organisée d'une façon très ouverte
puisque chaque département ministériel a été doté d'un nombre
de places proportionnel aux effectifs . Le recueil des inscriptions
a été fait sous la responsabilité des directeurs de personnel de
chaque administration . Mais, en raison du nombre de candida-
tures beaucoup plus important que prévu, les quotas de places
attribués ont été augmentés pour permettre la participation de
tous ceux qui ont souhaité recevoir une invitation . Toutes les
demandes ont pu ainsi être reçues, sous le contrôle des directions
de personnel. L'honorable parlementaire peut être assuré que
tous ceux qui l'ont souhaité, ont pu, dans la limite des places
disponibles assister à cette manifestation . Les dépenses relatives à
cette opération ont été imputée' sur le budget des services géné-
raux du Premier ministre : il s'agit de dépenses modestes grâce
aux contributions apportées par les administrations sous forme
de films, montages audiovisuels, documents de toutes natures,
prêt de matériels, etc. Les résultats d'une enquête d'évaluation
montrent de toute évidence que ces Rencontres nationales consti-
tuentun événement qui justifie pleinement les dépenses engagées
à cet effet .

Collectivités locales (personnel)

36834. - 22 février 1988 . - M. Michel i-iannoun attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Plan, sur les conditions
d'accès des fonctionnaires territoriaux aux concours internes de
la fonction publique d'Etat . L'article 19, chapitre III du titre il
du statut générai des fonctionnaires, prévoit que des concours
sont réservés aux agents territoriaux et précise ; « . ..et dans les
conditions prévues par les statuts particuliers » . Or il semblerait
que certains statuts particuliers n'aient pas prévu l'accessibilité de
leurs concours par voie interne aux fonctionnaires territoriaux . Il
lui demande, d'une part, si une modification de ces statuts parti-
culiers est envisagée pour remédier au plus tôt à cet état de fait
et, d'autre part, dans l'attente de ces modifications, de bien vou-
loir lui communiquer la liste des concours que les fonctionnaires
territoriaux sont autorisés à présenter par voie interne ou la liste
des ministères qui ont prévu cette accessibilité dans leurs statuts
particuliers.

Réponse. - Les modalités d'accès des fonctionnaires territoriaux
à la fonction publique de l'Etat, de même, du reste, que les
conditions d'accès des fonctionnaires de l'Etat à la fonction
publique territoriale sont précisées à l'article 14 de la loi
n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des
fonctionnaires . Cet article, qui a été modifié par la loi n° 87-529
du 13 juillet 1987, dispose notamment que « cet accès . . . s'effectue
par voie de détachement, suivi ou non d'intégration », et que
« les statuts particuliers peuvent également prévoir cet accès par
voie de concours inteme et, le cas échéant, de tour extérieur «.
Cette possibilité d'accus demeure donc une éventualité que les
administrations ont le choix de ne pas retenir si la spécificité de
certaines carrières le justifie. Bien entendu, à l'occasion de toute
création de corps ou de la modification du statut d'un corps de
fonctionnaires de l'Etat, notamment en matière de recrutement, la
question de l'accès des fonctionnaires territoriaux par la voie de
concours interne est examinée dans le plus large esprit d'ouver-
ture. Pour sa part, le ministre délégué auprès du Premier
ministre, chargé de la fonction publique et du Plan, est favorable,
sauf situation exceptionnelle, au principe de l'ouverture des
concours internes aux fonctionnaires et agents des collectivités
territoriales . Plusieurs décrets statutaires récemment intervenus
ont d'ailleurs prévu que les fonctionnaires et agents territoriaux
pourraient se présenter aux concours internes de recrutement des
corps qu'ils régissent . Tel est le cas, en catégorie A, des inspec-
teurs de la formation professionnelle (décret n° 85-1115 du
16 octobre 1985) et des conservateurs des musées de France
(décret n° 86-i3,9 du 30 décembre 1986) et, en catégorie B, des
contrôleurs de la formation professionnelle (décret n° 85-1117 du
16 i ctobre 1985) et des techniciens des parcs nationaux (décret
n° 86-676 du 14 mars 1986). Par ailleurs, des corps dont les
textes constitutifs sont antérieurs sont accessibles par la même
voie aux fonctionnaires et agents de la fonction publique territo-
riale . Ainsi en va-t-il, en catégorie A, des corps recrutés par la
voie de l'Ecole nationale d'administration ou par la voie des ins-
tituts régionaux d'administration, des secrétaires des affaires
étrangères du cadre d'Orient . II en va de même pour les concours
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internes de recrutement direct des attachés de préfecture, des
attachés d'administration scolaire et universitaire et des inspec-
teurs des affaires sanitaires et sociales . Sont également accessibles
aux personnels territoriaux les corps des professeurs de sport et
conseillers d'éducation populaire et de jeunesse et des inspec-
teurs de la jeunesse, des sports et des loisirs . Ln catégorie 13,
certains corps sont ouverts aux fonctionnaires et agents territo-
riaux par le biais du concours interne, comme celui des secré-
taires d'administration scolaire et universitaire régi par le décret
n° 83-1033 du 3 décembre 1983 . Quant aux corps classés dans la
catégorie C, il est permis d'ouvrir certains d'entre eux aux fonc-
tionnaires territoriaux, tels ceux des commis et des adjoints admi-
nistratifs, dans les conditions précisées aux articles 13 et 21 du
décret n e 58-651 du 30 juillet 1958 . Pour significatives qu'elles
soient, ces possibilités d 'ouverture restent encore insuffisantes.
C'est pourquoi le Gouvernement a récemment décidé de poser le
principe de l'ouverture, la limitation de l'accès aux concours
Internes à certaines catégories de fonctionnaires devant être l'ex-
ception . La liste des concours dont l'accès demeure limité sera
fixée réglementairement . Elle devra être dûment justifiée par des
considérations de qualification ou de technicité particulières qui
seront examinées dans le cadre d'une concertation approfondie
menée avec les organisations syndicales par le ministre chargé de
la fonction publique.

INDUSTRIE, P. ET T. ET TOURISME

Matériels électriques el électroniques (entreprises)

5348. - 7 juillet 1986 . - Un communiqué diffusé le vendredi
6 juin 1986 par le ministre de l'industrie, des P .et .T et du tou-
risme t'ait état de la volonté du gouvernement de « prendre une
décision sur l'avenir de la C .G.C .T. » . En d'autres circonstances,
il aurait donc fallu interroger M . Alain Madelin, chargé de ce
ministère . Toutefois, la décision récente prise par l'administration
du travail de licencier tout à la fois le secrétaire du syndicat, la
déléguée syndicale, le secrétaire du comité d'établissement,
appartenant tous trois, faut-il le préciser, au syndicat C .G.T .,
obligerait M . Roger Combrisson à interpeller également M . le
ministre des affaires sociales et de l'emploi . Tant il est vrai que
l'escalade qui se poursuit depuis quatre mois que dure le conflit
qui oppose la direction et !es salariés, sans que de véritables
négociations sur l'avenir de la C .G .C.T. aient jamais pu s'en-
gager, atteint un point de non-retour . Aussi, ses préoccupations
recouvrant tout à la fois la portée économique des dispositions
qui seront adoptées par le Gouvernement, les conséquences dont
sont porteurs les projets de déréglementation du secteur public
des P. et T., les atteintes au libre exercice du droit de grève dont
sont victimes les syndicalistes de la C .G .T. en particulier, ie
conduisent à souhaiter une réponse globale, la finalité de cette
affaire étant en dernier ressort sous-tendue par des considérations
où domine le caractère économique . II est inquiétant que soient
sanctionnés ceux qui défendent avec beaucoup de responsabilité
l'outil de travail, alors méme que, par sa gestion passée et par
son comportement au cours du conflit, la direction porte la
lourde et entière responsabilité de l'entreprise de démolition dont
la C .G .C .T. est victime en général, l'unité de production de
Massy en particulier. Comme les événements récents permettent
manifestement de craindre que les travailleurs ne soient écartés
de toute recherche de solution, M . Roger Combrisson se permet
de demander à M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, quel avenir son gouverne-
ment prépare à la C.G.C .T. : qu'adviendra-t-il des 179 rescapés
de cette véritable guerre contre l'emploi entreprise depuis plu-
sieurs années et qui a vu, de 1973 à 1986, disparaitre 8 500
emplois sur 11 200 à la C.G .C .T. dont 1 500 à Massy ; comment
entend-il agir pour favoriser de véritables négociations entre la
direction et les représentants élus du personnel ; quelles disposi-
tions seront prises pour mettre un terme à la répression intolé-
rable dont sont victimes les syndicalistes de la C .G .T. et en parti-
culier les trois représentants frappés par une décision inique de
«licenciement pour faute lourde » . - Question transmise à M. le
ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme.

Réponse. - En 1986, la C .G .C .T. n'avait plus de produit en
commutation publique . Le Gouvernement a donc décidé de
rechercher, dans le cadre de la procédure de privatisation, la
solution industrielle qui permettrait d'assurer l'avenir de l'activité
de la téléphonie publique et d'arrêter l'hémorragie des pertes qui
se sont élevées à plus de 3 milliards de francs de 1982 à 1986.
Après avis de la commission de privatisation, le Gouvernement a
fixé à 500 MF le prix de vente de l'activité téléphonie publique.
Parmi les différentes offres de reprise, le choix s'est porté sur la
proposition de Matra, associé au suédois Ericsson et à un groupe

d'investisseurs comprenant Indosuez et Bouygues . Les perspec-
tives industrielles de cette proposition sont en effet appantes des
plus intéressantes, tant en raison de la qualité du système de
commutation Axe que des coopérations envisagées, notamment
dans le domaine du radiotéléphone . La nouvelle société, Met,
créée pour reprendre l'activité téléphonie publique a repris le site
de Massy et les personnels nécessaires à la fabrication des maté-
riels. Quant aux relations avec les représentants des salariés, elles
étaient et restent pour les entreprises publiques de la responsabi-
lité de la direction, dans le cadre de la législation.

Energie (énergie nucléaire)

36503 . - 15 février 1988. - M . Michel Peyret attire à nouveau
l'attention de M. le ministre de la défense sur le problème des
refus d'habilitation au secret défense qui se multiplient sans que
l'on en connaisse les raisons officielles mais apparaissent liés à
l'appartenance syndicale et politique de ceux qui sont soumis à
cette procédure. Le dernier cas dont il est saisi concerne un tech-
nicien d'une entreprise de la région bordelaise, l'entreprise Sar-
razin, concessionnaire de Jeumont-Schneider, sise à Yvras
(Gironde), chargée d'installer un autocommutateur au C .E .A. de
Le Barp (en Gironde également), et qui, jusqu'alors, pouvait y
pénétrer sans entrave pour y effectuer le travail dont il était
chargé par son entreprise . Dans la dernière période on lui a
cependant demandé, comme à deux autres employés de l'entre-
prise, de remplir un dossier d'habilitation au secret défense, à la
suite de quoi il a été convoqué à un entretien pour complément
d'enquête, les demandes de précisions portant notamment sur sa
fonction de délégué du personnel dans son entreprise (pas d'éti-
quette syndicale) et sur son mandat municipal (élu sur une liste
d'union de la majorité présidentielle et membre du groupe com-
muniste) . Quelques jours après cet entretien, la direction de son
entreprise le convoquait pour l'informer de ce que la demande
d'habilitation était refusée et que, en conséquence, dès que le tra-
vail en cours serait terminé, il ne pourrait plus pénétrer au
C .E .A., y compris pour assurer les services après-vente, ce qui
n'est pas sans poser problème à son entreprise. Ce technicien
souhaite bien entendu connaître les raisons du refus d'habilita-
tion qui entraînent, aujourd'hui, l'interdiction d'entrée au C .E.A.
Mais, dans la mesure où rien dans sa vie personnelle et profes-
sionnelle ne le justifie, et compte tenu des précisions demandées
lors de l'entretien, elles apparaissent évidentes, il s'agit d'un nou-
veau cas d'interdit professionnel visant un militant communiste,
d'une nouvelle atteinte aux droits de l'homme et du citoyen . Ne
pouvant admettre que des militants communistes puissent être
suspectés, en raison même de leur appartenance politique, de
mettre en cause la défense nationale et de se voir en conséquence
refuser l'habilitation au secret défense, il lui demande d'annuler
les directives, écrites ou non, qui visent à instaurer et développer
ce genre de discriminations . - Question transmise à M. le ministre
de l'industrie, des P. et T. et du tourisme.

Réponse. - II est exact qu'une équipe de l'entreprise Sarrasin a
participé pendant plusieurs mois sur le site du centre d'études
scientifiques et techniques d'Aquitaine à l'installation d'un
nouvel autocommutateur fabriqué par l'entreprise Jeu-
mont Schneider. Pendant toute la durée des travaux, il n'y a eu
aucun refus d'autorisation d'entrée à l'encontre de l'un des
agents de l'entreprise participant au chantier. Une autorisation
provisoire d'entrée leur a été fournie et a été retirée, conformé-
ment à la règle, en fin de chantier . En ce qui concerne les presta-
tions de maintenance qui devront être assurées à l'issue de la
période de garantie et qui nécessiteront le recours à quelques
agents de l'entreprise Sarrasin, aucune décision n'a encore été
prise sur les modalités pratiques d'exécution . En tout état de
cause, il ne sera fait appel qu'à un nombre très limité de per-
sonnes .

Parfumerie (entreprises : Haute-Savoie)

37042 . - 22 février 1988 . - M . Dominique Strauss-Kahn
appelle l'attention de M . le ministre de l'industrie, des P . et T.
et du tourisme sur l'inquiétude très vive des salariés de l'usine
Gillette, située à Annecy, quant à son avenir . Compte tenu,
notamment, de l'absence de tout investissement industriel pour
1988 et de l'impossibilité d'obtenir des garanties sur la produc-
tion envisagée sur place au-delà de cette date, le comité d'entre-
prise d'Annecy a acquis la conviction qu'une menace précise et
imminente pèse sur l'existence même de l'activité de production
de Gillette sur le site d'Annecy, en dépit des excellents résultats
du groupe sur le marché français. Les salariés ne peuvent en tout
état de cause que s'étonner de constater qu'aucun volume de pro-
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duction n'est annoncé pour 1989 sur Annecy alors même que le
site est à l'origine d'une grande part du chiffre d'affaires du
groupe pour l'Europe . Selon certaines rumeurs, la fermeture de
l'usine aurait dù être annoncée en 1987 et le report d'un an de
cette fermeture aurait été obtenu par le Gouvernement français
auprès des dirigeants de Gillette Company en contrepartie de
l'accord donné par les pouvoirs publics au rachat, par ce groupe,
de Waterman . Il est évident que la fermeture de l'usine aurait des
conséquences extrêmement graves pour toute la région anne-
cienne, déjà durement touchée par le chômage . Il souhaite, en
conséquence . connaître très rapidement le sentiment du Gouver-
nement sur cette affaire.

Réponse . - L'usine Gillette d'Annecy fabrique des produits de
rasage, notamment des lames à double tranchant et fait partie de
la société Gillette France, elle-même filiale du groupe améri-
cain Gillette Company . La société Gillette France, qui emploie
800 personnes, a réalisé en 1987 un chiffre d'affaires de 1,09 mil-
liard de francs (66 p . 100 pour les lames, 19 p . 100 pour les
produits de toilette, 10 p. 100 pour les pièces plastiques et
5 p . 100 pour les instruments à écrire) avec un bénéfice avant
impôt de 10 p . 100 . Le groupe Gillette possède quatre sites de
production de produits de rasage et produits de toilette et cosmé-
tiques en Europe : Annecy, Berlin, Londres et Séville . Il est exact
que depuis maintenant plusieurs années ce groupe étudie l'oppor-
tunité de regrouper sa production européenne sur deux ou
trois sites . Le Gouvernement, alerté à plusieurs reprises par
M . Bernard Bosson, maire d'Annecy, ministre chargé des affaires
européennes : a obtenu, en fin 1986, au moment où Gillette vou-
lait acheter le groupe Waterman, une garantie du maintien des
activités anneciennes jusqu'à la fin 1988 (c'était le maximum qui
pouvait être obtenu à l'époque et le plan de restructuration était
prévu pour se dérouler pendant cette période . Cette garantie
devait donc protéger l'usine annecienne) ; il n'a cessé parallèle-
ment de surveiller la situation de Gillette Company soumise à
des O .P.A . et à des tensions internes fortes : il a, à plusieurs
reprises, fait savoir qu'il ne lui apparaissait pas compréhensible
ni acceptable que la société annecienne, dont les résultats finan-
ciers sont bénéficiaires (aussi bien pour l'ensemble Gil-
lette France que pour l'usine de production d'Annecy), puisse
faire l'objet de nouvelles décisions de fermeture d'activités alors
que Gillette France a déjà durement payé la restructuration du
groupe dans les années passées ; il a souligné que le marché
français de Gillette était le plus important d'Europe et méritait
attention . Les pouvoirs publics suivent donc cette affaire avec la
plus grande attention compte tenu de l'importance des enjeux
sociaux et industriels au plan local, régional et national.

Entreprises (politique et réglementation)

37138. - 22 février 1988 . - M. Charles de Chambrun attire
l'attention de M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du
tourisme sur les problèmes auxquels peuvent être confrontées
certaines sociétés de droit français quant aux possibilités d'acqui-
sition de leurs ressources . Il lui pose plus particulièrement la
question de savoir si une société de droit français, en France
mais à capital majoritaire suisse, peut éventuellement concourir
au Fonds de développement et de recherche au même titre que
des sociétés à capitaux provenant d'investisseurs du Marché
commun.

Réponse. - En l'état actuel de la réglementation communautaire
concernant le Fonds européen de développement régional
(Feder), il n'existe aucune restriction à l'accès des entreprises au
financement de ce fonds fondée sur la nationalité de leur déten-
teur . Une société de droit français à capital majoritaire suisse
peut ainsi au même titre qu'une société à capital communautaire
bénéficier des concours du Feder.

225 kV même si plusieurs lignes sont égales ou supérieures à
225 kV (exemple 2 x 150 kV) le pylône ne donne pas dro4 à rede-
vance bien que son emprise au sol et sa hauteur so , , égale ou
supérieure à un pylône supportant une ligne à 2? 5 kV . Enfin, il
lui indique que, dans le cadre du remplacement d'une ligne par
une nouvelle, il semblerait logique qu'il y ait continuité dans la
redevance, alors que ce n'est pas le cas. Il lui communique
l'exemple de la commune de Cerville, en Meurthe-et-Moselle, o ,û
un réseau haute tension avec cinq pylônes recevant une ligne de
225 kV a été démonté en novembre 1986, la commune a perçu la
redevance pour 1986. Ensuite, un nouveau réseau comprenant
quatre pylônes recevant deux lignes de 2 x 400 kV a été installé
courant du second semestre 1987 sur le même emplacement que
l'ancien réseau, ces pylônes ne donnent pas droit à redevance
pour l'année 1987 . Il lui demande donc s'il ne serait pas
opportun de revoir la réglementation, tant pour l'indemnisation
en fonction des puissances que pour l'indemnisation des pylônes,
en y intégrant une logique de continuité de servitude complétant
ainsi la date du témoin du I « janvier de chaque année et, ce, en
fonction des exemples et explications donnés plus haut . - Ques-
tion transmise à M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du
tourisme.

Réponse. - L'article 28 de la loi ne 80-10 du IO janvier 1980
portant aménagement de la fiscalité directe locale a institué en
faveur des communes une imposition forfaitaire annuelle sur les
pylônes supportant des lignes électriques dont la tension est au
moins égale à 200 kV. II a ainsi éte retenu le critère de tension
de la ligne et non les caractéristiques du pylône (emprise au sol,
hauteur) pour définir les conditions de versement de la taxe. La
réglementation de cette imposition ne prévoit pas la possibilité
d'additionner les tensions des lignes établies sur un méme sup-
port puisque, en tout état de cause, la taxe est versée par pylône,
quelle que soit le nombre de lignes que celui-ci supporte . La ten-
sion prise en considération est la tension potentielle (ou tension
de construction) des lignes et non la tension réelle (ou tension
d'exploitation), qui peut-être inférieure. Les montants forfaitaires
de cette imposition sont actualisés chaque année par un arrêté du
ministère de l'économie, des finances et de la privatisation, pro-
portionnellement à la variation du produit de la taxe foncière sur
les propriétés bâties constatée au niveau national . Ainsi
depuis 1980, ces montants ont augmenté de 225 p . 100 et, de
1987 à 1988, l'évolution a été de 8,1 pour 100 . Les éléments
imposables sont déclarés avant le 1 « janvier de l'année d'imposi-
tion . Cette redevance suit le principe des impôts réels : elle
frappe les biens existants à une date donnée, ici au 31 décembre
de l'année précédente. Dans l'exemple de la commune de Cer-
ville, les cinq pylônes recevant une ligne de 225 kV n'étant plus
en service au 31 décembre 1986, ils n'ont pas donné lieu à une
imposition en 1987 . En revanche, les quatre pylônes recevant les
lignes de 400 kV installés courant 1987 ont fait l'objet d'une
déclaration au 31 décembre 1987, et seront donc imposés au titre
de l'année 1988 . II convient de noter que la taxe est exigible non
seulement pour les pylônes supportant des lignes en service au
31 décembre de l'année précédente, mais aussi pour tous ceux
dont la structure métallique a été entièrement érigée : peu
importe à cet égard que les conducteurs ou leurs dispositifs d'ac-
crochage aient été posés ou non : seul compte le levage du sup-
port. De plus, la substitution de quatre pylônes porteurs de lignes
de 400 kV à cinq pylônes supportant des lignes de 225 kV se
traduit par une redevance plus élevée pour la commune de Cer-
ville, puisque la redevance unitaire liée aux nouveaux pylônes
représente le double de celle des pylônes remplacés . En 1986, le
produit reçu par les communes au titre de cette imposition a été
de 282 millions de francs . En conclusion, les règles actuellement
adoptées pour le régime d'imposition des pylônes électriques
relèvent de principes généraux du droit fiscal, conformes à
l'équité, et leur modification n'est pas envisagée.

INTÉRIEUR

Communes (finances locales)

37296 . - 29 février 1988. - M . Job Durupt appelle l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur le dossier des rede-
vances sur les pylônes électriques à haute tension. Il lui rappelle
que la redevance est appliquée pour tout pylône installé au

l et janvier de chaque année et qu'aucune redevance n'est due
pour toute installation en cours d'année pour cette même année.
La redevance est fixée comme suit : par pylône recevant une
ligne ou plusieurs lignes de 225 kV celle-ci est de 3 248 francs
par pylône ; par pylône recevant une ligne ou plusieurs lignes de
400 kV ou plus la redevance est de 6 499 francs par pylône . Il lui
indique que tout pylône qui supporte des puissances inférieures à

Notariat (actes et formalités)

34044. - 7 décembre 1987. - M . Gilbert Mathieu expose à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, que des
communes ont changé de dénomination soit sur simple demande
du conseil municipal, soit à l'occasion de fusions ou d'associa-
tions. Il lui demande si, dans les actes notariés : .oumis à publicité
foncière, il convient d'indiquer, comme commune de naissance
des parties nées avant le changement de dénomination, l'ancienne
ou la nouvelle dénomination . - Question transmise à M. le ministre
de l 'intérieur.
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Réponse. - Les changements d'appellation des communes résul-
tant de la fusion ou de l'association de collectivités, ou d'une
demande présentée . par un conseil municipal sont consacrés par
un décret substituant la nouvelle dénomination à l'ancienne . A
compter de la publication de ce texte, les documents établis après
changement de nom utilisent le nouveau toponyme . Dans le cas
des actes notariés soumis à publicité foncière, les parties pre-
nantes doivent justifier de leur identité . Les pièces fournies à
cette occasion peuvent faire mention de la commune de nais-
sance. Pour les personnes nées avant le changement de dénomi-
nation de la commune, il serait expédient que dans les docu-
ments établis après la modification intervenue le nom de la
collectivité soit suivi de l'ancienne appellation, pour mémoire . En
tout état de cause, l'acte notarié fait foi jusqu'à inscription de
faux tant quant à son origine que dans son contenu . Si l'inscrip-
tion de faux lui est opposée, une distinction est opérée entre les
mentions faites sous le contrôle de l'officier public à propos des
faits qu'il a pu et dû vérifier et les énonciations que l'officier
public ne fait que relater mais qui émanent des parties elles-
mêmes, et qui font foi jusqu'à preuve du contraire . Ainsi l'identi-
fication des personnes peut être le fait des parties elles-mêmes
comme des constatations qu'aura effectuées le notaire . Il ne
semble dons pas qu'une erreur pouvant être qualifiée de maté-
rielle sur le toponyme de la commune de naissance puisse
entraîner la nullité de l'acte.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

35429. - i8 janvier. 1988 . - M . Jack Lang demande à M . le
ministre de l'intérieur si un sapeur-pompier professionnel peut,
en dehors de ses horaires de service, contracter ur engagement
de sapeur-pompier volontaire dans le centre de son lieu de rési-
dence, ce dernier étant différent de son corps d'affectation pro-
fessionnelle. Dans une période où le recrutement de sapeurs-
pompiers volontaires est difficile, cette possibilité permettrait aux
petits corps d'avoir une aide substantielle, notamment dans le
domaine de la formation et de l'intégration avec les centres de
secours plus importants.

Réponse. - S'il n'y a pas, sur le plan juridique, d'incompatibi-
lité entre la qualité de sapeur-pompier professionnel et celle de
sapeur-pompier volontaire dans des corps ou des centres diffé-
rents, il ne parait pas souhaitable, sur le plan de la simple cohé-
rence, qu'un sapeur-pompier professionnel soit autorisé à
contracter un engagement en qualité de sapeur-pompier volon-
taire dans le centre de secours de son lieu de résidence, même si
ce dernier est différent de son corps d'affectation en qualité de
sapeur-pompier professionnel . En effet, les conditions d'avance-
ment de grade des sapeurs-pompiers professionnels et non pro-
fessionnels ne sont pas identiques . Dés lors, en cas de sinistre et
d'intervention faisant appel aux moyens de plusieurs centres de
secours, un sapeur-pompier professionnel pourrait se trouver
investi en sa qualité de sapeur-pompier volontaire, de responsabi-
lités supérieures à celles inhérentes à son grade dans la fonction
publique, et avoir, ainsi, autorité sur des sapeurs-pompiers pro-
fessionnels d'un grade égal ou plus élevé.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

35928 . - 1 e * février 1988 . - M . Jean Reyssier attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la situation des sapeurs-
pompiers concernant les fonctions de plongeur et pour lesquelles
les gratifications sont minimes .au vu des risques qu'ils encourent.
En effet, ceux-ci considèrent que la prime de plongée est insuffi-
sante comparée aux autres primes accordées pour des activités
dont les risques sont pratiquement inexistants. De plus, l'article 3
quinquies de l'arrêté du 14 octobre 1968 stipule que les indem-
nités de la conduite de véhicules et de la plongée subaquatique
ne sont pas cumulables . Or, dans la réalité, les sapeurs-pompiers
cumulent bien souvent ces deux fonctions lorsqu'ils sont appelés
à intervenir dans le cadre de l'urgence et de la sauvegarde des
personnes et des biens, et ce dans des conditions très difficiles,
parfois dangeureuses, rendues agressives par le froid, le courant,
l'obscurité et l'eau polluée . C'est pourquoi il lui demande si la
prime de plongée ne pourrait être désolidarisée des autres primes
et cumulable avec ces dernières, tout comme l'est celle de moni-
teur de secourisme, et si celle-ci ne pourrait pas être fixée au
même taux que celle d'instructeur d'entraînement physique.

Réponse. - Les souhaits des sapeurs-pompiers relatifs d'une
part, à la suppression du non-cumul de leur prime de plongée
avec certaines indemnités de fonctions et, d'autre part, à la modi-
fication des règles de calcul de cette prime, sont connus des ser-
vices du ministre de l'intérieur . Ils seront étudiés, avec l'ensemblé

des partenaires concernés, dans le cadre de la réforme du régime
indemnitaire des sapeurs-pompiers professionnels qui suivra la
publication du statut de ces agents.

Sécurité civile (personnel)

36326. - 8 février 1988 . - M . Rodolphe Pesce se permet de
revenir sur les termes de la réponse à la question écrite n e 24731
déposée auprès de M . le ministre de l' intérieur publiée au
Journal officiei du 27 juillet 1987 et relative à la reconnaissance
du brevet d'Etat d'éducateur spécialisé, deuxième degré, option
plongée subaquatique délivré par le ministère de la jeunesse et
des sports . Or si l'on prend comme référence les textes suivants,
on s'aperçoit que : 1) l'arrêté du I I mars 1976 relatif aux équiva-
lences de brevets d'Etat d'enseignement sportif accorde l'équiva-
lence du brevet d'Etat d'éducateur sportif du 2' degré, option
plongée subaquatique, aux titulaires du brevet d'Etat de moniteur
de plongée ; 2) l'arrêté du 10 août 1979 relatif aux qualifications
professionnelles des sapeurs-pompiers reconnaît le brevet d'Etat
de moniteur de plongée ; 3) l'arrêté du 14 septembre 1983 relatif
aux indemnités allouées aux sapeurs-pompiers communaux pro-
fessionnels accorde une prime annuelle aux agents titulaires du
brevet d'Etat de moniteur de plongée . C'est pourquoi il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'il
compte prendre afin que la réglementation précitée soit respectée.

Réponse . -- Le ministère de l'intérieur accorde des diplômes de
plongée, par équivalence et après examen d'un dossier d'aptitude,
à des sapeurs-pompiers détenant déjà un diplôme de même spé-
cialité attribué par un autre ministère . Ainsi, le brevet d'Etat
d'éducateur spécialisé, 2 e degré, option plongée subaquatique,
permet à son détenteur d'obtenir le diplôme de moniteur de
plongée sous réserve que l'intéressé ait : pratiqué précédemment
un an dans un corps comme scaphandrier autonome léger ;
encadré un stage de chef de plongée . Ces éléments permettent au
candidat d'acquérir aussi bien une expérience du travail subaqua-
tique que de parfaire ses connaissances de moniteur . Par ailleurs,
le versement d'une indemnité aux sapeurs-pompiers communaux
titulaires de ce brevet d'Etat de moniteur de plongée est du seul
ressort des collectivités locales qui emploient ces personnels,
conformément à l'arrêté du 14 octobre 1968 modifié en dernier
lieu par l'arrêté du 14 septembre 1983.

Communes (conseillers municipaux)

36909 . - 22 février 1988 . - M. Jean-Marie Demange rappelle
à M . le ministre de l'intérieur qu'en droit local, applicable
dans les départements du Rhin et de la Moselle, en application
des articles L . 181-15 et L . 181-16 du code des communes, un
conseiller municipal qui, sans excuse suffisante, a manqué trois
ou cinq séances successives, peut être exclu provisoirement du
c onseil dans le premier cas et définitivement dans le second cas.
Il souhaiterait connaître les modalités d'application de ces dispo-
sitions, d'une part, lorsqu'un conseiller municipal donne procura-
tion de vote à trois ou cinq séances consécutives et, d'autre part,
lorsqu'un conseiller municipal s'excuse verbalement auprès d'un
autre conseiller avant chacune des séances . 1:ans ces deux hypo-
thèses, la procuration et l'excuse sont-elles valablement données 7

Réponse. -. Le droit local applicable dans les départements de
la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin permet au conseil
municipal de sanctionner les absences des conseillers munici-
paux . Ainsi, l'article L. 181-15 du code des communes prévoit-il
que tout conseiller municipal qui, sans excuse suffisante, a
manqué trois séances successives du conseil peut, par décision de
l'assemblée, être exclu du conseil municipal pour un temps déter-
miné ou pour toute la durée de son mandat . Par ailleurs, l'article
L. 181 .16 énonce que tout membre du conseil municipal qui, sans
excuse, a manqué cinq séances consécutives cesse d'être membre
du conseil municipal . Il découle de ces dispositions que le
conseiller municipal qui sait ne pas pouvoir participer à trois ou
cinq séances consécutives du conseil doit, pour faire obstacle à
l'application de sanctions, présenter à l'assemblée une excuse,
indépendamment de la procuration de vote qu'il peut donner à
un collègue de son choix en application de l'article L . 121-12 du
code des communes . Le mandat est valable pour trois séances
consécutives au maximum, même si le conseiller municipal
empêché a omis de fournir une excuse . En cas de maladie
dûment constatée - ce qui constitue une excuse suffisante en
principe - le mandat peut être valable pour plus de trois séances.
L'article L. 181-15 ne précise pas la forme dans laquelle cette
excuse doit être présentée. En tout état de cause, il appartient au
conseil municipal d'apprécier par délibération motivée le carac-
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tère suffisant ou insuffisant de l'excuse invoquée (cf. T .A . de
Strasbourg, 13 mars 1963, RJAL 1963, p . I .I8), la présentation qui
en est faite pouvant être un élément de cette appréciation sou-
mise au' contrôle éventuel du juge administi stif (C .E . 7 octobre
1981, élect. mun . Bourg-Bruche, n° 24710) . IL parait utile de
rappeler, pour la mise en oeuvre de la procé dure de l'article
L. 181-16, que !"absence sans excuse à cinq séances consécutives
du conseil municipal entraîne d'office la perte de la fonction de
membre du conseil municipal, sans même que le conseil ait obli-
gatoirement à statuer pour prononcer cette exclusion . Le tribunal
administratif de Strasbourg (aff. Barde c. commune de Preusch-
dorl) a considéré, dans un jugement du 22 décembre 1983, que
seules peuvent entrer, dans le décompte des réunions auxquelles
un conseiller municipal a omis d'assister sans excuse, celles aux-
quelles il a été formellement convoqué .

oeuvre de nouvelles dispositions de gestion des postes Fonjep à
compter du l ot janvier 1988 . Cette décision, qui intervient après
celle déjà préjudiciable de réduire leurs subventions de fonction-
nement en 1987, constitue un véritable désengagement de l'Etat
et oblige ces organismes à supprimer des postes . De ce fait ce
sont toutes les associations oeuvrant dans le domaines de la jeu-
nesse et particulièrement les M .J .C . qui voient leur action remise
en cause . La mission exercée par les M .J .C . est pourtant essen-
tielle dans des domaines aussi importants que la fonnation, la
culture, la santé, l'éducation et de telles associations relaient l'ac-
tion des pouvoirs publics de manière efficace, dans la lutte
contre la drogue, l'alcoolisme, la délinquance et le racisme . C'est
pourquoi, il lui demande de bien vouloir continuer à exercer leur
mission dont l'utilité est reconnue et appréciée par tous.

Jeunes (associations de jeunesse et d'éducation)

Cultes (lieux de culte)

37413 . - 29 février 1988 . - M . Jean-Jack Salles attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur le développement
incontrôlé de lieux de culte musulman précaires et improvisés,
qui peuvent apparaître aux yeux des populations locales comme
des foyers d'agitation politique et peuvent en conséquence engen-
drer des réactions de rejet . Or il n'existe pas en France, pour la
religion musulmane, d'organisation dont l'autorité serait acceptée
comme l'est celle de la Conférence épiscopale française, de la
Fédération protestante de France ou du Consistoire central israé-
lite. Il lui demande donc si les pouvoirs publics ne pourraient
pas prendre l'initiative de susciter fortement la création par les
Français musulmans d'un organisme représentatif de toutes les
composantes de la communauté musulmane de France, suscep-
tible de coordonner l'implantation de ces lieux de culte.

Réponse. - Périodiquement est évoquée l'éventuelle création
d'un organisme représentatif, comparable à 'ceux qui existent
pour les religions catholique, protestante et israélite, et dont l'au-
torité serait reconnue par la grande majorité de la communauté
musulmane de France . Les principes de laïcité et de neutralité
qui régissent notre pays ne permettent pas d'intervenir dans le
processus de constitution d'un organisme représentatif de toutes
les composantes de la communauté musulmane de Frar:ce.

Collectivités locales (personnel)

37521 . - 7 mars 1988 . - M . Serge Charles attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur le fonctionnement des comités
techniques paritaires . L'article 24 du décret n° 85-565 du
30 mai 1985, relatif aux comités techniques paritaires des collecti-
vités territoriales et de leurs établissements publics, précise que
ce comité est convoqué par son président et qu'il tient au moins
deux séances dans l'année . Or, dans certaines hypothèses, le pré-
sident ne respecte pas l'obligation qui lui est ainsi faite . Aussi, le
règlement intérieur pouvant prévoir l'existence d'un vice-
président, lui demande-t-il de bien vouloir lui préciser, d'une
part, si ce dernier peut convoquer ce comité et, d'autre part,
quelle valeur il convient d'accorder aux avis qui seraient alors
émis.

Réponse. - La procédure de consultation d'un comité technique
paritaire est fixée par le décret n° 85-565 du 30 mai 1985 relatif
aux comités techniques paritaires des collectivités territoriales et
de leurs établissements publics. Aux termes de son article 24, le
comité technique paritaire est convoqué par son président . En
outre, le président est tenu de convoquer le comité dans le délai
maximum d'un mois, sur demande écrite de la moitié au moins
des représentants titulaires du personnel . Le règlement intérieur
ne peut avoir pour conséquence ce modifier les dispositions de
ce décret. Lorsque le règlement intérieur a prévu un vice-
président, celui-ci n'est donc pas compétent pour convoquer le
comité. Si le comité s'est réuni sur convocation du vice-président,
la procédure suivie est entachée d'illégalité.

JEUNESSE ET SPORTS

Jeunes (associations de jeunesse et d'éducation)

32561 . - 9 novembre 1987 . - M . André Ledran souhaite
attirer l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de la jeunesse et des eports, sur les difficultés
rencontrées par les associations depuis sa décision de mettre en

32640 . - 9 novembre 1987 . - M . Gérard Welzer attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur la situation des maisons
de jeunes et de la culture qui connaissent de grandes difficultés
du fait notamment du manque d'animateurs . II lui demande de
maintenir tous les postes Fonjep existants . II lui demande en
outre d'étudier la possibilité de supprimer la taxe sur les salaires.
Autant de mesures de soutien à la vie associative.

Jeunes (associations de jeunesse et d'éducation)

32715. - 9 novembre 1987 . - M. Robert Borrel demande à
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
la jeunesse et des sports, si le nombre de postes de directeurs
de M .J .C . restera inchangé lors du redéploiement des postes
Fonjep pour 1988, comme ceia avait été annoncé par le ministère
en juillet 1987 ; il lui demande, par ailleurs, quel sera l'avenir des
subventions allouées aux fédérations, alors que la baisse enregis-
trée en 1987 était déjà de i'ordre de 25 p . 100 . Quant à la taxe
sur les salaires, due par les M.J .C., celle-ci grève leur budget déjà
chancelant, et elles doivent, pour ces dépenses-ci et les autres,
demander l'aide des collectivités locales déjà très largement solli-
citées . Il lui demande en résumé s'il est dans ses intentions de
reconsidérer le montant des aides octroyées à la vie associative,
aussi bien sous forme de subventions que de postes Fonjep.

Jeunes (associations de jeunesse et d'éducation)

32734 . - 9 novembre 1987 . - de nombreuses organisations
d'éducation populaire s'inquiètent avec raison, des restrictions
budgétaires qui remettent en question leur existence . La diminu-
tion de 22 p . 100 des subventions d'Etat, la baisse de participa-
tion financière au poste Fonjep (moins 400 contrats), s'inscrit
dans la politique de désengagement de l'Etat vis-à-vis de secteurs
d'activité jugés non rentables financièrement. Cette politique
confirme la volonté du Gouvernement de transférer sur les col-
lectivités locales le coût de l'action éducative et culturelle s'adres-
sant au plus grand nombre. Le budget 88 prévoit de poursuivre
et d'aggraver cette politique . M . François Asensi demande à
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
la jeunesse et des sports, d'entendre et de prendre en compte
les justes propositions de ces organisations, à savoir : le maintien
de tous les postes Fonjep existants et de nouvelles créations ;
l'augmentation de la part de l'Etat dans leur financement ; sou-
tien de l'emploi des animateurs et directeurs de M .J.C. ; la conti-
nuité et la réévaluation du financement des structures fédératives
par le secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux sports ; suppression
d e la taxe sur les salaires pour les associations agréées.

Jeunes (associations de jeunesse et d'éducation)

33031 . - 16 novembre 1987 . - M. Noël Ravassard attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur le nouveau mode d'at-
tribution des postes Fonjep . De nombreux bénéficiaires de ces
postes s'émeuvent du peu de délai qui leur est mlaissé pour la
constitution des dossiers, du peu d'informations dont ils dispo-
sent, des menaces qui peuvent sembler planer sur la reconduction
de cette forme d'aide. Dans l'hypothèse malheureuse où certains
postes se verraient supprimés lors de la mise en place du nou-
veau régime, il est indispensable de veiller à ce que les consé-
quences n'en soient pas catastrophiques . De nombreux orga-
nismes bénéficiaires de postes Fonjep tels que les M .J .C . exercent
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en effet l'essentiel de leurs activités dans le cadre périscolaire et
donc sur une saison s'achevant aux environs du mois de juin.
Tous ceux qui bénéficient de leurs prestations ne comprendraient
pas qu'une année soit gâchée par des décisions administratives,
voire politiques, qui ne les concernent en rien . Il semble donc
indispensable de dégager une enveloppe permettant de financer
les postes en voie de suppression pour une période transitoire
couvrant la fin de la saison de programmation des activités. Il lui
demande s'il compte prendre cette mesure.

Jeunes (associations de jeunesse et d'éducation)

33035 . - 16 novembre 1987 . - M. Roger Mas se fait l'écho
auprès de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, de l'inquiétude manifestée
par les responsables des associations de jeunesse et d'éducation
populaire, concernant le désengagement continu à leur égard.
Cette baisse dramatique des crédits aura pour conséquences, cette
année, une nouvelle réduction du taux de financement et du
nombre de postes Fonjep . En outre, l'ensemnble du mouvement
associatif sera pénalisé par la modification, sans concertation
préalable, de la procédure d'attribution de ces postes . L'Etat
vient en effet de dénoncer unilatéralement et sans concertation,
tous les contrats de liant aux communes et aux associations, en
mettant fin au financement des postes actuels, avec effet au
31 décembre prochain . L'essentiel des 2 200 postes existants sera
désormais géré dans les départements, par les préfets, dans le but
de « financer les postes d'animateurs locaux liés à l'exécution de
projet précis » . or les postes Fonjep permettent actuellement la
présence d'animateurs professionnels qui ne mettent pas en
œuvre de projet précis, mais oeuvrent à un projet d'animation
globale, en encadrant les milliers d'animateurs bénévoles . Le
mécanisme des postes Fonjep avait été mis en place en 1964 par
le ministre Herzog, précisément pour permettre 'une action cohé-
rente et une stabilité au profit du monde associatif . Ils n'avaient
été remis en cause par aucune des parties concernées jusqu'alors.
Il lui demande donc : l e : quelles garanties de reconduction sont
offertes aux associations qui bénéficient actuellement des postes
Fonjep 2 . : quels seront les critères retenus sur le plan local et
départemental pour départager « les projets précis » présentés par
les associations. Les orientations prises apparaissent contradic-
toires puisqu'elles consacrent à la fois un interventionnisme accru
de l'administration et un dégagement de l'Etat . II lui demande
s'il compte revenir sur cette politique de réduction des dotations
destinées au financement de la vie associative.

Jeunes (associations de jeunesse et d'éducation)

33651 . - 30 novembre 1987 . - M . Dominique Strauss-Kahn
appelle l'attention de M . le secrétaire d 'Etat auprès du Pre-
mier ministre, chargé de la jeunesse et des sports, sur les
inquiétudes manifestées par les maisons des jeunes et de la
culture du département de la Haute-Savoie en matière financière.
Pour se développer, les maisons des jeunes et de la culture ont
en effet besoin du concours d'animateurs professionnels et de
l'appui des fédérations . Les collectivités locales et les associations
ne peuvent subvenir seules au financement des postes d'anima-
teur et de la vie fédérative. L'aide financière de l'Etat s'avère
ainsi indispensable pour assurer l'avenir des M .J .C. notamment
en matière de financement des postes Fonjep . Il souhaite
connaître en conséquence les dispositions qu'entend prendre le
Gouvernement dans cette affaire.

Jeunes (associations de jeunesse et d'éducation)

33653 . - 30 novembre 1987 . - Mme Marie-Josèphe Sublet
attire l'attention de M . le aezet:iaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de la jeunesse et des sports, sur les difficultés
rencontrées par les associations depuis sa décision de mettre en
œuvre de nouvelles dispositions de gestion des postes Fonjep à
compter du l er janvier 1988 . Cette décision qui intervient après
celle déjà grave de réduire leur subvention de fonctionnement
en 1987 constitue un véritable désengagement de l'Etat . Les col-
lectivités locales et les associations ne peuvent subvenir seules au
financement des postes d'animateurs et de la vie fédérative . Dans
le département du Rhône, les associations, type M .J.C . font de
gros efforts d'autofinancement, mais ces derniers ne suffiront pas
à maintenir une action efficace au sein des quartiers . Jugeant le
rôle de ces associations primordial pour la jeunesse et l'insertion
des populations les plus défavorisées, elle lui demande les
raisons du désengagement du Gouvernement actuel .

Jeunes (associations de jeunesse et d'éducation)

34636 . - 21 décembre 1987 . - M. Pierre Garmendia appelle
l'attention de M . ie secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de la jeunesse et des sports, sur le problème
du soutien à la vie associative et des demandes formulées par la
Fédération nationale des M .J .C. Il lui indique que cette fédéra-
tion souhaite le maintien de tous les postes de Fonjep existants
et de nouvelles créations de postes, l'augmentation de la part de
l'Etat dans leur financement, la continuité et la réévaluation du
financement des structures fédératives par le secrétaire d'Etat à la
jeunesse et aux sports. II lui signale enfin que ces associations
souhaitent que soit évitée l'aggravation du transfert des charges
vers les collectivités locales à la suite d'un nouveau désengage-
ment de l'Etat et la suppression de la taxe sur les salaires . Il lui
demande en conséquence quelles mesures allant dans ce sens il
lui semble possible de prendre.

Jeunes (associations de jeunesse et d'éducation)

34637. - 21 décembre 1987. - M . Marie Jacq attire l'attention
de M. le Premier ministre sur la décision de son secrétariat
d'Etat chargé de la jeunesse et des sports de supprimer la pa-tici-
pation de l'Etat clans le financement des postes d'animateurs
associatifs dans le cadre des crédits Fonjep . La nouvelle procé-
dure mise en place aboutit, de fait, à la suppression de
2 200 postes, dont plus d'une trentaine dans le département du
Finistère. D'autre part, le financement ne sera plus reconduit
tacitement mais accordé pour une durée d'un an renouvelable
deux fois au plus . Ce nouveau désengagement de l'Etat fragilise
le secteur associatif en faisant peser de lourdes incertitudes sur
les emplois d'animateurs, particulièrement en secteur rural . Ec
conséquence, elle lui demande de bien vouloir intervenir auprès
de son ministre afin que s'ouvre une concertation sur le dévelop-
pement d'une réelle politique associative . - Question transmise à
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la jeu-
nesse et des sports.

Jeunes (associations de jeunesse et d'éducation)

34879 . - 28 décembre 1987 . - M . Jean-Yves Le Arian appelle
l'attention de M . le secrétaire d'État auprès du Premier
ministre, chargé de la jeunesse et des sports, sur les graves
conséquences qu'aura, pour le milieu associatif mais aussi pour
les collectivités locales, le nouveau dispositif concernant la répar-
tition et la gestion des postes FONJEP financés par son minis-
tère, dispositif qu'il a mis en place par circulaire adressée aux
directeurs départementaux de la Jeunesse et des sports au mois
de septembre dernier. En effet, en réduisant l'apport global de
l'Etat au titre du FONJEP en 1988 et en dénonçant au l et jan-
vier 1988 l'ensemble des contrats existants pour les soumettre à
de nouvelles procédures d'attribution paticulièrement restrictives
- ces aides ne seront reconductibles au maximum que deux ans
-, le Gouvernement porte un grave coup aux associations qui,
pour certaines d'entre elles, vont devoir abandonner des projets
importants à long terme faute d'animateur permanent . Ce désen-
gagement de l'Etat aura pour conséquence d'entraîner un trans-
fert de charges pour les collectivités territoriales qui co-financent
ces postes. De plus, en abandonnant le principe de cogestion de
ces emplois - les collectivités territoriales et les fédérations de
jeunesse et d'éducation populaire ne seront plus associées à la
répartition de ces postes -, le Gouvernement suppriMie tout
moyen de contrôle des crédits affectés et remet en cause l'indé-
pendance et l'autonomie des associations qui dépendront, alors,
de son seul pouvoir discrétionnaire . Cette atteinte au mouvement
associatif est intolérable, c'est pourquoi il lui demande de bien
vouloir lui préciser quelles mesures il entend prendre en vue de
l'abrogation de cette circulaire, du rétablissement d'un dispositif
de cogestion pour les FONJEP et, plus globalement, d'une remise
à niveau de l'aide de l'Etat en fcveur du milieu associatif.

Jeunes (associations de jeunesse et d'éducation)

. 35157. - 11 janvier 1988 . - M . Alain Lamassoure attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur la suppression, à
compter du 31 décembre 1987, des financements du Fonjep
(Fonds d'intervention national pour la jeunesse et l'éducation
populaire), au bénéfice des emplois associatifs . En effet, cette
forme de financement représente une contribution importante au
budget des associations ; à titre d'exemple, la M .J.C . des Hauts-
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Sainte-Croix à Bayonne (64100), a obtenu par cette filière
41 400 francs en 1987, et le financement partiel du poste de
directeur. Il lui demande s'il est possible de préciser les nouvelles
modalités d'attribution des aides Fonjep, et comment le secrétaire
d'Etat envisage d'éventuelles mesures de substitution.

Réponse. - Le secrétariat d'Etat auprès du Premier ministre
chargé de la jeunesse et des sports a estimé nécessaire de mettre
en oeuvre une gestion plus dynamique des postes qui, tout en
tenant compte des contraintes budgétaires et sans remettre en
cause les principes mêmes du F.O .N .J .E .P., permette à la fois une
répartition conforme à la justice et à la solidarité associatives et
une plus grande efficacité dans l'usage des postes . Ceux-ci doi-
vent en effet redevenir des aides aux actions d'animation sur le
terrain. Un nouveau système, basé sur une large déconcentration,
a été mis en place au l et janvier 1988 . Désormais, les préfets de
département, conformément aux dispositions des instructions
n° 87-151 du 18 septembre 1987 et n° 87-183 du 27 octobre 1987,
auront compétence pour les décisions d'attribution et de renou-
vellement des postes F .O.N .J .E .P. locaux liés à des projets précis
(1 440 postes) . L'attribution des postes aux fédérations et associa-
tions nationales, pour les postes strictement nationaux et
implantés dans leurs structures régionales ou interrégionales,
ainsi que celle des postes liés à des projets expérimentaux pré-
sentés par lesdites associations, restent du niveau de l'administra-
tion centrale (460 postes) . Par ailleurs, concernant la taxe sur les
salaires, il convient de préciser que la loi n° 87-571 du
23 juillet 1987 sur le développement du mécénat prévoit en son
article 15 que l'exonération annuelle de 4 500 francs du montant
de cette taxe due par les associations est portée à 6 000 francs à
compter du l es janvier 1987.

Sport (politique du sport)

35184. - 11 janvier 1988. - M. Guy Chanfrault appelle l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de ls jeunesse et des sports, sur l'émotion du mouve-
ment sportif suscitée par l'arrêté du 23 avril 1987 définissant les
conditions et les modalités d'inscription star les listes régionales
des °oortifs mentionnées à l'article 7 du décret n° 87-161 du
5 mars 1987 fixant les conditions générales d'attribution et de
retrait de la qualité de sportif de haut niveau . En effet, il semble
que, aux termes de cet arrêté, le mouvement sportif sera dessaisi,
au profit du préfet, commissaire de la République, de la décision
de classer tel ou tel athlète, ce qui constitue un véritable acte de
défiance à l'égard du mouvement sportif, pourtant reconnu jus-
qu'alors et par tous comme un partenaire majeur et responsable,
capable de gérer et de développer le sport français . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir modifier cet arrêté dans
un sens favorable au mouvement sportif.

Sports (politique du sport)

35434 . - 18 janvier 1988 . - M. Roger Mas appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de le jeunesse et des sports, sur les conséquences fâcheuses
pour le mouvement sportif des dispositions de l'arrêté du
23 avril 1987, qui définit les conditions et les modalités d'inscrip-
tion sur les listes régionales des sportifs mentionnées à l'article 7
du décret n o 87-161 du 5 mars 1987 relatif aux conditions géné-
rales d'attribution et de retrait de la qualité de sportif de haut
niveau . Il lui expose que les mesures réglementaires susmen-
tionnées vont dessaisir le mouvement sportif de la décision de
classer tel ou tel athlète, celle-ci étant désormais de la compé-
tence du préfet, commissaire de la République. Aussi il lui
demande s'il considère toujours le mouvement sportif comme un
partenaire majeur et responsable capable de gérer et de déve-
lopper le sport français comme il l'a toujours fait . Si tel est le
cas, ce transfert de compétence ne semble plus s'imposer . Plus
généralement, il lui demande si le discours sur le partenariat et la
« large déconcentration » promise à l'horizon 1988 ne masque
pas en réalité une recentralisation latente au profit des directions
déconcentrées du secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux sports
dans les départements.

Réponse. - Le classement de certaines catégories d'athlètes sur
des listes régionales, institué par l'arrêté du 23 avril 1987,
constitue en réalité une extension du système national de classifi-
cation des sportifs de haut niveau, organisé dans les conditions
fixées par l'article 26 de la loi n e 84-610 du 16 juillet 1984 et par
le décret n° 87-161 du 5 mars 1987 . Il convient de rappeler à cet
égard què la liste nationale des sportifs de haut niveau est arrêtée
par le ministre chargé des sports, en fonction des critères tech-
niques fixés par la commission nationale du sport de haut

niveau, sur avis des fédérations sportives intéressées . Le dispositif
mis en place par l'arrêté du 23 avril 1987 s'inscrit donc dans le
cadre de la politique nationale du sport de haut niveau qui est
définie par le secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports, en
concertation avec le mouvement sportif. Cette concertation a du
reste été exemplaire pour l'élaboration de l'arrêté précité et pour
celle du décret du 5 mars 1987 . Toutes les fédérations sportives
concernées ont en effet été consultées sur les projets de textes et
il a été tenu le plus grand compte des observations formulées . De
plus, les textes ont été définitivement mis au point par un groupe
ad hoc de la commission nationale du sport de haut niveau et ont
été adoptés par celle-ci lors d'une réunion en date du
23 décembre 1986 . Sur le fond, l'arrêté du 23 avril 1987 vise :
d'une part, à étendre le champ d'application de la politique
nationale du sport de haut niveau en direction d'un plus grand
nombre de jeunes athlètes de talent, dans le but de permettre un
renouvellement plus constant et plus large de l'élite (création
d'une catégorie d'espoirs régionaux sur la base de critères
uniques au plan national) ; d'autre part, à déconcentrer la gestion
administrative de certaines catégories d'athlètes, précédemment
inscrits sur la liste nationale, de façon à rapprocher les sportifs
concernés des services extérieurs de lajeunesse et des sports et à
créer les conditions d'une meilleure coordination entre ces der-
niers et les collectivités territoriales pour l'attribution des aides
de toute nature . Dans la mesure où il s'agit d'un prolongement
de la liste nationale des sportifs de haut niveau, qui relève de
l'autorité du ministre chargé des sports, il est naturel que le
préfet, représentant de l'Etat au niveau de la région, soit le seul
habilité à dresser définitivement la liste régionale des sportifs, sur
la base des critères définis dans l'arrêté du 23 avnl 1987 en
accord avec le mouvement sportif. Comme pour le ministre
chargé des sports en ce qui concerne la liste nationale, le rôle du
préfet est essentiellement de veiller à la bonne application des
règles de classement, communes à toutes les disciplines, et de
réunir sur une même liste les propositions nominatives qui lui
sont transmises par les différentes fédérations sportives . Il va de
soi que les compétences ainsi attribuées aux services décon-
centrés de l'Etat, et spécialement aux directions régionales de la
jeunesse et des sports, n'ont aucunement pour but d'empiéter sur
les pouvoirs des autorités sportives . L'objectif recherché est au
contraire de mieux impliquer les ligues et comités régionaux des
fédérations sportives dans l'organisation de la politique nationale
du sport de haut niveau. Le nouveau dispositif mis en place par
l'arrêté du 23 avril 1987 devrait progressivement y contnbuer, car
son fonctionnement suppose des liaisons étroite, au plan local,
entre tous les partenaires concernés : services déconcentrés de
l'Etat, collectivités territoriales et responsables sportifs dans la
région .

Ministères et secrétariats d'Etat
(jeunesse et sports : administration centrale)

36694 . - 15 février 1988 . - M. Roland Carraz demande à
M . le ministre de l'éducation nationale en quoi consiste exac-
tement la « réforme importante de l'administration centrale » qui
a été annoncée dernièrement . Selon certaines informations, il
semblerait que cette « grande réforme » se résume à la suppres-
sion de deux postes de directeurs d'administration centrale . Outre
que l'efficacité de l'action d'un ministre ne se résume pas à des
suppressions de postes, fussent-ils de direction, il semble qu'ici,
l'effet d'annonce dépasse de loin les réalisations . - Question trans-
mise à M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
la jeunesse et des sports.

Réponse . - La réforme importante de l'administration centrale
du secrétariat d'Etat évoquée par l'honorable parlementaire n'a
pas fait l'objet d'une annonce récente. En effet, cette restructura-
tion, aboutissement d'importants travaux préalables, menés en
particulier par la mission relative à l'organisation des administra-
tions centrales (M.O.D.A .C .), a été concrétisée par un décret du
21 juillet 1986 et un arrêté du 29 août 1986 publiés au Journal
officiel de la République française. Le secrétariat d'Etat fonc-
tionne donc depuis début septembre 1986 avec cet organigramme
que l'on a peine à qualifier aujourd'hui de « nouveau » puisqu'il
a près de vingt mois d'existence . Les objectifs prioritaires de la
restructuration étaient au nombre de deux : I° distinguer claire-
ment les fonctions d'administration des fonctions de mission,
toutes deux indispensables au fonctionnement et à l'efficacité du
secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux sports : 2 . établir des liens
structurés, coordonnés et rationnels entre l'administration cen-
trale et les services extérieurs et les établissements du secrétariat
d'Etat à la jeunesse et aux sports. Pour faire face au premier
objectif, la direction de la jeunesse et la direction du temps libre
ont été fusionnées en une seule direction de la jeunesse et de la
vie associative. D'autre part, celle-ci et la direction des sports ont
été organisées en départements, à la place des structures clas-
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siques sous-directions et bureaux, et largement allégées des tâches
de gestion . A l'inverse, la fonction administration a été confirmée
par la création d'une direction de l'administration et des services
extérieurs (D .A.S .E .), avec trois sous .directions, succédant à la
direction de l'administration générale (D .A .G .) qui ne comprenait
que deux sous-directions. Pour faire face au deuxième objectif, il
a été créé à la D .A .S .E. une sous-direction des établissements et
des services extérieurs qui a pour mission prioritaire d'être l'in-
terface entre l'administration centrale et les services extérieurs et
les établissements du secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux
sports. Bien que cela soit quelque peu extérieur à la question
pesée, on peut indiquer que le bilan de la restructuration s'avère
nettement positif, ce qui, en l'espèce, permettra de compenser
l'insuffisance de « l'effet d'annonce » par rapport à des réalisa-
tions menées, grâce à une action efficace, à un rythme très rapide
et entérinées depuis fort longtemps.

Sports (politique du sport)

37604 . - 7 mars 1988 . - M . Guy Chanfrault appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur les conditions dans
lesquelles est appliqué ie décret ne 87-161 du 5 mars 1987 relatif
à l'attribution et au retrait du statut d'athlète de haut niveau . En
effet, il semblerait que certains enseignants d'éducation physique
et sportive aient pu en bénéficier dans des conditions non
conformes au décret cité . Il lui demande donc de bien vouloir lui
préciser les mesures qu'il entend prendre pour revenir à une plus
grande équité.

Réponse. - Quelle que soit sa situation sportive ou profession-
nelle, aucun athlète ne peut pour le moment se prévaloir de la
qualité de sportif de haut niveau sur la base des seules disposi-
tions du décret ne 87-161 du 5 mars 1987 . En effet, si les pre-
mières mesures d'application de ce décret ont déjà été prises par
la commission nationale du sport de haut niveau (établissement
de la liste des disciplines sportives ayant un caractère de haut
niveau et de la liste des compétitions internationales de réfé-
rence), les propositions nominatives des fédérations sportives
concernées sont encore actuellement en cours d'examen par les
services du secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux sports . Compte
tenu des délais nécessaires à la vérification de ces propositions
fédérales, au regard des dispositions du décret du 5 mars 1987, la
nouvelle liste nationale des sportifs de haut niveau devrait être
définitivement arrêtée au début du mois de mai prochain . D'ici là
demeure en vigueur, à titre transitoire, la liste des sportifs de
haut niveau établie en mai 1987 sur la base de la réglementation
antérieure (arrêté du 28 octobre 1982 relatif au classement des
sportifs de haut niveau). Or, plus de 50 p. 100 des athlètes figu-
rant sur cette liste ne seront pas inscrits sur la nouvelle liste
nationale des sportifs de haut niveau du fait des critères très
rigoureux fixés par le décret du 5 mars 1987. La plupart d'entre
eux seront d'ailleurs transférés sur des listes régionales, confor-
mément aux dispositions de l'article 7 du décret précité et de
l'ar rêté du 23 avril 1987 (J.O. du 6 mai 1987). II en sera ainsi
pour tous les athlètes de niveau national ou de niveau régional,
quelle que puisse être par ailleurs leur situation au plan profes-
sionnel . Bien entendu, les enseignants d'éducation physique et
sportive, concernés par cette mesure, perdront de ce fait leur
statut de sportif de haut niveau.

Ministères et secrétariats d'Etat
(jeunesse et sports : personnel)

37610. - 7 mars 1988. - M . Jean-Claude Dessein demande à
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
la jeunesse et des sports, dans quels délais il compte apporter
une solution à la question des indemnités de sujétions spéciales
des inspecteurs de la jeunesse, des sports et des loisirs . Cette
demande, dont il a déjà eu à connaître, trouve sa justification
dans le fait qu'à l'instar des cadres placés sous leur autorité les
inspecteurs manifestent une disponibilité obligée, hors du cadre
normal de travail, pour exercer normalement leurs missions de
conseil et d'aide technique ou de promotion des projets ministé-
riels auprès des élus et des responsables de la vie associative.

Ministères et secrétariats d'Etat (jeunesse et sports : personnel)

37982. - 14 mars 1988 . - M. Michel Cartelet demande à
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
la jeunesse et des sports, dans quels délais il compte apporter
une solution à la question des indemnités de sujétions spéciales

des inspecteurs de la jeunesse, des sports et des loisirs . Cette
revendication dont il a déjà eu connaissance trouve sa justifica-
tion dans le fait que, à l'instar des cadres placés sous leur auto-
rité, les inspecteurs manifestent une diponibilité obligée hors du
cadre normal de travail pour exercer normalement leurs missions
de conseil et d'aide technique ou de promotion des projets minis-
tériels auprès des élus et des responsables de la vie associative.

Ministères et secrétariats d'Etat (jeunesse et sports : personnel)

38041 . - 14 mars 1988 . - M. Bernard Lefranc appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur la situation des inspec-
teurs de la jeunesse, des sports et des loisirs dans l ' attente de
l'attribution d'indemnités de sujétion . A l'instar des cadres placés
sous leur autorité, les inspecteurs manifestent une disponibilité
obligée hors du cadre normal de travail, pour exercer leurs mis-
sions de conseil et d'aide technique ou de promotion des projets
ministériels auprès des élus et des responsables de la vie associa-
tive . II lui demande la suite qu'il entend réserver à cette légitime
revendication .

Ministères et secrétariats d'Etat
(jeunesse et sports : personnel)

38119. - 2l mars 1988 . - M . Pierre Micaux demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
jeunesse et des sports, dans quels délais il compte apporter une
solution à la question des indemnités de sujétions spéciales des
inspecteurs de la jeunesse, des 'ports et des loisirs, pour autant
- il va sans dire - que ces sujétions soient véritablement
assumées . Cette demande dont il a déjà eu à connaître trouve sa
justification dans le fait qu'à l'instar des cadres placés sous leur
autorité les inspecteurs manifestent une disponibilité obligée, hors
du cadre normal de travail, pour exercer normalement leurs mis-
sions de conseil et d'aide technique ou de promotion des projets
ministériels auprès des élus et des responsables de la vie associa-
tive .

Ministères et secrétariats d'Etat
(jeunesse et sport personnel)

38209. - 21 mars 1988. - M . Jean Reyssier demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
jeunesse et des sports, dans quels délais il compte apporter une
solution à la question des indemnités de sujétions spéciales des
inspecteurs de la jeunesse, des sports et des loisirs . Cette
demande dont il a eu à connaître trouve sa justification dans le
fait qu'à l'instar des cadres placés sous leur autorité les inspec-
teurs manifestent une disponibilité obligée, hors du cadre normal
de travail, pour exercer normalement leurs missions de conseil et
d'aide technique ou de promotion des projets ministériels auprès
des élus et des responsables de la vie associative.

Ministères et secrétariats d'Etat
(jeunesse et sports personnel)

38357. - 21 mars 1988 . - M. Charles Pistre appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de la jeunesse et des sports, sur la demande d'indemnités de
sujétions spéciales faite par le Syndicat national des inspecteurs
de la jeunesse et des sports et des loisirs. Le bien-fondé de cette
demande a semble-t-il été admis lors d'une audience le 7 jan-
vier 1987, avec confirmation par une lettre en date du
10 décembre 1987. Au-delà de la pétition de principe, qui recon-
naît la nécessité de valoriser la disponibilité obligée hors du
cadre normal des horaires de travail pour exercer leurs missions
de conseil, d'aide technique et de promotion de projets auprès
des collectivités et des associations, il lui demande dans quels
délais et sous quelles modalités cette indemnité de sujétions spé-
ciales sera mise en oeuvre.

Ministères et secrétariats d'Etat
(jeunesse et sports personnel)

38472. - 28 mars 1988 . - M . Arthur Dehaine demande à
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
la jeunesse et des sports, dans quels délais il compte apporter
une solution à la question des indemnités de sujétions spéciales



9 mai 1988

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

2057

des inspecteurs de la jeunesse, des sports et des loisirs . Cette
demande, dont il a déjà eu à connaître, trouve sa justification
dans le fait qu'à l'instar des cadres placés sous leur autorité les
inspecteurs manifestent une disponibilité obligée, hors du cadre
normal de travail, pour exercer normalement leurs missions de
conseil et d'aide technique ou de promotion des projets ministé-
riels auprès des élus et des responsables de la vie associative.

Ministères et secrétariats d'Etat
(jeunesse et sports : personnel)

38618. - 28 mars 1988 . - Mme Ghislaine Toutain demande à
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
la jeunesse et des sports, dans quels délais il compte apporter
une solution à la question des indemnités de sugétions spéciales
des inspecteurs de la jeunesse, des sports et des loisirs . Cette
demande, dont il a eu à connaître, trouve sa justification dans le
fait qu'à l'instar des cadres placés sous leur autorité les inspec-
teurs manifestent une disponibilité obligée, hors du cadre rormal
de travail, pour exercer normalement leurs missions de conseil et
d'aide technique ou de promotion des projets ministériels auprès
des élus et des responsables de la vie associative.

Ministères et secrétariats d'Etat
(jeunesse et sports personnel)

38802. -- 4 avril 1988 . - M. Jean-Pierre Balligand appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de la jeunesse et des sports, sur la situation
des inspecteurs de la jeunesse, des sports et des loisirs . En effet,
ces derniers sont obligés de manifester une disponibilité hors du
cadre normal de leur travail, afin d'exercer leur mission de
conseil et d'aide technique ou de promotion des projets ministé-
riels auprès des élus et des responsables de la vie associative . Il
lui demande si une indemnité de sujétions spéciale est envisa-
geable pour cette catégorie de personnel et dans quel délai.

Ministères et secrétariats d'Etat
(jeunessse et sports personnel)

38803 . - 4 avril 1988 . - M. Jean-Claude Cassaing demande à
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
!is jeunesse et des sports, dans quel délai il compte apporter
une solution à la question des indemnités de sujétions spéciales
des inspecteurs de la jeunesse, des sports et des loisirs . A l'instar
des cadres placés sous leur autorité, les inspecteurs manifestent
une disponibilité obligée, hors du cadre normal de travail, pour
exercer normalement leurs missions de conseil et d'aide tech-
nique ou de promotion des projets ministériels auprès des élus et
des responsables de la vie associative . Il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre afin que la condition réelle des
inspecteurs de la jeunesse, des sports et des loisirs soit prise en
considération .

Ministères et secrétariats d'Etat
(jeunesse et sports personnel)

38864 . - 4 avril 1988 . - M. Georges Colin demande à M . le
secrétaire d 'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
jeunesse et des sports, dans quel délai il compte apporter une
solution à la question des indemnités de sujétions spéciales des
inspecteurs de la jeunesse, des sports et des loisirs. Cette
demande, dont il a eu à connaître, trouve sa justification dans le
fait qu'à l'instar des cadres placés sous leur autorité, les inspec-
teurs manifestent une disponibilité obligée, dépassant largement
les horaires de travail traditionnels, pour exercer normalement
leurs missions de conseil et d'aide technique auprès des élus et
des responsables de la vie associative.

Ministères et secrétariats d'Etat (jeunesse et sports : personnel)

38808 . - 4 avril 1988 . - M . Alain Journet attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
la jeunesse et des sports, sur la question des indemnités de
sujétions spéciales des inspecteurs de la jeunesse, des sports et

des loisirs . En effet, à l'instar des cadres placés sous leur auto-
rité, les inspecteurs manifestent une disponibilité obligée, hors du
cadre normal de travail, pour exercer normalement leurs missions
de conseil et d'aide technique ou de promotion des projets minis-
tériels auprès des élus et des responsables de la vie associative . Il
lui demande donc quelles mesures font envisagées afin que ces
inspecteurs obtiennent, de façon effective, l'indemnité de sujé-
tions spéciales .

Ministères et secrétariats d 'Etat
(jeunesse et sports : personnel)

38809 . - 4 avril 1988 . - M . André Lejeune appelle l'attention
de M. le secrt'taire d'E .et auprès du Premier ministre, chargé
de la jeunesse et des sports, au sujet de la situation des inspec-
teurs de la jeunesse, des sports et des loisirs. Ces fonctionnaires
ont demandé depuis longtemps à leur administration que leurs
responsabilités particulières ainsi que leur grande disponibilité
professionnelle soient reconnues et que leur soit allouée une
indemnité de sujétions spéciales . En effet, les élus et les respon-
sables associatifs, auxquels les inspecteurs s'adressent fréquem-
ment, sont, pour la plupart, professionnellement occupés dans la
journée et se consacrent à leurs autres tâches en soirée ou en fin
de semaine . C'est donc à ces moments que les inspecteurs sont
amenés à les rencontrer . Cette demande trouve donc sa justifica-
tion dans le fait qu'à l'instar des cadres placés sous leur autorité,
ils manifestent une disponibilité obligée, hors du cadre normal de
travail pour exercer normalement leurs missions de conseil et
d'aide technique ou de promotion des projets ministériels auprès
des élus et des responsables de la vie associative. En consé-
quence, il demande quelles mesures il envisage de prendre pour
satisfaire cette revendication.

Ministères et secrétariats d'Etat (jeunesse et sports : personnel)

38813 . - 4 avril 1988. - M. Alain Rodet attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
la jeunesse et des sports, sur la valeur des revendications pré-
sentées par les inspecteurs de la jeunesse, des sports et des loisirs
pour ce qui concerne la question des indemnités de sujétions spé-
ciales. Ces fonctionnaires, en effet, pour faire un suivi conve-
nable des activités développées par les nombreuses associations
sportives et de loisirs, doivent manifester une disponibilité
constante, notamment en dehors des horaires normaux de travail
et fréquemment le week-end . En conséquence, il lui demande s'il
compte mettre en place, dans des délais rapprochés, cette indem-
nité.

Ministères et secrétariats d'Etat
(jeunesse et sports : personnel)

38835. - 4 avril 1988 . - M. Marcel Rigout demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
jeunesse et des sports, dans quels délais il compte apporter une
solution à la question des indemnités de sujétions spéciales des
inspecteurs de la jeunesse, des sports e : des loisirs . Cette
demande dont il a déjà eu à connaître trouve sa justification
dans le fait qu'à l'instar des cadres placés sous leur autorité, les
inspecteurs manifestent une disponibilité obligée, hors du cadre
normal de travail, pour exercer normalement leurs missions de
conseil et d'aide technique ou de promotion des projets ministé-
riels auprès des élus et des responsables de la vie associative.

Ministères et secrétariats d'Etat
(jeunesse et sports : personnel)

38844. - 4 avril 1988 . -- M . Marc Reymann demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
jeunesse et des sports, dans quels délais il compte apporter une
solution à la question des indemnités de sujétions spéciales des
inspecteurs de la jeunesse, des sports et des loisirs . Cette
demande, dont il a déjà eu à connaître, trouve sa justification
dans le fait qu'à l'instar des cadres placés sous leur autorité, les
inspecteurs manifestent une disponibilité obligée, hors du cadre
normal ait travail, pour exercer normalement leurs missions de
conseil et d ' aide technique ou de promotion des projets ministé-
riels auprès de élus et des responsables de la vie associative .
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Ministères et secrétariats d'Etat
(jeunesse et sports : personnel)

39029 . - I I avril 1988, - M . Georges Frêche attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de la jeunesse et des sports, sur la situation des inspecteurs de
la jeunesse, des sports et des loisirs . Ces fonctionnaires, qui
manifestent une disponibilité obligée, hors du cadre normal de
travail pour exercer leurs missions de conseil ou d'aide technique
ou de promotion des projets ministériels auprès des élus et des
responsables de la vie associative, ont réclamé que leur soit
allouée une indemnité de sujétions spéciales . Il lui demande dans
quels délais il compte apporter une solution à la question des
indemnités de sujétions spéciales des inspecteurs de la jeunesse,
des sports et des loisirs.

Ministères et secrétariats d'Etat
(jeunesse et sports : personnel)

39065 . - t 1 avril 1988 . - M. Charles Fèvre demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
jeunesse et des sports, dans quels délais il compte apporter une
solution à la question des indemnités de sujétions spéciales des
inspecteurs de la jeunesse, des sports et des loisirs, demande qui
trouve sa justification dans le fait qu'à l'instar des cadres placés
sous leur autorité les inspecteurs manifestent une disponibilité
obligée, hors du cadre normal de travail, pour exercer leurs mis-
sions de conseil et d'aide technique ou de promotion des projets
ministériels auprès des élus et des responsables de la vie associa-
tive.

Réponse. - Le secrétariat d'Etat estime que les missions
confiées aux personnels d'inspection et la nature particulière de
leurs fonctions justifient l'attribution d'une indemnité de sujé-
tions spéciales, au même titre que pour les cadres techniques
placés sous leur autorité. Les projets de texte élaborés en ce sens
par le secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux sports n'ont pas à
l'heure actuelle recueilli l'accord du ministère chargé du budget.
Ce dossier indemnitaire fera l'objet d'un examen attentif dans le
cadre de la révision des textes statutaires régissant les corps de
l'inspection .

Sports (bicross)

38282 . - 21 mars 1988 . - M . Claude Lorenzini appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur les desiderata des res-
ponsables du développement de la pratique du vélo de bicross . Il
semble que les négociations engagées avec la Fédération fran-
çaise de cyclisme suscitent des difficultés de mise en Oeuvre et
diffèrent l'agrément sollicité par l'association française de bicros-
sing . II aimerait connaître les intentions ministérielles en ce qui
concerne la reconnaissance officielle de cette organisation et, le
cas échéant, être renseigné sur la nature des obstacles rencontrés.

Réponse. - La pratique du bicross en France est actuellement
gérée par deux organismes distincts : d'une part, la fédération
française de cyclisme au sein de laquelle siège la commission
nationale de bicross, d'autre pan, l'association française de
bicrossing. Depuis la dénonciation de la convention liant la fédé-
ration française de cyclisme à l'association française de bicros-
sing le 29 janvier 1986, cette dernière a perdu le bénéfice de
l'agrément ministériel -t constitue un organisme indépendant,
non reconnu par le secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux sports,
la commission nationale de bicross demeurant actuellement la
seule instance officielle de cette discipline . La loi n° 84-610 du
16 juillet 1984 relative à l'organisation et à la promotion des acti-
vités physiques et sportives précise, dans son article 16, que les
fédérations participent à l'exécution d'une mission se service
public dés lors qu'elles ont reçu l'agrément ministériel et mis
leurs statuts en conformité avec la loi . Dans cette optique, le
ministre se doit d'être rigoureux lors de l'attribution de l'agré-
ment ministériel. C'est pourquoi il encourage le regroupement
des disciplines qui présentent des caractéristiques communes sous
l'autorité d'une seule fédération dirigeante, celle-ci disposant de
l'agrément ministériel et exerçant une mission de service public.
La fédération française de cyclisme étant agréée et délégataire de
pouvoir est ainsi habilitée à gérer la pratique du bicross au plan
national. Une procédure de négociation entre la fédération fran-
çaise de cyclisme et l'association française de bicrossing est en
cours sous l'égide du secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux sports
qui permet de préciser dès à présent les engagements pris par les
parties en présence . Ceux-ci prévoient, d'une part, la création
d'un comité national de bicross au sein de la fédération française

de cyclisme, composé paritairement de membres de cette dernière
et de membres de l'association française de bicrossing et qui sera
présidé par un représentant de celle-ci . Au niveau régional, il est
prévu de regrouper les ligues de cyclisme et de bicross et de
créer une commission régionale de bicross au sein de chaque
ligue de cyclisme . Enfin, il a été décidé de mettre en commun
l'ensemble des moyens matériels et humains dont disposent les
deux organismes concernés . Le succès de ce rapprochement, en
faisant bénéficier l'association française de bicrossing des avan-
tages liés à l'agrément ministériel de la fédération française de
cyciisme, offrirait l'intérêt d'une gestion unique de cette disci-
pline sportive et la reconnaissance par les pouvoirs publics de
l'action passée de l'association française de bicrossing.

Ministère et secrétariats d'Etat
(jeunesse et sports : personnel)

39101 . - 18 avril 1988 . - M . Jean-Claude Lamant demande à
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
la jeunesse et des sports, dans quels délais il compte apporter
une solution à la question des indemnités de sujétions spéciales
des inspecteurs de la jeunesse, des sports et des loisirs. Cette
demande dont il a déjà eu à connaître trouve sa justification
dans le fait qu'à l'instar des cadres placés sous leur autorité, les
inspecteurs manifestent une disponibilité obligée, hors du cadre
normal de travail, pour exercer normalement leurs missions de
conseil et d'aide technique ou de promotion de projets ministé-
riels auprès des élus et des responsables de la vie associative . Il
lui demande de lui apporter une information à ce sujet.

Ministères et secrétariats d'Etat
(jeunesse et sports : personnel)

39104 . - 18 avril 1988 . - M . Pierre Eeroard-Reymond
demande à M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de la jeunesse et des sports, dans quels délais
il compte apporter une solution à la question des indemnités de
sujétions spéciales des inspecteurs de la jeunesse, des sports et
des loisirs . Cette demande dont il a déjà eu à connaître trouve sa
justification dans le fait qu'à l'instar des cadres placés sous leur
autorité, les inspecteurs manifestent une disponibilité obligée,
hors du cadre normal de travail, pour exercer normalement leurs
missions de conseil et d'aide technique ou de promotion des
projets ministériels auprès des élus et des responsables de la vie
associative.

Ministères et secrétariats d'Etat (jeunesse et sports : personnel)

39174 . - 18 avril 1988 . - M . Jean Uebetschlag attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur la situation des inspec-
teurs de la jeunesse, des sports et des loisirs . Suite à la réforme
du statut des professeurs d'E.P.S ., les inspecteurs de la jeunesse
et des sports ont demandé une révision de la grille indemnitaire
pour sujétions spéciales . Cette demande trouve sa justification
dans le fait qu'à l'instar des cadres placés sous leur autorité les
inspecteurs manifestent une disponibilité obligée, hors du cadre
normal de travail, peur exercer normalement leurs missions de
conseil et d'aide technique ou de promotion des projets ministé-
riels auprès des élus et des responsables de la vie associative . I!
désirerait savoir s'il entend réviser la grille conformément aux
voeux des inspecteurs.

Ministères et secrétariats d'Etat
(jeunesse et sports : personnel)

39255. - 18 avril 1988 . - M. Pierre Welsenhorn demande à
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
la jeunesse et des sports, dans quels délais il compte apporter
une solution à la question des indemnités de sujétions spéciales
des inspecteurs de la jeunesse, des sports et des loisirs . Cette
demande, dont il a déjà eu à connaître, trouve sa justification
dans le fait qu'à l'instar des cadres placés sous leur autorité, les
inspecteurs manifestent une disponibilité obligée, hors du cadre
normal du travail, pour exercer normalement leurs missions de
conseil et d'aide technique ou de promotion des projets ministé-
riels auprès des élus et des responsables de la vie associative .
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Ministères et secrétariats d 'Etat
(jeunesse et sports : personnel)

39260 . - 18 avril 1988 . - M. Guy Chanfrault appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur le fait que les inspec-
teurs de la jeunesse, des sports et des loisirs, dans le cadre de
leurs missions de conseil et d'aide technique ou de promotion
des projets ministériels auprès des élus et des responsables de
la vie associative, ont à manifester une disponibilité dépassant
largement le cadre du travail normal . II lui demande donc s'il
com p te apporter, et dans quels délais, une solution à la question
des indemnités de sujétions spéciales des inspecteurs de la jeu-
nesse et des sports.

Ministères et secrétariats d'Etat
(jeunesse et sports : personnel)

39262 . - 18 avril 1988 . - M. Daniel Chevallier appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur la question des indem-
nités de sujétions spéciales des inspecteurs de la jeunesse, des
sports et des loisirs . A l'instar des cadres placés sous leur auto-
rité, les inspecteurs manifestent une disponibilité obligée, hors du
cadre normal de travail pour exercer normalement leurs missions
de conseil et l'aide technique ou de promotion des projets minis-
tériels auprès des élus et des responsables de la vie associative.
Au cours d'une audience accordée le 7 janvier 1987 au Syndicat
national des inspecteurs de la jeunesse, des sports et des loisirs, il
avait admis le principe d'accorder des indemnités de sujétions
spéciales à cette catégorie de fonctionnaires . Entre-temps les nou-
veaux corps de fonctionnaires du secrétariat d'Etat à la jeunesse
et aux sports viennent de se voir accorder des indemnités subs-
tantielles pour travaux supplémentaires . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre dans l'immédiat pour
mettre en place les indemnités de sujétions spéciales des inspec-
teurs de la jeunesse, des sports et des loisirs.

Ministères et secrétariats d'Etat
(jeunesse et sports personnel)

39263 . - 18 avril 1988 . - M. Paul Dhaille demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
jeunesse et des sports, dans quels délais il compte apporter une
solution à la question des indemnités de sujétions spéciales des
inspecteurs .de la jeunesse, des sports et des loisirs. Cette
demande, dont il a déjà eu à connaitre, trouve sa justification
dans le fait qu'à l'instar des cadres placés sous leur autorité les
inspecteurs manifestent une disponibilité obligée hors du cadre
normal de travail, pour exercer normalement leurs missions de
conseil et d'aide technique ou de promotion des projets ministé-
riels auprès des élus et des responsables de la vie associative.

Ministères et secrétariats d'Etat
(jeunesse et sports personnel)

39267 . - 18 avril 1988 . - M. Jean Grimant demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
jeunesse et des sports, dans quels délais il compte apporter une
solution à la question des indemnités de sujétions spéciales des
inspecteurs de la jeunesse, des sports et des loisirs . Cette
demande, dont il a déjà eu à connaître, trouve sa justification
dans le fait qu'à l'instar des cadres placés sous leur autorité les
inspecteurs manifestent une disponibilité obligée, hors du cadre
normal de travail . pour exercer normalement leurs missions de
conseil et d'aide technique ou de promotion des projets ministé-
riels auprès des élus et des responsables de la vie associative.

Ministères et secrétariats d'Etat
(jeunesse et sports personnel)

39268. - 18 avril I988 . - M . Jean Lacombe demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
jeunesse et des sports, dans quels délais il compte apporter une
solution à la question des indemnités de sujétions spéciales des
inspecteurs de la jeunesse, des sports et des loisirs . II attire son
attention sur le fait qu'à l'instar des cadres placés sous leur auto-
rité les inspecteurs manifestent une disponibilité obligée, hors du
cadre normal de travail, pour exercer normalement leurs missions
de conseil et d'aide technique ou de promotion des projets minis-
tériels auprès des élus et des responsables de la vie associative.

Ministères et secrétariats d'Etat
(jeunesse et sports : personnel)

39296 . - 18 avril 1988 . - M. Emile Koehl demande à M. le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
jeunesse et des sports, dans quels délais il compte apporter une
solution à la question des indemnités de sujétions spéciales des
inspecteurs de la jeunesse, des sports et des loisirs . Cette
demande dont i a déjà eu à connaitre, trouve' sa justification
dans le fait qu'à l'instar dm; cadres placés sous leur autorité, les
inspecteurs manifestent une disponibilité obligée, hors du cadre
normal de travail, pour exercer normalement leurs missions de
conseils et d'aide technique ou de promotion des projets rninisté-
riels auprès des élus et des responsables de la vie associative.

Ministères et secrétariats d'Etat
(jeunesse et sports : personnel)

39297 . - 18 avril 1988 . - M . Joseph Klifa demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
jeunesse et des sports, dans quels délais il compte apporter une
solution à la question des indemnités de sujétions spéciales des
inspecteurs de la jeunesse, des sports et des loisirs . Cette
demande, dont il a déjà eu à connaître, trouve sa justification
dans le fait qu'à l'instar des cadres placés sous leur autorité les
inspecteurs manifestent une disponibilité obligée, hors du cadre
normal de travail, pour exercer normalement leurs missions de
conseil et d'aide technique ou de promotion des projets ministé-
riels auprès des élus et des responsables de la vie associative.

Réponse. - Le secrétariat d ' Etat estime que les missions
confiées aux personnels d'inspection et la nature particulière de
leurs fonctions justifient l'attribution d'une indemnité de sujé-
tions spéciales, au même titre que les cadres techniques placés
sous leur autorité. Les projets de texte élaborés en ce sens par le
secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux sports n'ont pas à l'heure
actuelle recueilli l'accord du ministère chargé du budget . Cc dos-
sier indemnitaire fera l'objet d'un examen attentif dans le cadre
de la révision des textes statutaires régissant les corps de l'inspec-
tion .

JUSTICE

Services (agences de contentieux)

34929 . - 28 décembre 1987. - M. Elle Marty appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et de !a privatisation,
chargé de la consommation et de la concurrence, sur les agis-
sements de nombreuses entreprises de recouvrement de créances.
En effet, celles-ci n'hésitent pas à utiliser des procédures abu-
sives : menaces de saisies, exigence en plus des sommes dues
(dettes + intérêts) de frais totalement injustifiés . L'ambiguïté est
souvent entretenue par l'utilisation de documents similaires à
ceux des tribunaux (langage juridique, typographie semblable,
citation d'articles du code civil . ..) . Il lui demande quel est le
statut de ces « offices » et s'il ne serait pas possible d'informer
les consommateurs de leurs droits face à ces entreprises . - Ques-
tion transmise à M. le garde des sceaux, ministre de la justice.

Réponse. - L'activité de recouvrement de créances est actuelle-
ment libre . Elle est exercée par les huissiers de justice, qui peu-
vent procéder à tout recouvrement amiable, conformément au
2' alinéa de l'article l « de l'ordonnance n° 45-2592 du
2 novembre 1945, étant +tbservé que ces officiers publics et minis-
tériels sont soumis au contrôle du parquet . Mais elle peut aussi
être exercée par des agences spécialisées en matière de recouvre-
ment de créances dont le statut n'est pas réglementé . Toutefois,
la législation en vigueur permet de sanctionner les abus qui pour-
raient être commis par de telles officines . En effet, aux termes de
l'article 258-1 du code pénal, « quiconque, par quelque moyen
que ce soit, aura créé ou tenté de créer dans l'esprit du public
une confusion avec l'exercice d'une activité réservée au ministère
d'un officer public ou ministériel sera puni d'un emprisonnement
de six mois à deux ans et d'une amende de 2 000 francs à
40 000 francs . Sera puni de la même peine quiconque fera usage
de documents ou écrits ressemblant à des actes judiciaires ou
extrajudiciaires, dans le but d'obtenir de leurs destinataires un
engagement, la renonciation à un droit, le paiement d'une
créance ou l'exécution d'une obligation » . Par ailleurs, les
agences de recouvrement de créances, dans la mesure où elles
sont amenées, dans le cadre de leur activité, à donner des rensei-
gnements d'ordre juridique, voire des consultations, sont suscep-
tibles d'entrer dans le champ d'application des articles 67 et 68
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de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 . Ces dispositions per-
mettent d'interdire à toute personne qui a commis des faits
contraires à l'honneur, à la probité ou aux bonnes moeurs, même
si ces faits n'ont pas donné lieu à une condamnation pénale ou à
une sanction civile ou disciplinaire, de donner à titre profes-
sionnel des consultations ou de rédiger pour autrui des actes
sous seing privé . Dès lors, il convient de signaler tout abus au
procureur de la République compétent en vue de l'exercice, le
cas échéant, de poursuites judiciaires.

Gardiennage (entreprises : Val-d'Oise)

35934. - 1 « février 1988 . - Mme Marie-France Lecuir attire
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur le respect du droit du travail dans une entreprise du Val-
d'Oise . Le journal Le Parisien libéré, édition du Val-d'Oise
des 10 et 11 janvier 1988, a rendu compte d'une condamnation
par le tribunal correctionnel de Paris du P .-D .G . de la société
France Protection Service, dont le siège est à Paris et dont l'acti-
vité s'exerce à partir d'un établissement situé à Ermont, dans le
Val-d'Oise. Cet établissement occuperait plus de cent saleriés. Ce
P.-D .G . a été condamné pour « avoir mis obstacle à la mission
d'un inspecteur du travail » et pour « défaut de déclarations rela-
tives à l'occupation du personnel » . Elle lui demande de bien
vouloir la tenir informée des suites qui ont pu être données à la
décision judiciaire tendant au rétablissement de la légalité au sein
de cette entreprise.

Réponse. - Le garde des sceaux, ministre de la justice, qui
attache un intérêt tout particulier au strict respect de la législa-
tion sur le travail, peut indiquer que l'autorité judiciaire a réservé
aux procès-verbaux établis par l'inspection du travail dans l'af-
faire évoquée, ainsi qu'à la condamnation intervenue, une suite
appropriée. Mais, dans la mesure où l'article 139-1 du règlement
de l'Assemblée nationale dispose que les questions écrites ne doi-
vent contenir aucune imputation d'ordre personnel à l'égard de
tiers nommément désignés, il sera répondu directement à l'hono-
rable parlementaire.

Auxiliaires de justice (huissiers)

36922 . - 22 février 1988 . - M. Jean-Marie Demange
demande à M . le garde des sceaux, ministre de la justice, de
bien vouloir lui indiquer en vertu de quelles dispositions les huis-
siers de justice peuvent solliciter des maires des informations
d'ordre privé sur les habitants de leur commune (adresse, profes-
sion, salaire, biens possédés . . .).

Réponse . - L'article 7 de la loi n° 73-5 du 2 janvier 1973 rela-
tive au paiement direct de la pension alimentaire lève le secret
professionnel au profit des huissiers de justice agissant dans le
cadre du paiement direct, en faisant une obligation expresse aux
administrations au service de l'Etat et des collectivités publiques
ainsi qu'à divers organismes, susceptibles de détenir des rensei-
gnements relatifs à l'adresse du débiteur de la pension et à celle
de son employeur ainsi que l'identité de ce dernier, de les com-
muniquer à ces officiers ministériels . Hormis ce cas, l'autorité
administrative n'est pas tenue de fournir aux huissiers de justice
les informations sollicitées . Par ailleurs, le projet de loi portant
réforme des procédures d'exécution en matière civile, actuelle-
ment en cours d'élaboration, contient des dispositions qui pré-
voient, sous certaines garanties, dont l'intervention de l'autorité
judiciaire, la communication de ces renseignements aux huissiers
de justice qui sont chargés de l'exécution d'un titre exécutoire.

Hôtellerie et restauration (débits de boissons)

36954. - 22 février 1988 . - M. Charles Miossec appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la réglementation en vigueur pour le transfert des débits de
boissons à proximité d'une zone industrielle. L'article L. 53-4 du
code des débits de boissons interdit expressément l'ouverture ou
le transfert de tout débit de 2 e, 3 . ou 4 . catégorie « dans un péri-
mètre de 200 mètres autour de la limite des zones industrielles »,
le calcul de cette distance s'effectuant à vol d'oiseau . Ce mode
de calcul parait inadapté . Il lui cite ainsi l'exemple d'une per-
sonne dont l'établissement est situé à 700 mètres de cette zone,
par la route, seule voie d'accès possible . Or en raison du calcul
de la distance à vol d'oiseau, elle ne peut obtenir le transfert
d'une licence de débit de boissons de 4. catégorie, ce qui freine

considérablement l'expansion de son activité. II lui demande son
point de vue à ce propos . - Question transmise à M. le garde des
sceaux, ministre de la justice.

Réponse . - L'ordonnance n° 60-1253 du 29 novembre 1960 a
introduit dans le code des débits de boissons l'article L . 53-4 aux
termes duquel, dans un périmètre de 200 mètres autour de la
limite des zones industrielles inscrites à un plan d'urbanisme
directeur publié ou à un plan d'urbanisme de détail approuvé,
tels qu'ils sont définis par le décret n° 58-1463 du
31 décembre 1958, l'ouverture, la translation ou le tranfert de
tout débit de boissons à consommer sur place de 2*, 3 e ou
4' catégorie sont interdits. Cette protection s'applique de plein
droit sans qu'un arrêté préfectoral soit nécessaire, à l'intérieur
d'une bande de 200 mètres de largeur déterminée autour de la
limite de chaque zone industrielle même si, du fait d'un obstacle,
aucun accès direct n'existe entre la zone industrielle et le débit
de boissons considéré. Ce mode de calcul, qui peut paraître ina-
dapté, fera l'objet d'un examen dans le cadre des réunions inter-
ministérielles organisées en vue de moderniser le code des débits
de boissons .

Mayens de paiement (chèques)

37849. - 14 mars 1988 . - M. Christian Demuynck attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la position prise par la chambre syndicale des pharmaciens de la
Seine-Saint-Denis et concernant les émetteurs de chèques sans
provisions . En effet, les pharmaciens de la Seine-Saint-Denis sont
indignés de voir classer sans suite toutes les actions de justice
qu'ils entreprennent à l'encontre d'émetteurs de chèques sans
provisions . Il apparaît important que ce délit soit poursuivi, car il
représente une double escroquerie : la première consistant en un
vol qualifié, puisque la signature d'un chèque permet en échange
l'obtention d'une marchandise ou d'un service ; la deuxième
représentant une extorsion de fonds vis-à-vis des organismes
sociaux qui, dans !a plupart des cas, procèdent au rembourse-
ment d'une dépense au vu d'une facture dont le paiement n'a pas
été effectué . Il serait donc nécessaire que toute procédure
engagée pour émission de chèque à l'encontre des professionnels
de la santé soit conduite à son terme et poursuivie conjointement
par les organismes sociaux . C'est pourquoi il lui demande quelles
mesures vont être prises, afin d'apporter un règlement rapide à ce
contentieux.

Réponse. - Le garde des sceaux partage entièrement les préoc-
cupations de l'honorable parlementaire devant la croissance
rapide, ces dernières années, des émissions de chèques sans pro-
vision dont les commerçants sont notamment les victimes . L'émis-
sion d'un chèque sans provision, quel que soit son montant,
constitue, en règle générale, un délit spécifique puni des peines
de l'escroquerie ; saisi d'une plainte, le procureur de la Répu-
blique apprécie, en cette matière comme en tout autre, l'opportu-
nité d'exercer l'action publique en tenant compte notamment de
la gravité des faits, de la personnalité de leur auteur et de la
nécessaire protection des victimes . Aucune directive tendant au
classement de telles plaintes n'a été adressée aux parquets et les
magistrats du ministère publics ont toute latitude pour décider
dans quelle mesure un renforcement ponctuel de leur action s'im-
pose au regard de l'évolution de ce type de délinquance dans
leur ressort. Par ailleurs, dans l'hypothèse où une telle procédure
aurait été classée sans suite par le parquet, la victime conserve la
faculté de citer directement le tireur du chèque devant le tribunal
correctionnel, ou celle de se constituer partie civile devant le
doyen des juges d'instruction. II convient de préciser à cet égard
que les organismes sociaux ne sauraient, dans l'hypothèse évo-
quée par l'honorable parlementaire, être admis à se constituer
partie civile sur le fondement du délit d'émission de chèque sans
provision, faute de justifier d'un préjudice direct tel que défini
par l'article 2, alinéa I «, du code de procédure pénale.

Téléphone (écoutes téléphoniques)

37916. - 14 mars 1988 . - M . Guy Ducoloné appelle l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur une
publicité parue dans l'organe du syndicat des commissaires de
police et par laquelle une entreprise propose à la vente ou à la
location des matériels nécessaires à la recherche du renseigne-
ment. A croire cette publicité, 171 tribunaux de grande instance
(sur 176), 450 juges d'instructions et procureurs, et plus de
15 000 officiers de police judiciaire ont d'ores et déjà recours aux
services de ces entreprises pour mener à bien les écoutes télépho-
niques en France. Ainsi donc, il apparaît que les services judi-
ciaires sont insuffisamment équipés de matériels propres mais
également que les écoutes téléphoniques en France sont non seu-
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lement extraordinairement nombreuses mais qu'en plus elles sont
effectuées par l'intermédiaire d'une société privée n'offrant
aucune garantie quant aux libertés individuelles . Le Gouverne-
ment est donc passé de l'annonce d'un texte réglementant les
écoutes téléphoniques, que les parlementaires communistes atten-
dent encore, à la privatisation des écoutes téléphoniques et autres
filatures . Devant ce scandale, il lui demande les mesures qu'il
entend prendre afin de mettre un terme à ces pratiques scanda-
leuses.

Réponse . - Les écoutes téléphoniques judiciaires sont
ordonnées par le juge d'instruction sur le fondement de l'ar-
ticle 81 du code de procédure pénale qui dispose que ce magis-
trat procède, conformément à la loi, à tous les actes d'informa-
tion qu'il juge utiles à la manifestation de la vérité . Elles sont
réalisées par des officiers de police judiciaire agissant sur com-
mission rogatoire conformément à l'article 151 de ce même code.
La licéité d'un tel procédé a été affirmée par la Cour de cassa-
tion qui précise dans quel cas ces écoutes peuvent être ordonnées
et dans quelles conditions elles doivent étre réalisées . Ainsi, le
placement sous écoute d'un particulier ne peut être ordonné que
sur présomption d'une infraction déterminée ayant entraîné l'ou-
verture d'une information dont le magistrat est saisi, sans viser de
façon éventuelle toute une catégorie d'infractions (arrêt Kruslin
du 23 juillet 1985) . De plus, les écoutes doivent être exécutées
sous le contrôle du magistrat mandant, sans artifice ni stratagème
et à condition que rien ne permette d'établir que ce procédé ait
eu pour résultat de compromettre les conditions d'exercice des
droits de la défense (arrêt Tournet du 9 octobre 1980) . En pra-
tique, même si certains services de police judiciaire spécialisés
disposent d'appareils d'enregistrement adéquats, il est effective-
ment fait dans certains cas appel à des sociétés privées ayant
pour objet la location de matériel technique nécessaire aux
écoutes téléphoniques . Il s'avère en effet le plus souvent moins
onéreux de recourir à ces sociétés et de régler les frais de loca-
tion de ces appareils au titre des frais de justice, que d'acquérir
un matériel coûteux et difficile à amortir compte tenu de l'évolu-
tion extrêmement rapide des techniques qui conduirait à le
renouveler fréquemment . Cependant les écoutes elles-mêmes et,
en cas d'enregistrement, la retransmission écrite de leur contenu,
sont effectuées par les officiers de police judiciaire, le rôle des
sociétés privées se limitant à mettre leur matériel à la disposition
des enquêteurs .

Notariat (actes et formalités)

37922 . - 14 mars 1938 . - M. Georges Hage rappelle à M . le
garde des sceaux, ministre de la justice, que l'article 2 du
décret n° 71-941 du 26 novembre 1971 dispose que « les notaires
ne peuvent recevoir des actes dans lesquels leurs parents ou
alliés, en ligne directe, à tous les degrés, et en ligne collatérale
jusqu'au degré d'oncle ou de neveu inclusivement, sont parties,
ou qui contiennent quelque disposition en leur faveur » . II lui
demande de lui confirmer que ce texte n'interdit pas à un notaire
de recevoir les actes relatifs à une entreprise en redressement ou
en liquidation judiciaire dont l'administrateur judiciaire ou !e
mandataire liquidateur est l'un de ses parents ou alliés au sens
du texte précité. L'administrateur judiciaire et le mandataire
liquidateur n'étant pas « parties » à l'acte au sens strict du terme
et n'ayant aucun intérêt personnel aux actes qu'ils concluent en
leur qualité de mandataire de justice agissant généralement en
vertu d'une autorisation judiciaire, l'application du texte dans de
telles hypothèses n'aurait pas de justification.

Réponse . - Les administrateurs judiciaires et les mandataires
liquidateurs sont des auxiliaires de justice, agissant sur mandats
judiciaires . Administrateurs des biens d'autrui ou représentants
des créanciers, ils ne sont pas intéressés personnellement aux
actes qu'ils sont amenés à conclure dans l'exercice de leurs fonc-
tions . Aussi, l'interdiction prévue à l'article 2 du décret n° 71-941
du 26 novembre 1971 relatif aux actes établis par les notaires ne
s'applique pas à l'acte notarié dans lequel intervient un adminis-
trateur judiciaire ou un mandataire liquidateur, parent ou allié,
au sens de l'article précité, du notaire rédacteur . Si les textes
n'interdisent donc pas l'établissement de tels actes, ce notaire et
ce professionnel des procédures collectives doivent, toutefois,
observer les règles de prudence et de déontologie qui s'imposent
afin de préserver leur mutuelle indépendance.

Ventes et échanges (commissaires-priseurs)

38066 . - 21 mars 1988 . - M. Philippe Puaud demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
de la privatisation, de bien vouloir lui préciser l'état d'avance-
ment des études actuellement en cours, au sein de son ministère,

concernant la réforme de la profession de commissaire-priseur, et
plus généralement sur les mesures qu'il envisage de prendre à
propos des modalités des ventes publiques . - Question transmise à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice.

Réponse . - Dans la perspective du marché unique européen de
1993, et dans le souci de développer en France la vente des
objets d'art, une mission d'étude a été confiée par le ministère de
l'économie, des finances et de la privatisation et par la chancel-
lerie à M. Maurice Aicardi, membre du conseil économique et
social et président de l'institut français de restauration des
oeuvres d'art . Cette mission a pour objet d'examiner, d'une part,
les conditions selon lesquelles les modalités des ventes publiques
pourraient être améliorées, notamment en ce qui concerne leur
régime fiscal, d'autre part, les aménagements du statut des
commissaires-priseurs de nature à permettre à ces officiers
publics et ministériels de faire face à la concurrence étrangère.
Ce n'est qu'au vu des propositions qui seront ainsi faites que le
Gouvernement pourra prendre les mesures nécessaires.

Délinquance et criminalité (recel)

38790. - 4 avril 1988 . - M . Philippe Puaud demande à M . le
garde des sceaux, ministre de la Justice, de bien vouloir lui
préciser la date de la publication des décrets d'application de la
loi sur le recel n° 87-962 du 30 novembre 1987.

Réponse . - Le garde des sceaux est en mesure d'indiquer à
l'honorable parlementaire que l'article 13 de la loi n° 87-962 du
30 novembre 19$7 prévoit que certaines des dispositions de ce
texte relatives à la vente et à l'échange d'objets mobiliers, en par-
ticulier celles qui concernent la tenue des registres imposés aux
revendeurs de tels objets, entreront en vigueur le I « juin 1988.
Les décrets d'application de cette loi, dont la mise au point est
en cours, après consultation des professionnels intéressés, seront
donc prochainement publiés, en tout cas avant la date d'entrée
en vigueur de la loi sur ce point.

MER

Mer et littoral (pollution et nuisances)

37005. - 22 février 1988. - M . Jack Lang demande à M . le
secrétaire d'Etat à la mer de lui indiquer s'il entend prendre
des mesures pour interdire aux navires transportant des produits
polluants ou dangereux de longer nos côtes lorsque l'état de la
mer est susceptible de causer des avaries.

Réponse. - La mise en place d'une réglementation interdisant
systématiquement aux navires chargés de produits polluants ou
dangereux de longer les côtes françaises par mauvais temps sou-
lèverait des difficultés très sérieuses . En effet, sur le plan tech-
nique, dans certaines zones, Manche et Pas-de-Calais notamment,
la situation géographique de nos côtes impose que les routes
maritimes s'en rapprochent . Il peut être également observé que
les possibilités actuelles de la météorologie ne permettent pas
d'obtenir les certitudes qui seraient nécessaires pour assurer un
fondement incontestable à une telle interdiction . Enfin, par
mauvais temps, il peut être plus judicieux de permettre à un
navire de chercher un abri plutôt que d'exposer aux coups de la
mer équipage, navire et cargaison . La réglementation existante
mise en place de 1978 à i981, qui procède d'arrêtés pris par les
préfets maritimes, interdit déjà aux navires d'un certain tonnage
(plus de 1 600 tonneaux de jauge brute), transportant des hydro-
carbures ou des substances dangereuses tels qu'ils sont définis
par le décret n° 79-703 du 7 août 1979, de naviguer à moins de
7 milles marins des côtes françaises sauf dans les chenaux
d'accès à certains ports et rades . Aller plus loin aboutirait en fait
à remettre complètement en cause le droit de passage inoffensif
dans la mer territoriale, qui est une faculté internationalement
reconnue par le Droit international et à laquelle notre pays est
attaché . Si les interdictions devaient porter sur des zones situées
dans des espaces maritimes soumis au régime de la zone écono-
mique ou a fortiori à celui de la haute mer, elles ne pourraient
résulter que d'un accord international . La solution des problèmes
soulevés par la question posée réside en fait dans la poursuite de
la politique entamée il y a plus de dix ans et visant à rendre plus
sûre la navigation au large de nos côtes par une action continue
au sein de l'Organisation maritime internationale et par le main-
tien de dispositions techni q ues onéreuses mais efficaces : mise en
alerte de remorqueurs de forte puissance, radars de surveillance,
centres régionaux opérationnels de surveillance et de sauvetage .
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Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(marins : pensions de réversion)

37057. - 22 février 1988. - M . Guy Lengagne attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur le
taux des pensions de réversion des veuves de marins . Alors que
le taux du régime général est fixé à 52 p . 100, celui des marins
est toujours de 50 p. 100. Ceci constitue une disparité d'autant
plus intolérable que la profession de marin est particulièrement
difficile et que les accidents sont malheureusement nombreux . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire part des
mesures qu'il envisage de prendre pour mettre fin à cette dispa-
rité. - Qsestion transmise à M. le secrétaire d'Etar à la mm

Réponse. - Le régime de la sécurité sociale des marins sert des
pensions de réversion, à l'instar des autres régimes spéciaux, qui
sont égales à 50 p . 100 du montant des droits à pension de l'as-
suré décédé . L'augmentation du taux de la pension de réversion
de 50 à 52 p . 100 qui a été décidée à compter du
1 « décembre 1982 pour les ressortissants du régime général et
des régimes alignés (salariés agricoles, artisans, commerçants) n'a
pas été étendue aux assurés des autres régimes, car la priorité a
été donnée à l'amélioration des pensions servies par les régimes
où celles-ci sont d'un montant plus faible en valeur absolue et
dans lesquels sont instituées des conditions d'octroi restrictives.
Les conditions d'attribution de la pension de réversion sont en
effet moins rigoureuses dans le régime des marins que dans le
régime général : le droit à pension de réversion est ouvert dans le
régime spécial des gens de mer à un âge beaucoup plus bas que
dans le régime général et les régimes alignés (quarante ans au
lieu de cinquante-cinq ans), et sans condition d'âge lorsqu'un ou
plusieurs enfants sont nés du mariage avec l'assuré décédé . En
outre, le droit ne se trouve subordonné à aucune condition en
matière de ressources et il n'existe ni interdiction ni limite de
cumul de l'avantage de réversion avec un avantage vieillesse per-
sonnel, alors que le régime général prévoit un plafond de res-
sources et une limite de cumul des droits propres et dérivés pour
l'octroi de la pension de réversion . Eu égard aux problèmes de
financement qui se posent au régime des marins, dont l'équilibre
budgéraire est assuré grâce à une importante subvention de
l'Etat, ie relèvement du taux de la pension de réversion pour les
ressortissants de l'établissement national des invalides de la
marine apparaît dans l'immédiat difficilement envisageable sans
une révision des conditions d'attribution qui se traduirait par un
rapprochement avec les règles en vigueur dans les autres régimes,
globalement moins favorables. En tout état de cause, l'harmonisa-
tion des taux dans les différents régimes ne pourra être réalisée
qu'au terme d'une nouvelle étude de l'ensemble de la question
des droits dérivés dans les divers régimes de protection sociale.

Politiques communautaires
(produits d'eau douce et de la mer)

38117. - 21 mars 1988. - M. Léonce Deprez attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat à la mer sur les conséquences éco-
nomiques de l'éventualité du passage de 75 à 80 millimètres du
maillage en Manche . Ii semble que cette mesure pourrait péna-
liser une grande partie de la flottille exerçant son activité sur un
secteur allant de Dieppe à Dunkerque. En effet, la taille du
poisson péché en Manche est inférieure à celle du poisson pêché
en mer du Nord . Cette donnée est unanimement reconnue et jus-
tifie la mise en place d'une réglementation dérogatoire pour le
maillage autorisé . En outre, le « divers », poisson à haute valeur
marchande, soutient le marché des autres espèces . Sa perte serait
donc très dommageable . D'après un calcul effectué sur les princi-
pales espèces de pêche, le passage à 80 millimètres du maillage
autorisé en Manche va entraîner une perte de 5 520 tonnes de
poisson (encornets, rougets, barbets, vives, merlans de taille,
maquereaux), soit 65 250 000 francs . Il lui demande donc s'il est
prêt à demander aux instances de la C .E .E . le maintien du mail-
lage autorisé en Manche à 75 millimètres.

Réponse. - L'augmentation de 75 à 80 mm du maillage des
filets utilisés en Manche a é'.e adoptée à la majorité qualifiée (la
France ayant voté contre ,ette disposition) au cours du conseil
des ministres des pêches du 29 septembre 1987 et a fait l'objet du
règlement CEE n a 2968/87 . Cette disposition entrera en applica-
tion le l er janvier 1989 . Elle concerne le chalutage en Manche
depuis Gravelines jusqu'à la Bretagne. Le secrétariat d'Etat à la
mer effectue actuellement avec ses services et ceux de l'institut
français de recherche pour l'exposition de la mer, une évaluation
des conséquences de cette mesure. En l'état actuel de cette étude,
il semblerait que les difficultés soient circonscrites à un nombre
limité de navires, de petite taille en général .

Transports maritimes (ports)

38524. - 28 mars 1988 . - M . Jean Beaufils appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat à la mer sur la dotation promise aux
ports autonomes par M . Chirac, Premier ministre, lors de sa
venue au Havre le 21 septembre 1987 . II avait eu l'occasion, à
cette époque, de dire quelle appréciation il portait sur cette dota-
tion qui, n'étant versée qu'aux ports autonomes, désavantageait
les ports d'intérêt national . Cette dotation de 1,4 milliard de
francs prévue pour le désendettement des ports autonomes était
prise sur le Fonds de privatisation des entreprises nationales et
devait étre mandatée, d'après les déclarations du Premier
ministre, au début de l'année 1988 . A ce jour, il semble qu'aucun
versement n'ait été effectué . II lui demande les raisons de ce
retard et la date de déblocage des crédits.

Réponse. - Le Premier ministre, M . Jacques Chirac, a annoncé
le 21 septembre 1987 l'attribution aux ports autonomes métropo-
litains d'une dotation en capital de 1,4 milliard de francs
financée par le produit des privatisations effectuées à ce jour.
Dans son communiqué de presse du 18 avril 1988, M. Edouard
Balladur, ministre de l'économie, des finances et de la privatisa-
tion, a annoncé que les ressources financières étaient d'ores et
déjà réservées pour l'attribution de ces dotations et que celles-ci
seraient matériellement mises en place à la fin de 1988 . Consa-
crées au désendettement des ports autonomes, ces dotations ont
été calculées par référence à la dette de ceux-ci à l'égard du
Fonds de développement économique et social au 1' juillet 1987.
Le ministère de l'économie, des finances et de la privatisation
(direction du Trésor) a déjà pris une mesure conservatoire en
proposant aux ports autonomes la signature d'un avenant aux
contrats de prêts avec le F.D .E .S., en date du 31 décembre 1987,
selon lequel les échéances en capital dues à cette date au fonds
précité étaient reportées d'un an . Cette mesure a permis en 1987
d'améliorer globalement la marge nette d'autofinancement des
ports autonomes d'un montant de 58 milliards de francs . Enfin,
l'attribution de cette dotation était subordonnée à la présentation
par les ports autonomes d'un plan d'entreprise mettant en évi-
dence les perspectives de redressement de leur structure finan-
cière ainsi que leur contribution aux gains de productivité de la
chaîne portuaire . Le ministre de l'économie, des finances et de la
privatisation, par lettre adressée à chacun des ports autonomes
métropolitains en février et mars 1988, a pris acte des grandes
orientations de ces plans et confirmé l'attribution de cette dota-
tion en précisant qu'elle serait rémunérée pendant les deux pre-
mières années qui suivront son versement au taux de 1 p . 100, au
taux de 3 p. 100 pendant les trois année suivantes, puis de
5 p . 100 au-delà. Par ailleurs, dans un communiqué en date du
18 avril, ii a précisé l'affectation des recettes de privatisations
pour 1988 : sur 12,9 milliards de francs de recettes assurées, cor-
respondant à des opérations de privatisation déjà effectuées,
6,5 milliards de francs seront consacrés aux' dotations en capital
et concernent à hauteur de 1,4 milliard de francs les ports auto-
nomes, la réalisation intervenant en fin d'année 1988 . Ainsi se
voit définitivement précisé l'échéancier de cette opération nova-
trice et particulièrement importante pour l'avenir de nos grands
ports .

P. ET T.

Postes et télécommunications
(bureaux de poste : Pyrénées-Atlantiques)

35189 . - 11 janvier 1988 . - M. Jean-Pierre Destrade attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'industrie, des P . et T . et du tourisme, chargé des P. et T.,
sur la suppression de bureaux de poste ou la réduction de ser-
vices publics postaux dans nombre de petites communes rurales
(encore tout récemment dans le canton de Bidache du départe-
ment des Pyrénées-Atlantiques). Ces disparitions amorcent ou
aggravent le dépeuplement des zones rurales, provoquent la
désertification irréversible de nos campagnes et de nos mon-
tagnes à l'heure où les agriculteurs de ces zones sont soumis à
des difficultés sans cesse accrues. Or, l'une des priorités de l'ac-
tion gouvernementale, maintes fois rappelée par le Premier
ministre, concerne le développement du monde rural, en particu-
lier celui des zones fragiles . Les suppressions affichées de ser-
vices publics postaux indispensables à la vie des petites com-`
munes vont à l'encontre du discours tenu par le chef du
Gouvernement. Il lui demande en conséquence d'indiquer préci-
sément ses orientations dans ce domaine afin d'apaiser les
craintes légitimes des élus ruraux confrontés à ce type de situa-
tion .



9 mai 1988

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

2063

Réponse . - En réponse aux préoccupations exprimées par l'ho-
norable parlementaire concernant l'avenir de la poste en milieu
rural, il parait utile de dresser tout d'abord un rapide tableau de
l'infrastructure existante . Les habitants des zones rurales sont
desservis par un réseau d'accueil comprenant plus de
13 000 bureaux et un réseau de contact représenté par plus de
37 000 facteurs qui desservent chaque jour l'ensemble des com-
munes. Du fait des mouvements migratoires et de l'introduction
d'organisations nouvelles, une disparité de plus en plus pro-
noncée est apparue dans de nombreuses communes entre les
potentialités des bureaux existants et leur niveau réel d'activité.
Sur un plan général, le maintien de la présence postale en zone
rurale demeure l'un des objectifs priontaires de la poste . Tou-
tefois, dans un souci de saine gestion budgétaire des moyens mis
à sa disposition, elle est conduite à ajuster la forme que revêt
cette présence à l'évolution du trafic postal et financier, mais ceci
en plein accord avec la politique d'aménagement du territoire qui
vise à assurer un développement harmonieux du monde rural.
Dans les départements comprenant une zone de montagne, la loi
d'amélioration de la décentralisation du 5 janvier 1988 a prévu la
création d'une commission destinée à améliorer l'organisation des
services publics . Cette commission sera saisie systématiquement
de tout projet de fermeture d'établissement . II s'agit d'éviter que
les redéploiements de services ne pénalisent les zones rurales qui
connaissent par ailleurs des handicaps sur le plan démographique
et économique . La poste est d'ailleurs en contact avec l'associa-
tion des maires de France et la délégation à l'aménagement du
territoire et à l'action régionale, afin d'étudier les moyens de
réactiver les petits établissements postaux . Dans le canton de
Bidache, il a été procédé dans les bureaux de Guiche et de Came
à l'adaptation des moyens et des horaires d'ouverture à l'activité
constatée . Les effectifs dégagés sont affectés à d'autres bureaux
en développement, notamment à celui de Bardas.

Espace (satellites)

36389. - 15 février 1988 . - .M . Bernard Schreiner interroge
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P. et T . et du tourisme, chargé des P . et T ., sur la nécessité
d'harmoniser les activités de T.D.F . et de la D .G .T. en charge des
satellites de télédiffusion directe et des satellites de télécommuni-
cation . Il lui demande, au vu des difficultés et des défaillances
actuelles de Telecom IB et de T .V.-SAT I, s'il compte organiser
une seule et unique filière française de satellites.

Réponse . - Les défaillances survenues aux deux satellites
T .V.-SAT 1 et Telecom IB sont de nature très différentes : la pre-
mière est survenue avant '

	

,ise en exploitation d'un premier
satellite de diffusion ; la le après près de trois années de
fonctionnement à l'un des :, .uellites du système Telecom 1 . Ces
satellites correspondent à des missions différentes : T.V .-SAT
était destiné à transmettre en diffusion directe des programmes
de télévision . Le système Telecom 1, intégré dans les réseaux de
la défense nationale et de la direction générale des télécommuni-
cations, assure des services très diversifiés : liaisons pour la
défense nationale, téléphone, télex, télévision avec les départe-
ments d'outre-mer, transmissions de données à haut débit pour
les entreprises, distribution de programmes de télévision et de
radiodiffusion . Le statut de ces satellites n'est pas non plus le
même au sens de la réglementation internationale en matière de
fréquences notamment. Le France participe à de nombreux orga-
nismes internationaux de télécommunications par satellite où la
diversité des solutions techniques et opérationnelles reflète la
diversité des besoins .

Espace (satellites)

36390. - 15 février 1988 . - M. Bernard Schreiner demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P . et T. et du touris, :, chargé des P. et T., de lui définir la
politique du Gouvernement français concernant les satellites de
communication . II lui demande en particulier quelles sont les
conséquences qu'il tire pour le développement de la filière satel-
lite des défaillances techniques de TV-SAT I, satellite allemand
de télédifr'rsion directe, puis de Telecom I B, satellite français de
télécommunication.

Réponse. - La défaillance technique de TV-SAT I a eu des
conséquences sur le satellite TDF 1 puisqu'il a fallu s'assurer
qu'une panne identique ne pourra pas survenir sur ce satellite
dont le lancement a, de ce fait, été retardé de quelques mois . Des
contacts se sont établis entre l'administration allemande, proprié-
taire de TV-SAT, et TDF. Les discussions sont en cours actuelle-
ment . En ce qui concerne la panne de Telecom 1 B, les enseigne-
ments ont pu en être tirés à temps pour modifier en consér lente

le satellite Telecom 1 C mis sur orbite par Ariane le I 1 mars
dernier. Cette panne ne fait que confirmer la nécessité de dis-
poser, pour offrir un service opérationnel, de plusieurs satellites
(trois, voire quatre), et c'est d'ailleurs ce que font tous 'es grands
opérateurs de systèmes à satellites dans le monde . C'est bien
cette politique qui a été suivie pour Telecom I et elle le sera
également pour la génération Telecom 2 qui doit prendre la
relève à la lin de l'année 1991 . Ces deux incidents, survenus à
quelques semaines d'intervalle, montrent une nouvelle fois la
complexité des techniques spatiales . Dans ce domaine, c'est à
travers les difficultés et les échecs que l'on peut progresser vers
une meilleure fiabilité des équipements . Tant du point de vue
industriel que du point de vue suivi des projets, de la surveil-
lance et du contrôle des satellites, toutes Ir : conséquences de ces
deux défaillances ont été tirées.

Téléphone (facturation)

37003 . - 22 février 1988 . - M . Jack Lang demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
I' . et T . et du tourisme, chargé des P. et T., quelle suite il
entend donner à la proposition de M . ie médiateur de la Répu-
blique, qui suggère que l'administration soit tenue de justifier le
montant des factures de téléphone.

Réponse. - En l'état actuel, le statut d'administration des télé-
communications françaises et la jurisprudence du tribunal des
conflits (arrêt Ursot, 1968) font que les litiges relatifs à la factu-
ration téléphonique sont de la compétence de la juridiction admi-
nistrative . Il est excessif de dire que celle-ci exige de l'abonné la
preuve qu'il n'a pas consommé autant qu'il lui est facturé : étant
donné qu'en cette matière aucune des deux parties ne peut géné-
ralement apporter de preuve absolue, faute de garder en mémoire
la liste des communications établies, la juridiction administrative
fonde sa décision sur un faisceau de présomptions . Il n'est néan-
moins pas contesté que cette situation soit peu satisfaisante, et
tout est mis en oeuvre, du côte de la direction générale des télé-
communications, pour développer les moyens de preuve envisa-
geables : dans le cas des anciens commutateurs électroméca-
niques, par des photographies plus fréquentes des compteurs ;
dans le cas des commutateurs électroniques, par le développe-
ment des systèmes permettant de garder en mémoire les commu-
nications les plus coûteuses, ou la ventilation de la consomma-
tion par périodes de vingt-quatre heures (système Gescompte ;
anciennement Gestax) . L'article D .293-I du code des postes et
télécommunications donne, dans sa nouvelle rédaction datant du
30 octobre 1987, accès aux abonnés pendant six mois à tous ces
documents . L'ensemble de ces mesures devrait favoriser un dia-
logue permettant de résoudre à l'amiable les litiges et éviter le
plus possible les recours au juge, qu'il soit administratif ou judi-
ciaire. En outre, le développement accéléré de la facturation
détaillée est de nature à améliorer de façon déterminante les rela-
tions entre la direction générale des télécommunication, et ses
clients .

Moyens de paiement (chèques postaux)

37124. - 22 février 1988 . - M . Guy Ducoloné informe M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P . et t . et du tourisme, chargé des P . et T., du grave préju-
dice subi par de nombreux chômeurs - il est question de plu-
sieurs centaines - dont le courrier, en l'occurrence des Irttres-
chèques postales ne sont jamais parvenues à leurs destinataires
mais ont été encaissées par des tiers non identifiés. Par exemple,
l'Assédic des Hauts-de-Seine a émis, le 7 septembre 1987, une
lettre-chèque à l'attention d'un travailleur intermittent, d'un mon-
tant de 2 023 francs. Sur les réclamations de l'intéressé, l'Assédic
l'a informé que le chèque avait été payé le 29 septembre 1987 au
bureau de poste de Chevilly dans le Loiret . Il lui demande de
prendre toute les mesures pour que l'administration des P .T.T., et
notamment la direction des services financiers, assume ses res-
ponsabilités en mandatant aux victimes les sommes qu'elles
auraient dû percevoir de l'Asséuic et en portant plainte contre les
auteurs d'actes délictueux dont elle n'a pas su se prémunir . Il lui
demande en outre d'envisager un modification du système de
lettre-chèque postale qui présente, sous la forme actuelle d'un
envoi simple, une trop grande vulnérabilité.

Réponse. - La direction générale de la poste est consciente du
problème posé par le vol de lettres chèques dans les boites aux
lettres et qui sont ensuite payées à des tiers munis de pièces
d ' identité falsifiées . Bien que ces incidents soient relativement
limités, la poste met tous les moyens à sa disposition pour lutter
contre ce type de fraude. En ce qui concerne les lettres chèques
encaissées frauduleusement, la poste indemnise actuellement les
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victimes de ces escroqueries bien que sa responsabilité ne soit
pas, dans la plupart des cas, engagée . Parallèlement une plainte
est déposée auprès des services de police ou de gendarmerie.
Pour améliorer la sécurité des paiements, des mesures sont ou
seront mises en place prochainement . Il s'agit principalement de
la limitation du montant des paiements en numéraire, de la diffu-
sion de listes d'oppositions dans les bureaux de poste, de la
conception d'un dispositif de calcul d'une clé de protection per-
mettant de déceler les falsifications de sommes . Par ailleurs, une
réforme de ce moyen de paiement est en cours d'étude en liaison
avec le ministère des affaires sociales et de l'emploi.

	 en_

Postes et télécommunications (télégraphe)

38202 . - 21 mars 1988 . - Mme Jacqueline Hoffmann appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'industrie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T.,
sur les problèmes que poserait la suppression de la distribution
des télégrammes par porteur. Sous couvert de modernisation, la
substitution du message téléphoné ou télégramme aboutit, en fait,
à supprimer un service entraînant deux graves conséquences
1° la mise en cause de la confidentialité de la correspondance
2° la sécurité de celle-ci, puisqu'il sera plus difficile de s'assurer
que le destinataire est bien celui qui a été désigné par l'expédi-
teur. Cette réforme constitue, en fait, une dégradation du service
public . De nombreux usagers, malgré les nouvelles techniques de
communication, ne peuvent se passer de transmissions écrites
délivrées directement aux destinataires en des délais très brefs.
Aussi elle lui demanoe de renoncer à ce mauvais coup porté
contre la qualité du service public au détriment des usagers et
souhaite connaître par quelles dispositions il compte, au
contraire, en assurer la pérennité.

Réponse. - L'évolution récente en matière de distribution télé-
graphique n'est en fait qu'une application à un contexte profon-
dément transformé . II faut en effet savoir que les expéditeurs de
télégrammes sont à 85 p. 100 des professionnels, équipés de
moyens de télécommunications modernes (télex, télécopie,
télétex). Quant aux destinataires, ils sont, lorsqu'il s'agit de parti-
culiers, équipés è 96 p . 100 du téléphone . tl est normal d'utiliser
ces équipements existants pour rationaliser l'exploitation télégra-
phique, très lourdement déficitaire (la recette moyenne d'un télé-
gramme est trois à quatre fois inférieure aux dépenses que celui-
ci entraîne pour le service). C'est pourquoi il a été décidé de
remettre le plus possible de télégrammes en utilisant l'équipement
du destinataire en moyens de télécommunications, c'est-à-dire le
plus souvent le téléphone . Une telle mesure n'est préjudiciable ni
à la confidentialité ni à la sécurité de la correspondance . En
effet, aux termes de la réglementation en vigueur, « tout télé-
gramme est valablement délivré lorsqu'il est déposé au domicile
du destinataire entre les mains d ' une personne qui déclare être le
destinataire ou se dit autorisée par le destinataire à recevoir ses
télégrammes . En cas d'impossibilité de remise au destinataire ou
à une personne à son service, le télégramme peut . éventuellement,
être remis au concierge ou déposé dans une boite aux lettres ».
La remise par téléphone au domicile présente donc des garanties
tout à fait comparables à celles offertes par la remise matérielle
En tout état de cause, la procédure traditionelle est maintenue
lorsque les autres solutions ne peuvent aboutir, et, en cas de
remise par téléphone, une copie confirmative est délivrée par voie
postale.

Postes et télécommunications (timbres)

38548. - 28 mars I98 g . - M. Michel Lambert attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des P . et T . et du tourisme, chargé des P. et T., sur les diffi-
cultés éprouvées par les philatélistes à se procurer dans les
bureaux de poste les carnets de timbres à surtaxe émis par les
P.T.T. II lui signale ainsi que le 22 février 1988, jour de vente
générale du carnet « Marins et explorateurs », aucun des bureaux
de poste de la région normande n'avait reçu ce carnet et qu'a
Flers de nombreux sociétaires de l'union philatélique n'ont pu se
le procurer, la dotation reçue par le receveur étant inférieure au
chiffre représentant les réservations par abonnement, et que le
lundi 14 mars 1988 il en a été de même pour le carnet « Journée
du timbre » . II lui cite également l'exemple de ces jeunes philaté-
listes venus à l'exposition de Falaise pour la journée du timbre
les 12 et 13 mars 1988 et qui sont repartis sans avoir pu faite
oblitérer le carnet « Journée du timbre » du cachet spécial
«Carnet », et ce par manque tant de timbres en feuille que de
carnets . II lui demande, en conséquence, quelles sont les raisons
de ce manque d'approvisionnement et quelles mesures il entend
prendre pour y remédier.

Postes et télécommunications tti,nbresi

38549. - 28 mars 1988 . - M. Michel Lambert attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l ' industrie,
des P . et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur les diffi-
cultés rencontrées par les philatélistes, en particulier pour leur
approvisionnement en carnets de timbres à surtaxe émis par les
P.T .T. Il lui signale que nombre de philatélistes, mérite admis au
système de réservation gratuit mis en place par la poste, ne peu-
vent se procurer ces carnets comme ils le souhaitent, en particu-
lier le jour de vente générale. Il lui indique qu'un tirage par trop
limité entraîne un manque tl gagner pour la poste par défaut de
fournitures aux philatélistes qui participent pour une part non
négligeable aux recettes des l' .'f.T ., et entraîne un découragement
d ' une clientèle passionnée qui s ' inquiète de voir la limitation du
tirage l ' emporter sur l ' intérêt de la collection . Il lui demande de
bien vouloir lui indiquer quel est le prix de revient d ' une feuille
tirée à 500 000 ou 1000000 d ' exemplaires ainsi que des
carnets 1988.

Réponse. - Tenant compte de la demande formulée, la poste
avait déterminé, pour les carnets de 1988, un tirage suffisant afin
de satisfaire les besoins exprimés par les établissements postaux.
Or, il s'est avéré que la vente des carnets de timbres-poste sur-
taxés « Personnages célèbres » et 'u Journée du timbre » a ren-
contré un succès exceptionnel tant auprès des philatélistes que
des usagers, entrainant de ce fait une rupture de stock préma-
turée, alors qu'en 1986 et 1987 de nombreux carnets avaient dû
être détruits après la vente . Cependant, le principe de priorité à
la réservation mis en place dans tous les bureaux depuis le
l m janvier 1983 a pleinement joué, du moins jusqu'à hauteur du
nombre de figurines à surtaxe habituellement commandées.
S'agissant de carnets surtaxés au profit de la Croix-Rouge et
pour éviter d'éventuelles manoeuvres spéculatives, la poste a
décidé, le 2 mars dernier, que tous les points philatéliques pour-
raient prendre commande ferme sur paiement immédiat de toutes
les quantités du carnet « Personnages célèbres », les commandes
étant prises jusqu'au 15 mars, pour une livraison à compter du
15 avril 1988. En ce qui concerne l'approvisionnement particulier
des départements du Calvados, de la Manche et de l'Orne en
carnets « Journée du timbre », la couverture des besoins exprimés
par ces trois départements a varié entre 122 et 166 p . 100. 11 est à
noter qu'au niveau national, i l restait encore en stock à l'impri-
merie des timbres-poste, à la date du I I avril 1988, 74 000 carnets
et 26 500 timbres-poste . A l'avenir, la poste continuera de déve-
lopper la réservation gratuite des timbres-poste, moyen qui offre

l'usager la garantie d'un approvisionnement prioritaire et régu-
lier. Il permet en effet de déterminer le tirage des émissions au
niveau qui assure la couverture des demandes effectives et évite
des destructions importantes de produits invendus . Enfin, le
secret du commerce interdit de divulguer les prix de revient de
l'imprimerie des timbres-poste.

RAPATRIÉS ET RÉtORIIAE ADMINISTRATIVE

Administration (rapports avec les administrés)

39560 . - 25 avril 1988 . - M . Jean-Marie Demange demande
à M . le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
des rapatriés et de la réforme administrative, de bien vouloir
lui indiquer où en est l'étude des deux projets de décrets modi-
fiant la durée et les modalités de computation des délais d'accès
aux documents administratifs institués par la loi n e 78-753 du
17 juillet 1978.

Réponse. Le Gouvernement a souhaité modifier les disposi-
tions de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 afin de réduire les
délais de communication des documents administratifs et de cla-
rifier les modalités de computation des délais de recours conten-
tieux . Le Conseil constitutionnel, saisi d ' une demande de déclas-
sement de l ' article 7 de cette loi, a, par sa décision n° 88-154 L
du 10 mars 1988 publiée au Journal officiel du 13 mars 1988,
déclaré que les dispositions de cet article, à l ' exception de la pre-
mière phrase de son premier alinéa, étaient de nature réglemen-
taire . Le décret n° 88-465 du 28 avril 1988, relatif à la procédure
d'accès aux documents administratifs publié au Journal officiel du
30 avril 1988, ramène de deux mois à un mois le délai de refus
tacite au terme duquel l ' usager peut saisir la commission d ' accès
aux documents administratifs (C .A.D.A .) . II ramène également de
deux mois à un mois le délai laissé à l'autorité compétente, à
compter de la réception de l'avis de la C .A .D.A ., pour informer
la commission de la suite qu'elle entend donner à la demande.
Enfin, il prévoit que !e silence gardé par l'autorité comptétente
pendant plus de deux mois à compter de la saisine de la
C .A.D .A . par l ' intéressé fait naître une décision confirmative de
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refus qui peut être déférée au juge administratif . Ce délai, fixe
par la jurisprudence (Conseil d'E.ttu Alurely), était jusqu ' ici de
quatre mois.

RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Français : langue (defense et usage)

32474. - 9 novembre 1987 . - M . Jean Charbonnel appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l 'éducation nationale, chargé de la recherche et de l 'enseigne-
ment supérieur, sur les difficultés rencontrées par bon nombre
de chercheurs désireux de publier leurs travaux en langue fran-
çaise, alors que l'utilisation de la langue anglaise ne cesse de
gagner du terrain . II lui demande quelles mesures il compte
prendre afin d'enrayer cet état de fait.

Réponse. - Le ministre de la recherche et de l'enseignement
supérieur appelle l'attention de l'honorable parlementaire sur le
fait que l'inventaire des périodiques scientifiques et techniques
primaires français réalisé par la délégation à l'information scienti-
fique et technique dénombre pour 1984, dernière année de réfé-
rence, 1 460 titres dans lesquels les chercheurs peuvent publier en
français les résultats de leurs travaux :

Répartition par discipline

DISCIPLINE

	

TOTAL

	

POURCENTAGE

Sciences exactes	
Sciences de la terre 	
Sciences de la vie	

(Dont médecine)	
Sciences humaines	
Sciences sociales	
Techniques	

Total	 ~

	

1 460

	

100

Les périodiques recensés sont, dans leur majorité, rédigés en
français, soixante-sept titres seulement (dont vingt-deux en
sciences humaines) publient la moitié de leurs articles ou plus en
langues étrangères . La progression de l ' anglais a affecté
depuis 1981, date d ' un premier inventaire, quarante-cinq revues :
douze en sciences exactes, sept en sciences de la terre et vingt-six
en sciences de la vie . Ce phénomène est dû à la qualité reconnue
au plan international de certains périodiques qui attirent les
auteurs étrangers , lesquels publient principalement en anglais.
L'année 1984 a permis de constater que les périodiques scienti-
fiques français publiant des articles en langues étrangères sont
également ceux dont la diffusion à l'étranger est la mieux
assurée . Le problème qui se pose à l'égard des périodiques scien-
tifiques français dans lesquels les chercheurs ont la possibilité de
publier leurs travaux en français n'est pas tant celui de la langue
que celui de la qualité . Cette dernière peut se mesurer en fonc-
tion de cinq critères minimaux : sommaires bilingues, résumés en
langues étrangères, secrétariat de rédaction permanent, arbitres
internationaux et articles d'auteurs étrangers . Dix p . 100 seule-
ment des titres recensés en 1984 répondent à ces exigences . Afin
de favoriser l'utilisation de la langue française dans les publica-
tions, le ministère de la recherche et de l'enseignement supérieur
encouragera la création de périodiques en langue française dans
les domaines de la science où celle-ci ne dispose pas de publica-
tions nationales (à l'exemple de la revue franco-québécoise
Médecine-sciences dont le ministère de la recherche est le prin-
cipal soutien) .

Enseignement supérieur (fonctionnement)

35031 . - 4 janvier 1988 . - M . Jean-Yves Le Déaut appelle
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'éducation nationale, chargé de la recherche et de l'enseigne-
ment supérieur, sur les conséquences de l'abandon du caractère
prioritaire de la filière électronique, tant en ce qui concerne le
nombre de bourses à caractère spécial que les crédits d'équipe-
ments des laboratoires. Les responsables ministériels avaient
demandé aux établissements d ' augmenter le nombre d ' étudiants

formés et alors que ceux-ci terminent aujourd ' hui leur maitrise,
les bourses ont été réduites de moitié, ne permettant plus aux
étudiants de terminer leur formation . L ' Isial de Nancy a multi-
plié par deux le nombre d ' étudiants depuis 1983, mais les
bourses de D .E .S .S. n ' ont pas évolué pour accompagner cet
objectif. En 1982, il y avait autant de bourses que de demandes.
En 1986, le nombre de bourses accordées était de 53 pour
11)0 demandeurs, il chutait dramatiquement à 25 bourses pour
122 demandeurs en 1987-1988 . Les discontinuités dans l 'effort
budgétaire en matière de recherche ou d'enseignement supérieur
ont des effets désastreux . II lui demande donc quelles mesures
concrètes il compte prendre pour augmenter le nombre de
bourses dans la filière électronique et pour maintenir les crédits
d ' équipement à un niveau qui ne remette pas en cause les prio-
rités définies précédemment.

.Réponse. - La politique qui privilégiait la filière électronique-
informatique était destinée à lui donner une impulsion tempo-
raire et avait, par là-même, un caractère provisoire . Tout en
maintenant un régime plus favorable pour cette filière, il a paru
équitable d'accentuer l'effort accompli en faveur des autres
filières qui avaient fait l'objet en 1986-1987 de nombreuses
demandes d'allocations d'études complémentaires de la part des
recteurs . Il faut préciser, par ailleurs, que les contingents d'allo-
cations d'études de I « année de troisième cycle ne sont pas
déterminés en fonction du nombre d'édudiants inscrits dans ces
filières . Pour l'année 1987-1988, il a été attribué cinq allocations
d'études de D .E .S .S . par diplôme de la filière E.E .A .I . et 3,5 par
diplôme des autres filières . C'est en fonction de ces critères géné-
raux que le recteur de l ' académie de Nancy-Metz, auquel il
incombait ensuite de répartir ces contingents entre les universités
et établissements concernés de son académie, a reçu cette année
vingt-cinq allocations d'études de D .E .S .S ./E.E.A .1 . Des crédits
supplémentaires ont été mis à la disposition des recteurs en
novembre dernier en leur signalant qu'ils pouvaient en utiliser
une partie pour des allocations d'études complémentaires . C'est
ainsi que le recteur de Nancy-Metz a accordé cinq allocations
supplémentaires aux étudiants de D .E .S .S ./E .E .A .I . de son aca-
démie . Enfin, s'agissant des crédits d'équipements de la filière
électronique, ils avaient été augmentés de 1986 à 1987 pour tenir
compte de l'arrét du financement des autres ministères impliqués
dans le plan et ils ont été reconduits de 1987 à 1988.

en_	

Enseignement supérieur (personnel)

36088. - 8 février 1988 . - M . Serge Charles attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur la situation du personnel de l'enseignement supérieur.
II apparait, en effet, que les enseignants du supérieur sont les
seuls fonctionnaires dont le temps de travail a été fortement aug-
menté entre 1981 et 1986 sans contrepartie au niveau des salaires.
II faut, en outre, noter que la stagnation du taux des heures com-
plémentaires entraîne une disparité de situation entre tin profes-
seur d'université et un professeur agrégé en sixième . A cela, il
faut ajouter la non-revalorisation de la prime de recherche que
représente à peine un tiers de l'indemnité de logement d'un insti-
tuteur et le soixante-quinzième de la prime d'un haut fonction-
naire des finances ou des ponts et chaussées . Les maitres de
conférences regrettent de ne pouvoir accéder aux mêmes échelles
lettres qu'un professeur de classes supérieures de lycée tout
comme les professeurs de l'enseignement supérieur qui ne sont
pas autorisés à terminer leur carrière en I « classe . Cette dégrada-
tion de la situation du personnel de l'enseignement supérieur a
de fâcheuses répercussions sur la qualité de notre enseignement
supérieur. Le recrutement des professeurs s'avère dans de telles
conditions de plus en plus difficile sur le plan de la qualité et de
la quantité . II lui demande donc de bien vouloir consacrer à ce
problème une étude très approfondie. II souhaiterait, en effet,
connaître les mesures qu'il compte prendre pour permettre à l'en-
seignement supérieur de retrouver un second souffle.

Réponse . - Une réflexion très approfondie sur la condition, les
modalités de recrutement et la carrière des personnels ensei-
gnants des universités et des établissements publics d'enseigne-
ment a été menée par un groupe de travail spécialement désigné
à cet effet . Les conclusions de ce groupe englobent les princi-
paux aspects de la carrière des universitaires français : conditions
de travail, revalorisation des rémunérations, déblocage des car-
rières et reconstitution d'un vivier de jeunes enseignants cher-
cheurs . Si certaines des mesures proposées par le groupe de tra-
vail exigent un effort budgétaire important qui ne pourra être
que progressif, d'autres propositions du groupe pourraient être
réalisées rapidement : c'est ainsi qu'il a été décidé de mettre en
ouvre dans les meilleurs délais un certain nombre de mesures
importantes portant principalement sur la situation des jeunes
enseignants préparant leur thèse et cherchant à accéder à la mai-
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trise de conférences . A cet effet le dispositif juridique projeté vise
à permettre le recrutement de deux catégories d ' enseignants uni-
versitaires non titulaires : les allocataires d'enseignement et de
recherche, et les attachés d'enseignement temporaires . Le recrute-
ment des allocataires d'enseignement et de recherche obéira .1
certaines conditions de diplôme et d'âge . Ces allocataires seront
astreints à des obligations de service allégées afin de poursuivre
leurs recherches pour la préparation de leur thèse . Par ailleurs,
sera mis en place un système de contrats d'enseignement à temps
plein permettant, sous certaines conditions, de recruter en qualité
d' attaché d'enseignement temporaires soit des professeurs du
second degré, soit des anciens allocataires d'enseignement et de
recherche, soit des enseignants ou chercheurs de nationalité
étrangère . L ' ensemble de ce dispositif doit permettre de remédier
progressivement au problème de renouvellement des corps de
personnels enseignants de statut universitaire . Enfin, pour amé-
liorer la condition des enseignants de l'enseignement supérieur, il
est prévu d'inscrire au projet de loi de finances 1989 une mesure
nouvelle de revalorisation de 40 p. 100 des heures complémen-
taires ainsi qu'une augmentation substantielle de la prime de
recherche.

D.O.M . - T.O.M. (Réunion : enseignement supérieur)

36541 . - 15 février 1988 . - M . André Thien Ah Koon appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'éducation nationale, chargé de la recherche et de d'enseigne-
ment supérieur, sur la nécessité de développer dans les départe-
ments d'outre-mer des filières de formations technologiques supé-
rieures . II lui demande si, conformément aux dispositions prévues
en annexe III de la loi de programme, il envisage de créer dans
l'académie de la Réunion un institut universitaire de technologie.

Réponse. - Le développement des enseignements technolo-
giques supérieurs constitue un des objectifs primordiaux de la
politique éducative conduite dans les départements d'outre-mer.
Dans cette perspective, l'honorable parlementaire peut être assuré
que la situation propre à file de la Réunion fait l'objet d'un
examen particulièrement attentif et bienveillant . Mais plutôt que
la création d ' un I .U .T., l ' université de la Réunion a souhaité ètre
habilitée à développer, dès la rentrée universitaire de 1988, une
formation conduisant à la délivrance du diplôme d'études univer-
sitaires scientifiques et techniques (D .E.U .S .T .) de la spécialité
gestion des petites et moyennes entreprises (G .F.M .E .).

Enseignement supérieur (fonctionnement)

37120 . - 22 février 1988. - M . Jean Proriol demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'éducation nationale,
chargé de la recherche et de l'enseignement supérieur, quelles
suites il entend donner aux propositions contenues dans le rap-
port « Demain l'Université », présenté le 7 janvier dernier.

Réponse. - Le ministre de la recherche et de l'enseignement
supérieur a tenu une conférence de presse le jeudi 7 janvier 1988
au cours de laquelle il a indiqué les suites qu'il entendait donner
aux propositions contenues dans le rapport « Demain l'Univer-
sité » . II a notamment indiqué : « J'ai demandé, en juillet 1987, à
un groupe de personnalités représentant tous les secteurs de la
vie universitaire, économique et sociale française de réfléchir aux
éléments qui permettraient de définir les grandes orientations
d'un consensus sur l'évolution de l'université . Ce groupe a remis,
dans les délais impartis, ce document qui apporte des éléments
d'analyse indispensables. " Demain l'Université " constitue la
réflexion de base que je souhaitais et ce rapport d'experts, établi
en toute indépendance, formule des propositions particulièrement
intéressantes que j'entends dès maintenant soumettre à concerta-
tion en vue de les intégrer dans un vaste plan d'ensemble qui
nécessitera, bien sûr, la mobilisation de la programr.ation de
moyens supplémentaires et nouveaux . Ce plana été evoqué par
le Premier ministre dans sa déclaration de politique générale
devant le Parlement et sera soumis dura st le premier tri-
mestie 1988 à l'approbation du Gouvernement. J'en propose les
éléments essentiels qui doivent permettre, à partir des objectifs
ainsi dégagés, de préparer notre Université à affronter les défis
qui sont les siens : former des jeunes et des cadres pour la
nation ; maintenir un haut niveau de compétitivité par ta
recherche ; préparer l'ouverture européenne de 1992.
Orientations fondamentales de l 'enseignement supérieur. - Le fonc-
tionnement actuel du système français est fondé sur une série de
paradoxes : des systèmes fermés sélectionnent à l'entrée leurs
futurs étudiants, soit pour des filières longues (classes prépara-
toires aux grandes écoles, études médicales, enseignement supé-

rieur à finalité professionnelle), soit pour des filières courtes
(I .U .T ., II .T .S) ; un système ouvert accueille tous les autres bache-
liers soit parce qu'ils ont choisi cette voie, soit parce qu'ils ont
été rejetés des systèmes fermés . Cela pour des études longues qui
sont souvent inaccessibles à beaucoup d ' entre eux, qui se décou-
ragent devant les difficultés ou la durée des études ou qui sont
rejetés par l' échec . On mesure l ' amertume, le désarroi des étu-
diants et de leurs familles placés devant ces différents paradoxes,
mais également le gaspillage de moyens et d'énergie qu'ils recou-
vrent. Je souhaite y mettre fin . Rares sont ceux qui, actuellement,
contestent les systèmes fermés à filière longue (même s'ils sont
susceptibles d'évoluer) . Par contre, il est exclu de conserver à
l'université, la structure ouverte, son mode de fonctionnement
actuel . La mission de l'université française est triple : culture, for-
mation professionnelle et recherche . II nous appartient de lui
donner les moyens renouvelés de l'accomplir . Son évolution doit
être envisagée dans les directions suivantes : 1 . organisation des
études universitaires ; 2 . élaboration d'un cadre statutaire adapté
aux missions des universités : 3 . amélioration de la condition des
enseignants et des étudiants : 4 , développement du ray annement
et du prestige des universités françaises . 1 . Organisation des
études universitaires . - La notion de cycles successifs inéluctables
pour les deux premières années d'université débouche sur une
sélection des étudiants soit directe (I .U .T .), soit indirecte, c ' est-à-
dire par l'échec . Les données statistiques montrent, en effet, que
seulement un certain nombre d'étudiants se révèlent aptes à par-
courir le cursus complet des études universitaires jusqu'au troi-
sième cycle sous les différentes formes. II est donc indispensable
de faire porter l'effort sur les premières années . En matière de
première formation universitaire, l'objectif est double : acceuillir
tous les bacheliers, et les accueillir dans des structures d'ensei-
gnement qui leur assurent au minimum - s 'ils décident de ne pas
poursuivre vers les études longues - la garantie d'une sortie posi-
tive . Il faut mettre fin à la sélection par l'échec . Cela implique
deux types d'efforts . Le premier sera de diversifier les formations
offertes pour les bacheliers . Cette nécessité résulte nettement du
rapport " Demain l'Université " . Nous devrons, par les innova-
tions et des expérimentations conduites en liaison directe entre
universitaires et acteurs de la vie économique, imaginer une
gamme de filières nouvelles apportant aux candidats à la fois la
formation générale qui est la marque de l ' enseignement supérieur
et le bagage d'aptitudes permettant - si le candidat le désire -
une entrée dans la vie active . Le deuxième effort devra être de
structurer ces formations diversifiées par des ensembles cohérents
et à taille humaine . Ce que l'on appelle actuellement le " premier
cycle " est trop souvent noyé dans des ensembles trop vastes.
Ceux qui les gèrent comme ceux qui y enseignent (et avec grand
mérite) sont souvent, à leur corps défendant, trop loin des étu-
diants . Cet anomnymat et cette difficulté d'encadrement consti-
tuent certainement l'une des causes du découragement et de la
sélection par l'échec . La notion de collège universitaire corres-
pond bien à l'objectif recherché . Je compte proposer aux univer-
sités d ' organiser en collèges les formations qu ' elles offrent aux
bacheliers . Ces collèges prendront les candidats en charge avec
un accueil approprié et un encadrement plus rapproché . Les for-
mations qu'ils offriront, aussi diverses soient-elles, seront consa-
crées par des diplômes nationaux . Leur nature, leur contenu
seront très largement conçus à l ' initiative des universités . Il
faudra, en effet, qu 'elles soient adaptées à la fois aux candidats à
accueillir et aux débouchés locaux et nationaux . Ce sera la res-
ponsabilité de ces collèges de faire reconnaitre leurs formations
par le monde économique. Il faudra, par ailleurs, aménager
- pour les candidats qui voudront poursuivre - l'accès aux for-
mations des cycles ultérieurs . Ces collèges universitaires, partie
intégrante des universités, auront pour préoccupation initiale
d'informer très largement les lycéens, futurs étudiants, et leurs
familles . Ils organiseront accueil et orientation, compte tenu des
choix proposés tant en ce qui concerne les filières courtes que la
préparation aux filières plus longues . Cette diversité d'initiatives
et de propositions respecte bien l ' autonomie des universités, leur
capacité d'innovation et leur nécessaire insertion dans la vie éco-
nomique, régionale et nationale . Ces collèges universitaires pour-
ront faire l ' objet, si l 'opportunité s'en présente, de délocalisation
géographique, sous la responsabili t é des universités locales et ter-
ritoriales . Licences, maitrises, magistères, troisièmes cycles et doc-
torats sanctionneront, comme par te passé, la poursuite des
études supérieures . Un effort tout particulier sera entrepris afin,
là encore, d'aménager des sorties positives aux différents niveaux,
correspondant à des formations et des diplômes à finalités pro-
fessionnelles . La formation des enseignants fera l ' objet d ' actions
particulières déjà engagées en 1987-1988 : une filière spéciale
dans les collèges universitaires sera envisagée pour la formation
des élèves instituteurs : la préparation aux concours de recrute-
ment des enseignants du second degré retrouvera le niveau de
qualité et de spécialisation qu 'elle avait trop souvent perdu afin
de répondre à l ' extraordinaire besoin supplémentaire de
300 000 enseignants d ' ici l ' an 2000 . Le travail effectué par le
comité national d'évalaation est particulièrement important . Il est
nécessaire de compléter le dispositif d 'évaluation en termes de
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qualité d'enseignement . L'aptitude pédagogique est rarement
prise en compte dans la formation universitaire, tout particulière-
ment des maitres de l'enseignement supérieur : je vais lancer une
réflexion sur ces thèmes . 2 . Elaboration d'un cadre statutaire
adapté aux missions des universités . - La situation juridique
actuelle des universités est provisoire : certaines appliquent la loi
de 1984, d'autres la loi de 1968 et, le plus grand nombre, les
deux lois à la fois . Cette anomalie juridique correspond à la
période expérimentale que j'ai proposée . La leçon que j'en tire,
dès maintenant, est qu'un projet de loi devra définir le cadre
général à partir duquel les établissements publics que sont les
universités choisiront leurs statuts . II convient de permettre aux
universités d'avoir la plus grande souplesse, la plus grande capa-
cité d'adaptation aux situations locales, elles sont trop diverses
pour imposer de façon arbitraire un moule unique convenant à
tous . Un cadre général confirmera l'appartenance des universités
à un système étatique dont elles obtiennent leurs moyens . La lati-
tude d'organisation interne et de dévolution des responsabilités
traduira la nécessaire autonomie en harmonie avec la décentrali-
sation maintenant effective dans les départements et les régions.
II est difficile d'imaginer de faire appel à l'initiative locale et de
contraindre à la fois par des structures imposées et de centralisa-
tion excessive . 3 . Amélioration de la condition des enseignants et
des étudiants. - J'ai demandé à un groupe de travail spécifique,
animé par le professeur Durry, d'étudier la condition actuelle des
universitaires . Dans beaucoup de disciplines, l'effet de concur-
rence joue au détriment de l'Université . Des enseignements fon-
damentaux risquent de ne pas être assumés d'une façon satisfai-
sante . Les travaux développés par le groupe animé par le
professeur Durry ont pour objet de définir les conditions indis-
pensables à l'entrée et au maintien dans le corps professoral de
spécialistes de haut niveau . Ses conclusions seront déposées dans
la deuxième quinzaine du mois de janvier 1988 . Pour ce qui
concerne les étudiants, j'ai demandé à mes services de me pré-
senter des propositions tendant à améliorer les conditions d'ac-
cueil et de vie des étudiants . L'égalité des chances trouve là une
expression particulièrement nécessaire à un moment où l'augmen-
tation du nombre des bacheliers concerne toutes les catégories
sociales. Trois objectifs paraissent s'imposer : amélioration de la
qualité et augmentation des capacités de logement universitaire
amélioration des conditions de vie des étudiants : bibliothèques,
restaurants universitaires, animation des campus : aménagement
du régime des bourses tant par rapport au nombre de leurs béné-
ficiaires que par rapport à leur montant . 4 . Rayonnement et pres-
tige des universités françaises . - Les universités françaises doivent
être mieux connues tant pour la qualité de leurs enseignants et
de leurs enseignements que par les diplômes qu'elles préparent
ou les recherches qu'elles développent . Le rapport " Demain
l'Université" fournit des éléments de réflexion particulièrement
importants en ce qui concerne le nécessaire développement des
actions de communication de l'Université . Je fais mettre à l'étude
une incitation à la communication ainsi que les modalités d'une
expression collective qui pourrait être animée par les services du
ministère. Mieux faire connaitre les universités françaises à la
communauté nationale, préparer linévitable compétition inhé-
rente à l'apparition du grand marché européen de 1992, assurer
la promotion internationale des universités, tels sont les thèmes
essentiels qui vont faire l'objet de travaux pendant le premier
trimestre 1988 . Le rayonnement de la France dépend également
des étudiants étrangers qui viennent poursuivre leurs études chez
nous . Leur accueil et leur orientation nécessitent des efforts qu'il
faut entreprendre dès maintenant . Ces quatre objectifs qui
reprennent globalement une grande partie des propositions du
rapport " Demain l'Université " doivent être affinés en vue de
leur présentation dans le cadre de la loi programme évoqué par
le Premier ministre, aux côtés de ceux définis par René Monory
pour les enseignements précédant l'entrée à l'université. L'avenir
de l'Université ne se formule pas seulement en ressources finan-
cières. Il passe par l'expression de choix, reflets d'une volonte
largement consensuelle et d'une décision politique . Les travaux
de " Demain l'Université ", les quatre objectifs que je viens
d'énoncer précisent l'ambition que nous pouvons avoir pour
l'université française . Il appartient maintenant, après avoir défini
le contenu de ces objectifs, d'en évaluer le coût, c'est ce à quoi,
dans les semaines qui viennent, nous allons nous employer . »

Enseignement supérieur (étudiants)

37614. - 7 mars 1988 . - M . Jean-Louis Dumont attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur les difficultés financières que rencontrent nombre
de parents dont les enfants suivent une formation supérieure,
universitaire en particulier . En effet, de nombreux frais inhérents
à leur condition d'étudiants sont pris en charge par les parents et
les bourses d'enseignement supérieur sont attribuées en fonction

de barèmes de ressources qui pénalisent les foyers aux revenus
moyens . Or la disparité est grande entre les étudiants : ceux issus
de grandes villes, outre les multiples avantages en particulier
culturels qu'ils tirent de la situation, n'ont pas à faire face aux
frais de logement et de transports que leurs collègues ruraux doi-
vent payer . Les ressources des familles n'étant pas extensibles, la
dotation qu'elles attribuent à leurs enfants pour poursuivre leurs
études est bien souvent à peine suffisante pour couvrir les frais
de première nécessité : nourriture, logement, transport au détri-
ment des dépenses plus scolaires ou culturelles (livres par
exemple) . En outre, le budget de ces familles est sérieusement
mis à mal . En conséquence, il lui demande s'il envisage de
prendre une mesure qui tienne compte de ces éléments : peut-être
pourrait-il se rapprocher de son collègue, monsieur le ministre
des finances, et étudier un système de déduction fiscale sans
pour autant entrer dans le régime des frais réels.

Réponse. - Dans les premier et second cycle universitaires, les
bourses d'enseignement supérieur du ministère de la recherche et
de l'enseignement supérieur sont attribuées au regard d'un
barème national, établi chaque année, qui prend en compte les
ressources et les charges de la famille et notamment celles dues à
l'éloignement de l'étudiant du lieu d'enseignement . Ce barème
accorde deux points de charges supplémentaires au candidat
boursier dont le domicile habituel est éloigné de plus de trente
kilomètres de la ville universitaire fréquentée et augmente ainsi la
possibilité pour cet étudiant d'obtenir une bourse ou un taux
supérieur de bourse . Comme les autrer étudiants, il peut bénéfi-
cier, pour ses déplacements, d'abonnements à prix sur le réseau
de la S.N .C .F. Par ailleurs, les étudiants boursiers peuvent béné-
ficier des oeuvres universitaires) logement en cité universitaire,
restaurant universitaire) et sont exonérés du paiement des droits
de scolarité en université ainsi que de la cotisation au régime
étudiant de la sécurité sociale. Conscient de la charge financière
que représente pour les familles l'accès de leurs enfants à l'ensei-
gnement supérieur, le ministère de la recherche et de l'enseigne-
ment supérieur s'efforce de rapprocher les enseignements des étu-
diants en favorisant les D .E .U .G. délocalisés, la création de
départements d'I .U .T. ou de sections de techniciens supérieurs
mieux répartis sur l'ensemble du territoire . Enfin, le ministère de
la recherche et de l'enseignement supérieur a engagé une
réflexion sur une réforme de l'aide directe aux étudiants pour
tenir compte à la fois de la structure de la population étudiante
et de leurs conditions de vie.

Bourses d'études
(bourses d'enseignement supérieur)

38450 . - 28 mars 1988 . - M . Edmond Alphandéry attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'édu-
cation nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur les modalités d'attribution des bourses de l'ensei-
gnement supérieur . En application de la circulaire na 82-180 du
28 avril 1982 modifiée, notamment par la circulaire na 86-104 du
6 mars 1986, un jeune qui prend une nouvelle orientation après
un redoublement ne bénéficie pas de la bourse qui lui était
allouée la première année . Il lui demande s'il est juste de consi-
dérer qu'un nouveau départ dans la vie d'étudiant peut être assi-
milé à un retriplement et s'il ne convient pas d'aider particulière-
ment les jeunes qui ont eu des échecs scolaires.

Réponse. - Au niveau des deux premiers cycles universitaires,
l'attribution d'une bourse du ministère de la recherche et de l'en-
seignement supérieur ne peut être consentie que si ie candidat
suit un rythme régulier de progression des études en accédant
chaque année à un niveau supérieur de formation . Dans le cas
contraire, qu'il s'agisse d'un redoublement ou d'une réorientation
au même niveau de scolarité, qui est assimilée à un redoublement
pour l'octroi d'une bourse, l'étudiant ne peut bénéficier de cette
aide . Toutefois, dans fa limite des crédits prévus à cet effet, le
recteur d'académie a la possibilité de lui accorder une aide indi-
vidualisée exceptionnelle . II prend sa décision au regard des
motifs invoqués par l'étudiant, de sa situation sociale ainsi que
de l'avis de ses enseignants . A défaut de cette aide exception-
nelle, l'étudiant peut encore solliciter l'octroi d'un prêt d'honneur
auprès du recteur. Ce prêt, sans intérêt et remboursable au plus
tard dix ans après la fin des études pour lesquelles il a été
consenti, est alloué par un comité académique spécialisé, dans la
limite des moyens disponibles à cet effet et en fonction de la
situation sociale du postulant . Par ailleurs, sont prévues un cer-
tain nombre de dérogations à la règle de progression régulière
des études, notamment en faveur des étudiants qui, ayant suivi
avec ou sans succès une formation à caractère général, se réorien-
tent vers une filière technologique (cf. circulaire na 86-104 du
6 mars 1986). Les intéressés conservent alors la possibilité d'ob-
tenir une bourse .
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SANTÉ ET FAMILLE

Boissons et alcools (alcoolisme)

6544 . - 28 juillet 1986. - M . Jean Charbonnel appelle l'atten-
tion de M . le Premier ministre sur les progrès de l'alcoolisme
dans la population adolescente . En effet, des enquêtes récentes
ont révélé qu'un pourcentage non négligeable d'enfants de moins
de quatorze ans consommaient des quantités notables d'alcool.
Un autre constat est désormais établi, qui prouve l'existence de
liens entre la toxicomanie et l'alcoolisme . II lui demande quelles
mesures il envisage afin d'éviter l'amplification de ce phéno-
mène . - Question transmise à Mme le ministre délégué auprès du
ministre des affaires sociales et de l 'emploi, chargé de la santé et de
la famille.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, assura
l'honorable parlementaire qu'il partage ses préoccupations en ce
qui concerne une tendance observée chez certains jeunes à
consommer de l'alcool . C'est, notamment, en raison de ce phéno-
mène qu'il a fait adopter une loi interdisant la publicité pour les
boissons alcooliques à la télévision . En ce qui concerne la pré-
vention, une information sur les risques présentés par l'alcool est
organisée par le ministre chargé de l'éducation auprès des élèves
à différents stades de la scolarité, d'une part, et, d'autre part, le
comité français d'éducation pour la santé, à travers ses cam-
pagnes nationales, dont l'une est en cours de préparation
pour 1989, veille à s'adresser particulièrement aux jeunes . Un
renforcement du dispositif réglementaire de protection de ia jeu-
nesse au regard du risque alcool est actuellement à l'étude.

Santé publique (SIDA)

27418 . - 29 juin 1987 . - M. Michel Hannoun attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur le dépistage du SIDA. Il lui demande s'il peut être envisagé
l'automaticité de ce dépistage dans le cadre des examens prénup-
tial et prénatal . Par ailleurs, il souhaiterait connaître le coût
approximatif de cette éventuelle disposition.

Réponse. - La question du dépistage du V .I .N . chez les femmes
enceintes revêt une importance particulière en raison notamment
du risque de contamination pour l'enfant . Les résultats d'une
étude systématique de sérologie V.I .H . de toutes les femmes
enceintes conduite dans neuf maternités parisiennes, sur
15 000 femmes, nous apportent des éléments de réponse : avec un
questionnaire bien au point, on peut repérer les patientes présen-
tant un facteur de risque et identifier ainsi 100 p . 100 des cas de
séropositivité . L'intérêt d'un dépistage systématique n'apparaît
pas supérieur à celui d'un dépistage ciblé . Le problème se pose
de façon similaire pour l'examen prénuptial . L'article L. 115 du
code de la santé publique précise qu'au cours de cet examen « le
médecin doit porter son attention particulièrement sur les affec-
tions contagieuses ou chroniques susceptibles d'avoir des consé-
quences dangereuses pour le conjoint ou la descendance » ; Si

l'entretien avec le patient fait apparaître un facteur de risque, le
dépistage du V.I.H. devra donc être proposé . Il n'apparaît pas
utile lors des examens prénuptiaux et prénatals d'aller au-delà
d'un dépistage systématiquement proposé en fonction des infor-
mations obtenues lors de l'entretien médical . Le coût de ce dépis-
tage systématique peut être évalué approximativement à 70 mil-
lions de francs par an pour ce dépistage prénuptial et 90 millions
de francs par an pour le dépistage prénatal.

Professions sociales (assistantes maternelles)

31527 . - 19 octobre 1987 . - M . Bernard Lefranc appelle l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur une réponse à une question n e 6341 parue au
Journal officiel, Sénat, Débats parlementaires, questions, du
28 mai 1987, concernant les récompenses pour les assistantes
maternelles . S'il est vrai qu'elles ne peuvent recevoir la médaille
de la famille française, elles semblent pouvoir être distinguées
par la récompense pour dévouement à l'enfance prévue par la
circulaire du 3 mai 1954. Il lui demande s'il n'est pas souhaitable
de remettre à l'honneur cette distinction et d'en aviser tous les
maires de France.

Réponse. - Le ministre délégué chargé de la santé et de la
famille informe l'honorable parlementaire que la circulaire du
3 mai 1954 attribuant une récompense pour dévouement à l'en-

fance est tombée en désuétude. Ceci s'explique pour deux raisons
principales : d'une part, sa mise en oeuvre était malaisée ; d'autre
part, la responsabilité de l'agrément des assistantes maternelles et
de leur emploi pour celles relevant de l'aide sociale à l'enfance
dépend désormais du conseil général . Toutefois, les assistantes
maternelles peuvent être honorées en recevant la médaille du tra-
vail ou toute autre distinction existant déjà et chaque président
de conseil général peut, à son initiative, accorder une récompense
aux assistantes maternelles.

Santé publique (SIDA)

32674. - 9 novembre 1987 . - M. Philippe Legras demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, en
ce qui concerne la défaillance immunitaire d'origine virale
(SIDA), et après les dépistages volontaires gratuits et les dépis-
tages systématiques des dons du sang, si elle n'estime pas que la
sagesse dicte également la pratique du dépistage systématique
prénuptial et prénatal, qui se justifient aujourd'hui autant que
celui de la syphilis.

Réponse . - La question du dépistage du V .I .H . chez les femmes
enceintes revêt une importance particulière en raison notamment
du risque de contamination pour l'enfant. Les résultats d'une
étude systématique de sérologie V .I .H. de toutes les femmes
enceintes conduite dans neuf maternités parisiennes, sur
15 000 femmes, nous apportent des éléments de réponse : avec un
questionnaire bien au point, on peut repérer les patientes présen-
tant un facteur de risque, et identifier ainsi 100 p. 100 des cas de
séropositivité. L'intérêt d'un dépistage systématique n'apparaît
pas supérieur à celui d'un dépistage ciblé. Le problème se pose
de façon similaire pour l'examen prénuptial . L'article L. 115 du
code de la santé publique précise qu'au cours de cet examen « le
médecin doit porter son attention particulièrement sur les affec-
tions contagieuses ou chroniques susceptibles d'avoir des consé-
quences dangereuses pour le conjoint ou la descendance » ; Si

l'entretien avec le patient fait apparaître un facteur de risque, le
dépistage du V.I .H. devra donc être proposé . Compte tenu des
données épidémiologiques actuelles, il n'apparaît pas utile, lors
des examens prénuptiaux ou prénatals, d'aller au-delà d'un
dépistage systématiquement proposé en fonction des informations
obtenues lors de l'entretien médical.

Santé publique (SIDA)

34655. - 21 décembre 1987. - M . Guy Herlory attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, pour lui demander s'il envisage la mise en place d'un
dépistage obligatoire de la séropositivité au virus H .I .V. dans les
bilans prénataux et prénuptiaux . Cette décision aurait pour effet
de protéger une partie importante de nos concitoyens, et en parti-
culier l'avenir de notre pays, c'est-à-dire les enfants.

Réponse. - La question du dépistage du V .I .H . chez les femmes
enceintes revêt une importance particulière en raison notamment
du risque 'de contamination pour l'enfant . Les résultats d'une
étude systématique de sérologie V.I .H . de toutes les femmes
enceintes, conduite dans neuf maternités parisiennes sur
15 000 femmes, nous apportent des éléments de réponse : avec un
questionnaire bien au point, on peut repérer les patientes présen-
tant un facteur de risque, et identifier ainsi 100 p. 100 des cas de
séropositivité . L'intérêt d'un dépistage systématique n'apparaît
pas supérieur à celui d'un dépistage ciblé. Le problème se pose
de façon similaire pour l'examen prénuptial . L'article L. 115 du
code de la santé publique précise qu'au cours de cet examen « le
médecin doit porter son attention particulièrement sur les affec-
tions contagieuses ou chroniques susceptibles d'avoir des consé-
quences dangereuses pour le conjoint ou la descendance » ; Si

l'entretien avec le patient fait apparaître un facteur de risque, le
dépistage du V .I .H . devra donc étre proposé . Compte tenu des
données épidémiologiques actuelles, il n'apparaît pas utile, lors
des examens prénuptiaux ou prénataux, d'aller au-delà d'un
dépistage systématiquement proposé en fonction des infonnations
obtenues lors de l'entretien médical.

Sang et organes humains (politique et réglementation)

34720. - 28 décembre 1987 . - M . Jean Proriol attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sauté et de la
famille, sur l'autotransfusion de sang. En effet, la transfusion
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autologue est pratiquée depuis une dizaine d'années aux Etats-
Unis et depuis quelque temps :l l'hôpital Saint-Louis à Paris.
Cette alternative à la transfusion classique permet de prélever
avant une opération chirurgicale du sang à un patient, une ou
plusieurs fois selon les besoins prévus, pour le lui réadministrer
si nécessaire . II faut, bien entendu, pour cela que l'intervention
soit programmée . Cette méthode présente l'intérêt d'éviter tous
les accidents lits aux incompatibilités de groupe et d ' écarter les
hépatites transfusionnelles . II lui demande quelle est sa position
sur ce sujet.

Réponse. - L'autotransfusion est une technique employée avec
succès depuis plusieurs années en France, dans des situations
bien précises et pour des indications limitées (environ IO p . 100
des besoins en transfusion sanguine) . Avec l'apparition du SIDA,
de nombreux médecins ont assuré la promotion de cette tech-
nique afin d'éviter tout risque de transmission d'infection par
voie sanguine à leur patient . La circulaire ministérielle du
28 août 1987 admet le recours à la transfusion autologue dans le
cas d'une intervention chirurgicale programmée à court terme et
dont les besoins en sang sont connus . II convient d'observer tou-
tefois qu'à l'heure actuelle le risque infectieux de la transfusion
homologue est réduit de façon considérable par l'ensemble des
contrôles de laboratoire et des dépistages effectués sur chaque
don de sang (celui des anticorps anti-V .I .H . responsable du SIDA
depuis le l « août 1985) . Par contre, la personnalisation du prélè-
vement et de son utilisation nécessite une attention toute particu-
lière au niveau de l'identification du don et du receveur . Il est
prouvé que la plupart des erreurs tranfusionnelles interviennent
dans les services après confusion des poches de sang ou erreurs
d'étiquetage . Le risque de la transfusion autologue est donc
d'une nature différente mais il convient de ne pas le minimiser.
Un texte réglementaire est à l'heure actuelle en cours d'élabora-
tion pour mieux cerner les indications précises de l'autotransfu-
sion, les conditions de sa mise en oeuvre et le rôle des établisse-
ments de transfusion sanguine, seuls habilités à assurer la
conservation et la préparation du sang humain.

Politiques communautaires (marché unique)

34770 . - 28 décembre 1987 . - M . Michel Ghysel attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l ' emploi, chargé de ia santé et de la
famille, sur les conséquences concernant la réglementation de la
transfusion sanguine dans la perspective de l'ouverture du grand
marché européen, prévue pour 1992 . 11 est en effet absolument
indispensable que la qualité et la sécurité de la pratique de la
transfusion sanguine soient équivalents, dans l'ensemble des pays
européens, à celles que mous connaissons en France . 11 lui
demande donc si des négociations sont en cours sur ce sujet et
quelles sont les mesures qui sont envisageables pour prévenir
tout problème.

Réponse. - La transfusion sanguine française est à l'heure
actuelle régie par des textes anciens qui garantissent aux centres
de transfusion sanguine agréés le monopole de la collecte de
sang, de la préparation et de la distribution des produits san-
guins . Cette organisation repose par ailleurs sur trois principes
éthiques intangibles (volontariat et bénévolat du donneur et gra-
tuité du don de sang). Les perspectives de création d'un grand
marché intérieur européen impliquent pour l'ensemble des
acteurs de la transfusion la nécessité d'une adaptation aux exi-
gences de la concurrence européenne . Cependant, il convient de
noter que les principes fondamentaux de la transfusion française
sont considérés par de nombreux pays au monde et par les
membres du Conseil de l'Europe comme une référence . A ce
titre, ils seront défendus avec fermeté au sein des Communautés
européennes et les textes en cours d'élaboration prévoient d'ores
et déjà dans leur préambule « le respect des principes éthiques
dans les échanges de substances thérapeutiques d'origine
humaine » . Enfin, la France a recueilli les 23, 24 et 25 mars 1988,
sous l'égide de la Croix-Rouge et de la fédération française des
donneurs de sang bénévoles, des donneurs de sang et respon-
sables de la transfusion sanguine de tous les pays de la Commu-
nauté pour un premier colloque européen sur le don de sang,
consacré à la défense d'une organisation transfusionnelle respec-
tueuse de l'homme et sans profit.

Santé publique (SIDA)

34854. - 28 décembre 1987 . - M. Christian Nucci appelle l'at-
tention de Mme le ministre délégué aupriés du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la nécessité d'accroitre le dépistage de la séropositi-

vité au virus H .I .V . II semblerait qu'un dépistage automatique de
ce virus lors des bilans prénataux et prénuptiaux serait un atout
important dans la lutte engagée contre le SIDA . II lui demande
de lui préciser les mesures qu'elle entend prendre à ce sujet.

Réponse. - La question du dépistage du V .I .H . chez tes femmes
enceintes revêt une importance particulière en raison notamment
du risque de contamination pour l'enfant . Les résultats d'une
étude systématique de sérologie V .I .H de toutes les femmes
enceintes conduite dans neuf maternités parisiennes, sur
15 000 femmes, nous apportent des éléments de réponse : avec un
questionnaire bien au point, on peut repérer les patientes présen-
tant un facteur de risque, et identifier ainsi 100 p. 100 des cas de
séropositivité . L'intérêt d'un dépistage systématique n'apparaît
pas supérieur à celui d'un dépistage ciblé . Le problème se pose
de façon similaire pour l'examen prénuptial . L'article L . 115 du
code de la santé publique précise qu'au cours de cet examen « le
médecin doit porter son attention particulièrement sur les affec-
tions contagieuses ou chroniques susceptibles d'avoir des consé-
quences dangereuses pour le conjoint ou la descendance » ; si
l'entretien avec le patient fait apparaître un facteur de risque, le
dépistage du V.I .Ii . devra donc être proposé . Compte tenu des
données épidémiologiques actuelles, il n'apparaît pas utile, lors
des examens prénuptiaux ou prénatals, d'aller au-delà d'un
dépistage systématiquement proposé en fonction des informations
obtenues lors de l'entretien médical.

Santé publique (SIDA)

34868. - 28 décembre 1987 . - Compte tenu de la diffusion de
plus en plus rapide du SIDA, M . Philippe Sanmarco demande
à Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, si
elle envisage de rendre obligatoire le dépistage de séropositivité
au virus H .I .V. dans !es bilans prénataux.

Réponse. - La question du dépistage du V .I .H . chez les femmes
enceintes revêt une importance particulière en raison notamment
du risque de contamination pour l'enfant . Les résultats d'une
étude systématique de sérologie V .I .H . de toutes les femmes
enceintes conduite dans neuf maternités parisiennes, sur
15 000 femmes, nous apportent des éléments de réponse : avec un
questionnaire bien au point, on peut repérer les patientes présen-
tant un facteur de risque, et identifier ainsi 100 p. 100 des cas de
séropositivité. L'intérêt d'un dépistage systématique n'apparaît
pas supérieur à celui d'un dépistage ciblé . le problème se pose de
façon similaire pour l'examen prénuptial . L'article L. 115 du
code de la santé publique précise qu'au cours de cet examen, le
médecin doit porter son attention particulièrement sur les affec-
tions contagieuses ou chroniques susceptibles d'avoir des consé-
quences dangereuses pour le conjoint ou la descendance » ; si
l'entretien avec le patient fait apparaître un facteur de risque, le
dépistage du V .I .H . devra donc être proposé . Compte tenu des
données épidémiques actuelles, il n'apparaît pas utile, lors des
examens prénuptiaux ou prénatals, d'aller au-delà d'un dépistage
systématiquement proposé en fonction des informations obtenues
lors de l'entretien médical.

Santé publique (politique de la santé)

34874. - 28 décembre 1987 . - M. Bernard Schreiner demande
à Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, si
des études biologiques des champs magnétiques et électriques sur
l'homme, menées par l'O .M .S ., ont fait en France l'objet d'une
diffusion suffisante auprès des services intéressés, en particulier
E .D .F ., de telle façon que les recommandations contenues dans
le texte soient prises en compte.

Réponse . - L'effet sur la santé des champs magnétiques et de
champs électriques, seuls ou combinés, fait l'objet, depuis de
nombreuses années, d'études expérimentales et d'enquêtes épidé-
miologiques . En particulier, les personnes exposées professionnel-
lement à ces rayonnements, notamment à Electricité de France,
bénéficient dans le cadre de ces recherches et en liaison avec les
médecins du travail d'un suivi attentif. Les conclusions d'un
groupe de travail de l'organisation mondiale de la santé relatives
à la protection contre les rayonnements non ionisants ont été
publiées en 1985 dans une brochure de son bureau régional pour
l'Europe . Elles font état, d'une part, de l'absence d'effet sur la
santé des champs électriques de puissance allant jusqu'à
20 kV/m et des champs magnétiques d'intensité allant jusqu'à
240 A/m, qu'ils soient seuls ou combinés et, d'autre part, de l'ab-
sence d'effet négatif sur la santé pour les travailleurs des sous-
stations électriques et des lignes à haute tension . Par ailleurs, il
est indiqué que ies champs électriques et magnétiques produits



2070

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

9 mai 1988

par les systèmes de transport d'énergie à haute tension, jusqu'à
420 kV, ne constituent par un danger pour la santé humaine.
Enfin, des recommandations sont faites pour limiter la durée du
travail dans des conditions d'exposition à des champs électriques
supérieurs à 5 kV/m . Ces conclusions et l'évolution des connais-
sances sont bien connues des responsables médicaux d'E .D .F . qui
ont été associés aux travaux de ce groupe d ' experts.

Santé publique (SIDA)

34912. - 28 décembre 1987 . - M . Pierre Bachelet rappelle à
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l 'emploi, chargé de la santé et de la
famille, l'ensemble des informations récentes, d'origine médicale,
attestant la propagation rapide du virus H .1 .V., non seulement
dans le monde, mais en France et tout particulièrement sur la
région P.A .C .A . Certaines informations font même état d'un
pourcentage potentiel, à l'horizon 1988, de 5 p. 100 « de porteurs
sains », c'est-à-dire de personnes contaminées qui risquent, d'ici
5 à 10 ans, de voir se déclarer la maladie. Dans ces conditions, il
lui demande de bien vouloir revoir sa position et d'envisager de
rendre obligatoire le dépistage de la séropositivité au virus H .I .V.
dans les bilans prénataux et prénuptiaux . Il considère qu'aucun
texte déontologique ou moral ne peut être légitimement opposé à
une telle mesure prophylactique, puisque les bilans prénuptiaux
actuels rendent déjà obligatoire le dépistage de la syphilis . II
appartient donc aux pouvoirs publics de prendre toutes les
mesures d'hygiène, de salubrité et de prévention afin de protéger
au moins la fraction la plus jeune de la population, et de pré-
server l'avenir, c'est-à-dire les naissances.

Réponse . - La question du dépistage du V .I.H . chez les femmes
enceintes revêt une importance particulière en raison notamment
du risque de contamination pour l'enfant . Les résultats d'une
étude systématique de sérologie V .I .H . de toutes les femmes
enceintes conduite dans neuf maternités parisiennes, sur
15 000 femmes, nous apportent des éléments de réponse : avec un
questionnaire bien au point, on peut repérer les patients présen-
tant un facteur de risque, et identifier ainsi 100 p . 100 des cas de
séropositivité . L'intérêt d'un dépistage systématique n'apparaît
pas supérieur à celui d'un dépistage ciblé . Le problème se pose
de façon similaire pour l'examen prénuptial . L'article L .115 du
code de la santé publique précise qu'au cours de cet examen « le
médecin doit porter son attention particulièrement sur les affec-
tions contagieuses ou chroniques susceptibles d'avoir des consé-
quences dangereuses pour le conjoint ou la descendance » ; Si
l'entretien avec le patient fait apparaître un facteur de risque, le
dépistage du V.I .H . devra donc être proposé. Compte tenu des
données épidémiologiques actuelles, il n'apparaît pas utile, lors
des examens prénuptiaux ou prénataux, d'alter au-delà d'un
dépistage systématiquement proposé en fonction des informations
obtenues lors de l'entretien médical.

Santé publique (SIDA)

35005. - 4 janvier 1988 . - M. Jacques Bompard attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l'importance de la mise çn place d'un dépistage obli-
gatoire de la séropositivité au virus H .I .V. dans les bilans préna-
taux et prénuptiaux . Elle avait jugé qu'il n'était pas opportun de
prendre cette mesure. Aujourd'hui, compte tenu de la diffusion
de plus en plus rapide de ce virus dans le monde, et particulière-
ment dans notre pays (diffusion qui n'est plus contestée par per-
sonne), il lui renouvelle cette demande avec insistance . 11 lui
semble en effet que les pouvoirs publics ne peuvent repousser
plus longtemps une décision qui aurait pour effet de protéger
une fraction importante de la population et de préserver l'avenir,
c'est-à-dire les enfants.

Réponse. - La question du dépistage du V .I .H . chez les femmes
enceintes revêt une importance particulière en raison notamment
du risque de contamination pour l'enfant . Les résultats d'une
étude systématique de sérologie V .I .H . de toutes les femmes
enceintes conduite dans neuf maternités parisiennes, sur
151x10 femmes, nous apportent des éléments de réponse ; avec
un questionnaire bien au point, on peut repérer les patientes pré-
sentant un facteur de risque, et identifier ainsi 100 p . 100 des cas
de séropositivité . L'intérêt d'un dépistage systématique n'apparaît
pas supérieur à celui d'un dépistage ciblé . Le problème se pose
de façon similaire pour l'examen prénuptial . L'article L 115 du
code de la santé publique précise qu'au cours de cet examen « le
médecin doit porter son attention particulièrement sur les affec-

rions contagieuses eu chroniques susceptibles d'avoir des consé-
quences dangereuses pour le conjoint ou la descendance» ; Si
l'entretien avec le patient fait apparaître un facteur de risque, le
dépistage du V .I .H . devra donc être proposé . Compte tenu des
données épidémiologiques actuelles, il n'apparait pas utile, lors
des examens prénuptiaux ou prénataux, d'aller au-delà d'un
dépistage systématiquement proposé en fonction des informations
obtenues lors de l ' entretien médical.

Assainissement (égouts)

35677. - 25 janvier 1988 . - M. Edouard Frédéric-Dupont
attire l'attention de M . le ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports sur les
questions soulevées par l'installation d'un tout-à-l'égout dans une
commune rurale . Selon un arrêt du Conseil d'Etat en date de
24 novembre 1984 - chambre des requêtes 36358 ou 36359 (sui-
vant juris-classeur administratif ou recueil Lebon) -, seuls les
propriétaires de bâtiments construits après l'établissement d'un
« tout à l'égout » seraient contraints d'y faire raccorder leurs ins-
tallations d'évacuations d'eaux usées . En ce qui concerne les
constructions préexistantes, les syndicats int, :-comntunaux d'as-
sainissement ne pourraient que « recommander » avec insistance
aux propriétaires de profiter de l'existence de la nouvelle installa-
tion . Par ailleurs, un arrêté interministériel du 28 février 1986
(J.O. du 14 mars 1986), modifiant l'arrêté du 19 juillet 1960 (J.O.
du 4 août 1960), dispose « qu'en ce qui concerne les immeubles
difficilement raccordables dès lors qu'ils sont équipés d'une ins-
tallation d'assainissement autonome recevant l'ensemble des eaux
usées domestiques » les propriétaires peuvent ne pas être
contraints de faire effectuer les travaux de raccordement . Le
principe de cette exemption est d'ailleurs prévu par l'article L. 33
du code de la santé publique . Compte tenu de ces différents élé-
ments, il souhaite connaitre la position de l'administration sur les
points suivants : 1 . L'obligation de raccordement existe-t-elle
néanmoins pour les propriétaires d'immeubles bâtis avant l'instal-
lation à un « tout-à-l'égout » . 2 . Au cas où la réponse serait
positive, et en l'absence semble-t-il d'une circulaire d'application,
quels sont les critères retenus par l'administration pour consi-
dérer un immeuble comme « difficilement raccordable » . - Ques-
tion transmise à Mme te ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille.

Réponse . - En application des articles L. 33 à L.35-8 du code
de la santé publique, le raccordement des immeubles at .x égouts
disposés pour recevoir les eaux usées domestiques est obligatoire,
quelle que soit la date de réalisation du réseau d'assainissement.
Cette obligation ne s'applique pas aux immeubles produisant des
eaux usées d'origine non domestique pour lesquelles, conformé-
ment à l'article L . 35-8 dudit code, une autorisation de la collecti-
vité propriétaire des ouvrages est nécessaire . L'arrêt du conseil
d'Etat du 24 novembre 1984, requête na 36358 visée par M . le
député, concerne un établissement produisant des eaux usées non
domestiques . Pour les eaux usées domestiques, un arrêté du
maire peut toutefois accorder des exonérations à l'obligation de
raccordement prévue à l'article L. 33 susvisé, pour certaines caté-
gories d'immeubles définies par arrêté interministériel (arrêté du
19 juillet 1960 modifié par l'arrêté du 28 février 1986) . Les
immeubles « difficilement raccordables » au sens de l'article 1 «
de l'arrêté du 26 février 1986, pouvant bénéficier ainsi de l'exoné-
ration de raccordement, sont des immeubles pour lesquels d'une
part la date de construction est antérieure à celle de mise en
service de l'égout public et d'autre part, le raccordement n'est
pas réalisable au plan technique dans les conditions habituelles
(immeubles situés par exemple en contrebas de l'égout) . Les
immeubles ainsi exonérés doivent cependant être équipés d'une
installation d'assainissement autonome recevant l'ensemble des
eaux usées domestiques et conforme à la réglementation actuelle-
ment en vigueur.

Famille (politique familiale)

36639. - 15 février 1988 . - M . Charles Millon attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation des mères de famille qui n'exercent pas
d'activité professionnelle ou qui ont renoncé à une telle activité
pour élever leurs enfants . Il constate que les pouvoirs publics ont
pris diverses mesures telles l'institution de l'allocation parentale
d'éducation ou, plus récemment, les dispositions contenues dans
la loi du 5 janvier 1988 relative à la sécurité sociale, mais que
celles-ci ont soit un caractère spécifique aux femmes exerçant ou
ayant exercé une activité professionnelle, soit une portée trop
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limitée, le Gouvernement semblant réticent à s'engager plus avant
en raison des incidences financières de mesures à caractère plus
général . Il lui rappelle cependant les nombreux avantages directs
ou indirects que pourraient présenter des mesures tendant à favo-
riser le maintien au foyer des mères de famille et lui demande
dans quelles conditions elle entend tenir compte des conclusions
du récent rapport du comité des sages établi à l'occasion de la
réunion des états généraux de la sécurité sociale qui place la
politique familiale en tête des priorités et qui, singulièrement,
préconise une orientation prioritaire vers le renforcement de
l'aide à la venue du troisième enfant, et plus précisément dans
quel délai elle envisage de proposer la suppression de toute
condition d'activité professionnelle antérieure de l'un des deux
parents pour l'attribution de l'allocation parentale d'éducation.

Réponse. - Conscient de la situation démographique difficile
dans laquelle se trouve la France, le Gouvernement a choisi, dés
avril 1986, de mener une politique familiale délibérément nata-
liste. Un plan famille ambitieux a de la sorte été rapidement mis
en oeuvre . Celui-ci mobilise, dans son aspect fiscal et prestataire,
au total 12,15 milliards de francs dont 4 milliards d'exemptions
et d'allégements fiscaux qui profitent aux familles les plus
modestes, un milliard de mesures fiscales prenant en compte les
charges de toutes les familles nombreuses, près de 6 milliards
pour favoriser la venue du troisième enfant et la constitution de
familles nombreuses et, enfin, plus d'un milliard pour augmenter
les possibilités de garde des enfants . Il faut souligner à cet égard
que l'objectif recherché par le Gouvernement est de mar quer un
avantage significatif au profit des familles nombreuses, considé-
rant non seulement que celles-ci sont indispensables au renou-
veau démographique du pays mais, de plus, que ce sont elles qui
rencontrent des difficultés particulières du fait du coût spécifique
du troisième enfant. Cet objectif va dans le sens des orientations
définies dans le récent rapport du comité des sages, dans le cadre
des états généraux de la sécurité sociale . La loi relative à la
famille du 29 décembre 1986 a ainsi réalisé une extension radi-
cale de l'allocation parentale d'éducation dont la durée de verse-
ment a été allongée jusqu'aux trois ans de l'enfant (et non plus
pendant deux ans) et le montant porté de 1518 francs à
2 488 francs par mois, soit plus de 50 p . 100 du S .M .I .C . Par
ailleurs, le champ des bénéficiaires a été élargi de façon impor-
tante du fait de l'assouplissement de la condition d'activité anté-
rieure . Près de 200 000 familles sont concernées à terme par la
nouvelle prestation (au lieu de 28 000 auparavant) . La nouvelle
allocation parentale d'éducation doit favoriser de la sorte la nais-
sance du troisième enfant et aider les mères qui demeurent au
foyer . Des choix ont dû néanmoins être faits : l'allocation paren-
tale d'éducation maintient ainsi une condition d'activité anté-
rieure tout en l'élargissant (deux ans dans les dix ans au lieu de
deux ans dans les trente mois précédant l'ouverture du droit).
L'abandon de toute référence à une activité antérieure aurait
entraîné un coût total de l'allocation parentale d'éducation de dix
milliards de francs, incompatible avec les moyens financiers
actuels .

Santé publique (SIDA)

36822 . - 15 février 1988 . - M. Dominique Saint-Pierre attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la nécessité de favoriser les consultations de dépis-
tage du virus H .I .V . En province, le ministère a décidé la créa-
tion dans chaque département d'un centre de dépistage, anonyme
et gratuit . Il lui demande si elle compte augmenter le nombre de
ces centres et les rendre plus adaptés en respectant le souci
d'anonymat et de gratuité.

Réponse. - L'encouragement au dépistage volontaire constitue
l'un des volets essentiels de la politique de prévention de l'exten-
sion de la contamination par le virus de t'immunodéficience
humaine . C'est pourquoi, depuis 1986, les pouvoirs publics se
sont attachés à le rendre disposnible, d'une part en permettant
son remboursement par la sécurité sociale ce qui a favorisé une
prescription courante par les médecins libéraux, d'autre part en
mettant en place plus de 300 consultations hospitalières d'accueil
pour les personnes désireuses de connaître leur statut sérolo-
gique . Un dispositif de dépistage anonyme et gratuit est
désormais en place dans chaque département, en application de
la loi n° 87-588 du 30 juillet 1987 portant diverses mesures
d'ordre social et du décret n° 88-61 du 18 janvier 1988, pris pour
l'application de l'article L.355-23 du code de la santé publique
concernant le dépistage de façon anomyme et gratuit du virus de
l'immunodéficience humaine . q a pour objet de compléter le sys-
tème de dépistage déjà mis en place, sans s'y substituer . Il s'agit
d'abord de répondre à une demande de dépistage anonyme et
gratuit afin d'éviter que celle-ci ne se résolve par le biais du don

de sang. II s'agit par ailleurs de créer de véritables lieux de pro-
phylaxie, s'appuyant sur une équipe motivée, où l'accent sera lar-
gement mis sur l'éducation sanitaire . La mise en place des
centres départementaux de dépistage gratuit et anonyme per-
mettra de répondre à ce double objectif de renforcer l'accessibi-
lité, tout en créant des lieux d'éducation sanitaire.

Sang et organes humains (don d'organe)

36945 . - 22 février 1988. - M . René Couveinhes appelle l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sauté et de la
famille, sur le problème des dons d'organes . En effet, l'ambi-
guïté du décret na 78-501 du 31 mars 1978, pris pour l'applica-
tion de la loi du 22 décembre 1976 relative aux prélèvements
d'organes, est telle que, dans les faits, les médecins ont trop sou-
vent le devoir pénible de solliciter les proches du défunt dans un
moment où ils sont psychologiquement les moins aptes à prendre
une décision avec calme et sérénité . Il faut noter, à ce propos,
qu'un arrêté du Conseil d'Etat a rappelé, en mars 1983, que la
famille n'avait aucun droit sur le corps de la personne décédée et
que le prélèvement ne pouvait être soumis à cet accord . Cepen-
dant, même si la famille n'est pas interrogée pour donner son
accord, elle l'est pour témoigner en vertu de l'article 9 du cha-
pitre II du décret du 31 mars 1978 . On peut se demander pour-
quoi chaque citoyen ne prendrait pas sa décision de son vivant,
en toute conscience et sereinement. Son choix pourrait étre men-
tionné sur sa carte d'identité . Le corps médical pourrait ainsi, en
cas d'accident, connaître la volonté du défunt . De plus, on peut
se demander combien de Français savent, avec la législation
actuelle, qu'ils sont présumés consentants à partir du moment où
ils sont majeurs et capables . Une législation claire et précise faci-
literait les prélèvements d'organes dont l'intérêt humain et
médical n'est plus à prouver . Il lui demande quelle est sa posi-
tion à l'égard de cette suggestion.

Réponse. - La terminologie du « don d'organe » semble peu
appropriée au principe du consentement implicite défini par la
loi du 22 décembre 1976. Cette loi dispose en effet que toute
personne venant à décéder est susceptible de faire l'objet d'un
prélèvement d'organes dans un but de transplantation à moins
qu'elle ne se soit opposée de son vivant à cette intervention . Il
est exact, d'autre part, qu'en application du décret du
31 mars 1978 la famille n'a pas pas à être consultée pour donner
son accord à un prélèvement mais seulement pour témoigner
éventuellement de la volonté du défunt . Il n'en demeure pas
moins que tout citoyen est censé connaître la loi et peut de son
vivant soit s'opposer, soit consentir à un prélèvement, par tout
moyen et notamment par un simple document écrit signé de sa
main . Mais l'obligation de faire connaître sa volonté à cet égard,
sous quelque forme que ce soit (port d'une carte de donneur,
inscription sur la carte d'identité), va à l'encontre de la législa-
tion actuelle puisque c'est le seul refus du prélèvement qui doit
être exprimé, le consentement étant considéré comme implicite.
Le Conseil d'Etat, dans le rapport qu'il vient de déposer sur les
sciences de la vie (De l'éthique au droit) tout en reconnaissant les
imperfections de cette législation et de son application souhaite
qu'il lui soit permis, « grâce à une meilleure information et à la
mise en place des moyens adéquats, de faire ses preuves ».

Santé publique (politique de la santé)

37146 . - 22 février 1988 . -- M . Pierre Bachelet appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la nécessité de favoriser la liberté des prix et tarifs
d'honoraires pour les professions de santé . Confcrmément à ses
engagements, le Gouvernement a abrogé l'ordonnance du
30 juin 1945 et rétabli la liberté des prix dès le
l a i« décembre 1986 . Toutefois, un certain nombre. d'exceptions ont
été maintenues notamment en ce qui concerne les prix et tarifs
d'honoraires des professions de santé . Dès lors que le principe de
la réglementation n'était maintenu qu'à titre ,-ansitoire, or. pou-
vait légitimement s'attendre à un passage rapide à la libération
complète de tous les prix, d'autant plus qu'il n'y avait aucun
risque de dérapage possible. Or le Gouvernement a favorisé
l'adoption d'un nouvel article (L . 162-35) du code de la sécurité
sociale qui l'autorise (sans référence à des dispositions relatives
aux conventions) à fixer par arrêtés « les prix de prestations de
services pris en charge par les régimes obligatoires de sécurité
sociale » . De facto, le champ d'intervention réglementaire s'est
considérablement étendu, ce qui n'est sans doute pas la meilleure
solution à adopter en la matière . Il lui demande, en conséquence,
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de mettre à l'étude les mesures susceptibles d'aller dans le sens
des principes libéraux et ce, notamment, par l'abrogation de l'ar-
rêté du 3 novembre 1987 publié au Journal offiriel du
20 novembre de la même année.

Santé publique (politique de la santé)

37154. - 22 février 1988 . - M. Daniel Goulet attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur l'arrêté du 3 novembre 1987 relatif à la fixation des prix et
tarifs d'honoraires des professions de santé . Sa mise en applica-
tion risque d'entrainer une nationalisation de fait de la médecine
puisque l'article 3 de cet arrêté supprime toute distinction entre
les prix et tarifs fixés par la convention et ceux qui ne le sont
pas . De plus, le Gouvernement aura dorénavant la possibilité de
fixer à sa guise les prix et tarifs de ces professions . Aussi il lui
demande de bien vouloir apaiser les inquiétudes de ces profes-
sions en abrogeant la mise en application de ces mesures qui
mettent en danger notre régime libéral de santé auquel nous
sommes très attachés.

Réponse. - L'arrêté du 3 novembre 1987 relatif aux prix et
tarifs d'honoraires des professions médicales, traduisant la réduc-
tion des pouvoirs de l'Etat au bénéfice des procédures conven-
tionnelles, a été pris en application de l'article L . 162-38 du code
de la sécurité sociale, qui pose explicitement le principe du res-
pect des conventions dûment approuvées . Par son article 1 « , cet
arrêté prévoit que toute intervention sur le niveau ou sur l'évolu-
tion des honoraires dont la convention prévoit la liberté, soit
ceux des praticiens bénéficiaires d'un droit à dépassement perma-
nent ou relevant du secteur à honoraires libres, est désormais
impossible. En cas de non-renouvellement de la convention, l'ar-
ticle 2 de cet arrêté prévoit que le maintien des honoraires au
niveau conventionnel ne concerne que les tarifs expiicitement
fixés par le texte antérieur, ce qui permet la poursuite du rem-
boursement des assurés sociaux sur des bases inchangées . Cet
article précise enfin qu'en l'absence de texte conventionnel, les
honoraires peuvent être majorés par arrêté interministériel, cette
disposition devant permettre de sortir de situations de blocage, à
la satisfaction des professions médicales et paramédicales.

Pharmacie (médicaments)

37170 . - 29 février 1988. - M . Georges Mesmin expose à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, charge de la santé et de la famille,
qu'un organisme bénévole, la Fondation Solidarité, à Méricourt
(Pas-de-Calais), crée pour procurer aux malades certains médica-
ments complémentaires prescrits par leurs médecins, a été mise
en demeure par la D .R .A.S .S. de Lille de cesser toute activité.
Cette décision suscite une très vive émotion chez les malades
privés des médicaments qu'ils estiment indispensables à leur trai-
tement et dont ils craignent que l'absence mette leur vie en
danger . En conséquence il lui demande : l e de bien vouloir lui
indiquer quels inconvénients présente pour la santé publique le
fonctionnement de la Fondation Solidarité qui parait donner
satisfaction à de nombreux malades puisqu'elle vit de leurs com-
mandes ; 2 . si l'intervention autoritaire de la D.R .A.S .S. de Lille
lui parait conforme à la philosophie libérale du Gouvernement et
à la liberté des malades de choisir leur traitement ; 3 . s'il ne lui
parait pas souhaitable de procéder à une enquête auprès des
malades et des médecins recourant à la Fondation Solidarité
pour apprécier les résultats des médicaments vendus par cette
fondation, et dans cette attente de suspendre l'interdiction noti-
fiée par la D.R .A.S .S. de Lille.

Réponse. - Selon ses statuts, la Fondation Solidarité, à Méri-
court (Pas-de-Calais) s'est donné pour but la fourniture d'un cer-
tain nombre de produits à des malades - ces produits n'étant pas
vendus dans les pharmacies en France -, l'information du corps
médical sur ertaines techniques, la diffusion de brochures et
l'envoi de diverses correspondances aux malades qui 'prennent
contact directement avec elle . Cette fondation, qui n'a pas le
statut d'établissement pharmaceutique, procédait à la vente de
produits qui sont, en fait, des médicaments et se livrait à de la
publicité en leur faveur . Or, la fabrication, la vente et la publicité
des médicaments sont soumises à des conditions rigoureuses
prévues par le code de la santé publique . Tout produit présenté
comme un médicament, à des fins préventives ou thérapeutiques
des maladies humaines, doit être fabriqué dans un établissement
pharmaceutique tel que défini et agréé par le code de la santé
publique, article L.596 . II doit faire l'objet d'une autorisation de
mise sur le marché conformément à l'article L . 601, après vérifi-

cation de son efficacité et de son innocuité . Enfin, la publicité en
sa faveur doit respecter les conditions prévues par les articles
L. 551 et L .552. La Fondation Solidarité non seulement n'a pas
le statut d'établissement pharmaceutique mais n'a aucune autori-
sation de vendre des médicaments, soit sous forme de spécialités,
soit sous forme de préparations s'assimilant à des remèdes secrets
(dont la vente est interdite aux pharmaciens, en application de
l'article L . 569 du code de la santé publique). Elle exerçait donc
illégalement la pharmacie . A l'issue des enquêtes effectuées, et
saisi officiellement par le syndicat des pharmaciens du Pas-de-
Calais, le directeur régional des affaires sanitaires et sociales a
été amené, conformément à la loi, à mettre la Fondation Solida-
rité et la Société de recherches en physiobiologie et cosmétologie
(S .R .P .C .), qui assurait le conditionnement des produits vendus
par la fondation, en demeure de respecter la réglementation
pharmaceutique en sollicitant les autorisations nécessaires . La
fondation a accepté de se conformer à la mise en demeure et
décidé d'arrêter toute diffusion de médicaments, dans l'attente
d'une éventuelle régularisation . Elle devra donc, d'une part, satis-
faire aux conditions générales exigées des établissements pharma-
ceutiques, d'autre part, démontrer les propriétés des produits en
cause dans les indications thérapeutiques revendiquées . Sur ce
dernier point, des témoignages ne sauraient suffire. Les démons-
trations d'efficacité doivent reposer sur des données scientifiques
incontestables que peuvent, seules, garantir les procédures offi-
cielles d'expérimentation et de contrôle . Ces règles prévues par le
législateur, en France comme à l'étranger, ne portent nullement
atteinte à la liberté des malades et des médecins. Elles n'entra-
vent en rien, en effet, la diffusion des produits dont la qualité
peut être rigoureusement démontrée . Elles protègent en revanche
les personnes intéressées contre les risques d'abus trop souvent
constatés. II est donc bien entendu que, si la Fondation Solida-
rité peut fournir les garanties scientifiques et techniques exigées
par la loi, elle obtiendra dans les meilleurs délais les autorisa-
tions correspondantes .

Santé publique (SIDA)

37269. - 29 février 1988 . - M . Denis Jacquat attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la nécessité qu'il y aurait d'instaurer un système de dépistage
de la séropositivité au virus H .I .V . dans les bilans prénataux et
prénuptiaux . Ces examens seraient accomplis dans le respect de
l'anonymat et seraient couverts par le secret médical . Cette
mesure aurait pour effet de protéger une partie importante de la
population et de préserver les enfants.

Réponse . - La question du dépistage du V .I .H . chez les femmes
enceintes revêt une importance particulière en raison notamment
du risque de contamination pour l'enfant . Les résultats d'une
étude systématique de sérologie V .I .H . de toutes les femmes
enceintes conduite dans neuf maternités parisiennes, sur
15 000 femmes, nous apportent des éléments de réponse : avec un
questionnaire bien au point, on peut repérer les patientes présen-
tant un facteur de risque et identifier ainsi 100 p . 100 des cas de
séropositivité. L'intérêt d'un dépistage systématique n'apparaît
pas supérieur à celui d'un dépistage ciblé . Le problème se pose
de façon similaire pour l'examen prénuptial . L'article L. 115 du
code de la santé publique précise qu'au cours de cet examen « le
médecin doit porter son attention particulièrement sur les affec-
tions contagieuses ou chroniques susceptibles d'avoir des consé-
quences dangereuses pour le conjoint ou la descendance » : Si

l'entretien avec le patient fait apparaître un facteur de risque, le
dépistage du V.I .H . devra donc être proposé. Compte tenu des
données épidémiologiques actuelles, il n'apparais pas utile, lors
des examens prénuptiaux ou prénatals, d'aller au-delà d'un
dépistage systématiquement proposé en fonction des informations
obtenues lors de l'entretien médical.

Politiques communautaires (santé publique)

37818. - 14 mars 1988 . - M . Xavier Hunault appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la libre circulation des produits sanguins prévue
pour le l « janvier 1993 . En effet, la division de la santé du
Conseil de l'Europe semble souhaiter que cette libre circulation
soit effective plus tôt qu'à la date prévue initialement . Or les
fournisseurs de produits de base, telle la Fédération des donneurs
de sang bénévoles, n'ont été apparemment ni consultés, ni
informés. Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui préciser
quelles actions elle compte entreprendre pour promouvoir une
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éthique commune fondée sur le respect de l'homme et sur le non-
profit avant la mise en place de la libre circulation des produits
sanguins .

Politiques communautaires (santé publique)

37910 . - 14 mars 1988 . - M. Jean Desanlis attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sauté et de la famille,
sur la libre circulation des produits sanguins prévue pour le
lu janvier 1993 . La division de la santé du Conseil de l'Europe
semble souhaiter que cette libre circulation soit effective plus tôt
qu'à la date prévue initialement . Or les fournisseurs de produits
de base, telle la Fédération française des donneurs de sang béné-
voles, n'ont été apparemment ni consultés ni informés . Ces orga-
nismes s'inquiètent à propos du devenir des excédents cellulaires
au sein du marché européen, excédents qui risquent d'être
détruits alors que des pays extérieurs à l'Europe en auraient for-
tement besoin . II lui demande en conséquence de bien vouloir lui
préciser si elle envisage de faire élaborer une éthique commune
basée sur le respect de l'homme et sur le non-profit avant la mise
en place de la libre circulation des produits sanguins.

Politiques communautaires (santé publique)

38005. - 14 mars 1988 . - M . Jean Laurain appelle l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les préoccupations de la fédération française des donneurs de
sang bénévoles quant au respect d'une éthique du don du sang
au niveau européen . Cette fédération s'inquiète de savoir si la
directive prochaine entend bien préserver le caractère volontaire
et bénévole du don du sang . Il lui demande quelles dispositions
elle entend prendre pour défendre l'éthique de la transfusion san-
guine telle qu'elle est conçue en France et de lui préciser quel est
l'état d'avancement de cette directive européenne.

Politique communautaire (santé publique)

38385. - 21 mars 1988 . - M. Gérard Welzer attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les préoccupations des donneurs de sang concernant des
mesures envisagées dans le cadre de l'Europe pour la circulation
des produits sanguins . Il lui rappelle, en ce qui concerne les pré-
lèvements sanguins, certains principes de base : bénévolat, ano-
nymat, volontariat, non-profit sur les produits sanguins d'origine
humaine, d'une part, et maintien du monopole des prélèvements
par les établissements de transfusion sanguine, d'autre part . Il lui
demande de maintenir la date d'application au 1 « janvier 1993 et
de prévoir une consultation de toutes les associations nationales
de donneurs de sang européennes et de tous les établissements de
transfusion sanguine des pays concernés . Enfin, il lui dema•rde
de maintenir l'autorisation de mise sur le marché de l'inspection
obligatoire pour les produits stables et non labiles.

Politiques communautaires (santé publique)

38393. - 21 mars 1988 . - M . Claude Michel appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les inquiétudes émises par la Fédération française
des donneurs de sang bénévoles face au projet cadre européen de
la transfusion sanguine. Le don du sang, dans notre pays, repose
sur de grands principes tels que le bénévolat, le volontariat,
l'anonymat et le non-profit. La perspective du grand marché
européen de 1992 laisse craindre la mise à mal de cette éthique
face aux exigences des sociétés commerciales . De plus, il est
nécessaire d'intégrer, dans ce projet, le monopole des prélève-
ments par les centres de transfusion sanguine et l'interdiction aux
laboratoires privés, fabriquant des produits stables à partir de
plasma rétribué et prélevé en dehors de la C .E .E ., de vendre ces
produits sur le marché européen . Ces éléments plaident en faveur
d'une concertation aussi large que possible sans omettre d'y asso-
cier les associations nationales de donneurs de sang. Dans ces
conditions, la date du l u janvier 1993, pour l'application de la
libre circulation des produits sanguins, doit être maintenue . Il lui
demande, en conséquence, quelles seront les mesures prises afin
que les points soulevés par la Fédération française des donneurs
de sang bénévoles soient pris en compte dans ie projet cadre
européen de la transfusion sanguine.

Politiques communautaires (santé publique)

38401 . - 21 mars 1988 . - M. Mme Georgina Dufoix appelle
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l'inquiétude suscitée actuellement auprès des don-
neurs de sang bénévoles par des déclarations récentes . L'éthique
désintéressée de cette association doit être sauvegardée et servir
de modèle dans le cadre européen, et non être soumise au exi-
gences de sociétés commerciales. S'il est nécessaire de mettre en
place la libre circulation infra-européenne des produits sanguins,
tout gaspillage ou destruction ne saurait être envisagé, alors que
des besoins d'autres p ys ne sont pas encore satisfaits . Elle lui
demande en conséquence de bien vouloir l'informer de ses
projets en ce domaine et des dispositions qu'elle compte prendre.

Politiques communautaires (santé publique)

38403 . - 21 mars 1988. - M. Alain Brune attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur l'inquiétude fondée des donneurs de sang . Ces derniers sont
surpris d'apprendre que la libre circulation des produits sanguins
prévue pour le t « janvier 1993 pourrait tire effective à une date
plus rapprochée sans qu'ils en soient informés . Dans un autre
domaine, conscient de fournir une matière première de qualité,
ils seraient choqués si une partie de leur sang devait être détruite.
De plus, fidèles à leur éthique quant au respect de l'homme, ils
estiment que les produits sanguins provenant de dons doivent
être cédés sans profit et que le ministre de la santé accepte de les
rétrocéder à prix coûtant. Par conséquent, il lui demande de bien
vouloir lui foumir les informations nécessaires quant aux
mesures qu'elle compte prendre pour que soit respecté au niveau
européen le plus élémentaire des droits de l'homme.

Réponse . - Les donneurs de sang craignent que l'harmonisation
des législations européennes en matière de transfusion sanguine
compromette le devenir de l'organisation à laquelle ils sont
attachés et menace gravement les principes fondamentaux de leur
éthique. Il est de fait que l'éthique transfusionnelle française
(volontariat, bénévolat du donneur et gratuité du don), n'est pas
la règle dans tous les pays de la Communauté . Toutefois, la
valeur des principes éthiques fondamentaux et de l'organisation
transfusionnelle française est unanimement reconnue par les pays
membres du Conseil de l'Europe . Le ministre délégué chargé de
la santé et de la famille a réaffirmé, à maintes reprises, son atta-
chement à ces principes et sa volonté de les défendre au niveau
communautaire . Ainsi, !e 28 août 1987, une circulaire
DGS/3B/763 s'est prononcée contre la pratique des banques de
sang personnalisées, précisément sur la base de la non-
commercialisation des rapports transfusionnels . En outre, le
projet de directive-cadre européenne sur les produits sanguins du
fractionnement mentionne expressément dans son préambule la
nécessité du respect des principes éthiques dans les échanges de
substances thérapeutiques d'origine humaine . De plus, il est à
noter que les donneurs de sang français sont, par tradition et par
nature, étroitement associés à l'organisation transfusionnelle, et à
toutes les décisions qui la concernent . Deux représentants de la
Fédération française des donneurs de sang bénévoles siègent à la
commission consultative de transfusion sanguine . Enfin, un
groupe de travail consacré aux conséquences de l'Acte unique
européen sur la transfusion sanguine va être créé, auquel les
représentants des donneurs seront invités à participer . Les
options fondamentales des donneurs de sang peuvent être appré-
ciées avec précision . Le maintien du respect de l'individu et des
règles du don bénévole ne pose aucune difficulté . II convient tou-
tefois de rappeler que la transfusion sanguine n'est pas un but en
soi, mais une façon de répondre aux besoins des malades . L'in-
térèt thérapeutique doit donc primer sur toute autre considéra-
tion . La non-commercialisation des produits sanguins d'origine
humaine est diversement interprétée selon les situations et les
produits. Pour l'instant, les prix de cession des produits sanguins
sont fixés par l'autorité ministérielle de façon à exclure tout
profit . La reconnaissance des centres de transfusion sanguine
seuls responsables des prélèvements de sang humain, du contrôle
et de la préparation des produits s'opère actuellement par l'agré-
ment du ministère de la santé . Toute demande d'agrément doit
être soumise à l'avis de la commission consultative de transfusion
sanguine où siègent les représentants des donneurs et des profes-
sionnels de la transfusion . En ce qui concerne l'interdiction de
circulation et de mise sur le marché de produits dérivés du sang
en provenance du trafic international, la preuve de cette prove-
nance est plus difficile à obtenir . De plus, aucun pays signataire
de l'Acte unique européen ne peut prendre la décision préconisée
par les donneurs sous peine d'être accusé d'entrave aux échanges.
Cependant, certaines mesures protectionnistes peuvent être
adoptées pour des raisons de santé publique . En outre, d'une
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part ia compétitivité des produits français devrait leur permettre
de s'imposer sur le marché national et exclure par le jeu de la
libre concurrence les produits non conformes à l'éthique fran-
çaise et d'autre part la mobilisation constante des donneurs de
sang français devrait assurer le maintien des approvisionnements
en sang et surtout en plasma nécessaire à la satisfaction des
besoins du pays . Il deviendrait donc inutile d'avoir recours au
plasma étranger et de courir le risque d utiliser celui provenant
de pays moins scrupuleux sur le respect des donneurs de sang.

SÉCURITÉ

Délinquance et criminalité
(statistiques : Seine-Saint-Denis)

29240 . - 10 août 1987 . - M . Eric Raoult attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé de la sécurité, sur l'évolution de la criminalité et de la
délinquance, durant le premier semestre de l'année 1987, dans le
département de ia Seine-Saint-Denis . II lui demande de bien vou-
loir lui préciser si la tendance très nette à la décroissance qui
s'était amorcée en Seine-Saint-Denis, durant l'année 1986, se
confirme durant les six premiers mois de 1987.

Réponse. - Le département de la Seine-Saint-Denis a connu en
1986 une baisse de la criminalité et de la délinquance constatées
par les services de police et de gendarmerie de - 6 .89 p. 100.
Cette diminution a été confirmée en 1987 avec - 2,99 p . 100. En
deux ans, la baisse a donc été de - 9,59 p . 100, soit
- 10 101 faits . Cette diminution globale, proche de la moyenne
nationale sur deux ans (- 11,46 p. 100), est légèrement supérieure
à celle de départements voisins (- 7,62 p . 100 pour le Val-de-
Marne et (- 9,21 p. 100 pour les Yvelines) . Avec Paris, ce dépar-
tement est le seul de la région Ile-de-France à être revenu à un
niveau inférieur à 1981 . En 1987, la diminution des crimes et
délits est essentiellement due à un recul de la délinquance de
voie publique et notamment des : cambriolages, - 9,29 p . 100 ;
vols à la roulotte, - 5,98 p . 100 ; vols d'autos, - 5,28 p . 100 ; vols
à l'étalage, - 7,97 p . 100 ; vols violents (y compris les V.A .M .A.),
- 5,21 p . 100 . Quant à certaines hausses enregistrées dans le
département, elles révèlent plus une activité accrue des services
que le développement de tel type de délinquance. Il s'agit notam-
ment des : délits relatifs à ia police des étrangers,
+ 41,26 p . 100 ; infractions à la législation sur les stupéfiants,
+ 12,39 p . 100 ; faux documents (identité + circulation),
+ 39,50 p . 100 . Il convient enfin de noter que l'ensemble des
homicides est en nette régression : 45 faits en 1987 contre 70
en 1986. Il en va de même pour la délinquance économique et
financière qui diminue globalement de - 14,64 p . 100 . En 1988,
une analyse portant sur les résultats des deux premiers mois
montre que la tendance à la baisse s'est accélérée au cours de
cette période . Les services de police (polices urbaines + police
judiciaire) ont enregistré une baisse de - 14,66 p. 100 par rapport
à la même période de 1987 . La gendarmerie, qui constate environ
9 p. 100 de la criminalité de ce département, a enregistré
1 500 crimes et délits au cours de cette période contre 1 829 en
1987, soit une baisse de - 17,98 p . 100 . Tous services confondus,
en deux mois, ce département a donc enregistré une baisse de
- 15,03 p. 100 . Ces résultats portant sur une courte période res-
tent cependant significatifs dans la mesure où cette diminution
porte sur la quasi-totalité des infractions à l'exception de celles
enregistrées à l'initiative des services . Pour les services de police,
il a été possible de recenser l'évolution d'un certain nombre
d'index : en baisse : les vols à main armée, - 27,78 p. 100 ; les
vols avec violence, - 11,01 p . 100 ; les cambriolages,
- 21,50 p. 100 ; les vols à la roulotte, - 15,91 p . 100 ; les vols
d'automobiles, - 31,85 p . 100 ; les vols à l'étalage, 31,83 p . 100 ;
les destructions et dégradations, - 19,91 p . 100 ; les coups et bles-
sures volontaires, - 20,92 p . 100 ; les chèques sans provision,
- 23,58 p. 100. En hausse : les délits à la police des étrangers,
+ 93,93 p . 100 ; les outrages et violences à dépositaires de l'au-
torité, + 72,15 p. 100 ; les ports ou détentions d'armes prohibés,
+ 76,47 p. 100 ; les recels, + 56,38 p. 100 ; les infractions à la
législation sui les stupéfiants, + 27,23 p . 100.

Etrangers (réfugiés)

34270 . - 14 décembre 1987. - M Philippe Puaud attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur la procédure concer-
nant l'octroi des autorisations de séjour qui entraîne autorisation
de recherche et d'occupation d'un emploi pour les étrangers qui

invoquent le droit d ' asile ci : . rance . Il lui demande de bien vou-
loir lui préciser les conditions dans lesquelles l ' Office français de
protection des réfugiés et apatrides (O .F .P .R .A .) travaille en col-
laboration avec l'autorité préfectorale, territorialement compé-
tente p our délivrer rapidement cette autorisation, dans l'attente
d'une décision définitive qui souvent se fait attendre, concernant
la demande d'asile . D'autre part, il lui demande de bien vouloir
lui préciser pour les années 1984, 1985 et 1986 le nombre d 'auto-
risations de séjour de cette sorte délivrées par chacune des pré-
fectures en France, et le nombre de demandes d'asile qui ont été
effectivement acceptées par la suite . - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l 'intérieur, chargé de la sécu-
Moi.

Réponse . - En application de la réglementation en vigueur,
l'étranger qui n'est pas déjà admis au séjour en France et qui
entend y solliciter le bénéfice du statut de réfugié doit, en pre-
mier lieu, se présenter aux services préfectoraux pour y demander
l'asile . II lui est alors délivré une autorisation provisoire de
séjour, valable un mois en vue de lui permettre de formuler sa
demande auprès de l'Office français de protection des réfugiés et
apatrides. Au vu du reçu de dépôt de dossier remis par cet orga-
nisme, un récépissé de demande de titre de séjour portant la
mention « A sollicité l'asile » et valant autorisation de séjour est
délivré à l'intéressé par la préfecture . Ce document, d'une durée
de validité de trois mois, est renouvelé jusqu'à ce que
l'O .F.P.R .A . ou la commission des recours aient définitivement
statué sur la demande de statut de réfugié ; il permet à son titu-
laire d'exercer un emploi salarié pendant toute cette durée . II est
vrai que, comme l'observe l'honorable parlementaire, les délais
d'examen des demandes de statut de réfugié peuvent être particu-
lièrement longs . Cette situation est imputable à l'augmentation du
nombre des demandes d'asile, qui a entraîné une saturation des
organismes chargés de leur examen . Alors qu'en 1973,
1 600 demandes de statut avaient été présentées, 21 800 l'ont été
en 1984, 28 925 en 1985, 26 290 en 1986. Le nombre des autorisa-
tions provisoires de séjour délivrées est, compte tenu des indica-
tions données ci-dessus, sensiblement le même . Pour les mêmes
années, le nombre des personnes auxquelles le statut de réfugié a
été reconnu s'élève à 14 314 en 1984, à 11 563 en 1985, à 10 645
en 1986 . L'accélération des délais d'examen des demandes, qui
répond à la double préoccupation de stabilisation rapide de la
situation des étrangers ayant vocation au statut de réfugié et de
dissuasion à l'égard des solliciteurs d'asile abusifs, est un des
principaux objectifs retenus par le Gouvernement pour remédier
aux problèmes constatés en matière d'asile. A cette fin un sys-
tème d'examen prioritaire de certaines demandes a été mis en
place à l'O .F .P.R .A . qui permet l'intervention des décisions dans
un délai d'un mois . De plus, les moyens en personnel et en maté-
riei de cet organisme ainsi que de ta commission des recours ont
été encore substantiellement renforcés en 1987 . D'ores et déjà de
très nets progrès ont été enregistrés à l'O .F .P .R.A . et le nombre
des jugements rendus par la commission des recours s'est élevé
dans des proportions significatives.

Partis et mouvements politiques
(Mouvement de la jeunesse communiste)

35166. - 11 janvier 1988 . - M . Eric Raoult attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les agissements du Mouve-
ment de la jeunesse communiste de France (M .J .C .F.) . En effet,
depuis plusieurs mois, cette organisation de la jeunesse du parti
communiste s'est spécialisée, pour toute action politique, dans
l'organisation de provocations, d'agressions et d'actions violentes.
Après la mise à sac de l'ambassade d'Afrique du Sud et de la
Satour, du kidnapping du jeune « expulsé » Serge Mitolo, cette
organisation vient de s'illustrer ce week-end dans l'invasion d'une
boutique de produits alimentaires . Ces actions violentes et ces
voies de fait multiples semblent être la nouvelle orientation poli-
tique de ce mouvement sous la forme d'une véritable bande
armée qu'il convient d'endiguer pour le respect de la démocratie.
II lui demande quelles mesures il compte prendre pou : empêcher
leurs manoeuvres subversives et violentes . - Question transmise à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l 'intérieur, chargé de la
sécurité.

Réponse. - Les groupements qui se livrent à l'action violente,
quelle que soit l'idéologie dont ils se réclament, font l'objet d'une
surveillance attentive du ministre de l'intérieur qui ne manquerait
pas de proposer les mesures appropriées et notamment une disso-
lution administrative en application de la loi du 10 janvier 1936
relative aux groupes de combat et milices privées, dès lors que
les conditions légales d'une telle mesure se trouveraient réunies.
S'agissant plus particulièrement des faits répréhensibles qui
seraient commis par les membres ou sympathisants de telles orga-
nisations, les services de police disposent d'instructions perma-
nentes leur enjoignant d'en rechercher les auteurs afin de les
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déférer aux tribunaux . C ' est ainsi que les agissements du mouve-
ment de la jeunesse communiste de France dans les locaux de
l ' agence de voyage et de tourisme d ' Afrique du Sud (Satour) ont
donné lieu à l ' établissement d ' une procédure de dégradation de
biens qui a été transmise au parquet du tribunal de grande ins-
tance de Paris le 25 août 1987 . Une procédure a également été
établie et transmise au procureur de la République près le tri-
bunal de grande instance de Bobigny à la suite de l ' action
conduite le 13 octobre 1987 par ce mouvement, dans la zone
internationale de l 'aéroport de Roissy-Charles-de-Gaulle . Enfin,
les incidents survenus aux abords et à l ' intérieur des magasins
Fauchon, le 19 décembre dernier, ont entrainé l ' interpellation
d'une dizaine de jeunes manifestants et leur présentation au par-
quet du tribunal de grande instance de Paris.

	 me_

Police (personnel)

37874. - 14 mars 1988 . - M. Jean Proriol demande à M . le
ministre de l ' intérieur quand il envisage de soumettre au Parle-
ment le projet de loi relatif au statut des agents de police munici-
pale. - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l 'intérieur, chargé de la sécurité.

Réponse. - Dés sa constitution, le Gouvernemnt a affirmé sa
volonté de doter les agents de police municipale d 'un véritable
statut qui définirait avec précision les compétences de ces per-
sonnels ainsi que leurs modalités de recrutement et de formation.
A cette fin, le ministre délégué auprès du ministre de l ' intérieur a
créé une commission dont la présidence a été confiée à
M . Lalanne, préfet honoraire . Cette commission, qui associait des
maires et des repésentants des principales administrations
concernées, a effectué un travail tout à fait remarquable qui a
inspiré très directement le projet de loi auquel il est fait référence
et qui a été mis au point à l ' issue d ' une large concertation avec
les différents syndicats professionnels . Adopté le
2 décembre 1987 au conseil des ministres, ce projet de loi a été
voté par le Sénat en première lecture le 20 décembre dernier . II
n'a, par la suite, pas été possible de soumettre ce texte à l'Assem-
blée nationale, la session ordinaire s'étant achevée le
22 décembre, soit quanrante-huit heures seulement après que soit
intervenu le vote favorable du Sénat . Ce texte n'a pu être à nou-
veau discuté par le Parlement à l ' occasion de la session extraor-
dinaire, le Président de la République, qui arrête l'ordre du jour
des sessions extraordinaires, ayant fait connaitre qu'il entendait
que cette session extraordinaire soit consacrée exclusivement à
l'examen des deux projets de loi relatifs au financement des
partis politiques et des campagnes électorales. Le Gouvernement
n'a, cependant, aucunement renoncé à faire aboutir cette réforme
qui doit marquer une étape très importante dans le fonctionne-
ment des polices municipales et s'emploiera, si les moyens lui en
sont donnés, à ce que ce projet de loi soit définitivement adopté
par le Parlement à l ' occasion de la session ordinaire qui a débuté
le 2 avril dernier .

Transports urbains (R.E.R .)

38150 . - 21 mars 1988 . - M. Bruno Mégret attire l ' attention
de M. le ministr • télégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé de la sécur(te, sa, la sécurité dans les stations de métro
urbain et du R .E.R . Récemment, dans la station Châtelet, deux
personnes se sont battues, l ' une est tombée sur les rails . Un voya-
geur a alors tiré sur la sonnette d'alarme et la police n'est arrivée
que trente minutes plus tard. Il lui demande quelle mesure il
compte prendre pour renforcer la sécurité dans les stations du
R.E .R.

Réponse . - A la suite d ' une bagarre survenue le 21 février 1988
vers 21 h 30 à la station Châtelet-les-Halles (ligne A du R .E .R),
un individu a pris la fuite par les tunnels en direction de la
Gare-du .Nord et a été heurté par une rame . II a eu la main
gauche broyée, deux doigts sectionnés et plusieurs contusions.
Un gardien de la paix qui se rendait à son travail au moyen du
R.E .R . a eu son attention attirée par des cris et s'est immédiate-
ment rendu sur place afin de venir en aide au blessé . Il a fait
appel aux secours et a retenu les témoins de l'altercation afin
qu'ils fassent une déposition auprès des services de police judi-
ciaire . Le trafic a été interrompu de 21 h 32 à 21 h 42 . Quant à
l'intervention des services de secours, il ressort des différents rap-
ports établis sur cette affaire que des sapeurs-pompiers de la
caserne Rousseau sont arrivés sur les lieux :l 21 h 43 . Un second
groupe en provenance de la caserne Masséna était sur place à
22 h 08 . Des effectifs du commissariat de voie publique du
l r arrondissement, ainsi que deux équipes du service de protec-
tion et de sécurité du métropolitain se sont également rendus sur
place, les premiers arrivant à 21 h 50. La personne blessée a été

conduite à l'Hôtel-Dieu . Les contrôles effectués dans les environs
du lieu de l ' incident n ' ont pas permis de retrouver les individus
susceptibles d 'être à l ' origine de cette rixe. Une enquête pour
coups et blessures volontaires contre personne non dénommée est
actuellement en cours au commissariat du quartier des Halles.
Par ailleurs, la sécurité des usagers du réseau métropolitain et du
R .E .R . est principalement assurée à Paris par le service de pro-
tection et de sécurité du métropolitain . Cette unité basée à la
station Denfert-Rochereau dispose de points d'appui dans dix-
huit autres stations et d ' un réseau radio . Les effectifs de ce ser-
vice procèdent à la prospection systématique des rames et des
correspondances . Des patrouilles sont implantées en permanence
dans les stations importantes, notamment en soirée et pendant les
moments propices à une éventuelle activité délictuelle afin d 'y
exercer une action dissuasive . Les surveillances ainsi effectuées
son : renforcées, lorsque les impératifs de l ' ordre public le per-
mettent, par celles des forces de gendarmerie mobile . Les per-
sonnels des unités du service général procèdent également à des
missions ponctuelles de sécurité dans le réseau souterrain . Sur les
382 113 contrôles à bord de rames et les 365 480 visites de sta-
tions réalisés au cour. de l ' année 1987 par ces fonctionnaires, il a
été procédé à 42 2 0 2 conduites au poste qui ont donné lieu à
15 401 mises à disposition de la police judiciaire d ' individus
auteurs de délits divers. De plus, depuis le 5 janvier dernier, une
présence pol .cière permanente est assurée par le service de pro-
tection et . de sécurité du métropolitain dans le complexe

Châtelet-les-Halles t, de 8 heures du matin à I h 15, heure de
fermeture de cette importante station . Enfin, il convient de
signaler que des effectifs des commissariats de police judiciaire et
administrative, des divisions de police judiciaire ainsi que de la
brigade de répression du banditisme participent également au
maintien de la sécurité dans l'enceinte du métropolitain et du
R .E.R . en y procédant à de nombreuses surveillances.

Ordre public (maintien)

38528. - 28 mars 1988 . - M . Pierre Bourguignon demande à
M . le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui faire connaitre
les mesures qu'il entend prendre pour que le type d'intervention
des forces de l'ordre contre une manifestation de grévistes de
l'éducation surveillée, le 2 février 1988, ne se reproduise pas.
Sans qu ' il y ait eu provocati r., celles-ci avaient chargé violem-
ment le cortège de grévistes, blessant plusieurs personnes dont
certaines ont dû être placées en arrét de travail, dont une pour
une période de vingt-trois jours. - Quesriea transmise à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l 'intérieur, chargé de k sécu-
rité.

Réponse. - Le 2 février 1988, après s'être réunis place de
l'Opéra, une centaine de fonctionnaires de l'éducation surveillée
se sont rendus en cortège à leur service, sitaé au 251, rue Saint-
Honoré, 75001 Paris. Les manifestants ont tenté de pénétrer dans
les locaux et ont violemment pris à partie les fonctionnaires com-
posant le service d 'ordre qui ont dû les repousser fermement . Au
cours de ces heurts, un officier de paix et cinq gardiens de la
paix ont été blessés . Une délégation ayant été reçue par le direc-
teur de l'éducation surveillée, les manifestants se sont dispersés
en fin d'après-midi . Par ailleurs, une personne s' étant constituée
partie civile dans cette affaire, une procédure judiciaire est en
cours et l ' inspection générale des services a été saisie . En consé-
quence, il n ' est actuellement pas possible de préciser les circons-
tances exactes des heurts entre manifestants et forces de l'ordre
sans porter atteinte aux dispositions de l'article I I du code de
procédure pénale relatif au secret de l'instruction.

	 d .d

Police (police municipale)

38752 . - 4 avril 1988 . - M . Henri Fiszbin attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
charge de la sécurité, sur les conséquences dangereuses pour la
sécurité des citoyens qui résultent des nombreux problèmes sou-
levés par le développement des polices municipales . Il partage les
préoccupations des personnels de la police nationale exprimées
sur le sujet par le syndicat national des policiers en tenue
(S.N .P .T.) à l'occasion du rassemblement organisé à Nice, le
29 mars. Le choix de Nice pour cette première manifestation
d'envergure nationale sur ce problème par les représentants qua-
lifiés des personnels de la police n 'est pas fortuit. Il a pour ori-
gine l ' incident provoqué récemment par les agents de la police
municipale de Nice qui se sont permis de contrôler illégalement
l'identité du substitut du procureur de Grasse sur la voie
publique. Manifestant son inquiétude devant une évolution
tolérée sinon encouragée par le Gouvernement tendant à mettre
en concurrence la police nationale et la police municipale, il tient
à souligner que leur rôle ne peut être que complémentaire . Une
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situation dangereuse est ainsi créée, qui tend à élargir les pou-
voirs des polices municipales sans qu ' aucun garde-fou juridique
ne vienne en limiter l ' exercice, puisque, par ailleurs, le ministre
de l ' intérieur a cru bon de rapporter le dispositif réglementaire
pris par son prédécesseur début mars 1986 . Confier de telles mis-
sions à des agents qui n' ont ni la compétence judiciaire, ni la
formation nécessaire à cet emploi, c' est mettre en danger les
libertés et la démocratie . Les opérations affectant la liberté d ' aller
et venir des citoyens, plus particulièrement les contrôles d'iden-
tité sur la voie publique, doivent demeurer du ressort exclusif de
la police nationale . Seuls les fonctionnaires d'Etat peuvent pos-
séder la qualité d ' officier de police judiciaire et l ' habilitation per-
mettant de recourir aux actes de procédures correspondants . II
souhaite connaitre quelles mesures il compte prendre pour pro-
céder à l'indispensable clarification de sa politique concernant les
missions, les appellations, les uniformes et surtout l'armement
des polices municipales. Il lui demande avec insistance de
donner les instructions nécessaires pour que les dispositions
légales soient respectées dans l ' activité des polices municipales,
afin de couper court à tous les risques de conflits graves.

Réponse . - Contrairement à ce qu ' indique le parlementaire
intervenant, le statut des agents de police municipale n 'était régi
par aucun texte réglementaire antérieurement à mars 1986 . Les
circulaires que le ministre de l ' intérieur avait cru bon de publier
quelques jours avant la constitution de l'actuel Gouvernement
étaient dépourvues de toute base juridique et ne contribuaient en
rien à la nécessaire clarification des compétences entre la police
nationale et les polices municipales . Dès sa constitution, le Gou-
vernement a jugé préférable de doter les agents de police rtunici .
pale d ' un véritable statut législatif qui définirait avec précision
leurs compétences ainsi que leurs modalités de recrutement et de
formation . A cette fin, le ministre délégué auprès du ministre de
l'intérieur a créé une commission présidée par M . Lalanne, préfet
honoraire. Cette commission, qui associait à la fois des maires et
des représentants des principales administrations concernées, a
inspiré très directement le projet de loi adopté le
2 décembre 1987 par le conseil des ministres et voté par le Sénat
en première lecture le 20 décembre dernier. Le projet de loi
répond aux principales préoccupations exprimées par le pare-
mentaire interv enant . Il clarifie la situation des agents de police
municipale en ce qui concerne la tenue de l ' armement . Il prévoit
pour ces personnels une formation adoptée à leurs nouvelles mis-
sions. II précise et clarifie leurs compétences judiciaires en fai-
sant de ces personnels des agents chargés de certaines fonctions
de police judiciaire au sens du code de procédure pénale, c 'est-à-
dire des agents disposant en matière de police judiciaire de
comptétences d ' attribution strictement définies par les textes . Les
contrôles d'identité sont notamment exclus de ces compétences.
Ce projet de loi qui a été mis au point à l 'issue d 'une large
concertation avec les différents syndicats professionnels constitue
une importante réforme qui devrait mettre fin aux errements
constatés çà et là dans le fonctionnement des polices munici-
pales . Si les moyens lui en sont donnés, le Gouvernement s ' em-
ploiera à ce qu ' il soit définitivement adopté par le Parlement lors
de la session ordinaire.

SÉCURITÉ SOCIALE

Personnes âgées (établissements d'accueil)

21423 . - 30 mars 1987 . - M. Emile Koehl attire l ' attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur les
sections de cure médicale de nos maisons de retraite et p lus par-
ticulièrement sur l'achat des produits pharmaceutiques . En effet,
dans le cadre des sections de cure médicale, un crédit de six à
huit francs par jour est généralement accordé pour l'achat des
produits pharmaceutiques . Souvent ce crédit suffit lorsque les
affections sont légères . Mais il y a aussi des personnes âgées
lourdement atteintes dans leur santé et qui nécessitent une médi-
camentation beaucoup plus coûteuse. La sécurité sociale insiste
pour que les maisons de retraite ne dépassent pas les crédits. Les
dépassements éventuels ne sont pas pris en charge et retombent
finalement, lorsqu'ils sont déficitaires, sur le prix hôtelier . Il lui
demande ce qu'il compte faire pour améliorer le fonctionnement
des maisons de retraite qui deviennent, du fait du vieillissement
de la population française et de l'allongement de l'espérance de
vie, des lieux de gériatrie difficiles à gérer par manque de res-
sources.

Réponse . - Les modalités de prise en charge des dépenses
pharmaceutiques dans les forfaits de soins courants ont été rap-
pelées dans une instruction n o 220 du 16 novembre i987 adressée
aux préfets . II y est notamment prévu que les médicaments à
usage courant sont compris dans le forfait de soins courants et

que ne sont pas pris en charge dans le forfait les médicaments
non usuels faisant l ' objet d ' une prescription médicale individua-
lisée et correspondant à un état pathologique spécifique.

Assurance maladie ntaternite : prestations (frais pharmaceutiques)

28133. - 13 juillet 1987 . - Mme Marie-France Lecuir attire
l'attention de M . le secrétaire d 'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale,
sur les conséquences particulièrement dramatiques pour les
malades atteints de mucoviscidose de ses récentes décisions
concernant la sécurité sociale . En effet, ces malades, bien souvent
des enfants, assument une longue maladie dont on ne sait pas à
l'heure actuelle dépister les porteurs de gène . La participation
bénévole des familles aux soins n'est pas prise en compte alors
qu ' elle ailége considérablement le coût social de cette maladie.
A cela s'ajoutent actuellement les restrictions de remboursement.
Il apparaît aux familles que de telles décisions restreignent la
possibilité d'espérance de vie de ces enfants, déjà cruellement
atteints. Aussi, elle lui demande de réintégrer dans la liste des
spécialités remboursables aux assurés sociaux les médicaments
liés à la mucoviscidose, dont la radiation a été prononcée par les
arrêtés des 26 janvier et I l mars 1987 . Elle lui demande aussi le
reclassement des médicaments à vignette bleue, partie intégrante
des soies apportés aux malades atteints de mucoviscidose et non
pas supplément de confort facultatif (extraits pancréatiques, flui-
difiants et vitamine E) . Elle lui demande de faire étudier la pos-
sibilité d'admettre au titre des médicaments remboursables les
oligo-éléments indispensables quotidiennement.

Réponse. - Le décret n o 86-1378 du 31 décembre 1986 n'a
jamais eu pour objet de supprimer le remboursement à
100 p . 100 des soins en rapport avec le traitement de le mucovis-
cidose, qui sont et restent pris en charge intégralement . Toutefois,
il ne semble pas contraire à l'équité que les soins dépourvus de
tout lien avec le traitement de cette affection exonérante soient
remboursés dans les conditions de droit commun et entraînent, le
cas échéant, le paiement du ticket modérateur. Le décret
no 86.1378 du 31 décembre 1986, suivant en cela l'avis des parte-
naires sociaux gestionnaires de l'assurance maladie, permet de
différencier les frais de maladie selon qu'ils se rapportent ou non
au traitement d'une affection longue et coûteuse. L'établissement
du protocole de soins et l'inscription sur un ordonnancier spécial,
rois à la disposition des assurés concernés, des prescriptions rela-
tives au traitement de l'affection grave, doivent permettre au
corps médical de tenir le plus grand compte de la diversité des
situations pathologiques individuelles . Dans les cas difficiles, le
doute devra bénéficier au malade. De plus, lorsq^'?l y aura diver-
gence d'appréciation sur le programme thérapeutique, les
médecins-conseils des caisses d'assurance maladie se concerteront
avec le médecin traitant avant d 'engager les procédures d ' exper-
tise . Par ailleurs, il a été institué, en même temps que la limita-
tion générale à 40 p . 100 du remboursement des médicaments à
vignette bleue, une prestation supplémentaire destinée aux
assurés atteints d'une affection longue et coûteuse permettant la
prise en charge automatique du ticket modérateur pour les spé-
cialités liées au traitement de cette affection, dès lors que les res-
sources du bénéficiaire sont inférieures à 84 500 francs par an, ce
plafond étant majoré de 50 p . 100 pour le conjoint et par per-
sonne à charge . Les caisses d'assurance maladie doivent rappeler
aux médecins et aux pharmaciens l'existence de ce dispositif de
sauvegarde . D'autre part, conformément à l'avis favorable de la
communauté scientifique exprimé par la commission de la trans-
parence, le remboursement des formes de vitamines ne concou-
rant pas au traitement proprement dit des malades a été sup-
primé par arrêté du 16 janvier 1987 . Inversement, d'autres formes
de vitamines utiles au traitement d'affections graves ont été soit
maintenues sur la liste des spécialités remboursables comme les
vitamines A et E, soit reclassées, par arrêté du 12 février 1987,
dans la catégorie des médicaments remboursés à 70 p . 100 avec
possibilité d'exonération du ticket modérateur. Dans le cas parti-
culier de la mucoviscidose, un groupe d'experts procède à
l'examen des demandes dont l'administration a été saisie . Il sera
tenu le plus grand compte des conclusions auxquelles les experts
seront parvenus.

Assurance maladie maternité : prestations (prestations en nature)

35777. - 25 janvier 1988 . - M. Noël Ravassard attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur la
situation des familles hébergeant et soignant un ascendant graba-
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taire à dnnua!e . I . ' état de sanie de la personne soignée justifie-
rait le placement dans un établissement de soins, ce qui accroi-
trait les dépenses de !a sécurité sociale . Or ces familles utilisent
des produits indispensables pour les soins quotidiens (produits et
matériels de couchage, de nutrition . . .) qui ne sont pas remboursés
car ils sont hors nomenclature . Il lai demande donc si elle ne
pense pas que ces produits, réellement indispensables, pourraient
figurer sur la liste de . appareils remboursables qui est regultére-
ment mise à tour.

Réponse. - I .e ministt ., des affaires sociales et de l ' emploi a
pleinement conscience des problèmes qui se posent aux familles
hébergeant et soignant un ascendant grabataire à leur domicile.
1 .e souhait de favoriser le maintien à domicile et l'importance des
dépenses de soins quotidiens liées à la perte d'autonomie a jus-
tifié la création des services de soins à domicile dont l'essor
permet aujourd'hui d'offrir 28 000 places . D'autre part, la régle-
mentation existante autorise d'ores et déjà le remboursement, au
titre des prestations légales et dans les conditions prévues au tarif
interministériel des prestations sanitaires, de nombreuses fourni-
tures nécessitées par l'état de santé de ces personnes . Grâce aux
travaux de la commission consultative des prestations sanitaires
où sont représentées les associations de malades, la liste des
appareils remboursables est régulièrement mise à jour. Mais les
contraintes financières de l'assurance maladie conduisent à
concentrer l 'effort financier sur la prise en charge des articles les
plus indispensables.

Retraites : généralités (paie nient des pensions)

35971 . - l et février 1988 . Mme Cisèle Stiévenard appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale,
sur le problème des délais de versement des pensions de sécurité
sociale. En effet, à plusieurs reprises, des retraités lui ont signalé
qu ' ils percevaient leur pension mensuelle de plus en plus tardive-
ment dans le mois, pour certains le 13 . Cette situation occasionne
des difficultés budgétaires aux personnes âgées . Elle lui demande
en conséquence s'il compte prendre des mesures pour remédier à
cette situation afin que les versements interviennent à la fin de
chaque mois.

Repolis . , - Le prutilèni soulevé par l ' honorable parlementaire
relevant d ' un cas particulier plutôt que d ' une situation généra-
lisée nécessite une enquête spécifique . Il lui est donc demandé de
bien vouloir communiquer les éléments nécessaires à l ' identifica-
tion de la caisse concernée.

-assurance maladie mammite : prestations
i indenrnuér ;ournaliéres

36258 . - 8 février 1988 M . Jean-Paul Durieux attire l ' ancn-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité seciale, au
travers du cas de M . M .M ., sur la situation uvs personnes en
arrêt de maladie, dont la reprise de travail n ' a pas : .ignée par
le médecin en raison d'une rechute précédant de peu la reprise
prescrite de son activité. :sa commission de recours amiable de la
caisse primaire concernée, sai .'e par l ' interessc. a confirmé trois
mois après l ' appel la décision de reprise de travail, à la date
initiale . De ce fait, l 'intéressé se retrouve sans indemnisation
pour la période de nouvel arrêt de arasait . Il lui demande en
conséquence, les dispositions existantes ou les mesures qu ' il envi-
sage de p . sure pour remédie' à une situation qui pénalise gra-
vement les assurés sociaux en cas de rechute.

Réponse. - Les décisions des commissions de recours amiable
des caisses primaires d ' assurance maladie peuvent faire l ' objet de
recours devant le contentieux général de la sécurité sociale orga-
nisé par les articles L . 142 .1 à L . 142-9 et R 142 . 1 à R . 14 :-40
du ode de la sécurité sociale . La notification ci ' une décision,
administrative ou juridictionnelle, mentionne toujours les soies
de recours ouvertes aux intéresses . l : honorable parlementaire
peut, bien entendu, saisir le ministre des affaires sociales et de
l ' emploi des situations particulières dont il a eu connaissance s'il
estime utile qu 'une enquête soit diligentée.

Roques projes.sionrrels (prestations en espèces)

36562 . - 15 février 1988 . - M. Henri Bayard appelle l'atten-
r .on de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur le
problème suivant . Depuis le 27 mars 1985, date de la publication

du décret modifiant le décret du 31 décembre 1946 relatif à la
réparation des accidents du travail, la sécurité sociale oppose un
refus aux assurés pour la prise en charge, dans le salaire de base,
des rémunérations servies à des fonctionnaires ou assimilés, qui
ont été victimes d'un accident du travaii relevant du régime
général pour leur activité annexe. Le décret du 27 mars 1985
modifie en effet l'article R .436-1 du nouveau code de la sécurité
sociale dans lequel le terme « gain » a été supprimé . Or on peut
estimer que la rémunération versée par une administration ou
une collectivité locale doit être prise en compte pour la détermi-
nation du salaire de référence servant de base de calcul à la rente
réparant un accident du travail relevant du régime de la sécurité
sociale . Il lui demande en conséquence de bien vouloir préciser
si seules les rémunérations soumises à cotisations pour les acci-
dents du travail peuvent servir de base de calcal aux rentes acci-
dents du travail dans le régime généra!, ou si, plus normalement,
il doit être tenu compte de l'ensemble des rémunérations, y
compris celles servies aux fonctionnaires et assimilés, bien que
ces dernières ne soient pas soumises à un précompte de cotisa-
tions au titre des accidents du travail.

Réponse . - L ' assiette servant de base au calcul des prestations
en espèces dues à une victime d'accident du travail qui est
définie à l'article R . 43(-I du cote de la sécurité sociale a été
modifiée par le :ciel n s 85-377 du 27 mars 1985 . Ce texte a
limité aux seuls revenus salariaux la base de calcul des presta-
tions. Afin de mettre un terme à des pratiques jugées trop exten-
sives, il précise que les revenus tirés d'une activité non salariée
ne sont désormais pris en compte que pour le calcul des rentes et
dans la mesure où ils ont été soumis à cotisations d'accident du
travail au titre de l'assurance volontaire . Ces modifications ne
concernent que la détermination de la base de calcul des presta-
tions dues à une personne cumulant des activités salariées et non
salariées et ne remettent pas en cause la base de calcul des pres-
tations en espèces dues à un fonctionnaire de l'Etat ou d'une
collectivité locale victime d'un accident du travail dans le cadre
d'une activité exercée à titre accessoire pour le compte d'un
employeur relevant du régime général de sécurité sociale. En
effet ce sont les dispositions des articles D . 171-2 et suivants du
code de la sécurité sociale oui régissent le cumul d'activités sala-
riées ou assimilées relevant, l'une du régime général, l'autre d'une
organisation sp` .iale de sécurité sociale. L'article D . 171 .7 du
code précité, qui .oncemc le cas de fonctionnaire de l'Etat ou de
collectivités territoriales ayant une activité accessoire relevant du
régime général, précise que les prestations en espèces dues à l'in-
téressé victime d'accident du travail dans l'activité accessoire ne
comprennent que les salaires de cctts dernière activité . Cet article
reprend sous forme codifiée les dispositions de l'article 5, para-
graphe I<a, du décret n e 50-1083 du 17 août 1950 relatif à la
"'uation, au regard des législations de sécurité sociale, des tra-
vailleurs exerçant simultanément une activité relevant d'une orga-
nisation spéciale et une activité accessoire relevant de l'organisa-
tion générale de la sécurité -caale.

Assurance maladie maternité : généralités
(caisses)

36030 . - 15 février 1988 . - M . Pierre-Rémy Houssin attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale,
sur le serv ice minitel des caisses primaires d ' assurance maladie.
En effet, en composant le 36 . 15, suivi du code SEC-SOC, il est
possible d ' obtenir de nombreux renseignements sur le minitel
conc ernant les différents problèmes que peuvent avoir les assurés
sociaux- Li consultation de ce service permet ainsi que les stan-
dards des caisses soient moins saturés pas des demandes de ren-
seigr nents . Cela permet donc un gain évident de productivité
pour les agents des caisses qui sont soumis aux demandes de
renseignements par téléphone . Cependant, le 36-15 est le réseau
le plus cher, c' est pourquoi il peut étre dissuasif d ' avoir à
demander nombre de renseignements par ce serveur . Aussi il lui
demande si la sécurité sociale n• pourrait se munir d ' un
numéro 26 .14, qui permet à l ' assuré _te ne paver qu ' un prix
minimum, ce qui parait juste pour ce ormier mais aussi efficace
pour les caisses.

Reparue. - L'utilisation de la télématique constitue à l ' évidence
une voie d ' avenir pour l ' amélioration des relations entre les orga-
nismes de sécurité sociale et leurs usagers . Toutes les initiatives
en ce sens méritent donc d ' être encouragées, mais dans le respect
de l 'autonomie de gestion des caisses concernées, condition indis-
pensable à leur efficacité. Dans ce contexte, le choix de la tarifi-
cation des services télématiques doit réaliser un équilibre entre
deux contraintes contradictoires : la meilleure rentabilité pour les
caisses, le moindre coût pour les assurés . A cet égard, les choix
effectués au niveau des caisses sont des décisions de gestion
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prises par les partenaires sociaux en fonction du contexte local.
Il n'appartient pas aux pouvoirs publics de statuer en ce
domaine par voie générale et impersonnelle.

Personnes âgées (établissements d'accueil)

37285 . - 22 février 1988 . - M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre
des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité
sociale, que les dispositions qu' introduit, en matière de forfait
soins des établissements d'hébergement pour personnes âgées, la
circulaire interministérielle du 16 novembre 1987 relative à la
fixation pour 1988 des règles d'élaboration des budgets vont
induire des déficits de fonctionnement très importants dans ces
établissements, dont l'action et le développement sont par ailleurs
reconnus indispensables . Elles semblent, en outre, introduire des
règles nouvelles en contradiction avec certains principes régle-
mentaires actuellement en vigueur et apparaissent contraires au
principe de la liberté de choix du médecin . Il lui demande s'il
n'entend pas prendre des mesures raides pour suspendre la mise
en œuvre des dispositions de l'annexe 3 de cette circulaire, dans
t'attente d'une réflexion concertée et approfondie sur la défini-
tion et le contenu des différents forfaits soins.

Réponse - Il est précisé à l'honorable parlementaire que la cir-
culaire Interministérielle n° 88.03 du 23 février 1988 relative aux
honoraires inclus dans les forfaits de section de cure médicale
fait état des difficultés auxquelles peut donner lieu dans certains
établissements l'application de l'annexe 3 de la circulaire du
16 novembre 1987 relative à la fixation pour 1988 des règles
d'élaboration des budgets des établissements et services sani-
taires, sociaux, médico-sociaux sous compétence tarifaire de
l'État . Elle précise que ces difficulté- doivent faire l'objet d'une
étude en concertation avec les organisations représentatives tant
des établissements gestionnaires que des médecins intéressés, en
tenant compte notamment de la nécessité d'assurer le respect du
principe du libre choix du médecin par le malade et de la grande
diversité de l'état de santé des personnes . Dans l'attente des
résultats de cette étude, compte tenu des délais qu'exige sa mise
en œuvre, cette circulaire invite les préfets, pour fixer les forfaits
de l'année 1988 à se référer aux dispositions antérieurement
applicables . Il leur appartient néanmoins en concertation avec les
établissements de mettre en place dès cette année les moyens per-
mettant de mieux connaitre et maitriser l'ensemble des dépenses
destinées à répondre aux besoins de santé des personnes âgées
hébergées .

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

37244. - 29 février 1988 . - M. Jean Proriol demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et
de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, quelles suites il
entend donner aux propositions contenues dans le rapport de la
Commission nationale d ' études sur les personnes âgées dépen-
dantes présidée par M . Théo Braun . présenté le 29 octobre 1987.

Réponse. - Compte tenu de l ' ampleur du défi lancé à notre
société par la situation des personnes âgées dépendantes, une
réflexion prospective a été conduite en 1987 au sein d ' une com-
mission nationale d'études sur les personnes âgées dépendantes,
présidée par M . Théo Braun . Au vu des conclusi ons de cette
commis 'tin, consignées dans un rapport remis au Premier
ministre, in comité interministériel a adopté un ensemble de
mesures pour répondre aux besoins des personnes âgées . C'est
ainsi qu'il a été décidé de favoriser le maintien à domicile en
développant les services de soins infirmiers à domicile . Pour
répondre à la totalité des demandes en instance- il sera créé
3 000 places en services de soins infirmiers à domicile en 1988,
soit un doublement du rythme annuel :Intérieur . En outre, les
soins à domicile seront encouragés en favorisant l'intervention
coordonnée des différentes professions libérales de santé : un
accord sera prochainement conclu entre celles-ci et la caisse
nationale d'assurance maladie . Le maintien à domicile des per-
sonnes âgées sera également favorisé en encourageant par un
cadre légal incitatif et protecteur l'accueil des personnes âgées ou
handicapées dans les familles . A cet effet, un projet de loi sera
déposé prochainement au Parlement. II prévoit l'exonération
totale des cotisations sociales et patronales sur la rémunération
versée par la personne âgée à la famille d'accueil et le bénéfice
pour la personne âgée à la famille d'accueil et le bénéfice pour la
personne âgée accueillie de l'alllocation de logement sociale.
D'autre part, la croissance très rapide du nombre des personnes
les plus âgées, les plus exposées au risque d'isolement et à la
perte d'autonomie, exige une capacité d'accueil en établissement
suffisante . C'est pourquoi- la priorité a été donnée à l'adaptation

des structures d'accueil aux besoins des personnes âgées en per-
mettant notamment que celles-ci soient plus facilement soignées
dans les maisons de retraite. Dès 1988, il sera créé 7 500 places
en sections de cure médicale, soit une augmentation de plus de
IO p . 100 de la vapacitt totale . En ce qui concerne la participa-
tion des retraités et des personnes âgées aux décisions qui les
concernent, le décret n° 82-697 du 4 août 1982 instituant un
comité national et des comités départementaux des retraités et
personnes âgées publié au Journal officiel du 19 février 1988, a
accru la représentation des retraités au sein de ces instances par
souci de ne pas la réduire à celle des seuls salariés . De plus,
conformément aux engagements du Premier ministre, des mesures
seront prises pour assurer une représentation des retraités et per-
sonnes âgées au sein du conseil économique et social . Enfin, une
charte des droits et libertés de la personne âgée dépendante, éla-
borée à l'initiative du Gouvernement, sera prochainement dif-
fusée à tous les gestionnaires des institutions qui accueillent des
personnes âgées . Ce document réaffirme les droits imprescrip-
tibles et le respect de la dignité dû à toute personne quels que
soient son âge ou son degré de dépendance.

Personnes âgées (établissements d'accueil)

37353 . - 29 février 1988 . - Mme Monique Papon expose a
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, que les
dispositions qu'introduit, en matière de forfaits soins des établis-
sements d'hébergement pour personnes âgées, la circulaire inter••
ministérielle du 16 novembre 1987 relative à la fixation pour
1988 des règles d'élaboration des budgets vont induire des
déficits de fonctionnement très importants dans ces établisse-
ments, dont l'action et le développement sont par ailleurs
reconnus indispensables . Elles semblent en outre introduire des
règles nouvelles en contradiction avec certains principes régle-
mentaires actuellement en vigueur et apparaissent contraires au
principe de la liberté de choix du médecin . Elle lui demande
donc s'il n'entend pas prendre des mesures rapides pour sus-
pendre la mise en oeuvre des dispositions de l'annexe n° 3 de
cette circulaire, dans l'attente d'une réflexion concertée et appro-
fondie sur la définition et le contenu des différents forfaits soins.

Réponse. - II est précisé à l'honorable parlementaire que !a cir-
culaire interministérielle n° 88-03 du 23 février 1988 relative aux
honoraires inclus dans les forfaits de section de cure médicale
fait état des difficultés auxquelles peut donner lieu dans certains
établissements l'application de l'annexe 3 de la circulaire du
16 novembre 1987 relative à la fixation pour 1988 des règles
d'élaboration des budgets des établissements et services sani-
taires, sociaux, médico-sociaux sous compétence tarifaire de
l'Etat. Elle précise que ces difficultés doivent faire l'objet d'une
étude en concertation avec les organisations représentatives tant
des établissements gestionnaires que des médecins intéressés, en
tenant compte notamment de la nécessité d'assurer le respect du
principe du libre choix du médecin par le malade et de la grande
diversité de l'état de santé des personnes . Dans l'attente des
résultats de cette étude, compte tenu des délais qu'exige sa mise
en œuvre, cette circulaire invite les préfets, pour fixer les forfaits
de l'année 1988 à se référer aux dispositions antérieurement
applicables . Il leur appartient néanmoins en concertation avec les
établissements de mettre en place dès cette année les moyens per-
mettant de mieux connaitre et maitriser l'ensemble des dépenses
destinées à répondre aux besoins de santé des personnes âgées
hébergées .

Retraites : régime général
(calcul des pensions)

37857. - 14 mars 1988 . - M . Jean Barder attire l'attention de
M. le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur les
dispositions de l'article L . 351-4 du code de la sécurité sociale
qui réservent le bénéfice de la bonification de deux annuités par
enfant aux mères de famille . En sont donc exclus les p itres de
famille qui ont assumé seuls la garde de leurs enfants, à la suite
d'un divorce ou d'un veuvage. Dans la mesure où, d'une part, les
dispositions du code de la sécurité sociale s'appliquent en règle
générale aux assurés sans distinction de sexe (pour l'assurance
veuvage par exemple) et où, d'autre part, ce méme code prend en
considération les situations p : rticuliéres de certains pères de
famille ayant élevé des enfants (un père de famille ayant obtenu
un congé parental peut par exemple bénéficier d'une majoration
de sa durée d'assurance vieillesse égale à la durée du congé
parental), il lui demande s'il ne lui semblerait pas opportun
d'étendre la bonification d'annuités prévue à l'article L . 351 . 4 du
code de la sécurité sociale .
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Réponse. - Il est exact que la majoration de durée d'assurance
susceptible d'être accordée par le régime général d'assurance
vieillesse est réservée aux femmes assurées, à condition toutefois
qu'elles aient élevé leur(s) enfant(s) pendant au moins neuf ans
avant leur seizième anniversaire, à leur charge ou à celle de leur
conjoint . Cette disposition a pose objectif de compenser fa durée
d'assurance en moyenne plus faible pour les femmes que pour
les hommes du fait qu'elles cessent plus souvent leur activité pro-
fessionnelle pour s'occuper de leur foyer lorsqu'elles ont de
jeunes enfants . Par ailleurs, une bonification pour enfants, égale
à 10 p . 100 de la pension principale, est susceptible d'être
accordée à tout assuré - homme ou femme - du régime général
ayant eu ou ayant élevé au moins trois enfants dans les mêmes
conditions . L'extension aux hommes, aux conditions actuelles, de
la majoration de durée d'assurance se traduirait par un important
surcroît de dépenses incompatible avec le déséquilibre structurel
du régime général d'assurance vieillesse.

Assurance maladie maternité : prestations
(Tip is pharmaceutiques)

37973 . - 14 mars 1988. - M. Gérard Rapt attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur les
résultats du nouveau régime de sécurité sociale entré en vigueur
le 6 mai 1987 . Malgré les oppositions des usagers et des profes-
sionnels de la santé, le Gouvernement avait en effet considéré
que le remboursement des dépenses des assurés ne pourrait inter-
venir que pour la maladie la plus grave, faisant ainsi des éco-
nomies pour la sécurité sociale au détriment des plus malades.
Par ailleurs, le régime des vignettes bleues pénalise les personnes
âgées et handicapées . Après un temps d'application, les profes-
sionnels constatent que, pour les personnes les plus modestes, ces
mesures ont signifié, dans la plupart des cas, l'interruption du
traitement et que, sur les 360 000 personnes qui bénéficiaient de
la prise en charge à 100 p . 100, 300000 ont vu réduire leurs
remboursements. Parmi ceux-ci, les plus pauvres seront les plus
pénalisés puiqu'ils ne peuvent adhérer à une mutuelle dont les
tarifs de cotisation augmentent . Considérant que c'est donc bien
au détriment des plus modestes et des plus âgés qu'a été
appliqué son plan, il lui demande s'il ne compte pas le sup-
primer dans un souci de justice snriale et de solidarité.

Réponse. - Le décret n° 36-1378 du 31 décembre 1986 n'a pas
pour objet de supprimer le remboursement à 100 p. 100 des soins
en rapport avec le traitement proprement dit des affections de
longue durée, dont le nombre a été porté de vingt-cinq à trente.
Toutefois, il ne semble pas contraire à l'équité que les soins
dépourvus de tout lien avec le traitement de l'affection exoné-
rante soient remboursés dans les conditions de droit commun et
entraînent le cas échéant, le paiement du ticket modérateur . Le
décret du 31 décembre 1986 précité, suivant en cela l'avis des
partenaires sociaux gestionnaires de l'assurance maladie, permet
de différencier les frais de maladie selon qu'ils se rapportent ou
non au traitement d'une affection longue et coûteuse . L'établisse-
ment du protocole de soins et l'inscription sur un ordonnancier
spécial, mis à la disposition des assurés concernés, des prescrip-
tions relatives au traitement de l'affection grave, doit permettre
au corps médical de tenir le plus grand compte de la diversité
des situations pathologiques individuelles . Dans les cas difficiles,
le doute devra bénéficier au malade . De plus, lorsqu'il y aura
divergence d'appréciation sur le programme thérapeutique, les
médecins conseils des caisses d'assurance maladie se concerteront
avec le médecin traitant avant d'engager les procédures d'exper-
tise. D'autre part, il a été institué, en même temps que la limita-
tion générale à 40 p. 100 du remboursement des médicaments à
vignette bleue, une prestation supplémentaire destinée aux
assurés atteints d'une affection longue et coûteuse permettant la
prise en charge automatique du ticket modérateur pour les spé-
cialités liées au traitement de cette affection, dès lors que les res-
sources du bénéficiaire sont inférieures à 84 500 francs par an, ce
plafond étant majoré de 50 p. 100 pour le conjoint et par per-
sonne à charge . Les caisses d'assurance maladie doivent rappeler
aux médecins et aux pharmaciens l'existence de ce dispositif de
sauvegarde . Compte tenu de l'ensemble de ces dispositions, le
plan de rationalisation ne comporte pas de dispositions particu-
lières en faveur des titulaires de l'allocation aux adultes handi-
capés ou du minimum vieillesse. On remarquera toutefois que les
titulaires de l'allocation supplémentaire du fonds national de
solidarité bénéficient le cas échéant, en vertu des articles
L 322-3, alinéa 5 et R . 322-3 du code de la sécurité sociale,
d'une limitation à 20 p. 100 du taux du ticket modérateur, à l'ex-
ception des taux de droit commun applicables sur la pharmacie,
et d'une exonération de toute participation en matière de frais de

transport. Enfin, les caisses primaires d'assurance maladie ont la
possibilité de prendre en charge au titre des prestations supplé-
mentaires sur leu fonds d'action sanitaire et sociale, la participa-
tion de l'assuré dans tous les cas où l'insuffisance de ses res-
sources, compte tenu de ses charges familiales et des dépenses
occasionnées par la maladie le justifie.

TOURISME

Hôtellerie et 'estauration (emploi et activité)

30489 . - 28 septembre 1987 . - Pour permettre à l'hôtellerie
française d'affronter la concurrence dans le cadre du marché
unique européen en 1992, M . Jean Roatta demande à M. le
ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme si un plan
est actuellement à l'étude pour hannoniser les charges sociales et
fiscales qui pèsent sur l'industrie hôtelière . - Opinion mainmise à
M. le secrétaire d'Etat auprès dur ministre de l'industrie, des P. et T.
et du tourisme, chargé du tourisme.

Deuxième réponse. - Il n'existe, à l'heure actuelle, aucun projet
communautaire, propre à l'industrie hôtelière, d'harmonisation
des charges sociales et fiscales . En revanche, à l'occasion des tra-
vaux visant à l'élimination des frontières fiscales dans la commu-
nauté, un rapprochement des taxes indirectes (taxe sur la valeur
ajoutée et droits d'accises relatifs à certains produits) a été pro-
jeté. Alors que la situation actuelle est caractérisée dans la com-
munauté pour tous les secteurs des biens et certains secteurs de
services, par la confrontation des prix à taxes égales (le système
en vigueur consiste à exonérer les biens lorsqu'ils sont exportés
et symétriquement à les taxer lorsqu'ils sont importés), dans l'hô-
tellerie les prix s'affrontent d'ores et déjà taxes comprises : le
secteur de l'hôtellerie, comme d'ailleurs bon nombre d'autres
prestations touristiques et de loisirs, vit donc bien avant lus
autres une situation de concurrence, telle que celle qu'instaurera
à terme l'élimination des frontières fiscales dans toute la commu-
nauté. Cependant, une analyse de la compétitivité de l'industrie
hôtelière fondée exclusivement ou principalement sur la fiscalité
conduirait à des conclusions erronées . En effet, les prestations
hôtelières des différents Etats membres sont mises en concur-
rence, pour des raisons de prix mais aussi pour des raisons géo-
graphiques, d'attrait culturel ou historique . Le propre de ces
prestations étant qu'elles ne sont pas déplaçables, il en résulte
qu'elles sont rarement substituables . Parallèlement, il convient de
noter que les différents taux de T.V .A . actuellement pratiqués par
les Etats membres, comme de façon plus générale le poids des
prélèvements obligatoires, n'ont pas eu pour conséquence la délo-
calisation des activités hôtelières ou le détournement des flux
touristiques. Les pouvoirs publics ne sauraient négliger à la veille
de l'échéance fixée par l'acte unique toutes les implications fis-
cales et sociales de l'achèvement du marché intérieur européen
dans le domaine du tourisme et de l'hôtellerie en particulier. Le
rapport adressé récemment au ministère de l'économie et des
finances p ar la commission de réflexion économique pour la pré-
paration de l'échéance de 1992, présidée par M. Boiteux, analyse
les implications fiscales et financières de la perspective d'une ins-
tauration d'un marché unique. D'autres réflexions sont attendues
pour les mois à venir.

Tourisme et loisirs (offices du tourisme
et syndicats d'initiative : Puy-de-Dôme)

36531 . - 15 février 1988 . - Bien qu'il ne représente plus que
2 000 hectares environ, le vignoble du Puy-de-Dôme reste un élé-
ment considérable de son économie . Il peut en outre devenir un
élément important de son développement touristique . M. Pierre
Pascalien demande à M. le secrétaire d'Etat auprès de
ministre de l'industrie, des P. et T. et du Mutisme, chargé de
tourisme, quelles mesures il entend prendre pour favoriser la
mise en valeur des potentialités viticoles de ce département, sur
le plan touristique : création d'une « route des tins du Puy-de-
Dôme », mise en place de planches sur la viticulture du Puy-de--
Dème sur les aires de repos des autoroutes et des routes à deux
fois deux voies.

Réponse . - Le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'indus-
trie, des P . et T. et du tourisme, chargé du tourisme, tient à mar-
quer l'intérêt qu'il porte au développement et à la promotion
d'un tourisme fondé sur la valorisation, dans toute sa diversité,
de notre patrimoine. Les opérations prévues en 1988 ont été
annoncées dans la réponse à la question écrite n° 34-701 (J.O. du
14 mars 1988) . Tout projet émanant de la région proposant une
valorisation touristique de l'Auvergne, à partir d'une « route des
vins » ou d'autres aspects du patrimoine (gastronomie, arts, tradi-
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fions, etc .) pourra être étudié. Ainsi que l'indiquait la réponse à
la question n a 34-701, les actions favorisant un tel développement
touristique pourraient être prises en compte dans le cadre des
futurs contrats de plan Etat-région . Leur contenu doit être déter-
miné par accord entre le préfet de région, représentant l'Etat, et
le président du conseil régional d'Auvergne.

Tourisme et loisirs
(politique et réglementation : Provence - Alpes - Côte d'Azur)

37136. - 22 février 1988 . - M. Charles Ehrmann attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'indus-
trie, des P . et T . et du tourisme, chargé du tourisme, sur la
préparation du dixième plan. Le comité interministériel de l'amé-
nagement du territoire se réunies très prochainement pour
décider des engagements de l'Etat et de leur mise en place . Une
préparation, de cette réunion a eu lieu à Matignon où les princi-
paux directeurs de l'administration centrale ont proposé de ne
pas reconduire lé contrat de plan de tourisme entre l'Etat et les
régions malgré l'avis de la direction du tourisme . Le financement
interministériel du contrat de pian est très important, les crédits
propres au tourisme n'apportant que 17 p . 100 et les crédits inter-
ministériels les trois quarts. Cet apport important ne sera plus
maîtrisé par le ministère du tourisme si l'Etat ne s'engage pas,
mais sera réservé à d'autres actions . Trop souvent, le soutien
apporté aux activités de tourisme est considéré comme un appen-
dice d'un ou plusieurs programmes majeurs . Le tourisme étant la
première industrie de notre département, il est nécessaire que
l'Etat et la région s'engagent par contrat à abonder des crédits en
faveur de cette activité et, pour ce faire, l'Etat doit disposer de la
totalité des crédits programmés . Il lui demande si son ministère a
d'ores et déjà prévu de mettre en place un contrat de plan de
tourisme pour la région Provence - Alpes - Côte d'Azur car, dans
l'incertitude, l'inquiétude grandit parmi les professionnels du tou-
risme qui ne comprendraient pas que la région la plus touristique
de France soit tenue à l'écart des contrats de plan de tourisme
entre l'Etat et les régions.

Réponse. - Le comité interministériel d'aménagement du terri-
toire du 5 février 1988 a décidé d'intégrer le secteur touristique
parmi les domaines pouvant donner lieu à contractualisation
dans les futurs contrats Etat-régions (1989-1993) . Dans le cadre
de programmes d'aménagement concerté du territoire et de mise
en valeur de secteurs d'activités prioritaires, pourront ainsi être
pris en compte les thèmes suivants : la formation professionnelle
et les fonds régionaux d'aide au conseil et à l'innovation touris-
tique, la mise en valeur de sites culturels et touristiques de renom
international et la valorisation touristique des grands sites du
patrimoine naturel, l'aménagement d'espaces touristiques et la
modernisation de l'offre en montagne, en milieu rural et dans la
zone littorale (stations vallées, stations littorales, stations ther-
males, pôles touristiques, pays d'accueil) . Dans la perspective du
grand marché européen de 1992, les actions retenues, à la suite
de la négociation prévue entre les préfets de région et les prési-
dents de conseils régionaux, devront permettre en priorité de ren-
forcer l'organisation touristique ainsi que la modernisation des
équipements et des hébergements. Compte tenu des modalités de
la procédure contractuelle, le président du conseil de la région
Provence - Alpes - Côte d'Azur a toute latitude pour prendre lui-
même l'initiative de proposer les actions dans les domaines
concernant le tourisme qui viennent d'être rappelées.

TRANSPORTS

S.N.C.F. (T.G .V. : Ile-de-France)

32986. - 16 novembre 1987 . - Mme Paulette Nevoux
demande à M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé des transports, des informations précises
sur le tracé de la ligne d'interconnexion du T.G .V . Nord au
T.G.V. Sud-Est, qui passera dans le Val-de-Marne . Aucune
consultation des élus n'étant organisée, personne n'est en mesure
aujourd'hui de répondre aux questions que se posent légitime-
ment' les habitants des communes concernées par ce tracé. Elle
lui demande comment le T.G .V . traversera la ville de Limeil-
Brévannes . Est-il vrai, comme le tracé semble l'indiquer, que le
T .G .V. passera sous les 800 logements de !a cité La Sémaroise de
Limeil-Brévannes .

S .N.C .F. (TG .1'. : lle-de-France)

33426. - 30 novembre 1987 . - M . Roger-Gérard Schwartzen-
berg attire l'attention de M . le ministre délégué auprès du
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports, chargé des transports, sur le
schéma de principe de l'interconnexion des lignes de T .G .V . en
11e-de-France . II souhaite obtenir des précisions sur le tracé de
ces lignes dans le sud du département du Val-de-Marne, ainsi
que sur l'avant-projet de création d'une gare Voyageurs T .G .V ., à
Valenton.

Réponse. - La réalisation d'une voie nouvelle T.G .V. contour-
nant Paris a été décidée par le Gouvernement le 9 octobre der-
nier . Elle permettra de relier sans passer par Paris - et donc sans
changement de gare - les T.G .V . sud-ouest, sud-est, nord et plus
tard est. C'est un des aménagements majeurs pour la France
de 1992, permettant aux régions d'avoir accès directement entre
elles et à l'Europe sans rupture de charge et mettant fin ainsi au
système hérité du XIX e siècle avec des gares non reliées entre
elles . La région IIe-de-France y est elle-même attachée puisque ce
sera l'occasion de développer à Roissy-Charles-de-Gaulle une
gare T .G .V ., liée à l'aérogare et au R .E.R., et d'en faire l'un des
premiers pôles d'arrivée en Europe, atout essentiel dans la com-
pétition internationale . Après quatre mois de concertation, le
ministre délégué chargé des transports a choisi de retenir le tracé
du moindre impact, c'est-à-dire le moins nuisant pour les habi-
tants et le moins dommageable à l'environnement naturel . Le
tracé retenu emprunte, au sud de Roissy, les emprises réservées à
cet effet dans le plan d'aménagement du secteur IV de Marne-la-
Vallée, contourne Tournan-en-Brie par l'est et se subdivise en
deux branches dont l'une rejoint, vers le sud, la ligne existante
du T .G .V. en passant par l'est de Soignolles-en-Brie et l'autre,
vers le nord, se relie d'une part, à la grande ceinture à Valenton
pour assurer l'interconnexion avec le T .G .V . Atlantique et d'autre
part, à la ligne classique Paris-Lyon, à Créteil . Dans la traversée
du Val-de-Marne, le tracé emprunte partiellement la plate-forme
de l'ancienne ligne Paris-Bastille-Martes-en-Brie qui sera fermée
au trafic marchandises . Des ouvrages souterrains, dont la consis-
tance exacte sera établie entre la S .N .C .F. et les collectivités
concernées après étude technique et concertation appropriées,
seront réalisés dans les traversées de Villecresnes et de Limeil-
Brévannes . La mise en oeuvre de ce grand projet s'effectuera dans
le respect scrupuleux des lois, règlements et procédures qui
garantissent la protection des droits et intérêts des individus et
collectivités concernés.

S.N.C.F. (T.G.V. : Ile-de-France)

34322. - 14 décembre 1987 . - M . Jean-Jack Salles attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l 'aménagement du territoire et
des transports, chargé des transports, sur l'élaboration du tracé
de la rocade d'interconnexion des T.G .V. Est, Sud-Est et Nord.
Le parcours envisagé reliera Massy à Roissy-Charles-de-Gaulle
en passant par Melun-Sénart. Le choix précis de l'implantation
de cette rocade d'interconnexion fait naître à la fois interroga-
tions et inquiétudes . C'est pourquoi il lui demande quel calen-
drier a été envisagé pour établir, en lien direct avec les com-
munes, les départements concernés et la région Ile-de-France, un
tracé définitif. Il lui demande enfin si, le choix se portant sur
une zone urbaine dense, il est prévu de suivre dans cette affaire
une démarche similaire à celle qui a conduit à l'élaboration du
tracé du T .G .V. Atlantique et à l'aménagement en coulée verte de
ses abords immédiats.

Réponse. - La réalisation d'une voie T.G .V. contournant Paris a
été décidée par le Gouvernement le 9 octobre dernier. Elle per-
mettra de relier sans passer par Paris - et donc sans changement
de gare - les T.G .V. Sud-Ouest, Sud-Est, Nord et plus tard Est.
C ' est un des aménagements majeurs pour la France de 1992, per-
mettant aux Régions d ' avoir accès directement entre elles et à
l'Europe sans rupture de charge et mettant fin ainsi au système
hérité du XIX t siècle avec des gares non reliées entre elles . La
région lle-de-France y est elle-même attachée puisque ce sera
l'occasion de développer à Roissy-Charles-de-Gaulle une gare
T .G.V., liée à l'aérogare et au R .E .R ., et d'en faire l'un des pre-
miers pôles d'arrivée en Europe, atout essentiel dans la compéti-
tion internationale . Après quatre mois de concertation, le ministre
délégué chargé des transports a choisi de retenir le tracé du
moindre impact, c'est-à-dire le moins nuisant pour les habitants
et le moins dommageable à l'environnement naturel . Lt tracé
retenu emprunte, au sud de Roissy, les emprises réservées à cet
effet dans le plan d'aménagement du secteur IV de Marne-la-
Vallée, contourne Tournan-en-Brie par l'est et se subdivise en
deux branches dont l'une rejoint, vers le sud, la ligne existante
du T.G .V . en passant par l'est de Soignolles-en-Brie et l'autre,
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vers le nord, se relie, d'une part, à la grande-ceinture à Valenton
pour assurer l'interconnexion avec le T .G .V . Atlantique et,
d'autre part, à la ligne classique Paris-Lyon à Créteil . En Seine-
et-Marne, deux grandes familles de tracés ont été mises à la
concertation, et le choix s'est porté sur l'itinéraire situé le plus à
l'est qui évite les zones urbanisées existantes ou en développe-
ment . Les habitations ne seront donc pas affectées, la voie se
trouvant à distance suffisante et les protections phoniques et pay-
sagères nécessaires devant être mises en place . En outre, confor-
mément au souhait des élus de Seine-et-Marne, j'ai retenu le
principe d'une gare dans le périmètre de la ville nouvelle de
Melun-Sénart, cc qui permettra à cette ville nouvelle de bénéfi-
cier d'excellentes liaisons directes par T.G .V . en direction du
Sud-Est, d'une part, et de l'Atantique, d'autre part, donnant ainsi
un atout supplémentaire au développement de cette partie de
Seine-et-Marne . Dans la traversée du Val-de-Marne, le tracé
emprunte partiellement la plate-forme de l'ancienne ligne Paris-
Bastille - Marles-en-Brie qui sera fermée au trafic marchandises.
Des ouvrages souterrains, dont la consistance exacte sera établie
entre la S .N .C .F. et les collectivités concernées après étude tech-
nique et concertation appropriées, seront réalisés dans les tra-
versées de Villecresnes et de Limeil-Brévannes . La mise en oeuvre
de ce grand projet s'effectuera dans le respect scrupuleux des
lois, règlements et procédures qui garantissent la protection des
droits et intéréts des individus et collectivités concernés.

S.N.C.F. (T.G .V.)

35302. - 18 janvier 1988 . - M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M . 1 ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé des transports, qu'il est prévu dans le
T.G .V. l'installation du téléphone, ce service s'avérant indispen-
sable dans le monde moderne . Il lui demande s'il n'envisagerait
pas de faire bénéficier d'autres trains de ce service, notamment
les trains dits « à supplément » Corail.

Réponse. - II est effectivement prévu d'installer le téléphone
dans les T .G .V . Dans cette perspective, les rames du T .G.V. Sud-
Est sont actuellement modifiées de manière à pouvoir être
équipées chacune de trois cabines et celles du T.G .V. Atlantique
seront aussi équipées du méme nombre de cabines . Dès la mise
en service du T .G .V . Atlantique, c'est-à-dire à l'automne 1989, le
téléphone fonctionnera dans les trains assurant cette nouvelle
desserte et son installation sera étendue au cours des mois sui-
vants aulx rames du T.G.V. Sud-Est. Enfin, les voitures-bars des
trains Corail, qui sont en cours de réaménagement, seront pro-
gressivement équipées de cabines téléphoniques ; elles n'entreront
en t'onction qu'après celles du T.G .V . et au fur et à mesure du
développement des relais radio-électriques le long des lignes.

Transports (transports en commun)

35802. - 25 janvier 1988 . - M . Francis Hardy attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur le fait que de nombreux
usagers des transports en commun utilisent des appareils sonores
(transistors, magnétophones, « walkman ») . L'utilisation de ces
appareils, qui crée une gêne certaine aux autres voyageurs, est
généralement prohibée par les règlements des compagnies de
transport, ainsi bien dans les voitures que dans les gares ou sta-
tions . Devant le laxisme qui semble prévaloir, il lui demande,
d'une part, si des avertissements ou des procès-verbaux sont tou-
jours signifiés pour l'usage de ces appareils, d'autre part, s'il
compte donner des directives aux personnels des compagnies de
transport pour les inciter à faire respecter le règlement par les
usagers.

Réponse. - L'article 74-i 1 du décret n e 730 du 22 mars 1942
portant règlement d'administration publique sur la police, la
sûreté et l'exploitation des voies ferrées d'intérêt général et d'in-
térêt local stipule qu'il est interdit à toute personne .. . de faire
usage dans les voitures, dans les salles d'attente, sur les quais ou
dans les dépendances des gares accessibles aux voyageurs et aux
autres usagers, d'appareils ou d'instruments sonores . Le décret
n' 86-1045 du 18 septembre 1986 a étendu ces dispositions à l'en-
semble des réseaux de transport en commun à compter du
I , r octobre 1986. Les dispositions du décret précité :ont affichées
dans les gares importantes . En ce qui concerne les réseaux de
transport en commun dont l'exploitation a été confiée à la régie
autonome des transports parisiens (R .A .T.P.), les voyageurs sont
informés des dispositions des décrets précités par affichage de
larges extraits sur chaque quai et dans les salles de distribution.
En outre, pour !e réseau routier d'autobus, une instruction pro-

fessionnelle fait obligation au machiniste d'intervenir lorsque des
voyageurs ont un comportement susceptible de troubler la tran-
quillité de la voiture . A cet effet, dans chaque autobus est affiché
le texte d'une réglementation interne précisant qu'il est interdit à
toute personne de faire usage d'instruments de musique ou d'ap-
pareils mobiles de diffusion sonore dès lors que le son en est
audible par les autres voyageurs ce qui vise notamment les appa-
reils de type baladeur . Le non-respect de ces prescriptions
constitue une contravention de 4 , classe, article 80-2 du décret du
22 mars 1942 . En application des articles 529-3 et suivants du
code de procédure pénale, ces contraventions relèvent de la pro-
cédure transactionnelle par laquelle le contrevenant est invité à
régler immédiatement une indemnité forfaitaire d'un montant
actuel de 200 francs ; à défaut, un procès-verbal d'infraction est
établi et le contrevenant dispose d'un délai de quatre mois pour
régler à l'exploitant une transaction d'un montant de 400 francs.
En cas de non-paiement, le procès-verbal est transmis au minis-
tère public et le contrevenant est redevable d'une amende forfai-
taire d'un montant de 2 000 francs . Lorsque les instruments de
musique sont utilisés dans le but d'organiser une quête, la pre-
mière offre de transaction s'élève à 560 francs, somme prévue par
l'article 80-4-1 du décret du 22 mars 1942 . En cas de refus de
paiement, le contrevenant est passible d'une amende majorée de
2 000 francs. A titre indicatif, le chiffre global des délits et
contraventions de toute nature dressées pat la R .A .T.P. (hors
infractions tarifaires) s'est élevé pour l'année 1986 à 224 791 . Le
nombre d'infractions relevées au titre de l'article 74-11 s'est élevé
à 3 130 en 1986 et 4 607 en 1987 . Sur les réseaux S.N .C .F.,
146 procès-verbaux de contravention ont été dressés à ce titre en
1986 et 152 en 1987.

Transports aériens (politique et réglementation)

37530 . - 7 mars 1988 . - M . Dominique Bussereau attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé des transports, sur les premières conclu-
sions de l'enquête faisant suite à la catastrophe aérienne de Bor-
deaux le 21 décembre 1987 . Celles-ci indiqueraient que l'accident
est dû à la précipitation des pilotes à vouloir - malgré le brouil-
lard - se poser en l'absence des minima réglementaires . Ces
fautes sont à rapprocher de celles à l'origine de l'accident du
Bourget qui avait causé, le 12 décembre 1984, la mort de sept
personnes, membres d'équipage et journalistes . Les passagers des
compagnies de vol à la demande et des compagnies de troisième
niveau sont parfois les otages involontaires d'atterrissages très
délicats par temps de brouillard . Devant la répétition de fautes
graves de pilotage dues :tu non-respect de ta réglementation, il lui
demande que des insteuctiors sévères soient données à la direc-
tion générale de l'aviation civile pour éviter à l'avenir de tels
errements aux conséquences potentiellement dramatiques . II sou-
haite enfin que les compagnies et équipages concernés soient
sanctionnés avec la plus extrême sévérité.

Réponse. - La commission d'enquête désignée par le ministre
délégué chargé des transports pour déterminer les causes de !'ac-
cident aérien survenu à Bordeaux le 21 décembre 1987 n'a pas
encore déposé ses conclusions. Toute hypothèse sur les causes de
l'accident relève donc encore de la conjecture . En particulier, il
s'avère que les informations dont fait état le parlementaire ne
sont pas tout à fait exactes . En effet, les premiers résultats de
l'enquête montrent que le pilote, lorsqu'il a entamé son approche,
disposait des minima météorologiques réglementaires . Quoi qu'il
en soit, la direction générale de l'aviation civile est consciente
que les approches par conditions météorologiques difficiles
constituent uns phase délicate du vol et demandent de la part
des équipages la discipline la plus stricte . C'est pourquoi il a été
rappelé au début de cette année aux services locaux d'exploita-
tion de la navigation aérienne que toute infraction aux minima
qui devrait entrainer des sanctions sévères, devait impérativement
faire l'objet -l'un procès-verbal d'infraction dont l'instruction
devait être ntenee dans les plus brefs délais . Les compagnies
aérienne ., et les organisations de navigants ont été avisées de la
transmission de ces directives.

S .N.C.F. (tarifs voyageurs)

37763. - 7 mars 1988 . - M . Georges Mesmin remercie M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du Loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports,
chargé des transports, de la réponse qu'il a bien voulu apporter,
le 25 janvier dernier, à sa question écrite ne 32079 du
2 novembre 1987 concernant !a perception par la S .N .C .F. d'une
majoration sur les suppléments frappant certains trains, au pré-
texte que ces suppléments sont achetés par les voyageurs à bord
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du train . La réponse de M . le ministre délégué apporte un début
d'apaisement aux craintes exprimées dans la question posée, dans
la mesure où la S .N .C .F. tient partiellement compte de l'insuffi-
sance d'information dont souffrent les voyageurs . Toutefois, cette
réponse est elle-même insuffisante et ambiguë en qui concerne
les recettes perçues par la S .N .C .F. au titre :.e ces majorations.
On lit en effet, dans cette réponse : e Le montant perçu par la
S.N .C .F. pour la délivrance de suppléments dans les trains s'est
élevé à 3,5 millions de francs pour !es neuf premiers mois
de 1987 . » Ceci n'apporte pas la réponse à la question qui avait
été posée, qui concernait le montant des seules majorations de
suppléments perçues à raison du fait que lesdits suppléments
sont délivrés dans le train . Ce chiffre devrait être sensiblement
inférieur à 3,5 millions, c'est-à-dire à 400 000 francs par mois . On
a donc toutes raisons de penser qu'effectivement, comme le sug-
gérait la question n° 32079, la recette ainsi perçue par la
S.N .C .F. est très faible et sans commune mesure avec le préju-

dice commercial que lui cause une pratique que les voyageurs
assimilent à une véritable brimade . En conséquence, il lui
demande : quel est le montant annuel des seules majorations de
suppléments perçues à bord des trains ; s'il ne peut pas envi-
sager, au vu de ce chiffe, de demander à la S .N.C .F . d
renoncer complètement à ctne pratique, à laquelle elle a déjà
renoncé dans un cas sur cinq.

Réponse. - Le montant annuel des seules majorations dues au
titre de la délivrance des suppléments dans les trains s'est élevé à
9 millions de francs, le chiffre de 3,5 millions de francs men-
tionné dans la précédente réponse s'appliquant aux trois premiers
mois de l'année et non aux neuf premier mois. Sur le plan du
principe, la S .N .C .F. ne souhaite pas renoncer à majorer le prix
des titres de transport vendus dans les trains pour éviter que de
trop nombreux clients ne jugent inutile de passer au guichet et ne
montent dans le nain sans bille! ou sans supplément.

RECTIFICATIFS
1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),

n° 1 5 A .N . (Q) du I l avril 1988

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 1571, 2 e colonne, réponse à la question no 36373 de
M. Bernard Schreiner, à M . le ministre de l'industrie, des P. et T.
et du tourisme :

- A la 13 e ligne :

Au lieu de : « . . . (1 million de mètres cubes de gaz équivalent à
une tonne d'équivalent pétrole) ».

Lire : «, . . (1 000 métres cubes de gaz équivalent à environ une
tonne d'équivalent pétrole ».

- A la 16 e ligne :

Au lieu de : « . . . 1 925 millions de tonnes de pétrole y ont ainsi
été produites en 1987 (la quote-part d'Esso s'élevant à elle
seule à 884 millions de tonnes»).

Lire : « . .. 1,925 million de tonnes de pétrole y ont ainsi été pro-
duites en 1987 (la quote-pa .t d'Esso s'élevant à elle seule à
0,884 million de tonnes) ».

- A la 19e ligne :

Au lieu de : « . .. (où 1250 nillions de tonnes ont été pro-
duites) ».

Lire : « . . . (où 1,250 million de tonnes ont été produites) ».

11 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n o 17 A .N . (Q) du 25 avril 1988

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 1776, Ire colonne, 29 e ligne de la réponse à la question
n° 35930 de M. Guy Malandain à M . le ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports :

Au lieu de : rr . . . fixées par l'article 5 j de la loi n° 65-557 . . . ».
Lire : « . . . fixées par l 'article 25 j de la loi n° 65-557 . .. ».
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